
Iv. 

CARTULAIRES DE HAINAUT. 
(EXTRAIT DES COPIES FAITHS PAR 000EFROY, D'APRES LES REGISTRES 

DE LA CHAMBRE DES COMPTES DE LILLE, ET CONSERVEES AUX AR-

CHIVES DU ROYAIJME, A BRUXELLES, N°' 48-49 ET 50-31 DE L'IN-
VENTAHE DES CHAMBRES DES COMPTES.) 

(1071-1347.) 



CARTUL4IBLES BE H4INAUT. 

I. - 1071. 

Estrait d'une cronilàe et aportet par monseigneur Waleran de Liny, comment 
ii conte's de Haynnau fu reprise de l'dvesque de Lidge 1•  2e cart. de Hainaut, 
n6 51. fol. 859 vo. 

Li contesse Ricaus ki fu contesse de Flandres et de Haynnau, et Bauduin, 
ses fils cuens de Haynnau, reprisent Haynnau de l'évesque de Lige et en 
devinrent si homme lige, en tel manière ke Ii cuens de Haynnau dolt servir 
1'vesque de Liege a ses besoins, de toute se force, as despens de l'évesque, 
puis quell cuens sera issus de Haynnau; et se ii cuens va a l'êvesque pour relever 
sen fief, ii évesques Ii dolt livrer ses frais en Ic manière dessusdite. Item, Ii doit 
Ii évesques ses despens quant ii le semont a se court ou a son pallement, et se 
ii Emperères semont le conte a se court pour aucune coze, lidis évesques Ic dolt 
mener et ramener a sen propre despens et respondre pour lui a court et demou- 

1 Cet intitulé cat celui des cartulaires manuscrits. Voyez notre Essai sur la Statistique ancienne 
de la Belgique, Ire  partie, pag. 71, la Table des noms de personnes, au mot RIcUILDE, et Ia partie 
historique de cc recuell. 
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rer pour lui. Et s'aucuns voloit grCver ledit conte, Ii dis évesques ii doit aidier 
a grant force, a sen coust. Et se ii cuens assiet aucun chastiel qui appar tiengne 
a sen honneur, u aucuns l'assièche eucontre lui, lidis évesques Ii doit aidier 
a cinq,cens chevaliers, et ii doit ii quens faire avoir Ioial marchiet de viandes, 
et puet lidis Cvesques prendre as chans heibe et fourage as chevaus, et est Ii 
evesques tenus a ceste coze faire trois fois l'an et a chascune fois quaranie 
jours. Item, avoec l'ommage le conte, doit avoir Ii évesques l'ommage des 
chastelains de Mons, de Biaumont et de Valenchiennes, Item, doit ii vesques 
audit conte, a chascun Noel, quatre paire de robes de le value de six mars cas-
cune au march de Liege, et a cascun chastellain une robe de six mars. Item, se 
ii cuens acquiert dedens Ic conté aucun alluet, u on ii donnast, et it le rendist 
avant en fief ou it acquisist aucun serf, it Ic tenroit tout avoec sen autre fief 
de l'évesquiet et tenroit la pais de Liege, de quoi plusieurs baron et leur 
homme sont tenut de respondre, mais Ii quens ne Si homme n'i sont de riens 
tenut. Item, reprist Ia contesse, en acroissement de sen fief, l'abbeye et l'avourie 
de Mons et la justice de la conté de Haynnau que die avoit tenu de 1'Empe-
reur, qu'il ii avoit donnet ces fiefs, et en donna Ii évesques si grant avoir a Ic 
contesse. et h sen flu que mout en furent grévées les églises de l'Cveskiet. Cheste 
convenenche fu faite a Fosse, en la prCsenche le duc Godefroyd de Buillon, le 
conte Aubert de Namur, le conte Lambert de Louvaing, le conte de Chiny, 
Ic conte de Montaghu en Ardenne, et de plusieurs autres, et retient Ia con-
tesse en alloeut les propres alloeus sainte Waudrut de Mons, ou Castiel, et 
en le yule de Quarrignon, Gamappes, Frameries, Kiévi, Brayne-la-Wihote, 
Braynne-le-Chastiel, Hal, Castres, hermes, Kuennes (Kuesmes), Nimy, 
Ville-sour-Haynne et aucunes autres que chi ne sont mie dCnommées. 

Get extrait est la reproduction textuelle du passage de Baudonin d'Avesnes øü ii est question de l'accord de 
Bichilde avec l'evêque de Liege. La chronique de Baudouin d'Avesnes en francais fera partie de notre collection. 
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II. - 1176. 

Traite' d'aiiance entre Baudouin, cornte de Hainaut, et Philippe, comte de 
Flandre. Jr  cart., no 3, fol. 380 vo. 

Ego Balduinus, comes Haynoniac, et Philippus, comes Flandriae, sororius 
meus, notum esse volumus omnibus nostris tam futuris quam praesentibus, 
talem esse confoederationem factam inter nos, consilio hominum nostrorum, 
interposito fidei nostrae sacramento, quod ego debeo eum juvare contra om-
nes homines, salva fidelitate domini mei episcopi Leodiensis, et eodem moclo 
tenetur ipse mihi, salva fidelitate domini sui regis Franciae. Neuter nostrum 
debet quicquam intercipere in comitatu alterius nec firmitudinem aliquam 
ibidem facere. In confinio etiam terrarum nostrai'um, quod vulgo marcha 
dicitur, non debemus nec possumus alias constituere firmitudines quam 
illas quae modo ibi sunt, nisi de communi assensu et voluntate utriusque 
nostrum. Neuter nostrum debet nec potest retinere homines alterius, yel 
quem ego de terra mea bannivero et fugavero, yel ipse de Flandria banniverit 
ac fugaverit, et qui malum nostrum quaesierit ac voluerit, sed potius debet 
alter alteri super hoc esse auxilio. Nec debent nec possunt homines de terra 
mea ire contra comitem Flandriae in malum ci, neque homines terrae suae 
contra me in malum meum. Non debet nec potest aliquis hominum de terra 
mea compelli ac cogi ad redemptionem in Flandria, nec quisquam hominum 
Flandriae in terra mea. Ad haec si forte aliqua dissentio inter nos emerserit, 
emendari debet praesentis scripti testimonio, quod si sufficere non potuerit 

- ad faciendam emendationem communi consideratione hominum nostrorum 
emendabit. Ut ergo haec nostra confoederatio rata permaneat et inconvulsa, 
sigillorum nostrorum autoritate praesens cyrographum corroborari praece. 
pimus. Actum anno dominicae Incarnationis MCLXXVI. 

Ton. 1. 	 40 
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III. - 1178. 

Vidirnus des lettres par lesquelles Baudouin, comte de Hainaut, reconna€t 
n'avoir aucun diroit de souveranetd sur les villages d'Obercliicourtet de Pec-
quencourt, appartenants ci l'abbaye d'Ancliin. 2e  cart., no 294, fol. 1015 v°. 

Universis praesentes litteras inspecturis, Johannes, permissione divina 
S. Salvatoris Aquicinctensis, et Jacobus, S. Johannis in Valenchenis monas-
teriorum abbates, salutem in Domino Noverint universi nos anno Domini 
MCCCXXXIX, octaia die mensis Augusti, vidisse et diligenter inspexisse 
quasdam litteras non abolitas, non concellatas nec in aliqua sui parté vitiatas, 
formam quae sequitur continentes. In nomine sancti Salvatoris, ego Balduinus, 
Banoniensium comes, universitati fidelium tarn futurorum quam praesentium 
salutem, prosperitatem et pacem. Quia servos Domini litigare non oportet, 
eorum paci et quietudini nos justum est diligentiam adhibere, et diutinas 
eorum possessiones non infirmare: ea propter omnibus notum volo fieri quod 
Aquicinctensis ecciesia, temporibus antecessorum meorum, villas Obercicourt 
et Pescencourt libere possedit et quiete, et tam in ipsis.villis quam in villarum 
habitatoribus seu rebus eorum me juris quippiam confiteor non habere, volo-
que et concedo Ut homines villarum praedictarum, qui terram inhabitant 
ecclesiae mernoratae, sua perpetuo potiantur libertate; qui quidem in nullo 
negotio mihi vel successoribus meis, etiam si fuerimus in equitatu vel exercitu, 
sunt alicujus angariae debitores; quod si etiam aliquos de causa ad me refu-
gium habere voluerint, ad me non pertinebit eos aliquatenus suscipere nisi 
ecciesia permittente. Hujus itaque rei veritatem a me et Margareta, conjuge 
mea, cum liberis nostris cognitam omnibus trado cognoscendam, et ne con-
tingat in futurum super hoc aliquatenus ecciesiam perturbari, praesens scrip-
turn, sigilli mel iwpressione munitum, fratribus Aquicincti tradidi propter 
pads custodiam conservandam, subsignari faciens baronum meorum nomina 
qui interfuerunt cognitae veritati: Eustacius de Rueth, Hauwellus de Chenzen, 
Almanus de Prouvi, Balduinus, castellanus de Mons, Gossuinus de Tulin, 
Robertus ii Bailles. Actumanno incarnati Verbi MCLXXVIII. In cujus visionis 
litterarum praedictarum testimonio, abbates praedicti praesenti transcripto 
sigilla nostra duximus apponenda, anno et die supradictis. 
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IV. - 1180. 

Aecensement donne' par l'abbe' de St_Denis en Broquerole, a Baudouin, comte 
de Hainaut, de tous les boü appartenants a ce monastre, dans lajuridic-
tion de Solesmos. Jr cart., no 95, fol. 331 v°. 

In nomine sanctae et individuae Trinitatis. Woverint omnes tam praesen-
tes quam futuri quod ego Willermus, Dei• gratia ecclesiae B. Dionysii abbas, 
censu et consilio totius capituli nostri, concessimus Balduino, comiti Hayno-
niae, et Margaretae comitissae, uxori suae, ornnia nemora quae erant in po-
testate Solemiae, sub annuo censu trium bizantiorum persolvendorum in curia 
Solemiae, in festo sancti Dionysii et in manu praepositi nostri, ad aedificandam 
villam Forest nominatam, liberam ea lege qua erat I-Iaymonis- Quercetus, 
exceptis illis quae Drogo de Bealrem tenebat in feodo a B. Dionysio, videlicet 
quawdarn parvarn haiarn circa domum suam sitam, et ea quae Gerardus de 
Squa'rmaing sub annuo censu possidebat. In eadem villa comes habebat duo-
denariam et justitiam. In redditu vero capon urn habebat primo beatus Diony-
sius mediam partem, comes vero aliarn, sic et in molendinis et in furnis et in 
cambis, .in quorum sumptibus persolvet beatus Dionysius mediam partem, 
comes vero aliam. In theloneis vero et in foragiis et in stalagiis et in winna-
gus et in introitibus et in exitibus habebat primo beatus Dionysius mediam 
partem, et comes aliam; ecciesia ejusdern villae et quidquid ad earn pertinet, 
et minuta decima erit beati Dionysii. In eadem villa habebat beatus Dionysius 
curiam cum habitantibus liberam, et comes curiam suam liberarn : decanus 
villae liber sit et mansura ejus libera. In omnibus terris praefati doni habebat 
beatus Dionysius omnem decimam, et comes omnia alia. In terris omnibus 
de Croiz habebat beatus Dionysius omnem decimam, exceptis octo modiatis 
terrae Widrici Tassim. In omnibus vero terris quas comes vet comitissa in 
vicinia acquirere potuerint, habebit beatus Dionysius omnem decimam, salvo 
jure ecciesiarum. Hoc egimus ea conditione Ut comiti vet comitissae aut eo-
rum haeredi qui comes fuerit Haynoniae non liceat vendere vet donare hanc 
villam vet extra manum suam ponere, nec ecclesiae B. Dionysii. Comes itaque 
et comitissa pepigerunt ecclesiae B. Dionysii auxilium et consilium suum con-
tra ej us adversarios in omni contractu suo et potestate pro posse impendere. 
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Hanc villarn non liceat comiti Yel comitissae aut eorum successori, Haynoniae 
comiti, a parrochia Solemiae removere. Et Ut res ista rata firm aque pernianeat, 
sigillo beati Dionysii et sigillo saepedicti comitis et sigillo comitissae curavimus 
insigniri. Hujus rei testes sunt, ex parte abbatis et capituli Dionysii beati, 
Willermus, subprior; Philippus de Caufeli ; Hugo, infirmarius; Hugo de 
Gisorcio; Gerardus, cantor; Hugo de Galardiii; Balduinus, thesaurarius; 
Walterus, capellanus; Milo, portarius; Hugo, notarius; Thomas, praeposi-
tus Solemiae; Yvo de Coidreel; Garinus, succentor; Yvo Puer; Stephanus 
Puer, monachi; Adan Cokin; Odo, camerarius; Willelmus de ]Jfaiium; Adan 
de Vilers; Amairicus de Vilers, frater ejus; Rainaldus Bateste; Willelmus et 
Odo, fratres ejus; Johannes Lupellus, milites; Willelmus Faber et fratres 
ejus; Odo de Tornella; Henricus, hospitiarius; Gerardus de Tornella et Odo 
frater ejus; Gilbertus de Hospitio; Raduiphus, fihius ejus; Henricus Major; 
Gerardus Aug-1 (?); Henricus, Ermenoldi fihius; Ogerus Bootz; Amairicus, 
cambiator, burgenses; et cx parte vero saepedicti comitis et comitissae testes 
sunt Jacobus de Avesnis; Nicholaus de Barbenchon; Willelmus de Jauvere; 
Renerus de Trt Hoellus de Caveren; Kayo Ins de Frasne; Walterus de Fon 
tanis, Balduinus, Montensis castellanus; Symon de fl'Iarez; Gossuinus de 
Tulin; Drogo de Blaurein; Balduinus de Rorneries. Actum anno ab Incarna-
tione Domini MCLXXX. 

V. 	1190.  

Accord entre l'abbaye de St_André  du Cdteau et le comte de Flandre et de 
Hainaut., au szfet du rnouln de Waisvillers, prs de Forest. F cart., 
no 96, fol. 335. 

Ego Amandus, ecclesiae S. Andreae de Castello dictus abbas. totiusque 
ejusdem kci conventus omnibus praesentibus et futuris notum fieri volumus, 
quod, pro utilitate ecclesiae nostrae et rerum nostrarum tuitione, domino co-
miti Flandrensi et Haynoniensi et successoribus suis dedimus medietatew !ucri 
et proventus molendini nostri de Waisviler haereditarie possidendam, tali pac-
tione quod omnes homines de Forest ad praedictum molendinum ibunt molere, 
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lege molentium ad molendinum comitis de Haismon-Caisnoit, et ipse comes 
medietatem expensarum omnium operum quae erunt necessaria in ipso molen-
dino et haeredes sui persolvent, hoc duntaxat interposito quod nec ipse nec pos-
teri sui praefati molendini pattern de manu sua elabi permittent, nec qquam 
(cuiquam ) dono munerare nec alibi, quamvis voluenint, nisi ecclesiae B. An-
dreae de Castello praefatam partem molendini vel de praefata parte molendini 
aliquid in eleemosynam poterunt assignare, addito quod tam ipse quam posteri 
sui in vivariis caetenisque ejusdem loci appenditiis nihil j Uris habebtint. NoLan-
dum ergo quod nos horninern molendinarium, qui tam eidern comiti quam 
nobis fidelitatem faciet, sumptu communi debemus apponere. Ut hoc autem 
quod diximus ratum perseveret et firmum, hanc paginam sigillo capituli 
nostri confirmamus et fratrum nostrorurn subscriptione roborarnus. Signum 
Odonis et Willelmi quondam abbatum; signum Arnulphi, prioris; signum 
Hugonis, Roberti, Nicholai, Balduini, Alexandni, BaldUini, sacerdoturn; 
signum Adan et Adae; Walteri Lematam; signum Roberti Johannis, subdia-
coni. Actuni anno Dominicae (Incarnationis) MCXC. 

VI. - 1194. 

Traite' de paix conclu entre Henri I, duo de Brabant, et Baudouin V, oomte 
de Hainaut et de Flandre. ir cart., no 15, Fol. 475. 

Ego Hennicus, Dei gratia dux Lotharingiae, notum fieni volo tam futuris 
quam praesentibus quod inter me et Balduinurn, cornitem Haynoniae et Flan-
dniae et marchionem Namucensem, pax facta est et concordia informata in 
hunc modum : Ego, si quidem fidem interposui et sacramentum praestiti, 
quod praedicto comiti Balduino pacem finmam tenebo et fideliter assistam et 
contra omnes honiines juvabo, praeterquam contra dominum Itnperatorem et 
episcopum Leodiensern. Ipse etiam comes Balduinus eodem modo fidem inter-
posuit et sacramentum praestitit quod pacem integram mihi tenebit, constan-
ter assistet ac fideliter juvabit contra omnem hominem, praeterquam contra 
dominum Imperatorem et regem Franciae et Leodiensem episcopum. Post fac-
turn vero meum , uxor mea ducissa et ii homines mci Arnouldus (sic), comes de 
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Cleve; Walterus Bertouldi; Henricus de Cue; Gerardus de Nieneve; Leonius, 
fihius Walteri de Brussella; Ludovicus, fihius comitis de Lox, castellanus de 
Brussella, advocatus Hasbauiae; Arnuiphus de Walehain; Arnuiphus de Wa-
semale; Godefridus,de Caumont; Gerardus de Raine; Arnuiphus de Bigarde; 
An., fihius ejus; Henricus de Asce; Reinerus de Havrets; Gerardus de Hilhen-
deberglle; G. de Birbais; Aegidius de Raine; Reinerus Rusceboso; Daniel de 
Crahem; Willelmus de Dongelberg; Willelmus de Birbais; Godefridus de 
Birbais; Gerardus de Jauce; Reinerus de Iterne; Reinerus de Liemale, fidem 
interposuerunt etsacramentum praestiterunt me pacem promissam et concor-
diam praedictam in bona fide servaturum. Versa vice comitissa et filii ejus Bal-
duinus,Philippus et Henricus, praepositus Burgensis (Brugensis), cum us ho-
minibus suis, Waltero de Avesnis, Nichotao de Ruminiaco, Rassone de Gavre, 
Reinero de Tnt, Willelmo, fratre comitis, Gerardo de Provi, Nicholao de 
Bdrbenon, Alardo de Cimai, Eustacio de Rues, Eustacio de Lens, Clarem-
baldo de Altaripa, Gerardo de Santo Oberto, Balduino de Waulleincort, 
Hugone de Crois. castellano de Montibus, Gilleno de Bellomonte, Reinero de 
Strepi, Waltero de Blandaing, Waltero de Kievreng, Boidino de Part, H. de 
Ruet, Arnuipho de Windeke, Aegidio de Bermereng, Waltero de Marbais, 
Gossuino de Hierierpont, G. de Hamaide, Th. de Birbais, Godefridus de Tu-
win, fidem interposuerunt et sacramentum praestiterunt comitem eamdem 
pacem servaturum. Hoc etiam comprehensum est in sacramento hominum 
meorum quod si occasione aliqua pacem infringerem, nisi post ammonitio-
nem praedictorum hominum meorum infra quadraginta dies emendare vel-
tern, ipsi se et suos a servitio meo omnino subtraherent nec unquam in aliquo 
mihi assistarent, donec eorurn consilioet per bonam veritatern excessum pacis 
violatae plenarie emendarem. Si autem quemquam hominum meo'rum qui 
hoc, .juraverunt cogere vellem, Ut contra pacern praescriptam mihi assisteret, 
omnes alii homines mel ilium deffensando se mihi opponerent ne yel ille vet 
ego parjurium incurrerern. Hoc quoque consimili forma in sacramento homi-
num cx parte comitis est comprehensum, simili modo burenses oppidorum 
meorum, videlicet de Anwers, Brussella, Lovannia, Nivella, .Jinblues, de 
Thieñelemont, de le Velerie et de .Jodoigne, fidem dederunt et sacramentum 
quod si pacern praemissarn aliquo modo infringerern, praestiterunt a servitio 
rneo cum hominibus meis praedictis, se prorsus substraherent quousque de 
pace violata ad plenum satisfacerem. Similiter burgenses comitis de Namuco, 
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de Thienes, (de) Binchio, de Haimonis -Querceto, (de) Vatenchenis, de Monti 
bus, de Geraldimonte, de Aujenarde, de Curtracho, de Ypra et de Brugis et 
de Alo8t, fidem dederunt et juraverunt. Ut autem hoc pads statutum ratum 
permaneat et incoüvulsum, praesentem feci paginam sigilli mëi appensione 
munire. Actum dominicae Incarnationis anno MCXCIV, mense Augusto, 
decirno tertio kalendas Septembris, inter Lembeke et Hal. 

Un acte d'alliance entre Henri I, duc de Brabant, et Baudouin comte de Flandre et de Hainaut, a dte insdrd 
par M. Willems dans le ler  volume de De Klerk, pag. 114. Cette pièce dmande do comte Baudouin porte Ia date 
de 1195 et a dté donnée a Rupelmonde. M. Willems Pa extraite dii Cartulaire des duos do Brabant, fo  34 vo, 
aux archives dii royaume. 

VII. - 1194. 

Compromis en fire l'dglise d'ffasnon, le comte de Flandre et de Hainaut et 
Nicolas de Rumignies, pourle partage de la foreAt  de Broqueroie. ler cart., 
fol. 344v°. 

Notum sit universis. tam praesentibus quam futuris quod ecciesia Hasno-
niensis quae in nemore de Bro/èeroie medietatem proprie habebat, et dominus 
comes Flandriae et Haynoniae qui in altera medietate medietatem habebat, et 
Nicolaus de Ruminio qui cum participibus suis aliam medietatem, scilicet de 
niedietate nemoris habebat, pro bono pacis et perpetuae quietis, in unum 
consenserunt ut ipsum nemus partiretur et cuique sua pars juste assignaretur; 
cui quidem partitioni Johannes Hasnoi4ensis, abbas, laudamento capituli sui 
interfuit; dominus vero comes Flandriae et Haysnoniae in partitione facienda 
Balduinum, Montensem castellanum, pro se constituit, ratum habiturus 
quidquid idem Balduinus in partitione illa pro se ageret. Nicolaus vero de 
Ruminio Walterum militem de Masnui, loco sui et participum suorum cons-
tituit, ratum habiturus quidquid idem Walterus in partitione illa pro se et 
participibus suis faceret. Promisit etiam ipse Nicholaus et meum dominum 
comitem Flandriae et Haynoniae obsidern constituit quod, factam per prae-
dictum Walterum partitionern, et firmam teneret et a participibus suis ap-
probari et ratam teneri faceret. Pars quidem ecclesiae Hasnoniensis jacet a via 
quae movet a capella de Jifasnui per Adesertum (Adae-Sartum) et per Julii-Sar- 
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turn usque ad villam quae dicitur caste!. Eadem pars extenditur a supradicta 
via usque ad Erbisuel , et usque ad nemus sanctae Wadetrudis penes Maisires. 
Partem quoque dornini comitis Flandriae et Haynoniae, et partem Nicolai de 
Ruminio et participum ejus dividit rivulus qui dicitur Straubise transmeans 
Durantsart. Videlicet pars comitis Flandriae et Haynoniae extenditur inter Sai-
sinarn et Bagenriu usque ad nemus sancti Vincentii Sonegiensis. Pars etiam Ni-
colai de Ruminio et participurn suorum extenditur inter Novam-Villam et Mon-
tiniacum usque ad Brucum de Louviniis. Per omnia sa!vis omnibus pascuis et 
tenuris et maseriis absque nemoris vastatione., quod quidern scripto cyrografico 
ac tripertito confirmatum est, cujus quidem scripti unam partem dominus 
comes Flandriae et Haynoniae, sigillo Hasnoniensis ecc!esiae et sigillo Nicolai 
de Ruminio roboratam, sibi reservabit, Nicholaus autern de Ruminio unam 
partem, sigillo domini comitis Flandriae et Haynoniae, et sigillo Hasnoniensis 
ecclesiae firmatam, sibi retinuit. Testis Nicholaus de Barbentione, Eustacius 
de Lens, Renerus de Tnt, Hugo de Grois, Balduinus, Montensis castellanus, 
Rogerus de Condato, INicolaus, fihius ejus, Gilbertus Montensis et INamurcen-
sis praepositus. Actum anno Dominicae Incarnationis MCXCIV. 

VIII. - 1195. 

Donation dun droit de moutuno et de pdc/ie faite par IVicolas de Rumi1jny 
et Rasse de Gavre, a Othon de l'Arbre. ler  cart., no 801 5, fol. 297 vo. 

Conneute cose soit a ciaus qui sunt prsent et a ciauls qui stint a venir que 
mesireslNico!es de Rumigni et mesiresRassesde Gavre, le mosnée de l'aluet et 
de le pourophe de Cirve et l'euwe très le Pont-le-Conte et très Hellinsardin 
de clii an buiron dou moulin de Maffles, a signeur Oston de Arbre et A son oir 
ont doneit en acroissement de sen fief, par tel convent ke mesires Nicholes et 
mesires Rasses en l'aluet et en le pourophe de Cirve ne pueent faire plus de 
moulins ne a aiwe ne a vent ne a cheval, ke ore en i a, ne plus part avoir il Ii 
sires Ostes n'ait le moitiet; et nous (nul) de l'aluet et de le pourophe de Cirve a 
autres moulins que de le yule de Cirve u au moulin signeur Oston d'Arbre ne 
puet aler rniolre, et s'il i va ii perdera le blé u !e farine, et dix sols de blans 
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deniers; de ces dix sols ièrent douze deniers as siergans qui Ic prenderont et 
Ii nuef sols as signeurs, se mesires Nicholes ne mesires Rasses ne pueent ren-
dre les dix sols ne le farine ne le blet, se par signeur Oston non; et se it sante 
signeur Oston que Ii siergant ne wardent mie bien ciaus de Sart de Cirve ke 
it ne le vossissent alleurs miurre que nous avons dit, ii signeur Ostes a ses 
siergans Ic puet faire prendre et amener as sergans de Cirve, et ii siergant 
signeur Oston, des dix sols que it perderont (prenderont), aront douze de-
niers. Et en I'aiwe que nous avons devantnommée ne puet nus peskier se par 
signeur Oston n'i peske, mes mesires Nicholes et mesires Rasses, a leur vo-
lenteit, pour leur mangier, i pueent faire peskier. Et pour chou que mesires 
Nicoles et messires Rasses a signeur Oston et a son hoir, de chou que nous 
devant avons dit, ont sen fief aci'iut, Ii sires Hostes monsigneur Nicholon 
et monsigneur Rasson a accompagnés a moitiet a tous les preus ki isteront 
dou moulin dArbre, par tel convent que it doivent faire Ic moitiet a tous 
les cous dou moulin , et si doivent miurre Ii parçonnier sans mouture. Et 
sacent qui sont prsent et ki a venir sunt ke, se Ii sires Ostes d'Arbres a 
l'abbé et au couvent de Vicougne pueit acquerre le moulin de Nueville, me-
sires Nicholes et mesires Rasses de cou ke ii sires Ostes en donra a le glise 
ne l'en feront nut restor, et Ii sires Ostes Ic moulin doit faire a se coust, 
et quant Ii moulin miurra, Ii sires Ostes, as corn muns preus, dou moulin re-
prendera tout cou ke Ii moulin Ii ara cousté, et puis partira-on les preus 
dou moulin, si que mesires Nicholes et mesires Rasses en auroit le moitiet 
et ii sires Ostes I'autre moitiet, fors çou ke ii sires Ostes, pour chou que it ert 
warde dou moulin, avera Ic farine et l'avaine a oès les asnes, et pour le farine 
doit faire sire Ostes tout chou que mosniers doit faire au moulin, et les autres 
cevres doit-on faire de commun; et ii sires Ostes tant de biestes corn it vorra 
pora avoir au molin pour faire dou moulin les preus, et Si porra àvoir tant 
d'oisiauls corn it vorra en sen oès. Et s'est devise ke sires Ostes as pissons 
dou vivier ne partira mie, mais a tous ciauls qui venront as buires avera-il Ic 
moitié; ne plus priés des buires ke uns horn pora jeter d'une pière puignal, ne 
puet mesire Nicholes ne mesires Rasses tendre engiens pour pisson pren-
dre. Et mesires Nicholes et mesires Rasses doivent donner a signeur Oston 
priés dou molin franke masure. Et quant sires Ostes avera fait Ic molin, 
ensi que nous avons deviset, Ii molins d'Arbre rernanra a signeur Oston et 
a son oir sans parchonniers , et se Ii sires Ostes ne voet aquerre ne faire Ic mo- 
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un, mesire Nicholes ne mesires .Rasses ne le pueeñt destraindre que ii' l'a-
quive ne que ii le fache. Thiesmoins en est sire Godefrois de .Winti., sire 
Nicholes de Condeit, sire Gérars ses frères , sire Franke de Archene,. sire 
Amourris, ses frères, sire Bernars de Rosbais, sire Ernous de Lierlare, sire 
Joheskins ii Bruns, sire Gosuins ii maires de Cirve, maistres Bauduins de 
iluchegnies, maistres Wit, Ernous ii clers, Nicholes ii clers, Ii eskievin et Ii 
june de Cirve. Acturn anno ab Incarnatione .Domini MCXCV.. 

IX. - 1195. 

Donation du tonlieu de Geervlietfaite par l'empereur Henri VI a Thierri VII, 
comte de Hoilande. 1.er  cart., no 155, fol. 483, v°. 

In nomine sanctae et individuae trinitatis Henricus sextus, Rômanorum 
imperator semper Augustus et rex Siciliae. Dignum est et nostrae celsitudifli 
glóriosum Ut ipsoruni desideriis grato coucurramus assensu quos circa nos-
trum et. Imperii honorem et devotione invenimus laudabiles et obsequiorum 
ex habitationibus fructuosos. Quare. ad notitiam universorurn fidelium Imperii 
praesentium ac futurorum volumus devenire quod nos, sinceritate dilecti ac 
fidelis nostri Theodonici nobilis yin, cornitis Hollandiae, prae oculis, thelo-
neum in Gervliet ipsi confirmamus et praesentis scripti patrocinio roboramus, 
omni tempore habendum, sicut serenissimus pater foster Fnidenicus, quondam 
Romanorum impérator invictissimus, ipsum theloneurn quondam fideli nos-
tro Florentio, patri dicti comitis, in feodum ab omnibus tránseuntibüs con-
cessit, ita tamen ut de omni navi transeunti quae vel centum marchas valens 
vet ultra quantumcumque portavenit, quinque tantum marchas, recipiat; si vero 
infra centum marcas portaverit., de viginti marcis unam, de quadraginta.duas, 
de sexaginta vero tres marcas recipiat, et sic deinceps usque ad centum etc. Sen-
tentia autem nobilium curiae nostrae in majestatis nostrae praesentia in domo 
fidelis nostni Tectonis apud Wizzenowe, judicatum est et a copioso episcopo-
rum, comitum, liberorum atque ministerialium nostrorum numero approba-. 
turn quod tam Flandrenses, et alii homines qui sunt de nostro Imperioquam 
etiarn ii qui de aliorum regnorurn pantibus veniunt, modo praescnipto theloneum 
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debeant persolvere quam sententiam praesenti privilegio decrevimus confir-
mandam, statuentes et imperiali edicto firmantes, ut nulla omninp persona, 
alta yel humilis, ecclesiastica yel secularis, hanc nostrae confirmationis pagi-
nam violare vel ausu temerario ei praesumat obviate. Quod qui attentaverit, in 
ultionem suae temeritatis a gratia nostra exclusus, triginta libras auri componat, 
quarum medietas camerae nostrae, reliqua passo injuniam persolvatur. Hujus 
rei testes sunt Cunradus, Moguntinus archiepiscopus, Hermanus, Monaste-
riensis episcopus, Henricus, Wormaciensis episcopus, Otto, comes Geirensis, 
Theodonicus, comes de Hostaden, Marquardus, senescalcus, Anconitanus mar-
chio, Otto, comes de Binchtem, Boppo, comes de Wertehem, Arnoldus de 
Orenbec, Stephanus de Oye, Henricus, marscalcus de Gallendin, et alii quam-
plures. Signurn domini Henrici sexti, romanorum imperatoris invictissimi et 
regis Siciliae, ego Conradus, imperialis aulae cancellarius, vice domini Conradi, 
Moguntinensis archiepiscopi et totius Germaniae archicancellarii, recognovi. 
Acta sunt haec anno Dominicae Incarnationis MCXCV, indictione decima 
quarta, regnante domino Henrico, Romanorum imperatore gloniosissimo, anno 
regni ejusdem vicesitno quarto, impenli veto quarto. Datum Maguntiae, de-
cimo tertio kalendas Novembnis. 

X. - 1195 (1193). 

Traild d'aiiance o/J'ensive et d'fensive contre la France, conclu entire Jean, 
seigneur d'Irlande, comte de Morton 1  et Baudouin, comte de Flandre et 
de Hainaut. lei cart., no 159, fol. 516. 

Omnibus ad quos praesens scriptum pervenenit Johannes, dominus de 
rbere, comes Moretonii, salutem. Noverit universitas vestra me tale foedus 
et amorem et conventionem iniisse cum Balduino, comite Flandriae et Ha- 

I Jean, flis de Henri II, roi d'Angleterre, fut créé seigneur d'lrlande par son père en 118, et 
son frre Richard jar  le fit ensuite comte de Morton. Le nom de Jean-sans-Terre qui lui a été donné 
par les historiens français, mais non par les historiens anglais, ne Jui convient donc plus a dater 
de 118. Les auteurs de L'Art de verri/ier les dates se sont aussi trompés en l'appelant comte de Nor-
lain au lieu de Jiorlon. 
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noniae, consanguineo meo, et hoc de voluntate et assensu illustris regis Ri-
chardi, fratris mei, videlicet quod si praefatus rex Richardus obierit absque 
haerede de uxore sua legitima , quod Deus avertat, ego pacem aut treugam 
non faciam nec facere potero cum rege Franciae sine assensu et voluntate 
praedicti comitis, nec idem comes pacem aut treugam faciet nec facere potent 
cum rege Franciae sine assensu et voluntate mea. Et est sciendum quod hoc 
foedus et hic amor et haec coiiventio duratura est inter nos in perpetuum, et 
haeredes nostros qui terras nostras post nos tenebunt., sive pax enit, sive non. 
Et si forte de voluntate et assensu tam praedicti comitis Balduini quam meo, 
pax aut concordia fieret inter regem Franciae et nos, et rex Franciae post-
modum sive ipsum comitem Balduinum, sive me guerraret, ego et ipse comes 
Balduinus tenebimur ad mutuum subsidium et auxilium nobis invicem con-
ferendum, prout melius poterimus. Et tam ego quam pnaedictus comes 
Balduinus hoc firmiter et bona fide inter nos tenendum in perpetuum, 
tactis sacrosantis evangeliis, juravimus, us testibus : Huberto, Cantuaniensi 
archiepiscopo; Johanne Wigorniensi; Willelmo Lexoviensi, episcopis; Eus-
tacio, Elyensi elécto; Willelmo de S. Mariae ecciesia, decano Moretonii; 
Hennico, fratre comitis Balduini; Theodorico, fihio Philippi, comitis Flan-
diiae; Rogero de Contraiyo; Hugone de Sancto-Auberto; Reinero de Tril; 
Nicholao de Condato; Alardo, marescalco; Theodorico de Bevre; Balduino 
de Comminis, Symone de Haverets; Balduino, comite Albae-Marlae; Wil-
lelmo , 

il-.
lelmo, comite de Arondel; comite Willelmo, marescalco; comite David; 
Willelnio, fihio Raduiphi, senescalco Normanniae (sic); Willelmo de Humet, 
constabulanio Norm.; Willelmo de Kaio; Johanne de Pratellis; Eeuberto 
(Echberto) de Carenti; Willelmo de Hondescote; Gaifnido de Bosco. Apud 
Rothonia gum, octavo die Septembnis, anno regni Richardi regis, fratris mci, 
octavo. 	 - 

Xl. - 1195 (1193). 

Traite' semblable conclu entre Jean, sezneur d'Irlande, etc., et Philippe, 
comte de iVamur. ler cart., no 160, foL 518. 

Omnibus ad quos praesens scriptum pervenerit, Johannes, dominus de 
Ybernia, comes Moretonii, salutem. Noverit universitas vestra me de voluntate 
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et assensu Balduini, comitis Flandriae et Haynoniae, iniisse foedus cum Phi-
lippo, comite Namurcensi, consanguineo meo, fratre praedicti comitis Bal- 
duini, scilicet quod, si praedictus comes Balduinus obierit sine haerede de uxore 
sua legitima, quod Deus avertat, ego nec pacem nec treugam faciam nec facere 
potero cum rege Franciae sine assensu et voluntate praedicti Philippi comitis, 
nec idem comes Philippus pacem ant treugam faciet cum rege Franciae sine 
assensu et voluntate mea. Et est sciendurn quod hic amor et haec confoede-
ratio inter nos et haeredes nostros in perpetnum duratura est, ita quod si, 
forte, tam de voluntate praedicti comitis Philippi quam mea, pax aut treuga 
fieret inter nos et regem Franciae, et rex Franciae sive ipsum comitem sive me 
postmoduni guerraret, nos ad mutuum subsidium, prout melius poterimus, 
tenebimur ad invicem. Hoc autem fideliter tenendum et observandum, tactis 
sacrosanctis evangeliis, tam praedictus Philippus comes quam ego juravimus, 
testibus H., Cantuariensi archiepiscopo; W., Lexov., et H., Coventr. episco-
pis; E., Elyen., et W., Abrinc. electis; Balduino de Alba-Marla; W., ma-
rescalco; W. de Sar., coniitibus; W. de Hum., constabulario Norm.; W., film 
Rad., senescalco Norm.; Rad. Taisson; Johanne de Patrellis (Prateiis), W. de 
Hanoio; Philippo, fihio comitis, Sehero, castellano de Ganclavo; Balduino de 
Cumin; Tierico de Bieverna; Petro de Mesnil; Nicholao de Comlato; Hugone 
de Rernigneio; Clarenbaldo de Alta-Ripa et multis aliis. 

XII. - 1197. 

Lettres par lesquelles Baudouin, cômte de Flandre et de Hainaut, accorde une 
tsvive d la vile de Tournaijusqu'ci l'e'poque de la conclusion de lapaia entre 
lui et le rol de France. ler cart., no 153, fol. 478 v°. 

Ego Balduinus, Flandriac et Haynoniac comes, omnibus notum fieri volo 
quod, sacramento praestito ét fide interposita, concessi civibus de Tornaco 
quod firmas eis treugas tenebo, donec firma pax reformata fuerit inter domi-
num regem et me de illa quidem guerra, quae modo est incepta inter dominum 
regem Francorum et me, hoc videlicet modo, quod ipsi non poterunt inte-
rim amplius firmare civitatem suam quam modo est firmata, nec quaquam vel 
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aliquos ex parte domini regis yel cx aliqua parte alia receptare poterunt, 
unde malum aliquod mihi accidat, et CCC serjante's quos mittere sotebant do-
mino regi in expeditionibus suis ei mittere non poterunt, sed si dominus rex 
eos habere voluerit, ipsi liberaliter illos ei apud Tornacum et non in alio loco 
(miuent); et si tunc dominus rex eos abducere potent, eos abducet. Cives etiam 
nullam debent domino regi dare pecuniam pro serjantibus istis, sed nec etiam 
pro aliqua alia occasione pecuniaw ei aliquam debent dare vet auxilium aliquod 
ei facei'e, unde mill malum ant taediuin accidere possit, quamdiu guerra du-
rabit. Homines autem mci libere poterunt transire per civitatem, dum tamen 
exercitus non transeat cum armis, et ernere victualia sua et quaerere mercha-
tus suos; et navigia poterunt transire, ascendendo et descendendo cum vie-
tualibus et merchatibus ; et ipsi cives liberum et securum interim habebunt 
transitum per totam terram meam quaerendi mercatus et negotia sua, sicut 
faciebant tempore pacis et antequam guerra esset incepta inter dominum re-
gem et me. Caeterum si discordia aliqua oriatur inter aliquem vet aliquos cx 
hominibus meis vet de us qui ad me pertinent et aliquem vet aliquos cx ci-
vibus, concordia et compositio debet mdc fieni per quatuor homines meos, 
hos videlicet, Waltcrum de Avesnis, Th. de Dicheniue, Renerum de Tnt et 
Willelmum, patruum ineurn, et per quatuor burgenses, hos videlicet, Hen-. 
ricum Wambe, Walterum Galet, Fob Justitiam (sic), Gosuinum de Barra. Hanc 
autem tneugam cx parte mea firmiter tenendam junavit mecum Hennicus, frater 
meus, et ii howines mci, fide interposita, firrnavenunt : Henricus, patruus 
meus, Walterus de Avesnis, Willelmus, patruus meus, Thomas de Beverna, 
Reneirus de Tnt, Rogerus, castellanus de Curtraco, et Rogerus filius suus, 
Balduinus de Commines, Balduinus de Prat, Boissardus et Gilleiwus, fratres, 
de Borghela, Ilabbonus et Rogerus, fratres, de Ruma, Gonterus de Mouscin, 
Thomas de Ldalcort, Fastredu de Orcha, Osto de Anbre, Aegidius et Gossui-
nus, fratres, de Aqremont, Nicolaus d'Esplecin, Gerardus de S.-Amando, 
praepositus, Monicus et Aegidius, fratres, de Guegnies. Bane etiam corn-
positionem treugarum firmiter observandarn juraverunt et fldejusserunt cx 
parte sua praepositi, jurati, scabini et electores et omnes burgcnses de Tor-
naco, et pro sc dederunt hostagios Waltenum de Avesnis, de ducentis mar-
chis, Rogerum de Curtraco, de centum marchis, Aegidium de Aigremont, de 
centum marchis, Bossardum et Gillenum de Borgella, de ducentis marchis, 
Ger., praepositum de Sancto-Amando, de centum marchis, Gonterum de 
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)Jiosoin, de centum marchis, Monicum de Gitegni'es, de centum marchis, 
Fratrezt de Orcha, de centum marchis, Rabboldum de Ruma, de centum 
marchis, Nicolauni de Flamengheria, de centum marchis, et Thomam de 
Le'aloort, de centum marchis; hoc videlicet modo quod, si burgenses trengas 
istas non tenuerint, sicut dictae sunt et ordinatae, isti mihi debent solvere 
pecuniam istam; et mihi concesserunt quod ego, ubicumque potuero, absque 
forefaciendo de treugis, potero accipere de rebus eorum et suo, quousque 
mihi plenarie fuerit emendatum, quod treugas infregerint, si .infra octo dies 
non eniendaverint, et hanc cornpositionern treugaruin recognoscam eis co-
ram scabinis de Gandavo, de Brugis, de Ypra et de Valenchenis; et pro us 
treugis, sicut dictae sunt et ordinatae, debent dare, ex parte mea, Laurentio 
de Campanis, Johanni de Bavaco, Aegidio de Attrebato quater mule mar-
chas, triginta tres solidos et quatuor denarios flandrensis monetae pro singulis 
marchis, milk in nundinis de Messinis, mile in nündinis de Curtraco, mile 
in nundinis de Ypra et mile in nundinis de Tourhout. Verum Ut stabiliter 
teneantur treugae istae, sicut hic dictae sunt et ordinatae, praesenti feci 
scripto commendari et sigilli mei appensione muniri. Actum ante Tornacum, 
anno Domini MCXCVI1, mense Julio, dominica proxima ante festum beatae 
Mariae Magdalenae. 

XIII. - 1199. 

Ce'saire de JVeuville, chevalier, transporte. ci Ge'rarcl. cle Neuville, clero et son 
parent, tous les droits qu'il avaitsur la chapelle do ce lieu et [alt, en outre, ci 
cetto chapelle la donation d'unepiJce de terre. icr cart. , no 73, fol. 271. 

In nomine Domini Werricus, Dei gratia beati Petri Lobiensis abbas, Theo-
doricus, ecclesiae sancti Ursmari decanus, et utriusque ecclesiae capitulum, 
tam futuris quam praesentibus in perpetuum. Noverint tam futuri quamprae-
sentes quod Caesarius, miles de Nova-Villa, contulit Gerardo, clerico de Nova-
Villa, consanguineo suo, et haeredibus suis jure haereditario , possidendum 
totumjus et dominium tam inredditibus quam in allis beneficiis, quod in ca-
pella ejusdem Novae-Villae habebat, assensu quidem nostro et utriusquae eccle-
siae Lobiensis. Terram quoque quamdam quam Albricus colebat, dictae capellae 
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praedictus Caesarius devota mente assignavit. Gerardus autem et haeredes ip-
sins censum, quem ipsa capella cum quodam horto ecclesiae sancti Ursmari 
Lobiensis debet, de certo solvent, tres videlicet solidos et tres sextarios avenae, 
annuatirn in festo sancti Michaëlis. Gerardus et ejus haeredes dictae capellae 
idoneum providebunt capellanum; parochiani autem ipsius Novae-ViIIae ab 
ecciesia de Soira, matre sua, baptismurn, confessionern, reconciliationern, 
sepulturam recipient et acquirent, etad earn diebus dorninicis, nisi fluctu im-
pediente, maximeque in sollemnitatibus quibus generales (?)habentur, transi-
bunt. Haec autem ut rata permaneant, cyrographo commendavimus et tam 
nostro quam ecclesiae nostrae sigillo cum testiurn appositione roboravimus. 
Signum Werrici abbatis beati Petri Lobiensis; signum Walteri et Thiemari, 
praepositorum, signum Thomae, monachorurn ecclesiae ejusdem; signum 
Theodrici, decani, Berneri, Nicholai, Anselmi, Ludovici, canonicorum sancti 
Ursrnari. Actum anno Incarnationis dominicae MCXCIX, mense Julio. 

XIV. - 1199. 

Traite' conclu entre Jean, roi d'Angleterre, et Baudoulu, comte de Flandra 
et de Hainaut. ler cart., no 161, fol. 519 v°. 

Notum sit universis hoc scriptum visuris quod hoc est foedus et conventio 
inter Johannem, regern Angliae, et Balduinum, cornitern Flandriae etHanoniae, 
consanguineurn suum, videlicet quod idem rex Angliae pacem aut treugarn 
cum rege Franciae non faciet nec facere potent absque voluntate et assensu 
ejusdem comitis, nec idem comes faciet aut facere potent pacern aut treugarn 
cum rege Franciae absque voluntate et assensu praedicti regis Angliae; et si 
forte de voluntate et assensu utriusque pax aut concordia fieret inter regem 
Franciae et eos, et rex Franciae postmoduw alterutrum guerraret, tenerentur 
praedicti rex Angliae et comes ad mutuurn subsidium et auxiliurn sibi invi-
cern conferenduni, prout melius.poterunt, et sicut fecerunt tempore quo foe-
dus istud inter eos est contractum. Et sciendurn est quod hoc foedus et haec 
conventio inter eos, sive pax fuerit, sive guerra, ita quod Si rex Angliae hoc 
foedus et hanc conventionem non observaverit, illi qui juraverunt hoc foedus 
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et hanc conventionem tenendam pro rege Angliae, mittent Se in captionem 
praefati comitis infra mensem, postquam id bona fide scierint, non exspectata 
summonitione dicti comitis. Similiter si dictus comes hoc foedus et hanc con-
ventionem tenendam (non observaverit), pro ipso comite mittent se in cap-
tionem dicti regis Angliae infra mensem, postquam id bona fidae scierint non 
exspectata summonitione dicti regis Angliae. Hoc juravit pro ipso rege An-
gliae bona fide tenendum Robertus, comes Leycestriae, et in animam ejus-
dem regis et pro se ipso juravit; idem comes in animam suam et alii quorum 
nomina subscripta sunt juraverunt in animas suas idem foedus et eamdem 
conventionem bona fide tenendaw, videlicet, Willelmus, marescalcus, comes 
de Penbroc, Rand. comes Cestriae, Balduinus, comes Albemarl, Willelmus, 
comes Arundell, Rad., comes Angi, Robertus, comes de Meliento, Hugo de 
Gornaco, Willelmus de Kaev, Gaufridus de Celia, Rogerus, constabularius 
Cestr., Robertus, fflius Walteri, Willelmus de Albiniaco, Robertus de .11os, 
Ric. de Munt/icech; Rog. et Theon., Saherus de Quincy, Willelmus de Munt-
chenesy, Petrus de Pratellis, Willelmus de Stangno, Adam de Portu, Rober-
tus de Thurneliam, Willelmus Mals, Eustacius de Vescy, Petrus de Brus, 
Willelmus de ilumeit, constabularius Norrnanniae, Willelmus de Presciniaco, 
Hubertus de Burgo, Willelmus de Manseio, Petrus Savarici. Hoc foedus et 
hanc conventionem bona fide tenendam juravit praedictus Balduinus, comes 
Fiandriae et Haynoniae, manu propria in animam suam. Et alii quorum nomina 
subscripta suntjuraverunt in animas suas idem foedus et eamdem conventio-
nem bona fide tenendam pro ipso co mite, videlicet: Henricus, fratér comitis, 
Willelmus, avunculus comitis, Saherus, castelianus de Gant, Hugo de Sancto-
Auberto, Renerus de Tnt, Reginaldus de Aria, Gilleus, castellanus de Bel-
lomonte, Daniel de Curtraco, praepositus de Bruges, Balduinus de Cumines, 
Henricus de Baihiol, Terricus de Bevenne, Gerardus de Bodes, Walterus de 
Sotenghien, Bokardus de Brugellis, Waiterus, castelianus de Duaco, Osto de 
Anbne. Acta sunt ista coram ipso rege Angliae apud castrum de Rupe-Ande-
had, decimo octavo Die Angusti, regni sui anno primo. 

ToM. I. 	 42 
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- 1200. 

Lettres par lesquelles Baudouin, empereur de C'onstantinople, de'clare avoir 
annule', depuis l'Ipo quo de son couronnement, le sceau. dont ii so servait 
ante'rieurement. 1' cart., no 176, fol. 586. 

Balduinus, Dci gratia fidelissimus in Christo imperator a Deo coronatus Ro-
mañorum, moderatus et semper Augustus, Fandriae et Hanoniae comes, 
omnibus ad quos litterae istae pervenerint, salutem. Noveritis quo4 a tempo.re 
coronationis nostrae, hoc est, a septimo decimo kalendas Junii, sigillum nos-
trum antiquum quod litteris istis appendet, viribus carere decrevimus, et si 
quid a tempore jam dicto fuerit inde sigillatum, quod non credimus, omnino 
falsum, irritum judicamus et vacuum. Datum anno Domini MCç,  mense 

Jurno. 	 - 

- 1200. 

Charte des liberte's et franchises de la yule de Landirecies, donne'e par Jacques, 
seigneur de Landrecies. 2me cart., no 161, fol 514, v°. 

In nomine sanctae et individuae trinitatis. Ego Jacobus, dorninus de La 
dreceis, fihius magni Jacobi domini, de Avesnis et de Guisia, assensu et con-
silio Addelinae, matris meae, et domini fratris mci Walteri de Avesnis et Nicolai 
de Etroeungt, et aliorum amicorum atque hominum meorurn, legesac libert.a-
tern quondam a viro bonae memoriae Nicolao de Avesnis, avo mo, habitanti-
bus in villa de Landreceis concessam, retractare, corrigere atque ampliare dig-
num duxi, insu per eamdem 1ibertaem per fidelem litterarurn conservationem 
in posteros transfundere et,, fidei re1igkie interposita et praestito juramento., 
confirmare, ut omnes deinceps infra terminos praedictae villae de Landre-

cies habitaturi, tam alienigenae quam indigenae, bonum pacis ac libertatis, 
secundum formam subscriptam, sibi gaudeant inviolabiliter conservari. Dc 
quacumque provincia et cujuscumque conditionis sit homo, recipi debet in 
burgesia de Landreceis, Si earn petierit, dum tamen judicium contra impe- 
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tentes eum et per scabinos et juratos judièari voluerit. Ab hc libertate cx-
cipiuntur servi et anciilae domini de Avesnis, et si quis tails repertus fuerli, 
postquam rationabiliter corn probaium fuerit, in burgesia non retinebitiir. 
Quicumque inventus fuerit infra términos pacis de Lañtheoeü, a nullo ho-
minum capi et violenter extrahi debet, nisi prius judicatus fuerit per legem 
de Landrecèis. Interserenda etiam erant huic paginae domini jura ne Yel ego 
vel quisquam haeredum meorum in postfutura saecuia quicquam temere ab 
aliquo eorum praeter jus praesumat exigére. Strnt..autem hàeè de jure do-
mini : quilibet burgénsis de Landreceis, dabit domino singulis annis in fësto 
sancti Remigii sedecim denariOs Yalencenenses, et eriint duodecim pro bur-
gesia sua et quatuor pro teloneis, et si tenuerint unum curtile , dabit in eodem 
festo duos mencaudos avenae, et qui dimidium tenüerit, dabit unum mencau-
dum. Similiter, infi'a quartam diem natalis Dornini, pro uno curtili duos pa-
nes et duos capones de melioribus dbmus suae dabit, et si domi panem non 
habet, pretio duorum denariorurn comparabit in foro duos et domino eos per-
solvet, et, Si dimidiumtenuerit, unum panem et unum cãponem persolvet, et 
qui plura curtilia teñuerit, tantumdem pro singulis persóivet. Terragia, de-
cimae, molendini, furni, census pratorum et census terragiorum et census 
furnorum , in quibus locis inveñti fuerint, ita permaneant ubi prius fuerunt 
instituti, hoc excepto quod uiolendinario farinam ab aliquo exigere in mo-
lendino non licebit, nec furnario farinam conspersam, nisi quod de jure fur-
nagii erit. Illud etiam adjungendum est quod molnarius unicuique burgensi 
locuni suum ad molendum conserTvet, ita si quod qui prius venerit, prius molere 
debeat, excepto sacerdote etmajore, quibus induitum est ut,qua hora venerint, 
ea molere debeant. Illud etiam ad legem molendini accedit quod Si aliquern bur-
gensem pro defectu aquac exspectasse yel quolibet alio casu per unum diem et 
unam noctem corn paratum (compèrtum) fuerit, ipsum sine forefacto ad alium 
molendinum posse molere licebit. Tabernarius qui vinum adbrokam vendide-
nt, de toto eo quod de una rheda, quae vulgo dicitur karete, deponetur in ta-
berna, sive sit unum dolium sive piura, dimidiumsextarium ejusdem vini dabit 
de foragio; si vero de plaustro deponatur in taberna ,. unum sextarium dabit 
de foragio. Cambarius de brassino uno cervisiae duos sextarios ad mensuram 
cèrvisiae dabit. Si quis medum vendiderit , eadem mènsura qua vendet sive 
vini thensura sive alia, unum sextarium pro foragio dabit. Dc stallagiis lex est 
haec, quodde onere horninis aut jumenti, de us quae afferuntur venalia apud 
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Landreceis, obólus de stallagio dabitur, exceptis pane et sale et merce, de 
quibus non datur obolus, sed obolata winagia in antiqua consuetudine ma-
nebunt. Haec tamen diffiniendum est quod burgensis deLandreceis, in eadem 
villa manens, si assuetus mercator fuerit, de vino solo integrum winagium da-
bit, de allis vero rebus quibuslibet dimidium; si vero assuetus mercator non 
fuerit, res suas pro us quae ad usus domus suae et familiae fuerint necessaria, 
ducere et reducere sine winagiopoterit. Si quis autem winagium aut telo-
neum furtim detulerit, et captus aut convictus fuerit, per sexaginta solidos de-
bet emendare et tunc integre persolvere winagium aut teloneurn. Si quis etiam 
quae supra dicta sunt denarios aut avenam aut capones aut panes pro curtili-
bus aut census pro pratis aut furnis aut terragiis, die statuto, domino non per-
solvent, per duos sôlidos domino emendabit et majori per duodecim denarios. 
Si quis aliquod debitum alicui debuerit et ei negavenit, et coram judice cla-
mor venerit, Si clamans idoneos testes habuerit, debitum recipiet. Debitor au-
tem per quinque solidos emendabit domino per duos solidos et majori per 
duodecim denarios et clanianti per duos solidos. Siquis alicui convicium dixerit 
et conviciatus ad clamorem ierit et testes idoneos produxerit, flle qui con-
vicium dixerit per tres solidos domino emendabit, majori per duodecim de-
narios et conviciato per duodecim denarios. Si quis aliquem pugno vel baculo 
vel virga percusserit sine membri amissione vel sine sanguine, ita quod per-
cussus non cadat, viginti solidos emendabit, domino quindecim solidos, per-
cusso quinque solidos, deinde firma pax erit inter ipsos duos et eorum amicos. 
Si quis autem eorum pacem promittere et tenere noluèrit, ad hoc per domi-
num cogendus erit. Qualicunique modo aliquis aliquem percusserit, ita quod 
sanguis exeat aut percussus cadat, sexaginta solidos dabit, quadraginta do-
mino, viginti percusso. Si vero percussus membrum awisenit, similem poenam 
percussor sustinebit, oculum pro oculo, dentem pro dente, mortuum pro 
mOrtuo , vel consideratione scabinorum et juratorum condignarn pro qualitate 
membri aut capitis damnoredemptionem persolvet: Deinde pax inter eos erit 
reformanda. Statuitur etiam haec pacis institutio quod infra terminos territorii 
de' Landreceis, qui sunt termini pads, nullus quempiam nisi pro pace ibi-
dem violata capere possit sine justicia. Si vero aliquis alicui indigenae vel 
extraneo aliquam injuriam fecerit, si de pace fuerit is qui injuriam fecit, infra 
quantum diem submonitus ante majorem et juratos venenit, et se vel de ob-
jecta culpa purget vel, sicut ei judicatuni fuerit, emendet. Si autem de pace 
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non fuerit is qui injuriam fecit, infra qüintum decimum diem justitiam pro-
sequi oportebit. Si autem ad justitiam nullius domini óompelli potent, Iicéat 
scabinis etjuratis de eQ et de rebus suis, si aliquando eis oportunum fuerit, sine 
forefactojusticiam accipëre. Muliersi mulieniconvicium dixerit, si convitiata 
testimonium habuerit duorum virorum vel viri et feminae vel duarüm femi-
narum, si ad clamorem ierit, illa quae convicium dixit decem sotidos dabitvel 
duos lapides ad hoc constitutos, ab introitu villae usque ad exitum, super col-
lum suum portabit. Decem vero solidi si dentur, ad usus communes villae per 
voluntatem burgensium expendentur. Si quis domino de Landreceis contume-
ham in propria persona intulerit, seu terram incendendo seu homines suos 
vulnerando yel occidendo, paratos debet invenire burgenses ad exercendam 
vindictani, quacumque die yel horavocati fuenint et in propriis expensis, dum 
tamen eum procedentem habeant. Item si dominus Avesnensis dominum de 
Landreceü, quasi hominem suum, ad defensionem patniae vocavenit, in hoc 
etiam burgenses, quantum auxilii de jure debent, ei exhibeant. Item dominus 
de Landreces ducere potest burgenses suos contra adversarios propinquorum 
suorum, singuhis annis tnibus vicibus, singulis autem vicibus moram facere de-
bent cum eo sex diebus, duobus pnimis in propriis expensis, quatuor sequen-
tibus in expensis domini sui; hiberum autem enit eis redire ad propria, si prae-
dictas non dedenit expensas. Postquam autem eduxerit eos, quantumcumque 
in brevi potent se et eos expedire, non licebit ci residuum illius equitationis 
postmoduth ab eis exigere. Illud etiam sciendum quod non enit licitum domino, 
occasione ahicujus exactionis vel angariae, trahere burgenses in hujusmodi equi-
tationibus, sed sola justa et legitima occasione, quod etiam injuramento hiber-
tatis inclusum est, nec ab aliquo burgensi exigere ahiquid vel extorquere potest 
violenter de jure, practer redditus debitos. Non liceat etiam domino clamorem 
facere de aliquo contra burgenses nisi ipse judicari in illo clamore per scabi-
nos et juratos voluenit. Antiquis mensuris et usitatis manentibus, apud quem 
inventa fuenit falsa yel falsum pondus, per quindecim sohidos emendabit; su-
per haec autem quaecumque vocare in causam domino non hicebit. Nemo de La-
mihia domini contra borgensem ahiquem in testimonium recipi debet, nec ipse 
etiam burgensis fuerit. Si dominus vel ejus serviens vadimonium domini pro 
aliquo venahi apud ahiquem burgensem deposuerit, quadraginta diebus ihlud 
burgensis servabit, et, transactis praedictis diebus, in praesentia domini yel ma-
jonis sui coram testibus offeretur; quod, si tunc redernptum non fuerit ab i!lo 
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die, aut in vadium poni aut vendi licebit. Quód Si dè prètio aliquiddefuerit do-
minus supplebit, et, si quid excreverit, dorthno vel ejus servienti debet reddi. 
Si quis militurn alicui burgensi aliquod debitum debuerit et illud üegaverit, 
lege corum se defendere potent, nisi burgensis idoneos testes habüerit; si 
vero debitum' cognoverit et persolvere noluerit, ubicumque SUUTII proprium 
infra terminos pacis invöntum fuerit, sive in praesentia sui sive absque praesen-
tia, nisi propria manu tenuerit, pro debito ejus áccipi potent, et si hoc modo 
omnino debitum burgensem non habuenit, hospitium et venalia ejusdem villac 
coram testibus ci perhibebuntur, et Si quis burgensis hoc non servaverit, de-
bitum militis burgensi persolvet. Si burgenses inter se aliquid pro communi 
utilitate consideraverint, communi illi considerationi nemini obviare licebit. 
Nulla domus vendi potest, ita ut extra villam ducatur; Horn oquilibet de eadem 
villa egredi volens, quaecunique habuenit vendere potent cuilibet, praeter ad 
ecciesiam. Convocatis autem vicinis suis debitum solvet, et i datis duodecim 
denariis domino pro exitu suo, libere cubit, et dominus ci exhibere debet 
conductum, quantum bona fide potent. Si quis de burgensibus sine licentia 
domini et burgensium clam effugerit, et aliquis eum sequens capere et redu-
cere poterit,debitum, si debuerit, inpnimis solvet, deinde ipse et tota ejussubs-
tantia in manu domini erunt. Veruwtarnen Si dominus, quod absit , aliquem 
de burgensibus male tractare et legem infringere praeSumpsenit, et requisitus 
ab aliis de justitia exhibenda, eos non exaudierit, in hoc casu quoslibet eorum 
aufugere ct ad alias villas transire et preces pi'incipum et subsidia quaerere 
sine forefacto licebit, et sua interim conservani et eos pacifice in reditu suo 
recipi justum enit. Liceat etiam burgensi de Landireceis fihiüm aut filiam dare 
in. nuptiis extra villam de Landreceis et,  mittere similiter, et fihiô accipere 
uxorem aliunde et fihiae virum, et adducere virum apud Landreceis, absque 
domini ulla contradictione, exceptis us personis quae servilis conditionis fue-
nint, quia ipsis alias movere et,  de terra domini exire non licebit; adducere autem 
uxores ''iris aliunde aut mulieribus viros, licitum;eniteis, ëtiam exire pro ha-
bitu religionis suscipiendo et anima salvanda. Si autem ab iillo voto cecide-
runt, recline eos adpniorem conditionem oportebit. Verumtamen et ipsi', infra 
terminos pacis, ab omni onere etl exactione, sicut caetöri burgerises; erunt 
liberi. Môrtuamanusomnino etab omniburgense exclüditur et oniniS véxatio 
angariarum, utscilicet non liceat dominO equosburgensiuth'aut carrudas aut 
rhedas, aut plaustra, aut,  caldias aut ollas aeneas vel qtiaelibet ália utènsiliá 

L 
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accipere. Si quis in eadem villa non habens haeredem aegrotaverit, dimidiam 
partem substantiae suae in eleemosynam potent assignare. Si autem contingat 
curn mori, reliqua pars custodietur. a burgensibus usque ad annum et diem 
unum; si tunc yel infra haeres advenerit, earn integre recipiet, pnius suscepta 
burgesia, et, data securitate, in eadem villa manens per annum et diem, legem 
observabit. Si autem haeres non corn paruerit ; ad usus communes villae distni-. 
buetur Item si aliquis intestatus et sine haerede morte praeventus fuerit, 
burgenses dimidiam partern peduniae suae recipient et in eleemosynam da-. 
bunt; reliqua pars, sicutpraedicturn est, tractabitur. Post mortem uxoris vii' 
sua recipiet;. similiter. uxor post mortem viii. Statutuin est etiam de us quae 
matrinionio copulati sunt, ut, altero ab hac vita decedente, tota substantia alteni 
remaneat, etiam haereditas si per eos fuenit acquisita, salva tamen extrema 
voluntate in testameno faciendo. Intelligenda est autem lex supradicta de 
monien.tibus sine haerede, de viro.qui sit absque muliere, vel de muliere quae 
sit absque viro conjugato, nec alter alterius est haeres, sicut dictum est. Si 
quis, infra terminos pacis., possessionem habuerit et anno integro et die sine 
legitirna calumnia possedenit, earn pacifice obtinebit, nisi in contraniurn veniat 
ei, testirnonium scabinorum, et reclarnatio expropriati. Similiter et pupilli hae-
reditas dividenda erit inter haeredes secundurn legem et consuetudinem de 
Perices (Perws').et, secundum eamdem legem, vendetur, hoc excepto quod 
assuetus lusor aut potator in taberna, absque assensu. propriae mulieris. et  sine 
consilio scabinonum et juratorum, haereditatem vendere non. potent. Homines 
pacis extrapacem placitare non compellentur,.nisi extra pacem forefecenint.et  
pacifice redierintinfra terminos pacis, placitabunt. Si vero.de  jure dominivel 
alicujus militum suorum aliqui de simplicitate. ye! ignorantia intercepenint, 
liceat eis infra quintum decimum diem, ex quo eis monstratu m fuenit, sine fo-
refacto emendare. Si quis lecator assuetus alicui burgensi in platea vet in vico 
convicium dixerit, burgensis ad;eumpercutienduw fustem non quaeret, si non 
habuerit, pugno vero tribus vicibus. eum percutiet si voluerit; si autem fustem 
vel- virgammanutenuenit eum tnibus.vicibus.percutiet si placuenit.; si iterum 
convicium dixenit, ad. judicem eum. ducet et judex de eo justitiam faciet.; si 
vero infna domum convicium . dixenit, verbenabit eurn .quamdiu voluerit sine 
morte et sine mernbr.orurn amisSione. Deinde, si ei placuerit, in fieno eum 
projiciet. Fun si apud. Landreceis captus.fuenit., domino oportebit eum.tradi 
etde eojudicani, et si furtum meliusquinque solidorum inventum fuenit, debet 
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suspendi. Duellum omnino removeatur, nisi de murdre et de proditione. Si 
quis burgensium pro domino alicubi detentus fuerit in se yel in siia substan-
tia, dominus cum requirere et plene deliberare tenetur. Dominüs in villa ban-
nos et institutiones pro frugibus conservandis yel rebus, sine consilio bur-
gensium facere non potest. Item castellano aut collectori terragiorum yel 
decimarum yel cuilibet alii de servientibus domini gelimas (decimas) yel quam-
libet aliam messém exigere a burgensibus yel dari nullo modo licebit, soli cus-
todi qui et janitor est antiquae messis consuetudo reservatur. Si burgensis in 
aliquo contra dominum forefecerit et sufficientes plegios domino yel ejus ser-
vienti offerat, aut tamen mobilium similiter, quod dejure recredi possit, habeat, 
ad incartandum eum domino trahere non licebit. Infra terminos pacis nemini 
liceat rnanere, nisi pacem et libertateni tenendam cum aliis burgensibus jura-
vent; haereditatem similiter habere Yel acquirere non potent infra terminos 
praedictos, qui burgensis non fuenit. Antiquas etiam et communes aisias villae 
de vivanio et in herbis colligendis et in coopertura domorum congreganda et 
in lignis, si qua inventa fuenint, et in pascuis animalium alendorum, firmiter 
decet conservani ad usus communes, ita scilicet quod dominus eas invenire (?) 
non possitvel sibi aliquam partem apropriando yel alicui censualiter vel absoLute 
dando. Est autem terminus earum omnis illa terrae supenficies quae cooperitur 
ab aquis cum sciusa plena fuerit. Si quis autem ex hoc toto aliquid censualiter 
tenetab antiquo, salvum sibi remaneat. Aliac etiam aisiae etcommuniapascua, 
tam in aquis quam in pratis et in agnis et in silvis, nisi noviter fuerint incisae, in 
statu antiquo sine diminutione permaneant. Liceat etiam burgensibus de Lan-
dreceis omnes quascumque ayes, insuper lotrum (lutrani) et leporem et vulpem 
et caetera minuta animalia, infra terminos pacis suae, sine forefacto accipere. 
Est etiam istud de june burgensium quod quemdam praefectum inter se consti-
tuere debent et singulis annis, prout justum et utile eis visum fuerit, mutuare 
et a!ium substituere, hoc tamen salvo quod is qui praefectus constituetur, jura 
omnia domini et legem ac !ibertatem villae se firmiter observaturum prius 
jurabit, et sic postmodum de communibus negotiis et in us quae sibi injuncta 
fuerint per alios et cum aliis administrabit. Statutum est etiam quod omnes 
clamores villae, tam burgensium quam extraneorum, ante majorem haeredita-
niumvenient, dequibuscumque fuerint ncgotiis, et ipse de singulis, secundum 
consilium autjudicium scabinorum et juratorum, plenitudinem justitiae exhi-
bere debet, et partem solitain in legibus cum domino percipere, et pro sin- 
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gulls clamoribus summarn denariorum ab antiquo constitutam habere quan-
turn et ipsi jus suum conservari dignurn fuit. Quod Si ISC major alicui clamanti 
jus facere negaverit aut neglexerit, et clamans de hominibus pads duos testes 
habuerit, ad praefecturn burgensium corarn illis testibus se clamabit, et post-
quam praefecto de praedicta majoris negligentia per testes de hominibus pacis 
constiterit, statirn ei justitiam per scabinos et juratos exhibebit, et quidquid 
jüris in illa causa pro justitia facienda major habere debebat, ipse praefectus 
tunc habebit. Illud etiarn firmiter observari decerno quod quilibet eorum ad 
quos haereditas mea devolvenda est in posterurn, libertatem istani et contenta 
cartae hujus se integre conservaturum jurare compellatur, antequam securi-
tatem aliquam vet jusjurandum a burgensibus omnino recipiat. Haec pauca de 
libertate et legibus de Landreceis perstringendo adjeci, habito de burgensibus 
consilio quod, si quid residuum est quaestionis et per eos absolvi non potent, 
per legem et consilium scabinorum et juratorurn de Perwe's absolvatur et ab 
ilhis suas deinceps aecipiant inquisitiones. Ut igitur haec inconvulsa perpetuo 
maneant, sigilli mci et sigilli domini ac fratris rnei Walteri de Avesnis appo-
sitione•  praesentem cartarn muniri curavi. Horum omnium testes sunt Jacobus 
de Avesnis, do minus de Landrechies, Walterus de kvesnis, Nicolaus de 
Struem, Willelmus, castellanus de Sancto-Audomaro, Jacobus, frater ejusdem, 
Nicolaus de Flamingenia, A darn, fihius ejus, Drogo de Waryni, Amandus de 
Sancto-Amando, Walterus de Buzies et frater ejus, Robertus de Pervds, Wal-
terus Pesire, Theodericus de Briastre, monacus de Guignies, quoniam et 
ipsi omnes de horurn observatione cautionem juratoniarn praestiterunt. 

Xvii. - 1201. 

Baudouin, comte de Flandre et de Hainaut, partant pour la Terre Sainte, 
confirme les dispositions prises par son pare et pre'de'cesseur en faveur des 
serfs du c/lapitre de S16_  Waudru a iJIons. icr cart., no 94, fol. 39. 

Balduinus, Flandrensis et Haynoniensis comes, universis Christi fidelibus tarn 
praesentibus quum futuris in perpetuum. Cum ad succurrendurn terrae pro-
rnissionis, cruce Domini sign atus iter arripere peregrinationis proposuissem, 

Tox. I. 	 43 
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concessi liberaliter Möntensi ecclesiae sanctae Waldetrudis et legitima sanc-
tione confirmavi ad perpetuam . memoriam et inviolabilem conservationem, 
ut omnes servi et ancillae ejusdem ecclesiae in eadem lege et conditione'tam 
in vita quam in morte permaneant absque ulla calumnia et detrimento qua 
fuerunttemporibus patris mel Balduini, comitis Haynoniae, et aliorum praede-
cessorurn meorum, tam ilaynoniensium quam Flandrensium cornitum; ita 
quidem,quod si, super lege et conditione alicujus servi vet ancillae ejusdem ec-
clesiae, orta fuerit quandocurnque in poste rum causa vet dissentio, in illius 
vita vet morte inter me vet procuratores meos aut eorum bajulos et ecctesiam 
cujus legis aut conditionis esse debeat, viri veridici exinde statuantur corn muni 
electione ecclesiae .et mei aut successoràm meorurn vet bajulorurn, in quorum 
bajulatione causa fuerit mota, et per illorum sanam veritatem .inquisitam ipse 
servus vet ancilla tractetur, et in debita lege et solita conditione conservetur. 
Ejusdem autem ecclesiae custos Gillebertus, praepositus sancti Germani , fidelis 
meus, de mera liberalitate et gratia viginti quinque solidorum denariorum, 
quos a me annuatim in natali Domini habebat, de censu ad custódiam Mon-
tensis ecclesiae pertinente pro villa Euglis, in propnietatem et communitatem 
ipsius ecclesiae, per manum meam resignavit, de quibus medietas in anni-
versarium dilectae conjugis meae Mariae, Flandrensis et Haynoniae comitissae, 
perpetuo distribuatur in praebendas ecclesiae. Assignavit quoque ecclesiae 
idern Gillebertus custos unum modium segetis annuatim in sua. parte deci-
mae de Eugiis, per ecciesiam percipiendum et in. panem convertendum, et die 
cujusque anriiversarii medietatem pauperibus erogandarn. Dum autem vixen-
mus, denarii illi et seges, modo quo praedictum est, distribuentur in praeben-
das et pauperes, die festo assumptionis beatae Maniae. Ut autem haec omnia 
tam a me quam a meis successoribus et ab ecctesia sanctae Waldetrudis rata 
habeantur et illibata observentur, scnipto sigilloque meo cum sigillo beatae 
Waldetrudis ea roborari decrevi, cujus equidem scripti partem sigillo meo 
confirmatam Montensi ecclesiae habendam concessi, aliam vero scripti pãrtew 
sigillo sanctae Waldetrudis signatam mihi meisque successoribus reservavi. 
Testes Philippus, germanus meus, marchio Namurcensis, Willermus, patruus 
meus, Rasso de Gavera, Aegidius de Trasiniis, Renerus de Tnt, Gillenus, 
castellanus Bellirnontis, Osto de Arbro, Renerus, pincerna Montensis, etquam-
plures alii. Actum Montibus, in thesauraria sanctae Waldetrudis, anno Yerbi 
incarnati MCCI. 
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- 109. 

Aplanissement d'un di/fdrend dieve' entre Jolande, comtesse d'Au.verre et de 
Tonnerre, et Gautier do Quie'vrain, au sujet des prds d'Ambliso. ler cart., 
fol. 3?26. 

Ego Yi comitissa Autisiodorensis et Tornodurensis, notum facio universis 
quod, cum discordia esset super quibusciam inter meet Gauterum de Kievreng, 
tandem ita composuimus et unanimiter concessimus quod de omnibus pratis 
quae de caetero fient in Ambliseo, erunt ties partes meae, et quarta pars 
Gauteri de Kievreng, hoc addito quod justitia et dominatio erit mea, tam 
in portione Gauteri quam in mea; et si forte dicta prata ararentur et in eis 
segetes extollerentur, Gauterus haberet terragium tam in portione mea quam 
in sua. Si vero contingeret quod residuum neworis de Amblis excideretur, 
tailleisium ab omni inquietatione pecudum uno anno deberet éustodiri, et 
transacto uno anno, jumenta tantummodo in eodem nemore a me vel a man-
dato meo possent poni et non aliae pecudes, et sciendum quod custodia dicti 
nemoris est mea. Has istas conventiones, prout in litteris istis annotantur, bona 
fide in perpetuum tenere juravi. Super hoc etiam karissimum fratrem meum 
Philippum, marchionem Namucensem, constitui fidejussorem. Actum anno 
gratiae MCCIX, mense Julio. 

- 1216. 

Lettros par losquelles Jeanne, comtesse de Flandre et de Hainaut, o'tablit un 
proviseur dans la levroserie de Mons. ler cart., no 177, fol. 586 v°. 

Johanna, Flandriae et Hanoniae comitissa, dilectis suis scabinis de Monti-
bus salutem et dilectionem. Mandamus vobis et districte praecipimus Ut in 
us quae sunt ad provisionem et omnimodarn ordinationem domus leprosorum 
Montensis virum discretum Gillenum, capellanum nostrum, vobiscum advo- 
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cetis, ut ea quae ipse et vos videritis expedire tam in recipiendis seu amoven-
dis fratribus ac sororibus, quarn in aliis ejusdem domus negotiis, fidelius ac 
melius disponantur. 

Consentement donne' par Marguerite, comtesse de Flandre et de Hainaut, ci la 
donation d'une rente annuelle de soiante livres de blanos faite par Bou-
chard d'Avesnes, son epoua7, ci Thomas d'Houffalise. ler cart., no 14, 

fol. 56 v°. 

Ego Margareta, soror comitissae Flandriae et Haynoniae, notum volo fieri 
quod dominus Bochardus de Avesnis, maritus meus, per voluntatern et assen-
sum meum dedit in feodumet in homagium domino Thomae de Houfalise, 
consanguineo suo, sexaginta libras alborum annuatim accipiendas a winnagia 
sua apud Avesnas. Quod ut ratum habeatur, praesentes litteras sigillo meo 
feci sigillari. Datum anno Domini MCCXXII. 

XXI. - 1238. 

Traiti conchs entre Wautier, sire d'Avesnes, et Bouchard, son frre, par 
lequel le premier code au second la terre d'Etrceung et ses dépendances, 
et lui asszjne une rente annuelle et fie're'ditaire de trois cents livres de blanos. 
ler cart., no 18 his, fol. 64 v° 1. 

Jou Thumas, cuens de Flandres et de Haynnau, et je Jehenne, contesse 
de Flandres et de Haynnau, faisons savoir a tous chiaus qui sont et qui yen-
ront que Watiers, sires d'Avesnes, et Bouchars, ses frères, ont faiL tels 
convenences pardevant nous, c'est assavoir que Watiers, sires dAvesnes, a 

'Voy. mon Mémoire sur lea relations anciennes de la Belgique et de la Savoie, torn. XIV des Mirsoiites 	- 
DEL'ACADJ(IE, now. série. 
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donné et ottryet a Bouchart, sen frère, et a ses hoirs Jehan et Bauduin, he-. 
ritaulement Estruern et toutes les appendances, et s'a assennC audit Bouchart 
et a ses hoirs Jehan et Bauduin, trois cens livres de blans cascun an, a prendre 
héritaulement a son winage d'Avesnes as forages, as tonnius, as estalages et as 
deniers de le halle et as appendances dou winage, des premiers deniers qui 
venront au winage et as appartenances et as coses devantdites; et si commen-
cera Ia prise dou winage et des coses deseuredites, cascun an, le jour de feste 
sainte Jehan décolasse. Et chis Bouchart pora rnettre sen sergant pour rece-
voir le winage jusques a tant qu'il ait rechus les trois cens livres devantdis, 
coütarnrnent par le sergant ledit Watier, signeur d'Avesnes, et cii doi sergant, 
doivent faire fe'autC de conter Ioialment. Et s'il avenoit que lidis Watiers acen-
sesist son winage, chis a cui ii l'acensiroit, fineroit au gret doudit Bouchart 
des devantdis trois cens livres, u lidis Bouchars y metteroit son sargant, tant 
que ii denier devantdit fussent recheu par loiai conte par les leur deus sergans. 
Et se ii a donné le moitiet dou winage de Boulongne, et, en tel manière 
comme devant est dit, dou winage d'Avesnes en frendera lidis Bouchars trois 
cens livres au winage de Landrechies. Et se ii a donnC lidis Watiers les horn-
mages qui moevent de le terre .de Estruern, et se ii winages de ces deus lius 
dessusdis ne valoient eel assennement qui est, lidis Watiers et Si hoir sont tenu 
a parfaire, s'il ne déchCoit par commune werre: Et si ii a donnC lidis Watiers 
toute le terre que mesires Guys, br frères, tint de là le haie d'Avesnes, tout 
ensi corn ii le tint. Et toutes ces coses qui deseure sont nommées, a Ii devant-
dis Watiers donné audit Bouchart et a ses hoirs Jeban et Bauduin, en partie 
de terre. Et lidis Bouchars et si hoir Jehans et Bauduins les ont rechues en par-
tie de terre. Et par ces coses qui ci-devant sont dites, a quitté lidis Bouchars 
et Si hoir Jehans et Bauduins audit Watier et a ses oirs, toute le terre qui br 
vient de par br père et de par br mere, c'est assavoir a Huon, conte de Saint-
Pol et de Blois, et a Marie, contesse de Blois et de Saint-Pol et a ses oirs, et a 
ces coses out otriiés ii cuens de Saint-Pol devantdis et Marie, se feme, pardevant 
nous. Et toutes ces coses devantdites tient lidis Bouchars dou devantdit Wa-
tier, signeur d'Avesnes, en fief et en hommage lige. Et toutes ces coses de-
vantdites sont faites en no court par boi et par le jugeuient des pers le devant-
dit Watier, et de nos hommes qui jugier porent et durent. Et Ia quittance que 
ii devantdis Bouchars et si hoir Jehans et Bauduins out faite au devantdit Wa-
tier et a ses oirs, est a entendre de le terre qui vient au devantdit Watier et 
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au .devantdit Bouchart, de par br père et de par br mere. Et pour cc que ce 
soit .ferme cose et estaule, a le requeste des parties, nous avons ces lettres 
seellées de nos seauls. Ce fu fait en I'an de l'Incarnation MCCXXXVIII, ou 
mois de March, Ic merqucdy après be mi-quaresme. 

—141. 

Accord entre Renaud, commandeur du Temple, pre'vôt du baihiage de Lan-
drecies, et Bouchard d'Avesnes, au sujet de l'e'tany de Saint-A iban et d'au-. 
tres terms. ler cart., no 17, fob. 62 vo. 

Omnibus praesentes litteras inspecturis, Renaudus, frater militiae templi, 
perceptor balliviae de Landreceslo, salutem in Domino. Noverint universi quod 
(curn) controversia vertereturinter nos, cx una parte, et dominum Bochardum 
de Avesnis, cx altera, super eo quod levari fecerat vivarium suum de S.-Albano 
super quibusdam terris a nobis acquisitis in territorio de S.-Albano, nos, me-
diante pace facta inter nos super praedictis injuriis, de omnibus damnis nobis 
ab ipso illatis ipsum Bochardum quitamus ad plenum. Datum in octavas bea-
tae Mariae Virginis, anno Domini MCCXLI. 

- 1247. 

Bref par lequel he pape Innocent IV enjoint l'e'vóque de CMlons sur iPlarne 
et a l'abbá du Saint-Sevulcre ci Cambral, d'informer sur la naissance dé 
Jean d'Avesnes et de son frre Baudouin. ler cart., no 54, fol. 213. 

Innocentius, episcopus, servus servorum Dci, venerabibi fratri episcopo Ca-
thalanensi et dilecto fihio1abbati Sancti Sepuicri Cameracensis salutem et apos-
tolicam benèdictionem. Sua nobis dilecti.fi1ii nobiles viri Johannes de Avesnis 
et Balduinus, 1 frater ejus, insinuatione monstraverunt quod quidem eorum 
aemuli eis malitiose, Ut processu temporis a biiis ad eos haereditario jure 
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spectantibus exciudi valeant, notam illegitimitatis impingunt, id multorum 
auribus instillando; quare nobis humiliter supplicaverunt ut cum eis aUt sal-
tern ipsorum haeredibus sitvalde periculosüm quod id remaneat taliter indis-
cussum providere ipsis super hoc paterná sollicitudine duramus. Quocirca 
discretioni vestrae per apostolica scripta mandamus quatiüus super causa na-
talium eorumdem nobilium, non obstante quod super hoc inter ipsos, ex 
parte una, et fratres eorum, cx altera, fuit coram nobis aliquandiu litigatuth 
et processum, cum nihil mdc terminatum exstiterit, inquiratis sicut magis de 
piano poteritis veritatem, et quod canonicum fuerit, appellatione postposita, 
statuatis, quaestione bonorum principali domino reservata. Datum Lugdu-
nensi, quinto idus decembris, pontificatus nostri anno sxto. 

Une autre copie de ce bref se trouve dans le méme cartulaire, sous Ia n' 55 et au fol. 214. On y trouve cepen-
dant quelques difl'érences dans le texte, comme totaliter an lieu de taliter et curaremus an lieu de curamus. II 
y a aussi un changement dans Ia date qui eat ainsi conçue: Datum Lugdunensi (Lugduni) quinto halendas 
martii, ponti/icatus nostri anno sexto. 

XXIV. - 1247. 

Bref semblable aciressd a leFveAque  de Cambral. 1237, br cart., no 57, 
fol. 215 v°. 

Innocentius, episcopus, servus 'servorum Dci, venerabili fratri episcopo 
Cameracensi salutem et apostolicam benedictionem. Lecta nobis dilectorum 
fihiorum nobilium virorum Johannis de Avesnis et Baiduini fratrum, natorum 
nobi!is mulieris Margaretae, comitissae Flandriae et Haynoniae., petitio con—
tinebat quod cum ohm super eo quod quidem, Ut processu temporis a bonis 
ad eos haereditario jure spectantibus possent exciudi, eis ihlegitimas rnaculam 
impingebant, ac occasione quarumdam hitterarum super hoc a sede aposto-
lica obtentarum, plurimorum auribus instillando : venerabihi fratri nostro 
episcopo Catalanensi et dilecto fihio abbati sancti sepuicri Cameracensis nostris 
dedimus in mandatis, Ut super ipsorum causa natalium, non obstante quod 
super hoc inter eos, cx parte una, et nobiles viros Guilleimum, Guidonern et 
Johannem, fratres ipsorum, cx altera, litigatum fuerat ahiquandiu, non tamen 
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liti finis impositus, coram nobis inquirerent, sicut magis de piano possent, diii-
gentius veritatem, et, quod canonicum esset, appellatione remota, statuerent, 
quaestione bonorum principali domino reservata : iidem episcopus et abbas 
Lissiensis, cui super hoc dictus abbas corn miserat vices suas, mandati aposto-
lici forma servata, de jurisperitorum consilio natalia dictorum Johannis et 
Balduini legitirna eosdernque legitimos ac legitime natos esse per diflinitivam 
seutentiam quae, nulla legitima provocatione suspensa, in rem transiit judica-
tarn, exigente justitia declararunt. Nois igitur eorum supplicationibus inclinati 
praedictam sententiarn ratarn habentes et gratam, illarn auctoritate apostolica 
duximus confirmandam. Quocirca fraternitati tuae per apostolica scripta 
mandamus quatinus dictos nobiles non permittas contra confirmationis nos-
trae tenorem super us ab aliquibus indebite molestari, molestatores hujus-
modi per censuram ecciesiasticam, appellatione postposita, compescendo. 
Datum Lugdunensi, decimo quinto kalendas Maii, pontificatus nostri anno 

octavo. 

XXV. - 147. 

Acte de relief fait par Jean d'Avesnes ti l'dvéque de Lidge, pour le comtd de 
Hainaut. ler cart., no 2,  fol. 6 v°. 

Universis praesentes iitteras inspecturis, Henricus, Dci gratia episcopus 
ecclesiae Léodiensis, salutem. Noverint universi quod nos recipimus nobilem 
virum dominum Johannem de Avesnis, primogenitum dominae Margaretae, 
coiriitissae Flandriae, in hominern de feodo Hanoniae, ac eidem dictum feo-
dum reddidimus, sicut antecessores ipsius de nostris antecessoribus tenuerunt. 
In cujus rei testimonium praesentes iitteras sibi concessirnus et dedimus, si-
gilii nostri munimine roboratas. Datum anno Domini MCCXLVII, die Jovis 
proxima ante festum beati Michaëlis. 
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- 1247. 

Lettres par lesqueies Henri, e'lu de Lidge, mande awe pairs. et  a tOutes les 
bonnes villes du Hainaut qu'il a donne' l'investiture de ce conte' ci Jean 
d'Avesnes. ler cart., no 3, fol. 7. 

Henricus, Dci gratia Leodiensis electus, paribus Montis in Hanonia et Va-
lenchenis, et omnibus Hanoniae militibus, praepositis, juratis, scabinis 
Montis in Hanonia, Valenchenensibus, et omnium bonarum villarum in Hano-
nia, dilectis amicis suis, salutem in Domino. Universitatj vestrae notum vo-
lumus fieri per praesentes, quod nos recepimus nobilem virum dominum 
Johannem de Avesnis, primogenitum dominae Margaretae, comitissae Flan-
driae., in hominem de feodo Hanoniae, et eidem dictum feodum reddidimus 
sicut antecessores nostri de nostris antecessoribus tenuerunt. Et super hoc 
dicto domino Johanni nostras dedimus patentes litteras, sigilli nostri muni-
mine roboratas; quare universos vos et singulos attentius deprecamur quati-
nus erga ipsum illud quod domino vestro debetis facere, benignius faciatis. 
Datum Coloniae, anno Domini MCCXLVII, mense Octobri. 

- 1247. 

Loi des villages d'Onnaing et de Quaroube. icr cart., no  68, foL 250 v°. 

Saoent tout qui ceste cartre 'eirront que Ii capiteles notre Dame de Cam- • 
bray a dené ceste by qui ci est escrite, a ses hommes manans en l'avoerie de 
Ouneng et de Quaroube, en tel fourme que Ii capiteles puet mettre les eskié-
vms et oster a sa volentet, et Ii eskivin et Ii homme des deus villes doivent 
asseurer be capitle et les personnes dou capitle et leur biens et be bailliu 
dou capitle et les sergans jurs des villes, toutes les fies que Ii capitles les 
enquerra u autres de par Ic capitele, et ii capiteles doit asseurer les hommes 
des deux villes; et si doit Ii baillius dou capitele jurer sour sains que ii 
traitera les hommes des vibes a bonne foi, sebonc be cartre qui ci est 6crite. 

ToM. I. 	 44 
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Quiconques manra an et jour es viles d'Ouneng et de Quaroube, jurer le 
convient le pais et .le by des viles, s'il en est requis de par le capitele u des 
viles. S'aucuns horn desment autre, it est a trois sols; se femme dérnent 

autre, ele est a deux sols; se fernrne fiert autre, ele est a six sols; se c'est dè 

baton et sans en va, elle est a quinze sols, et cc puet-on prouver par le ties-
moing de deus femmes. S'aucuns horn de quinze ans u de plus clairne aucun 
laron u mourdreur u reubeur, u met sus laidoeure que it ne puist prou-
ver, it l'arnende par le by de quinze sols; si en a ii laidengiés be tierc 
et ii capiteles les deui pars; et se ii laidengiés desment cèlui, entrues qu'il le 
lesdenge quittes est de le by de desmentir, se cii ne puet prouver cou qu'il 
ii mettra sus; se on laidenge tiesmoing pour porter tiesrnoigñage de quelcon-
ques queriele que cc soiL pour son tiesmoignage qu'il ara porte, c'un ii desist 
qu'il fust parjures u autre sanlant visse, it est a quatorze sols. S'aucuns hons 

fiert de poing u de paurne, ii est a quinze sobs; et s'iI be rahiert, puis ñe.fiert, 

est a trente sols. S'aucuns hons fiert de baston, it est a vingt sols, et se sans 

en vá, it est àsoixantesols, et Si chiet dou cop, ilest a cent sobs. Qui ferroit 

autrui de poing warni de pière u d'aütre cose dont on poroit gens bléchier, 

sans sanc, it est a trente sols, et se sans en va, it est a soixante sols, et s'il 

chiet dou cop., it est a cent sobs, et s'il le traine u pile des pies, u prent par 
le geule, puis k'il l'aroit abatu, it est a trente livres. S'aucuns horn porte con-

tiel a pointe, u broke, u sajètes, u arc et piles, s'il n'est de faide morteil 
empuint que triuwes sont, et puis que bans en est fais, it est a trente sols. 

S'aucuns hons fiert de coutiel a pointe, u de broke, it est a justicier a Ic laie 

justice de capitele. S'aucuns hons fiert d'arme esmoulue, it est a trente sols, et 

se sans enva, it est a centsols , et s'il tol membre u ocist, se on le tieñt, on 
le doit justicier par le laie justice de capitele, et de ceiui dont justice sera faite, 
Ii sires ara, pour le mort, tousles meules qu'il adont aroit et, pour le menbre 
perdu, le moitié des meules qu'il adont aroit, et s'on ne Lle, puet tenir, banir les 
doit-on del' avoèrie d'Ouneng:et de Quaroube; et si Ic meube demeurent en le 

main dou segneur, Si c'orn dit est , et li meule del' hyretàge celui qui homrne 
ara tue., tant corn it ert en le chace de capitele, seront en le main dou capitele 

Lant corn ii vivera. Et se ii parent. ccliii qui a homme mort u menbre tolu, 
demandeüt triuves ,. bi:baillius don capitele beur doit faire avoir de ci a le by 

dou pa:is, de ciaus qui seroient manant en b'avoerie d?Oineng ct de .Quaroube; 
et s'il manoient dehors b'avoerie, bi sires u ses siergans leur doit pourcachier a 
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bonne foi, sans le sien mettre. S'aucuns hons entre en autrui maison nuitantre 
pour mal faire, it est a soixante sols. Se cii le puet tenir en qui maison it est 
trouvés u se ens' en est visnage (P), qui veut lait, et s'il est repris a larecin, it 
est lessiés a Ic iaie justice de capitele. Rath, homecide, laron, mourdreur, 
ardeur sunt laissiet a le laie justice de capitele. Se ii baillius de capitele vient a 
meslée et it a deux eskiévins en thiémongnage on deux preudommes u plus, et 
it commande, en thimongnage de ces deux, pais a tenir a cescun, se Ii uns fiert 
i'autre puis, it est a soixante sois , sauves (les lois de le mesiée) devant dites. 
Se cest cose que ii baillius de capitele vigne avant et ii siergant juret des villes, 
et it vuellent le meslée deffaire, et it mettent main a cescun, u it u cii qui 
avoek iauls sont venu par semonse, se nus les fiert u laidenge u fait honte, 
puisque ii baillius de capitele Ic tieng, u ii eskiévin, u Ii siergant u ii preu-
domme, it est a six iivres; et s'aucuns met main au bailliu, Ii a SCS siergaus 
jurés, ne enforc9it ne rescouoit celui qui le tenroit, it seroit a le niarchit 
le signeur. Qui desmentira u dira tel laidure, corn desmentir, tant qu'ii soit 
en justice ü ii voist pour justice faire, it est a cent sols, et s'il le desmentoit 
ailleurs, it seroit a doubles lois de desmen Lit, et del sourplus, si curn de rnettre 
main a lui et d'autres coses, cii qui ce feroit, it seroit chéus en le volenté 
dou capitele et de claus qui avoeck seroient qui devant sunt dit, por cescun a 
soixante sols, sauves les lois de le mesle devant dites. S'auscuns est bléchiés 
u navrés, dont it soit pénius de mort, ii baillius de capitele doit venir a ceIui 
u a celi, se it le demande pardevant deus eskiévins u deux preudommes, sour 
Ic peril de sáme, qui cou ii ait fait, s'il dist, sour le peril de s'ârne, que cii u 
cele est coupaules dou fait, tenir le doit-on lui et le sien, s'il descouper ne se 
puet par lolal véritet; sauf çou que se cii u cele s'en viut descou per, it se met-
tera pardevers le bailliu dou capitele et on en fera loial enqueste pardevant 
deux eskiCvins. Se vérités le delivre, it en va quittes, et se venites l'encombre, 
on en fera Ic by dou pals. Li baillius dou capitele doit commander que on 
tiègne pais de toute cose doutabie là x1 it n'a férut ne boutet, par Ic consel de 
deux eskiévins u de deux preudommes souffisans, s'il en est requis u s'il volt 
que besoing soit et besoins estoit; et con pueent faire ii siergant j uret u ii 
uns, se ii baillius n'i estoit, pardevant deux eskiCvins, u devant deux preu-
dommes; et se cii pour le by devant dite ne viut tenir pais, tant le doit 
tenir ii baiiiius, se pooir en a, que pais soit. Quiconques done triuves u 
asseurançe, donner les doit bones et loiaus de ii et des siens , et s'il avoit 
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aucun parent que atourner n'i peust faire, en doit le by dou pals, et par-
tant s'en doit passer. Qui triuves brise u asseurance, it est lessiés a le laie 
justice dou capitele. Se ii baillius u Ii siergant jur semonnent u apièlent les 
hommes des viles pardevant thiémoignage Ioiale, se mestiers est, pour ba-
tailbe u pour homme pendre, u ait faite, u ke le yule welle brisier u alt brisié 
u proie prendre u alt prise u aucun mal Faire, qui n'iroit, it seroit a quarante 
sols. S'aucuns est mandés au consel le signeur u des vilbes par baillius u par 
siergant juret, s'il n'i vient, it est a douze deniers. S'auscuns estoit pris par 
flit en autrui blet passant u soiant U autre mañière de damaige faisant, 
et convencus en estoit par le siergant qui les biens warde, it l'arnenderoit 
parmi quatorze sols, et si soiroit le domage. Qui est trouvés en autrui biens 
par jour a warde faite, it est àdeux sols puis- que bans en est fais, et si rend le 
damage. Qui est trouvs en autrui courtil u gardia par nuit damage faisant, 
ilest a cinq sols, et se c'est par jour ii est a deUx sols, et s'il rend le damage, Ii 
capiteles oste l'engith as us et as coustumes de Haynnau. Qui n'ara ses fraites 
releves dedans 1'entre de mai, là I on les doit relever, it ert a deux sobs, 
seuwe (sic) ne ii tot en tans de melsons; ki isteroit des vibes a camp, a kar u a 
karete, u a cheval pour aporter u akarier, puis que ii cboke sonneroit c'on doit 
sonner a soleil esconsant, it seroit a cinq sols. Mielsenour u meissonneresses qui 
messounent en sas et en tourssiaus, doivent revenir de cans a le cboke sonnant, 
et se puis i estoient trouvé, it perderoient br sas et br messons; et se mes-
sonneur u melseneresses estoient trove damaige faisant it seroient a douze 
deniers, et Si perderoient Ic rnelson qu'il aroient avoech iauls. Li capiteles doit 
mettre.deux siergans boins et boyatis a bone foi qui soient manant dedens les 
vibes, sauf çou ke ii capiteles n'en prende service. Qui en menra autrui tie-
rage a ensiant, it est a trente sols et Si rendra le tiérage. On affora les vms par 
le bailliu et par les eskiévins, et qui plus le vendroit que le fuer, it seroit a qua. 
rante sols, et si perderoit le vendage un an et un jour, et s'il a yin..., en le yule 
qui boiauls ne soit, aler Ic doit-on veoir par ciauls qui les doiventafforer, et s'il 
n'est loyaus, dire doit ii baillius an tavrenier qu'il .l'oste dedens un jor et une 
nuit; et s'il ne l'oste, Férir le doit hors lendemain, et des autres denrées venans 
qui Ioiauls ne seront, perdre les doit qui venir les fera, et si sera a cinq sols de 
lois. S'aucuns hons fourfait deniers en ceste boy que payer ne puist, en prison 
le doit-on mettre, et tant le doit tenir ii baillius qu'il souffisse an signeur. 
S'aucuns fait laidure envers le capitele, u enviers personne dou capitele, Ii 
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amende est a le volenté dou capitele, et qui laidure feroit a siergant de ca-
nonne, a ensiant, il està doubles loys d'omme de postet, selonc le fourfait. Tout 
cil qui ont cage, ii homnie de quinze ans et Ii femme de douze ans et de plus, 
sunt tenu de warder. ceste by, et Wil avenoit que aucuns qui cage n'aroit fust 
malissieus u fesist damage, on i feroit ban par le bailliu et par les eskbvins 
pour iauls castiier et deffendre. S'il avenoit que Ii baillius vosist lever nul four-
fait, lever ne le puet s'ensi non que ceste cartre ensengne u Ii lois dou pais en-
sengnera de poins qui céens ne sunt contenu; puissedi que cil n'ara payet 
l'amende, qui ii devra pais doit avoir an signeur, et Ii sires Ii doit faire avóir 
pais as parent, a home foi, sans le sien mettre, au coust de celui. S'il avenoit que 
aucuns horn a meslée qu'il euist menbue brisié u plaie ouverte, u autrement 
fust bléchis dont convenist mettre despens en mie, cil qui aroit ces blécures 
faites rendroit Ic coust des mires et les damages del blécié boyalrnent, et si 
paieroit les loys de le meslée, et cil qui quassiés seroit u cele doit cnvoier au 
bailliu dou capitele, et Ii baillius doit envoyer deux preudommes pour marchit 
faire an mie (rnire), au mains qu'il poront en bonne foi. Dc toutes ces coses qui 
mouveront des meiles u de bait dit dont les lois eskiront, avera ii sires les deus 
pars, et ii Iaidengiés Ia tierce part. S'il s'en plaint et s'il ne s'en viut plaindre, ii 
baillius se puet plaindre, et toutes les loys sont le signeur. Les grandes loys 
abatcnt les menues en caude mellée, sauve les coses devantdites. Li siergant 
juré doient estre cren de br emparcheures et de br messeries par br saire-
ment. Se cannoncs de capitele viut se partie qu'il ara es pastures u es mares-
d'Ounaing et de Quaroube, enclorre u édefier u amaser, faire le puet et def-
fendre, et autres aussi qui a cens u a rente Ic prendera, sauf çou qu'il soit et en-
cbs u édefiés u amasés, et ou sourplus des mares apriés le premier viaurre 
recheu, pueent aler biestes d'Ounaing et de Quaroube jusques a mi-march 
sans pourciaus, et ii pourchiaus trouvs sans warde doit trois deniers, et s'iL 
est trovés a warde, il doit six deniers. Li taille de cent livres dont les soissante 
livres sunt le conte et les quarante le capitele, doit estre Faite par chiaus par qui 
on les siut faire huitjors devant le fieste saint Retni, et respondue le jour saint 
Remi, et dedans quinze jours après doit estre toute paié, et qui seroit en dé-
faute de cc paiement, il seroit pour l'uitehe de terre a trois deniers, et otant 
pour le manoir et des meules de vingt sols un denier, et avoek i'asisse et le 
paine, cil pour qui on feroit cous u aroit damage, scroient tenu de rendre cous 
et damage. Cii del avoerie d'Ouneng et de Quaroube sunt tenu a aier en l'ost 
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et en chevaucie le conte, eni corn it devise et est contenu en Ic cartre qui 
est faite entre Ic conte et le capitele, et en l'ost et en le cevaucie l'glise, s'il 
en sunt requis. Li capiteles cuite toutesles mortesmains Se ii sierf le conte sont 
manant u viennent manoir en l'avoerie d'Ouneng et de Quaroube, on les doit 
traiter selonc le cartre faite entre le capitele et le conte. Toutes les tières c'on 
tient dou capitele sunt a tel assise qüe ii vitele ést a trois sols de fournior-
ture et de vendage, a trois sols a celui qui i entre, et trois sols a celui qui en 
ist. Li manages d'entire rente de fourmorture a cinq sols, et de veñdage a dix 

sols, a celUi qui en ist, cinq sols de plus pIus et de mains mains; sauf ce, assise 
n'a liu fm's tant que les terres et Ii courtil d'omrne de poesté. vienent en main 
d'omme de poest. S'adont n'avient qu'ele vigne en main, de clerc u de franc 
homme par éséance, et adont paieroit tele assise corn cii qui devant le tenoit, 
sauf l'offre del signeur en toutes les cozes devantdites. Li homme qui maineot 
en l'avoerie d'Ouneng et de Quaroube iront miurre as moulins de 1'g1ise qui 
sónt en l'avoherie et dehors, entre Sebourch et Crespin, sur le rivierre et paie-
ront rnousnée a l'usage dou pals , et s'il avenoit que dedans un jour et une nuit 
ne puissent miurre, alleurs pueent aler sans destrainte, et s'il aloient alleur 
que as móulins si dit est, cil qui seroit trouvés aillant ailleurs, it seroit a deux 
sols et perdroit le rnousne. Cescun horn d'Ouneng et de Quaroube puet avoir 
four en se maison pour quire a son oès, et boulenghiers puet avoir four pour 
quire a vendre, et tout cii qui ne fournieront en br propres osteus sont tenu 
de cuire as fours de capitele a tele assise que del .witel paiera-on une maille 
pour Ic feuille et de trente pains un, et Ii fourniers doit livrer feuilles et war-
der boiaument les biens des preudommes sons Sen sairernent et mener et ra-
mener par lemmier (810) devantdit; et s'il, puis le sairement qu'ib ara fait, ert de 
ces coses défallans , bi sires le doit faire amender loialrnent. INus hons tenans de 
i'église ne terre V ne courtius ne autres coses, ne les puet rnettre en autre main 
qu'en homme de poesté, se n'est par .le volentet et le gret dou capitele. De 
cose qui proprement est en main de capitele, eskiévins n'en puetjugier, se ca-
piteles ne s'i met, et des autres coses jugeront si corn it fait jusques a ore. Es-
kiévins ne puet iestre a héritement del' égiise ne de personne previlégié, se n'est 
par le volenteit del capitele, s'il ne ii vient par escance de proismeté. S'aucuns 
est convaincus qui ait porte fans thiérnongnage de quele (cose) que cc soit, it 
ne doit puis estre requis a thiémoignage porter, et si rendra les damages s'on 
le tient, et s'il n'a dont it les puist rendre, ii sires le doit tenir en prison• a sa 
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volenté, et s'il ne lé pñet tenir, banir le doit à se volentd hors del' avoherie 
d'Ouneng et de QuarOube,.ne n'i puet rentrer jusqu'adont qu'il raportera cent 
sols. Qui desditeskiévins capitre, k'il amende a cescun des eskiévins par vingt 
sols et an maieur par vingt sols et a capitre par vingt soJs, et partañt en va 
quites. Tout Ii fourfait dont ceste cartre parole doivent- iestre par deux thies-
moms loiaus au mains qui soient ol par le commandernent le signeur u dou 
baillu u des siergans jurés pardevant deux eskiévins. Tout ii lait fourfait 
doivent iestre jugiet si CUD3 devant est dit. Nus ne puet avoir aise es près ne 
es pastures devantdites, s'il n'est manans en l'avoherie d'Ouneng et de Qua-
roube, et si puent prendre biestes a nourechon, s'il les pueent avoir et si les 
iviernent, et autrement nient, et ii povres horn puet lever deux vakes pour 
soustenir mi et se mesnie. Tout ii denier qui isteront des fourfais de ceste by 
doivent iestre de le mousnoie qui courra a Valenchiennes. Se Ii homme ma-
nant en l'avoherie d'Ouneng et de Quaroube sont de plaignant qu'il ne puissent 
avoir by u que cc soit fors del' avoherie, Ii capiteles leur doit faire avoir boy 
sans cous de capitele mettre, as besognes des villes. Là ii ii mairés doit estre, 
s'il ne puet iestre u it ne wet puis cum l'en ara requis, ii sires u ii baillius le 
puet faire, sauf le droit deF église et dou maieur, sebonc Ic droit dou pais. Les six 
vingt bonniers et trois u là entours que Ii capiteles a otrié as gens d'Ouneng et 
de Quaroube permenaulement par vingt deux den iers de cens a cescune vile, 
le jour saint Remi, por plus grant seurté tenir, les doivent parmi tel cens, et 
it se tienent apayet de tant de pasture, et les autres aises des deux villes de-
meurént permenaulement as deux villes parmi celui cens, si curn elks bes ont 
cues, sauf cou que Ii mers demeure an capitele, et sauve le devise des prés dou 
capitele, et ces deux sols de cens doit-on payer a Ouneng a siergant del' égbise 
au jour devantdit. .Se ii homme de qui on tient terres u autres coses en l'avo-
herie d'Ouneng et de Quaroube, ne se voboient tenir as poins de ceste boy, 11 
capiteles doit mener ses hommes enviers atils en boine foy. Li baiblius de capitele 
doit mener les hommes manans en l'avoherie d'Ouneng et Quaroube parmi bes 
poins de ceste cartre, sour son sairement, ét s'il aloit encontre et on ii mons-
troit qu'il l'amendast, .et s'il ne voloit moustrer, le doivent au capitele preu-
domme qui i seroient envoiet de par les deux villes, et capiteles leur doit faire 
amender loyaument en boine foi, sebonc les poins de ceste cartre. Des autres 
afaires dont ceste cartre ne parole on les en traitera par le by dou pals, sauf 
cou que capiteles doit a bone foi querre consel et enqueste ou pais ii it veira 
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que besoins soit. S'il a en ceste cartre aucüne cose doutaule, Ii capiteles le 
doit esclairier cele cloutance en boine foi et loiaurnent, et s'il i a amender 
pour I'ernmiudrance et le pourfit des hommes des villes, Ii capiteles le doit 
faire a bone foi. Li capiteles, d'une part, et Ii horn mes de le poestet d'Ouneng 
et de Quaroube, d'autres, pour cou que ce soit ferme cose permanau lenient 
et estaule en avant, ont juret a warder fçrrnement et loiaulment a tousjours 
a bonne foi çou k'est escrit en ceste cartre, en qui thimongnage, a Ic recon-
nissance de chiaus qui ore sunt et qui avenir sunt, Ii capiteles Notre-Darne 
de Carnbrai a saielée et mis sen saiiel a ceste càrtre en permenaule mémore, 
l'an del Incarnation Jhsu Crist MCCXLVII, ci mois de Février. 

XXVIII. - 1248. 

Jean, sire d'Audenaerde, reconnait tenir en flefdu comte de Hainaut la vile 
do .Ronaia et les villages d'Elesiele, Iloorebeke, Acrene, Russzqnies et 
Arnougies. ler cart., no 113, fol. 385. 

Jou Jehans, dis sires d'Audenarde, etc., faic a savoir a tous ke, corn Ii ab-
bes et Ii couvens de saint Cornille d'Ende aient vendu a noble homme men 
chier signeur Gui, conte de Flandres et marchis de Narnur, Rosnais et toutes 
les appendanches, et tout çou k'iI avoient u tenoient en ces parties, si corn 
ii est contenut en es Iettres doudit abbeit et dou couvent devantdis, des-
quels abbei et couvent je tenoie en hommage ledite vile de Rosnais, çou ke 
j'ai et c'on i tient de mi, de Wod eke et de Elesiele, de Hourebeke, d'Acrene, 
de Russignies et d'Arnougies, que mesire Mars d'Antoing tient de mi: je re-
connois ke les villes, les lius devant dis et tout quankes je tenoie et tieng es 
lius devant dis en rentes, en justices, en hommages, en avouries et en toutes 
autres droitures qu'eles queles soient et ke les ai es lius et es apertenances de-
vant dis, ke je les tieng en fief de monsigneur le conte.de  Flandres deseuredit, 
et bien les avoe a tenir de liii. Et s'ensi estoit ke de ci en avant je fourfasoie u 
mesprendoie enviers monsigneur le conte de Flandres devant dit u ses oirs, 
contes de Flandres, je wel et otrie qu'il me puist justicier des terres et des cozes 
deseuredites, aussi corn ii feroit de mes terres ke je tieng de lui corn mes sires. 

4 
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XXIX. - 448. 

Marguerite, comtesse de Flandre et de Hainaut, promet de libe'rer so: fils 
Jean et Baudowin d'Avesnes de l'obligation de 60,000 livres, re'olamo'e 
d'eux par Guilaume De Dampiorro, (our frôre, et reconna(t que le comtd 
de Namur et tous les flefs que le comto de Luxembourg tonait d'elle en Hal-
naut et dan: les Ardennes, sont mouvants du comte' do Jialnaut. lei cart. 
no 4, fol. 8 v°. 

Jou Margerite, contesse de Flandres et de Haynnau, fac savoir a tous 
ciaus ki ces lettres verront et oront, que j'ai enconvent que de cele eure ke 
mes ciers fius Guillaumes sera repairiés de Ia terre d'Outremer et revenus en 
Flandres, que je feral vers Iui et envers ses frères Gerwains Guyon et Jehan, 
sans engien, k'il et si frère devantdis, declens les quarante jours puis se re-
venue en Flandres, quiteront del tout mes ciers fins Jehan et Bauduin, br 
frères

'
de soixante mll livres dont ii fisent clain et demande sour iaus devant 

le roi de France, por l'ocoison del ost de Repelmonde et pour autres coses 
et de ceste cose acomplir me fa-ge dette et ostage. Aprüs je faic a savoir ke 
Ii homages de Namur et des apiertenances, et de tout çou ke Ii cuens de Na- 
mur 	de moi en Haynnau, et Ii homages le signeur de Lucelboure de 
tout cou k'iI tient de moi en Haynnau et en Ardane, de là Muese, demeurent 
a mes fiuls Jehan et Bauduin devantdis et a br oirs, et autressi ii horn wage 
de le conte de Namur etdou signeur de Lucelebourc, de tout çou k'ib tient 
en Flandres, demeurent as devantdis Guillaume, Guyon et Jehan, mes flubs, 
et a br oirs. Et, en thiesmongnage de ces cozes, j'ai hit faire ces lettres et 
fait saeler de mon sale!. Ce fut donné l'an de l'Incarnation Nostre-Signeur 
MCCXLVIII, el mois de Jenvier. 

TOM. I. 	 45 
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XXX. - 26 novembre 1249 (4 avril). 

Sentence prononce'e par l eveAque  de ClIdlons et Hugues, abbe' do Liessies, do'-
le'gue's du pape, pour informer sur la naissance de Jean d'Avesnes et de 
Baudouin son frke. ler cart., no 56, fol. 217. 

Petrus, miseratione divina Cathalaunensis episcopus, judex a domino papa 
delegatus, et Hugo, abbas Liessiensis, Cameracensis dioecesis, subdelegatus 
ab abbate Sancti Sepuicri Cameracensis, judex a domino papa delegatus, uni-
versis praesentibus et futuris salutem in Domino. Curn nobiles viri Johannes 
de Avesnis et Balduinus, frater ejus, filii nobilis mulieris Margaretae, Flan-
driae et Baynoniae comitissae, causam natalium suorum irnpetrassent nobis 
episcopo Cathalaunensi et viro religioso abbati Sancti Sepuicni Cameracensis 
a domino papa comniitti, procuratores eorumdem nobilium in jure proponere 
curaverunt, quod ohm nobilis vir Bouchardus de Avesnis, quondam pater eo-
rum, et nobilis mulier Margareta, Flandriae et Haynoniae comitissa, eorum 
mater, matrimonium publice et solemniter, in facie Ecclesiae, adinvicem con-
traxerunt, ex quo matrimonio iidem nobiles Johannes et Balduinus, dum in 
facie Ecclesiae reputabatur legitiwum, fuerunt legitime procreati. Unde pete-
bant iidem procuratores, nomine dictorum nobilium, ut nos, auctoritate apos-
tolica, eorumdem nobilium natalia legitima declarantes; ipsos legitime natos 
esse et legitimos pronuntiaremus. Quia vero nerno apparebat qui in eodem 
negotio se nobilibus opponeret antedictis, nos, a parte eorumdem nobilium, 
juramenta recepimus, prout exigit ordo juris. Receptis testibus in eodem ne-
gotio productis, juratis diligenter examinatis, depositionibus eorumdem pu-
blicatis, inspectis actis ejusdem negotii universis ac auditis, quae, ex parte 
dictorum nobilium, fuerunt proposita coram nobis, constitit dictos Johan-
nem et Balduinum de Avesnis intentionem suam sufficienter probavisse. Nos, 
de jurisperitorum consilio, eorum natalia legitima declarantes, ipsos le-
gitime natos esse et legitimos sententialiter diffinimus. Datum Remis, anno 
Domini MCCXLIX, feria sexta post octavas sancti Martini hiemalis. 
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- 1252. 

Mandement de l'6veque de Cambral aux of/iciaua d'Arras, de Te'rouane, de 
Tournal et de Cambral, au sujet clu bref clu pape Innocent. icr cart., 
n°59,fol. 219. 

N., Del gratia Cameracensis episcopus, viris discretis in Christo carissimis 
Attrebatensi, Morinensi, Tornacensi et Cameracensi ofRcialibus salutem in Do-
mino. Noverit universitas vestra nos litteras domini papae vidisse ac recepisse 
in liaec verba : Innocentius, etc. Hujus igitur auctoritate mandati vobis man-
damus quatinus in locis vobis subditis, de quibus fueritis requisiti, in generali 
inhibeatis et inhiberi faciatis, ne aliquis super praemissis dictos nobiles jude-
bite contra confirmationem domini papae molestare praesumat, intimantes 
publice, similiter cum inhibitione praedicta, quod nos, juxta formam mandati 
apostolici ad nos directi, molestatores hujusmodi per censuram ecciesiasticarn 
compescemus. Datum anno Domini MCCLII, feria secunda post Quasimodo. 
Quid inde feceritis, nobis quislibet vestrum rescribat. Datum Ut supra. 

- 1252. 

Vidimus par l'e'vóque do Cambral de la sentence prononce'e par l'Empereur 
contre Marguerite, comtesse de Flancire. icr cart., no 61, fol. 222. 

N, Del gratia Cameracensis episcopus, et J., divina permissione abbas Sancti 
Auberti in Cameraco, universis praesentes litteras inspecturis salutem in Do-
mino. Noveritis nos litteras illustris regis Romanorum vidisse in haec verba: 
Willelmus, Dci gratia Romanorum rex, semper augustus, universis sacri Im-
perii fidelibus praesentem paginam inspecturis gratiam suam et omne bonum. 
Ad notitiam universorum volumus pervenire quod nobis in generali cria nos-
tra apud Frankenfort, pro tribunali sedentibus in praesentia prin4ipum et 
magnatum Imperil, venerabilis Herbipolensis episcopus, dilectus prineps nos-
ter, requisitus per sententiam diflinivit quod, postquam nos electi

1 
 fuimus a / 

I 



356 	 CARTULAIRES DE HAI1NAUT. 

principibus in Romanorum regem, per summum pontificem confirmati et 
consecrati ac coronati, prout moris est, solemnitate qua decuit, apud Aquis, 
parebant et competebant nobis de jure civitates, castra et omnia bona ad Im-
perium pertinentia, et quod omnes principes, nobiles et ministeriales princi-
patus et feoda sua infra annum et diem a nobis requirere et relevare tene-
bantur. Venerabilis Argentinensis episcopus, princeps foster, codem modo 
requisitus, per sententiam diffinivit quod omnes principes, nobiles et ministe-
riales Imperil qui principatus et feoda sua infra annum et diem requirere et 
relevare a .nobis contumaciter neglexerunt, omnia illa feoda et principatus 
nobis vacaverunt et vacant, et de illis possimus disponere secundum quod no-
bis placuerit, retinendo nobis vet aliis in feodum concedendo. Venerabilis C., 
Coloniensis archiepiscopus, dilectus princeps noster, similiter requisitus, per 
.sententiam diffinivit quod omnes principes, nobites et ministeriales moniti et 
requisiti a nobis post nostram electionem et coronationem, sive quibus nos 
obtulimus viva voce yel per nostros nuntios et litteras Ut principatus et feoda 
sua a nobis reciperent, et infra sex septimanas et tres dies post hujus modi mo-
nitionem, requisitionem sive obtationem, recipere contumaciter neglexerunt, 
omnia feoda sive principatus nobis vacaverunt et vacant, et de illis possumus 
disponere quod nobis placuerit, retinendo sive aliis in feodum concedendo. 
Praedictus Herbipolensis requisitus per sententiam diffinivit quod ex quo Mar-
gareta, comitissa Flandriae, per annum et diem neglexit contumaciter requi-
rere et recipere feoda, licet super hoc monita et requisita fuerit de illis, nos 
secundum voluntatem nostram potuimus libere ordinare ea, retinendo nobis 
vet in feodum aliis concedendo. Nos vero, praedictis sententiis auditis diligen-
ter, caeteris principibus et magnatibus approbantibus, supradictis terram. 
de Namurco cum suis attinentiis, terram infra Scaldam, terram de A lost, ter-
ram de Wasia et terram quatuor officiorum cutn omnibus pertinentiis uis, 
carissimo sororio nostro nobili viro Jobanni de Avesnis, prout eadern comitissa 
ab Imperio tenuit, in feodum concessimus a nobis et Imperio perpetuo possi-
dendas Praedictus Coloniensis requisitus sententiavit, quod ex quo nos feoda 
quae conitissa praedicta ab Imperio tenebat eidem Johanni concessimus in 
feodum villae, castra et alia bona ad dicta feoda pertinentia parere debent 
eidem. Jchanni de Avesnis, et ei debent homines praedictarum terrarum fide-
litatis faere juramentum. Quas sententias ratas et gratas habentes, eas aucto-
ritate reis confirmamus et eas praecipimus observari. In cujus rei testimo- 
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nium, praesentes litteras exinde conscribi et aliorum principum et magnatun-i 
sigillis jussimus communiri. Datum in castris ante Frankefort, quinto idus, 
indictione decima, anno Domini MCCLII, regni vero nostri anno IV. In cujus 
rei testimonium (julii), praesentes litteras sigillis nostris fecimus sigillari. Datum 
sabbato post festum beatoruni Jacobi et Christophori, anno Domini MCCLII. 

XXXIII. - 1252. 

Vidimus par l'e'vdque de Cambrai des lettres d'investiture donne'es par l'em-
pereur a Jean d'Avesnes des /iefs de l'.Empire, con/is que's sur la conztesse 
Marguerite. icr cart., no 6, fol. 25 v°. 

N., Dci gratia Canieracensis episcopus, et J., divina permissione abbas 
Sancti Auberti Cameracensis, universis praesentes litteras visuris salutem in 
Domino. Noverit universitas vestra nos litteras illustris regis Romanorum vi-
disse in haec verba : Willelmus, Dci gratia Romanorum rex seinper augustus, 
universis praesentes litteras inspecturis Sacri Iniperii fidelibus gratiam suam 
et omne bonum. Postquam in praecelsae dignitatis honore nos praetulit exal-
tator humilium, et sceptrum Romani regni palmamque victoriae nobis divina 
dispositione comrnisit, nil splendet subtilius in celsitudine nostri cordis quam 
dementia regnet in pectore nostro, stateram gestando in manibus aequa laiice 
cuique impendanius praemium juxta suorum exigentiam meritorum. Cum ita-
que nobilis vir Johannes de Avesnis, carissinius sororius noster, propter suae 
devotionis obsequia celsitudini nostrae adeo se gratum reddiderit et acceptum, 
quod merito tenearnur ipsum prosequi speciali gratia et favore, terram. de Na-
inurco, terram de A lost, terram juxta Scaldam, terram Wasiae, terram qua-
thor officiorum cum omnibus pertinentiis suis, quibus Margareta, comitissä 
Flandriae et Haynoniae, propter suam contumaciam manifestam se reddidit 
indignain, non parendo mandatis nostris infratempus per principes et magna-
tes praefixum, nec recipiendo a nobis, Ut debuit, terras superius norninatas, 
secunduin quod per principes et magnates Imperii seutentiam exstitit in generali 
curia Qostra apud Frankenfort corarn nobis, et secundum quod praedictae ter- 
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rae ipsius comitissae, exigentibus culpis et meritis, adjudicata existunt, Johanni 
praedicto in feodum, de providentia consilii nostri, duximus liberalitate regia 
concedendas, invèstiendo ipsum in praedicta curia, cum solemnitate qua decuit, 
recipiendo ab eodem homagium, fidelitatis debitac praestito juramento. Prae-
terea per dictos principes in eadem curia sententiatum exstitit coram nobis, 
quod illi qui, post infeodationem nostram, dicto Johanni homagium non fece-
rint sen feoda eorum non requisiverint, idem Johannes, de praedictis feodis 
sive retinendo vet in feodum aliis concedendo, disponere potest juxta suae be-
neplacita voluntatis. Quapropter praesenti edieto auctoritate districtius inhi-
bemus ne quis contra bane infeodationem et concessionem venire audeat ye! 
ipsum Johannem in aliquo molestare , quod qui facere praesumpserit, mdi-
gnationem nostram se noverit graviter ineursurum et in reatus sui poenam 
centum marchas auri, medietatem fisco nostro et medietatem injuriam passis, 
componat, prout est hactenus in Imperio consueLum, nihilominus praemissis 
sententiis in suo robore inviolabiliter duraturis. Hujus rei testes sunt ii : ye-
nerabilisG., Maguntinus, et C., Coloniensis archiepiscopus, Herbipolensis et 
Argentinensis episcopi, H., Spirensis, cancellarius noster, et H., Leodiensis 
episcopi, illustres viri A. de Brtswich et H., Brabantiae duces, dilecti pnin-
cipes nostri, nobiles viri comes de Henneberg, Ulricus de Melsberg, camera-
rius noster, 0. Geirensis, de Willenowe, de Waldeke, de Lo8, de C2qen/ay 
(Szqenhagm) et silvestres comites W. de Bolandia et S. de .11onkel, et alii 
quamplures. Datum in castris ante Frankenfort, quinto idus Julii, indictione 
decima, anno Domini MCCLII. In cujus rei testimonium, praesentes litteras 
sigillis nostnis fecimus sigillari. Datum anno Domini MCCLII, sabbato post 
festum beatorum Jacobi et Christophoni. 

XXXIV. - 153. 

Jugernent de l'e'lu de Lidge en favour de Jean d'Avenes contre le comic d'An-
jou, auquel Marguerite, comtesse de Flandre et de Hainaut, avait ce'cld 
illigalement le comte' de Hainaut. ler cart., no 5, fol. 10. 

Nous Henris, par le grasse de Diu eslius dou Liege, faisons savoir a tous 
claus ki ces Iettres verront que le juedi après les octaves de Ia Candeler., nous 
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ifimes a Malines, en le présense de mout de nos hommes, et là nos monstrâ-
mes unes lettres lesqueles la contesse de Flandres avoit a nous envoiiées qui 
contenoient ts paroles qu'ele avoit doneit au conte d'Anjo le conte' de Hayn-
nan a lui et a ses oirs, et nous prioit et requairoit que nous le conte d'Anjo 
retenissiens a homme de Ia conté de Haynnau. Et le monstra Ii cuens de Lus-
cebourc unes autres Iettres pendans qui contenoient teles paroles que la con-
tesse de Flandres faisoit savoir an conte de Lussenbourc qu'ele avoit doneit 
au conte d'Anjo Ic conte' de Haynnau, et 1i mandoit et commandoit qu'iI fesist 
hommage au conte d'Anjo de çou k'il tenoit en la conte' de Haynnau. Et unes 
autres leures nos veismes auteles qu'ele avoit envoiiet au signeur de Mor-
taigne. Et là vint Ii cuens de Lussembourc, et nous requist que nous Ii fesissiens 
par droit dire a qui ii devoit faire homage de cou k'il tenoit en la conté de 
Haynnau; et dont vint Jehans d'Avesnes, fiuls le devantdite contesse en la pré-
sense de nous et de nos homes, et dist a nous: xSire, je sui venus a vous comme 
a monseigneur et votre horn sui de la conteit de Haynau et drois hoirs de la 
terre, et ma mere l'a donneit au conte d'Anjo et mise hors de sa main et en 
main d'estrengnes gens, dont je vos pri, sire, et requier comme a mon signeur 
ke vous me faciés dire par droit se Ii home de la contei de Haynnau me doivent 
faire hommage par droit. Et nous Henris, par le grasce de Diu eslius dou 
Lige, recouneusmes bien le devantdit Jehan a home, en la prsense de nos 
homes, et qu'il est drois hoirs de la contei de Haynnau. Et sour cou ke nous 
monstrames a nos homes et sour cou ke ii devans dis Jehans monstra par-de-
vant nos et par devant nos hommes et Ii cuens de Lussembourc aussi, nous-
meismes le jugement sour Willaume de Homes, signeur de Thenay ( Otlienay  ), 
nostre gentilhomme, et Ii conjurâmes, sour le foit qu'il nous devoit, qu'il nos 
en desist droit, et ii Willaumes devant dis et nostre autre gentilhomme furent 
a conseil, et ii Willaumes nos dist par jugement que tout ii home de Haynnau 
ki tenoient br fief en la conté de Haynnau dou signeur de la terre devoient faire 
homage au devant dit Jehan d'Avesnes comme a signeur et a droit hoir de la 
terre. Et nous Henris, par le grasce de Diu eslius dou Lige, tel jugement 
boons et approuvons, et volons qu'il soiL tenus. Et mandons et commandons 
a tous les hommes de Haynau, qui fief tiennent de la conté de Haynau, qui 
facent homage au devant dit Jehan d'Avesnes comme a signeur et a droit oir 
de la terre, ensi qu'il est jugiet en notre court. Et a ce jugement furent come 
notre home gentilhome Othes, cuens de Ghelres, Henris, cuens de Lds- 
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sembourc, Ernous, cuens de Los et de Cigni, Othes, provos d'Ays, Code-
frois, archidiakènes de Liege, Thieris Biers, doiens du Treit, Englebiers, 
archidiakènes de Liege, Thieris, sires de Faukemont, Henris, sires de Hufa-
use, Watiers Biertaus, Gossuins de Borne, Willaumes d'Othenai, Gossuins 
de Mile et Cuenes de Heire. Et, pour cou ke toutes ces cozes devantdites soient 
fermes et estables a tousjours, nous avons fait saieler ces presentes lettres de 
notre propre said. Che fu doneit a Mallines, notre yule, le samedi après les 
octaves dè le Candeler, en l'an del' Incarnation INotre-Signeur MCCLIII. 

XXXV. - 154. 

Donation faite par Gossuin d'Escaillon et Gheluide, sone'pouse, l'abbaqe 
de Fontenelles cle tous leurs alleus situe's ci Harchies et dans le territoire de 
ce village. - me cart., no 9, fol. 777 v°. 

Universis praesentes litteras inspecturis officialis Cameracensis salutem in 
Domino. Noverit universitas vestra quoci Gossuinus de Escailon et domina 
Gheluydis, uxor ejus, coram Balduino, dicto de Noviomo, curiae Camera.-
censis tabellione, quo ad subnotata audienda et nobis referenda loco nostri 
specialiter a nobis deputato, propter hoc constituti, ecclesiae de Fontenellis, ver-
sus Wallenchenis sitae, in puram et perpetuam eleemosynam omnia et singula 
allodia, quae dicti Gossuinus et Gheluydis, jure successionis, ex parte parentum 
ipsius dominae, apud Harc/lies et in territorio ejusdem loci possidebant et ha-
bebant seu spectare poterant ad eosdem, quocumque modo, in terris, pratis, 
anseribus (Ancerlis ) et aliis rebus ex dictis allodiis provenientibus, con-
tulerunt, quittaverunt, remiserunt, concesserunt, donatione inter vivos, et 
werpierunt in perpetuum et nihilominus quidquid juris habebant in eisdem 
allodiis seuhabere debebant vel poterant ad praesens habre seu in futurum, 
Jure successionis. 
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- 157. 

Echange [alt par Thomas de Couci, sire de Vervins, avec Baudouin d'A yes-
nes, sire de Beaumont, des tortes poss&le'es par cc dernier dans le comid 
de Bethel, contre 10 livrdes de terre ai& comte' de ifainaut. ler  cart., fol. 
343 v°. 

Je Thunias de Couci, sires de Vrevin, faich savoir a tous ciauls ki ces pré-
sentes Iettres verront et oront, ke corn mes ciers sires mesire Bauduin d'Avesnes, 
sires de Biaum out, tenist et euist terre en la conté de Retest, c'est a savoir: a 
Lausnoit, a Blaton et a Rocourt, dont ii étoit oncles monsigneur, mon oncle 
Gauchier, conte de Retest; pour toute celle terre devantdite, laquele ii n'a 
quitée, je Ii ai donné en escane sis vms 1ivres de terre que je tenoie en la 
cont de Haynnau, c'est a savoir : de madame la contesse de Flandres, soissante 
livrées, et soissante livre'es de inonsigneur Jehan d'Avesnes, fils madame la con-
tesse devantdite. Et de ces sis vms livrées de terre devantdite, je l'en doi faire 
mettre en possession selonc!'usage dou pals. Outhiesmongnage de laquel coze, 
jou en ai ces présentes leures donnécs saielées de men sale!. Ce fut fait en I'an 
de I'Incarnation Nostre-Signeur MCCLII, on mois d'Aoust. 

- 160. 

Accord entre l'abbaye de Lobbes et Marguerite, comtesse de Flatnd're et de 
ifainaut, au sujet du meilleur catel et do la taille que la comtesse re'clamait 
des serfsdel'abbaye. icr cart., no 100, fol. 340 v°. 

Bitremius, par le grasce de Diu abbés de Lobbes, et tous Ii couvens de ce 
meisme liu, a tous ciauls ki ces lettres veront et oront salus en Notre-Signeur. 
Nous faisons savoir a tous que corn ii fust débas entre nous por nostre église, 
d'une part, et nostre noble dame Margherite, contesse de Flandres et de Hayn-
nau, d'autre part, sor cou ke ladite noble dame voloit penre et prenoit en le 
conté de Haynnau les milleurs cateus a le mort des hommes et des fernmes de 

Toii. 1. 	 46 
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notre église de Saint-Pierre j  manans en le oonté defors les villes de notre eglise, 
sauf chou que ladite dame nous connissoit bien que nous aviens notre droit 
de penre les deus pars des milleurs cateus ki eschoient es piévosts de Mons 
et de Binch et nous disienes que nous devions avoir les deux pars par toute 
le con tei : en Ic pardefin par Ic conseil de bones gens, nous nous sommes as-
senti et reconnissons par droiture et a chou obligons perptuelment ke la de-
vantdite dame ait et doive avoir de son droit de tous les hommes et des femmes 
Saint-Pière de Lobbes, manans en toute le cont de Haynnau, defors les villes 
de notre église, le moiti6 del milleur catel a le mort, et nous l'autre; et c'est 

a entendre de tous chiaus ki parchon doivent u milleur catel; sauf cou ke la-
dite noble dame ne si oir ne pueent ne ne doivent riens demander ne avoir 
as milleurs cateus des hommes et des fernmes Saint-Pière, manans en ladite 
contei, asquels autre gent partent a nous a tierch u a moitié. Et si est a savoir 
ke corn ii fust descordei entre nous et la devantdite dame sour cou qu'ele vo-
bit penre et prenoit en aucuns lius douzaines et sizaines sour les hommes et les 
femmes de notre église de Saint-Pière, et nous disiens que la noble dame de-
vantdite n'i avoit nul droit, en la fin nous nos sommes assenti par conseil de 
bone gent que le saies a notre église son chiévage penra, pour l'oquison de ces 
douzaines et de ces sixaines des hommes et des femmes de notre église ma-
nans en la contei de Haynnau, defors les villes de notre eglise a l'homme six 
deniers et a le femme trois deniers, ne plus n'i puet demander ne elle ne si 
oir pour l'oquison des douzaines et des sizaines devantdites, horsmis ciauls 
et celes qui parchon ne doivent u milleur chateil a le mort. Et si est a savoir 
ke quant ii mindres cateuls eschaira des hommes et des femmes ki le doivent 
a le mort, notre sergant u Ii siergans la devantdite dame le puet et le doit 
arrester et tenir, cil ki prumiers de ci a tant ke Ii autres i venra, pour lever 
et partir communérnent et Ioialment a nous et a ledite noble dame et a ses 
hoirs, si corn devantdit. A le contenanche de ceste cartre tenir fermernent 
obligons-nous et nos couvens perpétuelinent. Et, pour chou ke ce soit ferme 
coze et estaule, nous avons ces présentes lettrès données a la noble dame 
devantdite et a ses oirs, saielées de nostres saiauls. Ce fut fait a Valenchienes, 
Pan de l'Incarnation Notre-Signeur Jhesu-Crist MCCLX, le jor de le conver-
sion saint Pol. 
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XXXVIII. - 173. 

Confirmation donnée par Jean 4 ifainaut, du traite' conclu entre Jean 
d'Avesnes, comte de Hainaut, et Baudouin d'Avesnes, seigneur de Beau-. 
mont. icr cart.,n° 1, fol. 1. 

A tous ciau!s ki ces lettres verront et orontjou Jehans de Haynau, ainsnés fiuls 
et hoirs jadis monsigneur Jean de Avesnes, de home mémore, fac a savoir ke 
jadis, par communs amis et par acort pour bien de pais, ordenance a est6 faite 
entre mon chier signeur et père devantdit et mon chier oncle monsigneur 
Bauduin de Avesnes, signeur de Biaumont, en tel forme ke mes chiers oncles 
doit avoir et tenir pour parcon de terre pour Iui et pour ses hoirs, perpétuel-
ment en franc hyretage, sans nul rapiel 'Ct sans nul débat ne contredit, toute 
Ia vile de Dourleis et les apendances de le vile et dou Iiu et trois cens livres de 
Ia rnonnoie de }Iaynnau cascun an, a tousjours, it et si oir, ke mes chiers sires 
et pères devantnommeis avoit au winage de Avesnes, et si doit encore avoir Ia 
vile de Biaufort ausi et les bos de Maubuege, tot si avant en justices, en gar-
des et en toutes autres droitures et maniances ke ma chière aiole, Margerite, 
contesse de Flandres et de Haynnau, les tenoit et maintenoit avoec l'abeesse 
de Maubuege. Et si doit encore avoir les bos es qués it a en tour ciunc cens 
boniers, petit plus u petit mains, si corn it furent bousnei, et puis les eschanja 
mesires mes oncles devantdis a révérent père en Nostre-Signeur Nicholon, a 
eel tans éveske de Cambrai. Et doit encore avoir mes chiers oncles devant 
Beaumont et toute le chastelerie de Beaumont, ensi comme elle s'estent en 
toutes cozes, c'est a savoir Ia vile de Ranche, le forest de Ranche Ia vile de 
Froitcapiele, Fourbrecies, Mombeliart, Sivri, Granriu, Frasies, Loroit, Sorre-
saint-Géri et toutes les appendances de ces devantdites villes. Et si doit encore 
avoir tous les bos de Faigne, tout cou ke mes très-chière dame, m'aiole de-
vantnornmée, i avoit et devoit avoir. Et si doit encor avoir tous les hommages 
d'outre Sambre devers Faignes, hors mises les paeries de Mons et de Valen-. 
cienes et l'ommage le signeur de Berlainmont. Et est encor a savoir k'il doit 
avoir le ville de Raimes, de lès Valenchiennes, et toutes les apendances de la 
vile. Et si doit avoir des bos de Vicongne en tour treize cens et vint et un 
bonnier, petit plus u petit mains, si comme les bonnes le portent, ki mises i 
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ftirent par monsigneurGille, jadis signeur de Berlainmont. Et toutes ces cozes 
et ces pièces, Si comme des sunt ci-deseure devisées et escrites, Jou .Iehans de 
Haynnau, ainsnés fius et hoirs jadis nionsigneur Jehan d'Avesnes deseuredit, de 
me sponge et franke volenté, grée, löe, approeve et conferme ceste devise et 
ceste ordenanche, si comme dc est faite, et ensi pour bien de pais et ensi 
comme deseure est dit, et connois ke etc fu faite toiaument pour bien et pour 
pais entre mon cier père et mon cier oncte devantdis, et proumet et ai proumis 
por moi et pour mes oirs, par ma foi et par mon sairement presteis corporeu-
rnent, ke je le tenrai fcrmement et entirement en bone foi, sans jamais A nut 
jour aler encontre par moi ne par autrui, ne en tout ne en aucune partie, ne 
n'i metterai, ne par moi nepar autrui, dbat ne calenge, par avantage dejouc-
nece u d'aage ne par autre raison nulle quete k'ele soit ne puist iestre, ne ne 
querrai art ne engien cause tie matère ne okoiscn, par moi tie par autrui, par-
quoi ii devise et Ii ordenance deseurédite soit empéechié, afoiblie u blicié u 
anientie en tout u en aucunne partie. Et connois encore ke mes ciers oncles 
devantdis doit tenir toutes les cozes devantdites aussi francement et justica-
blenient, it et si hoir, comme ma chière ayole devantdite les tenoit, sans l'om-
mage qu'il en doit a ii et a moi et a mes oirs segneurs de Haynau apriés ii, et 
en renonche a toutes deffenses, barres ,. aiuwes, raisons, refius et exceptions 
de Sainte Eglise et de by et de court mundaine et a tous avantages de lettres 
de gracies, de indulgenses empétrées eta empétrer de Ic court I'apostole, de 
archeveskes, d'éveskes et de tous prélas de Sainte Eglise, de be court I'Empe-
reour, dou rol de Franche et de tous autres princes terriens. Et encore en ai-ge 
renonchié et renönche espéciaument, par ma foi et par mon sairement, a toute 
restitution entire, se jamais be demandasse u eusse pooir dou demander par 
bénéfice u raison de jouvenece, et ke jejamais ne peusse dire ne proposer ke je 
u mes chiers pères devantdis aiens esté déceu u bléchié en Ia devise et orde-
nance devaritdites. Et, pour çou ke ceste ordenance et ccste devise soient plus 
fermement tenues en toutes cozes, je soupplieet requier humlement a mon 
très - saint ct révérent père monsigneur par Ic grasce de Diu apostote de 
Roume ke it ceste ordenance et ceste devise voelle approuver et confremer de 
se auctorité et mi et mes oirs destraindre par sentense de escuméniement gieter 
en nos personnes et de entredit en nos terres, se it avenoit, ke jà n'avigne, ke 
nous aliessiens jamais encontre en tout tie en aucune partie, me par nous tie 
par autrui, et ke it de çou ii doinst a conservateur I'éveske dc Loon. Et pri 
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encor et requier a tous les hommes de Haynau ke it en soient en l'aide mon 
cier oncle devant nonamei et en ma grvance, se it avenoit ke j'en alasse encon-
tre ne par rnoi ne par autrui, et qu'il a toutes ces cozes et devises devantdites 
mettent br saiaus cii ki de par mon cier oncle en seront requis devantdit. 
En thiesmongnage et pour seurtd de laquel coze, je ai done ces présentes let-
tres a mon cier oncle souvent nommei, seelbécs de mon seel dou quel jou use 
orendroit. Et ai promis et promet, par ma foi et par mon sairement, ke si tost 
que je' aurai autre seel je be metterai a ces présentes !ettres, quant je en serai 
requis. Ces bettres furent donnCes en i'an de 1'Incarnation Notre-Seigneur 
Jhésu-Crist MCCLXXIII, ci mois de Marc. 

XXXIX. - 177. 

Donation de sos terres de Braibant (Burbant) faite par Jean de Ghdtillon, 
oomte de Blois et sire d'Avesnes, d son frre Gui de Chdtillon, comte de 
saint Pol. ler cart., no 191, fob. 609. 

Jou Jehans d'Avesnes, damoisiaus de. Haynnau, faich savoir a tous chiauz 
ki ces prCsentes bettres veront et orontke comme j'ai veues les lettres men chier 
cousin Jehan de Castillon, conte de Bbois et signeur d'Avesnes, et AClis, se 
femme, contesse de Bloiz et dame d'Avesnes, et les Iettres noble homme PiCrou, 
fib Ic roy de Franche, conte d'Abenchon et de Chartres, et de Jehenne, contesse 
d'Alenchon et de Chartres, se fern me, en Ic fourme et en Ic manière ki ensiut: 
Nous Jehans de Castillon, cuens de Bioiz et sires d'Avesnes, faisons savoir a tous 
cheuz ki ces présentes leures verront u oront ke nous, de le volontei et dei'otroi 
Aélis, notre chière compairigne, donons, vobons et otrions simplement, pure-
ment et absoluement, sans jamais rapieleir, a notre chier frère Guy de Cas-
tillon, conte de Saint Pol, toute notre terre de Braybant ke nous tenons dou 
conte de Haynnau, ch'est a savoir Leuze avoec toutes les apartenanches, Con-
deit avoec toutes les-apartenanches, Eskanaffe avoec toutes les appartenances 
et tout Ic remanant de ladite terre de Braybant soit en castiaus, en maisons, 
en tiérois, en rentes, en juridictions, en queilconques autres cozes, closement, 
entirement, parfaitement, hirétaulement, a perpCtuité, a tousjours, a luy et 
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a ses hoir, sauf Jaket notre neveut, flu audit Guy; et ke nous Ii avons donné 
et assenné en. Ja tierre de Braybant devantdite, si cOmme ii est contenu et 
devisei en nos lettres ke lidis Jakes a de nous. Et tout chou nous donons, 
volons, gréons, otrions en rcompensation et en restor de chou ke lidis Guys, 
notre frères, devoit u pooit avoir en la succession notre chier père et notre 
chière mere et en la succession notre chière ante Mehaut, jadis contesse de 
Chartres, et Hue, jadis notre frère. Et promettons en boinne foy les cozes 
devantdites a tenir, gardeir et non venir encontre. Et a toutes ces cozes desus-
dites et deviseis tenir et gardeir, garantir et acomplir, nous obligons nous et 
nos hoirs. et  tous nos biens meubles et non meubles, présens et a venir, et en 
quelconques liu ke ii soient. Et renonchons, tant comme a chou, a tout droit, 
a toute coustume, a toutes voies, a toutes raizons et ocquisons et i toutes 
autres cozes, parquoi les cozes devantdites poroient iestre empechis u anien-
ties u amenuisies en tout u en partie. En thiesmoing et en confermément de 
toutes les cozes dessusdites et devisées, nous avons fait ces présentes lettres 
saieleir de notre saiiel. Et nous Aélis, contesse de Blois et dame d'Avesnes, 
toutes les cozes dessusdites et devises, volons, greons et otrions. En ties-
moing de laqueil coze, nous avons mis notre saiiel a ces présentes lettres, 
avoec le saiiel notre chier signeur le conte de Blois. Ches lettres furent don-
nées l'an de grasce MCCLXXVII, au mois de March. 

Nous Pières, flus le roy de Franche, cuens d'Alenchon et de Chartres, et 
nous Jehenne, contesse d'Alenchon et de Chartres, sa feme, faisons savoir a 
tous chiaus ki ches prsentes lettres veront et oront, ke comme nous aiens veu 
les lettres notre chier père et signeur Jehan, conte de Bloiz et signeur d'A-
vesnes, et notre chière dame et mere Aélis, se feme, contesse de Blois et dame 
d'Avesnes, en la fourme et en la teneur ki en suit : Nous Jehans de Chastil-. 
Ion, etc., tout ensi com desus est dit, jusques a chi 

Nous volons, otrions et gréons, consentons, confermons et approuvons de 
notre boinne volentei, toutes le cozes dessusdites et devisées, et chou ke Ii 
devantdis notre chiers pères Jehans, cuens de Blois, a donnei en la terre de 
Braybant a Jaket de Saint Pol, sen neveu, et pronietons en boinne foy ke 
nous ne venrons encontre par nous ne par autruy, par nule raison u ocqui-
son ki puist nuire audit Guy ci a ses hoirs, et audit Jaket et a ses hoirs, et 
nous valoir et aidier. En tiesmoing et en confermement de toutes les cozes 
dessusdites et devisées, nous avons fait ches présentes lettres saieleir de nos 
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saials. Ches lettres furent données en l'an de grasce MCCLXXVII, ou mois de 
March. 

Jou toutes les cozes dessusdites et devisées, toutes ensamble et cascune par 
soy, voel, grée, otroi, approeve et conferme, comme sires yretiers de Hayn-
nau et voel ke che vaille a taut comme s'il avoit estei fait en Haynnau, en court 
en le presence des jugeurs, et ausi corn s'il euist esteit jugiet a toute Ia sot-
lempnitei des coustames de Haynnau, et promech en boinne foy a non venir 
encontre par nous ne par autrui. En tiesmoing et en confermement des cozes 
dessusdites et devisées, j'ai fait saieleir ces présentes lettres de men saiiel. Che 
fu donnei en l'an de l'Incarnation Notre-Seigneur MCCLXXVII, ou mois de 
March. 

A che transcrit faire et donneir furent corn homme monsigneur le conte de 
Haynnau, mesires Wautiers d'Antoing, sires de Bielone, mesires Nicoles de 
Lalaing, Ii senescaus de Hordaing, ii sires de Wansiers, mesires Aliaumes 
de Vileirs, mesires Hellins, ses frères, mesires Grars Dinnir, mesires Benris 
de Ic Motte, mesires Grars Descaillon et Ii sires de Manny, chevaliers, Pières 
de Lens et Robert d'Astices, escuier. Che fu fait et délivreit a Raimbaucourt, 
en le niaison le prestre, en l'an de I'Incarnation Notre-Signeur Jhesu - Crist 
MCCLXXXIV, le mardi devazit le Candeleir. En thiesmongnage de le dClivran-
che de chest transcrit, nous ii homme devantdit avons a ches présentes let-
tres nos propres saials pendus, l'an et le mardi devantdis. 

XL. - 174. 

Ac/lange fait entré Eustac/le du liceux, sire de Trasegnies et de Trzh, et 
l'abbaye de Vicogne, des moulins posse'de's par le premier au village de 
Bicu, contre plusieurs terres et flefs prJs de Trith. 2e cart., n° 169, fol. 560. 

Nous frères Guillaumes, par le souffrance Notre-Signeur abbes de l'église 
de Vicongne, et tous Ii couvens de eel meisme liu faisons savoir a tous corn ii 
soit ensi que mesires Ustasse dou Roes, sires de Trasignies et de Trith, ait 
quitte bien et loialment a nous a tousjours tous les moulans qui sont et qui 
a venir sont en le vile de Riu, qu'il voisent miourre là ñ nous vorrons pour 
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lequel cose nous ii avons fait boin restor de no manage et de le terre joingnant 
au manage u en cont6, par tout witel et demi de terre pau plus pau moms, ki 
siet prks de l'aure de Trith, le justice sur quatre witels de terre, pau plus pau 
moms, qui gist entre le manage deseurenommet et le yule de Trith ,. et le jus-
tice aussi sur Ic pret d'Audornprés, sauf ce que nous u no sergans poons pren-
dre et arrester tous les damagans en le terre et ou pret devantdis, soient gent 
soient bestes, et les devons délivrer a iuiu a ses sergans, et it les doit taut tenir 
que nous raiemes nos damages entirernent. Et encore avons-nous quitté as 
gens de le vile de Trith le fenage dou pret deseuredit, dl: Ii quatre witel de 
terre et ii prés devantdis demeurent a nous yrétautment, sauve le justice, ensi 
comme cite est deseure devisée, et mesires Cities dou Roes dis Rigaus, sires de 
Monstruel, hoirs et ahiretés de Ic dernorance del'yretage de Trith ki remest 
puis les escanges ke mesires Ustasses deseuredis, ses frères, dl: mesires Thiéris, 
ses autres frères out fait a nous, devant. cc  qu'il fust ayret6 dou remanant 
del'yretage des escanges, ensi corn dit est, l'escange des moulans deseure 
escrit it a greet ct bet et les a quittés a tousjours a nous et a no eglise de-
vantdite parmi boin restor que nous l'en avons fait et a enconvent et promis 
boiaiement, en boine foit, par ses lettres, que it nira encontre en flul tans par 
Iui ne par autrui, en tout ne en partie. Eta tout che oblige-il Iui et ses boirs a 
tousjours. Et, pour cc que ces coses deseurenommées soient fermes et estaules 
a tousj ours, nous avons ces présentes lettres scellées de nos sea us et délivrées 
a monsigneur Ustasse et a monsigneur Gillion deseuredis, lesqueles furent 
données l'an de l'Incarnation Notre-Signeur Jhésu- Crist MCCLXXIV, ou mois 
de March. 

XLI. - 175. 

Defense faite par l'empereur Rodoiphe de Habsboury, 6 tons les nobles de l'Em-
pire de p'ter aide et appul au oomte de Flandre , dans ses dzfflire.tds avec 
le comte de Hainaut. icr cart., no 143, fob. 463 v°. 

Rudoiphus, Dci gratia Romanorum rex, semper Augustus, universis sacri 
Imperii romani fidelibus praesentes litteras inspecturis gratiam suam et omne 
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bonum. Quae damna vel dispendia Guido, comes Flandriae, per injurias, 
devastationes nobili viro Johanni, comiti Haynoniae, consanguinco et fi-
deli nostro dilecto, ad Imperii dispendium et conternptum intulerit, plenarie 
cognovimus et rem scimus. Quare vobis universis et singulis, sub obtentu 
gratiae nostrac majestatis, damus firmiter in mandatis ne quisquam vestrum 
nobis et Imperio subjectus dicto Flandrensi comiti contra praefatum Hayno-
niae comitem opem aliquatenus vel consilium adhibeat aliquale ne de sua 
contumacia, qua nos spernit et Imperium, glorietur, locis autem et temporibus 
opportunis saepedicto comiti Ilaynoniae vestram stucleatis auxilii diligentiam 
impartiri. Datum in Boperdia, quarto kalendas Junii, regni nostri anno 
secundo. 

XLII. - 180. 

Lettre8 par lesquelles Jean, sire d'Audenarde et de Bosoy, a/Jirrne et garantit 
quo le village et le chdteau de Flobecq sont de la juridiction du Hainaut. 
ler carL, no 117, fol. 390. 

Nous Jehans, dis sires d'Audenarde et sires de Rosoy, faisons savoir a tous 
ke, comme notre antecesseur anchiennement et nous après iauls, enissiens tenut 
paisiulement le castiel et toute Ic yule de Flobierch et toutes les apiertenauches 
de Ic devantdite yule, en fortereice et defors fortereiche, en franch alluet, et eus-
sent estei et fussent tout frans alloès, horsmis le dongnon dou castiel de Floberc 
sans plus, et puis, pour plus grant seurtci et pour plus grant profit de nous et 
de nos oirs, le castiel, le yule et toutes les apiertenanches de Flobierch, hormis 
le dongnon sans plus, ki ont estei et sunt encore dedans Ic demainne, signou-
vie et le destroit de le contei deHaynnau, aiens reprises bien etàloy pour nous 
et pour nos oirs, a tousjours Iiyretaulement, de très-noble homme no chier 
signeur Jehan d'Avesnes, conte de Haynau, a tenir de lui et de ses oirs, contes 
de Haynau, perpétuelnient en fief et en liege hommage, nous pour nous et 
pour nos oirs, li avons proumis et proumetons par no foit et par no sairement 
pour lui et pour ses hoirs, contes de Haynnau, ke s'il avenoit par aucune aven-
ture, ke jà n'avigne, ke ii ne si oir, conte de Haynnau, pour le okison de che ke 

Toir. 1. 	 47 
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on peust dire ke Ii castiaus, ii yule et les apiertenances de Floberch, horsmis le 
dongnon, n'eussent estei frans alloès et fussent au jour et a ['cure ke nous les re-
presirnes de lui u ne fussent de le contei u dedens le contei de Haynnau de-
vantdit, u par autre deffaute, queue kele fust, riens 1cm en fust rescous par 
quoi ii eussent damaiges u fesisent cous u frais, nous leur rendriens a leur 

plain dit. Et a ce avons-nous obligiet et obligons au conte devantdit et a ses 
oirs, contes de Haynnau, nous et nos hoirs et tout nos biens, ii k'il soient. Et, 
pour plus grant seurté des cozes deseuredites, nous leur en avons donnés et 
d1ivrés, donnons et délivrons detteurs et respondans, se loist a savoir Jehan 
de Rosoyt, notre flu, monsigneur Rasson de Liedekierke, monsigneur Ernoul, 
signeur de le Hamaide, monsigneur Fastreit de Ligne et monsigneur Mahiu 
de le Val, et leur prions et rcquairons ke ii mettent leur saiauls a ces présentes 

lettres avoec Ic nostre en connissanche de vériteit. Et nous Jehans de Rosoit, 
Basses, sires de Liedekierke, Ernous, sires de le Hamaide, Fastrés de Ligne et 
Nahius de Ic Val, chevaliers devantdit, connissons eL faisons savoir a tous 
ke nos sommes dette et respondant de toutes les cozes deseuredites pour Ic 
signeur d'Audenarde devantdit. Et, a Ic prière et a Ic requétc ledit signeur 

d'Audenarde, avons mis nos saiauls a ces présentes lettres avoech le sien, en 
thiesmongnage et en seurté des cozes deseuredites. Ce fu fait et douné l'an de 
1'Incarnation Notre-Signeur MCCLXXX, Ic 3uesdi après Ic Pentecouste. 

XLIII. - 180. 

Transport [alt par Jean, sire d'Audenarde et do Rosoy, d Jean d'Avesnes, 
comte de Hainaut, de tous ses alleus de Flobeoq et de Lessines. ler cart., 

no 10, fol. 398. 

Jou Jehans, dis sires d'Audenarde et sires de Rosoy, faic savoir a tous ciaus 
ki ces présentes lettres veirront et oront ke je, de me bone volentci, ai raporté 
en Ic main et clamei quite de mon cier et noble signeur Jehans d'Avesnes, 
conte de Haynnau, tous mes alloès de Flobierc et des appendances, lesquels al-
loès devantdis Ii cuens me rendi et donna en flef et en lyge hommage pour mi 
et pour mes oirs hyretaulement a tenir de lui et de ses oirs contes de Haynau, 
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horsmise le mote de Flobierc qu'on claime le dongnon tant seulement. Encore 
faic-je savoir a tous que j'ai encore raportei en le main au devantdit conte et 
clamei quitte tous mes alloès que j'ai a Lessines et es appendances en forterè-
ches et de fors forteréches, Jesquels alloès ii devantdis cuens me rendi et 
donna en un autre fief et lige hommage pour mi et pour mes oirs hyretaule-
ment a tenir de Iui et de ses oirs contes de Haynnau. A toutes ces convenan-
ches devantdites faire bien et a by furent comme homme le devant conte et 
alloier mdame de Haynnau, se mere, mesire Watiers Biertaus, sires de 
Malines, mesires Basses, sires de Liedekierke, mesires Arnous, sire de le 
Hameide, mesires Rigaus dou Rues, mesires Mahius de le Val et Jehans Yre-
diaus, as qués hommes devantdis je prie et requier qu'ils voellent pendre 
leur saiaus avoec le mien a ceste présente lettre, en thieswongnage de vritei 
et de connissance des cozes, ensi corn elles sunt deseure escrites. Et nous 
homnies devant nornrnei a le prière et a Ic requeste le devant signeur d'Au-
denarde, avons mis saiauls a ceste présente leave avoec le sien, en thesmon-
gnage de véritei. Ce fut fait en l'an de 1'Incarnation Notre Signeur Jhésu-
Crist MCCLXXX, Ic venredi prochain après le jour saint Denis. 

XLIV. - 180. 

Jean, sire d'Audenarde, reprend en fief de Jean d'Avesnes, comte de Hai-
naut, la vile de Lessines et sos de'pendanoes, que ses ancdtres avazent tenues 
enfranc-alleu. ler cart., no 119, fol. 396. 

Nous Jehans, dis sires d'Audenarde et sires de Rosoy, faisons savoir a tous 
ke, comme notre antécesseur et nous après iauls euissient tenut paisiulement 
le yule, Ic tierre de Lessides et toutes les apiertenances en forterèce et defors 
forterèche, en franch alluet, nous, pour plus grande seurthé et pour plus grant 
pourfit de nous et de nos hoirs, le vile, Ic tierre et les apiertenanches devant- 

' dites ki out estei et encore sunt dedens le deniaine, Ic signourie et le destroit 
de le contei de Haynnau, avons repris et reprendons bien et a boy pour nous 
et pour nos oirs hyretaulement de très-noble homme Jehans d'Avesnes, contes 
de Haynnau, a tenir de lui et de ses oirs, contes de Haynnau, perpétuelment en 
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fief et en liege hommage. Et a chou faire furent appelé et conjureit souffisam-
ment très-noble dame me dame Alis, jadis femme monsigneur Jehan d'A-
vesnes, noble homme Florens de Haynnau, ses fiuls, Basses, sires de Liede-
kierke, Ernous , sires de le Hamaide, Fastrs de Ligne, Hues, sires de Ruesne1  
Mahius de le Val, chevaliers, Jehans Vrediaus et pluseur autre homme no 
chier signeur devantdit et no per. En thicsmongnage de laquel coze, nous 
avons mis no saiel a ces prsentes lettres en thiesmongnage de vriteit, et 
prions et requrons as devantdis noble dame Alis , jadis femme monsigneur 
Jehan d'Avesnes, a nobles hommes Florent de Haynnau, sen fit, Rasson, 
signeur de Liedekierke, Ernoul, signeur de le Hamaide, Fastret de Ligne, 
Huon de Ruesne, Mahiu de to Vat, chevaliers, et Jehan Vrediel, k'il meichent 
leur saiauls a ces présentes lettres àvoec to notre en thieswongnage de véritei. 
Et nous Aélis, jadis femme a noble homme monsigneur Jehan d'Avesnes, Flo-
rens de Haynnau, Rasses, sires de Liedekierke, Errous, sires de le Hamaide, 
Fastrés de Ligne, Hues, sires de Ruesne, Mahius de Ic Va!, chevalier, et 
Jehans Vrediaus devantnommeit, a le prière et a to requeste dou dit signeur 
d'Audenarde et pour plus de seurté des cozes deseuredittes, avons mis nos 
saiauls a ces présentes lettres avoec Ic sien, en thesmonguage de véritei. Ce 
fu fait et donei en l'an de I'Incarnation Notre-Signeur MCCLXXX, le juesdi 
après le Pentecouste. 

XLV. - 181. 

Transport faitpar Jean, sire d'Audenarde, do SOn fief de Flobecq, ci Jean 
d'Avesnes, comte de Hainaut, qui en donne l'invesliture ci Jean, seigneur 
de Rosoy, /ils de Jean d'Audenarde. icr cart., no 11, fol. 4.00. 

Nous Jehans d'Avesnes, cuens de Haynnau, faisons savoir a tous ciaus ki 
ces présentes lettres veiront et oront, ke nobles horn et mes cousins Jehans, 
dis sires d'Audenarde, est Venus pardevant nous et devant nos hommes et a 
raportei en notre main, de se bone volenté et sans constrainte, tel fiefk'il tenoit 
de nous a Flobierch, et tel fief k'il tenoit de nous ossi a Lessines, •et en est 
déshyretés bien eta by, et par l'ensengnernent de nos hommes. Et, après cou, a 
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se requeste, j'ai de ces dens dis fief ahyreteit bien et a by Jehan, sen fit, si-
gneur de Rosoy , et t'en ai rechiut a homme de cescun fief par Iui. Et furent 
faites toutes ces cozes bien et a by par be jugement de mes hommes, c'est a 
savoir monsigneur Rasson de Gavre, signeur de Liedekierke, sour cui Ii ju-. 
gement fu tomes, et l'en sivirent notre autre homme ki i furedt, c'est a savoir 
Fborens mes frères, Fastrés de Ligne , Hues de Ruesne et Libiers de Biausart, 
chevaliers, et Willaumes de Pierfontaine, escuier, et pluseur autre. En thies-
mongnagede laquel coze, nous avons fait pendre notre saiel a ces présentes 
lettres ki furent faites adont. Ce fu fait au Kaisnoit, pardevanj nous et lesdis 
nos hommes, en l'an de I'Incarnation Notre-Signeur Jhésu-Crist MCCLXXXI, 
be diemence devant be fleste Toussains. 

XLVI. —181. 

Jugement arbitral rendu par Robert, comte de Nevers, dans la question Si la 
terre de Lessines est un franc-alleu ou un fief de Flandre. ler cart., no 
13, Fob. 40 vo. 

Jon Robiers, ainsnés flubs be conte de Flandres, cuens de Neviers, sires de 
Biétune et de Tenremonde, fac savoir a tous ke, comme je deusse enquerre 
par be commandement mon signeur men père et par b'assentement mon si-
gneur Jehan, dit d'Audenarde, signeur dou Rosoit, de Lessines, de Fbo-
bierch, et des appendances et de pluseurs autres cozes ke ii tient, se elles 
fussent des alboès be signeur d'Audenarde, u se elles fussent dou fief et de la 
baronnie ke ii sires d'Audenarde tient de mon signeur père, et mes sires mes 
pères eust enconvent k'iI s'en tenroit a cou que je diroie apriés l'enqueste, et ii 
sires d'Audenarde eust enconvent que ensi que je be diroie apriCs l'enqueste 
it be connistroit, jou accompagnai avoec mi monsigneur Willaume de Mom-
tagne, no per, a faire ceste enqueste apielai be signeur d'Audenarde, si qu'il 
afféroit, et fis I'enqueste, et dis mon dit, présens monsigneur men pêre et le 
signeur d'Audenarde, en tel manière sour be foi que je doi a monsigneur men 
père, pour be mius ke je sai et pour droit, sebonc l'enqueste et l'apmise que j'ai 
faite et selonc be conseil ke j'ai eu. Apriés je di que Lessines et toutes bes ap- 
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pendances sunt dou fief le signeur d'Audenarde ke ii tient de Flandres et de 
sa baronnie. Aprés je dit par mon dit ke Floberch, Ii castiaus et Ii caingle de-
sons sunt dou fief de Flandres, ensi corn Ii forterèce s'estent desous et deseure, 
et de Ia baronnie del signeur d'Audenarde; et Ii sourplus dehors les fosss, si 
comme Ii yule s'estent, est alloès le signeur d'Audenarde; mais je ne sai mie 
en quel pourchainte ne en.quel contei cis alloès gist. Encore di-jou par mon dit 
ke Ii bos de Porteberc sunt de la baronnie et dou fief le signeur d'Audenarde, 
k'il tient dou conté de Flandres, car jou en ai en lettres pendans, saielées dou 
saiel le signeur d'Audenarde esquels ii ravoe et thesmongne k'iI les tient dou 
conte de Flandres, et requiert par ces lettres monsigneur de Flandres qu'il 
conferme les vendages de ses bos comme sires A ciaus qui ii les avoit vendus. 
Encore di-jou par mon dit d'une vile ke on apiele Goy, ki Ii sires d'Audenarde 
i assena et escanga tière k'il tenoient alleurs, et ccl escange list - ii pardevant 
monsigneur de Flandres et devant madame, et le confrema madame de Flan-
dres. Et parolent les lettres que, s'iL rachatoit cele terre dedens douze ans, ke 
le revenroit a son fief de Flandres. Et pour çou ke je n'ai mie encore veues 
les lettres, je fac retenue de cele yule de Goy jusqu'adont ke jou arai veu les 
lettres. En thesmongnage de ce dit, j'ai fait mettre men saiel a ces présentes 
lettres données a Lille, le merkedi devant Ic mi-quaresme en l'an de l'Incar-
nation Jhsu-Crist MCCLXXXI. 

XLVII. - 1282. 

Sentences de Rodàphe, roi des .Romains, et de la dite contre les villes et terres 
de là Flandre, qul avaient refud obe'issance A lean d'Avesnes, comte de 
Hainaut. ler  cart., no 49, fol. 157 v°. 

Rudeiphus, Dei gratia Romanorum rex, semper augustus, omnibus in per-
petuum: Ut favoris et gratiae plenitudo, quam circa spectabilem virum Johan-
nem de Avesnis, Haynoniae comitem, dilectum fidelern nostrum, ob suae 
praeclarae fidelitatis insignia, fecisse dinoscimur in eum, ad perpetuam rei me-
moriam tutius et lucidius possit in una conservari pagina quam diversis, ecce 
quod omnes processus nostros circa ipsum habitos uni cartae inseri fecimus et 
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conscribi; cujus primi processus seu gratiae is est tenor Rudeiphus, Dci 
gratia Romanorum vex, semper augustus, universis Sacri Imperil Romani fide-
libus in perpetuum: regiae praeerninentiae principalis auctoritas, institutis ab 
ohm solidata legalibus et antiquae munificentiae liberalibus 'titulis gloriosius 
insignita, devotos indesignenter amplectitur, gradibus auctoritatis eos conti-
nue provehens et extollens, ut fida devotio et devota fidelitas abundanter ampli-
ficetur in numero, prout crescit arnplificatio meritorum; et sicut sumus in 
justitia faciles, sic efficirnur in gratia liberales; ea propter nosse volumus uni-
versos tam posteros quam pracsentes, quod cum spectabilis vir Johannes de 
Avesnis, Haynoniae comes, fidelis noster dilectus, ad celsitudinis nostrae prae-
sentiam accessit, proposuit coram nobis quod curn jam pridem illustris do-
mina Margareta, tunc Flandriae comitissa, adversus Romanum Imperium et 
praeclarae recordationis Willelmum, Rowanorum regem, praedecessorem 
nostrum, in devotionis erecto calcaneo spiritum 1  Imperium sive regem per 
ingratitudinis vitium adeo provocasset, quod idern rex, processu legitimo ha-
bito contra earn, dictante sententia principum, cornitissam eamdem quibus-
dam terris, videlicet terra juxta Scaldani, terra de .dlost, terra de Wasia et 
Quatuor Officiorum, cum omnibus suis pertinentiis, quas ab Imperio tenuisse 
debuerat, omni juris solemnitate servata, privaverit, conferens ipsas terras 
quondam spectabili viro Johanni de Avesnis, ejusdem comitis Haynoniae ge-
nitori, quem sibi et Imperio fidurn et gratum ab experto compererat, princi-
pum eorumdem benivolo accedente et applaudente consensu. Quam ob rem 
praedictus comes Haynoniae nostro culmini supplicavit humiliter ut privatio-
nem et collationem praemissas approbare, confirmare ac innovare de benigni-
tate regia dignaremur, juxta quod in instrumentis praedicti Willelmi regis 
super praedictis privatione et collatione confectis et insertis praesentibus pie-
nius continer dinoscitur, quorum quippe per otnnia is est tenor 

Nos igitur fidei puritatem et sinceritatis affec turn, quem praenominatus comes 
Haynoniae et progenitores ipsius ad nos eosque qui Sacrum gesserunt Imperium 
quantocius attendentes, considerantesque praeclara et grata, quae comes ipse 
nobis et Imperio memorato gratanter impendit obsequia, et adhuc impendere 
potent gratioa, devotis ejusdem supplicationibus inclinati, pnivationem et col-
litionem terrarum hujusmodi per praefatum WiIe1murn regem sic factas solem- 

I Et devotionis rectum calcando spiritum? 
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iiiter, prout superius evidentius est expressum ratas habentes et gratas eas-
dem, majoris partis nostrorum et Imperii principu mjus in electione Romanorum 
regis habentium libero interveniente consensu, de plenitudine regiae potestatis, 
ex certa scientia confirmamus, approbamus et hujusmodi confirmamus, inno-
vamus, approbarnus et hujusmodi scripti patrocinio comm unimus, et nihilo-
minus dictas terras et omne jus quod ratione imperii nobis vacavit et vacat, 
competiit sive competit in eisdem comiti saepedicto Haynoniae una cum atti-
nentiis suis, cx niera liberalitate, de novo conferimus et donamus in feodum, ab 
codem comite ac haereclibus suis perpetuo possidendum, et de feodis ipsis eum-
dern solemniter investimus, recepto ab ipso pro terris praedictis homagio et 
ficlelitatis debitaejuramento. Nulli ergo omnino hominum liceathanc praesen-
tern paginam notrae confirmationis, innovationis, approbationis et novae col-
lationis infringere vel eidem in aliquo ausu temerario contraIre; quod si forte 
facere praesumpserit, gravem indignationis regiae offensam se noverit incur-
surum. Eorum veto quae sunt conscripta superis ii sunt testes : venerabiles 
l3abenbergensis et Herbipolensis episcopi, abbas Fuldensis, et illustris L., co-. 
mes palatinus Reni, dux Bawariae; principes: illustris Har. comes de Hash-
pure/i et de Kiburch, ci Alsaciae lantgravius, fihius noster carissimus, H. de 
Badern, H. de Burgowe et H. de Halipurch; marchiones : spectabiles.viri 
F. burgravius et de Nurenberg, G. de Seyna, Jo. et H. Spanhern, H. et B. 
de Henniberg, bur. de Henbery, L. de Centingen, E. de Catzenell., de Wirtin-
berg, de Dietz, F. de Trendingen, de Bineko et de Gastielle; comites: nobiles 
viri G. et C. de Helene/i, G. de Bruneke, de Hanowe, et alii quamplures. 
Signum domini Rudeiphi, Romanorum regis invictissinii. In cujus rei testi-
monium, praesens scriptum exinde conscribi et majestatis nostrae sigillo jus-
sinus conmuniri. Datum .lVuremberg, per manum magistri Got, praepositi 
Pataniensis, prothonotarii nostri, nonas Augusti, indictione nona, anno 
Domini MCCLXXXI, regni veto nostri anno octavo. 

Rudeiphus, Dei gratia romanorum ref, semper Augustus, nobilibus ,minis-
terialibus, militibus, vassaHis et popularibus universis per terram de Alost, 
per terrain juxta Scaldam, per terram Geraldimontis, per terram Wasiae et 
per terram Quatuor Ofilciorum ci attinentiarum suarim quarumlibet, consti-
tutis dilectis suis et Imperii Romani fidelibus gratiam suam et omne bonum. 
Quia spectabilem virum Johannem de Avesnis, Uaynoniae comitem, fidelern 
nostrum dilectum ob suae probitatis eximiae merita et progenitorum suorum 

I 



CARTULAIRES DE HAINAUT. 	 377 

contemplatione sublirniurn, qui constanter in fide coaluerunt Imperii, gratio-
sis amplexibus astringentes, processum clarae recordationis Willelmi, Roma-
norum regis, praedecessoris nostri, tunc habitum de terra de A lost, de terra 
juxta Scaldam, de terra Geraldirnontis, de terra Wasiae, de terra Quatuor 
Officiorum et omnibus attinentiis suis, per Willelmum regem et principes 
Alamaniae in solemni curia congregatos, abjudicatis, solemniter quondam 
Margaretae, Flandriae comitissae, ac piae recordationis Johanni de Avesnis, 
ejusdem comitis Haynoniae genitori, eorumdern principum libero interve-
niente consensu, collatis, ex liberalitate munifica duximus approbandum, 
confirmandum ac etiam innovandum; omne jus nihilorninus nobis aut Im-. 
perio vacans ant competens, in praemissis ipsorum nostrorum et Imperii 
principum applaudente consensu, de novo eidem Haynoniae comiti liberaliter 
et largiflue conferendo ac eurn investiendo de ipsis, recepto ab ipso pro terris 
eisdem howagio et fidelitatis debitae jurarnento, prout in privilegiis nostris 
super hoc confectis et sibi concessis expressius et lucidius continetur. Uni-
versitatern vestram attentius exhortamur, regia vobis ci singulis auctoritate 
mandantes et firmiter injungentes quatinus juxta divinae praeceptionis edic-
turn, quo Deo quae Dei et Caesari quae ipsius sunt redderequisque debet, prae-
fato Haynoniae corniti, veluti vestro domino temporali, homagium et fidelitatis 
debitae juramentum, sibi parentes humiliter et devote, obeditionis obsequiis 
intendentes. Super hoc nemo vestrurn utatur excusationis ant occasionis ullius 
umbraculo nec in exspectatione frivola alios sive aliurn praestoletur, ut proinde 
Sacri Imperii brachium singulare vos foveat et in oportunitatibus dexterae suae 
sceptrigerae gratiam vobis accommodet assistriceni. Si vero, quod absit, quem-
piam vestrurn in hujus modi casus articulo contumacern inveniri contigerit ant 
rebellem, animadversionis ultricis mucronem contra eum, justitia suadente, 
nos oportebit exercere, juxta quod consuevit in curia nostra temeritas indevota 
rebelliurn condemnari. Datum Nuremborg, nonas Augusti, indictione nona, 
anno Domini MCCLXXXI, regni vero nostri anno octavo. 

Rudeiphus, Dci gratia Rornanorum rex, semper augustus, venerabili Camera-
censi episcopo, principi suo dilecto, gratiam suarn et omne bonuni. Confirmato 
et innovato per nos, matura praehabita deliberatione consilii, processu legitimo 
inclitae recordationis Willelmi, Romanorum regis, praedecessoris nostri, quem 
per sententiam principum in curia sua solemni praesentium habuisse dinoscitur 
contra quondam dorninam Margaretam, Flandriae comitissam, super priva- 
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tione de terra de A lost, de terra supra Scaldam, de terra Geraldimontis, de 
terra Wasiae et de terra Quatuoy Officioruni, cum omnibus attinentiis suis, 
quibus, per ingratitudinis odibile vitium et per contumaciam obstinatam, in-
babilem se reddiderat et indigriam; et super facta collatione per dictum Wil-
lelmum regem de terris eisdem quondam Johanni de Avesnis, illustris Johannis 
de Avesnis, nunc Haynoniae cornitis geni tori, praedictis insuper terris cum omni 
jure quod, ratione Imperii, nobis vacavit et vacat, competiit sive competit in 
eisdem, nostrorum et Imperii principum interveniente consensu benivolo, 
praenotato Johanni, Haynoniae comiti, ex benignitate regali et mera liberalitate 
de novo collatis in feodum, juxta quod in praenotati Wiflelmi regis, praedeces-
sons nostri, notrisque privilegiis super hoc confectis expressius et lucidius con-
tinetur, in curia nostra nobis pro tribunali sedentibus, ad requisitionem nostram 
sententialiter et solemn iter exstitit judicatum, quod ad mittendum Haynoniae 
comitem supradictum in corporalem possessionem terrarum ipsarum, execu-
torern idoneum sibi deputare et concedere deberemus, quem ipse comes 
Haynoniae duceret nominandum. line est quod nos de tuae fidei et indus-
triae punitate fiduciae plenitudinem obtinentes, cum ipse comes te duxerit 
nominandum, sinceritatem tuam requirimus et hortamur, sub fidei debito quo 
Romano teneris astrictus Imperio, tibi nihilominus injungentes quatinus visis 
praesenti bus ad principaliora loca praenominatarum terrarum accedens et tuam 
praesentiam eis exhibens personalem, secundum formam et qualitatem senten-
tiae, super hujus modi executionibus exercendis in ipsa curia nostra prolatae, 
quam utique scripto commendari mandavimus, saepedictum Johannem, 
Haynoniae comitem, sive certum procuratorem ipsius suo nomine in corpora-
lem possessionem praenominatarum terrarum et attinentiarum suarum qua-
rumuibet nostra auctoritate regali inducas cum solemnitatibus debitis et con-
suetis. Datum Nuremberg, nonas Augusti, regni nostri anno octavo. 

Rudoiphus, Del gratia Romanorum rex semper Augustus, universis Sacri 
Imperii Romani fidelibus praesentes litteras inspecturis gratiam suam et omne 
bonum. Ad universitatis vcstrae notitiam duximus deferendurn quod nobis 
pro tribunali sedentibus apud Nuremberg, sententiatum exstitit coram nobis, 
omnium principum et nobilium caeterorumque fidelium nostrorum qui fuere 
praesentes applaudente caterva, quod cum spectabili viro Johanni de Avesnis, 
comiti Hynoniae, dilecto nostro fideli, propter suae fidei et probitatis praes-
tantiam, terram de A lost, terrain super Scaldam, terram Geraldimontis, 
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terram Wasiaeet terram QuatuorOfficiorum, cum omnibus attinentiis suis, in 
feodum concesserimus et eum investiverimusde eisdem, prout in instrumentis 
sibi super hoc traditis plenius continetur, nos eidem executorem idoneum, 
quem ipse comes nominaret, deputare et concedere deberemus, qui ad princi-
paliora loca praedictarum terrarum accedens et tam investituram praedictam 
quam nos earumdem terrarum esse warandos pronuntians, saepedictum Jo-
hannem Haynnoniae coniitem Yel certum procuratorem ipsius, nornine suo, in 
corporalem possessionem praenominatarum terrarum et attinentiarum suaru m 
quarumlibet, nostra regali auctoritate induceret, curn solemnitatibus debitis 
et consuetis, et nihilominus ab omnibus sub earurn terrarum districtibus 
constitutis pracciperet auctoritate regia sibi, tamquam suo domino, debitam 
obedientiam et reverentiam exhiberi. In cujus rei testimoniurn, praesëns scrip-
turn .exinde conscribi et majestatis nostrae sigillo fecimus communiri. Datum 
Nuremberçj, quinto idus Augusti, indictione nona, anno Domini MCCLXXXI, 
regui vero nostri anno octavo. 

Rudoiphus, Dci gratia Romanorurn rex semper augustus, universis Iniperii 
Romani fidelibiis praesentes litteras inspecturis gratiam suam et omne bonurn. 
Tenore praesentium protestamur quod, super causa feodi quae inter spec-
tabiles viros Jabannem de Avesnis, Haynoniae, ex una parte, et Guidonem, 
Flandriae comites, ex parte altera, vertitur, coram nobis feria quinta post domi-
nicam qua cantatur iWesericordia Domini, anno Domini MCCLXXXII, taliter 
est recessum a judicio quod nos per legales et fide dignos, de quibus merito 
praesumamus, venerabilem Cameracensem episcopum principem nostrum di-
lectum, sub fidei debito quo tenetur nobis et Imperio, requirere debearnus Ut 
a proxima feria secunda ad octo septimanas in curia regia conipareat, perhi- 
biturus testimoninm veritati de eo quod dictus comes Flandriae, seu ipsius 
homines ipsum comitem Haynoniae a possessione eorum in quae idem epis- 
copus dictum comitem Haynoniae, de mandato regio et secundum sententiam 
curiae nostrae, misit, temere dicitur ejecisse et prohibuisse, quominus dictus 
episcopus in eadem missione fuisset mandatum regium plenarie executus, 
etsi praedictus episcopus coram nobis comparens hoc sub debito sacramenti 
nobis de fidelitate praestiti affirmaverit, yel si legitirno impedimento detentus 
propter quod personaliter nostram non possit adire praesentiam, coram nun- 
tiis quos ad ipsum propter hoc duxerimus destinandos, de dicta ejectione et 
prohibitione corporale praestiteritjuramentum, etde hoc per litteras et nuntios 
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suos et nostros nos in dicto termino reddiderit certiores, quibus per omnia sicut 
dicto episcopo, si praesens esset, in judicio debet credi, nos extunc praedicto 
comiti Flandriae, juxta quod curia nostra dictaverit, justitiam facere debea-
mus. Datum Haghenoyae, die et anno praedictis, indictione decima, regni 
nostri anno nono. 

Serenissimo domino Rudeipho, divina providentia illustrissimo Romanorum 
regi semperaugusto,Ingherrannus, permissione divinaCamer acensis episcopus, 
princeps vester, cum omni reverentia et honore paratam et promptam in om-
nibus ad mandata et bene placita voluntatem : serenitatis vestrae litteras nobis 
directas recepimus, formarn quae sequitur continentes: cRudelphus, Dci gratia 
Romanorum rex sernper augustus, venerabili Cameracensi episcopo, etc., 
quae forma de verbo ad verburn est inserta superius; quibus litteris cum ea 
quae decuit veneratione receptis, et cum omni diligentia reverenter inspectis, 
licet cx praetentata super executione mandati vestri, praedicti domini Flan- 
driae comitis voluntate, et ex generali gravique comminatione ejusdem exe-
cutionem ipsam minime acceptantis et in executione ipsius vestri mandati 
non leve nobis et nostris periculum immineret, calcatis tamen zelo devotio-
nis ej fervore debitae fidelitatis qua vobis astringimur, cujuscumque timoris 
et periculorum angustiis, cum honesta fidedignorum comitiva nos ad iter 
accinxinius, et ad portas villae Geraldimontis personaliter venimus, ut execu 
tioni mandatum praedictum vestrae celsitudinis mandaremus; cumque solem-
nes praemisissemus nuntios in villam de Geraldimonte et iidem personaliter 
accedentes ibidem, prout eis conimisimus, justitiae scabinis et rectoribus villae 
ejusdern diligenter exponere curavissent nos ibidem advenire personaliter, ad 
hoc quod vestrum exequeremur mandatum, et Ut eis vestras praesentaremus 
litteras, quas super receptione dicti comitis Haynoniae scripseratis eisdem; 
iidem praedictis nuntiis nostris pro suae responderunt libito voluntatis quod, 
licet parati essent nos Ut suum dyocesianum et episcopum recipere, nos 
tamen Ut executorem vestrum vol nuntium ad exequendum cx parte vestra 
mandatum contra comitem Flandriae praedictnrn nequaquam admitterent, 
nec villae suae praedictae nobis aditum aperirent; adjicientes suo nihilominus 
responso quod erga nos et nostros violentiam hominum villae ejusdem non 
possent aut suis sufficet'ent cohibere viribus aut eorum in nos et nostros 
furentem impetum refraenare. Caeterum nuntiis nostris antedictis ad nos re-
vertentibus et nobis quod ibidem acceperant explicantibus seriose, praedicti 
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scabini justitiae et rectores quod vocaliter responderant subsequentis effectus 
testimonio firmaverunt, nobis intrare paratis denegantes aditum, et tanquam 
inobedientes penitus et rebelles nos, obseratione et clausione portarum, extra 
villam contumaciter exciudentes. Nos vero, tam enormiter quam contumaciter 
sic exciusi, procuratorem domini comitis Haynoniae praedicti ibidem prae-
sentem, propter hoc in diversis locis circumadjacentibus in possessionem ter-
rae de Geraldimonte et omnium attinentiarum ejusdeni misimus corporalem, 
et mandatum vestrum, in praesentia fide dignorum ad hoc vocatorum, ibi-
dem, tamquam ad principaliorem locum praenominatarum terrarum, exe-
cutionem mandavimis, prout potuimus, secundum vestrarum continentiam 
liuerarum. Nos vero postmodum, ex causa supradicta, ad terram et prope 
villam de Alost, quae principalis locus ipsarum terrarum esse dinoscitur, 
personaliter accedentes, ibidem ab incolis villae de Alost, ballivo comitis 
Flandriae, scabinis, rectoribus et justitiae terrae ac villae ejusdem de Alost, 
inobedientiam et rebellionem reperimus duriorem; attendentesque quod co-
mes Flandriae, quod jam feceramus gravissime ferens, de nobis praeter corn-
Lrnnatlonem suarn generalem, apud omnes amicos suos gravem querimoniarn 
deferebat, et qnia (terra) Quatuor Ofliciorurn, Wasiae et supra Scaldarn extra 
nostram dyocesim constituta habitatoresque ejusdeni et eorurn mores prorsus 
a nostra erant alieni notitia, nec absque vitae nostrorum discrimine nobis 
patebat aditus ad eamdem, procuratorem dicti comitis Haynoniae, ibidem 
praesentem propter hoc in possessionem terrae de Alost et attinentiarum sua-
rum nec non omnium aliarurn terrarum in litteris vestris suprascriptis expres-
sarum, misimus corporalem, et mandatum vestrum, prout in litteris vestris 
praedictis continetur, reverenter et solemniter sumus et fuimus, prout nobis 
licuit, executi, super quibus vestrae majestatis serenitas videat quid agendum 
nobisque suam continuet gratiam et injungat semper suae beneplacita vo-
luntatis. Datum anno Domini MCCLXXXI, sabbato post octavas Epiphaniae 
Domini. 

Universis praesentes litteras inspecturis, Rutgerus, Aquensis et Montensis 
canonicus , et Warnherus de Hapart (Raparch ), miles; nuntii solemnes excel-
lentissirni principis Rudoiphi, Dci gratia Romanorum regis semper augusti, ad 
reverendum patrem I., eadem gratia episcopum Cameracensern, super respOn-
sione et veritate ab ipso episcopo recipienda et audienda de missione in corpora-
lem possessionem nobili viro Johanni de Avesnis, comiti Haynoniae, terra- 



382 	 CARTULAIRES DE }IAINAUT. 

rum de A lost, Quatuor Officiorum, Geraldimontis, Wasiae et supra Scaldam, 

per dictum  episcopum facta, destinati, salutem in Domino sempiternam. No-
veritis nos litteras ipsius episcopi super praedictis responsione et veritate si-
gillo suo proprio sigillatas, non cancellatas nec in aliqua sui parte vitiatas 
recepisse ,. vidisse, tenuisse et legisse in haec verba : Serenissimo domino 
domino Rudeipho, Dci gratia Romanorum regi illustrissimo semper augusto, 
Ingerranus, ejusdem gratia Cameracensis episcopus , princeps vester, obsequio-
sae devotionis promptitudinem cum reverentia ci honore serenitatis vestrae 
litteras recepimus in haec verba : Rudeiphus, Dci gratia Romanorum rex 
semper augustus, venerabili I., Cameracensi episcopo, principi suo dilecto, 
gratiam suam et omne bonum. Cum super causa feodi quae inter spectabiles 
viros Johannem, Haynoniae, ex una parte, et Guydonem Flandrensem, ex 
parte altera, cow ites, coram nostra celsitudine vertebatur, feria quinta post 
dominicam qua cantabatur Mi ericordiz Domini, anno dominicae Incarnatio-
nis MCCLXXXII, taliter sit recessum quod nos per fide dignos nostros nuntios 
speciales et sub fidei debito quo teneris Imperio, requirere debeamus ut a 
proxima feria secunda ad octo septimanas in curia nostra regia comparere 
debeas, perhibiturus testimonium veritati, de eo quod dictus comes Flandriae 
seu ipsius homines ipsurn comitem Haynoniae, prout contra dictum comitem 
Flandriae proposuit in judicio coram nobis, a possessione terraru m in quas 
ipsum comitem Haynoniae, de man dato nostro regio etsecundum curiae nostrae 
sententiam miseras, violenter ejecit et temere, et prohibuit quominus ad 
plenae et perfectae executionis officium pervenires; et si legitirno impedi-
mento detentus propter hoc personaliter adire non posses praesentiam regiae 
majestatis, te, sub debito praestiti nobis a te fidelitatis et homagii jurarnenti, 
requirere debeamus, ut, sub attestatione praestiti coram nostris nuntiis cor-
poraliter sacramenti, per ipsos nuntios et alios fide dignos tuos nuntios et 
litteras super praemissis plenius nos informes. Nos oh hoc super praemissis 
honestum virum Ruthgerum, Aquensem ci Montensem canonicum, clericum 
nostrum dilectum, nec non Wernherum de Ra1varch, militem nostrum, 
de quorum circumspectione et fide fiduciam gerimus inconcussam, ad 
tuam praesentiam destinamus, sinceritatem tuam, sub fidei debito quo nobis 
astringeris, requirentes, quatinus juxta formam et modos expressos superius 
in praedicto termino coram nobis compareas, veritati testimonium perhibi-
turus de praemissis, yel si legitimo impedimento detentus nostram adire non 
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possis praesentiam, ea coram praefatis nostris nuntiis exequens, lila sub forma 
recessus supra posita ad regalem nostrarn notitiam transmittere non omittas. 
Datum Hagenoyae, decirno quarto kalenclas Maii, regni nostri anno nono. 

Item alias litteras vestras nobis secundario missas vidimus in haec verba: 
Rudephus, Dei gratia Romanorum rex, semper augustus, venerabili I., Came-
racensi episcopo, principi suo dilecto, gratiam suam et omne bonum. Cum 
super inquirendis modo et conditione processus per te de nostro mandato ha-
biti de mittendo dilectum fidelem nostrum Johannem, Haynoniae comitem, 
in possessionem terrarum de A lost et aliarum quas sibi in feodum concessisse 
diuoscimus, providos viros Ruthgernm, Aquensem canonicum, et Varnerum 
de Baparch, militem, nostros familiai'es dilectos, ad praesentiam tuani duxi-
mus destinandos, sinceritati tuae mandamus, in fide qua nobis et Imperio Ro-
mano astringeris, tibi nihilominus injungentes quatinus, si non possis ad nos-
trae praesentiam majestatis accedere super veritate dicenda, simpliciter in 
praemissis eisdew nuntiis nostro nornine corporali praestito sacramento, coram 
eis expresse confitearis et explices vivae vocis eloquio, qualiter in executione 
mandati nostri de mittendo eumdem comitem in dictarum terraruni possessione 
processeris qualiterque steterit et quid causam eventui dederit, quominus in 
eodem negotio ad perfectae perveneris executionis effectum. Et cum, secundum 
philosophum, testimonium veritati non amicitiae sit reddendum, sub forma 
contenta superius, denuo te movemus quatinus ad omnia negotium ipsum tan-
gentia, super quibus per praedictos nostros nuntios te requiri contigerit, ut 
super executione mandati nostri praedicti et modo ac impedimento executio-
nis ejusdem iidem nuntii plenius informentur oretenus, sub attestatione sic 
praestiti juramenti in praesentia nuntiorum ipsorum specialiter ad hoc depu-
tatorum, respondeas eis, nec non patenter edisseras et publice fatearis ea quae 
sciveris de praedictis vel aliquo praedictorunI, et de universis et singulis. an-
tedictis et aliis quibuscumque, quae ad perfectam et plenam informationem 
facere poterunt in praemissis, per ipsos nuntios nostros et alios fide dignos 
nuntios tuos et litteras Jucide nostrum animum studeas informare. Datum UI-
mae, idus Maii, regni nostrianno nono.—Nos autem impedimento legitirno, 
maxime propter latentes iniwicitias et occulta quorumdam potentium odia 
praepediti, quare, prout praescriptae continent litterae, oh proprii corporis pe-
riculum, etiam in tanto viarum et ignotae regionis discrimine, sub fidelitate 
qua vobis tenemur, non possurnus aut audemus ad vestrae majestatis praesen- 
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tiam personaliter comparere. Super aliis autem articulis, qui in litteris vestris 
praedictis per speciales vestri culminis nuntios suprascriptos nobis missis, 
signanter inter caetera continentur, super quibus imperiosa vestrae majesta-
tis praeeminentia mandat et praecipit ut, sub praestito prius a nobis de yen-
tate dicenda juramento, perhibeamus testimonium veritati; volentes devote 
semper in omnibus et in hac parte specialiter vestris obtemperare mandatis, sub 
praestito prius a nobis de venitate dicenda juramento, dicimus et in modum 
subscniptum veritati testimonium perhibemus, respondentes et pro veritate 
deponentes sub debito praestiti juramenti, quod dictum comitem Haynoniae 
in possessionem dictarum terrarum misimus, proutinfenius enarramus ; sed de 
ejectione a possessione et de impedimento, de quibus fit rnentio in litteris pni-
mis vestrae Iegiae majestatis, aliud nescirnus quam quod in vestris praesentibus 
litteris inferiuA continetur, videlicet quod, receptis dudum a nobis vestrae ma-
jestatis litteris super mittendo comitem Haynoniae in possessionem terrarum, 
prout in curia vestra regia exstiteratjudicatum, providum, discretum et fidelem 
nostrum nuntiurn ad praesentiam domini Flandriae comitis personaliter desti-
navimus, ut eidem ex parte nostra diceret nos praedictum a vobis recepisse man-
datum, et quod ad ipsius executionem, sicut ex debito et necessitate fidelitatis, 
quibus vobis et Sacro astningimur Jrnpenio, tenebamur, procedere volebamus. 
Qui quidem nuntius de mandato nostro ad praesentiam dicti comitis Flandriae 
veniens personaliter, ut nobis retutit, praemissa eidern comiti narravit et expo-
suit diligenter, dictusque comes, prout idem nuntius ad nos reversus nobis expo-
suit, dixit et respondit quod nesciebat archiepiscopum, episcopum, ducem vel 
comitem qui ad terram suam accederet, ad exequendum tale vel simile manda-
tum, quin idem comes Flandriae de hoc doleret plunimum, et quin eurndem 
comitem Flandriae in initio tenrae suae praedictaepraesentern et prsona1iter in-
veniret. Quibus tamen non obstantibus, cum honesta fide, dignorum comitiva 
nos ad iter accinximus et ad portas villae Geraldimontis personaliter venimus, 
ut executioni mandatum praedictum vestrae celsitudinis mandaremus. Cumque 
solemnes praemisissemus nuntios in villam de Geraldimonte, et iidem persona-
liter accedentes ibidem, prout eiscommisimus,justitiariis comitis Flandriae vel 
eis qui se gerebant pro rectoribus ejusdem, sicut nobis retulerunt, diligenter cx-
ponere curavissent, nos ibidern advenire personaliter, ad hoc quod vestrum eve-
quenemur mandatum, et ut eisvestras praesentaremus litteras, quas super recep-
tione dicti comitis Haynoniae scnipseratis eisdem, iidem, sicut nobis nuntii 
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nostri retulerunt, ipsis nuntiis nostris pro suae responderunt libito voluntatis 
quod, licet parati essent DOS ut suum diocoesanum et episcopum recipere, DOS 

tamen ut executorem vestrum yel nuntium ad exequendum ex parte nostra 
mandatum contra cowiteni Flandriae praedictum, nequaquam admitterent, 
nec villae suae praedictae nobis aditum aperirent; adjicientes suo nihilominus 
responso quod erga DOS et nostros violentiam hominum villae ejusdem non 
possent aut suis sufficerent cohibere viribus aut eorurn in nos et nostros 
furentem impetum refrenare. Caeterum nuntiis nostris antedictis ad nos re-
vertentibus et nobis quod ibidem acceperant explicantibus, seriose praedicti 
justitiaru et rectores quod vocaliter responderant subsequentis effectus testi-
monio firmaverunt, nobis intrare paratis denegantes aditum, et tanquam 
inobedientes et rebelles nos obseratione et clausione portarum extra villam 
contumaciter exciadentes; nos vero taliter exciusi procuratorerp domini co-
mitis praedicti Haynoniae ibidem praesentem propter hoc in diversis locis 
circumadjacentibus prope muros dictae villae, in possessionem de Geraldi-
monte et oninium attinentiarum ejusdem misimus corporalern, et mandatum 
vestrum in praesentia fide dignorum ad hoc vocatorum ibidem executioni man-
davimus, prout potuimus, secundum vestrarum continentiarn litterarum. Nos 
vero postwodum quanquam accepissemus ex relata fide dignorum nobilium et 
gravium personarum, quod comes Flandriae praedictus, quod jam feceramus 
gravissitne ferens, apud amicos suos gravem de nobis querimoniam detulerat 
et etiam deferebat versus villam de A lost, quae principalis locus terrarum ip-. 
sarum esse dinoscitur, ut ibidem vestrum exequeremur mandatum, persona-
liter accedentes, in villam ipsam de A lost solemniter nuntios praemisimus, ut 
ballivo dicticomitis Flandriae sen vices gerenti pro eodem, scabinis,justitiariis 
et ejusdem villae rectoribus nuntiarent nos ibidem advenire personaliter, yes-
trae serenitatis mandatum executioni debitae mandaturi. Nuntiis autem nostris 
ibidem accedentibus explicatoque quod a nobis acceperant, sicut nobis retule-
runt, justitiariis, scabinis et rectoribus antedictis, subballivis domini comitis 
Flandriae, scabini et rectores villae praedictae ad monasterium Afihigense, prope 
villam de A lost, ad quod declinaramus personaliter, accedentes, nobis in prae-
sentia plurium fide dignorum vocaliter responderunt quod in villam de A lost 
parati erant fl05 ut suum dioecesanum et episcopurn adrnittere, tamen ut exe-
cutorem vestrum yel nuntium, ad exequendum ex parte vestra mandatum 
contra comitem Flandriae, nequaquam adrnitterent nec intrare permitterent 
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Yel intrandi nobis aperirent aditum. Nos autem attenclentes, ex responsione 
praedicta, quod intrare villam de A lost, praedictis non obstantibus, non posse-
mus, in terrarn ipsam de A lost, et prope viHam de Alost, personaliter accessi-
mus et procuratorem domini comitis Haynoniae ibidem pracsentem propter 
hoc in possessionem terrae de A lost et attinentiarum ejusdem, misirnus corpo-
ralem, mandatum vestrum, proutin vestris continebatur litteris, ibidem execu-
tioni debitae solemniter, prout potuimus, demandando. Attendentesque cx 
relatione quorumdam quod comes Flandriae quod jam fecerarnus gravissime 
ferens, de nobis praeter comminationem generalem, apud amicos suos gra-
vem querimoniam deferebat, et quod terra Quatuor-Officiorum, Wasiae et 
supra Scaldarn extra nostram dioecesim constituta habitatoresque ejusdem et 
eorum mores prorsus a nostra erant flotiLla alieni, nec absque vitae nostrorurn 
discrimine nobis patebat aditus, ad eumdem procuratorem domini comitis 
Haynoniae praedicti, ibidem in loco praedicto juxta A lost praesentem propter 
hoc, in possessione terrae Quatuor-Ofliciorum, Wasiae et supra Scaldam mi-
simus, prout potuimus, secundtim vestrarum continentiam litterarum. Sic igi-
tur, victoriose princeps, pro veritate et in testimonio veritatis, super articulis 
praedictis dicimus et deponimus, et sic serenitatem vestram super eis per nos-
tras praesentes litteras informarnus, ut, sicut in praesentibus nostris litteris 
continetur, super articulis praedictis nuntiis vestris respondimus, et tam eisdem 
quam nostro nuntio id solum quod super praemissis in praesentibus nostris 
litteris dicimus et deponimus, vestrae serenitati comrnisimus et corn mittimus 
referendum et ad vestram serenitatem super us informandam. Praemissis 
autem interfuerunt domini Johannes de Valenchenis, Vilbaudus de Brussel!a, 
J. de Fiefes, in Flandria, et N., Silvectensis archidiaconus, Betto, Thomas 
de Avesnis, Franco De le Vege, Johannes de Ais, Ar. de Anthonio, camera-
censes canonici, dorninus Johannes de Oreki, senescalcus de Hordaing, do-
minus de Araine et Willelmus de Durcat, milites, dominus Richardus, 
Luxiovensis canonicus, Geraldus de Clara, Petrus de Peura Sancti Gaugerici , 
Cameracenses carionici, Johannes et G., capellani nostri, et plures alii probi 
fide digni. In quorum omnium et singulorum testimonium, sigillum nostrum 
praesentibus litteris duximus apponendum. Datum anno Domini MCCLXXXII, 
feria secunda post festurn Trinitatis. In cujus rei testimonium, sigilla nostra 
praesenti transcripto duximus apponenda. Datum anno Domini praedicto, 
die dominica post Trinitatem. 
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Sentent2a contra comitem Flandriae. 

Rudeiphus, Romanorum rex, semper augustus, universis sacri imperil Ro-
math fidelibus praesentes litteras inspecturis gratiam suam et omne bonum. 
Ad universitatis vestrae notitiarn duximus referendum quod praesidentibus 
nobis feria quinta post dominicam qua cantabatur Msericordia Domini in 
judicio, apud Hagenoye, praesentibus venerabilibusW. Maguntino etH. Tre-
verensi archiepiscopis ac Spirensi, Argentinensi episcopis, illustribus L. comite 
Palatino Reni, duce Bawariae, et Octone, marchione de Brandenburch, 
principibus nostris, et nobilibus viris, E. de Cantzenelenbogen, H. de Vurstin-
bergit, E. de Vriburgo, de Dietz, et de Spanheim comitibus et quampluribus 
aliis lmperii fidelibus, spectabilis vir Johannes de Avesnis, comes Haynoniae, 
contra Guidoneni, comitem Flandriae, ibidem praesentem, proposuit quod 
idem comes Flandriae, ac sui ipsum comitem Haynoniae prohibuerant et 
impediver ant quominus libere et quiete ac utiliter possideret terram de A lost, 
terram super Scaldam, terram Geraldimontis, terram Wasiae et terram 
Quatuor Officiorum cum omnibus attinentiis suis, quas eidem Haynoniae 
comiti in feodum concesserarnus jamdudum, in quarum possessione, juxta 
mandatum nostrum et curiae nostrae sententiam, per venerabi!em J., Came-
racensem episcopum, mitti jussus et missus fait petens idem Haynoniae 
comes sibi de eodem comite Flandriae justitiam exhiberi, quo ista negante 
litem contestando sententiatum fuit et per sententiam ibidem approbatum, 
quod super hoc dictum J. episcopum executorem ad nostrarn deberemus 
praesentiam evocare yel si legitimo impedimento detentus venire non posset, 
coram nuntils nostris, quos ad hoc ad ejus destinaremus praesentiam, per 
juramentum corporaliter praestitum ab eodem deponeret veritatem, et earn 
sub litteris suis patentibus per proprium nuntium ad nostram deferret notitiarn 
praefixa per nos, juxta sententiam praedictorurn achiepiscoporum, episcopo-
rum, principum, comitum et aliorum Imperii fidelium, ad hoc Ut in dicto 
negotio procederetur et fieret quod curiae nostrae dictaret sententia, dictis 
comitibus, pro termino peremptorio, feria secunda post festum Barnabae 
apostoli. Nuntiis igitur nostris, juxta formam dictae sententiae, ad praefatum 
Cameracensem episcopum cum tenore ejusdem sententiae venientibus, qui 
propter legitiLna impedimenta quae per procuratorem suum postmodum 
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ea in anirnam suam jurantem coram celsitudine nostra docuitessevera, persona-
liter ad nos nequivit accedere, coram nuntiis nostris ante dictis, secundum for-
maw praescriptae sententiae, juratus deposuit de praemissis puram quam novit 
et simplicern veritatem et earn nobis per proprium nuntium et procuratorem 
ac litteras suas patentes in dicto termino destinavit. Auditis autem, lectis et 
expositis litteris hujusmodi in judicio coram nobis pro tribunali sedentibus 
apud Worinaciam, feria secunda praedicta, comiteHaynoniae praedicto prae-
sente, et, secundum tenorem depositionis praedicti episcopi, sibijustitiam fieri 
cum instantia postulante, praefato veio Flandriae comite nec per se nec per 
procuratorem aliquem comparente, sed se per conturnaciarn absentante, per.... 
communem venerabilium Wormaciensis et Spirensis episcoporum, illustris 
Othonis marchionis de Brandenbouroh, principum nostrorum, nobilium 

virorum R. Gelriae, G. Seynensis, H. de Weldeoze; E. de Gatzenelenboge, 

de Nassoc et de Dietz cowitum, Wair. de Walkinbery et de Hernsbourch ac 
aliorum baronum, et Impeiii fidelium sententiam, praedictae terrae cum om-
nibus pertinentibis suis abjudicatae fuerunt et sunt praedicto comiti Flandriae 
ejus contumaci, absentia non obstante, et adjudicatae Haynoniaé comiti prae-
notato. Et fuit etiam per eamdem sententiam dictatum pariter et obtentum 
quod, secundum relationem nuntiorum nostrorum praedictorum, tenorewde-
positionis praedicti Cameracensis episcopi et formam litterarum suarum ante-
dictarum nec non rationem nuntii ac procuratoris dicti episcopi praedictum 
Flandriae comitem, pro eo quod ipse per se et suos dictum Haynoniae comi-
tern prohibuerat et impediverat, Ut ostendit elate tenor depositionis praedic-
tae, quominus dictarurn terrarum sibi per nos, prout est expressuni superius, 
in feodurn concessarum, in quarum possessione auctoritate et mandato nostro 
saepedictus episcopus procuratorem dicti comitis Haynoniae nomine ejus mi-
sit, utili, quieta etvacua possessione gauderet, de jute proscribere ac eumdem 
Haynoniae cornitem, adjuvare et defendere, prout possibile nobis fuerit, prae-
dictarum terrarurn possessione, qua per executioneni juris jam babeL liberam 
et vacuam, amoto quolibet detentore, et specialiter Guidone Flandriae, nan-
cisci valeat, debeamus ac omnes ipsi comiti Flandriae, in contumacia et in 
injuriosa violentia assistentes simuliter proscriptionis mucrone ferire. Senten-
tialiter fuit ab omnibus supradictis eodern tempore diffinitum, quod idem co-
mes Haynoniae praedictariim terrarurn, hominum, jurium et pertinentium ad 
easdem intoto per se etsuospossessionem possit accipere et intrare ac se intro- 
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mittere de eisdem, quandocumque visum fuerit sibi expedire, nec in hoc in au-
cujus injuriani aliqui reputabunturegisse nec verum vi interdicto teneri. Prae-
terea in eadem judicii instantia similiter exstitit sententialiter judicatuni, quod 
dictus Haynoniae comes, tanquam juris praedictarum terrarum et attinen-
tiarum suarum possessor pro ipsis terris quo ad ipsum Flandriae comitem, et 
quoslibet alios non actoris sed rei debeat praesentare personam, si aliquis urn-
quam hominum dixerit sibi jus competere in praedictis. Quas sententias utpote 
rationabiles et ab çmnibus de jure approbatas laudamus, approbamus et certa 
scientia conirmamus, in quorum ornnium testimonium praesens scriptuni 
exinde conscribi et majestatis nostrae sigillojussirnus communiri. Actum Wor-. 
maciaedecimo septimo kalendasJulii, indictione decima, MCCLXXXII regni 
vero nostri anno 110110. 

Rudeiphus, Dei gratia Romananorum vex, semper augustus, universis sacri 
imperii Romani fidelibus, praesentes litteras inspecturis, gratiam suam et om-
ne bonum. Ad universitatis vestrae notitiam duximus deferendurn, cum spec-
tabilis vir Johannes de Avesnis, comes Haynoniae, dilectus fidelis noster, can-
sam quae inter ipsum ex una pane, et Guidonem, comitem Flandriae, ex parte 
altera, super terris Geraldimontis, Wasiae, super Scaldam, de Alost, et Qua-
tuor Officiorum cum earurn attinentiis universis et singulis vertebatur coram 
celsitudine nostra, adeo finaliter directo judicii tramite prosecutus, quod prae-
dictae terrae et earum attinentiae sint abjudicate praedicto Guidoni, comiti 
Flandriae, per sententiam principum et nobilium, qui nobis in judicio affue-
runt, et adjudicatae per eamdem sententiam Johanni comiti Haynoniae prae-
notato, et ipsum comitem Flandriae, oh violentiarn, injuniam irrogatam per 
se et suos in terris praedictis yel pertinentiis suis saepedicto IJaynoniae comiti, 
nec non oh ejus conturnaciam debeamus proscriptionis mucione fenire, prout 
in instrumentis seu litteris super hujus modiconfectis processibus plenius con-
tinetur. Nos, exigente justitia, praedictum comitern Flandriae praedictae pros-
criptionis sententiae innodamus, et ipsum ponimus extra pacern. In cujus rei 
testirnonium, praesens scriptum exinde conscribi, et majestatis nostrae sigillo 
fecimus communiri. Actum Wormaciae. Datum anno Domini MCCLXXXII 
decimo quinto kalendas Julii , indictione decima, regni veto nostri anno 
nob. 

Rudoiphus, Dei gratia Ronianorum rex, semper augustus, universis sacri 
impenii Romani fidelibus praesentes litteras inspecturis, gratiarn suarn et 
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omne bonum. Ad universitatis vestrae notitiam duximus deferendum quod 
cum nobiles viri Basso, dominus de Gavre, Hugo, castellanus de Gandavo, 
Gerardus, dominus de Bodes, Theodricus, dominus de Bevre, Johannes, 
dominus de Scornay, Gerardus, dominus de Viane, Otto, dictus Li Bruns, 
miles, Gerardus de Bassençjien, Johannes, dominus de Es/àendelebeke, Phi-
lippus, dominus de Aquisele, Wal., dominus de Hersele, Got., de Viane, 
Basso, dominus de Ostresele, Gerardus, senescalcus de Boteler, Guillelmus 
de Bodes, miles, Eegidius de Eskendelebeke, miles; Basso, dominus Li Vos, 
miles, Willelmus, dominus de Watrvliet, Gossuinus, dominus de Erpe. 
Aegidius de Hallut, miles, Gor, dominus de Sothengien, Villanus de Can-
davo, miles, Johannes, dictus Briseteste, miles, et G. et Wal., domini de 
Aa, ad instantiam spectabilis viri Johannis de Avesnis, comitis Haynoniae, 
dilecti fidelis nostri, ad nostram praesentiam, in crastino beati Clementis nunc 
praeterito, peremptorie citati fuerint super eo quod inobedientes existunt, 
eidem comiti in recipiendo ab ipso feoda, quae de jure debent ab ipso tenere 
ratione terrarum quas eidem comiti in feodum concessimus, prout liquet ex 
litteris super hoc sibi traditis et concessis, et super eo quod de eisdem feodis 
ci temere recusaverunt facere fidelitatis debitae juramentum, iidemque non 
comparuerunt nec pro se miserunt responsales, heeL mandatum nostrum re-
ceperint, sidut per nuntiis nostros quos super hoc ad ipsos misimus, nobis 
exstitit facta plena fides, per sententiam principurn, comitum, nobilium et 
aliorum nostrorum fidelium, qui fuere praesentes; diffinitum exstitit omni ap-
plaudente caterva, quod praedictos debeamus proscriptionis sententiae in-
nodare, et quod idern comes Haynoniae, retinendi sibi yel aliis concedendi 
quibus voluerit feoda que ab ipso ratione praedicta tenere tenentur, habeat 
ct habet liberarn facultatew. Nos autem dictam sententiarn ratam habentes 
et gratam earn approbarnus et cx plenitudine potestatis regiae confirmamus. 
Testes sunt venerabihis abbas de Wissenbery, illustris L., comes palatinus 
Reni, dux Bawariae, principes nostri, H., marchio de Ilahparck, H. de 
Vurstrimberg, Al. de Hoenbery, F. de Lung/&en, de Vloegilowe, de Veldenze, 
G. de Waparok, cowites, L. de Ismberg, G. de Bruberg, Otto de Ohsin-
stein, W. de Glingen, W. de Bolandia, et quamplures alii. In cujus rei 
testimonium, praesens scriptum exinde conscnibi et majestatis nostrae sigillo 
fecimus communiri. Datum Wisenberg, octavo kalendas Decembris, indic-
tioneundecima, anno Domini M. CC LXXXII, regni vero nostri anno decimo. 
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lludolphus, Dei gratia, Romanorum vex, semper augustus, universis sacri 
imperii Romani, fidelibus praesentes litteras inspecturis, gratiam suani et 
omne bonurn. Ad universitatis vestrae notitiam duximus deferendum quod, 
curn villici, scabini , justitiarii, rectoreset corumunitas, oppidi Geraldimon-
tis, necnon villici, scabini, rectores et communitas oppidi de Alost, ad instan-
tiam spectabitis viri Johannis de Avcsnis, comitis Haynoniae, dilecti fidelis 
nostri ad nostram praesentiam, in crastino beati Clernentis, papae et marty-. 
ris, nunc praeterito, peremptorie citati fuenint, super eo quod inobedientes 
existunt, eidem comiti, in praestando sibi tanquam suo domino fidelitatis de-
bitae juramenturn ratione terrarum quas eidem coniiti in feodum coucessimus, 
prout liquet ex liueris super hoc sibi traditis et concessis, iidemque non 
comparuerint nec prose miserint responsales, licet mandatum nostrum rece-
perint, sicut per nuntios nostros, quos super hoc ad ipsos misimus, nobis facta 
exstitit plena fides: per sententiam principum, comitum, nobilium et aliorum 
nostrorum fidelium qui fuere praesentes, diffinitum extitit, omni applaudente 
consensu, quod praedictos villicos, scabinos, justitiarios, rectores et commu-
nitates Geraldimontis et de A lost, debearnus proscniptionis sententiae inno-
dare, et quod idem comes Haynoniae, retinendi sibi bona res vel haereditates 
eorum yel aliis concedendi quibus voluerit, habeat liberam facultatew. Nos 
autem dictarn sententiam ratam habentes cit, gratam, earn approbamus et ex 
plenitudine potestatis regiae confirmamus. Testes autem sunt venerabilis ab-
bas de Wisszenberg, illustris L., comes palatinus Reni, dux Bawariae, prin-
cipes nostri, L., marchio de Haparc/i, H; de Wurstimberg, Al. de Hembery, 
B. de Henberg, F. de Linigen, de Vloegiowee, de Veldenze, G. de Swarz-
purol&, comites, L. de lsinburg, G. de Bubery, W. de CUgen, 0. de Osis-
twin, W. de Bolandia, ct quamplures alii. In cujus rei testimonium, praesens 
scriptum exinde conscribi, et majestatis nostrae sigillo fecimus communiri. 
Datum Wirzenberg, octavo kalendas Decembris, indictione undecima, anno 
Domini MCCLXXXII, regni vero nostri anno decimo. 

Rudoiphus, Dci gratia Romanorum rex, semper augustus, universis sacri 
impenii Romani fidelibus praesentes litteras inspecturis, gratiam suam ct 
omne bonum. Ad universitatis vestiae notitiam duxirnus deferendum, quod 
cuni nobiles viri Rasso, dominus de Gavre, Hugo, castellanus de Gandavo, 
Gerardus, dominus de Bodes, Thomas, dominus de Bevre, Johannes, do-
minus de Scornay, Gerardus, dominus de Viane, Osto, dictus Li Bruns. 
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miles, G. de Rassengien, Johannes de d ictus Eskendelebeke, Philippus, dictus de 
Akeselewal, dominus de Hersele, Go. de Viane, Rasso, dominus de Ostresele, 
G., senescalcus de Roteler, Guillelmus de Rodes, miles; Aegidius de Esken-
delebeke., Basso , dictus Li Vos, miles; Willelmus, dominus de Watervliet, 
Gossuinus, dominus de Erpe, Aegidius de Halut, miles, Em., dominus de 
Sothengien, Villan us de Gandavo, miles, Johannes, dictus Brisetestes, mi-
les; G. et Wal, domini de Aa, ad instantiam spectabilis viri Johannis de 
Avesnis, comitis Hay noniae, dilecti fidelis nostri ad nostram praesentiam, in 
crastino beati Clementis, papae et martynis nunc perernptorie citati fuerint, 
super en quod inobedientes existunt, eidem comiti in reeipiendo ab ipso feoda 
quae de jure debent ab ipso tenere, ratione terrarum quas eidem comiti in 
feodum concessimus, pmout liquet et littenis super hoc sibi traditis et con-
cessis, et super en quod de eisdem feodis ea temere recusaverunt facere fide-
litatis debitae juramentum iidemque non comparuenint, nec pro se miserint 
responsales, licet mandatum nostrum receperint, sicut per nuntios nostros 
quos super hoc ad ipsos misimus nobis facta extitit plena fides, per senten-
tiani pnincipum, comitum, nobilium ac aliorum notrorum fidelium, qui fuere 
praeseutes, definitum extitit omni applaudente catevra, quod praedictos de-
beamus proscriptionis sententiae innodare. Nos, exigente justitia, praedictos 
nominaliter et specialiter, expressis eorum nominibus, proscniptionis sen-
tentiae innodamus, et ipsos ponirnus extra pacem. In cujus rei testimoniurn 
praesens scriptum exinde conscribi et majestatis nostrae sigillo fecimus corn-
muniri. Actum et datum anno Domini MCCLXXXII, idus Decembnis regni 
nostri anno decimo. 

Rudolphus, Dei gratia Romanorum vex, semper augustus, universis sacni 
impenii Rornani fidelibus praesentes litteras inspecturis, gratiam suam et 
omne bonuni. Ad universitatis vestrae notitiam duximus deferendum, quod 
cum villici, scabini, justitiarii, rectores et communitas oppidi Geraldimontis, 
nec non villici, scabini, justitianii, rectores et communitas oppidi de A lost, 
ad instantiam spectabilis viri Johannis de Avesnis, comitis Haynoniae, dilecti 
fidelis nostri, ad nostrarn praesentiam, in crastino beati Clementis, papae 
et martyris, nunc praeterito, peremptonie citati fuerint, quod inobedientes 
existunt eidem corniti, in praestando sibi tamquam suo domino fidelitatis 
debitae jurarnentuni, ratione terrarum quas eidem comiti in feodum conces-
simus, prout liquet in litteris super hoc sibi traditis et concessis, iidemque 
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non comparuerint, nec pro se miserint responsales, licet mandatum nostrum 
receperint, sicut per nuntios nostros quos super hoc ad ipsos misimus, nobis 
facta exstitit plena fides, persententiam principum, comitum, nobiliumac alio-
rum fidelium nostrorum qui fuere praesentes, cliffmnitum exstitit, omnium ap-
plaudente consensu, quod praedictos villicos, scabinos, justitiarios, rectorçs 
et communitates debeamus proscriptionis sententiae innodare. Nos, exi-
gente justitia, praedictos villicos, scabinos, justitiarios, rectores et commu-
nitates, proscriptionis sententiae innodamus, et dictos ponmus extra pacem. 
In cujus rei testimonium, praesens scriptum exinde conscribi et majestatis 
nostrae sigillo jussinius cominuniri. Actum et datum Argentorati, septimo 
idus Decernbris, indictione undecima. anno Domini MCCLXXXII, regni vero 
nostri anno decimo. 

EL quia regalis deposcit justitia quae nostris esse debet inseparabiliter 
intexta pectoribus, ut ea quae ab imperiosa nostra majestate sunt edita vir-
tutem legum teneant et debito perficiantur effectu, praecise volumus orn-
nia et singula expressa in nostris litteris praenotatis, inviolabiliter observari 
et teneri ab omnibus Sacri Romani Imperii fidelibus inconcussa. Nulli ergo 
hominum omnino liceat, hanc paginam nostrortim processuum infringere, 
aut éidem in aliquo ausu temerario contraire; quod qui fecerit gravem nostrae 
majestatis offensani se sentiet incurrisse. In evidens testimonium praemis-
sorum, praesens scriptum exinde conscribi et majestatis nostrae sigillo jussi-
mus communiri. Datum in castris ante Paterniatum, duodecimo kalendas 
Julii, indictione undecima, anno Domini Incarnationis MCCLXXXIII, regni 
vero nostri anno decimo. 

XLVIII. 

Accord entre Pierre, cointe d'Alen,on et do Blois, sez,neur d'Avesnes, Jeanne 
d'Avesnes, son e'pouse, d'une part, et Jean d'Avesnes, comle de Hainaut, 
de l'autre part, an sujet d'une saisie faite par los gens de ce dernier, dans 
la maison de Ge'rarcl d'Esclaibes, chevalier, liomme li9e des deuv premiers. 
ler cart., no 71 , fol. 167 vo. 

Pières, fiuls au roi de France, cuens d'Aleçon et de Blois et sires d'Avesnes, 
et Jehanne d'Avesnes, se femme, contesse et dame de ces mesmes lius, a tous 
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ciaus qui ces lettres 'veront et oront, salut en Notre-Seigneur. Sacent tout que 
cum les gens de noble homme Jehan, conte de Haynnau, eussent fait une 
prise en le maison Grart de Esciabes, cevalier, notre homme en nostre fle, 
et ii devantdis cuens vosist maintenir qu'il le peust faire par l'usage de Hayn-
nau, et nous desissiens le contraire, a le parfin nos nOUS Sons accordé, pour 
bien de pais, dou consenternent des parties, que lidevantdis lius soit resaisis. 
par les gens le devantdit conte de Haynnau, en tel manière que Ia prise ne Ia 
resaisie ne porte préjudisce a nous ne au conte devandit, ne en saisine, ne en 
propriété, ainçois soient anienties et Ia prise et Ia resaisine, quant k'à pourfis 
de parties, et soit Ia cose ensi comme n'i euist onques riens pris ne resaisi. Et, 
pour çou que ce soit ferme cose et estaule, nos avons sayellées ces présentes 
lettres pendans de nos saiauls. Ce fu dené l'an de l'Incarnation Notre-Signeur 
MCCLXXXII, au mois de May, le jour de Pentecouste. 

XLIX. - 1282. 

Promesses [altos par Jean, sezjneur d'Audenarde et do .Rosolt, au oomte de Hal-
naut, touc/iant la yule et terre de Lessines. ler cart., no 16, fol. 409 v°. 

Nous Jehans, dis sires d'Audenarde et sires de Rosoit, faisons savoir a tous 
ke comme nos aions rechiut en flef et en lige hommage le yule et le terre de 
Lessines, en forterece et de fors forterece, et les appendances de no cier signeur 
Jehan d'Avesnes, conte de Haynnau, ensi corn il est plus plaineinent conte-
nut en es lettres kil en a de nous, et de ce fief devantdit nos en aiens ahiritei 
bien et a by Jehan de Rosoit, no fib, et cius Jehans nos a rahyretei bien et a 
by de tous les pourfis entirernent, toute no vie, et greet souffisaunient le doaire 
que notre chière compagne Mehaus, se mere, a sour le flef devantdit, nous 
proumetons et avons en convent par no foi boiaument a no chier signeur 
devantnornrnei, ke nous, dedens le quinzaine ke nous serons de lui requis u 
de sen certain commant, ferons asseurer u faire asseurer les eschevins, le corn-
munitei de le vile de Lessines, leshommes de flef et les communiteis des villes et 
des apartenances de le terre de Lessines, Jehan de Rosoit, no flu, et faire foiautC 
comme a signeur hyretier, sauve no droiture (et de) notre chière compagne 



CARTULAIRES DE HAINAUT. 	 395 

Mehautdeseuredite, ensi corn me deseüre est contenut. Et, avoec çou, avons-
nous en convent a faire connoistre les eschevins et le cornmunitei de Ic yule 
de Lessines, les hommes de fief et les communiteis de Ic yule devantdite 
deden le jour devantdit, ke it tienent et teuront no chier signeur devant-
nommei pour leur signeur souverain, et obiront et retrairont a lui comme 
souverain signeur, et connistront ke Ii vile et Ii terre devantdite muevent de 
lui et des contes de Haynnau, ses successeurs, souverainernent; et avons en 
convent ke nous ferons seisir et warder Jehan, no flu devantnommei, de Ic vile 
et de Ic tierre de Lessines, sauf cou ke nous soions tousjours au deseure des 
warnisons ke nosdis fiuls i mettera. Et s'il avenoit ensi ke les cozs deseure-
dites ne fussent faites, ensi corn devisei est, nous avons en convent a no 
chier signeur devantdit ke nous Ic meterons dedens le vile, et I'en saisirons, 
et meterons hors tous ciaus ki a lui ne vorront obéir, et en tele manière ke it 
pora mettre warnisons, a se volentei. Et ii avons aussi enconvent ke nous ne 
poons faire pais a noble homme Guion, comte de Flandres, ne a ses oirs, des 
cozes ki sunt meutes entre nous jusques aujourd'hui, se ce n'est par le volon-
tel no chier signeur devantnommei, et ke nous Ii serons aidant et confor-
tant de toutes chozes et de toutes qucirieles meutes entr'iaus jusques aujour-
dui. Et s'il avenoit, que jà n'avigne, que nous fussiemes en défaut des cozes 
deseuredites, fust en tout u en partie, nous otrions ke no vile de Fignies 
et les appartenances soient no chier signeur devantnommei, pour faire toute 
se volentei, corn me de sen propre iretage, en manière que ce soit, ou des-. 
cout et ou rabat des cous, des frais et des damaiges dont no Ii avons don-. 
neis et estaulis déteurs enviers lui, si corn it est contenut en nos Iettres k'it 
a des convens de nos villes de Flobierc et Lessines et de leur apiertenances, 
saielées de no saiel et des saiauls de nos dtetirs. Et, pour chou ke ce soit ferme 
coze et estaule, nous avons donnes ces présentes lettres a no chier signeur 
le conte de Haynnau devant (nommei), saielées de no propre saiel en thesmon-
gnage de véritei. Ce fu fait I'an de l'Incarnation Notre-Signeur MCCLXXXII, 
Ic dyemence après le nativiteit Notre-Darne, ou mois de Septembre. 
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L. - 18?2. 

Sentence de RodolpAc, rol des Rornains, contre los villes d'Alost et de Gram-
mont qul refusaientde reconnaltre Jean d'A vosnos comme comte do Hainaut.' 
ler cart., no  41, fol. 143. 

Rudeiphus, Dei gratia Romanorum rex, semper augustus, universis Sacri 
Imperii fidelibus praesenteslitteras inspecturis, gratiam suam et omne bonum. 
Ad universitatis vestrae notitiam duxirnus deferendum quod cum villici, sca-
bini, justitiarii, rectores et communitas oppidi de Alost, ad instantiam spec-
tabilis viri Johannis de Avesnis, comitis Haynoniae, dilecti fidelis nostri, ad 
nostram praeseritiacn, in crastino beati Clementis, papae et martyris, nunc 
praeterito, peremptonie citati fuenint, super eo quod inobedientes existunt 
eidem comiti, in praestando sibi, tanquam suo domino, fidelitatis debitae ju-
ramentum, rationeterrarum quas eidem comiti in feodum concessimus, prout 
liquet ex litteris super hoc sibi traditis et concessis, iidemque non comparuenint 
nec pro se miserint responsales, licet inandaturu nostrum receperint, sicut per 
nuntios nostros quos super hoc ad ipsos aiisimus, nobis facta exstitit plena 
tides, per sententiam pnincipum, comitum, nobilium ac aliorum nostrorum 
fidelium qui fuere praesentes, diffinitum exstitit, omnium applaudente con-. 
sensu, quod praedictos 'villicos, scabinos, justitiarios, rectores et comniuni-
tates Gera!dimontis et de A lost debeamus proscriptionis sententiae innodare 
et quod idem comes Haynoniae retinendi sibi bona vel haereditates earum, 
vel aliis concedendi quibus voluenit, habeat liberam factiltatern; nos autem 
dictam sententiam ratam habentes et gratam, approbamus cam et ex pleni-
tudine potestatis regiae confirmamus. Testes sunt venerabilis abbas de Wis-

sen berg/i, illustnis L., comes palatinus Rheni, dux Bawariae, princeps noster, 
H., marchio de Haparch, H. de Wurstembery, Al. de Holienbery, Bou-

chardus de Hollenberg, C. de LinigIien, de Vlugelowe, de Veldens, G. de 

Svarczburg, comites, Ludovicus de Isenbergh, Gerlacus de Bruberck, W. de 

Glingen, Otto de Ossemstein et Wernerus de Boulandia, et quamplures alii. 
in cujus rei testimonium, praesens scriptum exinde conscnibi et majestatis 
nostrae sigillo fecimus communiri. Datum Wissenberc/i, octavo kalendas De-
cernbnis, indictione undecirna, anno Domini MCCLXXXII, regni vero nostni 
anno decimo. 
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LI. - 128. 

Consentement de l'e'lecteur do Saae 4 la confirmation donne'e par l'Empereui 
en faveur de Jean d'Avesnes, com.te de Hainaut, au..v droits etprivile'ges 
quo Guillaume III, roi des Romains, avait accordes ace dernier. 1e  cart., 
no 47, fol. 154 v°. 

Johannes, Saxoniae, Anghariae, Wasteffaliae dux, burgravius Nagdebur-
gensis ac Imperii marescalcus, universis praesentes litteras inspecturis salutem 
et notitiam veritatis. Cum spectabilis vir Johannes de Avesnis, conies Hay-
noniae, in praesentia serenissimi domini nostri Rudelfi, Dei gratia Romano-
rum regis, propter hoc constitutus, supplicaverit humuliter regiae majestati, 
quod ea quae iflustris bonae memoriae Willelmus, eadem gratia quondam Ro-
manorum rex, de terris de A lost, Quatuor-Officiorum, Wasiae, supra Scakiani 
et Geraldimontis fecit nobili viro Johanni de Avesnis, ejusdem cornitis genitori, 
sicut in privilegiis ipsius Willetmi super hoc confectis continetur, renovare, 
approbare et confirmare auctoritate regia dignaretur eidem, dictusque domi-
nus Romanorum rex, precipibus ipsius comitis inclinatus, ea sibi renovaverit, 
approbaverit et confirmaverit, necnon de novo eidem comiti omne jus sibi et 
imperio competens aut vacans in praemissis concesserit, prout in privilegiis 
illustrissimi R., Romanorum regis praenotati, eidem comiti super hoc con-
cessis plenius continetur, nos dictis renovationi, approbationi et confirma-
tioni ac novae collationi factae, ut dictum est, ipsi comiti ab illustrissimo 
domino nostro R., Romanorum rege praenotato, nostrum praebuimus et prac-
bemus consensum. In cuj us rei testimonium, praesentibus litteris sigillum nos-
rum duximus apponendum. Datum decimo quarto kalendas Septembris, anno 
Domini MCCLXXXII , feria sexta post festum assumptionis beatae Mariae 
Virginis. 
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- 128. 

Traitd d'aiianoe entre Jean d'Avesnes, comte do ifainaut et Jean; seigneur 
d'Audenarde et de Rosoit. ler cart, no 14, fol. 405. 

Ious Jehans d'Avesnes, cuens de Haynnau, faisons savoir a tous ke nous 
pronmetons et avons enconvent loiaument et en bone foi a no chier foiaule 
et cousin Jehan, dit seigneur d'Audenarde et signeur de Rosoit, ke nous nule 
pais ne ferons a noble homme Guion, conte de Flandres, no oncle, ne a ses 
oirs, des queiriele meutes entre nous dusque aujourd'hui ke nous ne savons 
audit signeur d'Audenarde tout cou ke it tient de nous aujourd'hui. Et avoec 
cou Ii avons-nous enconvent ke nous Ii serons aidant et confortans comrne, 
boins amis, boins cousins et boins sires, des autres queirieles, de quoi it a a 
faire aujourdui contre no oncle devantnommei, par manière ke Ii devantdis 
sires d'Audenarde ne peut aussi faire nule pais a no oncle devantnommei ne 

a ses oirs, des cozes ki sunt meutes entr'iaus jusques aujourd'hui, se ce n'est 
par no volentei. Et, encore avons-nous enconvent audit signeur d'Audenarde, 
ke s'il n'avoit pooir de warnir Lessines et Flobierc, ke nous ii aiderons a war-
nir de nos gens et de no avoir. Et, pour cou ke ce soit ferme coze et estaule, 
nous l'en avons données nos présentes lettres saielées de no propre saiel dont 
nos usons. Ce fu fait l'an de I'Incarnation Jhésu-Christ MCCLXXXII, Ic dye-
mence après le nativitei Notre-Dame. 

- 184. 

Consentement de Sifrieci, arc/&evéque de Cologne, 4 l'investiture d'Alost, de la 
rive de l'Escaut, du pays de Waes, des Quatre Me'tiers avec leur ddpen 
dance, donnée par l'empereur Rodoiphe, ti Jean d'Avesnes, comte de Hal-

naut. ler cart., no 48, fol. 156. 

Sifridus, Dei gratia Sanctae Coloniensis ecclesiae archiepiscopus, Sacri Im-
perii per Italiam archicancellarius, universis praesentes litteras inspecturis 
notitiam subscriptorum cum perpetua in Domino caritate. Quia serenissimus 
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dominus noster Rudoiphus, Romanorum rex semper augustus, spectabilem 
virum dominum Johannem de Avesnis, comitem Haynoniae, oh suae probi-
tatis eximiae merita et progenitorum suorum contemplatione sublimium qui 
constanter in fide coaluerunt Imperii gratiosius astringens amplexibus proces-
sum clarae recordationis quondam Willelmi, Romanorum regis, praedecessoris 
sui, tune habitum de terra de A lost , de terra juxta Scaldam, de terra Geral-
dimontis, de terra Wasiae, de terra Quatuor Ofliciorum, et omnibus attinen-
tiis suis ,per ipsumWillelmum regem et principes regni Alemaniae , in solemni 
curia congregatos, abjudicatis solewniter quondam Margaretae, Flandriae co-
mitissae, ac piae recordationis Johannide Avesnis, ejusdem comitis genitori, 
eorumdem principum libero interveniente consensu, collatis, ex liberalitate 
munifica duxerit approbandum, confirmandum ac etiam innovandum, omne 
jus nihilominus et Imperio vacans aut cOmpetens in praemissis, de novo ei-
dem Haynoniae comiti liberaliter conferendo ac eum investiendo de ipsis, 
recepto ab ipso pro terris eisdem homagio et fidelitatis debitae juramento, 
profit in privilegiis super hoc confectis et concessis eidem comiti expressius 
et lucidius continetur. Nos considerantes quod idem comes Haynoniae pura 
Me Sacrum Romanorum Imperium veneratur, praedictae approbationi, con-
firmationi ac innovationi nec non collationi et investiturae de novo factis ipsi 
comiti per dominum nostrum regem praedictum de terris superins annotatis 
et attinentiis earumdem, nostrum etiam assensum benivolum hilariter irnparti-
mur. In cujus consensus nostri testimonium, praesens scriptum conscribi et 
sigillo nostro fecimus communiri. Datum anno Domini MCCLXXXIV, feria 
tertia post octavas Paschae. 

LIV. - 184. 

Promesse faito par Hugues, /ils a€nóde Gui, comte de Saint-Pol, d'amender 
tous los mdfaits et forfaitures dont son pare s'6tait rendu coupable envers 
le comto de Hainaut, etc. ler cart., no 19, fol. 614. 

Nous Wautiers d'Antoing, sires de Bieloine, Nicoles de Lalaing; ii senes-
caus de Hordaing, Ii sires de Wasiers, Aliaumes de Vileirs, Hellins ses frères, 

4 
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Grars Dinnir, Henris de Ic Mote, Grars d'Escaillon et Ii sires de Manny, che-
valier, Pières de Lens et Robers d'Astices, escuyers, faisons savoir a tous ke 
mesires Hues, ainsneis fils au conte Guyon de Saint-Pol, de se boinne volentei 
a reconneut pardevant nous et pardevant plentei de boinnes gens, a amendeir 
paisiulement tous les fourfais, les domages et les griés ke lidis Guys, ses pères, 
avoit fourfais u pooit avoir fourfais enviers noble homme Ic conte de Hayn-
nau, ansçois k'iI issist de l'hornmage de le tière de Braybant, et dou fief k'il 
teiioit dou conte de Haynnau devantdit. Et anchois ke lidis Hues i entrast, et 
les reconneut et promist lidis Hues àamendeir au devantdit conte de Haynnau, 
as us et as custumes de Haynnau, si avant ke loys et jugemens donroit, et 
ke lidis cuens de Saint-Pol, Guis ses pères, l'avoit fourfait, s'aucun fourfait i 
avoit, et en obliga tout le fief paisiulement, k'il tient dou conte de Haynnau 
devantdit, et puis l'eure k'il fu rechius en l'ommage et en fief devantdit, ch'est 
a savoir Leuze et les apartenances, Condei et les apartenances, Escanaffe et 
les apartenances. Ou tiesmoingnage de queils cozes, nous avons pendus nos 
propres saials a ces présentes lettres, données l'an de grasce MCCLXXXIV, 
Ic mardi devant Ic Candeleir. 

LV. - 1285. 

De'claration de Guide Waregni, chevalier, qu'il a reu en fief de Jean d'A-
vesnes plusieurs pãices de terre sises d, DoucM. ler  cart., no 8, fol. 302. 

Jou Wis de Waregni, chevaliers fach savoir a tous que je ai rechiut en lige 
fief et en hommage de noble homme mon très-chier signeur Jehan d'Avesnes, 
conte de Haynnau, wit muis, un witeil et trente-huit verges; de terre aba-
naule, gisant ou tiéroit de Douchi. S'en a as Aubiaus onze witeus, quatorze 
verges mains en le pièce; a le Cuiliere six witeus et demi et onze verges; en le 
pièce a le Mer, an kemin de Cambray, sis witeus douze verges mains en le 
pièce; it Buisson-Marais siet witeus et sis verges en le pièce; as Aubiaus ciunc 
witeus seze verges mains en Ic pièce; on camp a Lestinciele, sis witeus et demi 
quinze verges mains en le pièce; an kemin de Haspre un miii et quarante ver-
ges en le pièce; deseure le val de Nueville neuf witeus, six verges mains en k 
pièce; au camp Jehan le ]Nain six witeus et quatorze verges. Et en ces pièces 
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de tière ci-deseure dites a nos chiers sires deseuredis pour lui, pour ses oirs, 
contes de Haynau, retenue toute justice. Dound l'an de grasce MCCLXXXV, 
le venredi après Paskes. 

LVI. - 128. 

Leltres par lesquelles Jean, seigneur d'Audenarde, oblige tous ses biens perpI-
tuitd pour l'ezdcution des promesses faites par lul au comte de Hainaut, con-
cernant la vile de Lessines et ses dependances. I er cart., no 17, fol. 41 v°. 

Nous Jehans, dis sires d'Audenarde, faisons savoir a tous ke comme nos 
cuissiens picà obligié no vile de Lessines et les appartenances a noble homme 
notre chier signeur Jehans d'Avesnes, conte de Haynnau, ke ii ledite vile et 
des apartenances pooit et puet faire se volentei, comme de sen propre iretage, se 
nous estièmes en deffaute des convens ke nous avons a nodit signeur des villes 
de Lessines et de Flobierc et des apartenances, si corn ii sunt pleinnement con-
tenu en es lettres ke it a de nous et ens es lettres aussi qu'il a de nous et de 
nos créans ki de ces cozes meismes font mention, et nous depuis ii aions ledite 
yule de Fignies et les appartenances vendues, se vie et le vie no chière dame 
Phelippe, contesse de Haynnau, se compagne, si corn it est contenu es lettres 
de nous qui de chou (sont) faites: nos volons, gréons et otrions, et prometons 
pour nous et pour nos oirs a nodit signeur et a ses oirs ke en autel point, en 
autel condition et en autel rnanière ke nodite vile de Fignies et les apperte-
nances estoient et sunt obligiés a nodit signeur par nos lettres et flOS convens 
qui mention font de Flobierc et de Lessines, si corn deseure est dit, ke tout 
no autre bien, fief, alloef, iretage, meule et non meule, ke nous avons et 
arons en le conte' de Haynnau et allors partout u k'il soient et puissent estre 
trouvé, soient et demeurent obligeit perpétuetrnent audit conte et a ses oirs, 
et les i obligons jusques a tant ke nous Ii aions entirement et paisiulement 
acomplis tous les convens, les munimens et les lettres k'il a de nous u de 
cou fait certain assénement jusques au los de sen consiel, en certains lius et 
souffissans. Et requeirons pour nous et pour nos hoirs a nodit signeur et a 
tous autres signeurs ke nous avons et arons, ke toutes les fies k'iI en seront 
requis de nodit signeur, de ses oirs u de sendit commant, excepteit tout 
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usaige, cousturne et by de pals u de bin et toutes autres barres et excep-
tions, dilations et deffentions ki poroient estre mises u ópposées contre ce pré-
sent fait u escrit, k'il nos constreugnent de plein a tenir CL aemplir les cozes 
devantdites et chascune d'eles et a rendre tous cons, tous frais et tous da-
maiges sans le principal amenrir, ke nosdis sires u ses oirs i aront u ara parmi 
seu plain dit ii le dit de sen hoir; et çou Ice fait en sera par nosdis signeurs u 
par I'un d'iauls de plain u en autre rnanière. nous I'avons et arons ferme et es-
taule pour nous et pour nos hoirs. Et a chou faire et a tenir nos obligons-nous 
et nos hoirs et tous nos biens special went et expresséement a nodit signeur 
conte de Haynnau eta ses oirs. EL, pour chou Ice ce soiL ferme coze et estaule, 
nous en avons données ces prCsentes lettres audit conte et a ses oirs, saielees de 
no saiel. Che fu fait et donné I'an del incarnation Jhésu Crist MCCLXXXV, le 
mardi après Ic saint BarnabC. 

LVII. - 186. 

Acte par lequel Girard, chevalier, seigneur de Soteghem, dc'clare reprencire 
en fief de Jean d'Avesnes, cornte de Hainaut, son alien de Soteqh em, moyen-
nant une rente annuelle de mule iivres de terre au tournois. ler cart., 
no 64, fol. 229 v°. 

Jou Gérars, cevaliers, sires de Sothenghien, fach savoir a tous ciaus qui 
ces présentes lettres veront u oront que je doi et ai enconvent a reprendre en 
fief et en hommage byge pour mi et pour mes oirs irétaubernent dou noble 
homme men chier signeur Jehan d'Avesnes, conte de Haynnau, pour liii et 
pour ses oirs irétaulernent me maison de Sotenghien, toute le yule et toutes 
les apenclances de tière devantditte, ensi corn elle s'estent, lequele je tieng en 
frank abuoet, lequele vaut et doit vaboir em prisie de tière de ci a le somme de 
mil livrées de tière au tournois par an u plus, huers misc le tour de Soten-
ghien, derriere le Carnbre, et le frankise de le yule et le convenance devant-
ditte; ensi corn deviset est ci-deseure, je Ic doi et ai enconvent a emplir bien 
et boiaument sour deus mil livres tournois de painne, et par me foiL fiancie, a 
men signeur Ic conte de Haynnau u a sen remanant u a celui qui de par bui 
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u de par sen remanant, est estaulis u seroit, sans mauvaise oquoison, dedens les 
quinze jours que jou en serai requis. Et s'iI avenoit ensi, quejà n'avengne que 
je fusse en deffaute de aemplir le convenence ensi comme ci-desseure est escrite, 
pour mi et por mes oirs, pour çou ne den-ioroit mie que mes chiers sires ii 
cuens de Haynnau devantdis, ii U Si hoir, u cii qui de par lui seroient estaulit 
ne peuissent cacier le convenance a mi et a mes hoirs, tout ensi con deviset 
est ci-deseure avoek le paine des deus roil Iivres devantnommées, et, pour 
ces convens deseuredis aemplir bien et laiaumcnt de mi et de mes oirs enviers 
men cier signeur le conte devantdit, lui et ses oirs, jou i oblige mi et Ic mien 
partout en le conte' de Haynnau, U que je l'aie, et huers le conte', en quel iiu 
que ce soit, que mes chiers sires Ii cuens de Haynnau devantdis le puist pren-
dre, saisir et arrester par lui u par autrui partout. U que cc soit, dcci admit 
que ii convenence fust aemplie ensi cow me deseure est escrite et devisée. Et, 
pour ces conveneoces deseuredites aemplir, je prie et requier a mes chiers COU-

sins Rasson de Liedekerke, signeur de Boulers, Sohier de Brayne,  signeur de 
Lisseruoeies, chevaliers, qu'il en facent leur clette pour mi et pour mes oirs, 
enviersmen chier signeur Ic conte de Haynnau devantdit, lui est ses oirs ,.et 
qu'il i pengent leur saiaus avoek le mien. Et jou Rasses de Liedekerke, sires de 
Boulers, Sohyers de Brayne, sires de Lisseruoeles devant nommet, avons en-
convent comme no prope dette de aemplir le convenence, ensi comme deseure 
est escrite, pour no chier cousin Ic segneur de Sotenghien deseurenommet et 
pour ses oirs, enviers no chier signeur Ic conte de Haynnau devantdit, lui 
et ses oirs. Et avons nos saiaus a ceste présente lettre avoek le sien pendus en 
Ic connissance de véritet. Et, pour çou que toutes ces cozes deseuredites soient 
fermement et bien tenues de mi et de mes oirs, a mon segneur Ic conte de 
Haynnau devantdit lui et ses hoirs, jou Gérars de Sotenghien, chevaliers, ai ces 
présentes Iettres saielées de men propre said, lesqueles furent données l'an de 
grace MCCLXXXVI, Ic juedi après Ic grant quaresaie. 
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LVIII. - 186. 

De'nonzbrement des /wmines de fief du seiçj'neur de SotefJILern. ler cart., 
no 65, fol. 

Ce sunt Ii homme mon signeur de Sotenghien de Sen aluet: mesire Jehans 
de Gavre, mesire Ernous de Bosenval, mesire Ernous de Brakele, mesire Daniaus 
del Bourch, mesire Oliviers de Emelverdenghem, Frankes Rertirs, Oliviers et 
Gilles ses frères, enfant mon signeur Olivier de Emelverdeoghem, mesire 
Gillebiers de Oudenhove, Jehans de Montegni, Jehans de Oudenhoven, Gérars 
de Steemberghe, Gossuins Stoim de Boucle, Gérars de Bost et Viviens de Lan-
denghen, Jehans Bourlus, Basses del Bourch, Donkey de Willenghem, Wa-
tiers dou Mont, Jehans de Bouchoute, Gilles ses frères; Gilles dou Riu, 
Jehans ses frères, Gilles de ]Nueuvc-Port, Watiers ses frères, Soiekin Ii fius 
Giselin de Boecle, Willaumes dou Riu, Mikius dou Riu, Willaumes de Marh-
teighem, Gossuins Ii Mors, Gérars de Broch, Ernous ii Maires, Margerie 
fille Mannekin, Ii femme Heure del Meentocht, Grars de Wassenhoven, 
Pières Ii fius Piron de Wassenhoven, Thiéris de Wassenhoven, Ii fius Gos-
suin de Vorde, Jehans dou Bos, Jehans de Rehaghe, Jehans del Roede, 
Lievins de le Roede, Jehans de Gotferdengem, Copins de Meilenghem, Wa-
tiers de Welputte, Henekins ii fius Jakemon de Welputte, Gilles de le Coette, 
Watiers fius Roedestoc, Gilles Leenrnain, Jamekins, Ernous ii fius Jehan 
de Curutenghem, Jehans Ii BIos, ses frères, Willaumes Ii Grans hons de qua-
tre flés; Willaumes fius Jehan le Grant, Henris de le Hove, Ii fius Henris 
de le Wedee, Henri Breums, Jehans Ii Sénescaus, ii fius Jehan de Meirs-
dorpe; Ii fius Dunker de Borssebeke, le fius Ernous de Broeke, Jehans de 
Vierre, Ii maires de Migelbeke, Daniaus de Brakele, Jehans de Langeroede, 
Henris de Lan denghem, Robiers de Leuwerghem, mesire Watiers de Stripes, 
Jehans deWaseberghe, Jehans Ii Bastars, Guis de Stenghem, Gérars Ii Brune 
de Fosseit, Bauduins de Meunce, Ernous de Dickele, Bauduins de Oudenho-. 
yen, Ogiers de Gant, Jehans Ii oncles. 

Ce sunt Ii eskievin monsigneur de Sotenghien de son aluef: Ii eskievin de 
le frankise de Sotenghien, Ii eskievin forain de Sotenghien, dit de Beven-
ghem, Ii eskievin de Groentenberghe, Ii eskievin de Scoenenberghe, li eskie- 
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yin de Winhusen, Ii eskievin de Gotferdengem, Ii eskievin de Ic Beke, Ii 
eskievin de Oudenhove Notre-Dame, Ii eskievin de Oudenhoven Saint-Géri, 
1i eskievin de Stripes, ii eskievin de Bost et Tenrel de Boecle Saint-Denis. 

Summe des personnes manans sour l'aisent monsigneur devantnornmet 
XXCXV, ke petis ke grans u plus. 

- 1286. 

Promesse de Pierre de Faimpons, dit l'Horrible, qu'il n'agiraitjamais contre 
les intereAts  de Jean d'Avesnes, oomte de Hainaut, qui lul avait permis 
d'alie'ner un ,ilef relevant de lui. ler cart., no 22, fol. 70. 

Jou Pières de Fainpons, dis Ii Oribles, chevaliers, faic savoir a tous ke 
comme nobles mes très-ciers sires Jehans d'Avesnes, cuens de Haynnau, 
mait otriiet de vendre et faire men pourfit d'un fief que je tieng de iui, a 
Anich, et dont je sui ses horn, je Ii ai en convent et m'oblige par le foi de 
men cors que jamais ne ferai contre ku, pour signeur que je aie ne avoir 
puisse de cc jour en avant, ne pour autre en cas ne en besongne qui touke a 
sen yretage. Etcou proumé-ge par me foi fiancie a tenir bien et loiaument par 
le thiesmoing de ces prsentes Iettres saieIes de mon said. Donrnes I'an de 
grasce MCCLXXXVI, Ic derraine sernaine d'Avril. 

- 187. 

Acte de partage entre Jean d'Avesnes etFiorent de Hainant, sire de Braine et 
de Hal. icr cart., no 78, fol. 286. 

Jou Florens de Haynnau sires de Brayne et de Hal, fac savoir a tous ke par 
l'assentement de mes chiers frères, Jehans d'Avesnes, cuens de Haynnau, 
rna donng en parchon de terre le yule de Brayne, c'uon dist Ic Conic, Ic yule 
de Hal et les append anches de ces lius, les bos de Le Saisine et des Sars, et 
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che ke mesdis sires avoit en le vile et ou tierroir de Brayne-le-Castiel, et qua-
tre cens livrées de tierre par an, an tournois, a prendre es bos de Vicongne, 
ke mesdis ciers sires tenoit, par certain pris et loyal, justicaulernent desseurées 
et asbounées. Et, toutes ces coses m'a-il donn et done en toutes valeurs et 
droitures que il i avoit a tenir de lui et de ses oirs, contes de Haynnau, en 
lige fiefet en hommage, hyrétaulement etjusticaulement, et comme ii autre 
gentilhomme de se contei, qui le justice ont sous le leur, tienent leur villes 
et leur tières communérnent de Jui, et sauf a mendit signeur et a ses hoirs, 
contes de Haynnau , es lius devant nommeis, Ic cacherie des biestes et le droiture 
appertenant a Ic souveraineté de sedite conté en toutes chozes; et si i retient mes-
dis signenrs et frères, pour lui et pour ses oirs devantdis, es lius devant nom-
meis, le poursiute de ses siers qui de ci en avant i venront dernorer. Et est a 
savoir que iihommagedesditestièresde Brayneet de Hal, qui a mi de Sen don 
appiertienent, sunt Willaume de Busenghien, Ii flus Willaume de Wau din-
bruel, iSleurisse Breutins, Henernans, Ernouls de Hellebeke, Meurisses Meure, 
Sohiers , fiuls Huon del Aire, Daniauls Conse , Henris de Stale, Watiers de We-
deghen, Willaurnes Cassiaus, Henekins de Wedegen, Hanekins de Yreden-
ghien, Godescaus, uns horn de Bretenhout, Yde de Parentine, Stasekins de 
Brinbeke, Jehans Fiévés, Oliviers Barons, dame Jehane, Jehans de Forges, 
Watiers de Merbes , Watiers, fiuls Piéron Bure, Willaumes de Gayete, maistres 
Nicholes de Naaste, et Jehans, fiuls Watier de Naaste; et autres hommages que 
ciaus qui ci-devant sunt noumeit, ii ne m'a dené en ces tières; ne pour ces 
dons devantdis, ii fief qui en cesdis lius sont et demeurent a men chier signeur 
et frère devant dit, et alleurs, ne sunt plus que devant de riens kerkiet envers 
aucun ne asservi. Encore est-il a savoir que, avoec ces coses deseure nommées, 
mes chiers sires devantdis, m'a donné et donne en me dite parchon yrétaule-
ment le yule d'Estruem et les appendances c'on tient des signeurs d'Avesnes. 
Et ces dons deseure devises, mes chiers sires les a fais a mi par tel condition 
ke se de.mi défaut sans hoir de men propre cors, ke cii flef et ces tières en-
tièrement et absoluement revenront et eskiéront hyrCtaulement a men dit si-
gneur et frère ou a ses hoirs, contes de Haynnau, et retourneront a se dite 
contei, et par tel kierke et tele condition je l'ai rechiut et rechoi, et ke Ii loys, 
li usages et Ii cous'tume de ces lius ne dou pals, se le faisoit encontre, ne p0-

roit aslongier ne empéechier lui, ses hoirs devantdis, ne se contei a cou ke 
les tieres et ii flef devendit ne revenissent, rescéissent ou retournaissent a lui 
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et a ses hoirs , . contes de Haynnau, et a se contei, se de mi, si corn dit est, 
défaut sans hoir de men propre cors. Et s'iI estoit ensi que lidit fief et tières 
ki reskëissent de ml, et jou an jour de men trespas, devoie dettes ou avoie 
fait forfais u lais sans boisdie, qui de mes meules ne peussent estre payet, 
mes chiers sires et frères ou si oir conte devantdit, en sunt tenu, par raison 
de ledite escance, a faire et a respondre raison, ensi curn drois hoirs par le 
byet le coustume de Haynnau ; si avant comme cele tière et cele escanche de-
veroit faire et porter en ces devises desdites tières et revenir a men cier signeur 
devantdit, a ses hoirs contes de Haynnau, et a se contei, si comrne devant 
est contenu, doi-je reconnoistre par une vois u par Iettres partout là u mes-
dis sires vorra, toutes les fois que besoins est, et it Ic me requerra. Et parmi 
ces dons devantdis et autres qu'il m'a fais en Ic terre de Hollande, si corn it 
appert par se lettre que j'en ai, de toutes parchons et escances de père et de 
mere, et autre droiture que ai, ou puis avoir, ou doi, ou ki a mi appier-. 
tiennent ou poroient de droit ou de fait, ou de by, ou de usage. de pals ou de 
Iiu, apiertenir, en le conté de Haynnau, ou d'alluers, je m'en tieng souffissam-
ment pour content et souffi, et justement partit, et en quite parmi cel 
absoluement et entirernent mendit signeur et frère, et ses hoirs et ses succes-
seurs, et renonche a toutes cozes qui encontre ceste connissanche ou ceste 
quitance ne poroient vaboir. Et ces devises ai-je reconeut et reconnoiS devant 
mes pers, c'est a savoir : Gillion dit Rigaut, signeur dou Rues; Watier 
d'Autoing, signeur de Belonne, Arnoul, signeur de le Hamaide, et Willaume 
de Roisin, chevaliers, et hommes men chier signeur devantdit, pour che 
espécialement apielés; et, en le présense d'iauls, parmi les cozes deseure con-
tenues, je raportai et reporte en le main de mendit signeur et frère, avoec 
mi et ses hoirs, toutes autres tieres, bos et possessions, de quoi it m'avoit 
ahireteit, et clamai quite et claime absoluement, et m'en déshiretai et werpi une 
fie autre et tierce bien et a by. Et dist lidis sires de le Hamayde, par jugement, 
après çou qu'il fu conjures de mensigneur, consellié de ses pers devantdis, 
ke as us et as coustumes de Haynnau, je pooie bien faire les devises deseure 
escrites, et les ai bien faites et a by, et de cou l'ensivirent si per, ii homme 
devantdit. Et, pour con que ce soit ferme coze et estaule, je en ai don-
nées et doins mes présentes lettres, sayelées de men propre saiiel, a men-
dit signeur et frère et ses hoirs, et requier as hommes devantdis ke, en con-
nissance et thiesrnongnage des cozes deseure dites, meichent leur saiauls avoec 
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Ic mien a ce present escrit. Et nous Gilles, sires dou Rues, Watiers, sires 
de le Belonne, Arnous, sires de le Hamayde , et Willaumes de Roisin, cheva-
her, homme a no chier signeur, conte de Haynnau devantdit, faisons savoir 
a tous, que nous fimes present curn homme appielet as devises devantdites, 
et fesirnes le jugernent et le suite devantdite bien et a by, a le request noble 
homme, monsigneur Florent devantdit, nous avons mis nos saiauls avoec Ic 
sien a ce present escrit, an connissance et en tiesmongnage de véritei. Che 
fu fait a Haspre, au gardin de le priorie, et done en I'an de l'Incar nation 
MCCLXXXVII, le mardi devant le saint March Cwangéliste, an mois de Avril. 

LXI. - 188. 

Accord entre Jean d'Avesnes, comle de Hainaut, et l'e'vdque de Cambrai au sujet 
de la souverainele' de la terre de ]Jiaroilles. ler cart., no 103, fol. 347. 

INous Jehans d'Avesnes, cuens de Haynnau, et Willaumes, par le grasce de 
Diu eveskes de Cambray, faisons savoir a tous ciauls ki ces lettres veront et 
oront, que tel droiture de souverainetei, comme nous le cuens devantdit, et tel 
droiture de avoerie, comme nous eveskes devantdis por le raison de no éveskiet 
avons en le terre etes personnes de l'église Saint Hubert de Mairoles, pour biens 
du pals et par acort déclarons et approuvons en tel manière ke de tous cas de 
mordre, de rath, et de arsin, et de tous autres cas, desquels exCcutions de mort 
on de membre perdre so doit ensivier, ki eskerront en ledite terre Saint Hu-
bert, Ii abbés ou ses siergans en poet et doit faire ioy, et s'il estoit en défaute, 
nous ii cuens devantdis en devons et poons user comme sires souverains, tout 
en autel manière comme nos usons de souveraineté en Haynnau, des forjurs 
nos userons dou tout, ensi comme on use en le conté de Haynnau; des dettes 
des hornmes Saint Hubert ki seront reconneutes pardevant nos hommes u les 
aiwes de nos frankes villes, quant ii abbCs u cils ki sera en se liu, en sera requis 
et sommés de par nous, s'iI est en deffaute, nous le ferons payer en autel ma-
nière comme nous en usons en Haynnau. Dc tous autres cas quel k'i soicnt, ki 
eskéront en le terre Saint Hubert, ii abbés u ses siergeans en doit faire boy has-
tiwe, et s'iL ne le faisoit, nous u nos sergans ii devons requerre k'il le face 
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devens quarante jours après le requeste, et s'il estoit en défaute, nous U nos 
siergans devons requerre I'veske u sen siergant en Ic terre Saint Hubert et 
nient ailleurs ke dedens autres quarante jors it face avoir by an dtplagnant, 
comme avoés del' église et de le terre Saint Hubert, et, s'il estoit en dfaute, de 
là en avant nos i poons mettre main comme souverains et faire avoir boy au 
déplagnant, et en poons user en tel manière comme nos usons de souverai-
neté en tel cas en Haynnau; et se li abbés aproismoit aucun de ses hommes 
en cas de meules, de cateus u de hyretage, et li aproismhs veut dener seurté 
souffisant de boy attendre, li abbés le doit lessier raphgier. Et est 6core a sa-
voir et assenti del' abbet et dou couvent de Mairoiles ke se li éveskes de Cam-
bray vient u envoie en Ic terre Saint Hubert comme avoés, li partie ke sera 
trouve en se tort li doit rendre Ic despens ki sera fais dou veske u de ses gens, 
pour celi besongne pour lequele it u ses gens i aront esté. Et doit lidite église 
àl' éveske et a ses successeurs, cascun an a tousjors, au terme de Pasques, un pa-
lefroit de vingt livres de paresis pour le raison de ledite avoerie. Et nous li 
abbés et li couvens de Maroiles connissons la souverainet de nodit signeur le 
conte de Haynnau et le avouerie et le droiture de nodit signeurs l'éveske de 
Cambray, tout ensi corn ci-devant est devisei. Et prions et requérons audit 
conte ke il, comme souverains, et audit éveske, comme avos, ke it wellent 
toutes ces cozes gréer, tenir, approuver et confremer, Cnsi corn elles sunt 
dites ci-devant et devisées et mettre leurs saiauls a ces présentes lettres en con-
nissance de véritei.Et nous li cuens devantdis connissons no souverainetei, et li 
éveskes devantdis, no avoerie, tout ensi corn ci-devant est devisei. Ettoutes ces 
cozes devantdites gréons, approuvons et confremons, et les prometons a tenir 
tout ensi comme devisei est. Et, pour çou que toutes ces cozes soient fermes 
et estaules a tousjours, nous li cuens et li éveskes, li abbés et li couvens de-
vantdit avons ces présentes Iettres saielées de nos saiauls. Ce fut fait en l'an de 
l'Incarnation Notre-Signeur MCCLXXXVIII, le mardi après le feste de le An-
nunciation Notre-Dame ou mois de March. 

ToM. I. 	 52 
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LXII. - 188. 

Conditions de la vente de la terre de Fumaq et de Revin, [alto par Rasse de 
Gavre et le comte de Hainaut. 1e1 cart., no 86, fol. 308. 

Un markiés et Ii convent sont tel entre le conte de Haynnau d'une part et 
monsigneur de Winei d'autre, de Ic tière de Furneing et de Revin et de toutes 
les appiertenances desdites terres, si avant corn des apiertienent u pueent et 
doient apiertenir, par raison de hyretage u autre quele k'ele soit, audit monsi-
gneur Rasson, ke Ic terre et apartenances en fons et en comble, sans riens 
retenir, lidis Rasses a vendu pour lui et pour ses oirs héritaulernent et perp-
tuelment audit conte et a ses oirs, parmi neuf vingt livrées de terre au tour-
nois, ke lidis cuens Ii doit assener a prendre et a rechevoir, cascun an, en Ic 
tière dou Ploich, par Ic pris de monsigneur Jehan de Ressay, et Gossuin de 
Carnières, pris et eslius a chou par monsigneur Rasson, et par monsigneur 
Bauduin de Parfontaine, et le recheveur de Haynnau , pris par ledit conte, 
et le prisie, faite sans mal engien par iauls loiaument, Ii cuens en doit ahyreter 
bien et a by, sans coust, en ban, en justice et en toute signeul'ie, monsigneur 
Rasson, aussi francernent corn me mesire Watiers de Braine le tenoit, avant ke 
Ii cuens l'aquisist a liii, et tenir le doit lidis Rasses doudit conte et de ses oirs, 
contes de Haynnau, en fief et en hommage; et si plaisoit monsigneur Rasson 
qu'autres en lust ahyrets, ceste premièrefie faire le doit ii cuens sans frait; 
et se chius, qui de le vobonté monsigneur Rasson seroit ceste prurnière fie 
ahiretés, voboit raporter cc fief en le main monsigneur le conte, pour ahyreter 
ledit monsigneur Rasson, faire Ic doit ii cuens sans coust et sans service pren-
dre a liii cebe prumière fle, et, cc fait, mesire Rasses doit faire ahyreter ledit 
conte u ses hoirs bien et a boy, sans riens dou sien mettre de toute le tière de 
Fumaing et de Revin et de leur appertenances, sauf Ic douaire medame de 
Bun, et le doit werpir et darner quite là u li cuens u si oir vorront d'en avant 
quelconques personne ke ce soit, bien et souffissaument et a boy, tant que be-
soins sera, et qu'iI en ert requis de par iaus. Et s'il avenoit que mesire Rasses 
en défalist u que ii u ses oirs u autres de par iaubs redemandassent u calen-
gassent aucune coze en ledite terre et es appertenances, de là en avant, u em-
peichassent par boy, par droit, de fait, d'usage u de cousturne de pals, u en 
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autre manière, ledit conte u ses hoirs par quoi ii n'en peuissent goir paisiule-
ment, lidis cuens de Haynnau u si oir aroient ataint audit Rasson et a ses oirs 
cinq mule livres de blans en now depaine, et por Ic paine fourfaite ne demorra 
mie ke lidis markis et les convenances devantdites ne fussent tenues: et a ce 
obligier doit lidit Rasses, lui et ses oirs soufEssamment par ses lettres u en au-
tre manière au los dou conseil doudit conte. Et est a savoir ke Ii cuens doit 
ahyreter ledit monsigneur Rasson, si corn dit est deseure, dedens le prochaine 
feste saint Jehans, s'ensi n'est ke II soit allongiet par le greit de monsigneur 
Rasson, et se fait ne l'avoit, Ii convent devantdit entre le conte et monsigneur 
Rasson sunt nul, et si doit lidis Rasses toutes lettres et niunirnens k'il a contie 
le douaire ledite dame de ces terres rendre et délivrer audit conte. Ce fu fait 
Pan de l'Incarnation MCCLXXXVIII, le joesdi devant le jour de Mai. 

LXIII. - 1288. 

Jugement arbitral rendu par l'dvque de ]Jietz, en faveur de Jean d'Avesnes, 
oomte de ifainaut, clans le dzffdrend de ce dernier avec leveAque  de Cambral, 
pour la possession du village de Blargnies. F" cart., no  99, fol. 339 v°. 

Nous Boucars, par le grasce de Din, 6veskes de Més, faisons savoir a tous 
ke corn descors fast entre nos chiers signeurs et sires, reverent père Willau-
mes, par le grasce de Diu eveske de Cambray, d'une part, et noble horn me 
Jehan d'Avesnes, conte de Haynnau, d'autre part, de la souverainetC de Blare-
gnies, et ii s'en soient mis sour nous et no chier oncle monsigneur Bauduin 
d'Avesnes, signeur de Biaumont, nous et nos oncles devantdis avonsenquis 
de le besongne devandite, et, par Ic conseil des sages hommes et des bones 
gens, avons dit et pronunchiet, disons et pronunchons ke nos frères ii cuens 
de Haynnau devantdis a et doit avoir souveraineté en la vile de Bleregnies 
devantdite, ensi corn es autres villes ki sunt en le pourcincte de Haynnau. En 
thiesmongnage de véritei, sunt ces pre'sentes lettres, saiielées de notre saiiels, 
ki furent faites I'an de grasce MCCLXXXVIII ans, le samedi après le quill-
zaine de Paskes. 
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LXIV. - 189. 

Accord entre Jean d'Avesnes, comte. de Hainaut, et son frre Guillaume, 
e'vóque de Cambrai, au sujet de leur succession de famille. ler cart., no 79, 
fol. 292. 

Nous Guillaumes, par le grasce de Diu éveskes de Cambrai, faisons savoir 
a tous que comme nos chiers sires et frères Jehans d'Avesnes, cuens de Hayn-
nau nous ait done en parchon de terre, cascun an, taut comme nos viverons, 
cinq cens livres tournois a deux paiemens l'an, c'est a savoir a le nativiteit 
saint Jehan-Baptiste deux cens et ciunquante livres tournois a prendre a sen 
recheveur de Hayrrnau, quiconques le soit, des biens de se rechette de Haynnau, 
et nous ait donC encore auctoritei de dormer, aumosner u assener a cui ii nos 
plaira, un an après nos décès, les ciunc cens livres devantdites, si comme ii est 
contenu plainement en ses lettres ke nous en avons, nous nos tenons souffis-
sanment de nodit frère aparti et le quittons, parmi cou, a Iui et a ses oirs, 
contes de Haynnau, toutes les eskéances de père et de mere et de frères qui a 
nous apiertienent, u doivent et pueent apartenir. Et comme nous euissiens 
rechiut de nodit frère une paire de lettres de deus mule livres tournois a em-
prunter a no besoing sour Iui et en sen nom, encore unes autres lettres de mu 
livres tournois, nous connissons ke sour les lettres devantdites n'avons riens 
empruntel, et ces lettres sans nule obligation ii sommes tenu et proumettons 
a rendre, et a chou nos obligons a nodit frère tous nos biens, u que nous les 
aions. Et s'il estoit erisi par aucune aventure ke lesdites lettres fuissent per-
dues et que nous ne les puissiens trouver, nous avons enconvent que nous 
emporterons et délivrerons entirement', s'aucune questions u calenge en estoit, 
ke ja n'avigne, nodit frère et ses oirs. Et At chou nos obligons-nous et tous 
nos biens expresséement. Et, pour chou que ces coses soient fermes et estau-
les, nous avons ces presentes lettres à nodit frère, en connissance de vériteit, 
donneit I'an de grasce MCCLXXXIX, le venredi après le nativité Notre-Sig-
neur. 
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- 1289. 

Renonciation faite par les religieuses du couvent du Val-Notre-Dame prs 
de Lutriemboury 4 la rente qu'eies posse'daient d Valenciennes. icr cart., 
no 70, fol. 267. 

Nous prieuse et tous Ii couvens de le Val-Nostre-Dame de I'ordène des 
preichaiours, dales Lussenbourch, faisons savoir a tous ciauls qui ces lettres 
'veront et oront que nous aquitons et renoncons par ces présentes lettres toute 
que nous avons et poons avoir en le rente de Valenchiennes. Et, en thimon-
gnage de vtritet, avons-nous saielées ces lettres de nos propres saiauls, l'an de 
I'lncarnation Notre-Signeur MCCLXXXIX, le végille saint Leurent. 

- 1289. 

Transport fail par Glues de Chin, chevalier, sire de Germignies, au comte de 
Hainaut, de ses alleus de Germignies que le comte re'trocde a lui et i ses 
descendants d. Litre de fief. ler  cart., no 66, fol. 235. 

Jou Gilles de Chin, chevaliers, sires de Giermegnies, fachsavoir a tous que 
jou ai dame quitte une fie, autre et tierce, bien et a by, pardevant plentei des 
hommes men chier signeur Jehan d'Avesnes, conte de Haynnau, tous les 
alboes que je tenoie a Busegnies, c'est a savoir tous les bos de Busegnies jus-
ques au tiéroir de Biekegnies et de là endroit tout contreval, dusques au tiC-
roir de Vaus, si con les bones sunt mises entre camp et bos, et de là reviennent 
dusque au bos le signeur de Bierlaimont et a l'autre leis dusques au Haubert-
fay et dusques as Cans des Caufours, et de là reviennent contremont dusques 
an terroir de Busegnies; et avoec ces bos qui sunt des alluef, en sunt tout Ii 
preit que jou tenoie a Busegnies et toutes les tières ahanaules et tout Ii vivier 
au Reis, un vivier et le moitiet d'un ki estoient de men fief de Busegnies, et 
avoec tout cou troisbommages dontje di que Ii sires de Berlainmont doit estre 
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horn de ces ailoes, dou sart c'on dist de Bierlainmont, el Jehans de Segoncourt, 
hons des bos de Fontenieles et d'aucunne tière ahanaule, et si en est ii horn-
mages qui fu won signeur Renier de Busignies, ke Gobiers de Saint-Quentin 
et se femme tiennent, et se claniai quittes atissi toutes autres coses c'on poroit 
trouver qui fussent mi alloef. Et avoec cou jou raportai en le main de mondit 
signeur tout le fief que je tenoie de lui a Busegnies et es appendances, c'est 
a savoir Ic castiel de Busegnies, Ic haie entour le castiel, Si COfl les bonnes por-
tent, le bassecourt venant dusques au périer ki est entre le yule et leditte basse-
court, et de là vient aval entre les deus villes dusques au fief de le Male-ISlaison 
et revient a i'autre leis selonc Ic Nuevile et selonc le fief monsegneur Ernoul 
dou Rues dusques au Sart-les-Noirs, et de là endroit revient dusques au 
boussiel c'on dist le Trau-darne-Agnès. Et le raport et Ic quittance de ce fief et 
de tons ces alloef devantdis., fais en se main, si corn dit est, nos chiers sires 
devantdis les donna a tenir a un seul fief de lui et de ses oirs, contes de Hayn-
nau, a Gillion, men flu, àtousjors hirétaulement, et, après, mes fluls devantdis 
raporta en Ic main monsigneur le conte de Haynnau touS les pourfis doudit 
fief et des alloes a oes mi a tenir de lui tout le cours de me vie, et de ces pour-
us bien a Joy, it me reciut a homme, et parmi cou que Gilles a repris les dis 
aloes en fief de men signeur, si con dit est, Ii dis cuens a otroiet et otroie 
Gillion, men fli devantdit, qu'il puet aquerre desous mi a aucuns de ses horn-
mes ki tière ne tiegnent ou roiaurne de France et fors de ses bones villes., en 
tel manière que cii a cui it acquerra remaingne ses horn souffissamment de çou 
ke Ii demorroit entre l'acqueste jusques a douze vms iivrées de tière par an, 
sains service payer a lui en accroissement dou fiefdevantdit. Encore a-il ot-
troyet et otroie ke se Gilies, mes fluls devantdis, prent femme et le welle doer 
des aIIoes devantdis k'iI a repris de lui en fief, soit en tout u em partie, it le 
doit souffrir, sains service prendre cele fle. Et avoec çou it m'a dené en deniers 
ses trois cens livres de tournois bien contés et bien payés. Et ces dons et ces 
otrois it les nos a fait en tel manière que se it U S1 oir u autres en aucun tans 
ci-après trouvoient que ii alloet devant nornmeit fussent u dussent estre de 
ses flef, u que ce ne fussent mie alloet assoluement et entirement, et que jou u 
mes fluls devan Ldis n'en puissiens avoir fait cou ke devant est dit et deviseit, 
envers mi et ses hoyrs, je suis tenus de rendre a lui et a ses hoirs entirernent cou 
que it m'en a doneit, si CO1 devant est dit, ou tant au vaillant c'on trouveroit 
k'ii deffausissent de ces aloes. Et a ce tenir jou oblige a mi et a ses hoirs, 
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mi et mes oirs, espeiaument ledit fief et quanquesjou ai u arai, u que ce soit. 
Et, pour ce que cc soit ferme cose et estaule, jou ai mis mon saiiel a ces pré-
sentes lettres! Et jou Gilles, fiuls au signeur de Giermegnies devant nommeit, 
fac savoirà tous ke toutes les coses et cascune d'eles dcvisées furent faites bien 
et a by, si corn devant est contenu , et tout ensi comme ci-devant est devisei 
jou les proumec a tenir et aemplir et a cou oblige-jou mi et mes oirs et men-
dit fief a men chier signeur le conte devantdit et a ses hoyrs. Et pour ce que 
ce soit ferme et estaule, jou ai mis men saiel a ces présentes iettres avoec be 
saiiel men chier père devant nommet. Ce fu fait et denet l'an de grace 
MCCLXXXIX, ci mois de Jenvier. 

LXVII. - 189. 

Transport [alt par le rndme au mdme, des /ie[s de Busegnies. 
ler cart., fol. 239. 

Jou Gilles de Chin, chevaliers, sires de Gerrnegnies, faic savoir a tons 
que, en le presence de noble homme men chier signeur Jehan d'Avesnes, 
conte de Haynnau, et de ses hommes pour çou espe'ciaument apieleis, c'est a 
savoir, révCrent père en Diu monscgneur Bouchart de Haynnau, par le grasce 
de Diu, Cvcsque de MCs, Bauduin de Parfonlaine , Jehan de Ressai, Nicho-
Ion de Houdaing, Jehan Bekillon, chevaliers, Watier de Kiévreng, Jehan de 
Mainleurial, adont bailhiu de Haynnau, Willaumes de Ressai, Drouet dou Petit 
Kaisnoit, Henri Ic Justice le père, Jehan de le Porte d'Ath et Gillion de Haspre, 
je raportai bien et a loi en le main de men dit signeur tout le fief queje tenoie 
de Iui a Busegnies, et es appendances, c'est a savoir, le castiel de Busegnies, 
Ic haieentourle castiel, si comme les bonnes portent, le bassecourt venant dus-
ques au périer qui est entre le vile et bedite bassecourt, et de là vient aval 
entre les deus villes dusques au fief de Ic Male-Maison, et revient a i' autre leis 
selonc Ic Nueville et sebonc Ic fief men signeur Ernout dou Rues jusques an 
Sart-les-Noirs, et de là endroit revient jusques an Boulliel (plus /uzutBoussiel), 
c'on dit Ic Trau-Dame-Agnès. Et avoech cc fief devantdit, en le presense desdis 
hommesje donnei et doi nsa men chier signeur le conte dit, pour faire se volontei, 
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et ii clamai quitte et clairne une fie, autre et tierce, bien et ioy tout le rem a-
nant que je tenoie a Busegnies en alloels, c'est a savoir tous les bos de Buse-
gnies jusques au tierroir de Bukignies, et de là endroit vont contreval 
jusques au terroir de Vauls, si con les bonnes sunt mises entre camp et bois; 
et de là reviennent jusques an bois le signeur de Berlainmont et C I'autre Jès 
jusques as Hambertfay, et jusques as Cans des Caufours, et de là reviennent 
contremont jusques an terroir de Busegnies. Et avoech ces bos, qui sunt de 
mes alloels ke je ai ensi cleneit, en sunt tout ii pret que je tenoie a Busegnies et 
toutes les terres ahanaules et tout Ii vivier au rês d'un vivier et le moitié d'un 
qui estoient dou fief devantdit, et avoech tout cou trois homages. Et ces coses 
devantdites, et toutes autres que on trouveroit ne poroit trouver qui fussent 
alloes, je les ai denes etdoing a mensigneur devantdit bien eta by, si con dit 
est. Et toutes ces coses ensi donnes, werpies et clames quittes, mesire ii 
cuens conjura ledit gveskede Més, qu'il Ii desistsejou estoie bien etCboy dési-
retés des flés et des allues devantdis , et ii, conjures et conseilliés as hommes 
devantdis, dist par jugement que j'en estoie bien désiretCs et a by, et que mais 
ni avoie droit et que bien en pooit faire ii cuens devantdis se volenté, et de 
cou l'en suirent Ii homme le conte deseuredit. Après ces coses faites, ii cuens 
devantnommés donna a Gillion, men flu, et C ses oirs héritaubement a tenir de lui 
et de sesoirs, contes de Haynnau, en un liege fief justicaulement atoujours, tout 
Ic fief et les ablues devantdis, et de con lidis cuens le enflCva et ahérita bien et a 
loy 	l'en reciut a homme, pour le boin service que faith avoit et encore feroit, et 
conjura hidis cuens l'évesque de Més devantdit, qu'ib Ii desist se Gilles en estoit 
bien ahéritCs et a by. Et ib, conjures et conselJiés as hommes devantdis, dist 
par jugement ke Gilles, mes fius, pour lui et pour ses hoirs, selonc b'usage et le 
cousturne de Haynnau, en estoit bien ahCrités et a boy. Après toutes ces coses, 
Gilles mes fiuls raporta en le main mendit signeur le conte tous les pourfis 
me vie dou fief entirenient que bi cuens Ii avoit donnCs, si corn dit est, et les 
werpi et clamai quitte une fois et autre et tierce a men oès, et dist bidis eveskes 
de Més, conjures de men signeur devantdit, par jugement que Gilles, mes flubs, 
avoit bien et a by raportés a men oes les pourfis devantdis, et de çou b'ensui-
rent Ii homme devant nonimeit. Après, mesire bi cuens raporta en me main 
les pourfis devantdis a tenir de Iui tout le cours de me vie en fief et en horn-
mage, et rn'en rechiut a homme, et dist ii veskes devantdis, par le consil et le 
suite des hommes le conte devantnmmés, que je estoie bien ens es pourfis, et 
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a by toute me vie. Et, pour cou que ce soiL ferme cose et estaule, jou ai mis 
men saiiel en ces présentes lettres et pri men chier signeur le conte de Hayn-
nau devantdit, et tous ses hommes devantnomrns, qu'il i wellent mettre leur 
saiauis avoech le mien en thiesrnongnage de véritet. Et nous Jehans d'Avesnes, 
cuens de Haynnau, Bouchars, par Ic grasce de Dieu, évesques de Més, Bau-
duin de Perfontainnes, Jehan de Ressai, Nicholes de Hondaing et Jehans Be-
quillons, chevalier, Willaumes de Kiévreng, Jehans de Menlevrial, adont 
baillus de Haynnau, Willaumes de Ressai, Droués dou petit Kaisnoit, Henis 
le Justice, ii pères, Jehans de le Porte et Gilles de Haspre, homme devantdit, 
faisons savoir a tous homme devantdit, que nos fiimes present apielet corn 
homme le conte là ü toutes coses ci-devant devisées furent faites bien et a 
by, tout ensi corn elles sont ci-desseure contenues. Et, en counnissauce et 
en thiémongnage de ces coses ensi faites, a le requeste et a le prière doudit 
Gilles chevalier, nos avons mis nos saiauls en ces prCsentes lettres. Ce fu fait 
a Maubuege, et denet Ic lundi après l'an renuef, l'an de grasce MCCLXXXIX. 

LXVIII. - OCTOBRE 1289. 

Wautier de Braine, chevalier, sez'neur de Gainerage, declare avoir repris 
en flef dn cornte de Hainaut, la moitid du hois d'AcrJne, le village d'Acrne 
et autres biens que ses anctres possddaient comme francs-alleus. ler cart., 

no 88, fol. 314 v°. 

Jou Watiers de Brayne, chevaliers, sires de Gaumaraige, faic savoir a tous 
ciauls qui ces presentes lettres veront u oront, ke corn me je et mi ancisseur 
aiens en franc alluet le moitiC dou bos, c'on dit le bos de l'abCie d'Acrène, ü ii a 
ou bos entour dens cens boniers, pan plus pau mains, encore le yule d'Acrène, 
ki fu allues et c'on tient ore de monsigneur le conte de Haynnau, c'on dist le 
yule de Lassus, si avant corn Ii lois de Haynnau s'i estent, en terres ahanaules, 
en preis, en moulins, en cens, en rentes, en gens d'avoerie, en catheus, en 
toutes justices et en toutes cozes, si corn je et mi ancisseur les avons tenues et 
tenons encore a Sarradenges, quanques je lieng et ke mi ancisseur tinrent en 
deniers, c'on doit de cascun bonnier de terre sis deniers et maille, c'on dist de- 

ToN. I. 	 53 
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fliers de prière : se sont les terres ou treffons saint-Pierre de Lobbes, no part 
ke nous avons en ledite yule de Sarradenghes, et çou ke eskievin jugent, et 
toute le segnourie que jou tien en ledite vile, et ke mi ancisseur i ont cut. 
Toutes les cozes deseuredites qui estoient mi franc alluet, et corn frans allues 
les avoient mi ancisseur tenus et maintenus jusques aujourdui, lesquels allues 
deseuredis j'ai repris et rechius de noble homme men chier signeur Jehan 
d'Avesnes, conte de Haynnau, en liege fief et en hommage, et messires ii cuens 
clevantdis m'en a rechiut a homrne bien et souffisamment, as us et as coustu-
mes de le conté de Haynnau. Là furent corn aleoir et homme monsigneur cónte 
de Haynnau devantdit, nobles horn Gilles, dis Rigaus, sires dou Rues, Rasses 
de Winti, INicholes de Houdaing, chevalier, Jehans de Maintevriel, baillius de 
Haynnau, et Phelippes de Bray. En thiesmongnage des cozes devantdites, 
jou Watiers devantdis ai mis mon saud a ces présentes lettres ddnnées a 
Binch, l'an de grasce MCCLXXXIX on mois d'Octembre, et fait en Ic cam-
bre desous le capiele. 

LXIX. - JUIN-JUILLET (?) 189. 

Lettres par lesquelles Evrard, abbé de Se_Sauveur  d'Ancliin, declare 
avozr invoque' le secours dis comte de Hainaut contre plusleurs de sos 
moines rebelles. ler  cart., no 110, fol. 378. 

A tous chials ki ces présente veront et oront, Everars, par Ic permission de 
Diu abbée de 1' église d'Anchin, de l'ordène saint-Benoit, de 1' éveskiet d'Arras, 
salut et connissance de vriteit. Nous faisons savoir a tous ke, corn nous euis-
siens et aiens pluseurs de nos mousnes de notre dite église, liquel estoient et 
sunt reIelle, inobdient CL contraire a nous, a nostre commandemens et cor-
rections de pluseurs et divers excès et vilains injures, griés, violences, robes, 
larrechins, et spcialment sour che ke lidit moisne, no clerc, et aucuns de nos-
tres mesnies avoient assaillis et envais a mains armes, espées et faucons nus 
trais deden nostre maison d'Anchin CL grandement fourtrais des biens de nos-
tre dite église, desquels moisnes Ii auquunt estoit vaghe et issu, contre notre 
cornmandement, de no église, et lairecheneusement en avoient meneit le cheval 



CARTULAIRES DE HAINAUT. 	 419 

de notre clerc et autres kevaus, et nos biens emporteis, et Ii autre demoroient 
en nodite maison armé, et manechassent nous et nos moisnes et nos maisnies; 
et nous euissiens lesdis notres moisnes souffissaument, selonc le riule de notre 
ordène, pluseurs fies amonestés, ke ii lesdis meffais et autres notoires, publi.. 
kes et manifais, nous arnendaissent et en fuissent et dernorassent, selonc Ic riule 
de no ordène, a no cornmandernent; et après, pour chou ke faire ne Ic vo-
Ioient, ainchois en leur rebellion, inobédience et contrarité dernoroient es-
cumeniiés, et nous n'euissiens, ne n'aiiens pooir ne force desdis moisnes pour 
les deseurenommeis meffais constraindre de l'amender, selonc nodite riule, 
nous, désirant de wardeir no ordène et arnendier les meffais, selonc Diu et l'of-
fisse ki kerkis nos est, grans délibération et conseil de preudommes et sages 
devant eus, avons supplié, prié et requis pour nous et no église, supplions, 
prions et requeirons a noble prinche monsigneur Jehan d'Avesnes, conte de 
Haynnau, signeur temporeil et wardain don liu de nodite gIise, des personnes 
et de nos maisons et biens dedens se conté, k'il nos welle doneir, presteir et 
délivrer force et aide de ses gens, parquoi nous puissons lesdis moisnes cons-
traindre par le prise de leur cot's ii en autre rnanière, a chou ke ii revieng-

nent a no obedience, arnendent lesdis excès et tignent nodite riule. Et, pour 
chou ke tout sacent ke nous avons ledit prinche, notre wardain, prie et requis, 
si corn devant est dit, nous avons ces presentes lettres ouvertes saielées de no 
propre saiel, lesqueles furent données en l'an de l'Incarnation Notre-Signeur 
MCCLXXXIX, es octaves de le fieste saint Pierre et saint Pol. 

LXX. - 190. 

Gonfirnzalion donnée par Jean d'Avcsnes awv acquets fails par l'abbaye de 
Gambron, dans le comte' de Hainaut. icr cart., no 91, fol. 30. 

Nous frères Bauduins, dis abbes de Cambron, et nous, tous ii couvens de 
ccli meismes liu, de I'ordène de Cystiaux, de l'Cveskiet de Cambrai, faisons sa-
voir a tous ke tout l'acat et le markiet ke no ancisseur fissent jadis, a monsi-
gneur Jakernon de Werchin, sénescaut de Haynnau, de tous les lies ke lidis 
Jakèrnes en le pourchainte de Bermeries tenoit des ancisseurs le noble prince 
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Jehan d'Avesnes, ore conte de Haynnau, et tout I'accat et le markiet que nous 
fesimes jadis a mon signeur Jehan dit d'Audenarde, de le tierce garbe de vint 
et quatre bonniers, pau plus pau mains, de tière, gissant en le pourofe de 
Baffe, lequele tierce garbe lidis Jehans d'Audenarde tenoit et devoit tenir doti 
conte de Baynnau en fief: Ii nobles horn mesire Jehans d'Avesnes, cuens de 
llaynnau, lesdis acas et markiés a a nous et i no église de Cambron devantdite 
bet, approuvet et confremeit et agréet, et otriiet a nous et a no église tous 
les biens deseuredis, pour tenir de nous et de no eiglise, a tousjours perpétuel-
ment; et les nos a arnortis sans service de fief ou de hyretage faire u paiier a 
mi et 'a ses hoirs, sanE ce que en ces lius àlui eta ses oirs, contes de Haynnau, 
it i retient toutes justices hautes et basses, fors tant sans plus ke nous et no 
église devens I'enclos de no court, c'om dist de Cambronciel delès Bermeries, 
nos arons toutes justices hautes et basses. Et, se it avenoit ke personne sculers 
meffesist meffait oil it affrist paine de mort ou de menbre, Ii couviers de le 
court devantdite le d1ivreroit, fuers de le court vint pies, au conte ou a siergans 
pour faire justice. Et si devons avoir, nous et no église, en es lius devantdis no 
maieur et nos ékievins qui jugent des hyretages c'on i tient ou tenra de nodite 
eglise, et, par nosdis eskevins, nous porons recevoir et avoir claim et respeus de 
meules et des cateus, et par no dis eskievins ahyreter et deshyreter desdites 
tenances et abonner et cirkemaner. Et nous et no dite eglise en ces lius par 
no sergant, sans traire a autrui pour le deffaute de no cens et de nos rentes et 
de nos droitures, porons lever, prendre et paner, selonc le by de Ic yule, par 
le jugement de nos eskievins, les loys et amendes et nos droitures. Et, pour 
chou que lidis cuens soit plus plainement parconniers des biens spirituels ke 
on fera dorenavant en no eglise devantdite, tout çou que nous et no Cglise 
de Cambron devantdite tenons en le poprchainte ou le signourie Ic conte de 
}Iaynnau, en thières, en hyretages, en cours, en maisons, en bos, en preis, 
en aiwes, en molins, en cens, en rentes, en justices hautes et basses, et en 
toutes autres cozes petites et grandes, ke des fuissent ci spécifiées cascune par 
sen non, ii cuens devant nornmeis l'a approuveit et J'apreuve et l'a confrerneit 
et conferme a nous et a no convent de Cambron devantdis, sauf a lui et a ses 
oirs, contes de Haynnau, le retour de se court. Et pour plus grant seurté faire 
a nous et a no église, se mesire ii cuens aucun droit avoit ou a, ou pooit ou 
devoit avoir ou réclamer es rnarkiés, ou es acas, ou es biens devant dis, par 
quelconkes oquoison ke chou soit u fust, ii cuens devant dis, pour Diu tout 



CARTUL41RES DE HAINAUT. 	 41 

avant et pour s'ârne et pour les armes de ses ancisseurs et successeurs, a de 
neit et done a nous et a no église tout le droit ki a lui u a ses oirs i afféroit 
ou devoit ou pooit affrir en quelconques manière que ce fust, et en au-
mosne ii a quittd et quitte, et le relait a nous et a no g1ise, et l'a raporteit 
bien et souffissamment en Ic main de nous frèrs Bauduin, abbeit de Cambron 
devantdit, a oès no église de Cambron, pour dernorer a nous et a no église a 
tousjours yrtauIement. Et par ces confirmations et ces otrois, n'entent mie 
mesire Ii cuens devantdis a renunchier et renunche a le warde de t'glise et 
des biens de I'égtise de Cambron ne a souvrainneteit en tous lius et en toutes 
cozes, si avant que si ancisseur conte de Haynnau les i ont eut devant lui et 
k'il les i doit avoir. Encore a messires Ii cuens dis devant enconvent a nous 
et a no église de Cambron et proumis loiaument en bone foit, pour lui et pour 
ses oirs, et a chou ii obligiés a lui et ses oirs, ke les acas et les markiés de-
seure dis et tous les biens devantdis ii wardera a tousjours encontre tous born-
mes a no église devant nornmée et a nous, abbet et couvent devantdis et 
les nous fera pasiules jusques a by, Si corn sires souverains de le tière. Et a 
mesires Ii cuens devantdis conneut et connoist ke no abbéie de Cambron et 
toutes nos cours, nos granges et nos maisons, ke nos avons en se tière, ke nous 
les poons et porons enclore de mur et engrandir, et que nul débat ne empai-
chernent n'i doit ne ne puet mettre ne faire, ii ne si oir, sauf ce ke nos facons 
l'enclosure sour no yretage, sans tours et sans crtiauIs, et pour tels closure 
se justice, s'il l'a en ces lius ou en aucuns d'iauls, ne se souverainnetés n'en soit 
amenrie, mais no court de Canibronciel devantdite, ki tient wit bothers, pau 
plus pau mains de tière, nous porons engrandir d'un bonier de tiere, et i 
arons toutes justices devens no court, si corn deseure est dit. A cou faire bien 
et souffissaument furent Ii homme per de Baynnau pour chou espciaument 
dou conte appieleit et present, c'est a savoir, mesire Gilles Rigaus, dou Rues 
sires, mesire Ernouls, sires de le Hamaide, Jehans, sires de Lens en Braibant, 
et Alars, sires d'Euville. Et si furent ossi dou conte appielleit et present ii 
homme monsigneur le conte de fief, mesire Nicholes de Bailluel, sires de Mo-
riaumés, mesire Thiéris dou Rues, sires de Huchingnies, maistres Nicholes 
dou Kaisnoit, archediakénes de MCs, prouvos del Cglise de Mons, mesire Wis 
de Roisoin, mesire Nicholes de Houdaing et Jehans de Meinlevrier, baillius 
de Haynnau. Et, en thiesrnongnage et en seurtC de toutes 1e cozesdevantdites 
bien tenir et bien warder a nodite église de Cambron, de monsigneur le conte 
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et de ses oirs a tousjours, mesire ii cuens, pour lui et pour ses oirs, nous en 
a donneit ses lettres saielées de sen propre said, pthIans en sen non, et nous l'en 
avons doneit ces présentes lettres, parlans en no non, saiches de no propre 
said. con fait reconnent et confremeit a Valenchienes en Ia Sale, l'an de i'm-
carnation Notre-Signeur Jhésu-Crist MCCXC, ou mois de Julé, Ic dyernence 
devant le fieste de le 11adeiieine 1. 

LXXI. - 191. 

Lettres par lesquelles los reiiqieutr de l'abbayje de Vicogne reconnaissent quo, 
dos sa fondation, leur monastôre n'a pas cessed)eAtre  sous la protection cC l'a-
vouerie des comles de Hainaut. icr cart., no 109, fol. 377. 

A tous ciauls ki ces présentes Iettres veiront u oront, frères Nicholes, par 
le souffrance de Diu abbés de Vicongne, et tous ii convens de cc meismes Iiu, 
salus en Nostre Signeur. Nous faisons savoir a tous ke, des le tans le premiere 
fondation de no 6glise de Vicongne, nous avons esteit continuément et paisiu-
lement en le warde et en l'avoerie de très-nobles hornmes contes, ensi corn 
ii sunt venut, ii uris après l'autre, puis le fondation devantdite, se loist a savoir 
les ancisseurs de très-nobie homnie no très-cier signeur Jehan d'Avesnes, 
conte de Haynnau, et en le sienne, dou tans k'iI vint prumiers a tière; ne 
onques, par no fait, de Ic 'warde et de l'avoerie devantdites n'issimes ne ne fu-
mes dpartit. Et che reconnissons- nous et thesmongnons par ces prsentes 
Iettres ouviertes saielëes de nos saiaus, iesqueies furent faites i'ari de i'm-
carnation Notre - Signeur MCCXCI, lendemain de Ic collation saint Jehan 
Baptiste. 

1 Voyez dans le volume suivani, le cartulaire de l'abbaye de Cambron. 
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LXXII. - 0 JUILLET 192. 

Jean de Cherland, sire de Ternant, s'oblige 4 transporter c Jean d'Avesnes, 
If 

	

	 comte de Hainaut, les cent livre'es de terre quo son oncle avait reues de cc 
cornie. ler  cart., no 84, fol. 305. 

Jou Jehans de Gherlande, sires de Tornant, faic savoir a tous ciauls qui ces 
présentes lettres verront et oront ke comme cent Iivres de tière au tournois, 
hyrétaulement a prendre es coFres de noble homme men chier signeur Jehan 
d'Avesnes, conte de Haynnau, me soient escheues de men chier et amet oncle 
nionsigneur Ansiel de Ghierlande, corn a sen droit oir, lesquels cent livrées de 
tière Ii devantdis cuens avoit donées a men chier oncle devantnommeit, je les 
cent Iivrées de tière ai encon vent et proumet, sour painne de mil et ciunc ceiis 
livreo tournois, a reporter en le main de men chier signeur le conte de Hayn-
nau devantnommeit, bien et souffissaument, et m'en doi désireter et lui ahy-
reter bien a toy dedens le saint Remi proisme, ke nous attendons, et quite et 
quiterai entirernent men chier signeur le conte devantdit de tous les arriérages 
qui, pour les cent livrées de terre, ii poroient estre demandeit, et en promet 
a warandir men chier signeur le conte devantdit de tous ciaus qui a droit et 
a ioy en vorroient venir, sour le paine devantdite; lequele paine, se jou I'en-
couroie, ke jà n'avigne, mes chiers sires ii cuens deseuredis le poroit cachier 
sur mi par toutes justices comme sen propre cateil, et pour çou no demorroit 
mie ke je ne fusse tenus d'acomplir le convenanche devantdite. Et, pour 
chou que ce soit ferrne chose et estaule, jou en ai données a men chier signeur 
devantdit ces présentes Iettres sayelées de men propre saiiel, lesqueles furent 
faites et donées I'an de grasce MCCXCII, Ic diemence devant le Madelainne. 



44 	 CARTULAIRES DE HAINAUT. 

LXXIII. - 129 (1I9). 

Lettre de Bandou'in, cornte de Flandre et de ilainaut, concernant les droits 
de gabelle, qu'il percevait dans les dornaines des dçjlises du Gambre'sis. 
1°' cart. , no 16, fol. 52 i°. 

in nomine Domini. Balduinus, Del gratia Flandrensis et Hanoniae comes, Na-
murcensis marchio, et Margareta, uxor e•jus, tam praesentibus quam futuris in 
perpetunm. Quanto praeradiat cujusquam altae generositatis titulus, quanto 
praeeminet magnum principatus dominium, tanto sui lux generis tenebrescit 
obscurius, tanto domini sublirnitas humiliatur abjectis si, contra Dci reveren-
tiam et fidem hominum, scienter incident parjurii reatum; gravitas enirn de-
linquentis personae facit esse delictum gravioris culpae. Ea propter vestra no-
vent universitas quod, intuitu eleemosynae, nobis collatum ad incitationem 
praedecessorum nostrorurn felicis memoniae Theoderici et Philippi, fiIii ejus, 
Flandriae comitum, a majore ecciesia beatac Mariae Cameracensi, et aliis 
conventualibus ecclesiis, per earum villas in comitatu Cameracensi recepimus 
gavallum, et, tactis sanctis sanctorum pignonibus, publice juravimus quod in 
ecclesiis dictis Deo servientes et res coruw, si depnimantur injuste, pro posse 
nostro contra quoscumque conservabirnus, et hoc beneficium non ad alium 
quam ad legitimurn haeredem Flandriae transferemus, hoc cautela sanae cir-
cumspectionis determinato quod in tennis episcopi Cameracensis, et memo-
ratarum dominicatis ecciesiarum et earum feodis non poterimus gavallum acci-
pere , et, si vet ewptionis titulo ye' alio modo in alienum quodcumque dominium 
transeat , terrae quae pnius solverunt gavallum, cum sua causa transire debent 
et onere , et comiti Flandrensi gavallum solvere, praestiti etiam reverentia sacra-
menti, nulli domino praefati comitatus gavalli collectionem et receptionem 
condonare; neminem mdc possumus feodane. Si quae necessitas viguenit vet 
sanctorum (?) villas ad exercitium juris et dominii, non nisi vocati, debemus in-
trare. Si enim per aliquos malefactores damnum vel injuriam ecclesiis vet 
ecciesiasticis personis vet rebus earum illata fuerit, et hoc, autonitate ipsarum 
ecciesiarum vet win istrorum ac personarum earum officio et potestate sibi 
duntaxat ab ecclesiis concessa , potent emendari ; ad nostrum non tenentur con- 
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fugei'e patrocinium. Si vero per ipsas ecciesias vel earum ministros damnum 
vel injuria emendari non potent , tune demum contra suos malefactores ad 
nostrum debent patrocinium confugere nec alterius postulare auxilium quam 
nostrum, nisi ecclesiasticae censurae dignitatem (?); in quibus Si malefactores 
justitiaverimus, nos solo contenti gavallo, delicti poenam dominis, quorum est 
villa vel villae, integre reservabimus nec debemus contra dominorum jura ma-
lefactorum versutias fovere, si qui de suis honiinibus ad nostrum voluerint 
patrocinium convolare. Haec est autem colligendi gavalli mensura et ordo: 
carruca debet dare dimidium modium frumenti et dimidium avenae; ma-
nuoperatorum qui terram cultivam non habet, debet unum mencaldum 
frunienti et unum avenae ad mensuram Cameracensem, Cameracique suum 
tenentur transportare gavallum, ad locum eis praedictum, post messes collec-
tas. INostri servientes submoneant ministros ecciesiarum Ut, infra quindecim 
dies post submonitionem, eorum paratum Sit gavallum; quod si post quinde-
cim dies non fuerit solutum a debitoribus ecciesiarum, auctoritate cogetur 
solvi cum poena delicti, cooperante nostra potestate. Hujus autem sacrae pagi-
nam pactionis, ut apud nostros successores perpetuum robur obtineat, et 
sanctum pietatis oflicium magis et magis apud eos invalescat, appensione 
sigillorum beatae Mariae Cameracensis et nostrorum et SUfBCiCflti subscrip-
tione testium duximus roborare. Signum domini Johannis, Cameracensis 
electi, signum Johannis praepositi, signum Nicholai, archidiaconi, signum 
Herberti, sancti Auberti Cameracensis abbatis, signum Herberti, decani sancti 
Gaugerici, signum Henrici, cantons, signum Waitheni, scolastici, signum 
Fulconis, Stephani, Wernimboldi presbyterorum, signum Helgoti, Ansculfi, 
Goberti levitarum; signum Hugonis, Vincentii, magistri Adae, sublevitarum; 
signum Johannis de Melbodio, Brictii, Renelmi, Drogonis, Rabodonis, Badul-
phi, Beati-Gaugerici, canonicorum; signum Gisleni, castellani de Belmont; 
signum Reneri de Wallers; Polii de Villers, Renardi de Estrepi, Willelmi 
de Gournegnies, hominum nostroruni; signum Johannis de Marcoing, Johan-
nis Tasson, Cameracensis parium. Actum anno Verbi Incarnati MCCXCII. 

ToM. I. 	 54 



426 	 CARTULAIRES DE HAINAUT. 

LXXIV. - 1292. 

Transport fait par Gerard, sire de la Longueville, et par Agns, soncvouse, a 
Jean d'Avesnes, conzte de Hainaut, des biens qu'ils posse'daient a Binche et 
a la Longueville. icr cart., no 72, fol. 269. 

Jou Gérars, sires de le Longeville, chevalier, et Agnes, se femme, faisons 
savoir a tous.que nous avons raportet en le main de noble homme no chier 
signeur Jehan de Avesnes, conte de Haynnau, pardevant aucuns de ses horn-
mes, qui a çou i furent apielet, tote Ic terre que nos teniens et aviens en le 
yule de Binch, et toutes que nous aviens ne avoir poiens en leditte yule et en 
toute Ic provosteit de ledite vile, en quelconques manière que ce fust, et tout 
le bos, si cum ii s'estent, ke on apiele Ic haye de le Longeville, le couture de 
tière c'on apiele dou Sart a l'alloet qui siet deseure le vivier de le Longeville 
devantditte, et nous en sommes deshéritet bien et a by de toutes les coses 
devautdites, pour nous et pour nos oirs. Et avons encore enconvent a no chier 
signeur devantdit que, des pourfis des tières et des cozes deseuredittes qu'iI 
avoit levees par pluseurs anées parmi lui et parini ses gens, nous l'en deman-
derons jamais riens de ce jour en avant par nous ne par autrui, ains l'en quit-
tons a tousjors bonement, lui et ses oirs; car tant en a fait a nous que bien nos 
souffist. A ces cozes devantdittes faire furent comme homme no chier signeur 
le comte devantdit, pour et a cou espêciaurnent apielet mesire Jehans de 
Ressay, et mesires Nicholes de Houdaing, chevalier, maistres Bauduins dou 
Kaisnoit, et Gilles de Baspre, et plusieur autre. Et, pour cou que toutes ces co-
zes devantdites soient fermes et estables et bien tenues de nous et de nos hoirs, 
nos avons ces présentes lettres saielies de no propre saiel, et avons priiet et 
requis, prions et requairons as hommes deseuredis qu'il i mettent leur saiauls 
avoek Ic nostre. Et nous Jehans de Resay, Nicholes de Houdaing, chevalier, 
maistres Bauduins dou Kaisnoit et Glues de Haspre, homme le conte deseure-
dit, faisons savoir a tous que nous fiimes present et a çou espCciaument apie-
leit, connie homme no chier signeur le conte devantdit, là ü toutes les coses 
deseuredittes furent faites bien et a by; et, a le prière et le requeste monsi-
gneur de le Longeville devantdit, nous avons mis nos saiauls avoek Ic sien, 
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en tiesmoinage de véritet, en ces présentes Iettres, qui furent faites et don-
nées a Binch, Fan de grasce MCCXCII, le samedi après les octaves saint Martin 
en ivier. 

LXXV. - 193. 

Sentence prononce'e contre la vile de ]Jfaubevge, par le cornte de Hainaut, pour 
cause de rebellion. ler cart., no 77, fol. 280. 

A tous ciaus qui ces présenues lettres veront et oront, Ii eskievin, ii juret, Ii 
consaus et tout ii communs de le yule de Maubeuge, salus en Din. Conneute 
chose soit a tous pie nobles princes nos chiers sires mesire Jehans d'Avesnes 
cuens de Haynnau, pour grant nécessitet et grant besoing de deffendre sen 
honneur, sen yretage et sen pals, nous requist a alever une assise dedens 
Maubuege, un tierme durant, en monstrant amiauiement comme sires les rai-
sons pour quoi et comment it Ic voloit faire, pooit et devoit, nous, a une jour-
née qui nos i fu mise devant lui a Maubuege, pour ceste coze, avant chou que 
nous fussiens arasonneit de lui ne d'aucuns des siens, nous nos meumes par 
mauvais consel et par défaute de sens, a son de cloke, a banières desployés, a 
arrnes, ii pluseur de nous entrant en le église Sainte-Audegon, metant le fiertre 
hors de se liu en mi le moustier, disant vilennies et reproches an cors saint, 
entrant ossi en le sale et es cambres, oü nos chiers sires ii cuens avant dis estoit, 
no chière dame Phelippe, contesse, se compagne, si enfant, leur chevalieret leur 
mesnies aussi, clemorant a force et encontre commandement, en manachant, 
en disant laides paroles desconvignaules a no signeur et a no dame devantdis 
et a leur chevalier, et a leur mesnie; pour lequel meffait notore et appert nos 
chiers sires deseuredis se parti de le yule courciés et ireis, a sen droit et a no 
tort entalentés de prendre le vengance de tel faiL Nous qui fiimes appercheut 
de no confusion, apparant et bien connissant de no meffait, criâmes merchi a 
no chier signeur deseuredit, et nous meismes simplement, sans aucunne con-
dition, des cors et des avoirs, a se volenteit, entirement a disposer, ordener et 
faire , tout ensi cum 11 Ii plairoit, si comme cii qui n'aviewes autre refui parquoi 
nous peuissiens escaperàmainsde peril et de damage. INos devantdis sires par 
se déboineretet, meus de pitet, nos rechiut en le mnanière, après se consella, en 
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se plaine court a Mons et a pluseurs de ses amis, d'ordenër et d'atemprer se vo-
lenteit a l'ouneur de Din et de lui eta nous sauver, en nous punissant desi 
grant meffait. çou fait, nos devantdis sires vint puis a Ic Mote dehors Mau-
buege, le prochain mardi devant Noel, en l'an de grasce MCCXCIII, et nous 
dist et enjoinst, ennom d'amende don meffait avant nommeit, plueseurs cozes 
et article ki ci-après sont dit et escrit. Premiers que de là en avant pour Ic 
despist que nous aviens fait a Ic église et au cors saint deseuredit, que nous ne 
aucuns de le yule de Maubuege, de cc jour en avant perpétument, fast mais si 
hardis qu'il mesist main a le fierte sainte Audegon, pour rnettre jus de se Ilu, 
pour porterà pourcession, ne pour autre chose faire. Après, pour çou que nos 
chiers sires entendi souffisaument ke aucun de no commun fur ent principal 
de esmouvoir le yule a tel outrage faire, it commanda et dist qu'il fussent ba-
nit hors de sen pays a tousjours jusques a trente et un, s'il n'estoient dont ra-
peillet par lui , et encore nous enjoinst-il et dist que nous euissiens pour le yule 
saiiel commun que nous ne peuissiens deffaire ne brisier sans sen gret et vo-
lenteit, ou de ses oirs, contes u contsses de Haynnau, et que cils saiauls soit 
wardés par quatre preudommes qui seront esliut par les eskievins et Ic consel 
de Is vile, et cii quatre aient quatre des a un coifre, là it si saiauls sera mis, 
parquoi li quatre i soient, quant on en vorra user pour Ic nCcessitet de Ic vile. 
Encore dist nos sires que li eskievin, li consaus, li communités de Ic vile 
Dc puissent faire eswart, taille ne assise sour iaus, se cc n'est par se volentet, 
ou de ses oirs, contes et con tesses, et que se gent on leur gens i soient present 
aufaire et au ordener cc ke fait en seroit. Encore dist rnesire que tout ouvrier 
et toutes ouvrières qui oevrent et wagnent en le vile de Maubuege, paient a 
lui eta ses oirs, contes et contesses, hyrétaulement etperpCtuément unemaille, 
cascunne semaine, Ic samedi, et commenchera ceste assise lendemain dou 
Noel prochainement venant. Encore dist nos sires que toutes fes ke ii et no 
dame li contesse, se compaigne, u li uns d'iaus ou leur oir, cuens u contesse de 
Haynnau, venront a Maubuege pour demorer tant cum it leur plaira, qu'il 
wet ke li yule livre a sen coust de Ic yule, ciunquantes kiutes, souffissans buires 
de terre pour aporter yin, ciervoise et aiwe, pos de terre, hanas de tière ou 
de fust, vaisselemenche de cuisine, çou qu'ii en convenra, pour leur hostel souf-
fissaument siervir, a tousjours perpCtuement; et quant it s'en partiront on li 
uns d'iauls, cii vassiel et ces coses devantdittes deinorront en le warde des 
preudommes de Ic yule, ki a çou seront esliut. par Ic conseil des. eskievins 
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pour le profit de le yule. Encore dist nos sires que kicoukes metera main 
sour ses siergans u sour aucun de se meisnie, sour les siergans , et menies 
de ses oirs contes u contesses de Haynnau, par ire faite et courrouc, dont 
souffissans vérités père, ii sera a se volenteit on a le volenteit de ses oirs, 
contes u contesses, sans autre by faire. Encore dist nos sires que tout drapier 
paieront a iui u a ses oirs, a tousjours perptue1rnent, de cescun grant drap 
qu'il feront trois deniers, de une biffe trois deniers, d'un petit drap deus de-
niers, d'un demi deux deniers; et ceste assise prendera-on as polces et les 
coumenchera-on a prendre et a lever de cc prochain Noel en douze ans. Ces 
poins et ces articles deseuredis nous a enjoins et commandés a warder et a 
tenir nos ciers sires, en nom d'amende dou meffait que nous aviens fait. Et nous, 
de commun assens, bégninement et de boin cuer, les avons reehius a faire et 
aernplir, si cam deseure est dit, et, s'iI avenoit, dont Dius nos deffende, que 
nous en commun ou aucuns de nous estiernes on alliemes encontre aucun 
de ces points, en tout ou en partie, nous u celui ki i seroient, seriesmes ou 
seroient a le volenteit de no signeur souvent nommeit, de cors et d'avoir, ou 
dc ses hoirs, contes on contesses de Haynnau. Et, s'iI avenoi.t en no eserit pré-
sent aucune cose obscure et a dc1arer, nos chiers sires le retient a déclareir 
par lui et par sen consel, OU si oir par iauls et par leur consel chiauls qui pour 
ic tans seroit sires ou ii dclarations aroit besoing. Et, parmi çou, nos chiers 
sires a pardeneit le courouc et le mautabent qu'ii avoit envers. nous pour Ic mef-
fait avantdit. Et, pour çou que ces coses ci-deseuredites soient bien tenues et 
wardées perpétuelment, nous avons mis, de corn mun assens de toute le ville 
de Maubeuge, a cest escrit no propre said. Ce fu fait et douneit, dit et orde-. 
neit I'an de I'Incarnation Jhésu-Crist MCCXCIII, le prochain mardi devant, !e 
Nativitet Notre-Signeur, ou mois de décembre. 

LXXVI. - 193. 

Jean de Bar, chevalier, reconna€t avoir ren& en fief dit, comte de Hainaut 
une rente annuelle et h6re'ditaire de deua cen: livres tournois. ler cart., 

O 83, fob. 303. 

Jou Jehans de Bar, chevaliers., frêres.au  conic de Bare, fai savoir a tous 
que nobles horn mesire Jehans d'Avesnes, cuens de Haynnau, m'ait don 
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deus cens livres de tière au tornois a mi et mes oirs hirétablement A tenir 
dou deseuredit conte de Haynnau et de ses oirs, contes de Haynnau, en fief 
et en hommage, et m'en a rechiut a homme et m'en alt assenez as paiemens 
de ses bos de Mormal, a deus paiemens l'an, c'est a savoir a le saint Jehan-
Baptiste, prem ière que nous attendons, cent livres, et au Noel après ensivant, 
cent livres, et ensi d'an en an perpétuelment. Et de ce jou et mi oir devons 
servir le dessusdit conte de Haynnau et ses oirs, contes de Haynnau a br 
besoins. Et est a savoir que les deus cens livrées de terre devantdites ii dessus-. 
dis cuens de Haynnau OU si oir puecut rachater de deus mil livres de tornois, 
lesquels deniers jou et mi oir meteriens et seriens tenus dou mettre en hyre-
tage acquerre en Ia contei de Haynnau, lequel hyretage jou u mi oir tenrons 
dou deseuredit conte de Haynnau et de ses hoirs, contes de Haynnau, en fief 
et en hommage, si corn devant est dit. Et s'il avenoit qu'il défalist de mi sans 
oir de mon cors, ii fief devantdis eschairoit au comte de Bar, quiconque le fast 
por Ic tans, et le tenroit ii cuens de Bar dou deseuredit conte de Haynnau et 
de ses oirs, contes de Haynnau, en fief et en hommage, Si COW deseure est dit, 
et se lidis cuens de Bar, qui adont seroit, ne voloit faire homage au conte de 
Haynnau et a ses oirs, si corn dit est, lidis flés revenroit au conte de Haynnau 
et a ses hoirs, contes de Haynnau. En thiesmougnage de ces cozes devantdites, 
ai-je mimon saud en ces présentes lettres, en thiesmongnage de véritet. Donées 
l'an de grasce MCCXCIII, le joedi après le Trinitei. 

LXXVII. - 193. 

Vente fazte par Bdatrz, dame de Jilirwart, A Jean d'Avesnes, comte de Hal-
naut, de son chdteau et terre de .Mirwart avec toutes los de'pendances. 
ler Cart., no 133, fob. 48. 

Nous Béatris, femme monsigneur Henri, signeur de Mirewaut, ki fu, et 
nous Ernous de Hufalise, clers a ledite dame Béatris, faisons savoir a tous 
ke nous avons vendut pour nous et pour nos oirs a haut prinche et noble 
monsigneur Jehan d'Avesnes, conte de Haynnau, et a haute dame et noble 
madame Phelippe, contesse, femme audit conte Jehan et àleur oirs a tousjours, 
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perpétuelment et hyrLau1ernent, tout çou ke nous avons .poons , devons avoir 
ou castiel de Mirewaut en Ardenne, et tout le droit ke nous avons, poons et 
devons avoir oudit castiel, en toute Ia terre et es appertenances de Mirewaut, 
soit en fiés, soit en aloes, en fons, en corn ble en horn mages et en hornrnes, 
en foriés, en iauwes, en terres waingnaules, en preis, en bos, en cens et en 
rentes, en tonnius et en winnages, en I'avoerie de saint Hubert, et en toutes 
autres revenues et cozes, queles k'eles soient et en quele rnanière elles puissent 
estre appielées, qui muevent et que on tigne de l'éveske dou Lige, de Ia cas-
tellerie de Buillon, dou conte' de Lussenbourc et de l'glise monsigneur saint 
Hubert, soit pour hurners, soit por doaires, u pour don de noclies, u par 
autre raison quele k'ele soit et puist estre; asquels cozes nos avons renonchiet 
et renonchons par nos fois fianchies , sauf çou ke nous, Béatris devantdite, re-
tenons, pour nouset pour nos hoirsà tousjours, Ia yule de Berthreis et tout çou 
ke nos i avons et es appartenances. Et prometons pour nous et por notre frère 
devantdit, par nos fois fianchies et sons peinne de pierdre tout le droit ke nos 
avons et poons avoir ou castiel, et es cozes deseuredites, ke, quant lidis cuens 
ii contesse nous averont fait pleinne et home seurté de trois cens Iivrées de 
terre en boins noirs tournois petis de annue pension, a Ia vie de nous Béatris, 
devantdites, par lettres saielées des propres saiaulsle conte et Ia contesse de-
vantdis, et dou saiel de Ia yule de Maubuege, si corn it est contenut es lettres 
saiellées des contresaiaus les devantdis conte et contesse, ke nous avons par-
deviers nous, toutes ces cozes devantdites acomplies, si corn dit est, nous 
et nos frères, a le requeste doudit conte u de celui ki seroit a chou de par Iui 
establis, wit joursaprès seriesmes et sommes'tenut devenirà Buillon, etaprès, 
sauve loial ensongne devant les autres signeurs deseurenornrneis, de reporter 
le castiel de Mirewaut, et a toutes les cozes deseuredites vendues par nous, ki 
dernorroient audit conte et contesse en autel droit corn nous i aviens. Encore 
avons-nous enconvent audit conte et contesse ke nous toutes les cozes deseure-
dites vendues par nous quiterons en La court de sainte gglise : a çou nos acor-
derons ke nos ordenaires leur en doinst ses lettres saielées dou saiel de sa cort, 
et ke nous leur renderons et déliverons toutes lettres faites, instrurnens et 
reconnoissances ke nous avons et avoir porons, ki a cest vendage leur valle et 
puissent valoir, prerniersacomplis les convens, et devant toutes cozes ke lidis 
cuens u contesse nous ont, si corn it est dit, et ke toutes ces cozes soient enten-
dues en home manière et en home Ioiauteit par le thesmoing de ces lettres 
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saieées dou propre saiel de nous Béatris devantdite, ki furent faites l'an de 
grasce MCCXCIII, Ic vigille de le nativiteit Notre-Signeur, ou mois de D-
cembre. 

LXXVI!!. - 193. 

Letires par lesquelles Philippe-le-Bcl mande au baiii de Vermandois de faire 
passer librement le yin destind 4 l'/tôtel du comte de Hainaut. ler cart., 

no 148,470 v°. 

Phulippus, Dei gratia Franciae vex, ballivo Viromandensi, salutern. Con-
questus est nobis dilectus et fidelis foster comes Ilanoniae, quod licet ipse 
ac praedecessores ejusdem vina pro usu sui hospitii de Compendio, Ladu-
nio, et quibuslibet aliis partibus ad partes suas consueverint Jibere facere 
transvehi et conduci, et in possessione hujusmodi fuerint, a tempore cujus 
memoria non existit, pedigiarii Sancti-Quintinti eumdew comitem in pos-
sessione hujusmodi minus juste turbantes, vina quae, pro usu dicti hospitii, ad 
partes suas transvehi faciebat, et gentes ejus arrestari fecerunt, pignora a gen-
tibus ipsis, propter vinorum praedictorum transitum, extorquendo. Quare 
mandamus tibi quatinus, si est ita, vina praedicta penitus liberari ac pignora 
restitui faciens comiti supradicto, nullas sibi circa praedicta fieri patiaris 
indebitas novitates. Actum Parisius, die lunae post festum Annuntiationis 
Dorninicae, anno Domini MCCXCIII. 

LXXIX. - 194. 

Quittance donnée par Guillaume, conite de Saltnes, seigneur de Prouvi, 4 
Jean d'Avesnes, decent livres tournois, page'es par ce dernier, pour l'ac-
quisition de trois /iefs. ler cart., no 81, fol. 301. 

A tous chiauls qui ces présentes Iettres verront et oront, Willaumes, 
cuens de Saurnes, sires de Pronvi, salut et connoistre vériteit. Sacent tout 
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que nous avons receus cent Iivres de tournois en bons deniers conteis, de noble 
homme, notre chier signeur le conte de Haynnau, lesquels cent livres tour-
nois devantdis, ii nos devoit por l'oquison de trois hommages qui a nous ap-
partenoient, pour le raison de nostre fief de Prouvi, et lesquels trois horn ma-
ges nous ii avons cuités parmi les cent livres de tournois devantdis, desquels 
cent livres de tournois nous nos tenons bien apayet, et en quitons notre chier 
signeur, le conte de Haynnau devant nommeit, en tiesniongnage de ces pré-
sentes lettres sayelées de nostre sayel. Donées en l'an de grasce MCCXCIV, 
le lundi après Ic vintisme jour dou Noel. 

LXXX. - 194. 

Vente du vila,çie de Tongres-Saint-Martin, faite a Jean d'Avesnes, par Ju-
lien de Quie'vrain, JoufJ'roi, sire d'Apremont et de Quie'vrain, et Thonzas, 
sire de Caumont. icr cart., no 87, fol. 311. 

Nous Julians, jadis de Kivraing, Jofrois, sires d'Aspremont et de Kié-
vraing, et Thumas, ses frères, sires de Caurnont, chevalier, faisons savoir a 
toud que nous avons vendut a noble homme, no chier et am signeur, Jehan 
d'Avesnes, conte de Haynnau, et a ses oirs, perptue1ment et hyrétaulement, 
tout çou ke nous et no oir avons, avoir devons et poons, par quelconkes 
manière ke ce soit, en le yule de Tongres-Saint-Martin et es appendances, 
en rentes, cens, justices hautes et basses, terres ahanaules, censeles et au-
tre, bos, preis, rivières et toutes appartenances a ledite yule, comment que 
on les nornme, et espéciaument les bos de Mouchain de lès Bethinsart, en tel 
manière qu'il nos en doit rendre et payer trois mil livres tournois u monnoie 
coursaule au vaillant en le conteit de Haynnau, et de cele somme nos doit-il 
payer wit jours devant le saint Rerni, qui sera ou cief d'octenbre l'an quatre-
vms et quatorze, treize cens et ciunquante livres parisis, et le reman ant de le 
somme devantdite wit jors devant le saint Remi prochainnement suiwant après. 
Et, s'il avenoit ensi ke nos chiers sires devantdis u ses oirs défalist d'aucun de 
ces paiernens, en tout u en partie, nous ne no oir ne sommes tenut ne ne 
seriens a tenir Ic vendage devantdit, ains demorriens tantost, nous et no oir, 

Toei. 1. 	 55 
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hritaulernent, paisiulernent oudit hyretage, aussi corn onques ne fust faite 
mention de cest vendage, et en feriens et poriens faire nostre volentei, dou 
vendre et des pourfis rechevoir, si que nous peuissiens devant le vendage de-
vantdit, fors tant sans plus qre se nos chiers sires paioit le premier paiement, 
si corn dit est, entirement, et it ne paiast l'autre sivant as jots et as termes 
devant devises, it ne nos poroit ne devroit plus avant constraindre de ces con-
vens, k'il represist chou ke payet oroit de le somme desdites trois mule Iivres a 
no terre de Kiévreng, a tels paiernens, comme no censeur et no recheveur les 
flog deveroient devens l'annee, puis le jour ke nos chiers sires defauroit des 
convens devantdis. Et, les paiernens fais par no chier signeur u ses oirs, u Sen 
commant, a nous, si corn dit est, et aernplis, u le prumier paiement fait a nous, 
Si corn dit est deseure, et I'autre asseurei bien dusques a no souffissance, nous 
somrnes tenutet a chou obligons-nous, nos oirs et cascun de nous, de reporteir, 
werpir et déshireter bien et a by, a oès no chier signeur devantdit, et ses 
oirs, u cui qu'il ii plaira, le terre et les appendances devantdites, entirement 
devens quarantejours, puis ke nous en serons requis de Iui, u de par lui u de 
ses oirs, en bone foi, sans mauvaise oquison, et A chou nous obligons-nous, 
et flog oirs et cascun de nous. Et s'il avenoit ensi ke nous u aucun de nous en 
deffaliens, nos vobons que nos ciers sires u ses oirs devantdit aient a nous 
ataint ciune cent livres, en nom de painne, lesquels nous Ii proumettons a 
rendre, et, pour le paine fourfaite, ne demorra mie que nos chiers sires u si oir 
ne puissent cachier et requerre ledite terre et les convens devantdis a nous 
et ànos heirs. Et des maintenant, sauves a nous les paiemens et les convenan-
ces devantdite.s, nous leur quitons l'irCtage devantdit en proprieteit, en pos-
session, et en autres cozes a nous et en tels lius appiertenans. Et, pour çou 
ke che soit ferme coze et estaule, nous avons ces prCsentes lettres sayelCes de 
no propres saiauls, en thesmongnage de veriteit. Ki furent faites et don ées 
en l'an de grasee MCCXCIV, le mardi prochain après le jor de Ic Assumption 
Notre-Dame, ou mois d'Aoust. 
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LXXXI. - Mars 194. 

Consentement donne' par P/iizppine, comtesse do Hainaut, a la donation 
qui so trouve soiss le no LXXXIII. ler  cart., no 108, fol. 374 v°. 

Nous Phelippe, contesse de Haynnau, faisons savoir a tous ciauls ki ces pré-
sentes Jettres veiront et oront, ke nous Ic don, l'otroi et le quittance de l'au-
mousne ke nos chiers sires Jehans d'Avesnes, cuens de Haynnau, a fait a le 
église de Bone-Espérance, de I'ordène de Prémonstreit, de sis vms bonniers a 
le mesure de Maubuege, dou bos c'on apiele le Bos Le Conte, et de vint et sis 
bonniers de tière a cele meisrnes mesure, de le tière ke on apiele les Tries de 
Biergesies, si corn ii apert plainement par ses,lettres k'iI en a données sour cou 
a ledite église, gréons, loons, et, de no plaine volentei, nous icon sentons et pro-
metons par no foit et par no sairement, ke encontre le don, l'otroi et le qui-
tance de ledite aumousne, faite si corn dit est, par nous ne par autrui, en 
manière quele qu'eIle soit, ne pour droit ke nous aions, ne avoir i poons, par 
raison de douwaire, de don pour nuèches, u d'assènement u d'autres causes 
faites a nous et A faire, u a autrui por nous, u de par nous, nous ne venrons 
encontre ne ferons par quoi les cozes devantdites, en tout u en partie, soient 
retraites u empêchiés, et reconnissons ke d'autant vaillant et d'aussi souffi-
sant, nos sommes bien et souffisanment récompensée et rabouthée pour le 
raison de cou. Et, s'iI avenoit ke de no chier signeur devantdit défalli$ ains 
ke de nous, nous prometons loialment a donner a ledite église nos lettres 
pendans de toutes les cozes dcvantdites, boines et souflissans, se nos en SOLTI-

mes requise de le église devantdite. Et, a tout cou tenir fermement et paisiu-
lement nous obligons-nous àledite église bien et loyalinent. Et renoncons, 
par no foi et par no sairewent en ce fait, a toute aiuwe de droit, de usaige 
et de coustume de pais, et a toute faveur de droit fait pour le raison de douaire 
u de don de nueuches, et a toute deception de chou ki, en ce fait, nos po-
roit aidier a venir encontre les cozes devantdites, et a ledite eglise nuire 
et gréver u molesteir. Et prions et requérons a notre chier père en Diu, 
mensigneur l'Cveske de Cambray, k'iI, en nom de confirmation des cozes de-. 
vantdites, en voelle donner a ledite église ses lettres et nous constraindre a 
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tenir et aemplir fermement et entirernent toutes les cozes devantdites. Et, 
pour chou que ce soit ferme coze et estaule, nous avons mis nos saial, en 
thesmongnage de vriteit, a ces prsentes lettres, ki furent donuées l'a a de 
grasce MCCXCIV, ci mois de March. 

LXXXII. —1 dc. 194. 

Lettres par lesquelles les relzyieutv de Bor&ne-Espdraiwe s'obligent d se Con-
former ti la volonte' du comie de ifainaut dans tout ce qw'il de'cidera au sujet 
de ses re'clamations contre ce monastre. ler cart., no 107, fol. 366 v°. 

Nous frères Jehans de Valenchiennes, par le souffrance de Diu abbés de 
Bonne-Esprance, et tons ii couvens de ce meismes liu, faisons savoir a tons 
ke comme nobles prinches, nos chiers et ams sires Jehans d'Avesnes, cuens 
de Haynnau, se fust plains de nous ke nous teniens ki a Ii et a se conteit apier-
tenoit, Si corn it disoit, et ke it ne autres de ses ancisseurs n'en fisent onques 
cose parquoi it en deuist ne peuist iestre eslongiés, se loist a savoir, le bos ki 
contient sis vms bonniers, a Ic mesure de Mauboege, dou bos ke on apiele Ic 
Bos Le Conte, tenant as Tries de Bergesies et au bos de l'église, c'on apiele le 
Bos de Le Rosière, et vint et sis bonniers de tière au bonier de Maubuege des 
Tries de Biergesies 7  gisans et tenans as tières au bos et i preis de l'église de-
vantdite; et sur le plainte nodit signeur nos ftiissiens ensaigniet a ajorner si 
ke nous euissiens .no quinsaine entire et fussiens ajorneit souffissaument en no 
inaison a Bone-Espérance, et sour Ic bos et les tières devantdites, desquels 
nosdis sires s'estoit clarneis, ensi ke dit est deseure, par celui ki souffisaument 
estoit estaulis pour che faire, en Ic présense et ou thesmongnage des homnies 
nodit signeur, ki pour cou i furent apielet; et fu wardée Ii prernerainne quin-
zaine nodit signeur devant nornnieit, ii seconde et Ii tierche contre nous bien 
et a ioy, par le recort k'il en eut de ses hommes ki sour cou en furent conju-
reit; nous, par le con seil de preudorntnes et de bonne gent, de no propre vo-
lentei et a no requeste, pour le pourfit et le utilitei de nos église, nous-meismes 
sour nodit signeur de haut et de has entirement, pour faire toute se propre 
volentet a se bone conscience de tout ce claim deseuredit, et de tout cou ki 
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au claim apiertient et doit apertenir. Et encore nous i metons-nous entire-
ment, et avons ferme et estaule tout çou ke nos devantdis sires dira; fera et 
ordènera de toutes les cozes deseuredites entirement, sans jamais aler en-
contre, en tout ne en partie, et a çou nos obligons-nous, par nos sairement, 
pour nous et nos successeurs, et i obligons tous nos biens, et renonchons, tant 
corn a chou, a toutes exceptions de droit et de by de canon et de cousttimes 
de pals, et espécialment a toutes lettres ki sour chou aroient esté denées, a 
tous privileges, grasces , induitcenses, ernpCtrées et a ernpétrer, a toutes or-
denances et status, fais par le chief de no ordène, a toutes exception de force, 
de peur, de deception, et spécialrnent de restitution entire, et a tout con ki 
aider nos poroit en ce fait, et no devantdit signeur nuire. Nous frères Je-. 
hans, abbés de Bone-Espérance, et tous Ii couvens de ce meisme Iiu devant-
dit, avons ces présentes lettres saiele'es de nos propres saiauls, qui furent 
donées l'an de grasce MCCXCIV, be jor saint Thu mas l'apostle. 

LXXXIII. - 194. 

Donation, faite par Jean d'Avesnes auz religioua de Bonne Espe'rance du 
bois dit Bois-.le-Comte et do 10 bonniers de terre, dits les terres du Trio de 
Bergesies. ler cart. , no 108, fob. 369. 

Nous Jehans d'Avesnes, cuens de Haynnau, faisous savoir a tous chiaus 
qui ces présentes lettres veront et oront, ke corn ii église de Bone-Espérance, 
de l'ordène de Prémoustrei, de l'éveské de Cambray, euvist et tenist et tenut 
euwist par lontans sis vms bonniers de bos a be mesure de Maubuege, ke on 
apiele be Bos be Conte, gisans près dou bos de l'église devantdite, c'on dist be 
Bos de be Rosière, et vint et sis boniers de terre a cole meismes rnesure, c'on dist 
les terres de Tries de Bergesies, ki gisent près dou bos devantdit, parmi douze 
blans de cens pour les bos devantdit et douze deniers blans de cens pour les 
terres devantdites a rendre, a payer cascun an a tousjors, au jour de be saint 
Remi, a nous et a nos hoirs, a nos briés de no vile de Binch, par be fais de 
nos ancisseurs et devantriés, si loist a savoir, par be fais de no chier sigueur père 
monsigneur Jehan d'Avesiie et de nostre chière dame et mere medame Aélis, 
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qui Diex assolle, et de no chiêre tayon medame Marerite, contesse de Flandrs, 
et de Haynnau, ensi corn ii est contenut en lettres ki de cou sunt faites: nous, a 
le supplication des hommes religieus et honneistes frère Jehan, et le couvent 
de ledite 4glise, pour le salut de notre âme et des âmes de nos ancisseurs et 
successeurs, de plaine grasce especial, loons, gréons et otrions expresseernent 
et plainement les fais de flog ancisseurs devantdis pour nous et pour flog hoirs 

et flog successeurs, et flog j assentons et souremplissons les deffautes et fais 
devantdis, s'aucuns en i avoit; et, a plus grande seurteit, tout le droit et toute 

l'action ki a nous, a nos oh's et a flog successeurs en a, apiertient et apierte-
noit, u doit et puet apiertenir, en pure aumosne et perpétuel, de novial don, 
nous le laions, donnons et quitons perpétuelement pour nous, por nos hoirs 

et flog successeurs, et tous fruis hirétaulnient et tous pourfis de tans passeit 

et a passeir a tousjours a ledite église, sauve le justice esdis lius a nous et a 
flog hoirs, et les amortissons parmi le cens devantdit, a rendre et a payer a 
nous et a flog hoirs, si comme dit est, sans nule autre taille u exaction prendre, 
u mettre sour les bos et les terres devantdites. Et encore pour che ke cis lais, 
dons et aumosne soient miex faites, parquoi il ne puissent mais estre retrai-
tiet, ne nous, nos hoirs u flog successeurs venir encontre, nous, pour noshoirs et 
nos successeurs, et en le présense de nos hommes de fief monsigneur Jake-
mon de Saint Pol, no chiei' cousin, monsigneur Jehan de Barbençon, Thiéri 
dou Rues, Bauduin, castelain de Biaumont, Oston de Trasignies, Watier 
de Bousies, GCrart de Jauce le jovène, Baudri de Roisin, Alart de Roisin, se 
frère, Bauduin de Montigni, Jehan de Lausnay, Jehan Sausset, Thierri de 
le Hamaide, Gillion de Bievene, chevaliers, inaistre Bauduin dou Kaisnoite, 
canonne de Songnies, maistres Watiers des Tentes, doiens de Condet, mais-
tre Jakemon de Loheraine, Jehan Goye et Philippron de Bray, flog hommes 
de fief, et pluseurs autres hommes de fief, en le presence de no maieur des 
alloes de Binch, Yvelet de Braille, Jakemon Scarot, Jackemon Scossart, 
Obiert Saigremort et Thiebaut de Buvrines, eskevins de no yule de Binch, 
pour die et a chou espécialment appielés, werpesimes, resignâmes et repor-
tames, werpissons, résignons et reportons les devantdis bos et les terres, 
fruis et porfis entirement et tout le droit et l'action ki a nous, a nos hoirs et 

a fl05 successeurs en apiertenoit et puet et pooit apiertenir bien et souffisan-
ment as us et as coustumes de Ic terre et dou pals de no con teiL de Haynnau, 
parmi les cens et le justice devantdis, en Ic main de horn me religieus et hon- 
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neste frère Jehan . adont abbeit de ledite église, ou nom de l'église et por ii, 
si ke mais nous ne no oir ne no successeur n'i poons demander riens jamais 
ne réclamer, fors le cens et le justice devantdit. Et est a savoir ke ii église de-
vantdite puet et porra mettre et oster forestiers un ou pluseurs, pour warder 
le bos etles terres devantdites, et deveront cii forestier faire sairement parde-
vant le majeur et les eskevins de nos alloes devantdis, de warder bien et Ioial-
meat Jes bos et les tières devantdites, et de darnaiges c'on I fera et de pans 
dire et raporter, en tel manière c'on a fait de nos autres bos, ki sunt en provosté 
de Binch; et nous devons premiers faire rendre et restaulir les damaiges ki 
fait i seroient a ledite église, et prendre et leveir après pour nous les pans de 
fourfais ki raporteit seroient. Et proumettons pour nous, pour nous hoirs et 
pour nos successeurs, ke jamais par nous ne par autrui par nous, de par nos, 
hoirs u successeurs, encontre ces coses devantdites, u aucunes d'eles, ne yen-
rons, ains le porterons paisiules, et warderons et ferons porter paisioles et 
warandjrons et ferons warandir a ledite glise devantdite; et a chou nous 
obligons-nous, nos hoirs et nos successeurs, a ledite gIise, et renonchons 
expressément et sollempneument pour nous, pour nos hoirs et successeurs, 
en ce fait a toute awie de Joy, de fait et de coustume de liu et de pals, et 
nous sernonrons, quant a chou, que no hoir ne no successeur, ne autre por nous 
de par nos oirs u successeurs, ne soient oft, ne doiens estre dit en demandant, 
en requairant, u en calengant en tout u en partie, par manière quele k'ele 
soit, les cozes devantdites, u aucunes d'eles, en quelconques cort et parde-
vant queleonques juge de sainte égiise, u mondaine que ce fust. Et renon-
chons aussi expressément, Si c'om dit, a toutes exceptions autres, barres, 
cavillation de by, de droit et de fait (ki) nos porolent aider nous, nos hoirs 
et nos successeurs, et a le gIise pardevantdite nuire et gréver, et a chou 
espécialment ke nous ne puissons dire ke générals renonciation ne vaille en 
ce fait. Et, pour çou ke ce soiL ferme coze et estaule, nous avons mis nos saiauls, 
en thiesmongnage de vériteit, a ces présentes Iettres, et prions. et  requérons 
et vobons que nos hommes devantdit, s'il en sunt requis de par ledite église, 
en doingnent leur letire pendant a ledite église et thiesmonnent bes cozes 
devantdites, selonc le forme de cele lettre en seurté desdites cozes. Toutes 
ces cozes devantdites furent faites a Mons bien et souffisaurnent pardevant 
hommes de fief et eskevins deantdis, l'an de l'lncarnation Notre-Signeur 
Jhésu trist MCCXCIV, le merkedi devant le fieste sainte Giertrut, en March. 
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- 195. 

Sentence de l'ernpereur contre les vassauv qui envaliissent los possessions de 
leur seiçjneur suzerain. ler cart., no 60, fol. 221. 

Nos Radoiphus, Dei gratia Romanoru m vex, semper augustus, ad universorum 
notitiam volumus pervenire quod, anno Domini MCCXCV, tertia feria post 
diem annuntiationis beataeVirginis, nobisapud Oppenheim pro tribunali seden-
tibus per sententiam est obtentum quod dominus aliquorum feodorum inva-
sus hostiliter a vassallo Yel feodario, antequam feoda reportet ad mantis domini, 
praefixo die etloco invasori, in praesentia comparum et convassa!lorum suorum, 
stabit contentus sententia quarn ii super invasione hujusmodi duxerint pro-
ferendam, praesentium testimonio litterarum. Datum Oppena4im, anno Do 
mini et die praedictis, regni vero nostri anno tertio. 

195. 

Foi et /iommage próte's par Gilbert de Haussi, e'cuyer, an comte de Hainaut, 
pour un fief relevant de ce dernier. icr cart., no 63, fo!. 228 v°. 

Jou Gi!lebiers de Haussi, escuiers, fach savoir a tous que jou onze muis et 
deux mencaudes deterre ahanaule, pau plus pau mains, gisans ou terroir de 
Haussi, que je tenois a cens de très-noble homme men chier signeur Jehan 
d'Avesnes, conte de Haynnau, parmi douze deniers blans cescun an, a payer 
a lui et a ses hoirs , je les ai raporteit en le main men chier signeur devantdit 
et Ii ai doneit et clamet quitte pardev ant grant p!enteit de ses hommes; et, 
çou fait, tantost après mes chiers sires devantdis, par conseil de bones gens et 
pour le boin service ke jou et rni.hoir s'en devons faire le terre devantdite, en 
le presence de ses hommes, me rendi et donna en fief et en horn mage lyge a 
mi et a mon hoir, a tenir de lui et de ses hoirs contes de Haynnau, a tousjours 
perpétuelment, ligement en fief, et l'en ai fait hommage et en sui devenus ses 
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horn lyges pardevant grant plenteit de ses hommes. En thesmongnage de yen-
teit desqueles coses, je ai mis mon saiel en ces présentes Iettres. Ce fu fait ou 
castiel de Mons, en le cambre de hes le grant salle, l'an de grace 1iCCXCV, 
après le mi-quaresme. 

LXXXVI. - 195. 

Transport fazt par Jean cl'Audenarde, seiJneur de Rosoit, ci Jean d'Ave:-
nes, comte de Hainaut, de la moitie' de sos fiefs de Flobecq et de Lessines. 
1e1 cart., no 1311  fol. 40 v°. 

Nous Jehans d'Audenarde, sires dou Rosoyt, faic savoir a tous ciauls ki ces 
présentes letires veiront et oront, ke corn je sole horn a très-noble hornme mon 
chier signeur Jehan d'Avesnes, conte de Haynnau, des flCs de Flobierc el. de 
Lessines avoec toutes les appartenances de cascun de ces flCs par Iui, etjou, 
pour le force hosteir de tous ciaus ki m'enpeecheut u poroient empeichier et 
encombreir, ai-je mestier de l'aiuwe et don confort monsigneur le conte de-
vantdit, sacent tout ke après çou ke je fui saisis desdits flés pardevant les 
hommes le conte chi-desus nommeis, je, en men hon sens et de me pleinne 
volenté, sans constrainte, voel et otrie pour mi aidier et conforter a retenir, a 
acquerre, tenser et warandir mes biens et mes flés devantdis et toutes les ap-
partenances, ke mesires ii cuens devantdis ait le moitiet de ce fief devantdit 
encontre mi de tout cou ke je tieng et porai tenir et retraire a ces flés et en 
toutes les appartenanches, en forterèces, en villes, en bos, en iauwes, en 
terres, en preis, en rentes, tailles, justices, signouries, revenues et en toutes 
autres values ki i sont, seront u poront estre en avant, en quelconkes choses 
ke ce soit, ke it en soit drois compains ci drois parcheniers avoec mi, a droite 
moitiet, et jou avoec lui, hCritaulernent it et si oir. Et, pour cou ke je peusse 
faire bien et seurernent les cozes desusdites, messires Ii cuens devantdis con-
jura Gillion, signeur de Bienleinmont, k'illi desist par jugernentsi jele pooie et 
devoie faire bien eta ioy, et it conjures dist par jugernent ke je devoie rapor-
ter le moitiet de cascun de ces flés et des appendances en Ic main monsigneur 
le conte devantdit', et Ic devoie quiteir ci n'i devoie darner niens une fie au-
tre ci tierche. Dc çou l'ensuirent corn homme le comte devanidit Nicholes de 
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Houden, Jehans, dis Sausses, et Nicholes de Bevene, chevalier ,.Driuwes dou 
Petit Caisnoit et Jehans de Maubuege, canonnes de Songnies. Après cc juge-
ment, je raportai le moitiet de cascun de ces fiés et des appendances en le ma-
nière, corn devant dit est, en le main le conte devantnommei et Ii quitai et 
n'i clamai riens une fie autre et tierche. Après, mesires Ii cuens conjura le sig-
neur de Bierlainmont se je m'estoie bien dshiretés et a toy, pour ml et pour 
nies oirs, de Ic moitié de cascun de ces fis devantdis et des appendances, si 
corn deseure est dit. Et it conjureis dist par jugement ke je rn'en estoie bien 
déshirets et a toy por t.ni et pour. mes oirs. De cou l'ensuirent Ii homme de-
vantdit. Après, mesire Ii cuens conjura encore ledit signeur de Bierlammont, 
se it estoit bien et a toy ahyretés, pour lui et pour ses oirs, de moitiet de cascun 
des fiés et des appendances devantdites, et it conjureis dist par jugement ke 
lidis cuens, pour liii et pour ses oirs, estoit ahyretés bien et a toy. De ëhou Pen-
suirent ii homme devantnornmeit. Et, après cest don et cest ahériternent fais, 
Si corn deseure stint nomrnei, mesire Ii cuens devantdis m'eut et a enconvent 
a warder, a acquerre, tenser et warandir de bui, dou sien et de ses aidans les 
flés devantdis, bien et boialment comme sires. Et cest don et cest otroi fai-je 
a mon signeur le conte devantdit, en tel manière et par tel condition ke les 
lettres ke jou ai de monsigneur le conte saielées de son saiel de l'hommage et 
de l'héritage desdis flés, et des apartenances, et les obligations ki sunt ensi 
contenues, demeurent ferrnes et estaules parmenablernent, lant corn a le 
moitiet de tous les flés deseuredis et des apartenances devantdites. Et cest don 
et cest otroi deseuredis proumec-jou a tenir bien et loialrnent par ma foi fian-
chie corporeil, et i oblegei moi, mes biens, mes oirs et mes successeurs, et 
estaulis, obligie et prournec boialment ke jou n'irai encontre ne ne procur-
rai a venir par mi ne par auLrui. Et, pour chou ke ce soit ferme coze et estaule, 
jou Jehans d'Audenarde, sires de Rosoit, ai mis mon saiel a ces présentes let-
tres, et prie les hornmes deseuredit k'il machent aussi beur saiaus avoec le 
mien. Et nous Ii homme devantnornrnei, avons mis nos saiaus a ces présen-
tes Iettres, a le requeste doudit Jehan d'Audenarde, signeur de Rosoit, et 
connissons que toutes les cozes desusdites furent faites bien et souffisau-
ment par toy, si comrne deseure est contenut. Ce fu fait et donné l'an de 
grace MCCXCV, le diernence devant le conversion saint Pot. 
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- 195. 

Pouvoir donnd par Philippe-le-Bel a ses lre'sorier.c, de transfe'rer aw comte et 
ala comtesse de Hainaut, les dro its et actions qu'il avait sur les liens de Ro-
'mondd'Asti, banquier ow lombardde Solesmes. lercart., n0149,fol. 471 V0. 

Philippus, Dci gratia Franciae rex, universis praesentes litteras inspecturis 
salutem. Notum facimus quod nos dilectis tbezaurariis nostris Bichio et Mou-
cheto Cuidis, et cuilibet comm in solidum, plenam et liberani, tenore praesen-
tium, concedimus potestatem vendendi, distrahendi, donandi et quittandi, 
nostro nomine et pro nobis, dilectis et fidelibus nostris comiti Hanoniae et ejus 
uxori, omne ins et omnem actionem quod et quae nobis pertinet et pertinere 
potest et debet in bonis defuncti Rornondi de Asto, Lornbardi, quondam apud 
Solesnes commorantis, tam in terris, doniibus, debitis, quam aliis rebus qui-
btiscumque; et cx causa et ratione promiuentes bona fide quod contra yen-
ditionem, distractionein, donationem et quittationem praewissas, pernos ant 
alium, non veniemus in futurum. In cujus rei testimonium, praesentibus litteris 
nostrum fecimus apponi sigillum. Actum Parisius, die sabbati post festum 
beati Lucae evangelistae, anno Domini MCCXCV. 

- 1295. 

Cession faite par Philippe-le-Bel, roi de France, au conite de Hainaut de 
tous ses droits sur les liens de Rairnond d'Asti, Lombard. ler cart. 
no 150, fol. 472 v°. 

A tons ciaus ki ces présentes Icures verront et oront, Guillaumes de Han-
gest, garde de Ia prouvosté de Paris, salut. Sacent tout ke pardevant nous 
vint en propre personne Biche Guy, thrézorier notre signeur Ic roi de France, 
et rekenut en jugement ke ii, on nom doudit notre signeur le roi et de sa vo-
Ientei, avoit vendue, quite et otriC des ore endroit a très-nobles personnes a 



444 	 CARTUL4IRES DE HAINAUT. 

monsigneur Ic conte de Jlaynnau et a sa femme tout Ic droit et toute I'action 
que ledit noti'e signeur le roy a aujord'ui, u puet et doit avoir par quelconkes 
raison u cause ce soit, es biens de feu Romont le Lombart d'Ast, jadis demo-
rant a Solémes, soit en terre, preis, maisons, jardins, débitcs, par Iettres u 
par cyrographes u sans lettres, u en autres cozes quelconques dies soient, 
pour le pris de douze cens livres de tournois petis; laquelle somme d'argent 
le devantdit monsigneur le conte et madaniela contesse, sa femme, doient ren-
dre et paier audit Biche u a Mouchet, sen frère, ou nom doudit notre signeur 
le roi, et pour lui, si corn ledit Biche disoit. En thesmoing de Ce, nous avons 
mis en ces leures le saiel de Ia prouvosté de Paris, avoec Ic saiel doudit Biche. 
Donné I'an de grasce MCCXCV, le dienience devant le fieste saint Luc, euvan-
géliste. 

LXXXIX. - 195. 

EnqueAte  sur le de'bat existantentre Robert de Barbençon et Aubri de le Pierre, 
d'une part, et Otton de Beaumont, de l'autre part, au sujet de lajuriclic-
lion de Neuville. ler cart., no 74, fol. 272 v°. 

C'est en Ii enqueste que mesires Gobiers et mesires Bauduins ont enquise de 
descort qui ert entre monsigneur Robert de Barbenchon et Aubri de le Pierre, 
d'une part, et Oston de Biaurnont, d'autre, d'endroit de Nuèveville, de cou 
qui monte a monsigneur Robert ci a Aubri. Mesire Ernous, ii capelains de Sorre, 
dist que mesire Ge'rars Ii Clers et Meurisses, ses fiuls, ont toudis maintenues 
toutes justices a Nueville partout et sour ses ostes, de quoi débas est et sour 
autres, et se set bien qu'il ont pris le tonniti partout, et se ii vii pendre un 
laron. 

Godars de Sorre dit escou que mesire Ernouls. 
Taissail d'Erkeiines dii escou que mesire Ernouls, et si dist qu'il i vit que 

mesire Gérars prist wages a ostes, de quoi ii débas est, pour Ic prison, mès ii 
n'en. peurent onques les wages ravoir, de chi a tant a que ii eurent payet Ic 
prison, et ensi Ia vit-il maintenir monsigneur Gérart ci Meurisse, sen flu; et si 
dient cist troi de si main que ii ne virent onques que sire Jehans Martins ne 
autres après lui euist maieur ne eskevin a Nuèveville sour oste que ii euist, ne 
autres que mesire Gérars u ses fiuls Meurisse. 
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Willaumes d'Erkelines dist que it onques ne vist que autres cuist justice a 
Nueville se mesire Gérars non u Meurisses fiuls, et si croit mius qu'autres ne 
Ii ait mie euet que çou que it ii ait cut sour oste qui i soit. 

Mesires Jehans de Sorre prestres dit escou que Villaume, fors que tant que 
it ne fu mie au tans monsigneur Gérart, mais parmi vint et siet ans a-it veut 
cc maintenir medame Agnes et ses hoirs. 

Jehans Ii Rois dist escou que mesire Ernouls dou tans monsigneur Grart 
mais puis en arrière ne set-il nient, quar it n'anta puis Ic yule. 

Helms, Ii feaime Aubri Soriel, dist qu'ele vit prendre signeur Gérart Ic ton-
niu et Ic plait de contet sour ces ostes et sour autres, et Meurisse, son flu, et se 
leur vit eslieure aucunes fies, et reconquerre, et se ne vit onques monsigneur 
Jehan Martin avoir nule justice ne maieur ne eskevin en Ic vile. 

Isabiaus dist que dc cuide mius que mesire Jehans Martins ait Ic justice a 
Nueville sour ses ostes, et si hoir après Iui, qu'autre, pour cou qu'ele Ic awt 
aler fener ens ses prCs et en ses besoingnes, mais dc ne vit onques que it i 
euist maieur ne eskievin. 

Liétars dit escou que mesires Ernous. 
Godars Ii couvrères, qui est nés de Nueville etnourit, dit qu'il onques ne vit 

sour ces hostes, ne saut, ne burine, ne melee a venir, là ii justice montast, 
mais it a vut toudis prendre monsigneur Gérart et Meurisse, sea fil, a ces hostes 
le tonniu et Ic plait de contet. 

Piéras Soriaus dist qu'il a vut signeur Gérart et Meurisse, sen fil, prendre a 
ces hostes Ic tonniu et Ic plait de contettoudis, et se n'i vit onques autre cose 
a venir, là iIjustice montast sur ces ostes. 

Jehans Patrogn... dist qu'il n'en set nient. 
Gilliars Soriaus dist que it ne vit onques que mesire Gérars ne autre après 

lui presist tonniu ne prisong a ces ostes, fors Thiebaut, mais it ci dire que 
sire Gérars Ic prist a un de ces hostes a Vroielin, et si croit mius que Ii justice 
soit et doit estre les oirs signeur GCrart qu'autrui. Si dist qu'il vit que quant 
Meurisses metoit ces ostes a taille, et it ne le voloient payer, Ii oste aloient 
sour le monsigneur Jehan, et là ne vit-il onques nul deswagier pour cest af-
faire, ains èrent a warant là. 

Viebaus de Merbes dist que it n'en set nient, - se par ow dire non, et s'il 
dist qu'il oï dire ses ancisseurs que c'erttous alius, et que cescuns devoit avoir 
Ic justice sour le sien. 

Pierre Broudiers dist qu'il n'en set nient. 
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XC. - 1295. 

£ompronzis par lequel Baudouin de Hennin, sire de Fontaine, et le comte do 
Hainaut conviennent de nommer des arbitres pour juger si les villages de 
Forchies et de Souvrai appartenant au premier sont un franc-ailcu ou un 
fief du Hainaut. icr carL, no 75, fol. 276. 

Bauduins de Hennin, sires de Fontainnes, faisons savoir a tous, curn ii fust 
ensi que entre no très-nobles et très-haut signeur, monsigneur le conte de 
Haynnau, d'une part, et nous, d'autre part, d'endroit flog villes de Forchies et de 
Souvrai, lesqueles flog ciers (sires) devant nonimeis deist que nous deviernes 
tenir de Iui en fief et en hommage, et nous disiernes alI'encontre que nous les 
teniens etdeviemes tenir en franc aluet, ensi corn on nos disoitet donnoit a en-
tendre, et, sour coil, ii estacordei entre nous que flog ciers sires deseure nommeis 
face enquerre ces cozes par deux de ses hommes bien et souflissaurnent; et 
après cou s'on trueve cele aprise que nous ces dens villes devantdites doiernes 
tenir de no chier et arn signeur conte de Haynnau deseure nomrnei, ensi corn 
ii nous en meit faire, en devons envers lui cou que flog devons; et s'on trouvoit 
par l'aprise devant dite, que ce fust non frans allues, ensi cum flOUS disons, Si 

avons-nous convent que nous Ic reprenderiesmes de Iui en fiés et en hommage 
par ledit monsigneur Nicholon, signeur de Houdeng, et Alart Sponchial, 
bourgois de Binch, sauves flog droictures et nos justices que nous avons es 
dites villes: et cou avornes-nous encouvent a tenir sour peine de trois cens 
Iivres et tousjours leur dit ferme. En thiérnongnage de laquel cose, nos avons 
mis no saiiel a ces présentes Iettres faites et données l'endernain dou jour saint 
Pierre. entrant Aoust Fan MCCXCV. 
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XCI. - 195. 

Letires par lesquelles Jean d'Avesnes, cornte de Hainaut, affranchit les /a-
bitants de Mons et de sa baniieue, de tout ciroit de inorteman., meilleur 
catel, parchon de servage et aubaine, et dtablit plusieurs autrAs r.iglements 
pour cette yule. ler cart., no 105, fol. 354 v°. 

Nous maires, eskevin, et toute ii communiteis et universiteis de Ic vile et 
de le pourchincte de Mons, en Haynnau, faisons savoir a tous ke nous, ou 
nom de ledite vile et pour Ii, avons rechiutes de no très-.nobles chier signeur, 
monsigneur Jehans d'Avesnes, conte de Haynnau, ses Iettres en le fourme, de 
IDot a mot, con ci-après s'ensuit : Nous Jehans d'Avesnes, cuens de Hayn-
nau, faisons savoir a tolls ciaus qui ces présentes Iettres veront et oront ke, 
comme Ii habitant de no yule de Mons, en Haynnau, selon l'orine et Ic condi-
tion d'iauls, fussent, par raison de bourghesie u autre, tenut a nous et a sain-
teurs pluiseurs u a atttres signeurs, d'aucunes débites pour mortes-mains u 
milleurs cateus, et Ii aucuns desdis habitans ki venut sunt demorer en ledite 
vile, en autres débites, por raison de siervages u d'aubaines, et, por le fais et 
le kierke desdites débites, mout de gent Jaioient u pooient laier a veniP de-
ruorer en nodite yule, nous désirant a montepliier nodite vile et peupleir, 
pour l'acroissement de nous et de nos oirs, de nos successeurs et de no terre, 
par le conseil de preudommes et sages, en le présdnse de nos chiers et foiables 
hornmes de fief, monsigneur Gillion, dit Rigaut dou Rues, monsigneur Ge-
rart de Ic Longeville, monsigneur Gillion de Berlainmont, monsigneur War-
nier de Daules, monsigneur Jakemon de Werchin, sénescatit de Haynnau, 
monsigneur Gillion dou Sart, monsigneur Jehan Sausseit, monsigneur Jehan 
Bekillon, monsigneur dou Rues, monsigneur Jehan de Ressais, monsigneur 
Fastreit de Ligne, monsigneur Nicholon de Houdaing, monsigneur Nicholon 
de Bievene, monsigneur Gillion Povreteit, chevaliers Jehans de Soissons, 
Henri de Lussenbourc, signeur de Lini, damoisiaus, Jehan Renaut, Jehan de 
Kévi, Watier Bourial de Fecein, Gillion de Haspre, Gillion d'Aunoit, Cholart 
de Wihloncamp et Gillion, dit Grignart, por cou spécialment de nous apie-
leis, avons de certaine science, sans nule dCchevance, pour nous, pour nos 
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OFS CL pour nos successeurs, hyrétauiement, perpétuelwent et assoluement, 
donneit, reiaiet, quiteit et aifrankit, donnons relaions, quittons et aifran-
kissons nodite yule de Mons et toute le porchainte, ki est u sera dou jugernens 
de nos eskevins de Mons, et toutes les personnes et cascunne par ii habitans 
et demorans en no yule et pourchainte devant nomme, ki ores i sunt de-
rnoi ant etci en avanti venront demorer, iauls, leur hoir et leurssuccesseurs, 
et leur biens, de quelconques liu que it soient venut u vignent, et de quelcon- 
ques condition k'ils soient, de toutes mortes-mains, milleurs cateuls, parchons 
de servage u d'abaines a vie, a mort, ki a nous, a nos hoirs u a nos successeurs 
apiertienent u apartenir poroient, u devoient, en manière quele ke ele soit, 
sauf cou ke nous et no oir poons nos sers et nos serves requerre et réclamer 
par plainte a no maieur de Mons devant nos eskevins de cc liu, devens an et 
jour puis ke it seroit premiers venut demorer, et puis I'an et jour passeit, ke 
it u cites paisiulernent sans calengier souffissaument, si corn dit est, i averoient 
demoreit. Nous, no oir, ne no successeurs, ne autres de par nous ne poons 
de ci en avant les demorans en ledite yule u pourchinte pour raison de siervage 
requerre, calengier u demander, ains doient demoreir franc et quite es cas de- 
'vantdis, si comme ii autre habitant en le yule et en le pourchinte de Mons. Et 
est a savoir ke quant npdit cskevin feront sairement a nous, si comme acous-

tumé est, on ajoindera a leurdit sairement ke sitost, sans malvaise oquison, corn 
it saveront et poront s'aucuns sier u serve vient nouvielement demoreir a Mons 

u en le pourchinte, k'il le nonceront a nous, u a no provost u an maieur de 

Mons, eL si s'acorderont a ban faire ke nus ne lèvera maison a personne affo-
raine, ke, ançois k'ele vigne demorer enledite maison, it, sans mauvaiscoquison, 
noncera Ic nom de ccli personne a nous it a nosdis prouvost u maieur. Encore 

est-il a savoir ke Ii bastart dernorant es liu devantdis, ki averont oirs de leur 
cors, goheront de ccli rneisrne frankise, et s'iI n'ont oirs de leur car, nous 
userons, a le mort, de leur biens, si comme acoustum6 est. Derechief, comme 
it fust acoustumeit ke kiconques faisoit meslée en ledite yule et pourchainte de 
Mons, durant les fiestes de Ic Pentecouste et de le Toussains, fussent bourgois 
u autre, ke it estoient ataint de cors et d'avoirs a no volenteit, sans perdre vie 
on menbre, et, pour ceste crerneur, niout de gens iaioientà venir as dites fes-
tes, nous, pour l'enrniudrement de nodite yule et des fiestes devantdites, 
avons pour nous, pour nos hoirs et pour nos successeurs, muet et muons, mis 
et metons ledite paine de no volentei a doubles loys des mesies faites en autre 
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tans par le jugement de nos eskevins et en jugeront ensi de chi en avant, et 
lesdites frankises et quitances de mortes-mains, de milleurs cateuls, de parchons 
de siers et d'aubaines, a nous, a nos oirs u a nos successeurs apiertenans, a vie 
et a mort, sauF a nous et a nos successeurs le rclamation de nos siers u sier-
yes, si  comme dit est. Et avoek cou no volentei devantdite desdites meslées 
faites es frankises desdites festes, mises et muées a doubles loys, si corn dit 
est, pour nous, por nosoirs et pour nos successeurs, nous les avons donées 
as habitans de le vile et pourchinte devantdite a tousjours quitées, relaiés, 
mises et muées, donnons, quitons, relaions, metons et muons, a tenir de nous 
et de nos oirs et successeurs, contes de llaynnau, perpétuelment, a sis deniers 
blans, taut seulement, a payer en nom de cens, cascun an, àMons, ale fieste de 
le nativiteit saint Jehan-Baptiste, de par ledite yule, si corn on paie nos autres 
cens en nodite vile par by; et plus ke ces six deniers blans pour toutes les 
cozes devantdites, nous, ne no oir, ne nos successeur, ne poons demander 
ne avoir as dis habitans, présens et a venir. Et, en ceste forrne et condition, 
nous, por nous, nos oirs et successeurs, reportâmes quitement, franke-
ment et assoluement, bien et a boy, ou nom de ledite vile et pourchinte de 
Mons et de toutes les personues ki i sunt et seront dernorant, et leur oirs de 
ci en avant a tousjours, et de cascune par ii et pour iauls en le main Jehan, 
dit de Baudour, et Jeban, dit Vilain dou Markiet, bourgois de Mons, procu-
reurs de ledite yule, communiteit et universiteit de Mons, pour cou souffis-
saument establis par lettres de ledite yule, saiehes de leur propre saiel, en le 
prsense et le warde de nos hommes devant nomms, et les en ahyretons 
bien et a boy; et conjurâmes no foiable homrne Gillion, signeur de Berlain-
mont, ke it nous desist se lidit procureur ou nom de ledite vile, communiteit 
et universiteit, en estoient bien ahyreteit et a by souffisamment. Et it, consel-
lies a ses pers, dist que, selon les coustumes et les usages que it avoit veut main-
tenir et user en tel cas u en sannaules, ke lidit procureur, ou nom de ledite 
yule de Mons et pourchinte des habitans d'iaus, de leur oirs u successeurs, 
présens eta venir, por iauls sunt bien et a Joy ahyreteit, et i by et souffissau-
ment des cozes deseuredites, parmi seulement les six deniers blans de cens 
devantdis payans, ensi comme cleseure est contenut. De che l'ensivirent, par 
no conjurement et par suite paisiule, nodit homme si per. Après, an le pré-
sense de nos dis hommes et en leur warde, nous prournesimes et proumetons 
par sollempnel stipulation et Ioial a!' universiteit de no dite yule et pourchinte, 
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et a cascunne personne habitant en no dite vile et pourchinte de Mons, et a 
leur oirs ki de ci en avant i demorront, ke nous les d1iverons entirement 
partout, en toutes cours de Sainte Eglise u mondaines, enviers tous sainteurs u 
signeurs quelque it soient, de toutes dbites pour raison d'aubaines, de mor-
tesmainsu de milleurs cateus ke on leur dewanderoitu poroit demander, a nos 
cous, a nos frais et a nos despens, sans riens mettre dou leur. Et a toutes 
ces cozes et a cascune d'eles ferrnement tenir et entirement nous obligons-
nous, nos oirs, et nos successeurs, et nodite yule et pourchinte, et a toutes 
les personnes, et a chascune habitans et demorans ens es dis lius, présens et 
a avenir, et prometons loialment par no sairement pour nous, pour nos oirs 
et pour nos successeurs, ke nous ne venrons ne ne soufferrons a venir, par 
nous u par autrui en tout et en partie, contre ces cozes u aucune d'eles, ne 
querrons art, engien ne manière par coi eles u aucunes d'eles soient retraites 
u empiriés. Et renonchons expressément pour nous, pour nos oirs et nos suc-
cesseurs, par no sairement, quant a cou, a toutes exceptions de force, de 
fraude, et ou ke nous, no oir u nos successeur puissons dire ke, en ce fait, 
soiens déchiut outre le moitiet dou droit pris u autrement, et a tous bénéfisses 
de restitution en entire et a toutes autres bases, allegations, raisons de droit 
et de fait, et a tous usages de coustu me, des lius et de pals ki nous u nos suc-
cesseurs poroient aidier, et lesdites personnes u aucunne d'eles nuire et gre-
ver. Et volons ke no successeur, conte de Haynnau, ki pour le tans seront, 
ke it reconnoissent ces cozes devantdites, ensi faites bien et souffisaument, 
et les promèchent a tenir expresséement a faire le sairement, si corn acous-
tumé est en ledite vile, quant it venront nouvielement a tière. Et requairons 
nos dis hommes ke, en thesmongnage de ces, a le requeste de ledite yule u 
desdis procureurs, it. en doinsent leur lettres ouvertes saielées de leur saiauls 
a ledite vile. Et, pour chou ke ces cozes et cascune d'eles, si comme deseuie 
est dit et deviseit, soient et demeu rent fermes et estables a tousjors, nous en 
avons donuées nos présentes lettres saielées de no propre salel a ledite vile, 
communiteit et universiteit de Mons. Ce fu fait et donneit a Mons, en l'an de 
grasce MCCXCV, Ic devenres après le jor saint BiCtremieu l'apostole, ou 
mois d'Aoust. Et nous maires, eskevin, comrnuniteis et universiteis devant-
dit, toutes les cozes es dites lettres coñtenues, a quei nous u nos successeurs u 
ii habitant de le yule de Mons u de le pourchinte devantdite, present et a ye-
nir, sunt tenut u seront, nous les proumetons, pour nous et pour lesdis 
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habitans, prsent CL i venir 7  a tenir entirernent sans venir encontre, a no 
chier signeur devant nomrneit et a ses successeurs. En thesrnongnage des-
quels cozes nous avons ces présentes lettres saielées de no propre saiaL de le 
yule de Mons, en Haynnau devantdite, en Fan et jour devantdis. 

XCII. - 1295. 

Lettres par lesquelles Jean d'Avesnes, comte de Hainaut, confirme les fran-
cli ises accorde'es par sesprdde'cesseurs auv dtrangers qui viendront 1ahiter 
la yule de Mons. lel cart., no 106 fol. 364. 

Nous maire, eskevin et toute ii communiteis et universiteis de le yule et de 
le porchinte de Mons en Haynnau, faisons savoir a tous que nous, ou non 
de ledite yule et pour ii, avons rechiutes de no très-noble homme et très-
chier signeur monsigneur Jehan d'Avesnes, conte de Haynnau, ses lettres en 
le fourme de wot a mot, corn ci-après s'en suit. Nous, Jehans d'Avesnes, cuens 
de Haynnau, faisons savoir a tous ciauls ki ces prsentes lettres veiront et 
oront, ke corn it ait esté de si lonc tans corn mérnore d'omrne puet souvenir et 
encor soit, sans interruption nule, acousturneit et useit en no vile de Mons et 
en le porchinte, dou jugernent de nos eskevins, quiconques venoit manoir u 
dernoreir en nodite vile de Mons et porchinte, de quel conkes liu it venist et 
de quelconque condition de siervage k'il fust, et a quelconques sainteur u si-
gneur, puis k'il avoit dernoreit en ledite vile et pourchainte, an et jour pai-
siulement, sans réclarner et plainte faire a no maieur devant nos eskevins de 
Mons, de là en avant estoit frans et quites de toutes débites de siervages en-
vers tous , it et si successeur, dernorant en ces lius, et si bien partout. Nous ledite 
cousturne loons, approuvons et confremons, cornrne sires de le terre, et le pro-
mettons pour nous, pour nos successeurs, fermernent a tenir, et avons encon-
vent as habitans de nodite yule et pourchinte et a cascun par lui présens et 
à.venir ki en ledite ville et pourchinte derneurentet de ci en avant idernorront, 
ke nous le deffenderons en ledite cousturne, et les i tenrons et warderons pai-
siules envers tous, si comme les autres manans en no yule devantdite, a no 
loial pooir, sans le no rnettre, et a chou nos obligons as dis habitans et a cas- 
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cun par lui, nous, nos oirs et nos successeurs perptue1lement. Et, pour con ke 
ces cozes et cascune de des, si corn deseure est dit et deviseit, soient et de-
meurent fermes et estaules a tous jours, nous en avons don nes nos présentes 
Iettres saieIes de no propre saiel a ledite vile, commuriiteit et universiteit 
de Mons. Ce fu fait et doneit a Mons, en l'an de grasce MCCXCV, le devenres 
après le jour saint Bitremiu l'apostle, ou mois d'Aoust. Et nous maires, es-
kevins communiteis et universiLeis de Ic vile de Mons, souvent dite, avons, 
ou thesmongnage des cozes devantdites, mis no propre saiel de le yule de 
Mons dite a ces présentes lettres, en thesmoognage de vériteit. Ce fut fait 
l'an et le jour devantdis. 

XCIII. - 196. 

Amende honorable et acte de sounzission fails au cornte de Hainaut, par 
les habitants de Valenciennes, coupables de rebellion. 2e cart., no 11, 
fol. 43 v°. 

In nomine Domini nostri Jhesu Christi amen. Anno ejusdern MCCXCVI, 
indictione decima, ultima die mensis Februarii , pontificatus sanctissimi in 
Christo patris ac domini nostri domini Bonifacii, papae octavi, anno tertio, in 
praesentia mei notarii ac testium subscriptorum ad hoc specialiter vocatorum 
et rogatorum, Renero dicto Faumin primo, deinde Waltero dicto Brochon 
secundo, et tertio Johanne de Sancto Petro, burgensibus villae Valenchenis, 
Cameracensis dioecesis, successive coram nobis sine vinculis et ligaturis perso-
naliter constitutis, pro vido viro Petro dicto des Jumiaus, ballivo Hay noniae, 
tune ibidem praesente et dicente dictorum burgensium cuilibet successive 
quod eos a earcere et vinculis liberaverat et quod portam castri villae de Quer-
ceto, in quo tunc erant, ad hoc quod castrum ipsum, (Ut) libere tunc exirent, Si 
vellent, fecerat aperiri. Quilibet istorum burgensium, pro se sponte, ut dice-
bat, sine vi, non metu periculi proprii corporis, cessantibus omni dolo et 
contraventione , fraude, violentia et coactione, libera et spontanea voluntate 
dixit, asseruit et recognovit se adversus nobilem virum dominum Johannem, 
Haynoniae coznitem, suum proprium tezuporalem dowinum, una cum multis 
aliis , movendo et exercendo guerrarn contra eum et alias, adeo graviter exces- 
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sisse quod omnia bona sua mobilia et iminobilia praesentia et futura in qui-
buscumque bonis, debitis, depositis, fructibus, proventibus, redditibus 
et rebus aliis, ubicumque consisteutia in poenam excessus hujusmodi corn-
miserat, lisco ejusdem domini comitis totaliter et universaliter propter hoc 
applicanda, et quod dicta bona omnia et singuta idem dorninus comes sibi 
libere confiscare poterat, quodque ad eum pertinebant et sua erant in solidis 
causis et rationibus antedictis, volens nihilominus, Ut dicebat ibidern expresse 
burgensium quilibet praedictorurn, quod idem comes, causa et ratione prae-
dictis, omnia bona praedicta levet, capiat, percipiat et babeat tanquam sua 
aut ea levari , capi, saisiri et percipi faciat integraliter, ubicumque fuerint et 
poterunt inveniri, quoties, quando et prout voluerit idem comes, quittans et 
Jiberans etiam ibidem cx abundanti, et c!amans quittos et liberos ac imrnunes 
quilibet burgensium praedictorurn, omnes et singulos debitores et praedicto-
rum bonorum et rerum detentores, custodes seu occupatores ex quacnmque 
causa , modo, medio vet titulo, de omnibus et singulis quae de dictis bonis de-
bitis, redditibus et rebus solverent, deliberarent et traderent domino coniiti 
supra dicto atit mandato ejusdem. Et, us dictis, recognitis et expressis, quilibet 
dictorum burgensium praedicto domino comiti licetabsenti, ibidemcuin multa 
cordis, ut videbatur, humilitate, repetitis vicibus supplicavit comes sui digna-
retur misereri etagere misericorditercurn eodem. Acta sunt haec, prout supra 
narrata sunt in praedicto castro de Quercheto, dioecesis Cameracensis, pu-
blice, praesentibus religioso viro fratre Gerardo de ]Jlasnuy, monacho mo-
nasterii Bonae Spei, Praemonstratensis ordinis, dictae Cameracensis dioecesis, 
domino Johanne de Rivo, praesbytero de Faus-Roes, prope Quercetum, Jo-
hanne de Ponte, Petro et Nicholao dictis Les fumlaus, clericis, Balduino de 
Boussut, armigero, nec non magistro Waltero de Pric/les, publico notario, 
et aliis pluribus testibus, ad hoc specialiter vocatis et rogatis, anno, indictione, 
die et pontificatu supradictis. 
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XCIV. - 196. 

Sentence porte'e contre douze bourgeois de Valenciennes, etecepte's de l'amnis-
tie accorde'e par le comie de Hainaut aux habitants de oette yule. ler cart. 
n0195,fol. 619. 

Nous prouvos, juret et eskievin, et toutes Ii coinmuniteis de le vile de Val-
lenchiennes, faisons savoir a tous chiaus ki cest present escrit verront u oront, 
ke comme it soit ensi ke nous, de no boinne volentei et de no consentement, 
et par le conseil de preudommes, aiemes faite home pais a no chier signeur 
monsigneur Jehan d'Avesnes, conte de Haynnau, no signeur droiturier, pour 
lequele pais fermement a tenir pour Iui et pour ses hoirs, it nous ait donneit 
ses leures ouvertes, ens esqueles it soit contenut, avoec autres pluseurs devi-
ses, k'il nous ait proumis pour kiy et pour ses hoirske les cors et les avoirs des 
bourgois et des masuyers de Valenchiennes, it les wardera dehuers le vile 
de Valenchiennes et dedens, it est a savoir, ke huers de cheli pals et de cheli 
warde ki dite est, ii douze ki furent ajourneit a le porte Cambrisiene de par 
le roy sunt mis huers dou tout entirement, leur cors et leur avoir, ne ne pueent 
james estrei en offisse nul ki apartiengnent a le yule, ne enfant ausi ke it aient, 
ne porteir tiesmoingnage, dont ii norn des douze ajourneis sunt teil : Jakemes 
Ii Pères, 1vVatiers Brochons, Reniers Faumains, Willaurnes Boussiaus, Jake-
mes dou Castiel, Jehans Brochons, Jehans de Saint-Pière, Jehans ii Sau-
vages, Rogiers Caprons, iNicoles Gauchés, Hues de Tnt et Jehans d'Angre; 
et avoec chou ii sis eskievin ki estoient eskievin avoec leurs peirs au jour ke 
mesire Aubiers de Hangest et ii prouvos de Paris vinrent a le porte Carnbri-
sienne de par le roy, dont Ii nom sunt teil Englebiers Noghés, Jehans Car-
bons, Waltiers ii Leus, Jakernes Jerestiaus, Jeharis Ii Provos et Gilles Rous-
siaus, ne pueent james iestre en offisse nul, ki apartingne a le vile, ne enfant 
aussi ke it aient, ne porteir tiesmoingnage. Et pour cho, ke toutes ces cozes 
deseurdites soient fermernent tenues, nous avons cest present escrit saieleit de 
no propre saiel, en connissance de vériteit. Donneit l'an de I'Incarnation Notre-
Signeur MCCXCVI, le jour dou grant quaresme. 
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XCV. - 1296. 

TralAc' de paix et de re'condiiaUon entre le conite de Hainaut et la vile de 
Valenciennes. ler cart., no 194, fol. 616 v°. 

Nous prouvos, jureit, eskievins et toute Ii communiteis de le vile de Va-
hnchiennes faisons savoir a tous chiaus ki chest escrit veront u oront, ke de 
tous contens, descors et débas ki dusques aujourduy ont esteit entre no chier 
signeur Jehan d'4vesnes, conte de Haynnau, d'une part, et nous tous d'autre 
part, est de no home volentei et dou consentement de nous et de le cornmu-
nitei de le vile et par le conseil de preudommes pais faite, en teil manière ke 
nos chiers sires devantdis nous a enconvent ke de tous contens, descors et 
dbas ki jusques aujourduy ont estg entre lui, d'une part, et flOUS et les gens 
de Valenchiennes, d'autre part, est, de se boinne volentei et de se consente-
ment et par Ic conseil de preudommes, pais faite. Et, en nom de pais, it nous 
a enconvent, pour luy et pour ses hoirs et promis a nous, ke pour contens, des-
cors, corinnes u fourfais de tans passel, mat u vilenie, a nous ii a aucun de 
nous it ne fera ne pourcachera, ains le nous pardonne boinnement et nous en 
quitte. Et Si DOUS a promis et promet, pour luy et pour ses hoirs, que pour 
fourfaiture commis, amende de cors u d'avoir, enjugetnent ne hors jugement, 
demande ne nous en fera ne nous en aprochera par aucune manière quele 
qu'elesoit. De rechief nous a-il prommis, pour lui et ses hoirs, en noat de pais 
a tenir, a vardeir no chartre saiele de sen saiel et nos loys, nos coustumes 
et nos usages, au recort des jurs et des eskievins de Valenchiennes, sans venir 
encontre, et ke ou tansà venir depuis ore en avant boins sires et loiaus ii nous 
sera et nous maintenra par ioy, selon le chartre devantdite , et par le Joy, l'us et 
les coustumes de le vile, au recort et an jugement des jureis et des escievins 
de le ville de Valenchiennes. Avoec chou nous a-it promis, pour lui et pour ses 
hoirs, ke les cors et les avoirs des bourgois et des masuyers de Valenchiennes it 
les wardera, et dehors le vile de Valenchiennes et dedens: Et, pour plus grant 
seurteit de nous tous, nous a nos chiers sires devantdis, pour luy et pour ses 
hoirs, prommis, par sen serement et sollempnelment et corporeilment, faire 
toutes les cozes deseuredites, et cascunne d'elles a tenir, wardeir et aemplir 
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sans venir de riens encontre. En tiesmongnage desquels cozes, nous avons cest 
present escrit saieleit de no propre saiiel. Données en l'an de l'Incarnation 
Notre-Signeur Jhésu-Crist MCCXCVI, Ic jour dou grant quaresme. 

XCVI. - 197. 

Fol et hommage prete's par Waucliier Sarrasin, seigneur du Chdtelet et de 
Neuve-Maison, au comte do ifainaut, pour les terres de Rooroi, Leriôres 
et leurs ddpendances. ler cart., no 193, fol. 615. 	 - 

Nous, Wauchiers Sarrazins, sires dou Casteleir et de Noeves-Maisons, fai-
sons savoir a tous ke comme nous tenissiens de très-noble homme monsi-
gneur Jehan d'Avesnes, conte de Haynnau, de le yule de Raucrois, Lerières et 
les appartenances, parmi cinq sols de cens, cascun an, a lequele vile et les apar-
tenanches nous Ii avons rendue et reportei tout sus en se main, pour faire 
se pure volentei, en Ic présense de ses hommes pour ce espécialment apieleis, 
et ii., de se propre volentei, le nous a rendue a tenir de Iuy en fief, et nous 
l'avons pris et l'en avons fait hommaige et foiautei comme a no signeur, 
pour luy et pour ses hoirs perpétuelment, et est lidis flés lieges. Et che fut 
fait en le présense des hommes no chier signeur devantdit, monsigneur Guyon 
de Haynnau, frère a no chier signeur devantdit, Nicolon de Housdaing, Wil-
laume de Parfontainnes, maistre Bauduin dou Kaisnoy, monsigneur Bauduin 
de Bouzies et le dame d'Angheriel, asquels nous prions et supplions k'il 
voellent pendre leur saials en ces présentes lettres avoec Ic no en tiesmoingnage 
de vériteit. Et nous Guys de Haynnau devantdis, INicoles de Housdaing, 
Willaumes de Parfontainnes, maistre Bauduins dou Kesnoit, Bauduins de Bou-
zies, etjou dame d'Angheriel, avons, ale prière et ale requestede noble homme 
Wauthier Sarrasin, signeur dou Casteleir, no chier peir, avons pendus no5 
saials a ces présentes Iettres avoec le sien, et tiesmoingnons toutes ces cozes 
deseure dites iestre vraies. Che fut fait a Valenciennes, le diemenche devant 
Paskes flories, l'an de grasce MCCXCVII. 
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XCVII. - 197. 

Foi et homniage preAtes  au comte de Hainaut, par Henri, chevalier, comle 
de Salmes, pour son comte'. ler cart., no 196, fol. 620 v°. 

A tous chiaus qul ces prsentes Iettres veront et oront, Henris, chevaliers, 
sires et cuens de Saumes, salus et boinne amour: sacent tout ke je sui entreis 
en l'ommaige de très-noble prince men chier et ameit signeur Jehan d'Aves-
nes, conte de Haynnau, de le maison de Sauwes, de toute le conteit et les 
apartenanches, et promech a men devantdit signeur, conte de Haynnau, sour 
painne de mil livres blans, ke je feral, procurrai eta chou travillerai Ioiaument 
declens le Candeleir proisme, ke nous atendons, ke me chière dame et mere 
metra son consenternent as cozes devantdites, et en donra ses lettres saielëes 
de sen propre saud, et enterra meismes en I'ommaige de men devantdit si-
gneuru d'autre ki sera en sen liu,pour Iuy eten sen now, et Ii fera fèreles co-
zes devantdites. Et ai fait les cozes devantdites bien eta toy, selonc les usaiges 
et les coustumes k'il convient a teil coze faire, en le presence de pluseurs gen-
tius hommes et aloyers, ch'est a savoir, de monsigneur Guyon de Haynnau, 
monsigneur Gerard, signeur de Belcoste, monsigneur Mathiu de Bisain , mon-
signeur Willaume de Boulant, Mahiu de Wargni, et maistre dou Caisnoy, ii-
queil disent, par leur sairement conjureis sour chou de no chier et ameit signeur, 
conte de Haynnau devantdit, ke les cozes devantdites estoient faites bien et 
a toy, selonc les usaiges et les coustumes dou pals. Encor promech-jou a men 
devantdit signeur, conte de Haynnau, ke jou toutes ces coses notefierai, 
publierai, annoncherai et reconnisterai as gentiushommes de men pals, pa1-
tout là il besoins sera. Et, se jou estoie en défaute de faire ces cozes devant-
dites u aucunes d'elles, en tout u en partie, u mi hoir après mi, jou oblige, 
mi, mes hoirs et mes successeurs après mi, mes biens ke jou ai, arai et avoir 
porai u deverai, et les biens de mes hoirs et de mes successeurs après mi, a 
chou ke toutcs ces convenances soient entirement aemplies et tout damaige 
rendut, ke messires devantdis u si hoir auroient u avoir poroient par me 
defaute des coses devantdites. Et, se ceste painne estoit commise par me défaute, 
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si sunt et derneurent les convenences devantdites fermes et estaules, et i sui 
et voel iestre tenus a wardeir, et requier ke chit ki furent a ces coses devant-
dites, tiesnioingnent, par lettres saiehes de leur saials toutes les cozes de-
vant-dites. Et vaillent autant leur tiesrnoingnages par leur lettres ke se it 
tiesmoingnoient par paroles. Et, pour chou ke cc soit ferme coze et estaule, 
en signe de vritei, jou en ai donnei a men chier signeur devantdit ces 
présentes lettres saielées de men propre saud. Donnes en l'an de grasce 
CMCXCVII, ou mois de Décembre. 

LCVIII. - 1297. 

Accord entre Jean d'Avesnes, conte de Hainaut, et les monnaleurs de Valen-
ciennes, par lequel 088 derniers s'engagent ci battre toute la monnaie du 
comte. icr  cart., no 197, fol. 63. 

Nrnis Jehans d'Avesnes, cuens de Haynnau, et nos Jehans Li Dus, prouvos 
de Ic monnoie de Valenchiennes, Joifrois Li Dus etWillauwes Li Dus, Jehans 
Li Dus, Ii jovesnes, Jakemes Li Dus, Willaumes Li Dus, fius Joifroit Le Duk, 
Robines Rogiers, Hellins Li Sissiaus de Lisle, Jehans Winok, Hues Marca-
deis, Jehans de Canibray, Jehanes de Kiévraing, Henris Taskes de Hafflen-
ghien, Godefrois Bake de Brouxiele, Gillekins Mule de Gant, Henris, ii fius 
Henry Taket, Lothars Li Roys, Gilles Bone-File, Andrius dou Castiel, Hane-
kins Fardous d'Escaillon , Frankessins de Foriest, Henrys Boulle de Brouxiele, 
Jakemes de Hierlies, Hennekins Audegut, Henrys Vriedekien, Colars Li Or-
fèvres de Saint-Amant, Jehans Froissars de Solèmes, Leurekins d'Yppre et 
Gilles Heppe, ouvrier, et nous ausi Jehans d'Ambrinnes, Jakeme d'Amfroi-
preit, Jakemes Ingle, Raoules Li Fourniers d'Aysin, Jehans de Leuze, Mahius 
dou Vivier, Jakemes Randous, Jakemes de Troies, Pières d'Escaillon, Hen-
nm d'Anfroipreit, Jakemes des Moulins-le-Conte, Jehans I'Ornwe, Colins ii 
Orfèvres d'Ayre, Gillekins de Bafllenghien, Jehans d'Astices, ii enfès, Piéros 
Roys, Robins de Herlies, Hennekins Redors de Wehin et Thumas Louves, 
aprentisch asdis ouvriers, et nous ausi Jehans Ernouldins de Dykemue, 
Jehans Ii Borgnes, Colins ii Borgnes, Wibiers Bougs, Bauduins Bickes, Gérars 
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Bickes, Jehans Ii Maires de Kiévi, monoyer, et nous ausi Mahius de l'Escluse, 
Jehans ii Vignons , Jehans, fius Sandrart de Mons, Pliros d'Asonklevile d'An-
griel, Hennekins Fusée de Rornbies et Jakemes dou Paufich de Gonlaing 
aprentich an devansdis monnoyers, faisons savoir àtous chiaus ki ces pré-
sentes lettres veront u oront ke les convenenches faites entre nous, d'une part 
et d'autre, de no monnoie, sunt teles con chi-après s'ensiut, ch'est a savoir: 
que nous ouvrier monnoyer et aprentich devautnommeit pour nous, no corn-
paingnie, DOS hoirs et DOS successeurs, ouvriers et monnoyers, et chiaus ki 
de par nous et nos successeurs seront assis oudit mestier, avons pris de nodit 
chier signeur conte devantdit a faire se monnoie partout ilil ii plaira lui u sen 
hoir conte de Haynnau, en se tière, en un liu u en pluseurs perpétuelment, 
par teil condition et manière ke nous devons se monnoie estoffeir et warnir 
souffisaument de ouvriers et monnoyers, de douze fournaises an mains, et 
de plus grant nombre, s'il nous plait a metre, de gens de le contei de Haynnau, 
sauf chou ke chil de no lignage I pueent estre apielez, et les I poons metre 
selonc l'us et l'acoustumance de no mestier, et de plus de douze fournaises 
Ii cuens ne ses hoirs ne nous poet aprochier. Et se ensi ke les douze fournaises 
et Ii plus, se nous les metiens de no compaingnie, ne souflissent en boinne 
foy a faire l'ouvrage de ledite monnoie, Ii quens u ses hoirs porra querre ou-
vriers et monnoyers autres pour sen profit, et mettre avoec DOS ouvrans en le-
dite monnoie Ct les devons tenir paisiutement, si corn chiaus de no cOmpaingnie, 
et ouvreir avoec aus, a l'usage de no mestier. Et toutes fies ke nous poriens 
monstreir souflissaument au conte u a cheluy ki de par luy seroit en le mon-
noie, keno compaingnie des douze fournaises et le plus ke nousi aurienmesmis 
peuissent l'ouvrage de le monnoie estoffeir souffissanment, Ii cuens doit, de-
dens les quinze jours après ke rnonstrei l'averiens, si corn dit est, donneir 
congiet chiaus k'il i aroit mis ki ne seroient de no sairement; et s'il les faisoit 
ouvreir outre les quinze jours, si corn dit est, it doit donneir a no compaingnie 
jour, autant corn chil ouvrier wangneroient en le monnoie et ke it apartenroit 
a nous, se chil n'i euvroient mie. Et, se débas mouvoit des ouvraiges des mon-
noies c'on fait u fera en Haynnau u d'autre coze de no mestier, on en devera 
faire selonc les usages des monnoies voisines dou royaume u de 1'Empire. Et 
se it avenoit ke ii monnoie ledit conte ne souffisoit a metre en oevre les douze 
fournaises, par quoi it ne pcuissent wangnier leur journées raisenaulement, 
sans mal engien, Ii cuens les doit laissier aleir ailleurs dusques adont k'iI en 
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auroit mestier. A l'esvart de le warde et don conseil ledit conte, encore nous 
doit Ii cuens et ses hoirs tenir as frankises, as usaiges et as droitures, selonc 
les poins de le chartre de no mestier dou royaurne, sauves les conditions de-
seure et desous chi escrites. Encor est-il a savoir ke nous ne poons faire, ne 
maintenir estatus ne sairemens sour ledit mestier ki puissent toukeir Ic conte 
contre sen pourfit ne les conditions deseure et desous chi escrites, ne porteir 
audit conte prjudisce u a ses hoirs, sans le congiet d'ials u de br gens a chou 
estaulis, ne ne poons frankise aquerre, mueir nos conditions par manière quele 
ke ele soit, parquoi nous nos puissons délivreir ne effrankir des convenances et 
des obligations devantdites; et, s'il avenoit ii aucuns de nous Ic fesissiemes de 
faiL, Ii quens et ses hoirs u ses gens le pueent anientir de fait, toutes les fois 
k'il leur plaira, ne par raison dou mestier ne en autre manière par bonghe pos-
session, ne nous poons aidier contre le conte devantdit, et ses hoirs, en cc fait, 
s'il n'est fait par lui ii sen assentement. Encor est a savoir ke nous ouvrier et 
wonnoyer devantdit et no successeur, et tout chil ki de no sairement seront en 
avant et dernorront ouvrant es dittes monnoies de Haynnau, si corn dit est, 
partir ne nous en porons, tant con Ii cuens et Si hoir vorront faire ouvreir 
en br monnoie, sans br congiet; et se nous en partiens, fust par congiet 
u autrement, nous devons et summes tenut de revenir a nos cous, au simple 
mandement le conte u de ses gens, sitost corn nous Ic sarons, soit par message, 
soit par lettres, sans fraude et sans mal engien, pour ouvreir en le monnoie de-
vantdite, se nous u aucuns de nous ne surnwes ernpéechiet par juste cause. Et, 
se de là en avant nous demoriesmes, lidis cuens u ses hoirs poroit par buy u par 
autrui en sen non clarneir et cachier sour cascun de nous défabant, pour dé-
faute de cascune journée, quarante sobs parisis, et tel paine avoec chou au 
mestier, corn ii cornpaignon de ledite monnoie Ic jugeroient. Et ne poons ne 
devons laissier l'onvreir pour aucun cas, dusques adont ke on nous soit défa-
lant de droit, sour Ic painne devantdite. Et, se aucun u pluseurs de nous es-
toient u estiens trouveit rebelle et nient obéissant as cozes devantdites u a 
aucunes de des, nos obligons a chou nos hoirs, nos successeurs, ouvriers et 
monnoyers, et tous autres ki seront de no sairement, ke, en tons lius ü nous 
teil ki rebelle seriemes contre l'ordenance devantdite, serons trouvé, soit en 
royaume de Franche ii en I'Empire, u ailleurs en toutes terres, Ii cuens, ses 
hoirs on si message, nous puist prendre u faire prendre tout de plain et ra-
meneir comme astrains de se monnoie au mestier, par abandon et sans fourfait, 
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Ct ne nous puissiens deffendie par condition de frankise u de liu, u de pals, 
u de personne, ü nous rebelle serons trouveit; et ke dèslà lidis cuens, ses 
boirs, u ses messages nous puist metre u tenir en prison, en queilconques ma-
nière ke it Ic pora mius faire, pour lesdites convenances aemplir et payer da-
mages et amendes, si corn devant est dit. Et de chou nous et cascuns de nous 
nos sousmetons en le juridiction et en Ic connissance doudit conte, oü ke nous 
soions trouveit; et, en tous ces cas devantdis, nous volons et entehdons ke Ii 
chartre u Ii lettre de no compaingnie devantdite soiL créue et porte tiesrnoin-
gnage partout contre nous, sauves nequedent les autres proeves doudit conte, 
s'il s'en voloit aidier es cozes devantdites contre nous. Encore est-il a savoir 
ke nous ouvrier monnoiier et tout chil dou sairement devantdit ne poons re-
chevoir nuloy de nouviel en no compaingnie, soiL de no lignage ii estraingne, 
si ait premiers jureit sollempnément a tenir toutes les cozes devanidites et 
cascunne de eles a wardeir a sen pooir, et, se nous le faisiemes, Ii cuens u ses 
hoirs le r'osteroit, et se l'amenderiens a se volentei. Et toutes ces cozes nous 
ouvrier monnoyer et toute Ii carnpaingnie devant nommCe, pour nous et pour 
nos hoirs et nos successeurs ki venront ou sairement de leditte monnoie, pro-
metons a tenir, wardeir et aemplir fermement et entiêrement, sans venir en-
contre et l'avons jureit cascuns de nous, et jurons par tous sains, par foit et 
par serement fais Sons les sains éwangiles de Dieu. Et a chou nous obligons-
nous audit conte et a ses hoirs, et renonchons expressCment par nos fois et 
nos seremens deseuredis a toutes exceptions de fraude, de trecherie, de ie-
sion, de circonvention, d'estatut, de privilege, de crois prise et a prendre, 
et a toutes deffenses et allegations de droit et de fait, de droit kemun u pri-
vilege, parquoi nous nos puissons deffendre contre les cozes desus escrites, u 
aucunes de eles. Et toutes ces cozes u aucunnes de eles , nous otrions et vo-
Ions, sans en tous poins tous les droits le conte et les nos, les us, les cons-
tumes et les frankises, contenues en Ic charire de no mestier, dou royaume 
devantdite. Et supplions a reverent père en Diu monsigneur l'éveske de Cain-
bray u a sen official ki pour le tans sera, en cui jurisdiction nous nos susme-
tons taut comme as coses dessus dites, k'iI u Ii tins d'ials nous constraingnent 
par censure de sainte eglize, de br auctoritei ordinaire a tenir et aemplir 
les cozes desusdites. Et volons et requCrons ke it u Ii uns d'ials nous ammo-
neste des maintenant a tenir icelles, sour painne de sentence d'escuniéniernent, 
lequele nous encourrions par fait, sitost corn nous serons en defaute des cozes 
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deseure dites., u d'aucunes de des. Encor est a savoir ke nous tout Ii apren-
tich devant nommeit avons jureit sollempnéernent, pour nous et pour nos 
successeurs ki venront en ledite monnoie de par nous, ke s'il avenoit ke nous 
u aucun de nous u de nos successeurs alissiens encontre les cozes devantdites, 
u aucunes de eles, nous volons et otrions et a chou nous obligons-nous et 
nos successeurs, ke Ii cuens devantdis et si hoir prendent nos biens partout it 
que nous les aions et aurons en yretaiges et, en meules, corn leurs propres, et 
puissent les cors de nous ki encontre feriens u venriens, u de nos successeurs, 
prendre par abandon et tenir en chartre perpétuel, s'il leur plaist. Et nous 
Jehans d'Avesnes, cuens de Ilaynnau devantdis, pour nous et pour nos hoirs, 
connissons ke nous as devansdis ouvriers et monnoyers et leur successeurs ki 
seront dou sairement de no dite monnoie, avons donnei et otriié I'ouvrage 
de nodite monnoie perpétuelrnent, en le manière en en le fournie ki devant 
est devisée, et leur otrions boinernent et confrernons tous Lets privileges et 
toutes teles frankises ke Ii roys de France u si devantrier ont donnei et otriC 
chà en arrière as ouvriers, as monnoyers et tous autres dou mestier de br 
monnoie ch'est a savoir k'il ne seront tenut de respondre de nut cas devant 
nul juge, se n'est devant les maisEres u les provos de nos monnoyers, fors de 
trois cas, ch'est a savoir de larechin, de mourdre eL de rapt. Et vobons et 
otrions k'il soient frank et quite dClivré par toute no tière u contei de toutes 
tailles et de toutes coustumes et de tous paiages, et a chou tenir fermement 
nous obligons-nous et nos hoirs as ouvriers et as rnonnoiers devantdis. Et 
prometons-nous Jehans, cuens devantdis, et nous Jehans Li Dus, prouvos de 
leditte monnoie, et nous ansi Ii monnoyer et ii ouvrier et Ii aprentich devant-
dit, pour nous et pour nos successeurs, a plus grant seurteit, declaration et 
mémoire perpétuel, a reconnoistre les cozes deseuredittes, et publiier une fois 
l'an a le assumption Notre-Dame u en autre jour sollewpnel. En tiesrnoingnage 
desquels cozes et pour plus grant seurtei, nous cuens devansdis, et nous 
prouvos, ouvrier rnonnoyer, et toute Ii compaingnie de le monnoie de Hayn-
nau devantdite, avons donnei ces lettres présentes entrecangaulement et les 
avons fait escrire prr le main dou tabellion ci-après nomrnei, ki a toutes ces 
cozes fu prCsens, et saieleir dou saiiel de nous conte devantdit et dou saud 
de nous prouvost, ouvriers et monnoyers devant nommeis. Che fut fait a Va-
lenchiennes ou gardin dou manoir ki fu jakerne Le Père. Si i furent présènt 
corn tiesmoing avoec le tabellion cii desous nommeit : mesires Pières, doyens 
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de Condeit, mesires Jehans de Maubeuge et mesires Jehans de Tournay, Ca-
nonne de Soignies, mestres Willaumes de Hédin, canonne de Sainte-Crois 
de Cambray, Dans Renaus, moingnes de Maroiles, Jehans dis Huelos de He-
din, et Jehan Peskelote, clerc et autre pluseur tiesmoing, àchou et pour chou 
apieleit et priet, l'an de l'Incarnation Notre-Signeur MCCXCVII, le diemence 
après le saint Biertremiu, se loist a savoir, le vint-ciunkisme jour dou mois 
d'Aoust. Et nous Mikius, de Rebais et Mars ses frères, avons jureit et JUFOflS a 
tenir et wardeir les cozes deseuredites, et cascune d'eles en le manière et en 
le fourme chi deseure escrites, et a chou obligons-nous et nos successeurs par-
devant Ic tabellion et les tiesrnoins en 1'ai, le jour et on Iiu devant nommeis. 

Et ego Jacobus, dictus Roussiaus, clericus Cameracensis, publicus sanctae 
romanae ac Liniversalis ecclesiae notarius, qui praedictis omnibus et singulis 
recognitionibus, promissionibus, obligationibus, renuntiationibus necnon 
dictorum juramentorum ad sancta Dei evangelia, tactis sacrosanctis Dei evan-
geliis, interposititionibus ac allis praemissis, prout supra tactum est, actis in-
terfui, has Iittei'as mdc confectas de mandato dicti domini comitis et ad 
instantiam dictorum praepositi, operariorum ac monetariorum et aliorum prae-
nominatorum propria mann conscripsi meique nominis signo solito signavi 
rogatus, sub anno Domini MCCXCVII, mensis Augusti vicesima quinta die, 
pontificatus vero domini Bonifacii papae octavi anno tertio, decima indie-
tione. 

XCIX. - 198. 

Ddularation des tdrnoins du transport des terres de Flobecq et Lessines, fait 
par Jean du Rosoit ci Jean d'Avesnes, comte de Ifainaut. ler cart., no 199, 
folio 639. 

Nous Jehans de Hennin, sires de Boussut, Nicoles de Houdaing, Bauduins 
de Monteigny, Jehans de Yalenchienes, Jakemes dou Castiel, Bauduins ii Bor-
gnes, de Boussut, chevalier,  , Jehan de Maubuege, canonnes de Songnies, Phe-
lippre de Prouvi, Jehans de Biauffort, et Colars dou Castiel, homme de fief 
monsigneur le conte de Haynnau, faisons savoir a tons que Pières ii Jumians, 
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adont baillius de Haynnau, conjura pardevant nous monsigneur Bauduin de 
Montegni et monsigneur Nicholon de Houdaing, chevaliers, et nos pers, qu'il 
recordaissent comment nos ciers sires Jehans d'Avesnes, cuens de Haynnau, 
l'avoit mis pour lui et en sen liu pour recevoir le werp et le deshritemeut ke 
monsigneur Jehan dou Rosoit entendoit a faire de le terre et de le castellerie 
de Floberc et de toutes les appendances, et aussi pour rechevoir le werp et le 
deshéritement de le terre et de le casteleiie de Liessines et de toutes les ap-
pendances, lesqueles tières mesire Jehans de Rosoit, tenoit de monsigneur Ic 
conte de Haynnau en deus fiés liges : liqueil homme no per, conseilliet en-
sanle, recordèrent par jugement que it furent present et apielet pour chou, 
comme homme Ic conte de Haynnau, là ü mesires ii quens de Haynnau mist 
en sen liu Piéron Ic Juniiel, sen baylliu de Haynnau, pour rechevoir le werp et 
le deshéritenient des tières et des casteleries de Flobierk et de Liessines et de 
toutes les appendanches, si corn devant est dit, et le don et Ic quittance de 
tout Ic droit que ledis mesire Jehans i avoit et avoir poroit et que escéir poroit 
en avant a lui u a ses hoyrs, par qucilconques manière que cc fust, esdittes 
terres et castelleries de Flobierk et de Lessines et de toutes les appendances, 
pour remeure a l'endemainne de le contet de Haynnau, et demorer a mon-

signeur le conte de Haynnau et a ses hoirs perpétuelment, et por nous con-
jurer sour les coses desusdittes toutes les fies que besoins seroit. Apriés cc 
recort ensi fait, mesire Jehans de Rosoit devantdis, de se boinne volenté, ra-
porta en Ic main doudit PiCrôn le Jumel, baylliu de Haynnau, ou nom de mon-
signeur Ic conte de Haynnau, et pour lui, Ic terre et Ic castellerie de Flobierk 
et de toutes appendanches, et le werpi et clama quitte une fie et autre et 
tierce, ets'endeshérita pour lui et ses hoirs, en le présense de nous hommes de-
vantdis, et donna et clama cuite audit baylliu, ou non dou conte devantdit, 
tout Ic droit qu'il i avoit etavoir poroit, it u si hoyr, en avant, u escéir Ii peuist 
par queilconques manière que cc fust. Et veut et otroia que toutes ces coses 
fussent remises et retournées a l'endemainne monsigneur Ic conte de Haynnau, 
et demoraissent a lui et a ses hoirs perpétuelment. Et lidis Pières Juniiaus 
conjura mi Jehan de Hennin, signor de Boussut, que jou ii desisse par ju-
gement se lidis mesire Jehans de Rosoit s'estoit bien déshCritCs et a toy de le 
tière et de le castelerie de Flobierk et de toutes les appendances, et s'il avoit 
donnet et clamet quiue audit bailliu, ou non dou conte devantdit, tout Ic droit 
qu'il i avoit et avoir poroit en avant, fust par eskCances, fust par autre ma- 



CARTULAIRES DE HAIN4UT. 	 465 

nière quele quele fust, et se toutes ces coses estoient bien remises et reve-
nues a I'endemainne monsigneur le conte de Haynnau, pour demorer a mi 
eta ses hoyrs perpétuelment. Etjou Jehans de Hennin, conseilliés a mes pers 
devantnommés, raporlai et dis par jugement que mesire Jehans de Rosoit 
devantdis s'estoit deshérités bien et a toy, as usages de Haynnau, de le tière 
et de le castellerie de Flobierk et de toutes les appendances, qu'iI avoit donnet 
et clamet audit baylliu ou. non dou conte devantdit tout le droit quiI i avoit et 
avoir poroit en avant, fust par eskance, fust par autre manière quele q&ele 
fust, et que toutes ces coses estoient remises et retornécs a l'endemainne 
monsigneur le conte de Haynnau, pour demorer a Iui et a ses hoirs, a tous-
jours par le toy u les coustumes a usages dou pays de Haynnau, et de çou 
in'ensuiwirent mi per devant nominet, conjuret ci requis sor cc dou dit bail-
bin. Encore tnesire Jehans de Rosoit devantdis de se boinne volentet, reporta 
en le main doudit Piéron le Jumiel, ou norn de monsigneur le conte, pour 
ml le lierre et le castellerie de Lessines et de toutes les appendances ci le 
sverpi, et clama cuite une fie et autre et tierce, ci si s'en déshérita pour Iui 
ci ses hoirs, en le présense de nous hommes devantdis, ci donna audit bayliu, 
ou non dou conte de Haynnau devantdit, tout le droit qu'iI i avoit et avoir 
poroit, it U Si hoyr, en avant, u escéir Ii peuwist par quelconques manière 
que ce fust. Et vot et otria que toutes ces coses fussent remises, revenues 
et retournées a l'endemainne monsigneur le conte de Haynnau, et demorais-
sent a Iui et a ses oh's perpétuelment, et lidis Pières liJumiaus conjura mi 
Jehan de liennin, signeur de Boussut, que jon Ii desisse par jugement se 
lidis mesire Jehans de Rosoit s'estoit bien désérités et a toy de le terre et de 
le castelerie de Lessines et de toutes les appendanches, et se it avoit donnet 
et clamet quitte a lui, ou non de monsigneur le conte, tout le droit quil i 
avoit et avoir pooit en avant, fust par escéanche, fust par autre manière, 
quele k'eLe fust, et se toutes ches coses estoient bien remises et revenues a 
I'endemainne monsigneur le conte de Haynnau, pour demorer a mi et a ses 
hoirs perpétuelment. Et jou Jehans de Hennin devantdis, conseilliés a mes 
pet's devantnomwés, reportai ci dis par jugement que mesire Jehans de 
Rosoit s'estoit bien deshérités et a toy, as usages de Haynnau, de le tière 
et de le castelerie de Lessines et de toutes les appendanches, et qu'it avoit 
donnet et clamet quite audit bailliu, ou non dou conte devantdit, tout le 
droit qu'il i avoit et avoir poroit, fust par escéanche, fust par autre ma- 
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nière quele qu'ele fast, et que toutes ces coses estoient bien remises et re-
venues a l'endemainne monsigneur le conte de Ilaynnau, pour demorer a Iui 

et a ses hoirs, a tousjours, par Ic by et les coustumes u usages de Haynnau. 
Et de chou m'ensuiwirent mi per devaatnommet, et sour cc requis doudit 
bayliu. Et jou Jehans de Rosoit, chevaliers devantnommés, recongnois de me 
boine volentet iestre toutes les coses desusdites faites bien et souflissaument, 
tout ensi comme devant est contenut, selonc cou que Ii loys et Ii coustume 
de Haynnau le requiert, et les promet pour mi et pour mes hoirsàtenir bien et 
boialment, par me foit et par men sairement a tousjours et de nient venir en-
contre. Et, en seurtet de çou, j'ai mis men saiel a ces présentes lettres. Etjou 
Pières ii Jumians, baillius de Haynnau, estaulis espécialment de par monsi-
gneur le conte de Haynnau, pour rechevoir le werp et le déshéritement des 
tières de Flobierk et de Lessines et des appendanches devantdites, en congnis-
sanche et en tiesmoignage que toutes les coses devantdittes sont faites bien et 
a boy, ai mis mon saiel h ces présentes letties. Et nous, Jehans de Hennin 
sires de Bousstit, INicoles de Houdaing, Bauduins de Monteigni, Jehans de 
Valenchiennes, Jakemes dou Castiel, Baudu ins Ii Borgnes, de Boussut, che-
valiers, Jehans de Maubeuge, canoines de Soignies, Phelippresde Provi, Jehans 
de Biauffort et Colars dou Castiel, homme de fief no cier signeur le conte de-
vantdit, faisons savoir a tous que toutes ces cozes expressées sont faites en no 
présense, et pour çou fimes-nous appieleLcomme Iiotnme le conte bien et a by. 
Et en tiesmoignage de toutes ches coses desusdittes, nous avons mi nos saiaus 
a ces présentes [cures. Ce fu fait a Valenchiennes, en le cambre monsigneur 
Ic conte de Haynnau, ['an de grasce MCCXCVIII, le vigile saint Leurent. 

C. - 199. 

Philippe, rol de France, de'clare que, dans une question relative au ressort de 
la baronnie d'Ostrevant, ii [era tout 4 la satisfaction du comte de Hainaut. 
2e cart., no 96, fob. 34. 

Philippus, Dei gratia Francorum rex, universis praesentes litteras inspec-
turis salutem. Notum facimus quod Si, pendente inquesta in bar onia Ostre- 
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vanti, per quatuor, duos videlicet, ex parte nostra, et duos, ex parte dilecti et 
fidelis nostri cornitis Haynoniae, probos viros nominandos yel eligendos fa-
cienda, aliqua quaestio, ratione ressorti, in ipsa baronia moveatur, nos tan-
turn super quaestione eadem faciemus, quod dicto comiti sufficere debebit. 
Actum Passiaci, sabbato, in festo Gregorii anno Domini MCCXCIX. 

Cl. - 1299 (149). 

Jugement par lequel l'empereur Guilaume declare que le comtd de Namur 
appartient c Jean d'Avesnes, et ordonne A tous les hommes de /iefde cc 
comte' de luiprter foi et hommage. 1e1 cart., no 142, fol. 460. 

Willelmus, Dei gratia Romanorum rex semper augustus, universis Imperil 
fidelibus hanc litteram inspecturis graham suam et omne bonum. Ad notitiam 
singulorum volumus pervenire quos scire fuerit oportunum, quod constitutus 
coram nobis ac principibus, et magnatibus Imperil karissimus sororius foster 
Johannes de Avesnis, primogenitus comitissae Flandriae et Haynoniae, pro-
posuit nostrae celsitudini, graviter conquerendo, quod cum ipse nobis in 
sublimatione electionis nostrae, curn aliis principibus et magnatibus de comi-
tatu Namurcensi, quem ab Jrnperio et a nobis, titulo feodi, possidet, legium 
et debitum fecerit homagium, Balduinus, imperator Constantinopolis, qui 
eumdem comitaLum ab ipso tenere debuit, postquam ideni Johannes nobis de 
ipso fecit homagium, et ipse Johanni tale homagium facere (debuit) quale dic-
turn feodum requirebat, illud feodum suum, dictum cornitatum INamurcensem, 
infra annum et diem, prout moris etjuris est, nec per se nec per alium requi 
sivit nec de ipso fecit quod debuit; ad haec tam nobis quam principibus gra-
vius conquestus est praefatus Johannes, quod Balduinus imperator castrurn 
Namurcense et omnes fortalitias ac possessiones eidem castro et comitatui 
attinentes, sine assensu et voluntate ipsius Johannis, qui praefati comitatus 
haeres erat, sicut ille a quo teneri debebat, karissimo fratri et amico nostro 
Ludovico, illustri regi Franciae, per mutuum et custodiam obligavit, castri et 
comitatus praedictorurn eum constituens possessorern. Quae ownia, Ut prae-
dicta sunt, dictus Johannes, manu propria et per testes idoneos legitime corn- 
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probavit et super hoc petiit a nobis ut eidem, per principes et homines 
nostros de Imperio, quod jus exigit faceremus. Nos enim qui vidimus et ins-
peximus quod ilenricus, bonae memoriae, antecessor foster, et nos nunquam 
habuimus alium hominem de praedicto comitatu, praeter dictum Johannern, 
principes et homines nostros de Imperio requisivimus ut Ipsi de jure dicerent 
quid esset dictd Johanni super hoc faciendum. Principes aut magnates et nO-
biles Imperii, quorum intererat, a nostra celsitudine requisiti, hoc tulerunt 
judicium et dederunt, quod ab omnibus communiter exstitit approbatum, 
quod idem Johannes, qui dominus feodi, auctoritate nostra et auctoritatejudicii 
per principes et homines nostros de Imperio prolati, castrum, comitatum, for-
talitias et omnia bona praelibato feodo. attinentia, de pleno jure suis potest 
et debet usibus vendicare et tanquam sua propria perpetuo possidere. Et hoc 
de jure dicentes, dictum comitatum praedicto Balduino imperatóri et suis 
haeredibus abjudicaverurit et saepedicto Jóhanni adjudicaverunt. Quapropter 
mandamus universis et singulis infeodatis, tam nobilibus quam ministerialibus, 
et castellanis ac hominibus, cujuscumque conditionis fuerint., saepedictis co-
mitatui et castro attinentibus, nostra et hnperii autoritate districte praecipien-
tes ut quemadmodum principum, magnatum et nobilium dictavit judicium 
coram nobis saepefato Johanni de Avesnis, tanquam vestro domino intendatis 
et respondeatis, ad plenum recipientes ab ipso feoda vestra, officia et honores, 
seu quaecumque alia bona quae quondam a comitibus Namurcensibus hac-
tenus tenuistis, tale sibi homagium quale debent facientes. Quod qui facere 
neglexerit (aut) recusaverit, ex jure lati judicii ac de nostra licentia et man-
dato, saisire potent et habere singula et universa feoda, quae a castro et cowl-
tatu praenominatis hactenus possedistis, et postquam ipse saisitus fuerit, om-
nes infeodati in dicto comitatu debent ab ipso requirere feoda sua infra an-
num et diem. Quod si non fecerint, ex tune ipsa tamquam sua propria licite 
potent possidere. Ut auteni hoc judicium, rationabiliter latum et ab omnibus 
approbatum, ratum permaneat in posterum et inconvulsum, praesentem litte-
ram conscnibi et sigillo nostrae serenitatis jussimus insigniri. Testes ii sunt 
venerabilis Treverensis archiepiscopus, H. venerabilis Spirensis electus, impe-
rialis aulae cancellarius, Hermannus, comes de Hennebery, Ewicho, comes 
de Linzçjen, Emicho, comes silvester, Conrardus, comes hirsutus, nobiles 
yin, Godefridus de Eppenstain, Rembardus de Agenowe, Ansellus, marescal-
CLIS de JusUngen., Wernerus, dapifer de Bolandia, Wernherus Pincerna, fihius 
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ejus, Woiricus, camerarius deMinzenberg, Godefridus de Biegën(Bingen?) et 
alii quamplures. Actum apud Maguntiam, anno Domini MCCXCIX, quinto 
kalendas Maii, indictione sexta 

- 1300. 

Jean d'Audenarcie, sire de Rosoit, declare avoir reu en fief du conzte de 
Hainaut le village de Fzjnies (Fazqnios 1), ciont le produit annuel doit lul 
rapporter qua fre cents livres tournois. ler cart., no 200, fol. 645 v°. 

Jou Jehans d'Audenarde, sires de Rosoyt, fac savoir a tous que mes très-
ciers et ames sires Ii cuens de Haynnau, de Hollande et de Zélande, et sires de 
Frise, m'a donne le vile de Fignies, le maison et les appendances, a tenir en 
fief de lui, et le me doit faire valoir quatre cens livres de tournois par an, a 
blat prisie, en teil manière que s'iI i avoit plus de quatre cens livrees de tière, 
Ii sourphis doit iestre men très-chier signeur deseuredit, et s'il i falloit, it le 
me doit parfaire vaboir par blat prisie, et ce m'a donnei héritaulement pour mi 
et pour mes hoyrs, que jou aroie de men propre cors et de boial mariaige. En-
core est-il a savoir que se de mi deffalloit sans hoyr de men propre cors et de 
Ioial manage, ii tière devantdite doit revenir a men chier signeur deseuredit 
et a ses hoirs. Encore est-il a savoir que se jou estoie manes, et jou euwisse 
hoyrs de mon cors et de boial manage, revenir doit ii tière a men chier si-
gneur deseuredit et a ses hoyrs. Et a chou tenir ferrnement oblige-jou thi et 
mes hoyrs par Ic tiesmoing de ces lettres saielCes de men saiel, données Ic 
jour saint Jehan Décolasse, l'an de grasce MCCC. 

- 1301. 

Droits et Imoluments de la charge de bouteiller hdre'ditare de :1laizaut. 
e cart., fol. 886. 

Nous Jehan, par le grace de Dieu, cuens de Haynnau et de Hollande, faisons 
savoir a tous que, pour declarer toute oscurtet et pour oster tous débas et toute 
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matèrc de question d'ore en avant entre nous et nos hoirs . contes de Hayn-
nau, d'une part, et no chier foiable Gillon de Bellainmont, chevalier, no bou-
teillicr hiretaule en Haynnau. d'autre part, et SCS hoirs, pour bien de pals, 
nous sommes assenti et concordet des droitures de le boutellerie, en Ic manière 
qui ci-après s'ensuit: c'est assavoir que Ii devantdit Gilles, no bouteilliers en 
Haynnau, doyt avoir, tant comme it vivera, de nous et de nos hoirs, contes de 
Haynnau, on de celui qui tenra le general administration de Ic contet, trois 
paires de robes, telles que nous les donnons et donrons a nos chevaliers, as trois 
terines en I'an, c'est assavoir : a le Pasque, a Ic Penthecouste et an Noel, et 
ses hoirs qui DOS boutelliers sera ossi après lui, sauf chou que nous Ii porrons 
donner pour chascune robe et a chascun terme dix livres tournois, s'il nous 
plaist, c'est en somme trentelivres tournois, chascun an, pour les trois robes, 
et tant l'en doit soufir. Et, s'iI avenoit que nous a aucun des termes devantdis 
ne donnissons robes a nos chevaliers, pour ce ne demourroit mie que nous ne 
donnissons a monsigneur Gillon, no boutelliers hiretaule devantdit, les siennes, 
ensi que dit est. Encore doitavoir messire Gilles, nos bouteillers en Haynnau, 
et ses hoirs, quant nous u no hoir conte u contesses de Haynnau, u cilz u 
celle qui tenra le gCnCral administration de le conté, tenrons court sollemp-
nelle dedens Ic coniC, a Pasques, a Penthecoste et au Noel, pour le hanap de 
quoi it servira dou yin devant nous, cent sols tournois. Et doit encore avoir Ii 
devantdis messires Gilles et ses hoirs, nos bouteilliers en Haynnau, si comme 
dit est, en noire osiel, s'il y  est prCsens, a chascune des trois sollempnitCs de-
vantdites, avainne a chiunc kevaus par deus nuis, et quatre sols tournois cas-
cune nuit pour ses wages, et dens los de yin, et dis pièches de candelle, Sept 
menues et trois atakes. Et de tous ces cozes devantdites est-il et iert ses hoirs 
nos horn et nos foiables, et les Lient et tenra de nous et de nos hoirs en fief 

et en homniage, et nous en doit et devera Ic service comme a sen signeur, si 
comme it affiert. En tiesmoingnage et en seurtet desquels cozes, nous avons ces 
prCsentes lcttres saielCes de no propre said. Faites et donnCes l'an de grasce 
MCCCI, a Mons, en Haynnau, lejoesdi aprèsle Behourdich, on mois de march. 
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dY. - 1301. 

Ventefaite par Jean d' Obierch, chevalier, seigneur d'Englefontaine, an comte 
de Hainaut, du village et c/idteau d'Englefontaine. 2e cart. no 74 
fol. 235 v°. 

Sachent tout chil qui sont et qui a venir sont ke mesire Jehans d'Obierch, 
chevaliers, sires d'Englefontainnes hons de fief monsigneur le conte de Hayri-
nau, en le presence Jehan de Haynnau, ainsnC flu et hoir monsigneur le conte 
devantdit, a che et pour che estauli et mis en sen liu souffisaument, par le ties-
monguage et le recort de ses hommes sour chou requis et conjures, raportai 
etwerpi , unefle autreet tierche, en le main dou devantdit Jehan de Haynnau, 
le vile, le forterèce, le manoir et toutes les appendanches et appartenanches 
d'Englifontaine, qu'il tenoit et avoit tenut de monsigneur le conte devantdit 
en fief et en hommage, tout si avant comrne elles s'estendent en toute le vile, 
en toutes les for terèces, en tous les manoirs, en terres, en près, en yauwes, 
en bos, en tiérages, en signeries, en justices et en toutes autres coses queues 
qu'elles soient et comment que on les puist nommer, qui a leditte yule appen-
dent u appartiennent, a oes monsigneur le conte devantdit et ses hoirs, a 
tousjours, par raison et par cause de loyal vendage que lidis chevaliers en avoit 
fait et de droit accat fait de par monsigneur le conte devantdit, parrni souffi-
sant etjuste pris, douquel lidis chevaliers se tient bien et plainement asolz et 
apayet, en boine, coursaule et loyal inonnoye, bien comptCe et bien a luy deli-
vrCe. Et tout en autel manière lvVatiers, frères au devantdit chevalier, ra-
porta et werpi, pour Ic raison et le cause devantditte, en le main dou devant-
dit Jehan de Haynnau, tel parchon u tel portion comme it avoit u avoir pooit 
et devoit en leditte yule u en le tierre d'Englifontainnes, u qui a luy apparte-
noit u pooit appartenir en quelconkes coses et par quelconque manière, et 
renonchièrent lidevantnommet chevaliers et ses frères pour yauls et pour leur 
hoirs a tousj ours, une fle autre et tierche, a tout le droit qu'il y  avoient CU U 

pooient u devoient avoir, en quelconques manière, en Ic vile , en le tière et es 
appendanches devantdittes, a oès monsigneur le conte et ses hoirs devantdis, 
a tousjours, en le presence dou devantdit Jehan de Haynnau, là present pour 
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monsigneur Ic conte devantdit et en son non, si comme dit est, devant les hom-
mes le conte, teurs pers a che apielés. EL adont lidevantdis Jehan de Haynnau, 
dou pooir et ou non monsigneur sen père, le conte devantdit, conjura monsi-
gneur Willaurne de Biaussart, chevalier, hownie monsigneur le conte, là pr-
sent avoec les autres, sour Ic foy qu'il devoit a monsigneur le conte, si comme 
manière est on pays et ou lieu, ke ii desist par droit se lidevantdit mesire Je-
hans (de) d'Obierk et Watiers, ses frères, en avoient taut fait selonc Ic ioy, Ic 
coustume et l'usage dou pays, parquoy ii ne leur hoir n'i euissent nient d'or en 
avant, et parquoi mesire li coens et si hoir a tousjours peuissent retenir d'ore 

en avant et avoir a tousjours, avoec les biens de Ic contet, Ic vile, le terre, les 
cozes et les appendanches dcv antdittes comme leur propres , et de chou faire 
leur volent. Et conjura aussi les autres hommes là présens, qu'il en consillas-
sent loyaument monsigneur Willaurne devantdit; et lidevantdis messires Wil-
laumes, sour con requis et conjures, si comme dit est, consilliCs a ses pets là 
présens chi-apreis noinmés, revenus pardevant Jehan de Ilaynnau devantdit, 
raporta et dist par droit et par jugemeut, de kemun acort et a plaine sience 
paisiule de tous ses pets avoec Iui là présens, ke toutes ces coses devantdites 
estoieat faites bien souffisaument et a toy, selonc I'usage et Ic coustume dou 

pays et dou un. Et de chou l'ensuirent plainnementchascuns de ses pets par lui e 
tout communCment ensainle sour chou requis et conjuret, si comme ii affiert 
selonc le mauière de Ic court dou pays et dou lieu. A chou furent wesires 
Willaumes devantdis, qui fist le jugement, et l'ensuirent roesires Jehans de 
Valenchiennes

'
et mesires Willaumes de Baulans, chevalier, Jehans de Biauf-

fort, thrCsoriers de Sainte-Crois de Cambray, rnaistre DruCs de Vermenton, 
Phelippes de Prouvi, Gilles dou Castiel, Jehans Potages, Cholars Ii Keus, 
Thiéris dou Casteler et Weuris Ii Boutillers. Et nous Jehans de Haynnaut de-
vantnornmCs en tieswongnage, en mCwore et en seurtC de toutes les coses 
faites, si comme dit est devant, bien et a by, avons mis nostre sayel a cest 
present escript, avoec les sayauls des vendeurs devantdis et de chiauls des 
hommes devantnommCs.Et nous Jehans d'Obierck, chevaliers, et Watiers, ses 
frères devantdit, qui connissons toutes ces coses faites bien et a by, si corn 
descure est dit, en cer'taineté et fermetC de touLes ces coses, avons mis nos 

sayauls a cest present escript, avoec Ic sayel Jehan, no dernisiel devantdit. Et 
nous Willaumes de Biaussart, Jehans de Valenciennes et Willaumes de Ban-
lans, chevaliers, Jehans de Biauffort, trCsoriers de Sainte-Crois de Cambray, 
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maistres Drus de Vermenton , Philippes de Prouvi, Gilles dou Castiel, Je-
hans Potages, Thiéris dou Casteler, Colars ii Keus, et 1.Veuris Ii Boutilliers, 
homme no cher signeur le conte devantnommet, qui a ces coses faites en le 
manière devantdittes fiirnes apielé et conjure comme homme, Si comme de-
vant est dit, avons mis nos sayauls a cest escript avoec les nôtres, en tiesmon-
gnage de ve'ritC. Che fu fait en le cambre de le sale, a Valenchiennes, le jour 
de le Magdelainne, l'an de grace 11CCCI. 

CV. - 1301. 

Accord entre Glues, fils a€ne' du seigneur de Berlcthnont et le comte de Hal-
naut et tie Hollande, par lequel sont fia7e's les droits et e'moluments attachds d 
la charge de bouteillier Mrdditisire de ifainaut, appartenant au premier. 

cart., no  113, fol. 352 v°. 

Jous Gilles, ainsnCs fi!z monsigneur de Berlaiinmont, fach savoir a. tous 
que, pour declarer toute obscurtet, et pour oster tous dCbas et toute matière 
de question d'ore en avant entre noble prinche, men très-chier et ameit si-
gneur le conte de Haynnau et de Hollande, d'une part, et mi et mes hoirs bou-
tilliers hCritaules en Haynnau, d'autre part, nous sommes assenti et concordei 
des droitures de le boutillerie, en le manière qui chi-après s'ensuit : ch'est as-
savoir, que je doy avoir tant corn je vivray de men cher et amei signeur 
monsigneur le conte de Haynnau et de ses hoirs, u de cheli qui tenra Ic gCné-
ral administration de le contet, trois paires de robes, teles corn mes chers sires 
mesire Ii en ens devantdis, donne et donra a ses chevaliers, a trois termes en 
l'an, ch'est assavoir a le Pasque, ale Penthecouste et au Noel, et mes hoirs qui 
boutilliers héritaules sera ossi après mi, sauf chou que s'il plaist a monsigneur 
Ic conte men cher signeur deseuredit, donner Ii pora dix Iivres a cascun terme, 
pour cascune robe, ch'est en somme trente livres chascun an pour les trois 
robes, et tant l'en souffi. Et, s'il avenoit que nies chers sires mesire ii cuens 
deseuredis ne donnast robes a ses chevaliers, a aucuns des termes devantdis, 
pour chou ne demorroit miQ qu'il ne me donnast les mienes. Encore est as-
savoir que toutes les fies que mesires ii cuens, toes chers sires deseuredis, u si 

Twi. I. 	 60 
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hoir conte u contesses de Haynnau, u chius u chelle qui tenra le génral ad-
ministration de le contet, tenront court sollempnel dedens le contet a Pasques, 

Penthecouste et an Noel, se jou y sui présens, je doi avoir cent sols pour 
le hanap de quoi je servirai dou via devant aus. Et devons encore avoir, 
jou et mes hoirs, boutilliers héritaule en Haynnau, si corn dit est, a chas-
cunne des trois sollempnités, se je sui présens en l'ostel, u mes hoirs qui 
pour Ic tans sera, avainne a court par deux nuits, et quatre sois chascune 
nuit pour mes wages, et deux los de yin, et dix pièces de candelle, sept me-
nues et trois atakes. Et de toutes ces coses deseuredittes sui-je horn et foyaules 
et iert mes hoirs a men très-cher arnei signeur monsigneur le conte de Hayn-
nau deseuredit, et les tieng et tenray-jou et mi hoir héritaulement de Iui et 
de ses hoirs, contes de Haynnau, en fief et en hommage, et l'en doy service 
comme a men signeur, et devera mes hoirs, si corn ii affiert. En tesmongnage 
et en seurté desquels coses, jou Gilles devantnornmés, boutilliers héritaules 
en Haynnau, si corn dit est, qui a Ic declaration des droitures de leditte bou-
teillerie me sui assentis et assench en le manière deseure escripte pour mi et 
pour mes hoirs, en tesmonguage de véritet de toutes ches choses, ai mis mon 
sayel a ches présen.tes lettres, et les ai données a men très-cher signeur tnon-
signeur le conte deseuredit. Cbe fu fait t Mons en Haynnau, l'an MCCCI, ci 
mois de March, le joesdy après le Bouhourdich. Et est a entendre, que ii 
denier de quoy mention est deseure faite sont tournois. Fail et donné l'an et 
le jour dessusdis. 

CVI. - 1302. 

Rdforme faite dans l'abbaye de )Jfaroilles par l'e'vóque de Cambral. 
2we cart., no 77, fol. 260. 

Universis praesentes litteras inspecturis, Guido, miseratione divina Came-
racensis episcopus, curn veritatis notitia, salutem in Dornino•  sempiternam. 
Noverit omnium quorum interest et quos ad hoc in posterum intendere con-
tigerit absque qualibet haesitatione discretio, quod nonnullis monasterii Ma-
ricoliensis ordinis Sancti Benédicti, nostrae dioecesis Cameracensis, monachis 
asserentibus monasteriurn ipsum, tam in capite quarn in membris, in bonis 
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omnibus ac familia dicti monasterii et status ejusdem ordinatione, correctione 
et reformatione quam plurinium indigere, propter quod inter abbatem et 
conventum dicti monasterii discordia jam exoriri incoeperat, non modicum 
inhonesta et etiarn sumptuosa, tirnentibus ne idem monasterium in nonnullis 
multipliciter damnificaretur, si super hoc eidew celeriter non succurreretur, 
sperantibus super his per nos de oportuno remedio provideri : tandem reli-
giosus vir dompnus W., abbas ipsius monasterii ac ejusdem conventus, bono-
rum freti consilio, pro bono pacis et con cordiae, praedicta omnia et singula et 
statum ac ordinationem dicti monasterii et personarum ejusdem, tam in capite 
quam in membris et bonorum omnium ipsius monasterii, de alto et basso, in 
manibus nostris posuerunt, dantes et concedentes nobis plenam et liberatn 
potestatem pro ipsis ac comm nomine, quod nos super praemissis omnibus et 
ea tangentibus de piano, sine figura et strepitu judicii, inquimeremus vel inquiri 
faceremus, et tam super his quam super destitutione abbatis, et aliarum ip-
sins monasterii personarum, si necesse foret, ac super institutione de quacum-
que et quibuscuinque personis in dicto monasterio, in abbatem vet in mona-
chos de novo facienda ordinaremus, statuerernus, faceremus, decemneremus, 
reformaremus ac disponeremus, prout et quando nobis paceret, et visum es-
set expedire, promittentes iidem abbas et conventus, sub juramento ab eisdern 
et eorum quolibet praestito, praemissa omnia et singula, et quidquid ex ipsis 
per nos factum, ordinatum et statutum fuerit, firmiter tenere, observare et 
adimplere, et contra non facere yel venire per se yel per alium, aliqua ratione 
vel causa, prout haec instrumentis publicis inde factis evidentius inter cae-
tera continentur. Nos autem concessa nobis, ut dictum est, ab abbate et 
conventu Maricolensi jam dicti, hujusmocli potestate, volentes gratiose agere, 
curn non solum septies sed septuagesies septies dimittendum sit erratum , tam 
ex juridictione ordinaria quam ex potestate, prout praedicitur, nobis data 
quondam super reformatione status ipsius monasterii personarumque ac rerum 
ejusdem, inquisito super his primiter et cognito, plenius informati, duximus 
ad honorem Dei, divini culWs augmentum, pacemque ac utilitatem ecclesiae 
provide statuendum, retenta nobis, et de consensu clictorum abbatis et conven-
tus, potestate addendi, minuendi, declarandi, supplendi et interpretandi cum 
potestate nobis ab ipsis concessa, prout videbitur expedire, sicut haec appa-
rent per nostras alias titteras inde factas, nostri sigilli munimine roboratas. 
Deinde nobis iterum, ad statum dicti monasterii bonorunique ipsius, mentales 
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oculos dirigentibus et specialiter ad domum ejusdem, quae Renaldi-Stultitia 
seu Folia nuncupatur, sitam in nemoribus etlocis ümbrosis et opacis, ipsi mo-
nasterio modicum utilitatis afferentem considerantes quod et si dicti monasterii 
monachi ipsam domum taliter sitarn frequentibus accessibus frequentarent, 
incornmoda plurima, potius quam commoda, et fortassis animarum pericula 
possent ex hoc accidere, quae plurimuixi sunt vitanda, considerantes etiam 
quod vir illustris dominus J., Baynoniae comes, dominaque Philippa, con-
jux ejus, dictam domum cum suis appendiciis habent ac tenent habere, de-
bent ac tenere quoad vixerint, et ad vitam plus viventis eorurndem; informati 
sufficienter de praedictis et aliis quae nos movent cx potestate jam dicta, de 
bonorum consilio decrevimus ac pronuntiamus, pro pacis utilitate ac quietis 
dicti monasterii personarumque ipsius opulentia, dictam domum cum suis 
appendentiis ad terram aliam magis aptam ipsi monasterio, fructuosam et paci-
ficam, ab abbate et conventu, cum eodem comite forte legitime permutandam 
ac debere permutari, per consiliurn, extimationem et appretiationem bonorum 
virorum in talibus peritorum, injungentes et praecipientes ipsis abbati et con-
ventui, sub poenis in allis nostris Iiueris 6xpressis, quod hoc faciant absque con-
tradictione seu diflicultate quacumque, sine mora. In cujus rei testimonium, 
sigillum nostrum duximus praesentibus apponendum. Datum anno Domini 
MCCCII, feria tertia post Laetare Jerusalem. 

CVII. - 1304. 

Eckange fait par rabbaye de Maroilles avec le comte et la co2ntesse de Hal-
naut, de la terre de Renaut-folle contre d'autres proprle'tc's, slses d Forest. 

cart., no 76, fol. 246 v°. 

A tous ciaus ki ces prsentes Iettres verront u oront, Watiers, par Ic souf-
france de Diu abbs de l'gIise Saint-Humbiert de Maroilles, de l'ordène 
saint Benoit en l'vesquié de Cambray, et tous Ii couvens de cest meismes Iiu, 
salut en Nostre-Signeur et connissanche de véritet. Conneute cose soit a tous 

que comme très-nobles prinches notres chers sires mesires Jehans, par le 
grace de Diu coens de Haynnau, et très-noble dame medame Philippe, se 
chère compaigne, euissent tenut, tenissent et deuissent tenir a leur deux vies, 
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eta le vie dou plus longement vivant d'yauz deus, no maison de Renaut-folie, 
si comme cues se porte dedens les cbs, les terres et les prs qui appendent et 
appartiennent a leditte maison, le disme et Ic tiérage dou terroit de Noyele, 
avoec le moulin de Noyele, par certaine et juste cause, et volsissent volentiers 
lidevantdit cuens et contesse ledite maison et les coses deseuredittes avoir par 
manière de permuLation u devendage u de restor souffisant, a tousjours et hi-
rétaulement, pouryaulset pour leurs hoirs; nous, rewardant et percevant cer-
tainement que lidevanidite maison n'estoit mie bien convignable a l'ancise de 
nous et de nos gens, et qu'elIe estoit pau pourfitaule et pooit iestre encore 
mains, selonc I'estatoü dIe est , pour le pourfit apparant et le grant utiliteit, 
pour l'onneur et l'onnesté de nous et de nos successeurs et de notre église, par 
l'autoritet et le consentement et Ic décret de no révérend père et signeur en 
Diu, monsigneur l'évesque de Cambray, par grant délibération et par boin 
conseil , toutes coses considres, de certaine science, de commun et concorda-
ble assentement, avons fait et faisons permutation et escange de le maison et 
des coses devantdittes, ensi comme cues s'estendent et portent dedens les bon-
nes et les termes en Ic manière et en le forme chi-après devisées, et les avons 
reportécs et werpies une lie autre et tierche, bien et a Joy, tant qu'iI souffist et 
doit souflire en le main de Jehan de Biauffort, qui de chou avoit pooir de 
faire par les lettres pendans doudit conte, en non d'yaulz et de leurs hoirs, a 
tousjours, a oes le contet de Haynnau, et pour faire leur volentet. Les bonnes 
etli terwe de leditte maison et des coses deseuredittes, ii manière et lifourme 
sont tel que lidis cuens et contesse et leur hoir ont et aront Ic justice haute 
CL basse en leditte maison, si comme elle seporte dedens le cbs ou pret ou vi-
vier, et ou Grant Sart, mais it n'aront mie le justice ou Petit Sart, ne ou ter-
roit de Noyele. Et, se nous u autres de par nous ahanons ou faisons ahanner 
nos prs de le pasture u autres ke nous avons ou terroit, et en le maine de 
Noyele, Iidevantdit coens et contessé et leur hoir n'aroient nuDe chose en Ic 
disme ne ou terrage; mais s'aucuns emportoit le tiérage dou terroit de Noyele, 
u cil qui sont acoustumé et qui doivent muirre au mobin de Noyele alloient 
ailleurs muirre, les amendes seroient lesdis conte et contesse et leur hoirs, et 
ne poent prendre ne ne doivent ces amendes, se ce n'est par nous u par no 
justice, mais nous sommes tenut dou faire avoir, se nous requis en sommes 
d'iauls ou de leurs gens a chiaus que nous porons justicier. Et si paieront Ii-
devantdit coens et contesse et leur hoir, cascun an, a tousjours, au priestre 
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curet de Noyele, soixante sols de tournois que on Iui doit pour les dismes et 
pour les tiérages de Noyele , et cheste permutation et escange de le maison 
des coses devantdittes, ensi comme ii est contenu en ceste chartre, avons nous 
fait et fasons, si comme dit est, as terres, as prés et an vivier c'on dist le Roe, 
que lidit coens et contesse avoient et tenoient ou tiéroit de Foriest, qui notre 
sont, et seront d'ore en avant, si comme ii apert convignaulement, moult plus 
pourfitaule et plus convignaule en moult de manière que n'estoit ii maisons 
et les coses devantdites, desquelles terres, prés et Roe amorties souffisau-
ment par ledit conte et ses gens nous sommes ahireté en non de no églize 
devantditte et ens mis comme en terres des ore amorties bien et a by, lesquelles 
terres, pret et Roe gisent et soot ou terroit devantdit es pièces et es lius chi-
après nommées, ch'est assavoir, a l'issue de Foriest tenant a le voie de Solem-
mes, dix-neuf mencaudées de terre en une pièce, item derriere le coulombier 
neuf mencaudées, et as quarières trois mencaudées, lesquelles pièces de terre 
estoient liges lesdits conte et contesse, et ensi sont et seront d'ore en avant noe 
et no église; item as Trenquis, d'une part et d'autre, vingt mencaudées en une 
pièce, item neuf mencaudées et demie en une autre pièce, item trois men-
caudées en une autre pièce, lesquelles trois pièces les flues Watier de le 
Roe tienent; item as Trenquis, six mencaudées en une pièce et trois mencau-
dées en une autre pièce, lesquelles deux pièces Gilles de le Roe tient; item 
as Trenkis, une mencaudée et demie que Agnes Ii Leuve tient, item as Trenkis, 
une mencaudée et demie ke Gilles Anechins tient, item as Trenkis, une men-
caudée .et demie que Jehans Rosée tient; item as Trenkis, une mencaudée et 
demie que Béatris Coulle tient, item au Sart de Crondos, quatre mencaudées 
que Ii hoir Piéron de Monstruel tiennent, item au Sart de Crondos, deux 
mencaudées que Baudi (Baud'ri) de Ghizegnies tient, item au Sart de Crondos, 
dix mencaudées que Watiers Anechins tient, item au Sart de Crondros deux 
mencaudées que Guillaumes Anechins tient, item au Sart de Crondos, quatre 
mencaudées que Agniès Ii Leuve tient, item au Sart de Crondos, quatre men-
caudées que Onchebaus tient, item au Sart de Crondos deux mcncaudées que 
Watiers Ii Fourniers tient, item au Sart de Crondos, quatre mencaudées que 
Druiars de le Fontaine tient, item au Sart de Crondos, quatre mencaudées 
que Baudi de Gizegnies tient, item au Plask (?), quatre mencaudées que Ii 
hoir Pierron de Monstruel tienent, item deseure le Vivier, huit mencaudées 
que Pières Anechins tient, item a Ic voie des Vakes, six mencaudées en deux 
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pièces, en cascune trois meneaudées, si les tient Gilles ii Fèvres, item a le 
voie des Vakes, six mencaudées que Watiers d'Oegnons tient:,  item a le voie 
des Vakes, quatre rnencaudées que Nichases ii Mesureres tient, item a le voie 
des Vakes, deux mencaudées que Jehans de Viertaing tient, item a Ic voie des 
Vakes, deux mencaudées que Ii enfant Ii Creli tienent, item a le voie des Vakes, 
quatre mencaudées que ii povre de Foriest tiennent, item a le voie des Vakes, 
deux mencaudées et trois boisciaus que Jehans ii Prons tient, item a le voie 
des Vakes, deux mencaudes que Gillcs Ii Barbieresse tient, item au sentier 
dou Kaisnoy, sept mencaudées que Gilles de Baaton tient, item au sentier dou 
Kaisnoy, quatre rnencaudées que Jaquemes Taillans tient, item an sentier dou 
Caisnoy, neufboisciaux que Pières Anechins tient, item au sentier dou Caisnoy, 
deux mencaudées et demie que Jehan de Giveri tient, item au sentier dou 
Caisnoy, onze mencaudées que Pierre Anechins tient, item au sentier dou 
Caisnoy, deux mencaudées ke Jehans Minces tient, item au sentier dou Caisnoy, 
deux mencaudes que Jehans Crestins tient, item au sentier dou Caisnoy, 
deux mencaudes que Batnis Coulle tient, item au sentier dou Caisnoy d'une 
part et d'autre, six mencaudes que Jaquemes Trois Mailles tient, item dales 
le terre de Canterainne, une mencaudée et demie que Gilles de Gizegnies tient, 
item au sentier dou Bos-le-Duk, trois mencaudées et trois boisciaus que 
Baudi ii Batères tient, item au sentier dou Bos-le-Duc, vingt mencaudées 
que mesires Jaquemes dou Castiele tient, item derriere le terre de l'Ostelerie, 
deux mencaudées et demie que Baudi ii Kiutilliers tient, item an Bos au Fayt, 
neuf mencaudes que Béatris Ii Olivière tient, item au bos an Fayt, deux 
mencaudées que Jehans Raverdis tient, item au Pret an fief, douze mencau-
dées que Batris Ii Olivière tient; item au Pret an fief quatre mencaudes que 
Gilles fllz Watier de le Roe tient, item an Pret an fief, quatre mencaudées 
que Ii filz Rogier de Viesli tient, item an Pret an fief, deux mencaudées que 
Gilles Ii Barbyères tient, item.au  Pret an fief, six mencaudées en une pièce 
s'en tient Watiers Villains Alavaine, quatre mencaudes et Drues Burelons 
deux mencaudes, item au Pret au Fief, trois mencaudées et trois boisciaux 
que Ii hoir Jehan Anechin tiennent, iLem au sentier qui va dou Vivier de 
Foriest a Vendegies, dix mencaudées, si les tient Eve de Vendegies dix men-
caudées, item a le voie d'Auviler, dix-huit mencaudées, si les tient Ii hostel-
lenie de Foriest, item an Pret au vivier quinze mencaudées, si en tient Watiers 
Villains Alavaine, six mencaudes en une pièce et cinq mencaudées en une 
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autre, et Cholars Ii Maskelier, deux mencaudes ki sont entre les six et les 
cinq mencaudées que Vatiers Alavaine tient et s'en tient Ilonnestasses deux 
rnencaudées, item en Noire Mer, deux mencaudées et demie que Ii enfant 
Heket de Ic Roe tiennent, item as Mortiers, trois mencaudées que les flues 
Watiers de le Roe tiennent, item as Mortiers, cinq mencaudes que Robers 
Ii Cambiers tient, item a Ic rue de Bavay, cinq mencaudées, se les tient 
Mahius Burleue, item tenant a celi terre, trois mencaudes qui est Jehan le 
Surre, item tenant a ccli terre, deux mencaudées, si les tient Jehenne Mendouf-
flière, item ale LongeBousne, six mencaudées et, demie, siles tient Mahius But-
lette, item a Ic Longe Bousne, une mencaudée et demie en trois pièces tenant 
a Ic terre Mahiu Burlette, item as Marcarsdors, trois mencaudées que Jake-
mars ii Clers tient, item as Marchais d'Ors, deux mencaudes et demie que 
Gilles ii Bertrans tient, item au Crondos, deux mencaudées que Watiers Ane-
chins tient, item tenant au Bos-le-Duc, treize mencaudes que Ii hoir Watier 
Chocier tiennent, item au Plaskier (?) quatre mencaudes que ii hoirs Viguereus 
tiennent, item as Arbrissiaus Jehan de Maroiles, deux mencaudes et demie 
que Mehaus Follue tient, item tenant a cell pièce, deux meucaudécs et demie 
que Godefrois de le Valée tient; item tenant a cell terre, deux meneaudées et 
demie que Jakemais Ic Muons tient, item tenant as terres de Canteraine, qua-
tre mencaudées que Villains Alavainne tient, item tenant as terres de Cante-
rainne quatre mencaudées, si les tient Jehan Raverdis, item tenant a cheli 
terre, quatre mencaudées que Jehans Milons tient, item tenant as terres de 
Canterainne, une mencaudée que Béatris Ii 11ie1ée tient, item as terres de Can-
teraine, quatre mencaudées que li hostellerie de Foriest tient, item as terres 
de Cauteraine, cinq boisciaus que ii enfans Louterel tiennent, item au sentier 
dou Caisnoy, quatre mencaudées que .Vilains Alavainne tient, item tenant au 
sentier dou Caisnoy, quatre mencaudées, si les tient Jehans Raverdis, item 
tenant au sentier dou Bos-le-Duc, quatre mencaudées que Jehans Raverdis 
tient, item au sentier dou Bos-le-Duc, trois mencaudées et dix verges que 
Godefrois de Ic Valoe tient, item tenant a cheli terre, mencaudée et demie que 
Haimes tient; item au Vivier, cinq mencaudées, si les tient Baudi de Gisegnies, 
item tenant a ccli terre que ii filz Baudi de Ghizegnies tient, item tenant au 
Vivier, une mencaudée et demie que ii Mielée tient, item an Pret Marien-le-
Tiéri, deux mencaudées et demie que Jehans Raverdis tient, item tenant a 
cheli terre, deux mencaudées et demie que Robers Ii Cainbiers tient, item au 



CARTULAIRES DE HAINAUT. 	 481 

pret Marien Ic Thiëri, deux mencaudées et demie que Baudi de l'Ostelerie 
tient, item tenant au pret Marien le Thiéri, une mencaudée et demie que Wi!-
laumes Vigoreus tient, item tenant a celi terre, sept boiscelées que Pierres 
Anechins tient, item tenant a celi terre, demie mencaudée que Vilains Ala-
vaine tient, item tenant a celi terre, demie mencaudée que Lontriaus tient, 
item tenant a celi terre, huit mencaudées que Vigereus tient, item au sentier 
d'Amerval, deux mencaudées et demie que Vilains Alavaine tient, item a ce 
sentier, en deux pièces cinq mencaudées et demie et seize verges que Gilles 
Buillars tient, item tenant a celi terre, trois mencaudées que Gilles Muons tient, 
item tenant a celi tière, trois mencaudées que Watiers de le Roe tient, item 
tenant a che sentier, huit mencaudées que Gilles ii Carpentiers tient, item te-
nant a celi terre (?) que Godrefrois de le Valée tient, item tenant as terres, une 
mencaudée que Vilains Alavainne tient, item tenant a celi terre, deux men-
caudées et demie que Agnies Ii Leuve tient. Et toutes ces pièces de terre de-
seuredittes, là oü lidit coens et contesse avoient le tierc et le terrage, avons-
nous le tierc et Ic terrage, et tel droiture en toutes coses que it avoient ou 
pooient avoir, hormis toutes justice haute et base, entrées et issues, s'on yen-
dolt les hiretages. Item an Vivier, cinq boisciaux de pret que Watiers Vilains 
Alavainne tient, item au Vivier, (?) de pret que Colars ii Macedliers tient; et en 
ces deux pièces de pret, quant on l'a fenet, Ii hiretiers en a Ic moitiet et 
ensi que lidit coens et contesse avoient l'autre moitiet et paioient Ic disme, 
nous et no églize I'avons et avoir devons et arons et devons payer le disme; 
item a Ic keue dou Vivier, trois boisciaux de pret que ii demiselle de Cante-
raine tient, item a Ic keue dou Vivier trois boisciaux que mesire Watiers dou 
Castlet tient, item as Prés au fief, deux mencaudées et un valencenois que 
Bades de 1'Ostellerie tient, item au Pret au fief, trois boisciaux que Robers 
Wascalle tient, item au Pret au fief, trois boisciaus que Gilles Creteresse tient, 
item au Pret au fief, deux boisciaux que Ii enfant Jehan le Carpentier tiennent, 
item au Pret au fief, trois mencaudées que Watiers de Ic Roe tient, item au 
Pret au fief, trois mencaudées que II hoir Hicket de Ic Roe Liennent; et en 
ces huit pièces de pret, ensi con lidit contes et contesse avoient Ic tierce pars, 
nous et no église ii avons et arons et avoir devons, et tout Ic droit aussi que it 
ont et avoient. Item, tout Ic vivier c'on dist Ic Roe, qui est par devers I'Os-
tellerie, tenant a le caucie, si comme on en va au Castiel en Cawbrésis, et 
toute Ic droiture que Ii devant dit contes et contesse avoient et pooient avoir 

Tox. I. 	 61 
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escoses deseuredittes, nous et no eiglise I'i avons et devons avoir d'ore en avant 
i tousjours en toutes coses, horsmis toute justice, si comme dit est, entrees et 
issues, s'on vendoit les hirétages; et s'il avenoit que aucun emportassent ou 
kariassent le tiérage, en le partie que nous et no église avons et avoir devons 
es terres deseuredites, destiergies on desparties par nous ou par nos gens, on 
des pre's, on que aucuns pescat ens ou vivier, les amendes en sont et doivent 
iestre notres et no église; et se nous ne poiemes justicier chiaus qui en l'a-
mende kairoient, Ii dis coens et contesse, leur hoir et leur successeur, sont 
tenu et doivent iestre par leur justices et leurs sergans, dou faire justicier et 
con straindre, a le requeste de nous et de nos gens, sans coust , sans frait et 
sans don ne service donner, et espécialement par leur justices et sergans de 
Foriest. Et toutes ces coses devantdites avons, nous abbés et couvens devant-
dit, faites et reconnieutes, faisons et reconnissons en present par ces présentes 
leures, en le manière devantditte, et promettons Ioyaulment par nos fois et 
nos sairemens, sour çou et pour chou données et fais corporelment, pour nous 
et pour nos successeurs, a tousjours, que nous le permutation, l'escange, le 
restor devantdis tenrons loyalement et warderons fermement d'ore en avant, a 
tousjours et encontre, par nous ne par autrui, ne venrons ne ferons venir, ne 
pourcacerons art ne engien, ne autre remède ne querrons par quelconques 
manière que ce soit, par nous ne par autrui, et se quis estoit on otriés de 
grace on autremet, n'en userons-nous nient. Et che promettons-nous aussi 
sour paine de deux mule livres, lesquelles, se nous veniens on faisiens en-
contre çou en aucune manière, en tout ou en partie, nous promettons a 
rendre et a payer audit conte u a ses hoirs, en non de paine, le somme d'ar-
gent deseureditte, et, pour chou, ne demorroit mie que les coses devantdittes 
ne fuissent et deuissent iestre tenues de nous fermement a tousjours; et avons 
renonchiet et renonchons pour nous et pour nos successeurs espécialement, 
a chou que nous ne puisslons mie dire en tans a venir, que nous aiens estet 
déchut ne no église bléchié en ceste besongne, n'en aucunes des choses deseu-
redittes, et a tous bCnCfices de restitution entirement, et généralment a tous 

remèdes et a toutes aydes de droit et de fait, et a toutes autres coses, quel 
nom que on leur poroit meUre, qui aidier poroient nous et nos successeurs, 
et lesdis monsigneur Ic conte, le contesse et leur hoirs gréver, en quelconkes 
manièi'e que ce fust. Et volons et requérons iestre constraint, se besoins est, 
a toutes choses deseuredites par no révérend père en Diu monsigneur l'Cvesque 
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de Cambray ou par sen official. En tiesrnougnage et en seurté desquelz coses, 
nous abbés et couvens deseure nommet, de certaine consience et de kemun 
acort, avons ches présentes lettres sayelées de nos propres sayaulz et délivrées 
a le partie monsigneur le conte de Haynnau devantdit, qui furent faites en 
l'an de grace MCCCIV, el mois d'avrill. 

* 	 CVIII. - 1305. 

Transport do la terre de Rieu en Cambrdsis, fait 4 P/iizpine, eomtesse de 
Hainaut, par Robert, seigneur de Fagnolles, et lWcolas, avoue' do Thum, 
seqneurdo Marohennes-au-Pontetde Ranwe's. 2e cart., no 75, fol. 239 vo. 

Nous Nicholes de Raing, chevaliers, baillius de Haynnau, faisons savoir a 
tons chiaus qui ces présentes lettres verront u oront, ke, pardevant nous et en 
le presence des hommes noble prince et poissant, no cher signeur le conte 
de Haynnau et de Hollande, qui pour chou espécialment y furent apielet si 
Joist assavoir monsigneur Robert, signeur de Faignuelles, rnonsr Nicolon, 
avoet de Tuin, signeur de Marchiennes-au-Pont et de Ryanwés, chevaliers, 
Gérart, castellain de Byaumont et signeur de Sorre, Gillion de Byauffort, 
recheveur de Haynnau, Colart de Castiel, Jehan Cauffecire et Phelippron de 
Bray, mesires Nicoles, sires de Houdaing, et mesires Jehans de Valenciennes, 
chevaliers, recordèrent bien et souffisamment par plainte (paisiule 2)  sieute 
faite et par semonse de nous qui teniernes le lieu monsigneur de Haynnau, ke 
nobles prinches et poissans nos chers sires Guillaumes, par le grace de Dien 
coens de Haynnau et de Hollande, nous avoit bien mis et estaulis en sen Iiu 
souffisaurnent pardevant yaulz et pardevant plentC d'autres de ses hommes de 
fief, tant cornrne Joys porte, pour rechevoir de par luy et en son non le werp 
et le déshiretance ke nobles horn Nicoles, avoet de Thuyn devant nomrnCs, 
voloit faire de toute le terre de Riu en CambrCsis et de touttes les appartenan-
ches entirement, qui tenoit en fief et en hommage de no cher signeur Ic conte 
devant nommei, et pour rechevoir aussi le quittanche et Jo renunciation ke 
nobles horn Robers, sires de Fainuelles, voloit faire de leditte terre de Ryu 
en Cambrésis et de toutes les appartenanches, lequel ii tenoit, pour cause de 
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manages, en wages pour une somme d'argent, de lequelle lidis mesire Nicoles, 
avoe's de 'E'huyn, le pooit raccater, et pour ahireter bien et a Joy pour 
Ii et pour Sen hoir, a tousjours, apniés le werp, le dshiretanche et le quit-
tanche faites souffisaument, noble dame et poissant me dame Phelippes, 
contesse de Haynnau, mere a nodit signeur et conte de Haynnau et de 
Hollande. Che fait, nous semonsimes et conjurasmes les hommes de fief 
devant nommés, qu'il nous désissent par Joy et par jugement se nous estiens 
souflisaument mis ef estauli ou lieu no cher signeur le conte souvent nonimé, 
pour iestre, de par mi et en son non, a faire et passer bien et a toy tout chou 
que par chi-.devant est dit; et fu torns ii jugemens sur le signeur de Fai-
gnuelles devant nommés, liquels sires de Faignuelle&, consi11is de ses pers, 
nous dist par toy et par jugement, selonk Ic recort qui fais estoit, que oil. De cest 
jugement l'ensivirent paisiulement si per, Ii homme de fief devant nommet. 
Apniés ces coses ensi faites, mesire Robers, sires de Faignuelles devant nommés, 
pardevant nous et en le présense de tous les hommes de fief dessusdis, qui pour 
chou espécialement y  furent apielet, de se home volenté, sans force et sans 
destrainte, quitta bien et souffisaument, nuement et absolument a no chère 
dame, me dame Philippe, contesse de Haynnau devant nommée, tout le droit 
entirement qu'il y  avoit et avoir pooit et demander, en quelconques manière et 
en quelconques coses que ce fast, en le terre de Ryu en Cambrésis et en toutes 
les apartenanches, et cognut, dist et confessa que mais n'i avoit droit et y 
renoncha une fie, autre et tierche, souffisaument, et se tint asolz et a bien 
payés de le somme d'argent que Ii raccas montoit, et volt et otria que mesire 
:Nicoles, avoés de Thuyn, qui héritiers estoit de leditte terre de Riu en Cam-
brésis et des appatenances, s'en déshiretast et en fesist toute se volenté. Che fait, 
nous semonsimes et conjurasrnes les hommes de fief devant nomme's, qu'il nous 
désissent par ioy et par jugement se mesires Robers, sires de Faignuelles, 
avoit tant fait de le terre de Ryu en Cambrésis et des apartenances, que mais 
n'i euist droit, et se mesires Nicoles, avoés de Thuyn, s'en pooit déshireter et 
faire toute se volentei; et fu tome's le jugement sour monsr Nicoles de lou-
deng, Iiquelz mesires Nicoles, sires de iloudaing, çonsilliés a ses pens, nous 
dist par Joy et par jugement que mesires Robers, sires de Fagnuelles devant 
nommés, avoit tant fait de le terre de Ryu en Cambrésis et des appartenances, 
que mais n'i avoit droit, et que mesires Nicoles, avoés de Thuyn, s'en pooit 
bien déshireter et faire toute se volentei. De chest jugement l'ensivirent paisiu- 
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lement si per, Ii homme de fief devantdis. Apriés toutes ces coses ensi faites, 
mesires Nicoles, avos de Thuyn, sires de Marchiennes-au-Pont et de Ryanwés, 
en le presence de tous les hommes monsigneur Ic conte devant nommes, qui 
pour chou espécialement y furent apielet, de se home volenté, sans force et 
sans destrainte, reporta en no main toute le terre de Ryu en Cambrésis et toutes. 
les appartenances de le tière de Ryu en CambrCsis, en justices hautes et basses, 
en horn wages, en prés, en terres, en cens, en rentes CL en toutes autres coses 
et revenues entirement quelconques qu'elles soient, et comment c'on les puist 
nomer, qui àleditte terre de Ryu en CambrCsis apartiennent et doivent appar-
tenir,qu'il tenoit en fief et en hommage de no cher sigaeur mons' le conte de 
Haynnau et de Bollande, et s'en déshireta bien et a toy, et y renoncha une fie, 
autre et tierche, et, pour ahireter bien et a Joy a tousjours noble dame et pois-
sant no chère dame me dame Philippe, contesse de Haynnau, mere a nodit si-
gueur et conte. Che fait, nous semonsismes et conjurasmes de rekief les hommes 
de fief devant nommés, qu'il nous désissent par ioy et par jugement, se mes-
sires Nicoles, avoés de Thuyn, sires de Marchiennes-au-Pont et de RyanwCs, 
estoit bien deshiretes et a by de toute Ic terre de Ryu en Cambrésis et des 
apartenances, si COR dit est, et se nods l'aviens bien en no main et a. by, par 
quoi nous en peuissiens et deuissiens ahireter bien et a by a tousjours medame 
Philippe, contesse de Haynnau souvent nommCe; et fu tomes Ii jugemens 
sour monsr  Nicobon, signeur de Housdaing, liquels mesires Nicoles, sires de 
Houdaing, consilliés de ses pers nous dist par toy Ct par jugement que mesires 
Nicoles, avoCs de Thuyn devant nommés, estoit bien dCshiretCs et a ioy, as us 
et as coustumes de Haynnau, de toute le terre de Ryu en Cambrésis et de toutes 
les appaiitenanches, se corn dit est devant, et que tant en avoit faiL que mais 
n'i avoit droit, et que bien en poiens et deviens ahCriter ledite we dame Philippe, 
contesse de Haynnau, a tousjours. De cest jugement I'ensiurent paisiulerrient si 
per, ii homme de fief devantnommet. Che fait, nous, en Ic presence de tous les 
hommes de fief devant nommés, qui pour chou spécialement y furent apiebet, 
reportâmes Ic terre de Ryu en Cambrésis et toutes les appartenances entire-
ment, Si comme dit est devant, en Ic main me dame Philippe, contesse de 
Haynnau souvent nommCe, et l'en ahiretâmes bien et a ioy pour li et pour sen 
hoir a tousjours. Et disent Ii homme de fief devant nommet, par toy et par ju-
gement, et par suite paisiule faite, Ii uns de I'autre semons et conjuret de nous, 
que me dame Philippe, contesse de Haynnau devantditte, estoit bien ahiretée 
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eta ioy, as us et as coustumesde Haynnau, pour Ii et pour senhoir a tousjours, 
de toute le terre de Ryu en Carnbrsis et de toutes les appartenances entire-
ment , qui a ledite terre de Ryu appartient et apartenir doivent, en quelconques 
coses et en quelconques nianière que che soit. Apriés toutes ces coses ensi 
faites, nous, en le presence de tous les hommes de fief devant nommCs, qui 
pour chou espécialrnent i furent apielet, en rechitmes me dame Philippe, con-
tesse de Haynnau et de Hollande, et elle en devint horn a monsr le conte de 
Haynnau et de Hollande, sen fit, et en fist bien et souflisaument tout con que 
faire en devoit, as us et as coustumes doudit fief. A cheste quittanche, chest 
hiretement, cest ahireternent et a toutes ches coses et devises devantdittes 
et cascune d'elles faire bien et a by, furent comme homme monsr  le conte de 
Haynnau et de Hollande, pour chou spCcialement apielet ii homme de fief 
deseure nommet. Et, pour chou que toutes ces cozes devantdittes, et cascune 
d'elles, soient fermes et estaules et bien tenues a tousjours, si en avons nous 
Nicoles de Reing, chevaliers, baillius de Haynnau dessusdis, chés prCsentes 
lettres sayellées de no propre sayel, et prions et requérons as hommes fief 
devant nommCs, qui sayauls ont et qui requis en seront, que il voellent mettre 
leur sayaulz a ces présentes lettres avoec le no en tiesmongnage de véritei. Et 
nous Robers, sires de Fagnuelles, Nicoles, avoCs de Thuyn, sires de Mar-
chiennes-au-Pont et de Ryanwés, Nicoles, sires de Houdaing, Jehans de Valen-
chiennes, tout chevalier, Ghérars, castellains de Byaumont et sires de Sorre, 
Gilles de Biauffort, recheveurs de Haynnau, Colars de Castiel, Jehans Cauffecire 
et Philippres de Bray,  , pour chou que nous fitmes present et pour chou espé-
ciatment apielet comme homme mons' le conte de Haynnau et de Hollande, a 
toutes les coses devantdittes, et cascune d'elles faire bien et a by, a le prière 
et requeste de honnerable homme et sage no boin árni Ic bailliu de Haynnau 
dessusdit, chil de nous qui sayauls avons' et qui requis en avons estet, avons 
mis et pendus nos propres sayauls a ces prCsentes lettres avoec le sien, en 
tiesmougnage et en connissance de véritei. Toutes ches coses devantdittes, 
et cascune d'elles furent faites bien et a by a Malboege, en le maison Colart de 
Castiel, l'an de grace Notre-Signeur MCCCV, le dimence après le jour saint 
Remy. 
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- 1306. 

Lettres par lesquelles Philippe-le-Bel, roi de France, autorise Guillaume, 
comte de Hainaut, c conclure une trve et un traitd de paix avec les 
Flamands. 2e  cart., no 6, fol. 28 v°. 

Philippe, par Ia grace de Dieu roys de France, a notre amei et foyal G., 
conte de Haynnau, salut et boine amour. Entendue votre requeste sus le trai-
tiet del'accord de entre vous et chiaus de Flandre, nous ki désirons moult 
votre boin estat et votre home pais, volons ke vous sachiés ke ii nous plaist et 
est notre volenteis que prengnis triuwes, abstinences u souffrance de guerre, 
et fachiés a eux boin traitiet, home pais et boin accord en cc ki touke vous 
et eux, car nous avons ferme espérance ke en ce et en tous autres cas, vous 
voleis garder et garders notre honneur et notre droit. Donné a Becheoisiel, 
Ic samedi après Ii fieste Saint-Martin d'estei, l'an de grace MCCCVI. 

- 1306. 

Vente [alto c P1iippine , comtosse do Hainaut, par Louis, avoue' de Hesbaye 
et seiçjneur de Chaumont, de trente-cinq livre'es do terre. 2e cart., no 80, 
fol. 288. 

A tous chiaulz qui ces prsentes lettres verront et oront, nous Philippe, 
contesse de Haynnau, salut et cognissance de vériteit. Sacent tout que comme 
bonnerable escuiwiers et sages Loys, avoés de Hasbaing, sires de Chaumont, 
tenist en fief et en hommage de no cher flu Guillaume, conte de Haynnau et 
de Hollande, quarante-cinq Iivrées de terre en bourse par an, lequelle terre 
nos chers fils, Ii cuens devantnommés, Ii devoit assir a loyal prisie sur ses 
revenues de Ic vile de Chirve, nous faisons savoir a tous ke Ii devantdis Loys, 
avoés de Heshaing et sires de Chaumont, nous a, de se home volenté, les qua-
rante-cinq Iivrées de terre devantdites vendues bien et loyalement, et nous les 
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avons accatées a luy bien et parfaitement, parmi juste pris et loyal, ch'est assa-
voir par le pris de sept cens et cinquante livres de tournois, desquels nous 
avons fait boin payement et enhir audit Loys, en home monnoie, seke et loyal, 
bien comptée et bien délivrée, coursaule en le contet de Haynnau, parquoy lidis 
Loys, en le presence de nous et des hommes no cher fit, le conte devantdit, 
se tint plainement asots et apaiies, et en quitta nous et no remanant sont 
quittes. Et est assavoir que chest accat de quarante-cinq tivrCes de terre des-
susdittes, nous l'avons fait a oès no cher fit, Ic conte devantnommei. ApriCs 
cest accat et cest vendage ensi fait, Loys, avoCs de Hesbaing et sires de 
Chaumont devantnommCs, vint pardevant nous qui, pour chou faire, estiens 
souffisaument estauli de no lii, Ic conte souvent nommei, et pardevant les 
hommes de no cher Iii devantdit, qui pour chou espécialement i furent apie-
let, si loist assavoir: Nicholon, signeur de ilousdeng, chevalier, Jehan de 
Byauffort, thrésorier de Sainte-Crois de Cambray, Gillon de Castle!, cheva-
her, CL Cillion de Byauffort, adont recheveur de Haynnau, et en le presence 
de ces meismes hommes ii devantdis Loys, de se boine volenté, sans force et 
sans destrainte, reporta en no main les quarante-cinq livrées de terre devant-
dittes et s'en deshireta bien a toy, et i renoncha souffisaument une fie, autre et 
tierce, a oès no cher fit, le conte devantnommei, et a oès sen hoir a tousj ours. 
Che fait, nous qui plain pooir aviens de chou faire, semonsiwes et conju-
rasmes Jehan de Biauffort, trésorier de Sante-Crois de Cambray devant-
nommei, qu'il nous desist par toy et par jugement, se Loys, avoCs de ilesbaing 
et sires de Chaumont devantnommCs, estoit bien dCshiretés et a toy de tout 
le fief entirement devantdit, et se nous l'aviens bien en no main et a toy , a 
oès no cher fit, le conte de Haynnau et de Hoblande souventnommei; et conju-. 
rasmes aussi ses pers devantnommés qu'il I'en consillassent, liquels Jehans de 
Biaufort, consitliCs de ses pers, nous dist, par toy et par jugement, que Loys, 
avoés de Hesbaing etsires de Chaumont devantnommés, estoit bien déshiretés 
et a toy des quarante-cinq livrées de terre devantdittes a tousjours, et que 
tant en a'voit fait que jamais n'i avoit droit, et que nous les aviens bien en 
main et a toy, a oès no cher fibs, le conte souventnommei, pour luy et pour 
sen hoir a tousjoiirs. Be cest jugement l'ensiureut paisiulement si per Ii 
homme de fief devantnomrnei. A cest raport, cest déshiretement et a toutes 
ces coses devantdittes et cascunes d'elles faire bien et a Joy, fureut comme 
homme de fief no cher fit, Ic conte devantnommei, pour chou espCcialement 
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apielet Ii homme de fief deseurenommeit. Et, pour chou que toutes ces coses 
devantdittes et cascunes d'elles soient fernies et estaules et bien tenues, si en 
avons nous Philippe, contesse de Haynnau deseurenomée, ces prsentes let-
tres sayelées de no propre sayel. Et prions et requrons as honimes no cher 
flu, le conte devantnomms, qui sayaulz ont et requis en seront, qu'il voellent 
mettre leur sayaulz a ces présentes lettres avoec le no, en tiesmoingnage de v-
ritei. Et nous iNicoles de Housdaing, chevaliers, Jehans de Biaufort, trsorier 
de Sainte-Crois de Cambray, GlUes de Castle!, chevaliers, et Gilles de Biau-
fort, adont rechevères de Haynnau, pour chou que nous fimescomme howrne 
de fief noble prinche et poissant, no cher signeur Guillaume, par Ic grace 
de Dieu conte de Haynnau et de Hollande, pour chou espcialment apelet a 
cest vendage, cest raport, cest dshiretement et a toutes ches coses devant-
dittes et cascunne d'elles faire bien et a by, a le prière et a le requeste de 
très-haute, et très-noble, no chère dame Philippe, contesse de Haynnau de-
seurenomniée, cii de nous qui sayaus avons et requis en avons estei, avons 
mis et pendus nos propres sayaus a ces prsentes lettres avoec le sien en ties-
mongnage de véritei. Et nous Loys, avoés de Hesbaing et sires de CIiaumont 
cognissonset certiflonsàtous que le vendage des quarante-cinq livrées de terre 
devantdittes, le raport, le déshiretement et toutes les coses devantdittes qui 
audit vendage toukent, si comme dit est par deseure, nous les avons faites de 
no boine volenté, tout ensi comme it esj pardeseure contenu de point en point, 
et pammi telle somme d'argent comme devant est dit, de lequelle nous nous 
tenons planement a solz et a bien paiiés, et en quittons meclame de Haynnau 
devaniditte, et monsigneur le conte, son flu, pour qui Ii accas et toutes les 
coses devantdittes sont bien faites bien et a boy de tout le paiement tous quit-
tes. En tiesmougnage de chou nous avons mis et pendu no propre sayel a ces 
présentes lettres, avoec les sayaus de noble dame et poissant medame le con-
tesse de Haynnau devantnommée, et des hommes de fiefdevantnommés. Che 
fu fait bien et a toy a Mons, en Haynnau, en le maison c'on dit de Byau-
wont, l'an de grace Notre-Signeur Jhésu-Crist 1ICCCVI, le nuit de le divi-
sion des apostres, ou mois de fenail. 

6 
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- 1307. 

Lettres par lesquelles Jean de Flandre, comte de iVamur, mande A so: 
hommes de fief en Hainaut de reconnaitre pour leur seigneur le comte de 
Hainaut. 2e cart., no 281  fol. 100 vo. 

Nous Jehans de Flandres cuens de Namur, a nos hommes jadis dedens le 
contei de Haynnau, c'est a savoir, le signeur dou Roeld (Roelz) , mons' Jehan de 
Montigny, medame de Tillier, le signeur de Hairon-Fontaine, medame de Tier, 
monsr Nicolon de Thuin, Jehan de Mons, canoinne de Namur, Gillion Barat 
et as hoirs Willaume de Parfontaines, saint et connissance de vriteit. Nous 
faisons savoir a vous tous et a cascun de vous que nous, parmi le concorde et 
le pais que nous avons faite envers noble homme no cher cousin monsr Guil-
laume, par le grace de Dieu conte de Haynnau, de Hollande, de Zeelande 
et signeur de Frize, Ii avons quitteit et relaissiet vos hommages, pour lequel 
cose nous volons et vous mandons que VOUS et cascuns de vous faites hommage 
au conte devantdit, de tout chou Ice vous devis et soliés tenir de nous, car 
a chou nous assentons-nous boinetnent par le tiesmoing de ces présentes 
leures sayellées de no propre sayel. Dinées a Mons, en Haynnau., le dixiesme 
jour d'avrii, l'an de grace MCCCVII. 

- 1307. 

Ado de fbi et hommage próte's au rol de France par le comte de Hainaut 
pour l'Ostrevant. 2e  cart., no 83, fol. 296 v°. 

Philippe,. par Ia grasce de Diu roys de Franche, a tous chiaus qui ces pré-
sentes lettres veront salut. Savoir faisons a tous Ice nous, notre arnei et foyal 
Guillaume, conte de Haynnau, etc., avons recheu en notre foy et en notre 
hommage de 1'Ostrevant qui est et doit estre de notre royaume, si comme 
nous entendons, a tenir de nous en contée et en noblèche de baronnie, et n'eSt 
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mie notrá entention que I'ommage dessusdit s'exteride de riens as coses dehors 
de notre royaume, ne face prejudice audit Conte ne a ses hoirs ne a ses autres 
signeurs, et a ce et pour che savoir, nous sornmes acordé et encore accor-
dons que quatre preudeshommes en soient pris, deux de par nous et deux de 
par le conte qui Ia véritei des coses dessusdittes enquerront, ch'est assavoir 
quelz coses sont de notre royaume, de Ostrevant, et lesquelles non, et, selonc 
Ia véritei enquise, nous devons le devantdit conte tenir en notre hommage de 
ce qui sera trouve estre de notre royaume, et se par le raport veritable

'
de 

ches quatre preudhommes aucunes coses doudit Ostrevant estoient trouvées 
estre dehors de notre dit royaume, nous nous en devons dou tout délaissier, 
an raport desdis quatre preudeshommes. DonnC a Paris, le samedi après le 
nativité Notre-Seigneur, I'an MCCCVII. 

CXIII. - 1307. 

RenonciaUon faite par Guillaume, comte de Hainaut, etc., 4 certains droits 
etfuridiclions sur la pre'vôte'de l'&jlise de Slem Waudru, a IJions. e  cart., 
no 10, fol. 333. 

Universis praesentes litteras inspecturis, Guillelmus, Dei gratia comes 
Haynoniae, etc., salutem in fihio Virginis gloriosae. Curn dudum inter nos 
comitem praedictum, abbaternque secularem ecclesiae beatae Waldetrudis Mon-
tensis, exuna parte, et capitulum ecclesiae nostrae praedictae , ex altera, quaes-
tio verteretui, super eo quod nos asserebamus quaedam jura, jurisdictiones et 
honores ad praeposituram ecclesiae nostrae praelibatae, quae a nobis in feodum 
tenetur de jure pertinere, dicto capituJo contrarium asserente et dicente 
dicta jura, jurisdictiones et honores, tam de jure quam de usu, consuetudine 
cominuni, observantia et possessione pacifica, notoriis antiquis et inconcusse 
observatis ad eurn pertinere, super quibus inter nos comitern, abbatemque 
praedictum, ex una parte, et capitulum praedictum, ex altera, in reverendum 
quondam in Christo patrem dominum P., Dei gratia, episcopum Cameracen-
sem, exstitit compromissum, qui quondam reverendus pater praedictus 
dicta jura, jurisdictiones et honores ad dictam praeposituram pronuntiavit 
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pertinere. Noverint univcrsi quod nos conscientia moti super us postmodum 
competentis (competentibus 1)  et plenius informati, nolentes quod aliquid de 
jure capituli nobis indebite attrahatur seu dicto capitulo subtrahatur, atten-
dentes quod dictum capitulum erat et fuerat in pacifica possessione pluriumju-
riurn, jurisdictionum et honorum nobis adjudicatorum, praesertim a tanto tern-
pore cujás contrarii memoria non exstitit, omni juri et actioni quae nobis aut 
praepositurae nostrae praedictae, virtute dictae pronuntiationis nobis fuerint 
acquisita, et quae dictum capitulum juste possederit et pacifice, renuntiamus 
in us scriptis, volentes quod dictum capitulum, sicut prius juste juribus, 
jurisdictionibus et honoribus praedictis utebatur, eis utatur de caetero et eos 
possideat in futurum, pronuntiatione praedicta non obstante, constituentes 
insuper Jacobum, dictum de Jiforchimpont, procuratorem nostrum specialem, 
ad renuntiandum pro nobis et praepositura nostra, ac nomine nostro coram 
quibuscumque judicibus quacutnque auctonitate fungentibus et in locis qui-
buscumque, omni juri et actioni quae nobis et praepositurae nostrae praedictae 
per pronuntiationem praedicti quondam reverendi patris tantum fuerint 
acquisitac, nec non ad faciendum omnia et singula quae circa renuntiationem 
hujusmodi de consuetudine vel de jure lequiruntur et fuerint opportuna, 
etiam si mandatum exigerent niagis speciale; ratum et gratum habentes et 
habituri quidquid per praedictum procuratorem nostrum in praemissis 
actum, renuntiatum fuerit sive gestum. In cujus rei testimonium, sigillum 
nostrum praesentibus liueris duximus apponendum. Datum in anno Domini 
MCCCVII, penultitna die Septembris, videlicet feria tertia in festo beati 
Michaëlis. 

CXIV. - 1307. 

Acte defolet hommage próte' par Jean de Flandre, comte de Namur, t1 Guil-
laume, comte de Hainaut, de Hollande, etc., pour le comtd de Namur et 
le fief de Poilvache, ô l'exception du chateau de Sanson. 2e  cart., no 27, 
fol. 99 v°. 

Nous Jehans de Flandres, cuens de Namur, faisons savoir a tous que nous 
sommes devenus hommes a haut homme et noble no chier et amei signeur et 
cousin, Guillaume, par le grace de Dieti, conte de Haynnau, de Hollande, 
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de Zeelande et signeur de Frize, de toute le contei de Namur, dou fief de 
Poilevache et de leur appartenances, horsrnis le castiel de Sanson et ses ap-
partenances, en manière ke lesdisconteit de Narnur, fief de Poilevache et teur 
appartenances, hormis Sanson et ses appartenances, nous et no hoir devons 
tenir tout en un fief dou conte de Haynnau devantdit et de ses hoirs a tons-
jours, ensi ke ii appert ens es Iettres que nous avons de lui sour èhou. Et 
pour chou ke nous volons ke ce soit ferrne cose, bien et loyalment tenue de 
nous et de nos hoirs, avons-nous donneit a no chier signeur, le conte de 
Haynnau devantdit, ces présentes lettres sayellées de no propre sayel, lesqueles 
furent faites et escriptes a Mons, en Haynnaut, le dixiesme jour dou mois 

d'avril en l'an de grace MCCCVII. 

CXV. - 1308. 

Lettres par lesquelles Philippine, comtesse de Haznaut, et Guillaume, son /11: 
aind, acoordent une indemnite' de quinze livres de potits noirs tournois ci 
Gilles, sire de Berlaimont, pour l'incendie de son clldteau, br4le' par Jean 
d'Avesnes, comte de Hainaut. 2e cart., no 1, fol. 1. 

Nous Philippe, contesse de Haynnau, et Guillaumes, ses chers et ainsneis 
fins, par le grasce de Dieu cuens de Haynnau, de Hollande, de Zeelande, et 
sires de Frize, faisons savoir a tous que comme nobles horn Gilles, sires de Ber-
lainmont, chevaliers, advoeis de le Flameugherie, nous suiwist de damages 
qu'il avoit eus et recheus de sen castiel de Berlaimmont, que nos chers sires 
et pères Jehans, jadis en ens de Haynnau, de Hollande, de Zeelande et sires 
de Frize, cui Diex absoille, li avoit fait ardoir et exillier, a tort et sans cause de 
raison, ensi comme il disoit, et nous disiens et mainteniens qu'iI n'estoit mie 
ensi; non pour quant pour chou ke nous voiriens l'âme de nodit cher signeur 
et père allighier, se de riens en estoit crnpéechié, et comment que n'en soyens 
mie tenut dou faire restitution, pour chou qu'il nous sanle que chou ke fait en 

fu a droit et a raison, nous nous somines accordeit audit signeur de Ber-
laimmont en tel manière que nous li avons enconvent, a rendre et a payer, 

comme no propre debte, a lui u a sen remanant, u celui ki ces présentes 
leures aportera, quinze cens livres de petis noir tournois a cief de boine et 
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loyal forte monnoie, u monnoie au vaillant, coursaule en Haynnau, a payer 
dedens cinq ans continuels, l'un après I'autre, cascun an trois cens livres de 
petis noirs tournois de forte monnoie, a tels payemens et a tels termes que 
chi-après seront deviseit, et pour plus grand seurtei, nous en avons fait et 
faisons ledit signeur de Berlaimmont, u sen remanant, u le porteur de ces 
présentes lettres, certain et espcial assennement a toutes nos rentes nos 
arrentils et nos revenus de no yule et castellerie de Bouchaing, lesquels on 
paie a trois paiemens l'an, c'est assavoir a Ic Pasques prochainnement venant, 
que lidis sires de Berlaimmont doit prendre et rechevoir le premier payement, 
le second payement a le Sainte-Croix, en septembre prochainnement ensui-
want après, Ic tierch payement a Ic Candeleur prochainnement ensuivant 
après. Et volons que lidis sires de Berlaimmont u ses remanans, u ii porteres 
de ces présentes lettres i prenge, rechoive et emporte paisiulement cascun an 
asdis termes, les trois cens livres de forte monnoie devantdites, tant et si lon-
gement qu'il sera plainement payés desdites quinze cens livres, et mandons 
et commandons a no castellain de Bouchaing, a tous nos recheveurs de nodite 
vile et castellerie de Bouchaing, et espécialement a toutes les personnes et a 
cascune a par ii qui doivent et deveront les débites devantdites, u aucunnes 
d'elles, que ii des ore en avant, sans autre commandement attendre de nous, 
payent et délivrent audit signeur de Berlaimmont ii a sen ramanant, u au 
porteurs de ces prsentes lettres les débites devant-dites as termes dessusdis, 
jusques a le sorume et a le quantiteit de trois cens livres devant notnmées, tant 
et si longement que toutes les quinze cens livres de forte monnoie devantdites 
seront plainement solsés et pays. Et de tant que ledit débiteur en payeront 
cascun an audit signeur de Berlaimmont u a sen remanant u au porteur de 
ces présentes lettres, jusques a le quantitei devantdite, nous l'en quittons boi-
nernent cascun an; et espe'cialment notre recheveur de no yule et castellerie 
Bouchaing, nous quittons des ore en droit, cascun an, a sen premier compte 
de trois cens livres de pelits noirs tournois de forte monnoie, parmi tant qu'il 
en ait le lettre de quittance doudit signeur de Berlaimmont u de sen remanant. 
L'asscnne devantditte, nous promettons et avons enconvent loyalment a wa-
randir et a faire porter paisiule audit signeur de Berlaimmont u a sen rema-
nant, u au porteur de ces présentes lettres, tant et si longement qu'il ait 
plainement pris, leveit et rechut les quinze cens livres de forte monnoie de-
vantdittes, a tels payemens et a tels termes ke dit et deviset est pardevant, et 

14 
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se nous en deffaliens, fust en tout u en partie, ke jà n'aviengne, et lidis sires 
de Berlaymmont u ses remanans, u Ii porteres de ces présentes lettres en 
avoit damages, u faisoit cons, frais et despens, comment que cc fust, par le 
deffaute de no warandize, u par no empeechement u par le coulpe, l'occoi-
son u Ic fait de nous, nous plainement et entièrement Ii rendriernes et yes-
torriemes, et promettons a rendre et a restorer, comme no propre dette, si 
tout, avant, comme ii diroit par sen simple dit, sans autre prouvance faire. 
Et quanta chou que devant est dit faire tenir et aemplir bien et entièrement, 
nous avons obligiet et obligons expressément et par loyal convenence, tous 
nos biens temporels, meubles et non meubles, pre'sens et a venir, en quel-
conques liu, en quelconques cose et sons quelconques jurisdictions ii seront 
et poront yestre trouveit espcialment toute I'assenne devantdite, jusques 
a plain payement et entire satisfaction de le dette et de toutes les convenan-
ches devant-dites, Ct en renonchons quant a chou pour nous, et pour nos 
hoirs et pour nos successeurs génralement, et espécialement a toutes les 
coses closement ki aidier et valoir nous poroicot, u I'un de nous pour aler en-
contre les convenenches devantdittes u aucunes d'elles, et Ic devantdit signeur 
de Berlaimmont u sen remanant, u Ic porteur de ces prsentes lettres gréver 
u nuisir. Etest assavoir que lidis sires de Berlaimmont doit faire sen pooir en 
home manière, et mettre conseil bonnement, s'il puet, a chou ke Ii hoirs de Ber-
laimmont tiegne le pais et Ic concorde devantdite, et s'iI ne le voloit tenir, 
nous deveriens ravoir Ic moitiet des quinze cens Iivres de tournois de forte 
monnoie devantdites, et I'autre moitiet aroit et deveroit avoir lidis sires de Ber-
laimmont, pour sen viage de sendit castiel de Berlaimmont. Et se lidis sires 
de Berlaimmont avoit rechut plus de le moitiet desdites quinze cens livres, et 
si le hoirs ne voloit tenir le pais et le concorde, ensi ke dit est, ii nous deveroit 
rendre tout chou qu'il en aroit rechut deseure le moitiet. Et pour chou ke ce 
soit ferme cose et estaule et bien tenue, si en avons nous Philippe, contesse 
de Haynnau, et Guillaumes ses chers et ainsneis fius par le grace de Diu, 
cuens de Haynnau, de Hollande, de Zeelande et sires de Frize, ces présentes 
lettres sayellées de nos propres sayals, qui furent faites et données l'an de 
grasce Notre-Signeur MCCCVIII, el mois de février. 
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- 1308. 

Traite' d'allianco conclu entre le comte de Namur et le comte de Hainaut, 
de Hollande, etc. 2e  cart., no 29, fol. 101 v°. 

A tous chiaus ki ces présentes lettres verront u orront, Jehans de Flandres, 
cuens de Namur, salut et connissance de vériteit. Comme entre les alliances 
faites entre no cher et amei signeur Guillaume, par le grace de Dieu conte de 
Haynnau, de Hollande, de Zeelande et signeur de Frize, et nous, soit expres-
séement contenut ke nous devons aidier Ii tins l'autre contre tous, sauf chou 
ke nous ne nos meffachons envers nos signeurs, c'est assavoir le roy de France 
et le roy d'Allemangne, si comme ii appert plus plainernent par les lettres sour 
chou faites, sayellécs dou sayel nodit signeur et dou notre et d'autres qui 
sont contenut en ledite alliance, nous faisons savoir a tous que pour cose ki 
soit contenue en l'alliance devantditte, ne dernorra mie ke nous ne servons et 
aidons no cher signeur devant nommeit contre tous, si commeloyals horn doit 
faire a sen boin signeur. Et a chou nous obligons-nous pour nous et pour 
nos hoirs, par le tiesmong de ces lettres sayellées de no sayel. Donné a Binch, 
le venredi devant le saint Jehan Baptiste, l'an de grace MCCCVIII. 

- 1310. 

Lettres par lesquelles Philippine, comtesse de Hainaut, accorde 6 Sohier 
d'Engliien, chevalier, chdtelain de Mons, le pardon de tous les de'lits dont 
ii e'tait accuse', rnoyennant le payernent d'une somme de 6000 livres tour-
nois. 2e  cart., no 2, fol. 6. 

Nous Philippe, contesse de Baynnan, faisons savoir a tous, commé nos fils 
Ii cuens suiwist et fesist aproismier rnonsr Sohier d'Ainghiern, chevalier, cas-
tellain de Mons et signeur de Haverech, de plusieurs fourfaitures que lidis 
castellains avoit faites encontre mi, de sen tern ps et dou temps no chier signeur 
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monsr le conte de Haynnau et de Hollande, cui diex face vraie merchi: pre-
miers, pour monsT Nicholon d'Escaussines, que lidis castellains volt courre sus 
I'espe sachie, et laidenga de parolle en faisant l'office de le baillie et l'en con-
vint fuir et aler se voie pour le doute de sen corps et pour les sanlans que 
lidis castellains faisoit de lui courir sus. Item, de le maison l'abbeit de Saint 
Denys en Brockeroie, c'on dist Ic Court des Dames, là ñ Ii abbés a toute justice 
et toute signerie, que lidis castellain brisa nuitantre et en fist mener les biestes 
et les gens doudit abbeit qu'iI trouva en celi maison, en prison a Haverech, a 
se maison. Item, dou sergant ledit abbeit que lidis castellains prist en se 
maison a Obourch, nuitantre, en faisant sanlant qu'il deuist bouster le feu en 
le maison, se Ii vallés ne ftist rendus a Iui, et l'enmena en prison a se maison, 
a Haverech. Item, dou prévost de Haspre que Ii castellain encontra sour Ic 
chemin alant a Valenchiennes, se Ii fist sanlant de courre sus et Ii fist faire 
aucunes convenanches pour le doute de sen corps. Item, de monsr  Nicholon 
de Reng, qu'iI convint issir de le prévostei de Mons pour l'okison de ses 
manaches. Et de tous ces fais lidis castellains soit demoreis a le volentei no 
flu Ic conte, ensi qu'il appert par deux paire de recors qui fait en sont des 
hommes no flu le conte devantdit, et Jehans, nos fils, sires de Biaumont, que 
pardevant hommes no flu, Ic conte dessus nornmei, si loist a savoir pardevant 
nous, pardevant le signeur de Berlaimmont, le signeur de Bousies, le signeur 
de Roussoy, Ic signeur de Housdeng et pluiseurs autres, est bien et souflis-
amment estaulis ou Iiu de no flu, le conte devantdit, pour otant faire en Hayn-
nau de toutes les besongnes no flu le conte comme it meismes feroit s'il y estoit 
présens, sauf sen heritage, et lidis castellains soit mis sour nobles hommes nos 
chers cousins monsr  A rnoul de Ainghien, signeur de Prayaus, et monsr  Go-
defroid de Naste, signeur de Rodes, chevaliers, de toutes les fourfaitures de-
vantdites et de toutes autres que on porroit et saroit ledit castellain u chiaus 
de sen lignage, u ses hommes, u ses gens, a demander en l'okison de lui 
jusques aujourd'huy. Liquel ont dit, en leurdit, que, pour toutes les four-
failures devantdites, et pour toutes autres, ensi ke devant est dit, Ii devant-
dit castellains amendera et rendera a no flu, le conte, six mile Iivres tournois, 
monnoie coursaule en Haynnau, dedens Ic piochain diemence devant le 
quaresmiaus. Et, parmi les six mule Iivres devantdites, nous avons enconvent 
a faire quitter ledit castellain, sen image, ses hommes et ses gens, de toutes 
les fourfaitures devantdites, et de toutes autres faites. en l'okison de lui, 

63 
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jusques aujourd'uy, de no flu, le conte dessusnommei, et faire donner ses let-
tres de quittance dedans le jour dou mi-quaresme poixme, que nous atten-
dons, par les tesmoing de ces lettres sayelées de no see!. Donnes l'an de 
grasce MCCCX, le premier samedi apriés les octaves de !e Cande!er ou moys 
de febvrier. 

CXVIII. - 1310. 

Sohier d'Enghien, chevalier, chdtelain de ]Jions, etc., consent ti payer une 
somme de 6,000 livres tournois, pour &tre de'charge' tie l'accusation de for-
faiture et autres de'lits commis envers le cornte de ifainaut. 2e cart., no 112, 
fol. 349 v°. 

Nous Sohiers d'Enghien, chevalier, castel!ains de Moos et sires de Have-
rech, faisons savoir a tous comme nos chers et ameis sires , mesires Guillaume 
par le grace Diu, cuens de Haynnau, etc., nous suiwist et fesist aproismier 
de plusieurs fourfaitures que nous deviens avoir fourfaites encontre lui, de 
sen tans et dou tans no très-chier et redoutei signeur, monsr le conte de 
Haynnau et de Hollande, sen père, qui Dius fache vraie mierchit, ensi que 
mesires ii cuens devantdis le maintient: proumiers, pour l'ocquison de monsr 
Nicolon d'Escaussines, que nous vosins courre sus I'espe sachie et laidengans 
de paroles, en fasant l'office de le ballie, parquoi ii en convint fuir et aler se 
voie, pour les doutes et les sanlans qu'iI vit en iious; item pour le maison l'ab-
beit de Saint-Denis en Broqueroie, que on dist le Court-des-Dames, là ii 11 
abbés a toute signerie et toutes justice, que nous brisans nuitantre, et fesins 
mener les biestes et les gens doudit abbeit, qui estoient en che!i maison en 
prison, en no mason a Haverech; item pour le sergant doudit abbeit que 
nous presins et fesins prendre nuitantre en se mason a Obourk, en fasant 
sanlant que nous deuissiens bouter le feu en se mason, s'il ne se fust rendus 
a nous, et le fesins mener en prison en no mason, a Haverech; item dou pré-
yost de Haspre, que nous eñcontrans sour !e chemin de Valenchiennes, se Ii 
fesins sanlant de luy courre sus et faire convenanches aucunnes pour le doute 
de sen cors; item pour monsr Nicolon de Reing, qui i convint issir de le pré-
vostei de Mons, en l'oquison de nos manaches, ensi que mesires Ii cuens de- 
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vantdis le maintient et que ii a maintenu les coses devantdittes, nous de toutes 
les coses devantdittes et fourfaitures, lesqueles nosdis sires, mesire ii cuens de 
Haynnau et de Hollande, nous en met a avoir fourfaites encontre luy, en le 
manière que dit est, en sommes demors a se volentei, ensi comme ii le main-
tient; de lequelle volontei mesires a plusieurs recors, si comme ii dist, taut 
comme loys porte, et de toutes autres fourfaitures, que nous, nos Images, no 
homme et nos gens ariens et poriens avoir fourfaites encontre mons' le conte 
devantdit jusques aujourd'ui, en loquison de nous, nos chers sires, messire 
Jehans de Haynnau, sires de Byaumont, frères a monr le conte devantdit, qui 
avoit le pooir de monsr, en toutes coses pour ses besongnes faire en Haynnau, 
sauf sen hritage, et nous nous en sommes mis sour nobles hommes no cher 
cousin, monsigneur Ernoul dEnghien, signeur de Prayaus, et monsr Gode-
froit de Naste, signeur de Roddes, no neveut, chevaliers, liquel ont dit que 
pour toutes les coses dessusdittes, nous paions et rendons a no cher signeur, 
monsigneur le conte devantdit, six mule livres tournois u monnoie au valiant 
coursaule en ledit contei de Haynnau, lesquels deniers dessusdis nous avons 
paiiés et dIivrs a no cher signeur, monsigneur le conte devantdit, et a sen 
corn mant tant qu'iI Ii souffist. Eti parmi toutes les coses deseurenommées, nous 
avons quitté et quittons no cher signeur, monsigneur le conte devantdit, 
toutes ses gens et tous chiaus a cui nous poriens aucune cose demander jus-
ques aujourdui en l'oquison des cozes deseuredittes, par le tiesmoing de nos 
Iettres sayeIes de no propre sayel. Données l'an de grace Notre-Signeur 
MCCCX, le premier samedy après les octaves de le Purification Notre-Dame, 
c'on dist le Candeleur, Out mois de février. 



A1!PE1DICE 

AUX C11ARTES.DE NAMUR. 

Vers 4335. 

Lettre de Marie d'Artois, comtesse de Namur et dame de l'Ecluse, a Cuno de ReifTen-
berg, burgrave du chdteau de Caub, et a Werner de Catzenellenbogen, burgrave du 
chdteau de Furstenberg, au sujet des ndgociations entamdes pour te manage de sa 
flUe Isabelle avec Rupert, comte palatin du Rhin. 

Maria de Arthesio, comitissa Namurcensis ac domina de Sciusa, nobilibus viris et 
spectabilibus nostris, in Christo carissimis, dominis videlicet Kunoni de Riffenberg, 
burgravo in Castro Kube, et Wernhero Knolco de Katzenelenbogen, burgravo in 
Furstenberg, militibus, salutem et sinceram in Domino dilectionem. Vestris litteris per 
praesentium delatorem nobis directis, novissime circumspectis sollicite et ipsis sanius 
intellectis, per easdem percipimus vos iterato certum diem in civitate Leodensi habere 
desiderantes ex parte illustris principis domini ducis Ruperti Bavariae, una cum 
nostris consiliariis et amicis super negotio jam pridem inito et concepto matrimoniali 
videlicet inter dictum dominum ducem et nostram fihiam'; hac vice finaliter illic tracturi 

I Ces mots en italique sont effaces dans Ia minute. 
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per dictas vestras litteras, excusationem etiam practendentes quare ad alterum diem 
in oppido Hoyensi, quem ibidem super dicto negotio praefixeramus concorditer, non 
comparuistis. De quo defectu miramur non modicum, sed immense, quoniam hanc 
vestram excusationem nobis ita tempeste et competenter non notificastis, quod ad 
dictum locum nos et nostrum consilium non oportuisset accessisse. Nam sciatis vera-
citer, et sic putamus etiam vos non latere, quod prope dictum oppidum Hoiense per 
dimidium milliare vel propinquius, in castro dicto Biaufort eramus personaliter; et 
juxta nos crat praedilectus films, comes Namurcensis, ac etiam alii duo nostri dilecti flu 
Robertus et Ludovicus. Et, cum hoc, erat nostrorum consilium in dicto oppido Hoyensi, 
ipsa die propria scilicet beati Georgii (3 april.) martins, quae per nos invicem fuerat 
concordata. Hac tamen non obstante negligentia, oh domini ducis honorem et reveren-
tiam vestrique dilectionem et amorem, in civitate Leodiensi, prout cupitis, diem certum 
vobis concordamus, quem indubie adhuc tenere prornittimus', videlicet diem Jovis proxi-
mum post festum beati Servatii (13 maii) ad quem infallibile, concedente Domino, de nos-
tris amicis et consulibus transmittere proponimus, de nostra intentione super praetacto 
negotio informatis plenius quam ad praesens scripto vobis explicare possemus. Quibus 
etiam, si vobis placuenit, detegene et revelare potenitis domini ducis et ejus consilii de 
memorato negotio ultimatam intentionem et voluntatem. Quem quidem diem, sicut a 
nobis petitis, in defectu vos ipsi ponere non velitis, quin ad ipsum personaliter accedatis, 
de intentione dicti domini ducis ad plenum informati. In Christo valete feliciter et 
votive. Datum in castro de Poullevache , tertia mensis........ (Le reste est ddchird.). 

Ces mots en italique sont effaces dans Ia minute. 

Archives du royaume, & BruxIIes. Minute sur papier, parusi les 
chartes des comtes de Namur. 



VARLilTES 

ET OBSERVATIONS DIVERSES. 



VARIANTES. 

On a rassembld ici quelques variantes tirées des manuscrits et des livres imprimés, 
en ne s'attachant qu'aux plus essentielles. Elles prouveront combien le texte de Galliot 
et d'autres compilateurs est souvent corrompu, quoique le nOtre porte aussi qucique-
fois des traces indvitables d'altération. 

Pag. 6. Henrico de Murvaut... le MS. porte Henri. Terrarum de .Rocha... MS. : Bocha. See-
nescallum pour Senescallum (sic). 

Passona porcorum suorum... c'est Ic texte du MS.; peut-être vaudrait-il mieux lire: et 
passonam.... on etpassona, en prenant cc mot pour un pluriel. 

Et si plus valet.... MS.: et Si Philippus valet. On aura pris plus pour une abréviation. 
Aisiarnenta... Hailletes.... Galliot : aisismenta.... Hailtetes. 
Percipere ad molendinurn Sambriae... MS. : principe ad molendinum, etc. 

16. Ne auchune d'elle, nous n'aurons... MS. ne auchune d'elles, ne auchune... C'est évidem-
ment une surcharge. 

22. Navines - Nanines? 
34. Tous ke comme... fust... entre nous chiers sengneurs... d'endroit des bos... s'estoient mis 

sour... Ic éveske... autre doi... n'en estoient en acort... nous doi le poriemes (plus bas 
Ic poiernmes )... sanleroit... par le pooir ki sour cc nous est donneis... sour cc faites, 
saielées... accordeit... anchois... despositions... rewardées... pour bien de pals... Gal-
liot : tous kome... fiest... contre nous chiers sengneurs... dun droit de bos... ses-
touintent ml jour... levesk... autre dolt... nel estoient est accord... nous dolt le 
poimes... sanseroit... par Ic poeIr ki sous cc nous et donner... sous ces faites saei-
icr... accorder... en chois... dispositions... rivardées... pour bien di pays... 

5. Mius... sour... Ic fourme... le manière... 11 devantdis bos... s'entent (plus has sensuit, 
p. 238)... desques... ii bos sera bien mésureis... yretaulement... doudit bous... an 
mius... seursist... meuist... prochainement... saint Bertremei... Galliot: mieus... sous. 

TOM. I. 	 64 
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la fourme... Ia manièro... ii devantdes bos.. senstrent... desqun... ii bos bien inesurers... 
y retaulement... doudit bons... all mins... sour fist... mewist... prochanment... Saint 
Betreimê l'apostele. 

52-55. En non.... ovrer... ordeneit... le chartre sour... saielée... cel... donra en autres... est 
trouveis... ii autre ki to saront... proveis... fors... nonchicr... feront monoie... laren-
chin... ossi ke cii fuist... le bat... enmolue... overont... et ennavreit... liii... Ii rc-
proeve... ostilles... cangera... nus... siers... garis... se niis... prévoust... darnaige... lii 
oii II deverat... a tourt... sereurs... niont autres... tenus... Juwe... fausetei... proveir... 
a mostier... sour... tropasserat... a mostier... enseing... askeut... it tourt... et s'acuns... 
mésias... it ccli ki venrat... loiaus... retienent... d'amender, d'ajouter et d'amonrir... 
eaus... Galliot: all nom... ouvrer... ordonnoit... sa chastre sous... sailóe... celui... 
donna autre... cet trouvet... qui autre ki le feront... prouve... fort... denonchier... Se-
Font monojé... larchin... ainsi ke als fut... se bat... ormolue... oneront... on navrez... 
lila... repent... osseiles... cangeras... une... fiers... guerie... si un... prévost... dommai-
ges... La valour de deniers... all contraire... sarnrs... nullement... si un... joue... faus-
teit... proveire... amostres... sous... trépasse... amostrer... ensoin... eskat... it tous... 
et chascun... Mooias... avec ki veneroit... loiane... ne ticnnent... d'amendes, d'ajuster 
et d'amoinrjr... cans... 

72. Foyable... Willonriu... porrons... vorrons... chiunquante... paièce et delivrece... ii autre 
serjant... nuit sainte Katerine... Galliot : loyal... Willorin. poirront... vorrons... cm-
quante... paira et déiivreres... ii autre seroit... nuit de kareme. 

Proficeret... fundari... habebunt... Galliot : proficiet... fundavi... habebent. 
Receperit... substraxerit... divina... post haec praemissa... propositum, coelitus inspira-

turn... perducere... Aegidii dicti Billard... exhaeredavimus competentes (competenter) 
nomine et ad opus capdllaniae... Galliot: recepit... substraxit... devina... post hoc 
promissa... propositi cacliter inspiratum... producere... Aegidii dci Billard... exhereda-
viinus competentionc et apud capelliae... 

Cui do dicta... adhaeredavimus.. tricesima die... Galliot : qui dedicta... adheravimus... 
vigesima die. 

85. Barastre... Carnieres... SLGenois: Balastre... Carnoriis. 
89. Qui fu, liquels... i'uisserie... to seigneurie... avaine et chinc chevaux... sieut... all Noel... 

l'ost... M. Warnhenig : qui fut liquels... le seigneurs... avaine it chinc chevaux 
(melius)... sient... it Noel... lost... 

428. Almanni de Brevi... Almanni de Provi. 
154-53. Pornoriolum... Autregium... Vilerot... Scailon... Binsiensis... Sculain... St_Genois  

Poineries... Autrege... Villerot... Scaillon... de Buiso... Genlain. 
135. Notum facimus... Balduino Camberonensi... Nicholao Marcliiniensi... Valencenensi... par-

tini... partim... GaWot: nostrum facimus... Balduino Camberoniensis... Nichotas 
Marchinensis... Valentenensis... pti... pturi... 

154. Do Senine et de Anhdc... Remanet autern... ac dominatione... mansionariis... palorum... 
pascua propriorum porcorum ibidem nutritorum... supra... excreverit... contigerit... 
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nos igitur praetaxatae compositioni et piae ordinationi nostrum... et praesentem mdc 
cartulam sigilli nostri... Galliot: de Seneia et de Auhêe... remaneant... ac duatte... 
inansionariorium... parorum... pascena (passona?) porcorum ibidem mittendoruni... 
supetat... excrementum... contigit..* praetaxatae compositionis et praemediationi nos-
trae... et praesentem cartham sigilli... 

439..140. Ingerrandus... Cociaco... in Domino salutem... Fernandum... Viennae... comitatu 
Namucense... Viennae quitaverunt... duarium... Luvaing... comitissae Viennae, 
nisi... Narnucenses... Viennae... exierint... advocatia... Namucensium... transierint... 
e converso. Remanentiae... transeuntium... recesserint... habuerit... Narnucensibus... 
e converso... Golesines... debet se ducere... Nos... compositioni et ordinationi... ad 
petitionem partium... Galliot: Enguerrandus... Cortraco... Ferrandum... Viennen-
sem... comitatum Naniucensem... Viennensis qtii nüti... duarum... Louvaing... comitis 
Viennensis, vol... Namucensis... Viennensem... exierunt... vocatia... Narnucensis... 
transiverint... eorurn verso. Remanantiae... transiinem... recessiverint... habuit... Na-
mucensi... aequi verso... Goulesinis... dictus se duce... Fis... compositionem praedi-
rationi... paticicm peni... 

442. Horonheke... SLGenois : Horembeke. 
Legraze... empereriz de Rommenie... a thous chiaus ki ches... Foukon... yretable de San- 

son, et a ses oirs perpótuement... Lapidon... Louvegnois... d'Oultre-Muese et Arche... 
le saint Remi cascun... d'avainne... le saint Andriu... sati chou (salvo hoc)... devant 
nommés retient por Ii et por ses oirs, a miurre... on... empereriz, devons... délivrer... 
Sclayn... aisnes... por aporter busce on castiel... I'a pris... en otretel piaut ke iii estoien t; 
estaublit de par... por ii... ses serjans... le pasturage...ou bos... descendut d'Ende, en 
otel piunt... de chi a chi... avenoit... u... euissent... tele... aroient... rechete... desous... 
estable... empereriz... chez... Viesvil... Ic jor saint Jehans Baptistic. GaWot : la grace... 
emperris de Romanie... a tous chians ki ces... Foukes... y retable de Samson et It ses 
hoires perpetuellement... La Pidon... Louvegnis... d'Oultre-Meuse et Ache... la saint 
Remi chacun... d'avoinne... la saint Andrin... sans mon... devant nomeis retint pour 
liii et pour ses hoirs It venir... an... emperis, de vous... livrer... Selain... airnes... par 
aprIts bresée on rastiel... la prit... en hotel point ke ii estoient Ittablit depuis... pour ii... 
ses siens... la pascuaige... en bos... descendant dende, cn outeil point... de chi achiet... 
ovenoit... on... eussent... tête... avoient... rechoite... de sos... estante... elnperise... ces... 
Vieville... le jour saint Johan Baptiste. 

Huscial... plus has : Hossialh. 
457. Le graice... ernpereres de Rommenie... a savoir... ceaux ki ces... corn... nostre chiItre... 

Margherite, contesse... fust... de Parisis.., chascun... chiunc... et nos... termines aiens 
recheu deli par pluseurs... de Parisis... en... an... recepte... des ques... nos... apai... 
nativitei... nos doie... la tierce psie... pait et baillie... Campane Tranchisce et Thumas 
Spillate... de Tournois... donnei... juingn... XXVll...  Galliot : in grace... empereur de 
Romanie... savoir... cheaux ki ses... comme... ma chère... Marguerite, comtesse... 
fait... Parisis... chacune... chunc... et nous... paiernens avons rechut de my pour pin- 
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sienres... Parisis... ens... on... recette... desquels... nons... appayé... nativité... nous 
doit... is terre... paiet et baillié... Campagne Franchia et Thumas Spylate... Tournois... 
donné... juing... XXIV°... 

43 8. Bauduins, par la gratie de Den, emperere do Roumenie... a savoir... Margherite, con-
tesse... deust... do Parisis... contéei... connissons... boon conte et loial ke ele et ses con-
sans... consel... summe... seze... par eel meime conte... demora devans... et wit cens... 
cuitons... quanke... porriemes... l'ochoison... contei... otrions se aucunes letres sunt 
donées d'arrière... force... seurtei... a is séellties... Galliot: Bauduin... grtce de Dieti, 
empereur do Romanie... savoir... Marguerite, comtesse... devist... Parisis... conteit... 
cognoissons... bon compte et loyal kelle et ses conseils... conseil... somme... seize... 
par même conipte... demoure devant... et quatre cent... quitons... quant ke... pour-
rions... l'ocquasion... conteit... octroyons ces anchiennes lettres sont données der-
nor... forche... sécurité... ale... siellées... 

166-67. Rosnay... Horembieke... Ackerne, Wondike... Elsiele... Piereweis... Didlenghien... 
Aenghiem. SLGenois : Renaix... Horembeke... Akrene, Wondeko, E,  llezielle... Didlen-
ghien... Enghien... Peruweis. 

189. Waudripont... Do Ic Voullestrate... SLGenois : Wadripont... Delewoullestrate. 
198. Dampiere... 'vVatrevliet... Grars ii Mors... Cokeleirs... Rainfins... Tonliniers... l'escou-

tète... SLGenois : Dampierre... Watervliet, Gérars le Mors... Cokelcers... Bainuins 
(aWeurs Reinfins)... Couliniers... Lescoutètc. 

914. Borne... Brunchorst... Batenburgli... Riembeke... Watemdunch... Herke... Crikembeke... 
Berth... SLGenois : Bronchorst... Batenbonrg... Stienbeke... Watendonc... Kerke... 
Crikenbeke... Bercli. 

229-30. D'Orio, d'Orjo... Ic jour St-Mahiu... SLGenois : Dorio... Ic jour St-Barthelemi. 
27-58. Grars... Jausse... fach... journel... verghcs... Ennevoie... dens pièces... Biweil... 

Grart do Fniset... Gillot de Mousce, Guiod dele Porte... deshiretés... asols... apaiés... 
Galliot: Gerard... janche... faict... journal... verges... Annevoie... deux pièces do bos... 
Birvel... Gerard do Frisey... Pillot do MonsCc... Guilmot del Pointe... des héritiers... 
a sols... a payes. 

263-66. Fust... part... fussent... poiens... justicier... ensaignemens... aloier... nostre gent... or- 
deneriens... cans... et tout le proces demenei, einsi... sairementeit... a audun... assan-
lees... esmeutes... griété... coumun... sour... Ic honneur et tavoir... en seroit... et cost 
cas... mel engien... ceaus... sans semonre... tenues... cest... laissiCs... auteiles... ont 
par deviers eaus... reconnisson (lisez reconnissons)... sen... Galliot: fuist... pante... 
fuistent... pofiens... justiciers... ensengemens... abner... mes gents... ordonnerions... 
cans... Et tout Ic parties de meneis ainsi... sermentés... douckun... assemblées... es-
meutCes... griefteit... commune... sous... et l'avoir... seroit... et do ces... maiangien... 
cheans... semoncer... tenables... c'est... Iesseiées... an telles... ont il pendéz et cans... 
roconnoissons... son. 

282. Wers... Renevane... Rabodde... Buevemont... St_Genois:  Weiss... Reuenave... Rabod-
des... Ruenemont. 
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283. Haseghers... Waurin... St_Genois  : Hazeghers.... Wavrin. 
297. Roisnais... St-Genois : Renaix. 

Chenxen... ii Bailles. SLGenois : Chevren : Ii Bailes ou Ii Baisles. 
Drogo de Besirem... Squarmaing... Croiz... Tassim... Caufelis... Gisorcio... Galardin... 

Coidreel... Cokin... Camerarius... Mallium... Lupellus... hospitiarius... major... Aug"... 
Boots... Cambiator... de Avesnis... Barbenchon... Cauvere... Hoellhisde Caveren, Ka-
rolus de Frasne... Bisurein. S'-Genois: Drogo de Boalreun at Bealrein... Desquar-
main... Crois et Cioiz... Taissun etTaissum... Chantelle et Chanfelix... Griore et Gisors... 
Galardun et Galardin... Cordreel et Coidreal... Cogn. et Cakin... Lamerier... Malluin... 
Louvel... Lhostellier et Ihotelier... mayeur... Auger... Boorz... le changeur... de Aye-
thenes et d'Avesnes... Barbenceun et Barbanchon... Caveren et Caverines... Huellin de 
Frasne et Hellin de Caveren, Charles de Frasne... Bealreun et Beaurein. 

516-17. Waisvilcr... Haismon - Caisnoit... Lematam... St_Genois  : Waiswileir... Hainaut et 
Haisnon-Caisnoit... levitarum (cette leçon est la bonne). 

318. Nièneve... Walehain... Wasemale... Raine... HiIheneberghe... Raine... Ruscebosc... 
Crahem... Iterne... Waulleincort... Hierierpont, de le Velere (de Leeuw, Lierre... ?). 
SLGenois : Ninove... Waichem... Wesemale... Ravie... Hildenberghe et Hilhenden-
berghe... Ravie... Ruscebose... d'Erahem... Sterne et Iterne... Wallincourt et Waul-
leincourt... Herierpont... Leve, Lierie. 

520-22. Gavre... l'aluet... Cirve... Hellinsardin... Archine. SLGenois : Winthi... l'alvet... Chiè-
vres... Helliogardin... Arkene. 

322. Qui de aliorum regnorum. MS. qui de allo regnorum. 
Wigorniensi... Elyensi... Willelmo... Cortraiyo... marescalco... Eouberto... Thesaurus 

novus Anecdotorum : Wirgoniensi... Eliensi... Wilhclmo... Cortrario... marecalco... 
Huberto... 

Alba-Marla... Cumin... Bieverna... Thes. Anecd. : Alba-Malla... Cuminis... Bieuerna. 
326. Et non in alio loco (miuent). La mot mutant, omis dans la copie de Godefroid, acheve la 

phrase. Walterum de Avesnis... un on deux de ces noms propres sont an nominatif 
dans Ia copie, c'est visiblement une méprise... Gilleimus... Gillenus? 

528. Parrochiani... transibunt. MS. parrochiain... transibit. La mot generales semble se rap-
porter a an substantif ouhlié par le copiste. 

Penbroc, Rand... Albemarl... Rad. comes Angi... Mallento... Kaev... Cestr... Muntficech... 
Rog. et Theon... Saherus... Stangno... portu... Thurneham... Males... Vescy... Ru-
meit... Manseio... Savarici... Tnt... Gilleus... Sotenghien... Brugellis... Rupe-Ande-
liaci. St_Genois:  Pembroke, RenC... Albemarte... Radoul comte d'Eu... Mellent... 
Kaen... Dester... Muntsichet... Roger de Thoen... Sohier... Stain... Post... Turneham... 
Malet... Wescy... Humet... Marsey... Savary... Trith... Ghislain... Sotengeyn... Bur-
gell... Roche• Andely. 

Bum tamen judicium. Dans le MS. avant le mot judicium, ii y a tin mot ainsi abrege 
Sbur. Cola ne vaudrait-il pas dire suae Burgesiae? 

Quicquam temere... MS. quicquam tencre.... Taberna... MS. tabernia. 
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352. Winagium. Dans le MS. ce mot est écrit indifl'éremment ainsi et wienagium. 
Nullius domini... MS. nullius donino... super collum snum... MS. super cellurn suum. 

354. Debitum burgensem... ii faut debitum burgensi coinme plus haut et deux lignes plus has. 
In hoc casu quoslibet... MS. in hoc casu quolibet. 

535. Absque viro conjugao... MS. absque viro conjugatorum... - Possessionem habuerit... 
possessionem habuerit... si non habuerit, pugno.. MS.possessionem habuit... si flOfl 

habuit, pugno. 
Dominus eas invenire (?)... peut être invahere on invadere... omnes quascumque ayes... 

MS. omnes quis ayes... minuta animalia... MS. minuita. 
542. Percepter ballivae... lisez pracceptor... 
545. Sicut antecessores nostri... A cette lecon du MS., ii faut substituer de toute nécessitè 

ipsius comme dans la pièce precodente et ainsi que Ic sens l'exige impérieusement. 
555-557. Wilhclmus... Imperii... Frankenfort... diffinivit... venerabilis... possimus... venera-

bilis... post... sive... concedendo... praedictus... requirere et recipere feoda... praedic-
tus... regis... conscribi et aliorum. Thesaurus nov. Anecd.: Willermus... Imperii Ro-
maui... Frankefort... definivit... item venerabilis... possumus... item venerabilis... per... 
sine... conducendo... item praedictus... requirere feoda... item praedictus... regia... 
conscrihi et nostrac majestatis et aliorum... 

560. Escaillon... SLGenois: Escallon. 
562. Chidvages... MS. Chienage. (Voir Ic Glossaire). 
365. Portent... MS. porpotcnt, sans doute par surcharge. 
57546. Quantocius... considerantesque... terrarum... evidentius... confirmamus, approba- 

mus et hujusmodi... una cum atinentiis... quod si forte facere... Reni... Bawariae... 
Har... Kiburch... carissimus... Burgowe... Hahpurch... Burgravius et de Nurenberg... 
Seyna... Spanhem... Henberg... Centingen... Catzenell... Wirtenberch... Dietz... Tren-
dingen... Rineke... Castielle... G. et C.... nostrae sigillo... Nuremberg... Got., prac-
positi Pataniensis... nonas... ihes. nov. Anccdot. : gratiosius... considerantes quoque... 
litterarum... evidens... confirmamus, innovamus, approbamus et hujus... cum omni-
bus attinentiis... quod qui facere forte... Rem.... Bawe... H. Ar... Kipurch... Claris-
simi... Burgouve... Haperch... Bur. de Vuenbcrg... Seyne... Spahen... Honneherch, 
Burk. do Hohcnberch, H. de Fourstemberch... Ortingen... Canzennelhourg... Wit-
tenberch... Dies... Truhendigen... Rivvege... Castelle... Got. et Craf... Hottenlorcli... 
Brimegge... Haganoya... Rudoiphi... bulla nostra aurea typario regiae majestatis im-
pressa... Nuremberch... Got (ailleurs propositi pact.)... nonis... 

386. Vilbaudus... Fiefes... Archidiaconus... Betto... Vege... Senescalcus... Araines... capellani... 
Tltes. nov. Anecdotor... Ulbaudus... Fieffes... Archidiaconi... senescallus... Ataines... 
cappellani... 

387-588. Willelmus... impendamus... nobilis vir... terrae ipsius... adjudicata per dictos prin-
cipes...infeodationem... requisiverint... praesenti edicto marchas... sunt ii... venera-
bilis... archiepiscopus... episcopi... A. de Bruswich... nobiles 'yin comes... Melsberg... 
Ceirensis... Willenowe... Waldeke... Cigenhay... Bolandia... S. de Ronkel. Thes. nov. 
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Anecdotor. : Willermus... impendimus... nobilis Johannes... ipsius... abjudicatae 
(nwlius)... per pruncipes et magnates... infeudationem... requisierint... praesent.is  
edicti... marcas... sunt... vencrabiles... archiepiscopi... electi... H. de Brunswic... co-
mes... Misenberch... Geiren... Villeneuve... Waldeterke... Cungenham... Bollandia, 
P. de Runkel. St-Genois: Minzeberch... Wilnowe... Wateke... Cingehan... et dii Bois 
(Silvesgres comites)... S. de Mikel. 

Haunt... Hahparch... Vurstrimberg... Hoenberg... Thes. nov. Anecd. : llaperch... Four-
stemberch... Hohenbergh. 

Thomas, dominus de Bevre... Eskendelebeke... Thes. nov.Anecd.: Bevene... Scendelbeck. 
596. Haparch... Wurstemberg... Linighen... Viugelowe... Veldens... Swarczburg... Isenbergh... 

Bruberch... Ossemstein... Thes. nov. Anecd.: Liningen... Vloegilowe... Veldenze... 
Swartzburg... Bruberk... Ossenstein... St_Genois:  Haparch CL Rapart... Wurstem-
berch... Linengen... Velden... Swartzburch... Isembourg... Ossensten. 

410. Winei... St-Genois: Winthi. 
413-14. Bierlaimont... Cans des Caufours... Boussiel... St_Genois:  Berlaimont... Camps d'Es-

cauffours... Bouviel. 
D'Euville... Huchingnies... Houdaing... Meinlevrier... SLGenois : de Ville... Hunchin-

gaies... Housdeng... Meinlevrial. 
423. Tornant... SLGenois : Ternant. 

Beati Gaugerici, canonicorum. BeaU Gaugerici pourrait étre a Ia rigucur un nom de 
chanoine; mais ii vaut mieux effacer Ia virgule et lire comme s'il s'agissait (IC cha-
noines de St-Géry, a Cambrai. 

Don Sart a l'alloet... SLGenois : du Sart a Lolloel. 
435. Julians jadis de Kievraung... SLGenois: Juliane , jadis dame de Kievraing. Si cette leçon 

est la bonne, II faut changer Ic sommaire de Ia charte. 
458. Saigremort... Saigremont... 
440. Radoiphus... Oppenheim... tribunali... feodario... comparum... Thesaurus nov. Anecd.: 

Adoiphus (genuine)... Oppeingheim... Tribunalibus... feodatario... coinparium... 
447-50. Rigaut don Rues... Berlaimont... Warnier de Daules... Sausseit... Rues... Ligne... 

Nicholon de Houdaing... Povrotet... Kévi, Watier Bourial do Fecein... d'Aunoit... 
Cholart de Willoncamp... pourchainte... derechief... Baudour... sannaules (sembla-
bles)... pourchinte... lo devenres après le jor saint Biétremieu l'apostle... Boussu 
Rigant don Roels... Bierlemont (plus basBerlaimont)... Zbarnier de Danes... Dausset... 
Roels... Lingne... Collon de Housdain... Povretet... Kievy, Wautier Bouriaul de Fe-
chaing... Danoit... Colard de Walloncamps... pourchanite... Pequief (Boussu souligne 
ce mot n'ayant pas su lire de rechie/')... Baudou.... savaulez... pourchanité... Ic premier 
jour apres SLBietermés l'aposte (Boussu n'a pas compris quo devenres signiflait yen-
dredi, dies Veneris.) 

454. Watiers Brochons... Faumains... Boussiaus.... Castiel... Caprons, Nieholes Gauchés... Au-
biers... Waltiers... Jcrestiaus. Thes. nov. .Anecd. : Wathers Brochens... Faumins... Rous-
siaus et Roussial... Castel... Caperons... Nicholles Gouches... Aubers... Waters... Cres- 
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Lians... St_Genois  : Faumens... Roussiauls... Nicholes Gouches... Eresticus etCrestiaus. 
46. Casteleir... Raucrois, Lerières... Parfontainnes... Angheriel... St_Genois  : Casteler... 

Raucrois le RiOre... Préfontaines... Angrial. 
457. Willaume de Boulant... SLGenois : Watier de Boulant... maistre dou Caisnoy, lisez 

maistre Baudouin dou Caisnoy, comme dans Ia charte précédente. 
48-59. Joifrois Li Dus et Willaume Li Dus, Jehans Li Dus... Le Duk... Hellins Ii Sissiaus... 

Browdele... Audegut... Vriedekien... Leurekins... Ingle... L'Omme... Hennin... Roys... 
aprentish... Ernouldins de Dykemue... Colins ii Borgnes... Bougs... Sandrart... Ason-
kievil... Paufich... Gohlaing. Thes. nov. Anecdotor. : Willaumes omis... frère Jehans... 
Li Dus... Heiwis Li Fissans... Broussiele... Andegot... Vridekin... Levrekins... Yuglc... 
Hennius... Lorne... Li Roys... Ernoul de Dikimie... aprentich... Colins ii Borgnes 
omis... Bougiers... Faudrart... Assonlevile... Paufis.. Genlaing... 

465. Maroiles... Peskelote, St_Genois : Marviles... Deskelote. 
467. Villelmus, Thes. nov. Anecd. : Vuillelmus... 
468-69. Einicho... hirsutus... Eppenstain... Agenowe... Ansellus... Justigni... Bolandia... 

Minzenberg... Thes. nov. Aneed. : Emico... Irsutus... Eppenstein... Hagenowe... Ansel-
inus... Justingen... Bonlandia... Misemberg. 



I. 

TABLE CHRONOLOGIQUE, ANALYTIQUE ET CRITIQUE. 

Les cliplômes sont des documents immuables que l'opinion et les préjugés des his-
toriens ne sauraicnt altérer; us conhiennent les renseignements les plus certains sur 
la vie sociale, et a ce titre on leur a accordé un rang distingue dans les grandes collec-
tions historiques: les bénédictins, M. Pertz et SCS collaborateurs, la commission d'his-
toire de Sardaigne et quantité d'autres écrivains ont su en tirer un excellent parti. 

En Belgique, il règne a cet égard I'activité la plus louable. M. Serrure a entrepris la 
publication du cartulaire de St-Bavon; la Société d'émulation de la Flandre occiden-
tale donne en ce moment les chartes des métiers de Bruges : dans toutes les pro-
vinces on est occupé, comme aux archives generales du royaume, a dresser des 
inventaires des chartes et diplômes. Déjà M. 0. Delepierre, qui vient d'embrasser une 
autre carrière, a fait sa tàche : M. Ic baron Jules de St_Genois  faiL la sienne, tandis 
que M. Borgnet, frère de l'auteur des Lettres sur la revolution brabançonne, classe 
soigneusement les chartes de Namur, et M. Lacroix celles de Hainaut. 

La Commission d'histoire, de son cOté, a déjà recueilli un grand nombre de ren-
seignements de cette espèce. Peut-étre elit-il été préférable de former un cartulaire gé-
néral de la Belgique. Mais Ic plan impose a la commission est essentiellement frag-
mentaire elle publie une suite d'ouvrages sans liaison nécessaire, et non pas un recueil 
oii tout est coordonné. 

An surplus, l'inconvénient de ces travaux partiels, s'iI existe réellement, disparaitra 
a l'aidc de la Table gdnórate et chronologique des diplomes imprimds de la Belgique, pré-
parée par la commission. Cette table rétablira l'unité et l'ordre dans cette multitude 
de matériaux disséminés. 

La présente table a pour but de produire le même effet en petit. Elle présente, scion 

Toir. I. 	 65 
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la suite des temps, les chartes imprimdcs dans le texte, par fonds, cartulaires on char-
triers. Elle corrige les fautes de chronologie commises par les copistes, indique les 
auteurs qui out déjà fait connaitre certaines pièces, et rétablit dans queiques details 
qu'il faut bien, sous le poids d'un pareil labeur, confier a des mains subalternes, une 
precision qui u'y était pas toujours. 

En parcourant cc volume, on so convaincra des services que, malgré sa negligence et 
sa complaisante facilité, le comte de St_Genois a rendus a la diplomatique beige : ii 
s'est presque touj ours contentd do reproduire les inventaires rédigés sous les yeux des 
Godefroy, cela est vrai, mais cette reproduction est déjà une chose extrdmement 
utile. 

M. C. Piot a insdrd, dans le iWessager des sciences historiques, annde 4841, 5e liv., 
pp. 538-3$0, un mdmoire sur les Rëvoltes de la vile de Namur au XIre siécle, et 
dans le Trdsor nationa', 2a liv., juin 484, pp. 498-44, une notice sur les Premieres 
libertés dont jouissaient les villes a lois et les communes du comtd de Namur. Ces dis-
sertations contiennent plusieurs chartes qui ne se trouvent pas ici. 

M. Dc Ram a communiqué a la Commission royale d'histoire un inventaire des char-
tes de Namur, lequel a étd inséré dans ses Bulletins, t. II, pp. 58-546. 

Enfin on lit dans les Monuments anciens du comte de SLGenois, t. I, p. 999, l'indica-
tion des mandements, lettrcs closes et requbtes reiatifs a la redaction de l'inventaire gé-
nCral mentionné dans les Prdliminaires, V. 

Ii faut remarquer quo le premier chiffre indique la succession ordinale des pièces, 
Ic second le millésime. 

1. 1071. - Exirai d'une cronike et aportet par 
ffilonseiçjneur Walleran de Liny, 
comment ii contic de Ilaynnau fn 
reprise de L'e'vesque de Lilge. 311 

Sommaire dans les i1(onuments anciens, 1, 
467. 

Dans un Essat sur la statistique ancienna de 
la Belgique, insdrd parmi les Nouveaux rnémoi-
rem de l'acaddmie royale de .Eruxdlles, j'ai place, 
en note, pp. 71-7, un document latin fort curieux 
sur le même sujet. Voy. la table des noms. 

5. 1095. - Indict lone quindecima. 	125 

Jugement arbitral de plusieurs personnes eccld-
siastiques et laiques, qui confirme a I'église de 
Fosses, la possession de l'alleu de Boignères, 
donné a cette église par Henri, Cvéque de 
Liege. 

1165. - Menselunlo. 	 517 

Henri, comte de Namur et de Luxembourg, 
transporte a sa smur Alix tous les alleus et les serfs 
qu'il possCdait dans les comtds de Namur, de la. 
Roche, de Luxembourg, de Durbuy et dans d'au-
tres ileux. 

Autres lettres du même sur le méme sujet, du 
ler avril 1184. 

Vidimus de ces deux chartes donné le 31 mars 
1184 par les dvCques de Cambray et de Tournay. 

1176. - (Latin). 	 315 

Traité d'alliance entre Baudouin, comte de 
Hainaut, et Philippe, comte de Flandre. 

Sommaire dans les Mon. anciens, 1,197, 479. 

1178. - (Latin). 	 314 

Baudouin, comte de Hainaut, reconnait n'avoir 
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aucundroit de souverainetd sur les villages d'Ober-
chicourt et de Pecquencourt, appartenants a l'ab-
baye d'Anchin. 

Vidimus du 8 aodt 1539. 
Sommaire dans les Mon. anciens, 1,515, 481. 

6. 1180. - (Latin). 	 315 

Accensement donnd par l'abbé de S'-Denis en 
Broqueroie a Baudouin, comte de Hainaut, de 
tons les bois appartenants A ce monastère, dans 
Ia juridiction de Solesmes. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 321,48.  

Jlainaut, concennant les droits de gabelle qu'il 
percevait dans les domaines des églises du Cam-
brdsis. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I , 489, 90. 

12. 1194. - Mense 4uguso, decimo tertio ka-
lendas Septembri8. 20 Aot. 517 

Traitd de pail conclu entre Henri I, duc de 
Brabant, et Baudouin V, comte de Hainaut et de 
Flandre. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 197, 
490. 

7. 1183. - Mense April. 	 507 13. 1194. - (Latin). 	 519 
Rodoiphe, dvéque de Liege, cede a Baudouin, 

comte de Hainaut, son cousin, tout l'hdritage 
qui doit lui revenir de leur oncle Henri, comte de 
Namur, a condition que lui, Rodolphe, conser-
vera, sa vie durant, l'alleu de Durbuy. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 918. 

Compromis entre l'dglise d'Hasnon, le comte 
de Flandre et de Hainaut et Nicolas de Rumigny 
(Rumignies), pour le partage de Is forét de Bro-
queroie. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 320-21 
491. 

S. 1184. - Jar Avril. 	 128 14. 1195. - Decirno tertiokalend. Nov. 200c- 
tobre. 	 522 

Donation du tonlicu de Geervliet, faite par 
l'empereur Henri VI a Thierri VII, comte de 
Hollande. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 413,491. 
Henri fut On roi des Romauns dans les pre-

miers jours de juin 1169, et devunt empereur 
en 1190, ce qui explique ces inots : Annoregni 
ejusdem vicesimo quarto, imperii vero quarto. 

1195. - (Francais). 	 520 

Donation d'un droit de mouture et de pdche, 
faite par Nicolas de Rumignies on Rumigny et 
Rasse de Gavre, a Othon d'Arbre ou de l'Anbre. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 491. 
Rasse de Gavre y est appelC Rasse de Winthi, 
voy. les VARIANTE5, p.509. 

1197. - Mense Julio, dorninica proxima 
ante festum beatae Mariae Mag- 
dalenae, 20 JulIet. 	525 

Baudouin, comte de Flandre et de Hainaut, 
accorde une trève a Ia yule de Tournay, jusqu'A 
l'Cpoque de Ia conclusion de Ia paix entre lui et 
Ic roi de France. 

Charte d'Henri , comte de Namur et de Luxem-
bourg. 

Voir a l'année 1165 une autre charte A laquelle 
celle-ci estj ointe. 

1190. - (Latin). 	 516 

Accord entre l'abbaye de S'-André dii Château 
le comte de Flandre et de Hainaut, au sujet du 
moulin de Waisvillers (Waisviler, Waisvileir), 
près de Forest. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 377 et 
et494, sous l'an1199 an lieu de 1190. En placede 
lematam, ala fin de cette charte, ii faut lire levi-
tarum; voy. p.  509 Is correction de ce passage. 

1191. - (1200). 	 530 

Charte de libertd donnée par Jacques d'Avesnes, 
seigneurde Landrecies, et dans laquelle il amende 
et amplifle celle accordde par son aleul Nicolas 
d'Avesnes. 

Sommaire très-étendu dans les Mon. anciens, 
1, 488 : mention dans l'Essai de dipl. sur is Bra-
bant, par Ic méme, p.  14, sousl'an 1191. 

1192. - (1292). 	 424 

Lettre de Baudouin, comte de Flandre et de 
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1197. - (1195, 1195). Octavo die Seplem-
bris anno regni Richarcli regis 
octavo. 	 525 

Traitd d'alliance offensive et defensive contre 
Is France, conclu entre Jean, seigneur d'Irlande, 
comte de Morton, et Baudouin, comte de Flan-
dre et do Hainaut. 

Richard Cceur do Lion, succdda a son père le 
6 juillet 1189; Ia huitième annde de son régne 
est done 1197 et non 1193 on 1195 comme ii est 
marque dans les cartulaires. Cela est d'accord 
avec les dvdnements, Baudouin VI s'titant tie-
terminé en 1197, sur lee instances des Flamands, a 
prendre le parti de 1'Angleterre contre la France, 
et ayant ddclard Ia guerre an roi Philippe, sur 
le reins qu'on Iui fit de Iui restituer Arras. Dde-
warde, III, 314. 

Le texte de ce traitti est dans le Thea. nov. 
4nectL, I, 1158, d'après le cartulaire des sei-
gneurs d'Avesnes, qui dtait a l'abbaye d'fiasnon; 
mais les savants bdntidictins le placent sons Pan-
née 1277, epoque ofl Richard, Jean-sans-Peur et 
Baudouin VI, avaient cessd d'exister. Les fautes de 
chronologie, chose dtonnante, ne sont pas rares 
dans ce précieux recueil. 

1197. - (1193, 1195). (Latin). 	524 

Traitti seniblable, conclu entre Jean, seigneur 
d'Irlande, et Philippe, comte de Namur. 

Texte dans le Thea. nov. .dnecd., I, 1158-59, 
d'après le cartulaire de l'abbaye d'ffasnon, sous 
I'annde 1278, ce qui est encore une faute que 
Do Marne a remarqutie, I, 185, note t. 

Sommaire dans les Mon. anciens, 1, 197. 

1200. - lYovenibre. 

Lettres par lesquelles Ermensinde on Ermesiade, 
comtesse de Bar et de Luxembourg, ratifle et 
conflrme le traité conclu a Dinant, en 1199, 
entre Thihaut, son tipoux, Baudouin, comte de 
Flandre et de Hainaut. et  Philippe, comte de Na-
mur. 

Sommaire dans Pinventaire des titres do châ-
teau de Namur, que contiennent les Mon. anciens 
de SLGenois, I, 918. Ce diplomc manque dans 
Bertholet. 

Le traitti de Dinant se trouve en latin dans Leib-
nitz: Codex juris gentium diplom., T. II, P.11, 
194. Be Marne ena donnd Ia traduction, Mist. die 
comtd do IVamur, tid. de Paquot, 1, 187-191. 

Ce traitti, dit Be Marne, que les circonstances 
obligèrent Philippe de conclure, rtiduisit Ia puis-
sance des comtes de Namur a des homes fort 
titroites. Gtiillaume I' Ia releva, en achetant du 
comte Charles de Luxembourg, Ia plus grande 
partie des terres que ce traitC avait enlevdes an 
domaine du prince. Les comtCs de La Roche et de 
Durbuy en brent ntianmoins séparés sans retour, 
et sont restés depuis ce temps-lA unis an duchti de 
Luxembourg. 

- 1201. - (Latin.) 	 557 

Baudouin, comte de Flandre et de Hainaut, 
partant pour Ia terre sainte, confirme les dispo-
sitions prices par son pèro et prCddcesseur en Ia-
veur des serfs du chapitre de S"-Waudru, a Mons. 

Sommaire dans les Mon. anciena, 1, 361-496. 

19. 1199. - Mense Julio. 	 527 25. 1204 - (1200). 	 550 

Ctisaire de Neuville, chevalier, transporte a Ge-
rard de Neuville, clerc et son parent, tous les 
droits qu'il avait stir Is chapelle de ce lieu, et fait, 
en outre, a cette chapelle Is donation d'une piece 
de terre. 

Sommaire dans les Mon. anciena , I, 525. 

20. 1199. - Decimo octavo die ilugusti, regni 
(Johannis) anno primo. 	528 

Traité conclu entre Jean, roi d'Angleterre, et 
Baudouin, comte de Flandre et de Hainaut. 

Jean-sans-Terre, cinquième fils do Henri II, 
succdda a Richard ,son frère, le 27 mai 1199. 

Baudouin, empereur tie Constantinople, declare 
avoir annulé depuis l'epoquo de son couronne-
ment, In sceau dont antdrieurement ii se servait. 

Sommaire dans les Mon. anciena, I, 494, 
Sons l'an 1200, comme dans les cartulaires ma-
nuscrits; mais on y fait justement Ia remarque 
que cette date est fausse, et dolt dtre remplactie 
par cellc de 1204, puisqueBaudouin no lot élu em-
pereur que Ic 16 mai de cette anode. 

24. 1209. - Sabbato post inisericordia Domini, 

18 Avril. 	 129 

Jiugues II de Pierrepont, Cvdque de Liege, 



29. 1212. - (Latin). 
133 34. 1216. - (Latin). 

Accord entre les exécuteurs testamentaires de Phi-
lippe, marquis de Namur, et Ic chapitre de Huy, 
an sujet du bois de Profondevillo on Parfondville. 

Philippe, Cit Do Marne, qui cite cette pièce, I, 
207, d'après un registre de Ia collégiale de N.-D., 
n° 3, attentif a conserver les droits de l'iglise, se 
reprocha de n'avoir pas fini un procès qu'il avait 
avec le chapitre do N.-D. do Huy, pour les bois do 

55. 1222 - Fence secunda post Invocavit me, 
mense JJiartio. 	 155 

Jeanne, comtesse do Flandre et de Hainaut, eta-
blit on proviseur dans Ia ldproserie de Mons. 

Voy. DeBoussu, .ffistoire de fifons, p.  54. 

Traitd de paix entre Philippe, marquis de 
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rend a Philippe-le-!oble, marquis de Namur, le 
château de Sanson, pour être tenu en fief des 
dvéques de Lidge par lui et par ses successeurs a 
perpdtuitd. 

Cette charte en allègue une plus ancienne du 
mois do mars 1204. 

Cite par De Marne, I, 195, daprès les archi-
ves de N.-D., n° 95. Cf. Lamb. Parv. Chron. 
Veter. script. t. V, p. 27. 

Dans les filon. anciens, I, 9714, chartes de 
1209 et de 1235 relatives an relief du château de 
Sanson, par Ic comte de Namur, a l'dgard de 
l'evdque de Lidge. 

1209. - illense Julio. 	 539 

Aplanissement d'un diffCrend élevC entre lo-
Jande, comtesse d'Auxerre et de Tonnerre, et Gau-
tier de Quiivrain, an sujet des prds d'Amblise. 

Sommaire dans les Mon. anciens , I, 499. 

1209. - Die lilartis post ftslum sancti 
Martini. 17 Novembre. 	132 

Transport fait par Gilbert de Landen a Phi-
lippe, marquis de Namur, de diverses propridtis 
qu'il possidait a Staules et a Jomeppe. 

Mentionnd par De Marne, I, 1195, d'après un 
inventaire des chartes de Namur, ch. I. 

1211. - Dominica acta sancti Remigil. 
9 Janvier. 	 152 

Wautier de Fontaine rend foi et hommage au 
marquis de Namur, pour les flels de Bossut, Ville, 
Pomenaul, Autreges, Villerot et 011enguien. 

Sommaire dans les iIon. anciens, I, 957. 

Philippe, marquis de Namur, renonce a toutes 
les conventions qu'il avait faites avec Baudouin, 
comte de Flandre et de Hainaut. 

Parfondville (Profondeville). Sans s'en rapporter a 
son successeur, II ordonna par son testament que les 
quatre abbis nommCs pour executer ses dernières 
volontCs, termineraient Ce différend a l'amiable. us 
convinrent en effet avec le chapitre, que Ic bois 
contestd demeurerait aux comtes de Namur, et que 
l'dglise de Huy aurait Ia grosse dime de Senine, 
(Sorino) et d'dnhée. 

50. 1213. - Aot. 	 7 

Renonciation de Gobert de Bioul en faveur de 
Pierre d'Auxerre, marquis de Namur, etd'lolande, 
son dpouse, a toutes ses prdtentions sur les bois de 
Marlagne ot de Bioul. 

31. 1215. 	 8 

Donation faite par Pierre, marquis de Namur 
et comte d'Auxerre, et par lolande, son epouse, 
a Gilles de Berlaimont, du château de Faing on 
Fagne, avec sos ddpendances. 

Texte dans Galliot, Histoiregéniraie ecclissas-
tque et civile de ice viNe et province de Namur, 
V, 384. 

52. 1216. - Fence sexta infra octavas omnium 
sanclorurn. 4 Novembre. 	9 

Donation faite par Philippe de Courtenay, second 
Cu nom, marquis de Namur, a Gilles de Berlai-
mont, du château de Faing on Fagne, des vil-
lages de Montaigle et Manneres et de plusieurs 
rentes et cans. 

Texte dans Galliot, V, 385, analyse dans De 
Marne, 1, 225, d'après les archives du chapitre do 
N._D. noo9Set94. 

1216. - (En latin). 	 154 

La magistrat et les bourgeois de Namur recon-
naissent devoir a Gilles do Berlaimont et at ses he-
ritiers, une rente annuelle et porpdtuelle do 40 Ii-
vres de Valenciennes. 

28. 1212. - Octobre. 	 6 53  
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Namur, et Waleran, comte de Luxembourg. 
Manque dans Bertholet. 
La date de cette charte donne lieu at quelque dii-

ficultd. Invocavit me eat l'introitet le nom du pre-
mier dimanche de caréme, qui tomba le 20 fdvrier 
en l'annie 1222, dont le jour de Phques dtait le 3 
avril etlalettre dominicaleB. Ce serait done, selon 
l'usage ordinaire, le lundi ou la deuxième fine 
après le 20 fivrier; or on a eu soin d'ajouter 
menu JWartio; ii faut done croire, sauf erreur, 
que (aria secunda disigne le lundi apnès le troi-
sième dimanche on le 7 mars. 

1222. - (Latin). 	 540 

Marguerite, comtesse de Flandre et de Hainaut, 
consent a Is donation d'une rente annuelle de 
soixante livres de blancs, faite par Bouchard d'Aves-
nes, son dpoux, a Thomas d'ltouffalise. 

Sommaire dans lea Mon. anciens, I, 510. 

1229. - MenseMartio XV kg/end. Aprilis. 
8 Mars. 	 157 

Henri, comtede Namur, et Marguerite, comtesse 
de Namur et deViane, s'accondent avec Guillaume 
de Hauterive an sujet de quelques fiefset avoueries. 

38. 1229. - Tertio nones Jun11. 5 Juin. 137 

Mandement de Henri, roi des Romains, aux 
hommes du comti de Namur, par lequel ii leur 
ordonne de reconnaitre pour leur souverain Fer-
rand, comte de Flandre. 

Sommaire dans lea Mon. anciens, I, 522. 

59. 1202. - In die omnium sanctorum, mense 
.lVovembri. Icr Novembre. 159 

Henri, marquis de Namur, et Marguerite, son 
dpouse, cèdent a Ferrand, comte de Flandre et de 
Hainaut, et a Jeanne, son ipouse, Viéville, Golle-
zines, etc. 

Texte dans Galliot, V, 408. 

40. 1255. 	In crastino anjmarurn. 3 Nov. 85 

Lettres de relief des terres de Barastre on Balas-
tre et Lambersaertou Lambersart, reçues en fief de 
Jeanne, comtesse de Flandre et de Hainaut, par 
Jacques de Bailleul, chevalier. 

Sommaire dans lea Mon. anciens, I, 537.  

marquis de Namur, en faveur de Jeanne, comtesse 
de Flandre et de Hainaut, a tons sea droits sur lea 
villages d'Onain (Onnaing) et de Couroube (Qua-
roube). 

Mentionni par de Marne, 1,259, d'après l'inven-
taire des chartes ddposé aux archives du chapitie 
de N.-D. ch. I, no 35. 

	

42. 1257. - Juillet. 	 l] 

Baudouin, héritier de l'empire romain et comte 
de Namur, confère a Foulques, chhtelain de San-
son, et a ses héritiers, la digniti hdriditaire de 
clihtelain de cette forteresse. 

En 1263 le comte Gui confirma an chhtelain 
Guillaume lea droits accordds par cette charte. De 
Marne, 1,261, d'après des registres du chapitre de 
N.-D.no 100. 

45. 1238.—Ou mois de P/arc/a, leinerquedy aprés 
le mi-quaresme. 17 Mars. 340 

Traité conclu entre Wautier, sire d'Avesnes, 
et Bouchard, son frère, par Jequel le premier 
cede an second la terre d'Etreung (Estruem, 
Etroeung) avec sea dépendances, et lui assigne une 
renteannuelleethir&litajrede500 livresdeblancs. 

Sommaire dans lea Mon. anciens, I, 254, 
540 (dans ce dernier endroit il y a mardi a la 
date an lieu de mercredi). Voir dans le Thesaurus 
nov. .dnecd. 1007-8, le traiti fait directement 
entre lea deux frères, et, 1008-9 , la confirmation 
de cet accord par Bugues de Châtillon, comte de 
Blois, et Marie, sa femme; le tout tird du cartu-
lame de l'abbaye d'Rasnon. 

Le texte de Ia présente charte est insiré dans 
mon C'oup d'il sur lea relations entre la Eel-
pique at la Savoie , pp. 52-55, Cf. p.  18. 

44. 1241. - In octaves beatae Mariae Virgi- 

	

nia. 	 542 

Accord entre Renaud, commandeur (praecep-
tor) du Temple dans le bailliage de Landrecies, 
et Bouchard d'Aveanes, an sujet de l'etang de 
S'-Alban on S'-Aubain et d'autres terres. 

Sommaire dans lea Mon. anciens, I, 548. 
Dans la daterie an lieu de in octaves, on lirait 

mieux infra octaves. Quant ala fête de la Vierge, 
est-ce celle de l'Assomption on du 15 aoiit? 

41. 1256. - Mense il/anglo. 	 141 45. 1247. - Févnier. 	 545 

Renonciation faite par Baudouin de Courtenay, 	Loi des villages d'Onnaing et de Quaroube. 
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Sommaire détaillé dans les Mon. anciens, I, 
565. 

1247. - The Jovis proxilna ante festum beati 

	

Mzchaêlis. 2 Mai. 	344 

Acte de relief fait par Jean d'Avesnes, a l'evêque 
de Liege, pour le comté de Hainaut. 

Nous avons suppose que Ia fête de S'-l%lichel 
était celie du 8 mai; mais ii y en a une autre le 29 
septembre, et ce pourrait étre plutdt celle-ci, 
attendu que La charte suivante sur le même sujet 
est du mois d'octobre. 

1247. - Mense Oclobri. 	 545 

Henri de Gueldre, On de Liege, mande an 
pays et a toutes les bonnes villes de Ilainaut, qu'ii 
a donné l'investiture de cecomté a Jean d'Avesnes. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 564. 

1248. - El mois de Jenvier. 	555 

Marguerite, comtesse de Fiandre et de Hai-
naut, promet de libérer ses file Jean et Baudouin 
d'Avesnes, de l'obligation de 60,000 livres, ré-
clamée d'eux par Guillaume de Dampierre et ses 
frères, et règle que les hommages du comté de 
Namur et tout ce que le comte de Luxembourg 
tenait d'elle en Hainaut, en Ardeunes et dela La 
Meuse, appartiendra a Jean et a Baudouin d'A-
vesnes, tandis que tout ce que ces princes tenaient 
d'elle en Flandre demeurera a Guillaume, a Gui et 
a Jean de Dampierre. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 569. An 
lieu de 60,000 livres on lit seulement 6000. 

A La hg. 20 du texte on lirait mieux is cents 
que is contd. 

1248 (1299). - uinto kalen. ffiluii, 27 

	

Avril. 	 467 

Jugement par lequel le roi des Romains Guil-
laume, declare que Is comté de Namur appar-
tient a Jean d'Avesnes, et ordonne a tous les 
vassaux de ce comté de lui prêter foi et hommage. 

Texts dans le Thee. nov. .dnecd., 1, 1032-
1034, avec un autre document sur le même sujet, 
dates de 1248. C'est en effet i'année veritable et 
non 1299. Guillaume ne regna que de 1247 a 
1256, et l'indiction de i'an 1299 est ha 10' et non 
Ia 6', comme ii est dit dans is texte. Voy. is n° 51. 

1248. - ffilense Julio. 	 142 

Declaration des fiefs tenus de l'abbaye d'Ende 
on Inde, par Jean, seigneur d'Audenarde. 

Sommaire dans les Mon. anciens, 1,949. 

2248.— Septimo kalend. Sept. 26 Aot. 141 

Vidimus d'une bulle, par laquelle le pape Inno-
cent IV engage Guillaume, roi des Romains, a 
infirmer une sentence qu'il avait prononcee a 
l'instance de Jean d'Avesnes, an prejudice de 
Baudouin, empereur de Constantinople et comte 
de Namur. 

Voy. len0  49 et dans les Mon. anciens, I, 566, 
ce mCme mandement de Guillaume, roi des Ro-
mains, ordonnant de reconnaitre Jean d'Avesnes 
en qualite de comte de Namur. 

Cf. De Marne, I, 244; il cite p.  247 Ia bulle 
d'Innocent, d'après i'inventaire des ehartes de 
Namur, ch. I, no 42. 

1248 (1247). - Quinto idus Decembris. 9 
Ddcembre. 	342 

Le pape Innocent IV enjoint a l'evêque de 
Châion (Chálons) sur Marne, eta l'abbé du S'-Se-
pulcre a Cambray, d'informer sur Ia naissance de 
Jean d'Avesnes et de Baudouin, son père. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 254, 
569, 570 : 1° avec Ia date de 1247, comme dans le 
cartulaire manuscrit; 2° et 3° ayes cells de 1248. 
Mais comme Ia bulle est datee de Ia sixième 
année du pontificat d'Innocent IV, élu pape en 
1243, c'est ce dernier millésime psi est prefera-
ble. 

1248. 	 352 

Jean, sire d'Audenarde, reconnait tenir en 
fief du comte de Rainaut, Ia vile de Renaix et 
piusieurs villages. 

1249. - 26 Novembre. 	 354 

Sentence prononcée par l'evêque de Chbions et 
Rugues, abbé de Liessies, délégués du pape, pour 
informer sur là naissance de Jean et de Baudouin 
d'Avesnes. 

Sommaire dans les Mon. anciens , I, 254. 
Sommaire de h'enquête faite par L'evêque de 

Châlons, ib. 571. 
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iS. 1250. - Ou nzois d'4vril. 	 143 

Renonciation faite par Lambert-le-Tondu et 
Godefroid d'Ambresin, son his, en favour du 
comte de 1'omur, a tous leurs droits et préten-
tions sur le village de Bonsalie. 

1250 (1247). - Decimo quinto kalendas 

	

Mali. 	27 Avril. 	345 

Bulle du pape Innocent IV a l'evêque de Cam-
brai, concernant Ia naissance de Jean d'Avesnes 
CL de son frère Baudouin. 

Sommaire dans les Mon. anciens, 1, 254. Cette 
bulleyest marquee sous I'an 1250 etnon SOnS 1247 
comme dans les cartulaires manuscrits, et c'est 
avec raison, puisqu'elle a été donnée Is huitième 
année du pontificaL d'Innocent IV, dlu pope en 
juin 1243. 

1252. - Perle secunda post Quasimodo. 

	

Lundi 8 Avril. 	 355 

Mandement de l'evêque de Cambray aux offi-
ciaux d'Artas, de Térouanne, de Tournay et de 
Cambray, an sujet de Ia bulle du pape Innocent IV, 
voy. no 53. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 254, 571.  

Marguerite avait cédé illégalement le comté de 
Ilainaut. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 255, 578. 

1253. - Le for de St_Jelzans-Baptlstle. 
29 Aot. 	 144 

Echange fait par Fouiques, chhtelain hérédi-
Loire dé Sanson, avec Marie, impdratrice de Con-
stantinople, de son moulin de Vaux, contre une 
rente annuelle de 7 liv. Louvignois et one rede-
vance de 30 muids d'avoine. 

Texte dans Galliot, VI, 5, mentionné par Do 
Marne, I, 248-49, d'après l'inventaire cite, no 99. 

1254. - Mouse Octobri. 	 560 

Donation faito par Gossuin d'Escaillon et Ghe-
linde, son épouse, a l'abbaye de Fontenelles, de 
tous leurs allous situés a Harchies. 

Sommaire dans los Mon. anciens, I, 323, on 
Is pièce est datée du mois d'octobro. 

65. 1557. - Aot. 	 361 

change de propriétés fait par Thomas de 
Couci, sire de Vervins, avec Baudouin d'Avesnes, 
sire de Beaumont. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 587. 

58. 1 252.-Sabbaio post festum lieaiorum Jacobi 64. 1258. - Mense Octobri. 	 145 
ci hristophori. 27 JuilleL. 555 Acte de Ia foudation d'une leproserie par Ar-

nould on Arnuiphe, chevalier, soigneur de Beau-
fort, dans son domaine d'Huscial. 

Sommaire dans les Mon. anciens, 1, 990. 

1259. - (En latin). 	 146 

Thiéri, curé des eglises de Bens et de Boaufort, 
et Arnould on Arnulphe, soigneur de Ileaufort, 
permottont aux lépreux d'Huscial, d'avoir dans 
leur chapelle de S'-Léonard un prêtro autorisé a 
recovoir los offrandes et aumônos des fidéles. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 990-91. 

1260. - Le for dde conversion saint Pot. 
25 Janvier. -Cette date n'est 
pas dans Ic giossaire de l'Art 
de ve'rifler les dates. 	361 

Accord entro l'abbaye de Lobbes et Marguerite, 
comtosse de Fiandre et de ilainaut, an sujot du 
meiiieur catel et de Is taille quo Ia comtesso recta-
mait des serfs de l'abbaye. 

Vidimus par l'evêque de Cambray, de Is sen- 
tence prononcée par to roi des Romains Guil- 
laume, contro Marguerite, comtesso de Flandre. 

Le dipldme imperial ost dull juillot 1252. 
Texte dans le Thea. non. A'necd., I, 1164. 
Sommaire dans les Mon. anciens , I, 254-55, 

576. 

1252. - Mème date. 	 357 

Vidimus par l'evêque de Cambray, des lottres 
d'investituro donnCes par Ic roi des Romains Guil-
laume, a Jean d'Avesnes, des fiefs de l'empiro con-
fisqnés nominalemont syrIa comtesse Marguerite. 

Texte dans le Thesaurus nov. 4necd ., 1,1156. 
Sommaire dans les .1fon. anciens, I, 255, 576. 

1253. - Le sanzedi aprés les octaves de le 
candeler. 15 Février. 	558 

Jugoment de l'evêque de Liege en favour de 
Jean d'Avesnes, contro le comte d'Anjou, auquol 
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Sommaire dans les Mon. anciens , I, 3191  561 73. 1265. - El mois de Octobre, lendemain de la 
et 594. 	 saint Remi. 2 Oct. 	153 

1260. - Feria .tecunda ante nativitalem beau 
Jolsannis Baptistae. 21 Juin. 86 

Mémoire que I'empereur de Constantinople a 
trausportC a Marguerite, comtesse de Flandre et 
de Namur, en faveur de son fils, Gui de Flandre, 
tous ses droits 5w' Is conflé de Namur. 

1263. - El mois de Jenvier. 	148 

Eustache Cu Rceux, chevalier, seigneur de Tra-
segnies, reconnail avoir donné an comte de Gui 
ses francs-alleus de Morlanwez et les avoir repris 
de liii en fief. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 958. 

1263. - Le diemengne decant le Nativile' de 
saint Jehans-B aptiste. 17 Juin. 149 

Le chapitre de S-Lambert reconnait que l'é-
véque de Liege a promis de recevoir l'hommage 
du comte Gui, pour le château de Sanson. 

De Marue I, 260, cite cot bommage, et p.261, 
un autre acte du comte Gui, aussi de Pan 1265, 
par lequel ii s'engage a conserver a Guillaume, 
châtelain hCréditaire de Sanson, los droits que 
J'empereur Baudouin avait accordés a ceux qui 
seraient revêtus de cette charge. 

Confirmation par Robert, seigneur de Béthune 
et de Termonde, Cu traité conclu entre le comte 
de Flandre, son père, et Henri, comte de Luxem-
bourg, touchant Ia possession Cu comté de Namur. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 920. 

1266. - 4u mois de Juign. 	157 

Baudouin, empereur de Constantinople, mande 
a Marguerite, comtesse de Flandre et de Hainaut, 
de payer 1000 livres tournois a Campane Fran-
chisce eta Thomas Spillate, marchands florentins. 

Texte dans Galliot, Vi , 23. 
Sommaire dans les Mon. anciens, I, 920. 

1268. 	(En franqais). 	 158 

Quittance generate donnée par Baudouin, em-
pereur de Constantinople, a Marguerite, comtesse 
de Flandre et de Hainaut, de Ia somme de 20,000 
livres, prix de Ia vente du comté de Namur. 

Texte dans Galliot, VI, 31. 
Sommaire dans les Mon. anciens, 1, 920. 

1272. - Lendernain dele conversion saint 
Foul. - 26 Janvier. 	10 

Cession faite par l'abbaye de Florefl'e a Fastré 
de Ferme, chevalier, d'un pré sis a Lamoreés. 

1263. - .Dominica post octavas Trinitalis. 	 - 
22 Juin. 	 77. 1272. 	Mense Maio. 	 158 

Confirmation par Henri III, de Gneldre, 	 Henri, comte de Luxembourg, et Gui, comte 
de Liege, de Ia charte Cu cure Thiéri. 	 de Flandre, renoncent aux stipulations arrétées 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 991. 	par eux pour le manage futur de leurs enfants. 
Sommaire dans les Mon. anciens, I, 920. 

1265. - In vigifia beati Jacobi apostoli. 
24 Jujllet. 	 150 78. 1273. - El mois de Marc. 	363 

Henri de Gueldre, évéque de Liege, declare qu'a 
Ia demande de l'empereur Baudouin, ii a investi le 
comte Gui Cu chateau de Sanson, pour étre, par lui 
et ses successeurs, tenu en fief de l'église de Liege. 

72. 1264. - El mois de Sietembre. 	151 

Vente faite par l'abbaye d'Ende, ãGilles, seigneur 
de Waudripont, eta Mehaut, son épouse, de tous 
les biens et revenus qu'eIle possédait a Renaix. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 950. 

Tout. I. 

Confirmation donnée par Jean, comte de Hai-
naut, a un traité conclu entre son père Jean d'A-
vesnes, comte de Hainaut, et son oncle Baudouin 
d'Avesnes, seigneur de Beaumont. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 643. 

79. 1273. - Secundo kal. Julii, 30 Juin. 161 

Le pape Grégoire X confirme Ia permission 
donnée par l'evêque de Liege l'an 1263 en favour 
de Ia léproserie d'liuscial. Voy. n° 70. 

66 

--a 
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80. 1275. - Le merquedi apris le saint Jelian- 
Baptiste. 30 Aot. 	160 

Henri, seigneur de Beaufort, declare avoir 
transporté an comte Gui tous ses alleus de Beau- 
fort, et les avoir repris de lui a litre de fief.  

vesnes • cede ses terres de Brabant a son frère Gui 
do Châtullon, comte do S'Pol. 

I'idimus du mardi devant Is candeleir 1284, 
c'est-â-diro du 51 janvier. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 663. 

1274. —Le mardi aprs le tremedi. 16 Jan- 
vier. 	 11 

Vente faite par Ia commune de Bredines a Fas-
tré de Ferme. 

1274. - On mois de Marc/i. 

Echange fail entre Eustache du Rmux on de 
Rmux, sire de Trasegnies et de Trith, et I'abbaye 
de Vicogne. 

Sommaire dans les Mon. anciens, 1, 648. 

1275. - Quorto kalendas Jnnii. 29 Mai. 568 

Defense faite par l'empereur Rodolphe de Habs-
bourg, a toes les fidèles do l'Empire, do prêter 
aide et appui an comte do Flandre dans ses diffé-
rends avec le comte de Ifainaut. 

1276. - Lendemain dele fieste tons les sains. 
2 Novembre. 	 12 

Declaration faite devant le cliapitre de S'-Lam 
bert a Liege, par le mayeur et les échovins do Ia 
cour de Jianneche, des biens tenus de cette cour 
par Fastré de Ferme. 

811. 1276. - Le joedi opus Is fiesle tons les sums. 
11 Novembre. 	 11 

Jean Ill d'Enghien, evêque do Liege, requiert 
de is cour de Waret, Ia declaration des biens quo 
FastrC do Ferme relevait de cette cour. 

86.1 276.—Le joursaint Hubiert. 11 Novembre. 15 

Declaration faite devant Enoch, abbé de S'-
Laurent a Liege, par le mairo et les échevins do 
l'église on paroisse do S'-SCverin do Meffe, des 
biens do Fastré de Ferme relevant de Ia cour de 
cette paroisse. 

87. 1277. - On mois do Marc/i. 	561$ 

Jean de Châtillon, comte de ibis Cl sire d'A- 

1277. - On mois d'..4vril, le mardi devant 
Pasques /lories. 	 14 

Gui, comte do Flandre et marquis de Namur. 
Gerard do Luxembourg, seignour do Durbuy, et 
Jean III, d'Enghien, évéque do Liege, nomment 
des arbitres pour terminer les diffCrends qui exi-
staicnt entre les trois premiers, d'une part, et l'e-
vêque do Liege, do l'autre. 

Analyse dans S'-Genois, I, 664. Cette pièce y 
oat marquee sous 1e5 avril; mais elle doit Ctre mal 
datée do l'annCo 1277. En effet,en 1277, Péques 
tomba an 28 mars, ella Iettre dominicale était C. 
Done les Rameaux venaient Jo dimanche 21 mars 
et le mardi précédont le 16 du memo mois. Ce ne 
peel étre non plus 1275 ni 1278, car ce jour so-
rait encore en mars. 

Cette charte n'est donnée ni par Maghe ni par 
Boitholet. St_Gonois en cite deux autres qui out 
trait an memo sujet, sous l'an 1278. 

illon. anciens, I, 665. 

1278. - Février. 	 162 

Donation exprimCe on detail an no 90, et priso 
d'une cbarte originale, landis quo I'autre toxIC 
est emprunté a en cartulaire. 

Vidimus en latin du doyen de l'église do Saint-
Pierro du Château, a Namur, feria secunda post 
diem Pentecostis, on lundi 51 avril 1316. 

Voir Ia note do Ia p. 164. 

1278. - Juin. 	 16 

Gui, comte do Flandro, fail don a Ia comtesse 
Jsaboau, son epouse, du manoir de Winendalo, 
do Ia ville de Thourout et d'une somme de mile 
Iivres de Flandre, a percevoir icr le tonlieu do 
Dam. Inséré par partie dans Mimes, Oper. 
dipt. , 111, 127 , d'après los Annales CUviae do 
Tesschemaker, p. 215, et d'après Idiruus par 
M. 0. Delepierre, pp. 14-15, d'une noLice sur 
Jo château do Winendale. Brug. 1845, 18 pp.; 
insérCe aussi dans les .dnnal . do La soc. d'imulat. 
do Ia Ft. occid. L'un et l'autre datent do l'an 
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1270 an lieu de 1278. M. Delepierre donne 
ensuite une charte du comte Gui, de l'an 1280, 
an sujet de I'echevinage de Winendale. On y 
pane de Is pourosse de Werkin, qu'iI traduit par 
paroisse; ne fallait-il pas lire pouroffe? Voir le 
gloasaire. 

Sommaire dans lea flIon. anciens, 1, 930. 
Remarquons que Gui, qui porte ici le titre de 

comte de Flandre, ne rdgna qu'en 1280, mais 
depuis 1231, ii dtait associé par sa mere an gou-
vernement de Ia Flandre, et depuis 1265, il dtait 
comte on marquis de Namur. 

Donation faite par Ic comte Gui a son épouse 
Isabelle, comtesse de Namur, de Ia terre de 
Werken (Werliin, Werkine), qu'iI avait acbetde 
a Thomas de Montague. 

Sommaire dans lea Mon. anciens, 1, 950. 
Le behordicum, selon l'Art de verifier lea da-

tes, itait une espèce de joute qul avaiL lien le 
premier et le deuxième dimanche de carCme. Or, 
en 1279, Ic premier et le deuxième dimanche de 
caréme tombaient Ic 19 et le 26 fdvrier, et comme 
Ia charte indique Ic mois de mars, ii faudrait, s'iI 
n'y avaiL point erreur, que Ic behordich s'dtendit 
aussi quelquefois an troisième dimanche. Ce serait 
alorsle5 mars. 

Henri, comte de Luxembourg et marquis d'Ar-
Ion, declare vouloir Lenin désormais en fief, de 
Gui, comte de Flandre et marquis de Namur, 
et de sea successeurs, le château et village de 
Poilvache, ainsi que trois Cents livrées de terre 
an tournois qu'iI possédait en franc-allen. 

Manqne dans Bertholet. 

Arnoul, seigneur d'Audenarde et de (du) Ro-
soy on Rosoit, reconnait que Meere, Pamele, 
lea bois de Nokere, Wacken, Flobecq, Lessines 
et lea fiels de Maude, sont mouvants Cu comté 
de Flandre. 

Sommaire dans lea Mon. anciens, I, 681, ainsi 
que d'une autre charte surle méme sujet, donnée 
a Lille. 	 - 

Mention et details sun lea démêlés relatifs a 
Flobecq et A Lessines, dans l'Hist. gdn. the Hai-
naut de Delewande,1V, 57, 37,58, 59. Voy. 
aussi dans lea Mon. anciens, I, 188-596, un 
chapitre entier consacré a Flobecq et Lessines. 

1280. - Le juesdi après lè Pentecouste. 
15 Juin. 	 571 

Jean, sire d'Audenande, reprend en fief de Jean 
d'Avesnes, comte de Hainaut, Ia ville de Lessines 
et sea dépendancea, que sea ancétres avaient te-
nues en franc-alleu. Voy. no. 93, 130, 139 et 140. 

Sommaire dans lea Mon. anciens, I, 388. 

1280. - Le juesdi apes le Pentecouste. 
15 Join. 	 369 

Lettres par lesquelles Jean, sire d'Audenarde 
et de Rosoy, affirme et garantit que Ic village et 
Ic château de Flobecq sont de Ia junidiction Cu 
Hainaut. Voy. n° 110. 

Sommaire dans lea Mon. anciens, 1, 389. 

1280. - Le mardi prochain aprés la Na-
tivitd Nostre-Dame. 10 Sept. 169 

Donation faite par Ic comte Gui a son fila Gui 
on Gnion, de toutea lea terrea d'alluvion sises 
entre Nieuport et Nienweheyde. 

Sommaire dans lea Mon. anciens, I, 950: on 
y lit Neuve-Ifeyde. 

1280. 	Septembre. 	 20 

Donation du hameau de Thourout-Hoeck, par 
Gui, comte de Flandre, a Jean de Namur, son fils. 

Sommaire dans lea Mon. anciens, 1, 950. 

1280. - El mois de Septembre. 	166 

Méme charted'après I'original. 

1280. - Le venredi prochain aprés le jour 
saint Denis. 11 Octobre. 570 

Transport fait par Jean, sire d'Audenarde et de 
Rosoy, a Jean d'Avesnea, comte de Hainaut, de 
tons sea alIens de Flobecq et de Lessines. 

Sommaire dans lea Mon. anciens, I, 389. 

1279. - Jour clou bekordieh, el mois de 
lllarch. 	 165 

1280. - Le lundi prochain apres le bou-
hourdit, el mo,js de Marc/i. II 
Mars. 

95. 1280. - Le diemence de ini-quaresme. 
25 Mars. 	 88 
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1280. - Lendemain de le saint )JIarLin ou 
moss de iVovembre. 12 Nov. 166 

Vente faite par l'abbaye d'Ende (Inde), an 
comte de Flandre, de tons les biens qu'clIe posse-
dait a Renaix, Horembeke, Brakele, Ackerne, etc. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 679,950. 
L'Espinoy dans les AntiquitdsdeFlandre, 114, 

cite cette transaction et dent ainsi les nomsde 
hoax: Convent do St-Co rnille-.Dymde, Ilonnais, 
Hoorenbeke, Brakele, .drrene, )randeke et El-
sele. 

1280. - (Francais). 	 86 

Accord fait enti-e le comte Gui et Glues, seigneur 
de Berlaimont, sun to ddbat existant entre eux pour 
Ia propridtd des rivières d'Eimeton et de Flavion 
on Floyon. 

1281. -Sabato (sabbato) post octavas Epi-
plianiw Domini. 18 Janvier. 380 

Ingherran on Ingeramne, dvdque de Cambray, 
rend compte de Ia mission qu'iI avait recue de 
I'empereur, a l'effet de mettre le comte de Hai-
naut en possession de Is Flandre impdriale. 

Textedansle Thea. nov. Anecd., 1,1172,1174. 
Sommaire dans les Mon. anciens, 1,258,266, 

694. 

105. 1281. - Le snerkedi devout le nsi-quaresme. 
12 Mars. 	 575 

Jugement arbitral rondu par Robert, comte de 
Nevers, dans Is question de savoir si Ia terre de 
Lessines est un franc-altea on un fief de Flandre. 

Sommaire dans les Mon. anciens , 1, 695. 

104. 1281. - iVonas Aug. 11 Ao.t. 	376 

Mandement de l'empereur Rodolphe aux nobles 
et vassaux de Ia Flandre impdriale, de reconnaitre 
pour seigneur Jean d'Avesnes, comte de Hainaut. 

Texte dans le Thea. nov. .1 need ., 1, 1167-68.  

scrire, et dont le texte est date du Vid. Juili, ou 
dull juillet 1259. 

Le texte, moms los sept premieres lignes, est 
dans le Thea. nov. Anecd., I, 1166. 

Sommaire dans les Mon. anciens, 1, 257-58, 
688. 

1281. - iVonas Aug., 5 Aot. 	577 

L'emperour Rodolphe charge l'evêque de Cam-
bray de mettre le comte de Hainaut en possession 
des terres que lui a conférdes I'Empire. 

Texte dans le Thea. nov. Anecci , I, 1168-69. 

1281. - Quinto idus Aug. 9 Aoi'it. 378 

L'cmpereur Rodolphe annonce aux fldèles de 
l'Empine qu'il a désignd quelqu'un pour executer 
sa sentence h l'egard du comte de Hainaut. 

Texte dans Ic Thea. nov. Anecd. , I, 1169-70. 

1281. - Le lundi apris le saint Bert/se!- 
mien l'apostle. 25 Aotst. 	20 

Arnould de Waihain, chevalier, vend un bois a 
Jacques Branche, receveur de Namur. 

La fête de Ia S'-Baithélemi, chez les Latins, se 
cdlèbre le 24 aoGt. Un martynologe en vers quej'ai 
publié dans l'Annuaire de to bibi. roy., pour 
1843, pag. 110, contient ce passage an mois 
d'aouit: 

Octenas Sanctus sortitu, Bartholomseus. 

1281. - Feria Lertia post festum beati Lu-
cae, evangelistae. mardi 21 Oc- 
tobre. 	 171 

L'olFicial de Cambray ddsigne Jacques De Pri-
ches, notaire de la cour de Cambray, a l'effet de 
recevoir La ratification que devait donner Marie, 
flue de Gilles de Trasegnies, dit Le Brun, cheva-
lier, a Ia vente du villagede Werken, en Flandre, 
faite an comte Gui par son mari Thomas de Mor-
tagne. 

Sommaire dans les iVon. anciens, 1, 951. 

105. 1281. - iVonag Augusti. 5 Aot. 	574 110. 1281. - Le diemence devant le (èste Tous- 
cnsn..i.... 

	

Sentence de t'empereur Rodolphe, concernant 
	 .rn.no. au j,n,nnv. 	 lila 

	

Is donation de Ia Flandre impdriale, faite an comte 	Jean d'Avcsnes, comte de Hainaut, investit 
de Hainaut. 	 Jean de Rosoy, fits de Jean d'Audenarde, du Ilef 

	

On y Cite un dipldme antinieur du roi des Ro- 	de Flobecq, que ce dcrnier Iui avait transporté. 

	

mains, Guillaume de Hollande, mais sans le tran- 	Sommaire dans les Mon. anciens, 1.. 589. 
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111. 1281. - )ilense Octobri. 	 172 	Sommaire dans les Mon. anciens, I, 920. 

Ratification de Marie de Trasegnies, dame de 118. 1282.- 
Le venredi aprês le behourdich, el 

Mortagne. 
Sommaire dans les Mon. anciens, 1, 951. mote de Mqrch. 	 190 

112. 1281. - Feria secunda post festum beaU 
Lucue, evangelistae. Lundi 20 
Octobre. 	 174 

Commission délivrde par l'offlcial de Cambray a 
Jacques de Priches, a l'effet de recevoir l'appro-
bation d'Elisabeth, dame de Sebourg, a Ia vente 
de Cortemark (Cortemarq), faite an comte Gui par 
son dpoux Arnould (Arnoul, Arnuiphe) d'Aude-
narde, chevalier. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 951. 

115. 1281.- Sabbato ante festum BB. Simon is et 
Judae apostolorum. 25 Oct. 175 

Ratification de La dame de Sebourg. 
Sommaire dans les Mon. anciens, I, 951. 

1281. - Le jour de St_Nicolai. 6 Décem- 
bre. 	 170 

Vente faiteparHuguesdeContlans, mardchal de 
Champagne, an comte Gui, pour Jean de Namur, 
son fits, des rentes et fiefs qu'il tenait du comtd. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 951. 

1281. - Décembre. 	 177 

Alexandre, roi d'cosse, declare que les enfants 
qui naitront du manage de son fils Alexandre avec 
Marguerite, flUe du comte Gui, seront hdritiers 
légitimes du royaume d'Ecosse. 

Sommaire dans les Mon. anciens, 1, 920. 

1281. - Décembre. 	 179 

Alexandre, roi d'Ecosse, s'oblige, en cas que 
Marguerite, flue du comte Gui, dpouse son fits et 
meure sans laisser d'enfants de ce manage, a ren-
dre audit comte Ia moitid de Ia dot que ce dernier 
avait donnée a sa file. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 695-94. 

1281. - DCcembre. 	 180 

Alexandre, roi d'Ecosse, et son fits constituent 
le douaire de Marguerite de Flandre. 

Le comte Gui donne a Ia comtesse Isabelle on 
Isabeau, son épouse, cent bonniers de rnoar près 
de Ia yule d'Ardenbourg, avec un watergang ou 
conduit d'eau, dit watcrgang-le-seigneur-Isaac. 

Sommaire dans les Mon. anciens, 1, 937. 
Mdme observation que plus haut quanta Ia date. 

Le 5' dimanche de caréme tombe en 1282 au 
mars, Ic vendredi suivant sera donc le 6 mars. 

Tout autre dimanche antdrieur est du mois de 
fdvrier, ce qui ne répond pas aux designations de 
La cbarte. 

S'Genois dcrit mour et watergan. 

1282.- Ou mcii de Marc. 	185 

Waleran (Walleran), sire de Fauquemont et 
de Montjoie, declare reprendre en fief du comte 
Gui, un alleu de cent mares de terre, mesure de 
Liege, sis b Glen (Glenne), Brunshaim et Jab-
beke. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 992. 

1282.- Feria quintu post dominicam qua 
cant alur MasaulcoaDlA (misericor. 
dia) Dosnici. jeudi 16 Avril. 379 

L'empereur Rodolphe cite par-devers lui I'é-
véque de Cambray, pour rendre témoignage de Ia 
violence que lui avait faite Ic comte de Flandre 
avec ses frères, lorsque ledit évéque s'était mis en 
devoir d'exécuter les ordres de l'empereur. 

Texte dans le Thes. nov. .dnecd., I, 1175. 
Sommaire dans les Mon. anciens, I, 261. 

1282. - Lejour de Pentecouste. Dimanche 
17 Mai. 	 595 

Accord entre Pierre, comte d'Alençon et de 
Blois, seigneur d'Avesnes, Jeanne d'Avesnes, son 
épouse, d'une part, et Jean d'Avcsnes, comte de 
Ilainaut, de l'autre part, an sujet d'une saisie faite 
par les gens de ce dernier, dans Ia maison de 
Gerard d'Esclaibes, chevalier, homme lige du 
comte d'Alençon. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 698. 
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122. 1282.-Feria secunda post festum Trinita-
tis, lundi 25 Mai. Die dorninica 
post Trinitatern. 51 Mai. 581 

Rapport des envoyés de l'empereur, charges de 
citer l'evêque de Cambray, avec les rCponses de ce 
prelat. 

Dane cette pièce sont transcrits deux diplómes 
de l'empereur Rodoiphe. 

Texte dans le Thea. nov. .dnecd., I, 1176-
1180, oü, an lieu de feria secunda post Trinita-
tern, on lit feria quarta. On lit Ia mCme chose 
dans Ic sommaire des Mon. anciens, 1, 259. 

125. 1282. - Decimo quinto kalen. Juili. 
17 Juin. 	 589 

L'empereur Rodolphe proscrit le comte de Flan-
dre comme contumace. 

Texte dans le Thea. nov. .dnecd., 1,1185. 
Sommaire dans les Mon. anciens, 1, 259. 

1282. - Decimo Septembri kal. Juiji. 
15 Juin. 	 587 

Sentence de l'empereur Rodoiphe contre Ic 
comte de Flandre. 

Texte dans Ic Thea. nov. Anecd., I, 1181-83. 
Sommaire dans les Mon. anciens, 1, 258, 009. 

1282.-Lendemain dou jour saint Leurent. 
11 Aon. 	 188 

Robert, comte de Boulogne et d'Auvergne, 
mande aux habitants de Roulers qu'il a vendu 
cette yule a Gui, comte de Flandre et marquis de 
Namur, pour son flis Jean de Namur, et leur en-
joint de lesreconnaitre comme seigneurs legitimes. 

Sommaire dans les Mon. anciens, 1, 051 ; acte 
passé en mail 284, et par lequel Ia terre de Roulers 
est cédée a Jean de Namur, ib. I, 952. 

Mais Ic 14 et le 13 des calendes sont Ic mercredi 
et lejeudi 19 et 20 aoGt; Ia feria sexta apris i'As-
somption est le vendredi 22 aoGt. Ces dates ne 
peuventdonc s'accorder. Ilfaudrait par consequent 
le 12 des calendes de sept. pour les mettre en har-
monie, on, Si I'on conserve le 14 on le 13, ii 
faut alors Ia quatrième férie. 

1282. -Aot. 	 186 

Vente faite an comte Gui par Robert, comte 
d'Auvergne et de Boulogne, de La terre de Roulers 
et de tOLIt ce qu'il possédait dans le comté de 
Flandre. Voy. n° 125. 

Sommaire dans les Mon. anciens , 1, 951-52. 

1282. - AoAL. 	 187 

Alienor (Eléonore), comtesse d'Auvergne et de 
Boulogne, approuve Ia précédente vente. 

Sommaire dans Ic Mon. anciens, I, 952. 

1282. - Le dimence apris in nativitei 
N.-D. 15 Septembre. 	598 

Traité d'alliance entre Jean d'Avesnes, comte 
de Ilainaut, et Jean, seigneur d'Audenarde et de 
Rosoit (Rosoy). 

Texte dans le Thes. nov. dnecd., 1,1187, d'a-
près le cartulaire des seigneurs d'Avesnes, de l'ab-
baye d'Hasnon. 

Sommaire dans les Mon. anciens , 11 702. 

150. 1282. - Le rlyemence apris in JYativiteit 
Votre-Dame. 15 Septemb. 594 

Promesses faites par Jean, seigneur d'Aude-
narde et de Rosoit (Rosoy), an comte de Ilainaut, 
touchant La ville et terre de Lessines; autre pièce 
analogue dans Ic Thea. nov. dnecd., 1, 1187. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 702. 

126. 1282. - Feria sexta post festum assump- 151. 1282. - Septembre. 	 89 
tionis beatae Marine Virgin is. 
Vendredi 19 Aot. 	597 

Consentement du duc de Saxeh Ia confirmation 
donnée par i'empereur Rodolphe en faveurde Jean 
d'Avesnes, comte de Rainaut, aux donations quo 
Guillaume III, roi des Romains, avait faites a ce 
dernier. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 200, avec 
Ia date du 15 des cal. de sept. an  lieu du 14. 

Le comte Gui confirme, en favour de Sobier 
de Bailleul, l'échange quo la comtease Marguerite, 
sa mere, avait faiL avec Baudouin de Bailleul, de 
l'huisserie Iiérdditaire de Flandre, qui appartenait 
a Baudouin, contre Ia maréchaussde luirdditaire 
de ce comté. 

Sommaire dans les Mon. anc., 1, 705, oü, 
p. 724, on lit encore l'extrait d'un dipldme de 
l'an 1284 sur Ic métier de l'huisserie de l'hdtet du 
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comte, donné a Wautier, fils de Wautier de Cour-
trai, lequel I'avait achetd de Jean David de Bellen-
ghem , qui le tenait en fief du comte avec les terres 
appartenantes a ce métier. 

Texte dans l'Hist. de La Flandre et tie sos ins-
titutions civiles et poliuques jusqu'a l'année 
1505, parL.-A. Warnkoenig, tr. par A.-E. GheI-
dolf, II, 494-95. 

1282. - JPlierkedi devant saint Simon et 
saint Jude. 21 Octobre. 	189 

Gilles, seigneur de Waudripont, et son dpouse 
ddclarent avoir engage a des bourgeois de Gand, 
pour un prêt de 400 livres parisis, tous leurs 
revenus de Renaix et des terres qu'ils avaient 
achetées a I'abbaye d'Ende (Inde). 

Sommaire dans les Mon. anc., I, 952. A. 
p. 858, on trouvera un Henri de le Wirestrate, 
bonrgeoisde Gand, et un Huon de le Wlrestraete, 
chanoine de Courtrai, son frère. 

1282. - Le for saint Martin en Yvier. 
11 Novembre. 	 182 

Alexandre, roi d'cosse, consent ala prolonga-
tion du terme fixé pour le mariagede son fils avec 
Marguerite de Flandre. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 920. 

1282.- Octavo kalendas Decembris. 24 No- 
vembre. 	 589 

Sentence prononcde par I'empereur Rodolphe 
contre des seigneurs de Flandre qui refusaient de 
reconnaitre le comte de ilainaut. 

Sommaire dans les Mon. one., I, 260. 

1283. - Le darain jour de Mal. 	191 

Donation faite par Ic comte Gui a sa flue Béa-
trix, d'une somme de 10,000 livres monnaie de 
Flandre. 

Sommaire dans les Mon. anciens , I, 920. 

1283. - Le darain four de Mai. 	194 

Le comte Gui restitue une rente de 100 livres 
tournois sur l'espier de Bruges, en faveur de sa 
flue Jeanne, religieuse an monastère de Flines. 

Sommaire dans les Mon. asic., I, 920. 

1285.-Duodecimo kal. Julii.20uin. 593 

L'empercur donne une confirmation générale 
de tous les actes précédents. 

Sommaire dans les Mon. anc., I, 260. 

138. 1285. - Le diemenche aprés La feste saint 
Jean-Baptiste el mois de Jun. 
27 1uin. 	 195 

change fait par le comte Gui avec Gui son fils, 
de Ia sdndchaussée de Flandre, contre Ic chateau 
et village d'Erkengbem , et le manoir de Ia Royère, 
avec leurs déperidances, le tout érige en fief mou- 
vant du comté de Flandre. 	 - 

Sommaire dans les Mon. anc., I, 957. 

159. 1283. - Septembre. 	 90 

Declaration de Jean, seigneur d'Audenarde, 
que c'est par sa volontd et a sa requCte que Ia yule 
de Lessines a expédie les lettres en vertu desquelles 
cue reconnait Jo comte de Flandre pour son souve-
rain seigneur. Voy. n*l 93, 94, 130 etl4O. 

Les Mon. anc., I, 702, contiennent l'analyse 
d'une charte oü Jo sire d'Audenarde s'oblige a ob-
tenir des échevins de Lessines une pareille re-
connaissance. 

1285. - Octobre. 	 91 

Jean, seigneur d'Audenarde, reconnait que 
Lessines est un fief mouvant du comtC de Flandre. 

1283 (1282). - Octavo kalend. Decembris. 
24 Novembre. 	591 

L'empereur Rodolphe proscrit les habitants 
du pays de Grammont et d'Alost. 

Sommaire dans les Mon. anciens, 1, 260. 
Ce diplôme est marqud de Ia dixième année du 

règne de Rodolphe, ce qui reviendrait plutdt a 
l'année 1285 qu'a 1282. 

1285 (1282). - Octavo kalen. Decembris. 
24 Novembre. 	396 

Répdtition du diplôme de l'empereur Rodolphe 
contre Grammont et Alost, avec quelques Va-
riantes. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 659, 
705. 

145. 1283 (1282). - Idus Decemb. 15 Dec. 591 

L'empereur Rodolphe confirme Ia sentence de 
proscription contre les seigneurs de Flandre, qui 
refusaient de reconnaftre le comte de Hainaut. 
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Les noms de Ia plupart de ces seigneurs, sont 
cites dans un des diplémes rapportés dans le 
Thea. nov. .dnecd., I 1171. 

Mdme observation que plus haut pour Ia date 
du règne de l'empereur. 

1284.—Lelundiprocliain aprsle Thyephane 
(on Epiphanie). 9 Janvier. 196 

Accord entre Ic comte Gui et l'abbaye de Grand-
prd, an sujet de Ia haute-justice des aliens de 
Werde et des fiefs de Notre-Dame de Grandprd. 

Sommaire dans les Mon. anciens, 1, 958; 
mais soils I'an 1283, au lieu de IVerdo, on y lit 
Wierde, qui est Ic vrai nom. 

1284. - Mardi decant le Candelier. 5 Jan- 
tier. 	 565 

Vidimus d'une cession faite par Jean de Cha-
tillon, comte de Blois, a son frère. 

Voir sons L'an 1277, n° 87. 

1284. - Le mardi decant le C'andelier. 
icr Février. 	 398 

Promesse faite par Hugues, fils And de Gui, 
comte de Saint-Pol, d'amender tous les méfaits et 
forfaitures dont son père s'était rendu coupable 
envers le comte de Hainaut. 

Sommaire dans les Mon. ano., I, 725. 

1284. - Le mardi après le ditnence 
c'om chante LETARE J11ERU5A- 

LEI. 21 Mars. 	 203 

Vidimus des iettres de commission donndes 
par le comte Gui a Henri de Spontin, bailli de 
Namur, pour assister an transport fait par Gilles 
de Berlaimont, a son fils ainé, de Ia terre de Fain 
(Faing, Fagne) avec ses ddpendances. 

Sommaire dans les Mon. one., 1,995-96. 

1284. - Feria tertia post octavas Faa- 
clsae. Mardi 18 Avril. 	598 

Sifrid, archevdque de Cologne, consent a cc 
que l'investiture de Ia Flandre impdriale soit 
donnée a Jean d'Avesnes, comte de Rainaut. 

Sommaire dans les Mon. anc., I, 261.  

1284. - Le mardi aprés La close Pasques. 

	

18 Avril. 	 93 

Le comte Gui et Ia comtesse Isabeau, son 
épouse, chdent a Warnier de Dave (Dau1es, Lout 
ce qu'ils Out A Dave, Nan inca (le texte MS. porte 
ma! .lVamine.$) et r%ionceaux, avec Is moitid du 
cours de Ia Meuse, Ic long de ces territoires, pour 
être tentis en fief des_comtes de Namur. 

Sommaire dans les Mon. anc., 1,719,927. 

1284. - Avril. 	 199 

Accord entre Is comte Gui et Isabelle, son épouse, 
d'une part, et Gilles, seigneur de Berlaimont, 
d'autre part, touchant leurs pretentious rdcipro-
ques sur les ruisseaux on courants d'eau d'Erme-
ton et Flavion (Flanion). 

1284. - Le derrain jour dou mois de 

	

.dvril. 	 200 

Nicolas de Condd declare avoir repris, on ac-
croissenient de son fief de Ia yule et château de 
Bailleul, relevant du comté de Namur, tous les 
alleus tenus par Iui on donnés par Ini en fief. 

Sommaire dans les Mon. anciens, 1, 992; ib. 
723, Iettres du jour de Ia Toussaint 1284, par les-
quelles Nicolas de Condd, sire de MorianiC, re-
connalt avoir reçu du comte de Flandre 500 liv. 
parisis pour les alleus de Bailleul et de Ia terre de 
Kniux. 

1284. - Mai. 	 198 

Les dchevins de Bruges ddclarent qu'en leur 
presence, Ic comte Gui a donnC a son fils Jean de 
Namur, Ia yule de Roulers (Rousleirs) et ses dé-
pendances, enaccroissement de son fief de Winen-
dale. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 952. 

155. 1284. - Le dyemence apris l'Ascension. 
21 Mai. 	 94 

Mandement Cu comte Gui an mayeurde Namur, 
de ne recevoir bourgeois de cette yule aucun ha-
bitant de Dave, Nanines et Monceaux, sans Ic 
consentement de Warnier de Dave. Voy. a° 149. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 720. 



ANALYTIQUE ET CRITIQUE. 	 59 

151. 1284. 	Le diernenclse apris le jour saint 	Sommaire dans lea Mon. anciens, 1, 724. 
Pire et saint Foul, apostles, 4 

159. 1285. - Janvier. 	 206 Juillet. 	 22 

Warnier, Gamier on Werner de Daules on 
Dave, reconnait a Gui , comte de Flandre, mar-
quis de Namur, et a lsabeau. son épouse, ainsi 
qu'a bums successeurs, Ia faculté de reprendre lea 
droits qu'il avait obtenus de ces princes sur tine 
partie de Ia Meuse. Voy. n" 149 et 196. 

Manque dans lea pièces historiques jointes aux 
belles etudes sur Ia Meuse, faites par M. l'ingénieur 
If. Guillery, par ordre du gouvernement beige, 
5 parties in-fob. 

Sommaire dans lea IlIon. anciens, I, 927. 
Le martyroboge cite dit, a propos de Is fête des 
apdtres saint Pierre et saint Paul: 

Doctores Petrus et Paulus ternis sociantur. 

1284. - Le diemence aprWs le jour saint 
JWahiu. 24 Septembre. 	202 

Declaration faite par Michel do l'Ebtslande, bailli 
d'Ypres, et par lea hommes de Ref du comte de 
Flandre, an sujet d'un jugoment rendis en favour 
de Is dame de Hooglede (Hobede). 

1284. - El mois de septembre, Ic dirnenclse 
apriés le jour saint )1ahiu. 24 
Septembre. 	 22 

Méme charte, saufquelques légèros variantos, 
prise sur un cartubaire, tandis quo Is premiere l'a 
été sur I'original. 

1284. - Le jour des octaves del saint Mar-
tin en lsyver. 18 Novembre. 23. 

change fait par Gui , comte de Flandre et 
marquis de Namur, avec Guillaume ,l'ils de Fastré 
de Lamines, de Ia chambellanie hérdditaire de 
Namur, possédée par ce dernier, contre une route 
perpCtuelle del 5 Uvres Louvtgnois. 

Sommaire dans lea Mon. anciens, I, 725, mais 
a Ia table, an inot chambellerie, on renvoie a Is 
page 725. 

1284. - Décembre. 	 197 

Quittanee donnée par Thomas de Mortagne an 
comte Gui, de Ia somme que celui-ci tui devait 
pout l'acquit de Ia terre de Werken (Weikin, 
Werquin). 

Tom. I. 

Mandement par lequel le comte Gui ordonne a 
tousles officieis dejustice, dans le ressort desqueis 
se trouvent lea jets de mom qu'il avait donnés a 
Isabelle, son epouse, de rapporter entre lea mains 
de cetto dernière lea amendes qnelconques qui 
seraient perçuos sur ces termes. 

Sommaire dans lea Mon. anciens, 1, 937. 

1285. - Janvier. 	 206 

Donation faite par le comte Gui, a son fibs Jean 
de Namur, de tous lea jets de mer et terrains d'al-
luvion sis aux Quatre-Mdg jars. 

Sommaire dans lea Mon. anc., 1, 937. 
Analyse d'uno charto semblable, mais datée du 

mois d'avril 1282, dans M. Jules de Saint-Gonois, 
Inventaire analytique des chartes des comtes do 
Flandre, p. 96. 

1285. - Le venredi apris Paskes. 50 
Mars. 	 400 

Acte de Gui de Waregni, chevalier, déclarant 
qu'il a recu en fief de Jean d'Avesnes plusieurs 
pièces de terre sises a Douchy. 

Sommaire dans lea Mon. anc., 1, 351. 

1285. - Le diemence devout l'Ascention. 
29 Avril. 	 95 

Jean de Malestede, chevalier, reconnait avoir 
pris on arrentement perpétuel du comte Gui, le 
mannage de Hulst, pour Ia somme annuelle de 
70 Iivros. 

Sommaire dans lea Mon. anc., I, 728, avec 
l'extrait d'une declaration du comte Gui, datCe 
du 25 avril, et dans le méme sens. An lieu de 
mannage on y lit deux fois monnage , qui n'a pas 
de sens. 

165. 1285. - Avril. 	 25 

Gui, comte de Flandre et marquis de Namur, 
octroio a lsabeau, son épouse, et a Jean de Na-
mur, son fits, Is facultC de vendre et d'aliéner lea 
terrains d'alluvion situés an métier de Bmuges, qu'il 
avait (bones on accroissement du Ref de Winen-
dale. Voy. no 219, 220. 

Sommaire dans lea Mon. anc., 1, 728, 957. 

67 
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164. 1285. - Le mardi aprds le saint Barnake°. 170. 1286. - Miime mois. 
12Juin. 	 401 	.. 

Jean, seigneur d'Audenarde, oblige tons sea 
biens a perpétuité pour Pexdcution des promesses 
faites par Iui an comte de Hainaut, concernant Ia 
yule (Ic Lesaines et sea ddpendances. Voy. n° 139. 

Sommaire dans lea Mon. anc., 1, 729. 

1285. - Le dyemence uprés le saint Luc, 
Ivange'lisle. 21 Octobre. 	96 

Le comte Gui confirme Ia convention faite par 
Is yule de Namur avec le chapitre de Saint-Aubin, 
pour Is cession de l'emplacement nécessaire an 
plaid de La yule. 

1286. - XII Aol. April. 21 lUars. 218 

Le pape Honoré on Honorius IV, confirme Ia 
constitution du douaire de Marguerite, file du 
comte Gui. 

Sommaire dans les Mon. anc., 1, 921. 

1286. - Lejuedi aprés le grant quaresme. 
18AvriI. 	 402 

Gerard de Sotteghem on Soteghem, chevalier, 
declare reprendre en fief de Jean d'Aveanea, comte 
do Hainaut, son allou de Sotteghem, moyennant 
une rente annuelle do 1,000 Iivres on livrées do 
terre an tournois. 

Sommaire dans lea Mon. anc., I, 742. 

1286. - J)ominicoproxisna post diem Pas- 
chae. 21 Avril. 	208  

214 

par 1qucI vIuI et un seigneurs et cheva-
hers de Ia Gueldre so déclarent garants et caution 
des engagements contractés par le comte flenaud 
envers le comte Gui et sa flue Marguerite, en 
vertu do ses conventions matrimoniales. 

Sommaire dans Los Mon. anc., I, 735-36; 937- 
38. Dc Saint-Genois dit d'abord que cea lettres 
souL en français, puis qu'elles sont en latin. 

Publid en français par M. L.-Ph.-C. Van den 
Bergh, Cedenkstukken. 1eidon, 1842, pp.  20-25. 

1286. - Mai. 	 220 

Transport fait a Jean de Namur, par Basso de 
Gavre, seignour de Liedekerko, du franc-alleu 
qu'iL possédait dans La paroisse de Lombeke, et 
qu'iI reprend a Litre do fief.

Sommaire dans lea Mon. anc., I, 736 et 938. 
Voici comment quolques noms y sont écrits 
Lembeke et Lombeke; LA CAuclilL A Moat (faute 
évidente pour le caucLe a mont, ce qui n'est pas 
un nom propre, mais tine circonstance topo-
graphique), Hoigrach, Evrequoy pour Enre-
quof, etc. 

1286. - Mai. 	 222 

Vento faite par Marguerite an comte Gui, son 
père, du douaire qu'elIe avait recu a cause de son 
manage avec le prince Alexandre, fila du roi d'E-
coase. 

Sommaire dans lea Mon. anciens, I, 735, 
Lb., 213, charte analogue, donnée an chateau do 
Namur, Ic dimanche on l'octave do Pdques, 
1280. 

Contrat de manage entre Renaud, comte de 173. 1286. - Le demerkes aprés le division des 
Gueldre, due de Limbourg , et Marguerite, 	

apostles. Le mercredi 17 JuiL- flue de Gui, comte de Flandre, marquis de Na- 	
1 	 07 mur. 

Sommaire étendu dans lea Monum. anciens, 
1,735. 

169. 1286. - Le derraine semaine d'Avril. 405. 

Promesse de Pierre de Faimpons, Fampous on 
Fampoux, dit I'Horrible, de n'agir jamais contre 
lea intéréts de Jean d'Avesnes, comte de Hainaut,
qui mi avait permis d'aliéner un fief relevant do 
sa propre soigneunie. 

Sommaire dans lea Mon. anc., I, 755. 

Rasse on Base do Gavre, sire do Liedekerke, 
s'oblige envers Jean de Namur, a lui faire par-
venir, de Ia part do sa femme on do son fits ainé, 
toutes lea auvres dont ii sorait requis, c'est-a-
dire qu'il Leur ferait remplir Les obligations aux-
quellea its étaient tenus. 

174. 1286. - Post festum beatae Katerinue vie- 
ginis. Mardi 26 Nov. 	219 

Acte do fol ot hommage do La vile do 	Ruremonde 
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a Marguerite file du comte Gui et êpouse de Re-
naud, comte de Gueldre. 

Sommaire dans les Mon. anciens, 1, 938. 

175. 1286. - (En français). 	 215 

Texte dans le Thea. nov. Anecd., I, 1228. 
Sommaire dans les Mon. anciens, I, 372. 
Sommaire du vWimus d'une pièce relative a 

ces arrangements, vendredi avant Ia conversion 
de saint Paul,janvier 1286, Lb. I, 337. 

Transport fait par Arnould, seigneur de Cy- 180. 1287. - Le mardi apriés le Ascension. 
soing ether de Flandre, a Gui, comte de Na- 	 20 Mai. 	 224 mur, du chateau de Petegem avec ses dépendan- 
ces. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 744, 952; 
on y lit de plus, Lb. p. 739 et 952, un autre acte 
du 25 novembre 1286 relatif a Ia donation de Pete-
gem, faite par le comte de Namur a son fils 
Gui. 

1286. - (En francais). 	 404 

Dénombrement des hommes du seigneur de So-
teghem, presque entièrement dans les Mon. an-
ciens, I, 742. 

1287. - Feria quarta post Epiplianiam Do- 
mini. 9 Janvier. 	102 

Lea religleux de l'abbaye de St_Pierre, a Gand, 
reconnaissent que les comtes de Flandre sont et 
ont dtd, de temps immemorial, les avoués de leur 
monastère. 

1287. - Le venredli procisain aprs le four 
de Paskes. 11 Avril. 	97 

Jean, sire de Dampierre et de S'-Dizier, vend 
sa terre et seigneurie de Bailleul, au comte Gui et 
a Ia comtesse lsabeau, son épouse, en faveur de 
Jean de Namur, leur fils. 

Sommaire dans les Mon. anciens, 1, 744-45, 
952-53. 

Quittance du prix de Ia terre de Bailleul, Lb. 7459  
953. 

Donation du 5 aot 1287 en faveur de Jean de 
Dampierre, par son oncle le comte Gui et Ia corn-
tesse lsabeau, A. 1, 750. 

Reconnaissance de Jean de Dampierre, Lb. 
728. 

Quittance du méme, Lb. 753. 

1287. - Le mardi decant le saint March, 
wange'liste. 22 Avril. 	405 

Acte de partage entre Jean d'Avesnes et Florent 
de flainaut, sire de Braine et de Hal. 

Lea habitants de Bruges promettent d'acquitter 
l'amende perpdtuelle et annuelle de 1000 livres, 
a laquelle ils ont dté condamnds par le comte de 
Flandre, pour cause de rebellion. Toy. no 220. 

1287. - Dominica proxima post diem beati 
Barnabae apostoli. 15 Juin. 27 

Acte de paix et de reconciliation entre Jean de 
Bunde et Gilbert Bolle, d'une part, et le comte de 
Flandre, de l'autre part, au sujet du meurtre d'un 
membre de leurfamille, tue près deyiCville par des 
vassaux du comte. 

Dana cette charte les mots ejus fratrem ont une 
certaine equivoque. II semble qu'il faudiait lire 
eorum fratrem. Cette pièce est un formulaire de 
composition an XlII° siècle, eta cc titre elle me-
rite de fixer l'attention. 

Sommaire d'une charte sur le méme sujet dans 
les Mon. anc., I, 748. Jean de Bundey eat ap-
pelé Jean de Bunede. 

Saint-Genois, I, 770, cite sous Pannée 1289, 
une sentence de paix rendue par le comte Gui pour 
accorder les parents de Monseigneur Grart de 
Steenhuse, et les Bonins de Bruges avec les leurs, 
I cause de meurtres et de sévices perpetres de 
part et d'autre. 

1287. - In festo BR. apostol. Petri et 
Pauli. 29 Juin. 	100 

Lettres de Philippe-le-Bel, roi de France, con-
tenant que le comte Gui a ddclard nul l'hommage 
que Jean de Mortagne, chItelain de Tournay, lui 
avait fait de Is justice des alleus de Tourney, an 
prejudice des droits de l'evêque de cette yule. 

185. 1287. - Le merkedi aprés le /ieste salute 
Crois. 17 Septembre. 	101 

Proniesse des habitants de Ia ville de Bruges de 
payer on plusieurs termes an comte Gui, Ia somme 
de 124,000 livres d'Artois, monnaie de Flandre, 
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a laquelle us avaient etC condamnCs pour cause de 
rebellion. 

184. 1287. - Le lundi apris le jour saint CU- 
raent. 24 Novembre. 	104 

Donation faite par le comte Gui et Is comtesse 
Isabeau a leur fils, Jean, comte do Namur, de Ia 
terre et seigneurie do Petegem, en accroissement 
de son fief d'Erqnenghem on Erkenghem. Voyez 
n° 175. 

En 1307, Gui de Flandre était seigneur de Pe-
tegem, Mon. anc., I, 969; en 1384, c'était 
Louis de Namur, lb. 962. Après la mort de Ce-
lui-ci, la seigneurie de Petegem passa a son frère 
Gnillaume, comte de Namur, sb. 956. 

1815. 1288. - Le for de le Conversion saint Pot. 
Dimanche 15 Janvier. 	2215 

Donation a titre de douaire, faite par Gilles, soi-
gneur de Berlaimont, a Marie de Pinon, son 
épouse, du château do Fain et doses dCpendances. 

Sommaire dans les Mon anc., I, 996. 

1288. - Le diemencâe après le Purification 
Noire-Dame. 7 Fdvrier. 	228 

Waleran, sire do Fauquemont et de Montjoie, 
s'engago a prdter aide et assistance an comte Gui, 
contre le duc de Brabant et l'evêque do Liege, etc. 

Sommaire dans les Mon. anc., 11 058. 

1288. - Le mardi apris le feste do le An-
nunciation Noire-Dame, on mois 
de Mars. Le 50 Mars. 	408 

Accord entre Jean d'Avesnes, comte do llai-
naut, et l'dvCque do Canjbrai, an sujot de Ia sou-
verainetC do la terre do Maroilles. 

Sommaire dans les Mon. anc., 1, 317. 

1288. - Le samedi aprés le quinzaine de 
Paskes. 10 Avril. 	411 

Jugoment arbitral reodu par l'evêque de Metz, 
en favour do Jean d'Avesnes, comte do Ilainaut, 
dans Ic difTCrend do ce dernier avec l'evêque do 
Cambray, pour la possession du village do Bla-
regnies. 

Texto dans Ic Thes. non. .dnneccL, I, 1231. 
Sommaire CLendu dans les Mon. anc., 1, 288. 

1288. - Le joesdi devant le jour de Mai. 
- 	29 Avril. 	 410 

Basso de Winthi, confondu ailleurs avec Basso 
do Gavre, voy. Variantes, p.  511, vend an comte 
do flainautles torros de Fumay et do Revin. 

Imprimddans on grandmdm. in-fol. faiten1772 
sur les torres de Fumay et Revin. Preuves, p. 6. 

Sommaire dans les Mon. anc. , I, 268. 
757. fly est dit quo ces lettres sont scollées du 

sceau en cire jaune a moitié rompu do Basso do 
IPinthi ( Winei dans notre texte), sire do Nazis. 
Voy. lb. 758 , une autre charto sur le memo sujet. 

1288. - Lejour saint Nicholag. 6 Décem- 
bre. 	 1015 

Le comte Gui consent quo los habitants do Fle-
ruis on Flerins rononcent pour seize ans an droit 
do mort-bois et autres droits et privileges dont us 
jouissaient dans to bois dudit Flerins, saul celni 
do pAture, an lieu do payer les 110 iivres Lou-
venois qu'ils devaient pour tour quote-part dans la 
taille imposeea cause dii manage do Marguerite, 
fille do Gui, veuve do roi d'Ecosse, avec Ronaud, 
comte do Gueldrc. 

Sommaire dans les Mon. aria., I, 764; on y 
lit Flour jus an lieu do Fleruis on Flerins. 

1289. - Le mardi devant la Convertion 
saint Pot. 18 Janvier. 109 

Le comte Gui et Jean IV, CvCque do Liege, con-
firment tons les traitds d'allianco faits entre les 
comtcs do Namur CL les Cvêques do Liege tours prC-
ddcesseurs. 

Sommaire dans les Mon. anciens, 1, 777. 

1289. - Le lundidevant la Conversion saint 
Pot. 24 Janvier. 	 29 

Compromis par lequel Gui, comte do Flandre 
et marquis de Namnr, ci Jean IV, son fils, Cvêque 
do Liege , soumettent a des arbitres l'aplanisse-
ment des différends qui existaient entre eux. 

Voir dans les Mon. anciens, I, 777, trois autres 
actes do Ia memo epoque relatifs a cos arrangements. 

195. 1289. - El mois de Janvier. 	415 

Transport fait an comte do Ilainaut par Gilles 
de Chin , chevalier, sire do Germignies, do ses 
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1289. -Le jour saint Malsiu. 21 Septem- 
bre. 	 229 

Renonciation faite par Jean de Rochefort, che-
valier, sire du ban d'Orjo, en faveur de Gilles, 
soigneur de Berlaimont , a tous sos droits sur le 
village de Fain. Toy. no 185. 

Sommaire dans lee Mon. anc., 1, 996. 

1289. - Lemardidevant le fieste saint Sisnon 
et saint Jude. 25 Octobre. 105 

Jchange fait par Gui, comte de Flandre et de 
Namur, avec son ills Gui, seigneur de Richebourg, 
des biens qu'il avait achetCs de l'abbaye de Come-. 
lis-Munster d'Ende on Jude, a Renaix, Elzele, 
Wondoke, etc., contre los revenue d'Erkenghem, 
dont Guillaume, autre file de Gui, fut mis en pos-
session. 

L'achat fait a l'abbaye d'Ende se trouve par cx-
trait dans los Mon. anc., I, 951. 

1289. - Octobre. 	 227 

Vidimusparlc comte Guide Ia charte du 15 jan-
vior 1288 no 185. 

Indiqud dans las Mon. anc. 1, 996. 

205. 1289. - Ou mois d'Octobre. 	417 

Wautier de Braine, chevalier, seigneur de 
Gamerage ou Gamarage, ddclareavoir repris en fief 
du comte de Hainaut, Ia moitié du bois d'Acrène, 
le village d'Acrène et autres biens quo ses ancétres 
posstdaient en franc-alleu. 

Sommaire dans les Mon. anc. I, 775. 

204. 1289. - Le venredi apris Ic .iVativiti noire 
signeur. 50 Décembre. 	412 

alleus de Busignies, quo le comte rétrocède a lui 
et a ses descendants a titre de fiefs. 

Sommaire dans les JIon. anciens, 1, 777, 778. 

1289. - Le semedi prochain apris 10 mi- 
quaresme. 26 Mars. 	251 

Gerard, chevalier, seigneurde .Thier et de Lon-
gueville, declare donner en fief héréditaire a Si-
mon de Nouville, son varlet, une rente annuelle 
de dix livresLouvignois et deux bonniers deterre 
au territoire de Tharsines. 

Sommaire dans les Mon. anciens, 1, 992. 

1289. - Le lunuli apis l'an renuef. 
11 Avril. 	 451 

Confirmation et homologationnouvellede l'acte 
precedent, on lettresde déshérence. 

Sommaire dans les Mon. anciens, 1, 776-77, oü 
Ia pièce oct datée du 9 janvier, en ne faisant pas 
commencer l'année a Paques. 

198. 1289. - Le mardiprochain apris le grant 
quarime. 15 Avril. 	28 

Rappel de Is donation faite en 1286, par to 
comte ella comtesse de Namur, ãWarnier de Dave, 
de certains droits sur Is Mouse et autres dans les 
territoires de Dave, Nanines (IVavienes, Navignes) 
et Monceaux. Voy. no 154. 

197. 1289. - Es octaves de le fiesie saint Pierre 
saint Pol. Juin-Juillet? 	218 

Evrard, abbé d'Ancbin, declare avoir invoqué 
le secours du comte de Mainaul contre plusleurs 
de sos moines rebelles. 

Sommaire dans les Mon. anciens, 1,515. 
Accord entro Jean d'Avesnes, comte de Ilainaut, 

	

198. 1289. - Le semedi apris le saint Jacques et 	et son frère Guillaume, dvéque de Cambray, au 

	

saint C'ristophe. 50 Juillet. 255 	sujet de leur succession de famille. 
a..: 	. 	n..,i 	;... 	 Texto dans  le Thes. nov. Anecd. , 1, 1951-32. 

1.10 U0Lfl0 ..u. uu111AO a 	0000 00000000 000 

Blankenheim, tin fief de 40 livres tournois par an. 205. 1290. - Le snercredi après le Tiefane. 
Sommairodans los Mon. anciens, 1,959. 	

11 Janvier. 	 241 

199. 1289. -Le végille saint Leurent. 9 Aoit. 415 

Renonciation faite par los religieuses du Val-
Notre-Dame, près de Luxembourg, a Is ronto 
qu'ellos possedaiont a Valenciennes. 

Sommaire dans los Mon. anciens, 1,568. 

Le comte Gui declare que l'usufruit de Ia dot 
de Marguerite de Luxembourg, épouse de Jean 
de Ghistelles, dolt appartonir an père et a Ia mere 
de Marguerite, leur vie durant. 

Sommaire dans los Mon. anciens, I, 939. 
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Le pays de Lidge s'avancaiten quelques endroits 
par des langues de terre fort resserrdes jusque 
bien avant dans le comtd de Namur, dont Ic tern-
tome s'dtendait aussi de Ia méme manière dans 
celui de cet évéchd. De plus, les deux provinces 
avaient des villages enclaves, et qui no communi-
quaient par aucun endroit avec le reste du pays, ce 
qui nuisait beaucoup an commerce, rendait les 
transports difficiles et occasionnait de frequents 
dimélds. C'est pour remddier a ces inconvénients 
que le comte Gui proposa A l'evêque de Lidge de 
s'accommoder sur ces enclavements, et d'arrondir 
les deux pays par des echanges. La mort de Pévê-
que, arrivde avant qu'on edt pu mettre Is dernière 
main A ce traité, fit dchouer Ia ndgociation. On 
tenta plusieurs fois depuis de Ia renouer, mais ton-
jours sans succès. 

Le père De Marne cite notre chartedaprès I'm-
ventaire qui faisait partie des archives du chapitre 
de N.-D. no,  117 et 118. 

212. 1290. - Le lundi aprés le feste saint Bar- 
nabe. 12 Juin. 	 259 

Jean, doyen de SLLambert, A Liege, reconnait 
pie Ia franchise du droit de gite quo le comte Gui 
avaiL accordée an chapitre, doit cesser A sa mort. 

1290. - Le joursaintRemy. 13 Janvier. 50 

Traité d'alliance entre le comte Gui et Bdatrix, 
comtesse de Luxembourg. 

Manque dans Bertholet. 
Bdatrix, flue de Baudouin d'Avesnes, sire de 

Beaumont, avait dpousd Henri IV, comte de 
Luxembourg, qui mourut a Woeringen en 1288. 
Bdatrix, a l'epoque de ce traitd, dtait tutrice de 
son fits Henri V. 

1290. - Le merchredi decant mi-quaresme. 
8 Mars. 	 245 

Conditions et conventions dtablies pour le ma-
riage projetd de Gui de Namur avec Marie de Mor-
tagne. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 921. 

1290. - El,nois deffilarch. 	254 

Transport fait par Alix de Diest, dame de Ia 
Royere, et par Jean, son fils abe, A Gui de Namur, 
de l'dchevinage de Warmerage avec les rentes qui 
y appartenaient. 

Sommaire dans les Mon. anciens, 1, 791 et 
955. On y lit Warinage et Warmarage pour 
Warsnerage et Oetenghem an lieu de Octengiem. 

209. 1290. - Mense Martlo. 	 110 213. 1290. - Le lundi decant Ia iVotiviti saint 

Philippe-le-Bel, roi de France, confirme l'accord 	 - 
fait (en francais an mois de novembre 1289) ontre 
le comte Gui et Is ville de Tournay, touchant Ia 
juridiction de cette ville. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 775-76. 
On y cite de pareilles lettres dónnées par les prd-
vets, jurés, dchevins et wardeurs, maycurs et 
communautd de Ia ville de Tournay, Pan 1289, 
an mois de novembre. 

Jehan-Baptisie. 19 Juin. 240 

Waleran (Walleran), sire de Montjoie et de Fau-
quemont, soddclaro garant de Ia foi prêtde an comte 
Gui par Jean de Riferschoit (lleifrerscheidt), soi-
gneurdo Malberg, pour un fiof de 20 marcs de terre. 

Dans Pacte suivant et dans les Mon. anciens, 1, 
958, an lieu de Scorme deleis Randerrodo on lit 
Worme, etc. 

1290. - Le jour de Paslces. 20 Ayril. 259 
Vidimus des Iettres de Gerard de Thier du 26 

mars 1289, no 194. 

1290. - Le mardi aprés les octaves de le 
Triniteit. 6 Juin. 	52 

Le comte Gui, l'evêque et le chapitre de Liege 
dtablissent des arbitres pour proceder a l'échange 
de certaines parties de territoire enclavdes on mar-
chisantes, et non an partage des biensqu'ils posse-
daient indivis. 

1290.-4u mois de Juldou Jule, le dyemence 
decant le fieste de le ,lfadeilejne. 
16 Juillet. 	 419 

Jean d'Avesnes, comte de Hainaut, confirme les 
acquets faiLs par l'abbayo de Cambron. 

Sommaire dans les Mon. anciens, 1, 514. 

1290. —El mois deJule'. 	 241 

Vente et transport du tonlieu de Thourout fails 
par llanekin, fits de Pierre de to ?liope, A Jean de 
Namur. 

Sommaire dans les Mon. anciens, 1, 953. 
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1290. - Le semedi aprds Fe jour saint Ber- 
tremel. 26 Aoet. 	54 

Sentence arbitrale rendue par Guillaume de 
Mortagne, chevalier, sire de Rumes, et Pierre, 
prdvôt de I'dglise de Bdthune, sur un difiSrend 
dlevé ontre l'evêque de Liege et le marquis de Na-
mur, au sujet deJa propriété du bois de Calenges 
on des Calenges. 

Cette pièce est dans Galliot, VI , 45. Be Marne, 
II, 292, Ia cite d'après les archives du chapitre de 
N.-D., no,  122et 124. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 964. 

1290. - 26 Aott. 	 237 

Mémejugement relatif an bois de Calenges on 
des Calenges, transcrit sur I'original et prdsen-
taut quelques variantes orthographiques. 

1290. - Le venredi aprés le feste saint Je/zan- 
Baptiste. icr Soptembre. 	245 

Declaration de Jean de Riferscheit (Roiferscheit, 
Reiferscheidt), seigneur de Malberg, qu'il a repris 
en flef du comte Gui , vingt tots de terre qu'il to-
naiL auparavant en franc-allou. Voy. no 215. 

Sommaire dans les Mon. anctens, 1, 958. 

1290. - Novembre. 	 115 

Le comte Gui dchange une rente annuelle de 
1000 livres que mi devait Ia vile de Bruges, pour 
cause de rebellion, contre les moers 01 poldres, 
possddds par Ia comtesse Isabelle, son dpouse. 
Voy. no 180. 

I'idimus de Philippe-le-Bel de l'an 1512 an 
mois de mars. 

Autre vidimus de cette charte par Jean, doyen 
de l'Cglise de S'-Pierre du château de Namur, Sab-
bato post ascensionem Domini, le 7 mai 1525. 

Tire d'un cartulaire de Namur. 

1290. - Novembre. 	 557,505 

Mdme charte sI'après des originaux; au lieu de 
flush, apr18, on y lit mieux ft neit aprds, 
Voy. n° 165.  

possedaient dans les paroisses de Templeuve et de 
Blandain. 

Sommaire dans les Mon. anc., I, 953. 

1291. - Le jour sainte Marie Magdeleine. 
22 Juillet. 	 557 

Henri de Ligni reconnait avoir reçu en prêt de 
satanto Isabeau, comtessede Flandre et de Namur, 
Ia somme de mille livres tournois, pour laquelle ii 
engage sa terre de Roussi. 

Manque dans Bertholet. 

1291. - Lendemain de le collation saint 
Ic/can-B aptsste. 50 Aoct. 422 

Les religioux de l'abbaye de Vicogne recon-
naissent que, des sa fondation, leur monastère 
n'a pas cessé d'être sous Ia protection et l'avouerie 
des combs de Hainaut. 

Sommaire dans les Mon one. , I, 312. 

1291. - Feria tertia ante feslum beati Mat-
thaei evangelistae. 18 Sept. 53 

L'offlcial de Tournay enjoint a Guillaume de 
Cysoing, clerc et notaire de cette ville, de rece-
voir en son nom les obligations que contracterait 
devant lui Adele, veuve de Jean de Neuvdgliso ou 
Neuve-égliso, au nom de son dpoux et en favour 
du comte Gui et de son Ills Jean de Namur. 

Sommaire dans les Mon. anc., 1, 796, 953. 
On y lit un autre acte concernant les renoncia-
tions faitos par AIx. 

1291. - in crastino beati Jtatlhaei evange- 
listae. 22 Septembre. 	250 

Adele, vouve de Jean, soigneur deNeuve-iglise 
ou Nieuwkerke, reconnaft qu'tienno son beau-
frère , a cédé au. comte Gui et a Jean de Namur, 
tout ce qu'il avait a Thourout en fiefs, rentes et 
tonlieu , et qu'ello rononce a toutes les pretentious 
qu'elle y peut avoir. 

Voir Ia charte no 224. 
Sommaire dans les Mon. one., 1, 796. 953. 

221. 1291. - Venrediaprs les octaves don jour 226. 1291. - Le diemence apris le feste saint 

de May. 11 Mai. 	255 	 Denis. 14 Octobre. 	254 

Donation faite an comte Gui par Guillaume de 
Mortagne et Isabelle, son dpouso , des aliens qu'ils 

Jugemont arbitral sur Is débat existant ontre 
Gui, comte de Flandre et marquis de Namur, et 
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Godefroid comte de Viane, an sujet des limites 
du comtd de Namur. 

Sommaire dtendu dans les More. anc., I, 797-98. 

1291. - Le mardi aprés le Toussains. 
6 Novembre. 	 256 

Vente faite par Isabelle, dame de Cysoing, an 
comte Gui, des rentes, cens et autres biens qu'eIle 
tenait en fief de ce dornier sous Ia mouvance de 
Petegem. 

Sommaire dans les Mon. anc. , I, 955. 

1291. - Le lundi apriés is feste saint An- 
driu. 5 Décembre. 	252 

Declaration faite par Jean, soigneur d'Aude-
narde et de Rosoit, des biens qu'iI tonait en fief de 
Ia paine de Namur. 

Sommaire dans les Mon. anc., 1,718, 092. 

1291. —Le snerkedi decant le saint Tijumas. 
19 Ddcembre. 	 35 

Gompromis sun to ddbat existaut entre le baiili 
de Namur, d'une part, et Warnier de Dave ainsi 
que Henri, son frère ,de l'autre part. 

Sommaire dans les Mon. one., I, 927. 

1292. - Le samedi aprés le Pentecouste. 
51 Avril. 	 269 

Commission donnée par le comte Gui a Jean de 
Sisseele (Zisseele), chevalier, eta Gerard d'Aude-
narde, clerc du comte, pour rdclamor et recevoir 
le douaire de Marguerite de Namur, comtesse de 
Gueldre, veuve d'Alexandre d'}cosse. 

Une charte du mardi avant Ia pentecóte, mdme 
annde, désigne Rasse de Gavre et Roger de Ghis-
telles, comme charges par le comte de certaines 
nCgociations concernant Ce douaire. 

Mon. anciens, I, 805-6. 

1292. - In die apostolorurn PhilippietJa- 
cobi. br Mai. 	 258 

Vidimus par l'official de Tournay des lettres 
apostoliques par lesqnelles le pape Nicolas IV 
promet an comte Gui de transfirer l'église parois-
siale de Petegem, bâtie dans le château de ce vil-
lage, en un lieu plus commode pour les parois-
siens et les dessorvants de cette eglise. 

Le papeNiculas IV fut élu Ic 15 fdvrier 1288. La 
quatrième annCe de son pontificat est donc 1292. 

1292. - Lendernain de Pent kecousle. 
26 Mai. 	 59 

Traité d'alliance entre le comte Gui, Jean de 
Namur, Louis, comte de Rethel et Henri V, comte 
de Luxembourg. 

Le comte Gui et Ic comte de Hainaut dtaient ton-
jours en contestation. Le comtd de Namur relevait 
incontestablement du Hainaut. Le comte de Fian-
dre en dtait convenu (Thes. nov. Anecd., 1,1092). 
Pressé néanmoins d'en faire Ic relief, il s'y refusa 
nettement, et II laissa Ic comte de Hainaut fatiguer 
Ia diète de l'empire par des plaintes qu'ellose con-
tenta de recevoir et quo Gui laissa tomber. Il ne 
rdpondit pas memo a Ia sommation de comparaitre 
devant l'empereur. Le traité ci-dessus, cite par 
Dc Marne, II, 290, d'après les archives du cha-
pitre de N.-D., no 186, indiqne qu'en 1292 ii pen-
salt tout de bon a Ia guerre. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 805. 

235. 1292. - Le merkredi aprés les octaves saint 
Pierre et saint Pol. 7 Juillet. 262 

Lettres par lesquelles Arnoul (Arnould, Ernous) 
comte de Looz, so reconnait vassal et homme 
lige du comte de Flandre, pour un fief de cent li-
vrdes de terre an tournois par an , et de cinquante 
autres livrdes de terre, a prendre sur Ic franc-allen 
quo led it comte de Looz possddait a Musbno et Bue-
vinghe? 

Sommaire d'une pièce analogue dans les Mon. 
anciens, 1, 807. 

254. 1292. - Le dien,ence decant le )Jladelainne. 
20 JuilIet. 	 425 

Jean de Gherland, sire de Ternant on Tornant, 
s'oblige a transporter a Jean d'Avesnes, comte de 
Hainaut , les cent livrdes de terre quo son oncle 
avait reçues de cc prince. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 828. 

235. 1292. - In crastino iVativitatis beatissimae 
virginis. 9 Septembre. 	259 

Ilommage prdté an comte Gui par Evrard on 
Erard, comte de Ia Marck, pour un fief de deux 
cent livres tournois par an. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 859, 

256. 1292. - Septembre. 	 58 
Robert, comte de Nevers, etGuillaume de FIan- 
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tire, se rendent caution de Ia dette contracttie par 
leurmére Isabeau et par leurfrèreJean de Namur, 
envoys lea villes de Bruges et d'Ypres. 

Robert de Flandre, comte de Nevers, titait sire 
de Béthune et de Termonde; Guillaume, aussi fils 
dii comte tie Flandre, titait sire de Crèvecmur, d'Ar-
Jeux et de Richebourg. Voy. un acte de liii, datti 
de 1292, dans lea Mon. anciens, I, 812. 

Sommaire dans lea Mon. anciens, I, 810, ainsi 
que dans le Pricis analytique des documents an-
ciens que renferine Is depOt tie Ia Flandre occiden-
tale, 4 Bruyes, par Octave Delepierre, 1, cxv; 
et pp. cix et 20, 21 , d'autres charLes sur le memo 
sujet. 

1292. - Septembre. 	 215 

Le comte Gui ordonne et statue que Ia commune 
et juridiction de Grammont ne pourra s'étendre 
sur le territoire de Renaix ni autres terres appar-
tenantes a Gui son fils, qui sont tenues en Get 
d'Ende on mdc. 

Sommaire dans lea Mon. anciens, I, 810. 

1292. -Le samedi aprés lea octaves saint Mar-
tin en ivier. 22 Novembre. 426 

Transport fait par Girard, sire de Ia Longue-
yule, et par Agnes, son tipouse, a Jean d'Avesnes, 
comte de Hainaut, des biens qu'iIs possédaient A 
Binche et Ala Longueville. 

Sommaire dans lea Mon. anciens, I, 812. 

1292. - Le jour saint 1Vichae. Dimanche 
14 Decembre. 	 257 

Vente faite par Gerard, seigneur de Jauche et 
de Baudour, an comte Gui, d'un bois sjtud entre 
Arbre Ct Aunevoie. 

Texte dans Galliot, VI, 52. 
Sommaire dans lea Mon. anciens, I, 965. 

240. 1295. - Illinois de Janvier. 	269 

Isabelle, dame de Ia Wastine (Woestine), et 
Jean, seigneur de Ghistelles, renoncent a leurs 
prtitentions sur lea jets de mer etendiguements en-
tre Biervliet, Dam et I'Yser, posstidtis par Jean 
de Namur. 

Sommaire dans lea Mon. anciens, 1, 959. 
Autre charte relative aux memos, du 6 avril 

1295. lb., I, 815. 

ToM. I.  

1293. - Die lunae post festum .lnnuntia- 
tionis. 30 Mars. 	452 

Philippe-le-Bet, mi de France, mande an bailli 
de Vermandois, de laisser iasser librement Ic yin 
destine a I'hdtcl du comte de Ijainaut. 

Sommaire dans lea Mon. anciens, I, 828. 

1293. - Le joedi uprés le Trinitci. 
28 Mai. 	 429 

Jean de Bar, chevalier, reconnait avoir reçu en 
Gel tin comte de Hainaut, une rente anniselle et 
htiréditaire de 200 livres tournois. 

Sommaire dans lea Mon. anciens, 1, 817. 

1295. - Lejour saint Pierre et saint Pot 
on mois de Jung. 29 Juin. 42 

Vidimus et confirmation par Robert, comte de 
Nevers et fils aIné du comte de Flandre, de Ia 
charte par laquelle, en mai, mCme annde. cc  tier-
nier fixait lea limites de Ia franchise et jutidiction 
de Ia commune de Lammensvliet, et aifranchissait 
lea habitants de cette commune des droits de ton - 
lieu. 

Sommaire dans lea Mon. anciens, 1, 819, et 
plus haut, p.  817, autre charte du comte Gui en 
faveur des habitants de Lammensyliet. 

1295. - Le duinence aprês les octaves saint 
Pierre et saint Pal, apostles. 
12 Juillet. 	 273 

Justification de Ia commune de Namur. 
Sommaire dans lea Mon. anciens, I, 997. 

1295. - Septembre. 	 116 

Jean, sire de Kuyck, fait hommage an comte 
de Flandre, pour un fief de 120 livrties de tcrre an 
parisis par an, sur Ia recette gCnerale de Flandre, 
et une somme de deux mille Iivrties tournois. 

Sommaire dans lea Mon. anciens, I, 882, oC, 
an lieu do 2000 livrdes de tournois, on lit 2000 Ii-
vres tournois. 

1295.-Le lundi devunt Fe jour saint Mart in, 
en Ityvier. 9 Novembre. 	272 

Jugement arbitral de l'evêque de Durham, sur 
lea reclamations faites par Marguerite, comtesse de 
Gueltire, veuve du fils du roi d'cosse, pour Ia 
restitution de son douaire. 

68 
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Autre chare de l'dvéque do Durham, de l'an 
1294, Mon. anciens, 1, 851. 

teau de Mirwart avec toutes les dipendances. 
Sommaire dans les Mon. anc., I, 825. 

247. 1295. - Le merkedi après le saint N,colaI. 251. 1294. - Le lundia pris le vinlisme (ou le 
9 Dicembre. 	 266 	 cuitisme) jour don Noul. 2 oul4 

Sentence prononcie par le comte Gui, contre 
plusieursbourgeoisde Namur, coupables de rebel-
lion. 

Texte dans Galliot, VI, 61. 
Sommaire dans lesMon. anciens, 1, 997, oü on 

lit le mercredi avant Ia St_Nicolas  an lieu d'aprls. 

1295. - Le inerkedi apris is jour saint Ni- 
cold. 9 Décembre. 	265 

Accord entre Ic comte Gui et le magistrat de 
Namur, touchant certains points de Ia loi de cette 
commune. 

Texte dans Galliot, VI, 66. 11 Pa tire d'un an-
cien MS. reposantjadis aux archives des Croisiers 
de Namur. 

Texte dans le Trdsor national, jun 1842, 
pp. 208-210 : Notice cur les premieres libertés 
dontjouissaient les villes a Lois at les communes 
do comtd de Namur, par M. Ch. Piot. 

Cette charte se trouve aussi dans un recueil ma-
nuscrit de Ia bibliotheque royale, a Bruxelles, 
no 606347, fol. 32. lucy est donnée comme ti-
see e schedis lidi admodum Dni D. Be iVarick, 
canonic. graduali nobilis S. 4lbani, archidia-
coni Namurcensis. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 959. 

1295. - Le proclialu mardi devout le Na-
tivilet .1Votre-Seigneur, au niols 
de Ddcembre. 22 Décemb. 427 

Lettres du magistrat et de Ia yule de Maubeuge 
sur Ia satisfaction faite an comtc de Hainaut, pour 
cause de rebellion. 

Texte dans Ic Thea. nov. .dnecd., I, 1257-59. 
Sommaire dans lea Mon. anciens, I, 824-25. 

L'drt de yen/Icr les dates, Cd. in-80, mentionne 
cci acte et on expose les motifs. 

1295. - Le vijjllle de is .lVativileit Noire-
Seigneur, on moisde Be'cembre. 
24 Décembre. 	 450 

Vente faite par BCatrix, dame de Mirvart, a 
Jean d'Avesnes, comic de Hainaut, de son chh- 

Janvier. 	 432 

Quittance donnée par Guillaumo, comte de 
Saiwes (SaIm), seigneur do Prouvj, an comte de 
Hainaut, de cent Iivres tournois, payCes par cc 
dernier, pour I'acquisition de trois Itommages. 

Sommaire dans les Mon. anc., 1, 352. Pout-
Ctre a Ia date ne faut-il lire ni vintisme ni cuitisme, 
mais sintisme on saint isme , trés-saint, Cpithète 
qui s'applique ti'és-bien an jour do Noel. 

252. 1294. - Le null de le Purification Nostre- 
Dame. Icr Février. 	275 

Annulation do l'accord fait pour le manage de 
Gui do Namur avec Marie de Mortagne. 

Sommaire dans les Mon. area., 19  921. 

25. 1294. - Le ,nerkedi decant le f.efe saint 
Geerlrut, euffilarcie. lOMars 457 

Donation faite par Jean d'Avesnes, comte de 
Hainaut, aux religieuxde Bonne-EspCrance, du 
bois dii Bois-le-Comte, et de 120 bonniers de terre 
dits les tomes du Trie de Bergesies. 

Sommaire dans les .ilon. anc., 1, 320 et 824. 
Mentionné en queiques mots dans l'ouvrage de 

I'abbC Maghe, p.  242. 

1294. - Elmois deMarch. 	455 

Consentement donné par Philippine, comtesse 
de Ifainaut, a Ia donation faite par Ic comte Jean 
d'Avesnes aux religieux de Ilonne-EspCrance. 

Sommaire dans les Mon. anc., I, 520. 
Manque dans I'ouvrage de l'abbé Maghe. 

1294.- Die veneris post Resurreclionem Do-. 
mini. 5 Avril 	 276 

Roger de Gbistelles et frère Jean, religicux de 
Florefl'c , de l'ordre des PrCmonLrds, sontcbargCs, 
en qualite de fondCs de pouvoirs de Marguerite de 
Namur, de rCclamer son douaire et tout cc qui lui 
competait a titre de son manage avec Ic prince 
Alexandre d'Ecosse. Voy. n' 246. 

Sommaire dans les Mon. anc., 11 959. 
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1294- Le lundi aprds lejourde le Transla-
tion saint iVicholai ou mois de 
Mai. ler Mai. 	 278 

Transport fait par Ic seigneur d'Orjo a Gilles, 
seigneur de Berlaimont, de tous les biens et droits 
qu'iI tenait en fief du comte de Namur a Fain-la-
Ville. Voy. n° 200. 

1294. - XVIO die Mail. 	 279 

Jean, roi d'Ecosse , confirme Ic douaire assignd 
par Ic roi Alexandre, a Marguerite de Flandie et 
de Namur, dpouse de son fils. 

1294. -2OMai. 	 44 

Vidtmus de Ia cession faite par Jean, de Roche-
fort, sire d'Orjo, chevalier, a Gilles de Berlai-
wont, de toutes les propridtds et droits qu'iI pos-
sédait a Fain-le-Ville ou Fain-la-Ville. Voy. no 956. 

Sommaire dans les Mon. anc., I, 996. La pièce 
est datde d'un vnercredi an lieu d'un lundi. Elle 
est prdcddde d'une autre, datéc du jour Saint-Bar-
thélemi 1289, par laquelle Ic seigneur d'Orjo 
conclut l'dchange désignd dans l'acte de 1294, 
sans marqucr ce que lul donnait on retour Ic sei-
gneur de Berlaimont. Voy. no 200. 

1294. - Le lundi apriis le Triniteit. 
S Mai. 	 285 

Sentence arbitrale sur le débat dievd entre Jean 
de Namur et Jean, seigneur de Gbistelles, an 
sujet de Ia possession du poldre dit Haesegras. 

Sommaire dans les Mon. anc., I, 959. 

1294. - Mai. 	 281 

Vente de Ia yule et seigneurie de Renaix, faite 
par Gilles de Renaix, A Gui, comte de Flandre et 
marquis de Namur, an profit de son flls Gui. 

Sommaire dans les Mon. anciens , I, 955. 

1294. - Le mardi prochain aprs lejor de 
le Assumption lYotre-Dame ou 
snois d'Aoust. 17 Aot. 	455 

Vente du village de Tongres-S'-Martin, faite 
a Jean d'Avesnes, comte de ilainaut, par Julien 
de Quiévrain, Jouffroi, sire d'Apremont et de Quid-
vram, et Thomas, sire de Caumont. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 585.  

269. 1294. - Lesamedi devant lejour saint Lucli, 
e'vange'liste. 16 Octobre. 	45 

Vente faite par Jean de Rochefort, sire d'Orjo, 
A Gilles de Berlaimont, d'un fief de 25 livrdes de 
terre moyennant 500 Iivres tournois. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 959. 

265. 1994. - Le for saint Thumas l'apostle. 
21 Ddcembre. 	 456 

Les religieux dc Bonne-Espdrance s'obligent a 
se conformer a Ia volontd du comte de flainaut 
dans tout ce qu'il ddcidera an sujet de ses rdclama-
lions contre ce monastère. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 520, 436. 
Manque dans l'ouvrage de I'abbd Maghe. 

1295. - Le diemence devout ic Conversion 
saint Pol. 25 Janvier. 	414 

Transport fait par Jean d'Audenarde, seigneur 
de Rosoit, a Jean d'Avesnes, comte de Rainaut, 
de Ia moitid de ses flefs de Flobecq et de Lessines. 

Voy. n' 164. 
Sommaire dans les Mon. anciens, 1, 847. 

1295. - Apris le mi-quaresme. Lundi 
14 Mars. 	 440 

Foi et hommage prdtds an comte de RainaLit, 
par Gilbert de flaussi, dcuyer, pour un fief rele-
vant dudit compte. 

Sommaire dans les Mon. anciens, 1, 848 et 
870, acte de Colard de Haussi. 

1295. - Tertia feria post diem Annunlia-
tionis beatue Virginis. Mardi 
29 Mars. 	 440 

Sentence d'Adolphe deNassau, roi des Romains, 
contre les vassaux qui envahissent les possessions 
de leur souverain. 

Texte dans Ic Thes. nov. .dnecd., I, 1255. 
Sommaire dans les Mon. anciens, I, 856. 

1295. - Le vigille et le jour de le Penge-
couste. Samedi 21 et dimauthe 
22 Mai. 	 286 

Le comte Gui et Jean d'Avesnes, comte de llai-
naut, conviennent de faire terminer par des ar-
bitres les dilfdrends qui s'dtaientdlevds entre eux. 

Vidirnus de cette charte. 



540 
	

TABLE CHRONOLOGIQUE, 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 837-38. 

1295. - L'endernain dou jour saint Pierre, 
entrant Aoust. 2 Aot. 441 

Compromis par lequel Baudouin de Hennin, 
sire do Fontaine, et Ic comte de Hainaut convien-
nent de nommer des arbitres pour juger Si les vil-
lages de Forchies et de Souvrai appartenant an 
premier sont des francs-alleus on des fiefs de Hai-
naut. 

Sommaire dans los Mon. anciens, I, 843. 

1295. - Le devenres aprés le jour saint 
lJidlremieu i'apostle. Le yen- 

dredi 21 Aott. 	 451 

Le comte de Hainaut confine les franchises 
accorddes par ses préddcesseurs aux dtrangers qui 
viendront habitor Ia ville do Moos. 

Sommaire dans les Mon. anc., I, 844. 

1295. - Le deuenres apris le jor saint Bid-
tremieu l'aposlole. Vendredi. 

26Ao4t. 	 447 

Jean d'Avesnes, comte do Hainaut, aifranchit 
los habitants de Mons et do sa banlieue, do tout 
droit do mortemain, meilleur catel, parchon de 
servage et aubaine, etc. 

Texte corrompu dans l'ffistoire do Mona, par 
Do Boussu, pp. 78-82. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 844. 
Mal marqui 864. 

1295.-Diernence devaut le/leste saint Luc, 
euvangdliste. 16 Octobre. 445 

Charte française relative a I'exècution do Ia sui-
vante. 

Sommaire dans les Mon. anc., I, 845. 

1295.-Die sabbali posi (?) festuni beau Lu- 
cae evangelistae. 22 Oct. 	445 

Pouvoir donnd par Philippe-le-Be!, roi de 
France, do transférer an comte et a Ia comtcsse de 
Hainaut, les droits et actions qu'il avait sur les 
biens de Romond on Raimond d'OsIi, lombard do 
Solesmes. 

Sommaire dans les Mon. anc., 1, 845. 
Marqud an 15 oct. comme s'iI y avait samedi 

avant Ia Saint-Luc, Ce qui est probable. 

275. 1995. - (Francais.) 	 444 

Enqufte sun Ic ddbat existant entre Robert de 
Barbeocon, Aubii do le Pierre, d'une part, et 
Otton do Beaumont, do l'autre part, an sujet do Ia 
juridiction do Neuville. 

1296. - Le jour dou grant quaresme. 
11 Février. 	 455 

Traitd do paix et do reconciliation entre Ic comte 
de Hainaut et Ia ville do Valenciennes. 

Texte dans Ic Thes. nov. .dnecd., 1, 1280-81. 
Sommaire dans los Mon. anc. , 1, 369, 857. 

1296. - ic jour dou grant quaresme. 
11 Février. 	 454 

Sentence prononcdo contro douze bourgeois de 
Valenciennes, excoptds do l'amnistie accordéo par 
1e comte (IC Hainaut aux habitants do cetto ville. 

Texte dans Ic Thes. nov. .dnecd. , I, 1980. 
Sommaire dans los Mon. anc., I, 369, 857. 
Los bdnddictins Martène et Durand donnent 

aussi une sentence do proscription portde Pan 1292 
par I'empereur Rodoiphe contro los habitants de 
Valenciennes qui avaiont persévdrd dans Ia révolte. 
1241-1243, 1248-1249. 

D'Outreman paile de cot Cvénement, commode 
raison, pp. 151-52, et nomme ainsi los douze 
bourgoois Regnier Saumon, Wautier .Dro-
chon, Jean do Saint-Pierre, Jean JJrochon, 
Jean d'Angreau, Jacques du Chastel, Guil-
laume Rousset on Rousseau, Roger Cappron, 
Hue de Tricht, Jacques to Péres, Colard on 

Nicolas Gouchez et Jean Le Sauvage. 
Les six dchevins : Enyhelbert Noghés, Jean 

Carbons, Wauter le Loup, Jaques Cresteau, 
Jean to Prevost, Gerard Roussel. 

1296. - Ultima die mensis Februarii. 
29 Février. 	 452 

Amende honorable et acto do soumission faits 
an comte do Hainaut, par les habitants do Valen-
cionnes, coupables de rebellion. 

Sommaire dans los Mon. anc., I, 370,858. 

1296. - Le jour saint Gregoire en qua- 
resme. 9 Mars. 	291 

Commission donnée par Ic comte Gui a Arnoul 
(Arnould )do Moulin , baillide Renaix, pour reco- 



ANALYTIQUE ET CRITIQUE. 	 541 

voir de Gui d'Audenarde, le transport et Ia des-
hérence de Ia terre de Soredenghes. 

Sommaire dans les Mon. anc., I , 860; on y 
cite de plus Ia lettre de deshérence donnée en 1290 
par Gui d'Audenarde. 

1296. - Le dimence devant le jour Nosfre-
Dame, on moys de IIarch. 
18 Mars. 	 51 

Henri, sire de Ligni, Se declare homme-lige du 
comte Gui. 

Manque dans Bertholet. 

1296. - Le venredi apris Paskes flories. 
23 Mars. 	 50 

Jean de Huedines se reconnait vassal et homme-
lige du comte Gui. 

1296. - Le vendredi apris lejour de l'An-
nunciation .1Yost re - Dame. 50 
Mars. 	 47 

flommage fait an comte de Flandre, marquis 
de Namur, par Henri, sire de Berlaimont, pour 
un fief de cent livrées de terre et de mille Iivres 
tournois. 

On y transcrit une charte datée de F'endredi 
devant La jour do 1'4nnunciation, c'est-a-dire du 
23 Mars.  

sire de Montjoie et de Fauquemont, an comte  
Gui, pour l'accroissement du fief qu'il tenait de 
ce prince. Voy. n° 21. 

1296. - Feria quinla post festum beati Lu-
cae ewangelistae. Jeudi 25 Oc- 
tobre. 	 295 

Cession faite par Everard, comte de Ia Marck, 
an profit ilu comte de Flandre et de Namur, de Ia 
terre de Curlar et du village d'Aslen (4sten), qu'il 
reprend ensuite a titre de fief. Voy. n° 235. 

Sommaires dans les Mon. anciens, I ,993. 

1297. - Le mardi devant mi-quaresnse. 
19Mars. 	 298 

Jean 1, dcc de Brabant, ddgage son oncle Jean 
de Namur, de Ia caution qu'il avait donnée pour 
I'exdcution des clauses du manage d'Amé, comte 
de Savoia, avec Marie, smur du duc Jean. 

1297. - On mois de march, le samedi apris 
Fe jour de L'Annuntiation lYostre- 
Dame. 50 Mars. 	294 

Le comte Gui constitueen favcur deson fils Gui, 
une rente annuelle et hdrdditaire de 1000 livrées 
de terre an tournois, affectée sur Ic comté de Na-
mur. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 921. 

1296. -- loT Mai. 	 290 	287. 1297. - Le dien,enche devout Paskes/lories. 

	

Wautier, seigneur de Wais on Wez, recon- 
	 51 Mars. 	 456 

	

nait avoir reçu du comte de Namur 500 livres 	Foi et hommage prCtCs par Wauchier Sarrasin, 
tournois pour ('achat de 50 livrées de terre dans le 

	

comtd de Namur, a tenir en fiat des souverains de 
	seigneur du Chastelet on du Chasteler et de Neuve- 

Maison, an comte de Hainaut, pour les terres de 
Rocroi, Lerières at leurs ddpendauces, etc. ce pays. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 872. Sommaire dans les Mon. anciens, I, 850. 

1296. - Le lundi devant le jour saint Luce 288. 1297. - Le mardi apritis Paskes. 

	

ledvangéliste. 15 Octobre. 292 	 16 Avril. 	 296 

Le comte Gui donne a Philippe de Flandre, son 
fils, Ia yule de Menin et les villages de Halluin et 
Ferleeghien, en échange de 1000 livrées de terre 
dont ii l'avait gratiflé. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 934. 

285. 1296. - Le merquedi devant le saint Sgmon 
et saint Jude. 24 Octobre. 47 

Reconnaissance de l'hommage faitparWaleran, 

Jean de Gavre, chevalier, seigneur de Hérimes 
on Herimetz, declare avoir reçu en don du comte 
Gui et de son fils Gui de Flandre et de Namur, Ia 
terre de Wondeke, pour Ia tank en fiat d'eux et 
de leurs successeurs seigneurs de lienaix. 

Sommaire de cette pièce vidirnéedans les Mon. 
anciens, 1,934 etO9S. 

Jean de Gavre y est encore nommé dans un acte 
de 1296, I, 858. 
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989. 1297. - Ihusis 4ugusti vicesima quinta 293. 1297. - Le mardi apris ie jour de le feste 
die. 	 463 	 de Toussaint. 5 Novembre. 117 

Vidimus en latin de Ia charte suivante relative 
aux monnayeurs de Valenciennes. 

290. 1297. - Le diemence apris le saint Bier-
tremieu, se loist a savoir le vial-
ciunkiimejourdou muis d'Aoust. 

458 

Accord entre le comte de Hainaut et lea mon-
nayeurs de Valenciennes. Voy. n° 302. 

Toxte dans to Thes. nov. .dnecd., I, 1295-
1299, d'après to cartulaire d'flasnon; somniaire 
dans los Mon. anciens, I, 412, 867, cite sous Ia 
date du 24 aoOt, par M. Chalon, Observations sur 
quetques charles et anciens documents relati/'s 
a t'histoire des monnaies des comIcs do Hainaut 
at de Flandre, p. 8. 

D'Outreman ne mentionne pas cet acte impor-
tant. La monnaie de Valenciennes s'appelait mire-
monnaie; lea blancs do Valenciennes Ctaient de 
plus grande valour que lea tournois, turonici, 
D'Outreman, 548-553. 

On connait des esterlings du comte Jean d'A-
vesnes, frappis a Moos, a Valenciennes, a Mau-
beuge. Ces pièces ont sans doute CLi faites en 
execution do cot accord, par lequel le comte se 
réservait le droit de faire forger monnaie en un 
lieu on en plusieurs. Antirieuroment a cot acte, 
lea corntes do Hainaut ne paraissent pas avoir on 
d'autres monnaiesque cello de Valenciennes. 

991. 1297. - Le dimenge apris l'Ezaltation 
sainte Croix. 15 Septemb. 297 

liugues Ii! de Châlons, ivique (10 Liege, recon-
nait devoir, comnie ses prédécesseurs, an comte de 
Namur, une rente do 50 mares, monnaie do Liege, 
pour l'hommage du château Sanson, laquelle 
rente itait affectée stir Ia halle de Huy. 

299. 1297. - Lejour de le feste de Toussaint. 
icr Novembre. 	118 

Le comte Gui promet a son fits, Jean de Namur 
de le faire recevoir a foi et hommage des princes 
dont relevait Ic comté do Namur, qu'illui cida par 
les lottres suivantes. 

Lettres do cession du gouvernoment et de Ia 
souveraineti du comti do Namur, donnies par to 
comte Gui a son fils Jean do Namur. 

Cities par do Marne, II, 294, d'après l'lnven-
taire des charles de Namur, ch. I. art. 19. Cot 
historien dit quo to sijour quo le comte Gui faisait 
en Flandre, aussi bien quo son inclination pour 
los Flamands, diplaisait beaucoup aux Namu-
rois. On commença par murmurer, puis l'on en 
vint a une sedition ouverto. Le comte fit partir 
aussitôt son fils Jean, t'aini des enfants de son se-
cond manage; le jeune prince agit a Ia fois avec 
foimeti et moderation et unit par comprimer Ia 
rivolte. Ces circonstances concoururent a hater Ia 
cession qui lui fist faite et qui oat exprimie dans ce 
diptdme. 

1297. - Mardi apris lejour de Toussaint. 
5 Novembre. 	120 

Promesse faite par le comte Gui a son fils, Jean 
do Namur, do nejanlais tui ôter l'administratiori 
nile gouvernement du comti do Namur. 

1297.— Le mardiapris Ic jour saint Andrieu 
l'apostle. S Décembre. 	119 

Donation faite par to comte Gui a Alard do Rave, 
chevalier, d'une rente de cent livries do terre an 
panisis, a tenir en fief hiniditaire. 

1297. - Décembre. 	 457 

Foi et hommage pnitis an comte do Hainaut, 
par Henri, chevalier, sire et comic do Salutes 
(SaIm). Voy. n° 251. 

Sommaire dans lea Mon. anciens, I, 870. 

1298. - Lendemain dou jour saint liemy. 
15 Janvier. 	 121 

Jean de Namur Consent a co quo le comte Gui, 
son père,jouisse, dans le comti do Namur, des 
collations, presentations et autres droits de patro-
nage qu'iI s'itait riservis en cidant le comti a 
son fils. 

Sommaire dans tea Mon. anciens, I, 878. 



ANALYTIQUE ET CRITIQUE. 	 54 

an lieu de paler, - pair; sicius, - siduis; le 
pial, - cepial; engin, - argent, sens, - seu.c; 
et doit-om avore (avoil), - et dolt oin anor, etc. 
Nous pensons que cette petite comparaison n'est 
pas tout a faiL A notre ddsavantago. 

N. Piot donno aussi une commission do comte 
Gui, datIe de fCvrier 1282, pour frapper mon-
naie A Namur, et des lettres Cu 5 mars 1285, par 
Iesqnclles le méme comte nomme Gillon Foret 
monnayeur do sa nouvelle nionnaie de Namur. 
lInGo Ic premier volume (IC Ia Revue offre encore. 
pp. 297-310, un catalogue des monnaies Cu comtd 
do Namur, depuis Albert III (I037-1105)jusqu'A 
Philippe-le-Beau mort, en 1506. 

N. Chalon, d'apiès S'-Genois, 1, 867, indique-
one pièce do b0r  aoflt 1297, qui institue a Namur 
80 ouvriers et 20 monnayeurs. Ii remarque que 
les privileges exprimds dans cette charte sont A 
pen près ceux que to comte Gui avait dtablis pour 
SOS monnayeurs de Flantlre. le 29 avril 1297, et 
que Jean d'Avesnes accorda A ceux do Valencien-
nea le 24 aoflt suivant. Observations suer quel-
ques chartes et anciens documents relatifs a 
l'histoire des monnaies des comtes do Hainaut 
et do Flandre (Extrait do Messager des sciences 
et des arts), 1837, in-81, l'P  7-8. 11 pouvait dire 
que tous ces staluts out leur source dans Ic règle-
ment do Philippe-le-Jlelsui to memo matière. 

505. 1298. - Le sa,nrdi decant le saint Symon 

ci saint Jude, 25 Octobre. 500 

Confirmation do to donation do n° 301 , par 
Jean, Ilisdu comte Gui. 

Sommaire dana les Mon. anciens, I, 059. 

1299. - Sobbao, in festo Gregorli. 

9 Mai. 	 466 

Philippe, roi de France, declare que, dans one 
question relative an ressort de to baronnie d'Os-
trevant, it fera tout a to satisfaction do comte do 
Hainaut. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 885. 

1299. - Le diemeuce decant le jour saint 

Pire. 22 Join. 	504 

Ache de foi et hommage 1r6tés a Jean, comte 
de Namur, par Arnould, seigneur de Seraing. 
pour un fiefconsistant en dix bonniers de terre ais 
A Frocourt. 

1298. - Lendemain dou jour saint Renji. 

15 Janvier. 	 121 

Donation faite par le comte Gui a Jean de Na-
mur, son fits, de tous les hommages et ficfs (lu 
comtd do Namur. 

1298. - Lendemain don jour saint Remsj. 
15 Janvier. 	 122 

Consentement de Jean de Namur que Gui, son 
frère. sojt adhdritd du château de Fain et do ses 
dépendances aclietds an seigneur de Berlaimont. 

L'acte d'achat, menhionné ici, fut conclu Ic 
samedi aprês i'octave de Ia Purification 1298. 
Mon. anciens, 1, 996. Voy. n0200,  256 Ct 305. 

1298. - Le Vigile de saint Laurent. 
9 Aodet. 	 465 

Declaration des témoins do transport des terres 
de Flobecq et Lessines, fait par Jean dii Rosoit 
(de Rosoit, Rosoy) a Jean d'Avesnes, comte do 
Hainaut. Voy. no 264. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 877. 

1298. - Le mardi devant l'Assoinpiion 

flostre-Dame. 12 Aoit. 229 

Donation faite par le comte Gui a Gilles, soi-
gneur do Berlaimont, d'un fief hdrdditaire de 120 
livrdes do terre au tournois par an. 

Sommaire dans les Mon. anciens, 1, 959. 

302. 1298. - Le jour de le fesie saint Lain bieri, 

on nsois de seplembre. 17 Sep- 

tembre. 	 52 

Règtement et statuts do corps des monnayeurs 
de Namur. Voy. no 290. 

Imprimd très-incorrectement, comme d'habi-
tude, par Galliot, Vt, 47, qui, en tête dc to cliarte, 
inscrit l'annde 1291. 

La Revue do Ia numismatique beige, 1, 26-75, 
contient on article fort inldressant do M. C. Piot, 
intituld .dncienne administration mondtaire 
do La .Reigique. Cette notice est appuydo do 24 do-
cuments originaux; le 5e  est In charte quo nous 
signalons id. Quoique N. Piot I'ait prise, comme 
nous, dans Ic cartulaire de N.-D., it y a quelques 
variantes entre son texte et le nbtre; ainsi an lieu 
de ses proimes I puet, it lit ses prevenus ibnec; 
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Sommaire dans les Mon. anciens, 1, 559. 	 vers Jeanlordo Flandre, comte de Namur, seigneur 
de l'Ecluse. 

1299. - Lejour saint Leuvench. 
10Aot. 	 501 

Lettres par lesquelles le comte Gui engage, pour 
le payement de Ia somme qu'iI devait a Hugues, 
châtelain de Gand, les nouvaaux poidres (polders) 
situés prés d'Axel et Ontenesse, appartenant a 
Jean, son Ills, avec promesso de les degager a 
Pâques de I'an 1502. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 040; on 
y lit Otene pour Ontenesse. 

1299. - Le mardi aprés le jour sainte 

Lusse. 16 Décembre. 	303 

Quittance donnée par Gilles de Berlaimont, de 
La somme de 10,500 livres tournois, paydes par le 
comte Gui pour l'acquisition du château et de Is 
terre de Fain. Voy. no 299. 

508. 1305. - Le samedi null de Paskes /lories, 
II) Avril. 	 64 

Colignon de Flerins reconnait avoir pris a cens, 
pour le terme de dix ans, le manoir de Grandval. 

309. 1500. - Feria quinta p05t feslum beati 
Petri ad Vincula. 4 aoiit. 55 

itirerard on Erard, comte de Ia Marck, et En-
glebert, son Ills, annulent La crCance de deux mule 
marcs, monnaio de Cologne, qu'ils avaient sur 
Jean de Flandro, comte de Namur, moyonnant 
603 marcs payés par ce dernier, pour leur compto, 
a Ilildeger de Stesse, bourgeois de Cologne. 

Voir Is charte no 284. 

1500. - Le jour saint Jo/san de'colasse. 
29Ao4t. 	 469 

Jean d'Audonarde declare avoir reçu en Ilef du 
comte de Hainaut le village de Feignies (Faignies, 
Fignies), dont Ia produit annual doit lui rapportee 
400 livres tournois. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 892. 

1500. - Le lundi aprés le jour saint DIahiu, 
apostle. 26 Septembre. 	56 

liugues III de Cbâlons, évêque de Liege, etnon 
pas Henri, comme portent mal les cartulaires, so 
reconnaitdébiteur d'une somme do3600livres en- 

312. 1500. - Le mardi devant le /lesle sainic 
Kalerine. 22 Novembre. 	57 

Traitd d'alliance entre Jean I'°, comte de Namur, 
Gui, seigneur do Richebourg, son frére, et les 
villes de Liege, Huy, Dinant, Saint-Trond, Ton-
gras et Maestriclit. 

1500.- Le jour de sainteKaterine. 25 No- 

vembre. 	 61 

Accord fait entre Thibaud, fils du duc de Lor-
raine, sire de Florennes, et Jean, comte de Namur. 

514. 1500. - Le jour sainle Katherine. 25 No- 
vembre. 	 63 

La commune de Huy s'engago a observer stric-
tement les; conditions du traité d'allianco conclu 
entre Liege, Jean de Namur et son frère Gui. 

315. 1501. - El mois de i?larch, Fe juesdi aprés 
Behourdich. B Mars. 	469 

Accord entre Gilles, Ills sine du seigneur de 
Berlaimont, et Ic comte de Hainaut, par lequel 
sont fixes les droits et emoluments attaches a Ia 
charge de bouteiller héréditairo de Hainaut, ap-
partenant an premier. 

Sommaire dans les Mon. anciens, I, 549. 

1501. - Le juesdi aprés le Behourdich, ou 
mois de )Jurch. B Mars. 475 

Droits et emoluments de Is charge de bouteiller 
héréditaire de Hainaut. 

Sommaire dans les Mon. anc. 

1501. - Le jour de le Magdelaine. 12 Juil- 

let. 	 471 

Vcnte faile an comte de Hainaut par Jean d'O-
bierch, chevalier, sire d'Englefontaine, du vil-
lage et château de ce nom. 

1502.- Feria tertia post Laetare Jerusalem. 
Mardi 5 Avril. 	 474 

Réformo faite dans I'abbaye de Maroilles par 
l'evêque de Cambray. 

Sommaire dans les Mon. anciens, 1, 377. 
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1504. - Elmois d'Avril. 	 476 

Echange fait par l'abbaye de Maroilles avec Ic 
comte et Ia comtesse de Hainaut, do Ia terre do 
Renaut-Folie contre d'autres propridtés sises a 
Forest. 

Sommaire dans los Mon. anciens , I, 317-18. 

1305. - Le disnence apis le jour saint 
Rerny. 17 Janvier. 	485 

Transport de Ia terre de Rieu, en Cambrésis, 
fait a Philippine, comtesse de Hainaut, par Ro-
bert, seigneur de Fagnolles, et Nicolas • avoué do 
Thuin, seigneur de Marchiennes-au-Pont et do 
Ranwés. 

Sommaire dans les Mon. anc., I, 377. 

321. 1506. - Le mardi apris le jour de l'an re-
nuef. S Avril, en commeoçant 
I'annie a Pâques. 4 Janvier. 65  

Compromis entre Jean I de Flandre, comte de 
Namur, et Baudouin d'Aiseau, pour terminer le 
diffdrend diové entre eux a l'occasion des villages 
d'Oignies et de Molengies. 

522. 1306. - Le rnerquedi devant le saint Bar- 
nabe, apostle. 8 Juin. 	67 

Jean-Thibaut de Wilhonrieu, chevalier, dé-
dare quo, moyennantcertaines rentes ,il renonce 
a toutes los prdtentions qu'il pouvait élevor a I'd-
t;ard du comte de Namur, pour los services qu'iI 
lui avait rendus dans les guerres de Flandre.  

payer annuellement an comtc de Namur une rente 
de 60 Iivres tournois, affectde cur Ia seigneurie, 
qu'il declare vouloir, mi et ses successeurs, tenir 
en fief des comtes de Namur. 

Sommaire dans los Mon. anc., I, 959. 

1507. - 2 Avril. 	 68 

Alliance entre l'evêque d'Utrecht, Gui de Hai-
naut, fits do Jean d'Avesnes et d'Alix de Hollande, 
Ic duc do Brabant, Jean II, dit le pacifique, Ic 
comte de Hainaut, Guillaume I d'Avesnes, le 
comte Jean de Namur, et Jean de Hainaut, comte 
de Soissons, seigneur de Beaumont, frère de 
Guillaume. 

Do Marne, 11,317, mentionne ce traité, passé 
sons silence par Butkens. 

1507. - Le dixiesme jour d'dvril. 	490 

Lettres par lesquelles Jean do Flandre, comte 
do Namur, mande a sec hommes on vassaux en 
Hainaut do reconnaitre to comte do Hainaut pour 
lour seigneur. 

Compareravoc cette charte , trois documents do 
Ia memo date et sur to mdme sujet. 

Mon. anc., I, 921. 

1507. - Penultimo die Septembris, videli-
cot feria tertia in festo beau Mi- 
clsaèiis. Mardi 29 sept. 	491 

Renonciation faite par Guillaume, comte de Hai-
naut, a certains droits et juridiction appartenant 
ala prdvétd do l'dglise de Sainte-Waudru, a Mons. 

323. 1306. - Le samedi apris ii /kste saint 529. 1307. - Le samedi apris le iVativiWifotre- 

	

Martin d'estei. 9 Juillet. 487 	 Seigneur. 30 Décembre. 490 

	

Philippe-le-Bel, roi do France, autoriso Gui!- 	Acte de foi et hommage prdtd an roi de France 

	

laume, comte de Hainaut, a conclure une trève et 	par le comte do Hainaut, pour l'Ostrevant. 
un traitd do paix avec les Flamands. 

324. 1306. - Le nuit dele division des apostres, 
ou mois de Fenail. 14 Juil. 487 

Vente faite a Philippine, comtesse do Hainaut, 
par Louis, avoud do Resbaye, et seigneur de 
Chaumont do trente.cinq Iivrdes do terre. 

525. 1506. - Le samedi apis le iVativiteit 
iVostre-Seigneur. 51 Décem. 

Guillaume, seigneur de Petersem, s'ongage a 
TOM. I. 

530. 1508. - Le von redi devant le nativiteit saint 
.Iehan.Baptiste. 21 Juin. 	72 

Alliance entre Guillaume, comte de Hainaut, 
do Hollande, de Zdlande et seigneur do Frise, ct 
Jean de Flandre, comte do Namur. 

551. 1508. - Le venredidevant le saint Jehan- 
Baptiste. 25 Aot. 	496 

Traitd d'aI!iance coaclu entrele comte do Namur 
et le comte do Hainaut et de Hollande. 

69 
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552. 1310. - Le premiersamediaprsles octaves 538. 1527. - Lejoediapth lejourde Toussains. 
de is f.Jan deler ou moys de Feb- 	 S Novembre. 	 26 
vrier. 16 Février. 	496 

Philippine, comtesse de Hainaut, accorde a 
Sohier d'Enghien, chevalier, châtelain de Mons, 
le pardon de tous les ddlits dont ii dtait accusd, 
moyennant le payement d'une somme de 6000 Ii- 
vres tournois. 	 559. 1528. - Le jour saint Pierre, en Fe'vrier. 

533. 1510. - Mâme date. 	 498 	 22 Fvrier. 	 80 

Traitéfait entre le comte de Kainaut et le comte 
de Namur, pour Ia comtd de Zdlande et ses apparte-
nances, ainsi que pour rdgler certaines autres 
difficultds. 

Sohier d'Enghien accepte les conditions de Ia 
charte prdcddcnte. 

354. 1510. - Le mardi aprs le diemenee c'on 
cante Oculi. 24 Mars. 	75 

Lettres d'investiture d'un fief a Boteng, près de 
Temploux, donndes par le comte de Namur en 
faveur de Godeiroid do Tomboir. 

Jean de Flandre, comte de Namur, donne a 
vie a Thibaud do Wilhonrieu on Willhonrieu, Ia 
charge do châtelain de Golezines. 

Texte dans Galliot, VI, 77. 

556. 1515. - 131 die mends Martii. 	74 

Le comte de Namur dote Ia châtellenie fondde 
an château de Montaigle, par son père Gui do 
Flandre. 

Texte dans Galliot, VI, 78. 

337. 1525. - Sabbato post ascenslonem Domini. 
7 Mai. 	 505 

Vidimus de Is charte du comte Gui, de novem-
bra 1290 , no 220. 

Guillaume, comte de Ilainaut, s'engage a sou-
tenir le comte de Namur contre Is comte de Flan-
dre. 

Dans cette charte 11 en est insérd une de I'an 
1296, is venredy devant le jour dale Magdalene, 
c'est-a-dire le 20juillet. 

11 faut observer que Is fête principale de Saint-
Pierre se cdlèbre Ia 29juin. Le 22 fdvrier ici mar-
aud est celle de sa chaire a Antioche. 

501 

Lettre de Marie d'Artois, comtesse de Namur et 
dame de l'Ecluse, a Gunode Reiffenberg, burgrave 
du château de Caub, eta Werner de Catzenellen-
bogen, burgrave du château de Furstenherg, an 
sujet des ndgociations entamdes pour le manage 
de sa flue Isabelle avec Rupert, comte palatin du 
Rhin. 

1559.— 24 Février. 

T'idimus d'un acte do Nicolas de Condd, du 
30 ayril 1284, marqud n° 151. 

1561. - fuin1a die snensis Mali. 

Vidimus do Ia charte du 30 juillet 1289 n' 198. 

355. 1510. Le mardi, nuit sainte Katherine. 
24 Novembre. 	 72 540. Vers 1335. 



II. 

TABLE ET EXPLICATION DES SCEAUX FIGURES DANS CE VOLUME. 

Nous répéterons l'observation que nous avons faite, p. iv des préliminaires 
si quelquefois dans la description des sceaux qui suit les diplémes, on en a marqud 
les hachures en se servant des expressions modernes, pour rendre ces representations 
plus sensibles a l'esprit, cette manière de retracer les objets ne doit pas tirer a consd-
quence; car on salt que les guillochés on traits pour distinguer les émaux n'ont été 
d'usage que vers la fin du XV1m8  siècle. Antérieurement Ii cette époque, les hachures 
des sceaux n'ont pas de signification precise, exceptd peut-être celles en lozange 
on en frette, qui paraissent se reproduire dans des occasions semblables. 

On lit ici la description de beaucoup de sceaux qui appartiennent a des chartes non 
imprimées dans notre recueil. 

Les n°' d'ordre que nous avons donnés It chaque sceau sur nos planches, étaient 
ceux des chartes dans l'inventaire des archives du royaume. Depuis l'achèvement de 
notre travail, ii y a en une nouvelle classification du chartrier de Namur, et les n°' n'y 
correspondent plus. Nous donnons les nouveaux n°' entre parenthèse., afin qu'on puisse 
facilement recourir aux originaux. An besoin, l'indication des années pourra servir 
de guide. 

No 4 (no 6 nouveau), année 1274, 8 Décem-
bre. 

Vidimus donné par Jean, doyen de Notre-
Dame, et par le gardien des frères mineurs de 

Nainur, d'une charte de henri, comte de Na-
mur ci de Luxembourg de I'annie 1154. Le 
sceau du doyen de Notre-Dame manque, I'autre 
porte l'inscripiion suivante : S PEN. silwo(rurn) 
(Nam)viiceri. 
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Nos IS et 8 I (floO 7 et 10 nouv.), an. 1265, 51 
Mars. 

Viilimus donné par Nicolas , evCque de Cam-
bray, et par Jean, évéque de Tournay,  , de deux 
chartes de Henri, comte de Namur, des années 
1163 et 1184. Voici les inscriptions des deux 
sceaux : S. NICUOLAI DES GIIACIA CAIEERACENSIS 

ai'i. Le contre-scel otFre une image de Notre-
Dame, devant laquelle on homme est agenouillé, 
et autoursont écrits les mots AVE RAIUA. L'autre 
sceau porte : S. SORtS DEl GRA. TORNACENSIS BPS. 

Le contre-scel présente une tdte mitrée avec les 
mots CUsTOS SIGILLI. 

N" 6 (no  8 nov.), an. 1185, Avril. 

des deux évêques portent les inscriptions sui-
vanteS: S. GVILLERRI DEl GISLC(ia) NIVERNENSOS 

epo. An contre-scel une croix a deux branches, 
avec les mots Hoc err SIGERN caucis. L'autre 
porte: (sigC)LLux (GuiU)EnEo u(ei gr)AcIA EPIs-

cop, BELVAC. An contre-scel est on écusson avec 
une croix cantonnée de quatre clefs, et autour 
on lit: CLAVES PETBI CRUX XPI. 

No 12 (no  15 nouv.), an. 1204. 

Confirmation donnée par Gui, dvêque de 
Preneste, légat du saint siege, des statuts de 
I'église de Saint-Pierre et de Saint.Lubain de Na-
mur. Le sceau porte pour inscription : GUIDO DES 

GUACIA PRENESTINUS EPISCOPUS. 

Chartc de Rodoiphe, évfique de Liege, tou- No 
11  (no  14 nour.), an. 1204, Mars. 

chant ses droits an comiC de Namur; ('inscrip- 
tion du sceau est ainsi concue : RODULFUS nel 
GILt. LEODIENSIUM BPS. 

N° 9 (no  11 nouv.), an. 1194, Juin. 

Charte de Hugues, Cvêque de Liege, con-
cernant le fief de Huy. Le sceau porte nuoo osi 
nsuc(za Leodi)Erssis (epi)scorus. An contre-scel 
so trouve un oiseau avec Ic mot vEIUTAS. 

Chirographe de Baudouin , comte de Flandre, 
de Hainaut et marquis de Namur, fait en fa-
veur de i'abbaye de Moustiers. ii porte le sceau 
de l'abhaye de Moustiers, offrant l'image de 
saint Pierre avec les mots S. PETRUS ItorcAsTE-

lu(ensis). L'autre partic de ce chirographe, dé-
posCe a l'abbaye de Moustiers, avait le sceau du 
comte Baudouin. 

No 15 (ri°  16 nouv.), Liege, an. 1209, 18 Avril. 

Charte de Hugues, CvCque de Liege, an sujet 
du chateau de Sanson. Outre le sceau de Eu-
gues, cite porte celui de saint Lambert, avec 
cette inscription s-a. S. LAROEIIT(us Leod)iErosIs 
PATRONUS. 

Nos 7, 10 et 29 (no,  9, 12 et 26), an. 1258, Fe- No 14 (no 17 nouv.), an. 1209, 18 Avril. 
vrier. 

Vidirnua donné par Guillaume, eveque de 
Beauvais, et par Guillaume, evéque de Nevers, 
d'une charte de Rodoiphe, evdque de Liege, de 
1183, d'une Iettred'Ermesende, comtesse de Bar 
et de Luxembourg, de 1200, et d'une autre de 
I'archevêque de Cologne C. do 1222. Les sceaux 

I Le mdme scean porte quelquefois pitisleurs no,  cela pro. 

vient de ce que nous avons indiqué toujours les originaux 

et les vidtrnus quand ii yen avail; en outre, de ce que l'on 

s'est servi pour ledeasiner, de tons les meilleurs exemplaires, 

dont cbacun edt etC dCfectueux pria isolement. Nous sommos. 

parvenu ainsi C restaurer dons Jour entier certains sceaux 

dont ii n'exiato plus que tics fragments. 

Vtdimus d'une charte de 1204 de Philippe, 
comte de Namur, donné par Abraham, doyen 
de Saint-Pierre, et Guido, châtelain de Namur. 
Le sceau d'Abraham manque; c'est l'écusson de 
Guido que nous donnons avec cette inscription: 
(S. Gui)Dors(is casteflani Namurc)arcs. Le con-
tre-scel, qui porte aussi on Ccusson, n'a point de 
légende. 

No 15 (no  18 nouv.), an. 1209, 18 Avril. 

Vidimus donné par Jean de Bouvignes, prC-
vdt de Saint-Aubain de Namur, d'une charte de 
Hugues, Cvêque de Liege, an sujet du château 
de Sanson. (S. Joh)is pposlTI EC. BE ALBkSfl. 
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No 18 (n° 21 nouv.), Valenciennes, an. 1211 , 	JACOBI : DE AINGIEN mLITIS. An contre-scel 

9 Janvier. 	 !'dcusson du sccau, avec les mots CUSTOS 

Charte de Watier de Fontaines, touchant 
l'hommage qu'il devait a Philippe, marquis de 
Namur, pour to château do Boussut (Busutum) 
et pour que!ques autres fiefs. Le sceau de Wa-
tier porte un dcusson avec l'inscription suivante: 
S. WALTERI (de) FUNTAISIS. Le contre-scel a aussi 
un écusson avec tes mots : j CLAYIS SIGILLI. 

N0 21 (no  25 nouv.), an. 1219, Janvier. 

Charte de Hugues, fits ainé du comte de Re-
the!, so rendant caution d'un citoyon de Laon, 
auprés de Philippe, comte de Namur. Le sceau 
dquestre de Hugues porte (s41111)va VGONIS 
(reg)IsTosrENsIs. Le contre-sce!prisente tin dcus-
son avec los mots SECIIETUM MEUM isidul. 

No 20 (n0  24 nouv.), an. 1216. 

Charte des mayours, échevins et jurds do 
Namur, reconnaissant devoir a Gilles do Berlai-
mont et a sos héritiers, une rento annuelle et 
perpdtuelle de quarante livres do Valencionnes. 
Le sceau, qui porte un dcusson a trois besants, 
a pour inscription f SIGILLUM VILLICI ST sc(abi-. 
norum do Namur)co. 

No 25 (no  27 nouv.), an. 1222, 8 Mars, Dinant. 

Charte do Waleran, duc de Limbourg, comte 
de Luxembourg et marquis d'Arlon, qui public 
un accord conclu entre lui et sa femme Erme-
sende, d'une part, et Jeanne, comtesse do Flan-
dre, et Philippe, comte de Namur, de l'autre, 
pour IS fixation do certainos limites. Le sceau 
dquestre de Wa!orau, porte pour inscription 
WALRaMVS DYX OR LEIBURG ST COMES DE LUCEL-
aune. An contre-scel, qui prdsente un écusson, 
on lit : MARCH10 AISLUNENS. ST COMES DE RUPE. 
Voy. p.  155 on charte n° 55. 

Noo 27 et 28 (aol  31 et 98 nouv.), an. 1267, Mars. 

Ratification donnée par Jacques d'Enghien, 
fits do Siger, seigucur il'Enghien, d'un accord 
fait entre l'abbd et to couvent d'Inde, d'une part, 
et Siger, son père, d'Engliien, d'autre part, 
pour Ia possession do certains biens. Le sceau 
iquestro de Jacques d'Engbien porte: f SIGILLV: 

No. 27 et 28 (no  32 nouv.), 28 Mars 1301. 

Vidimus dos lettres précédentes donnd par 
Hugues, abbé de Floreffe. Le sceau de l'abbi a 
pour inscription : SIGILLUM ABBA(tiae flore) POSE 
(nsis). An contre-scel on lit : SECRETU)I ABBIS 
PLOR. 

No 35 (no  39 nouv.), an. 1234,6 Janvier, Reppe. 

Vidimus d'une charte do Hugues, éveque (10 

Liege, do l'année 1209, donné par Jean, évê-
que do Liege. Le sceau do ce dernier porte pour 
inscription: IOHANNES : DES : GRA : (i)Eomsaszs 
u'iscoi'vs. An contre-scel ost un oiseau volant, 
avec le mot VERITAS. A cette charte est aussi at-
taché un sceau do !'eglise de Saint-Lambert, 
semblable a celui do notre no 15 (no 16 nouv.). 

No 24(n0  29 nouv.), Namur, an. 1229,l9Mars. 

Charte do Guillaume do ilauterive, qui ro-
connait avoir reçu on ongagére du comte Henri 
do Namur, et do Marguerite sa femme, tous 
tours biens situés a Hologne. Le sceau, qui ost 
on mauvais état, n'ofTre qu'un écusson avec los 
mots (S. Willeimi d)Ni D(e) ALTL RIPA. 

No 38 (no  42 nouv.), an. 1235, 25 Mai. 

Charte d'Hcnri, marquis do Namur et comte 
de Vienne (Vianden), et do Marguerite, marquiso 
et comtcsso, son épouse, au sujot d'un accord 
avec Guillaume, jadis doyon, puis écolâtre do 
Notre-Dame do Namur. Le sceau d'Honri porte 
S. nE(nrwi) SE.. Cli.. (marchionis)NAMVcEN. ET 
COrsITIS visaas. An contre-scel so trouvo to bIn-
son avec los mots f SECRETVM MEVM MuCh. 

Le sceau do Marguerite porte s. MAngariTB 
COMITISSE vIErcNENsuS. An contre-scel on voit son 
blason, avec los mots CLAVIS SIGILLI. 

No 40 (no  44 nouv.), an. 1235, Avril, rtlons. 

Charte do Watier do Fontaines et do son fits, 
pour une vonto do plusieurs villages faito a 
Joanne, comtesso do Flandie. Le sceau de Wa- 
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tier de Fontaines a été décrit au no 18 (a' 21 
nouv.); celui de son fils porte :ts.  wA(lteri 
1)s FoN(tan)is ivvans. Le contre-scel, oü le bla-
son Se distingue peu, présente : (contra-i) DE 

FONTAN. IYVEN. 

No 34 (no  58 nouv.), Nov. 1232, Cambray. 

Charte d'Euguerrand 111, seigneur de Couci, 
an sujet d'un accord conclu a son intervention, 
entre Henri, marquis de Namur et comte de 
Vianden, et Marguerite sa femme d'une part, 
et le comte et Ia comtesse de Flandre d'autre 
part. Le sceau équestre d'Euguerrand de Couci 
est a moitjd brisé; Ia ldgende y est ddtruite, et 
l'on n'y voit plus que les deux lettres Si du mot 
sIGILLuM; Is chevalier porte sur son dcusson les 
mdmes armoiries qu'au contre-scel, oil le mot 
sEcasTs est seul lisible. 

No 41 (no  45 nouv.), an. 1236, Mars. 

Charte de Baudouin, empereur de Romanie 
et marquis de Namur, alors sous Ia tutelle de 
Jean de Brienne, pour Ia cession d'Onnaing et 
de Quaroube a Ia comtesse Jeanne de Flandre. 
Le sceau de Baudouin est brisd en qua tre parties, 
et Ia pièce du milieu, oil dtait figure l'écusson, 
est perdue. Ily avait probablement un lion sur 
cet ecu. La ldgende porte: (s). BALDYINI I..... 
ATORIS COSTA. On trouve dans le Villehardouin 
publid par Do Cange, one description de ce sceau; 
mais il semblerait qu'il ne servait ordinairement 
que de contre-scel. 

No 45 (no  50 nouv.), an. 1238, Mai. 

Charte donnée par Jean, abbé de Floreffe, et 
par Ic Couvent de Floreffe, pour Ia vente du bois 
de Bouvignes a l'abbaye de Brogne. Le sceau 
de l'abbé porte S. ABBATIS FL0REFFIE; celui du 
convent: S. ABBATI5 ET ECCLE(S)IE FLOREFFIENSIS. 

No 52 (no  58 nouv.), an. 1250, kvril. 

Charte donnée par le doyen de Saint-Aubain 
de Namur, le frère Nicolas, pricur de Geron-
sart, et Ph., maire de Is yule de Namur, sur one 
renonciation de certain bourgeois en faveur de Ia 
comtesse de Vianden (comtesse de Namur). On 
n'y trouve plus que les sceaux du prieur et de Is 
yule de Namur; le premier porte S. i"oa DE GERO. 

s. AD GAS. Le second porte S. MASO1US ET SCABI- 

NoRYR NATSURGIENTIVI. An contre-scel de ceder-
flier, il y a j SBCIIETYI( AEVM : RICh. 

No 53  (no  58 nouv.), an. 1253,24 Juin, Vidville. 

Charte de donation, faite par Marie, impéra-
trice de Roménie, en faveur de Foukes, châtelain 
de Sanson. Le sceau en cire verte de l'impéra-
trice porte l'inscription suivante: f MARIA DES 

GRA. IMPERLTIUCIS ROMANIE. 

No 54  (no  60 nouv.), an. 1253, Décembre. 

Charte de Guillaume, abbé de Saint-Cornille 
d'Inde, qui transporte a Jacques Ii Brasiers de 
Elesiele, tous les biens que le couvent posse-
dait a Horrebeke. Les sceaux qui sont joints a 
cette charte soot 1° celui de l'abbaye d'lnde avec 
cette inscription : SANCTUS CORNELIUS PAPA, et an 
contre-scel : S. MONAST'II B! CORNELl! INDN. AD  

CAVE. ; 20 celui de I'abbé Guillaume portant 
S. WILLELNI ABBATIS INDEN. Nous n'avons pas 
era devoir dessiner le contre-scel, qui est indé-
chilFrable.; 5' le sceau dquestre de Jean d'Aude-
narde, avec les mots : S. JOHANNIS DICTI DNI DE 

ALDENARDE. Le contre-scel prCsente un écusson 
semblable a celui du sceau avec IS légende: CLA-
vis SHaLL!. Ce sceau estdessine en partie d'après 
le no 54 nouv. charte de juillet 1248. 

No 56  (no  63 nouv.), an 1259. 

Charte de Thierri, investi des églises de Bin-
che, et d'Arnould de Beaufort, patron des-
dites églises, en faveur des lépreux et frères de 
Huscial. Le sceau d'Arnould est brisé. Dans le 
no 61 nouv., il y a aussi un fragment du sceau 
Cquestre d'Arnould de Beaufort. Le sceau de 
Thierri porte INVEST. DE B5 DE BAY. 

No 57 (no 65 nouv.), an. 1259, 15 Juin, Hui. 

Charte d'Henri, élu de I'église de Liege, confir-
mant Is concession faite a Ia Ieproserie d'Huscial. 
Le sceau porte : HENRICUS DES GIIATIA LEODIEN. 

ECCLESIE ELECTUS. An contre-scel qui présente 
I'élu agenouilld avec Ia crosse renversée, on lit 
MISERERE ME! DEUS. 

No 65 (no  71 nouv.), an. 1265, 8 Juin, Paris. 

Charte de Baudouin, empereur deRomenie qui 
vend a Gui, comte de Flandre, et a seshéritiers Ia 
ville et le chateau de Namur et les chateaux de 
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Bouvignes, de Goizinne, de Neuville et de San-
son, avec Ia ratification de Philippe son fils. On 
y trouve deux sceaux : 10 celui de l'empereur 
Baudouin, représentd sur son trône, avec cette 
inscription : BALDVINVS DEl GRATIA IMPERATOR 

JIOMAIEIE SEP AuG'T'; 2' celui de Philippe son fils, 
oil ii n'y a qu'un écusson, avec une double lé-
gende en latin et en grec. L'inscription latine est 
ainsi conçue : S. PHILIPPI TILT! DEl B. IMPERA-

Ton. ROMAI. ET  HEIIEDI5: 11'!!. L'inscription grec-
que est fort peu lisible. 

Ce dernier sceau a étd dessind d'aprês le n° 60 
(69 nouv.) d'une charte de 1265. 

No 65 (n03 nouv.), an. 1263, 11 Juin. 

Charte de Gui, conte de Flandre, en faveur de 
Guillaume, châtelain de Sanson. Rile ofi're le 
premier sceaudont se soit servi le comte Gui: 
00 ' lit pour inscription : S1GILLUM : GUIDONIS: 

COMITIS. FLANDRIE. Le contre-scel qui porte i'dcu 
de Flandre, a pour légende :t CONTRA : 51011-

RUM : GUIDONIS 

No 70 (n0  78 nouv.), an. 1263, 24 Juillet. 

Charte de Henri, évêque de Lidge, qui declare 
avoir reçu i'hommage du comte Gui de Flandre 
pour le château de Sanson. Le scëau de l'evêque 
Henri diffère totalement de celui qu'il avait lors-
qu'il n'était qu'élu (voir le no 57). II porte pour 
inscription : HENRICUS DEl GRATIA LE(odie)Nsls 

ECCLESIE EPISCOPUS. Aucontre-seel on voit l'dvé-
que agenouilld, mais avec Ia crosse droite : on 
lit aussi les mots : MISERERE ME! DEUS. 

No 74 (no  85 nouv.), an. 1264, ler Sept. 

Charte en français, dmande de Jean, abbé 
d'Inde, conlirmant le transport fait par l'abbd 
Guillaume (voy. n° 54, no 60 nouv.). Rile porte 
le sceau de i'abbé Jean, ainsi que celui du couvent. 
Le sceau de i'abbe Jean a pour inscription 
S. ionnis DEl GRA. ELECT! INDENSIS. 

No 84 (no  93 nouv.), an. 1265, 29 Mai, Seilles. 

Charte en francais, dmande de Gerard de 
Luxembourg, comte de Durbtiy, qui renooce a 
ses droits sur le comté de Namur en faveur dé 
Gui de Flandre. Elieporteles sceaux lode Henri,  

dveque de Liege; 20  de Gerard de Luxembourg 
avec cettelégende: S. GERARD! DR LYCELEB. 051 OH 

DYRIIVIT, et au contre-scel: SECRETYN GERARD!; 
30  d'Henri, comte de Luxembourg, avec cette IC- 
gende : t S. HENRICI COMITIS. LVCELBVRGEN Z 

RYPEN Z MARCH ARLON, etau contre-scel SIGILLVTI 

sEcRET!. Ce sceau est dessiné d'après le no 105 
nouv.; 40  de Guillaume, comte de Juiliers, avec 
cette légende : s. WILL'! COMITIS IvLIACEN. ET 

NEMORIS, et au contre-scel: WILL' coans ITLIAGEN. 

Le mot icEaonls est peu lisible dans Ic sceau; nous 
l'avons rCtabli d'après Kremer. 

No 94 (no  101$ nouv.), an. 1272, Mai. 

Charte en français, émanée de Henri, comte de 
Luxembourg et de Ia Roche et marquis d'Arlon, 
portant renonciation de certains articles du traité 
conclu avec Gui de Flandre. On y trouve les 
sceaux 10  du comte Henri; 2° de Henri son fils 
atné, avec cette ldgende: S. HENIUGI pRIISOGEIiITI 

COMITIS LVCEBVRGENSI5, et an contre-scel, SIGIL-

RYN sEcRET!; 5-de Waleran, son second fils, avec 
cette légende : S. WALLERANDI SCDI all,!!: COMI-

TIS LVCEBVRGENSIS. 

No 107 nouv., an. 1273, 28 Juin. 

Charte en français, émanCe de Henri, sire de 
Beaulort, an sujet d'une reconnaissance de fief. 
Le sceau porte pour légende: a. MENRIC!... Ohm 

BE OPREMBAIS. An contre-scel on lit autour de 
l'écusson : YERITAS. lly a deux autres lettresque 
nous n'avons pu déchilFrer. 

No 108 nouv., an. 1273, 30 Juin, Lyon. 

Lettre du pape Grégoire X, qui confirme les 
droits de Ia léproserie d'Huscial (voy. 65 et 65 
nouv.). La bulle de p10mb qui s'y trouve jointe, 
porte, d'un côté, I'effigie de saint Paul et de Saint 
Pierre avec les mots SPA. (S. Paulus.) sax (S. Fe-
trus); de l'autre, on lit GREGoRITs PP. 

N°111 nouv., an. 1277, Mai. 

Charte en français, émanée de Marguerite, 
comtesse de Flandre et de Hainaut, sur Ic débat 
qui existait entre son fils Gui, comte de Flandre, 
et i'abbaye de Lobes, an sujet de Biesmerée. II 
s'y trouve :1° le sceau de Marguerite avec cette 
légende : S. EARGARETE COMITISSE FLANDRIE CT 
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IJAINOIE. An contre-scel On lit: SECRETM REYR 
RIcH!; 2° le sceau de l'abbd de Lobes avec cette 
lgende S. BARTROLONBI &a... LOBIEN.; 30  le 
sceau de l'dglise de Saint-Pierre de Lobes. On 
ne voit plus de Ia idgende que les lettres sui-
vantes: SIGILLYM .......ESIE, qu'iI faiit peut-dtre 
remplir ainsi : Sigiflum beati Petri Lobiensis 
ecciesie. An contre-scel : CLAVE5 Sd. PETIU. 

No  112 nouv., an. 1277, 9 Septembre. 

Charte en français, dmande de Watier de Roe-
lede, consistant en une obligation de rente 
viagire pour Alix de Poperinghe sa femme. Elle 
porte : 1° Ic sceau de Watier avec cette inscrip-
tion: WAYTIER RILITIS DE HANLAIDE; 2° le sceau 
de Wanbert son fils, avec ces mots: S. GVANB(ert) 
VAN NOLLEDE. 

No 114 nouv., an. 1278, Fvrier. 

Charte en francais, dmande de Gui, comte de 
Flandre, et marquis de Namur, an sujet de cer-
tains dons faits par Iui a Ia comtesse Isabelle sa 
femme. Elle porte trois sceaux admirablement 
bien conservds: 10  celui du comte Gui avec 
cette Idgende: 5. GYIDONIS: CORITIS : FLANDR!E: 
NT : R&ndnIoNIs : NAIVCEN. An contre-scel t sE-
CRETV : GYIDON COMITIS : FLANDaIE; 20  celui 
de Robert son fils aine, avec cette ldgende: 
S. ROBERT! PRIIOGEN!TI CORITISFLANDRIE COMITIS 

ISIvERNEN. An contre-scel : SECILETV ROB'TI COMI-
TIS icivElue.; 3° celui de Guillaume, autre Ills du 
comte Gui, avec cette légende: j SIGILLYM GYIL-
LELMI NIL!! COMITIS FLANDRIE. An contre-scel: 

t (contra) S. G : FILl! COMITIS FLANDIUE. 

No 103  (no  116 nouv.), an. 1279, 9 Février. 

Charte en français, dmande de Nichole, cha-
pelain de Winendale, pour Ia vente d'une mai-
son, faite a Isabelle, comtesse de Namur; elle 
porte deux sceaux : 1° celui du chapitre de 
Saint-Pierre de Thourout, avec cette ldgende: 

S. CAPIT'LI BEAT! PET(ri T)ORRALTENSIS AD 
cs.; 20  celui de Nichole de Winendale, avec 
cette ldgende : S. MCIIOLAI PBRI ON WINENDALE. 

No lOb (no 118 nouv.), an. 1280, 6 Janvier. 

Charte en français, dmande d'Oste de Wale-
haing, chevalier, pour Ia vente du moulin de 
Boignée, a Jacques Branche, receveur de Ia terre  

de Namur. Le sceau porte pour ldgende j s. os-
TON. DE. WALEIIAING. CHEVALIER. 

No  108 (no  121 nouv.), Grammont, an. 1280, 
12 Janvier. 

Charte en français, dmande de Pierre, doyen 
d'Inde, et de maitre Jean d'lnde, clerc de l'abbd 
d'Inde, pour Ia vente faite an comte de Flandre, 
de certains biens situds a Renaix, etc. Les sceaux 
portent pour légendes : 10 .....PETR(i) DECANI 
INDEIS51S; 21s. louis CL'IGI INDENSIS. 

No 109 (no  122 nouv.), an. 1280, 8 Décembre. 

Charte en latin, dmande de I'élu et du couvent 
de Saint-Corneille d'Inde, pour Ia vente citée 
dans Ic no precedent. Elle porte le sceau de l'ab-
baye et celui de Renard, dlu de Saint-Corneille. 
Ce dernier a pour légende : S. RE1IARDI. BY. eRA 
ELECT! ECCLIE INDEN. 

No 116 (no 129 nouv.), an. 1281, 27 Mai. 

Charte en français, dmanée des dchevins et de 
la commune de Bruges, portant obligation de 
payer une rente perpétuelle de 1000 livres an 
comte de Flandre. Le sceau, qui devait dtre fort 
beau, est malheureusement brisd, et nous n'a-
vons pu dessiner de Ia Iegende que trois on qua-
tre lettres qui restent. Le contre-scel porte: SE-
CRETYM DE BRYGIS. 

No  118 (no 151 nouv.), an. 1281, Paris, Juillet. 

Vsdimus en latin, donnd par le roi Philippe-
Ic-Del, d'une charte française dmande de Gui, 
comte (Ic Flandre. II porte un magnifique sceau 
en cire verte du roi de France, avec cette lé-
gende: PHILIPPVS: DEl GRACIA FaArccWtvBI REX. 
Le contre-scel n'a point de légende. On peut voir 
ce même sceau grave par Ic procddd Collas, dans 
les planches de Ia paleographie publiCe par 
M. de Wailly. 

No 124 (no 157 nouv.), an. 1281 , Octobre. 

Lettres en latin, émandes de l'officialitd do 
Cambray, constatant une renonciation de Marie, 
femme de Thomas de Mortagne, en faveur du 
comtedeFlandre. Le sceau du siege de Cambray, 
avec cette ldgende: SIGILLVN SEDIS CAIIERACEN-
sis. An contre-scel : f S. NOTVLAR' CYR' CAME. 



EXPLICATION DES SCEAUX. 	 553 

No 12i (no 138 nouv.), an. 1281 , 6 Décembre 

Charte en français, émanée de ilugues de 
Confians, maréchal de Champagne, et de Hugues 
son fils, chevalier, pour une vente faite an comte 
de Flandre, tant en son nom qu'en celui de sa 
femme Jléatrix, avoeresse de Tierwane. Elle 
porte deux sceaux: 1° le sceau equestre du ma-
réchal de Champagne avec cette ligende : t 51-
GILLYrII DORINI avoorcis liE COVVLANZ. Le contre-
scel prisente les armoiries du sceau, c'est-i-dire 
tin lion bandi stir en ecu billeté. On salt que 
Conilans portait d'azur an lion d'or, l'Ccu billeté 
de méme. La ligende de Ce contre-scel est illisi-
ble; 21  le sceau de Hugues son fils avec cette 
ligende : f 5. live. BE COVFLANS C11EVALIER. Le 
contre-scel porte: j SECRETYR liVE. DE COVPLANS. 

Voy. p. 170 on charte n° 114. 

No 126 (no 159 nouv.), an. 1281, Décenibre. 

Charte en français, imanie d'Alexandre, roi 
d'cosse, a l'occasion du manage convenu entre 
son fils ainé Alexandre, d'trne part. et  Margue-
rite, flUe ainie de Gui, comte de Flandre. A cette 
pièce sont attaches quatorze sceaux, que nous 
reproduisons, a l'exception d'un seul qui eat en 
mauvais itat; deux autres sont perdus. Voici Ia 
description des ligendes salon l'ordre qu'occu-
pent les sceaux sun nos planches: 1° Ic sceau de 
Robert Wyschard, ivéque de Glasgow : (s.) ito- 
BERT! WYSCUARD : flEX GRA. EPISCOFI. GLASGUEN- 

si(s). Le contre-scel, qui prisente plusicurs figu-
res, a tine ligende que nous avons crc lire ainsi 

REX BURlY: DEC PLOBAT: PATET AURUIII : DUM 

SACER 0RAT; 2° Ic sceau d'Alexandre, roi d'E-
cosse, dont nous avon, donné Ia description di-
taillde. L'inscniptiondu cóté iquestro : ALEXANDER 
DEO RECTORS REX SCOTTORUM, Se reproduit éga-
lenient sur l'autre côté; 31 le sceau de l'evêque 
de Dumblain : S. ROBERT! DEl GRACIA EPISCOPI 

DUrsBLAaEris,s; 4° le sceau Cquestre de Patrice, 
comte de Dumbar: SIG!LLUII PATRICIE CorsiTis 

flU DUIYBAII. An contre-scel: S. P. COMEFIS DR DUN-

BAR; 51 Ic sceau équestre d'Alexandre Commin, 
comte de Buchan : S. ALEXANDRI COUSIN : COSt-
TIS: as: BUCJIAN. An contre-scel, qui présente en 
écusson chargé de trois gerbes, on lit Ia mCme 
légende qu'ã I'avers, seulement Ic mot SIGILLUU 

y cit écrit en toutes Iettres; 6° petit sceau éques-
tre de Donant, comte de Mar: s. ao ..... COIHTIS 

Toi. I. 

DE YARn; 7° Ic sceau de Duncan, comte de FyfF: 
S. DUNCAN! DE P15 CoalTis; 8° Ic sceau équestre 
de Robert de Brus, comte de Carrik: s. RO-

BERT! ..... COMITI5 as CAREtS. Au contre-scel, 
qui porte I'écusson: SIGILLUM ROB!RTI DR..... 
CoUlTis as cunix; 90  petit sceau équestre de 
Jean Cumin : SIGILLUM SECRET! JOInS CUNIN; 

100 petit sceau équestre d'Alexandre de Bailleul 
S. ALF.XANDRI tIE BALLI0L0; 110  sceau de Guil-
laume de Morève ('):s. WILLELMI DR MOREVIA; 

120 sceau de Guillaume de Soule, chevalier: 
S. GUILL'x DR SOULLE RILITIS; 150  sceau de Guil-
laume de Saintclair: 5. WiLL'!. DE. SANCTOCLAIIO. 

Voy. pp. 277 et 179, on chartes no 115et 116. 

Noo 127 ci 128 (n°' 140 ci 141 nouv.), an. 1281, 
Décembre. 

Charte en français, donnée par Alexandre, roi 
d'Ecosse, an sujet du douaire assigné a Margue-
rite de Flandre, pour son manage. On y trouve 
Ic sceau du roi décrit ci-dessus, et Ic sceau d'A-
lexandre son fils, qui itait fiancé a Ia princesse 
de Flandre. La ligende de cc dernier cit ainsi 
COnçue : SECRETU. ALEX. I'lL!!. REGIS. SCOCIE. Dans 
Ic vidimus qui porte Ic n° 128, ii y a en sceau 
de Jean, cardinal ligat du titre de Sainte-Cicile. 
II nous a paru en trop mauvais itat pour étre 
reproduit. Voy. p.  180 on charte n° 117. 

No 129 (no  145 nouv.), an. 1285, 21 Mars. 

F'idimus d'une charte d'Alexandre, roi d'E-
cosse, toujours an sujet du manage de son fils, 
donné par Henri, ivéque de Terouanne. Le sceau 
porte l'inscription suivante : S. RE1tRICI as! GRA-
CIA EP! ItoRiriEri. Le contre-scel porte SECRET YR 
REYXI rIricuu, avec tine tour dans Ic milieu. 

No 153 (no  147 nouv.), an. 1282, 11 Aot. 

Charte en français de Baudouin, comte d'Au-
vergne ci de Boulogne, pour Ia vente de Roti-
lens, faite a Jean de Namur. Le sceau, qui est a 
l'écusson d'Auvergne et de Boulogne, porte: 
S. ROBERT! COMIT1SALV'NIE UT BOLONIB. Voy. 188 
on charte n° 125. 

No 135 (no  148 nouv.), an. 1282, Aot. 

Charte francaise donnée par Alienor, comtesse 
d'Auvergne ci de Boulogne, et dame deBaffle, an 

70 
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sujet de Ia vente de Roulers. Le sceau équestre 
porte j S. ALIENOR : CONTASSE. BE  CLERMOVNT. 

Z. BAVVERNE DAME. BE  BAFIE. An contre-scel: 
S. ALIENOR CONTASSE DAVVERNE. Voy. p.  187 on 
charte no 128. 

No 156 (no  149 nouv.), an. 1282,21 Octobre. 

Charte en francais donnée par Gilles, sire de 
Waudripont, et Mehaut, sa femme an sujet 
d'une engagèrefaitea certains bourgeois de Gand. 
Les sceaux portent: 10 5. EGIDII DOXINI BE WAY-

DRIPONT MILITIS. 2° S. NATILDIS B ...... BE TRA-

SIGNIES ET DEE BE DADdIES. 

N°° 157 et158 (nolitlOet 151 nouv.), an. 1282, 
11 Noveinbre. 

Charte en français donnée par Alexandre, roi 
d'Ecosse, relativement an manage de son fits. It 
s'y trouve deux sceaux: 10  celui du roi d'cosse, 
2° celui de son flis aind avec cette légende S. ALEX. 

1LLVSTRI5 BEG. SCOTORYM PRIEOGEITI. 

No 141 (154 nouv.), an. 1282, Mars. 

Charte en français de Waleran, sire de Fauke-
montetdele Mongoie, pour reconnaissance d'un 
flef tenu du comte de Flandre. Les sceaux por-
tent: lot S. WALRAMI DEl BE IONTOIE ETBE VAL-

KENBERG. An contre-scel t S. WAL. BE  TSONIOIE 

ET BE YALKENBEIIG ; 2° SIGILLYM GOSVIEI BE BORNE; 

31 S. GOSYINI BE DARE MILITIS; 4° 5. OGERI ML'JS 

ET ADVOCATI TIECTEI5; 5° Nous croyons lire stir 
ce dernier sceau: S. JOHANNIS BE HASKENDALE MI-

L'IS. Voy. P. 183 on charte n°  119. 

No 149 (no  162 nouv.), an. 1284, Mai, Male. 

Charte en francais, donnée par Jean, sire de 
Dampierre et de SLDizier, par Guillaume de 
Mortagne et plusieurs autres chevaliers on bour-
geois de Bruges, an sujet de Is donation de Ia 
terre de Roulers, faite a Jean de Namur par son  

pére le comte Gui de Flandre. Les sceaux qui s'y 
trouvent attaches sont, suivantl'ordre des dessins: 
1°celuide Guillaume de Mortaigne :s. WILLAUME 

BE MORTA1GNE CHEVALIER HEGNEUR BE RIJMEIS 

2° celui de Guillaume de Watrevliet, chevalier 
S. WILELMI BE WATREVLIET MILITIs; 3° celui de 
Grart Ii Mort chevalier: S. GRART LI ISORT Cnn.; 
4° celui de Watier de Cokelare. chevalier: s. WAL-
TER! BE COKELARE MILITIS; 5° celui de Watiei 
Rainfin, chevalier:(s. W) ALTERIDE(Rainfin)..; 

6° celui de Lambert de Tolnare: S. LAMBERTI DCI. 

TOLNARE. An contre-scel : CONTRA S. LABIBERTI; 

7° celui de Guillaume l'Ecoutète: S. WILLELMI...; 

8° le sceau équestre de Jean de Dampierre : s. jo-
HANNIS BE B ..... Au contrescel : SECRETUM MEUM 

RICH!. Voy. p.  198 on charte no 152. 

No 142 (no  155 nouv.), an. 1285, 51 Mai. 

Charte en français de Gui, comte de Flandre, 
relativement a Ia dot de sa file Bdatrix. On y 
troure les sceaux de Gui et de ses flis Robert et 
Guillaume (deja décnits no 114). Le quatnième est 
celui de Baudouin son troisième fils : S. BALDUINI 

COEITIS FLANDRIE. 

No 145 (no  158 nouv.), an. 1284, 5 Jan Vier. 

Charte en français contenant un accord entre 
le comte Gui de Flandre et l'abbaye de Grandpre. 
Le sceau de l'abbé de Grandpre porte pour lé-
gende : S. AUBATIS : BE GE. DI: pRATO. An contre-
scel : CONTRAS' BE GRANDI PRATO. 

No 146 (n°  159 nouv.). an. 1284, Avril. 

Charte en francais de Gui, comte de Flandre et 
de Namur, et de Is comtesse Isabeile, sa femme, 
sun certaines conventions faites avec Gilles, sei-
gneur de Berlaimont. Le sceau de Ia comtesse 
porte: S. ELYZABETIL COMITISSE NAMUCENSIS. An 
contre-scel: SECRET: E: CONITIS5E NAMUGN. Voy. 
p. 199 on charte n°  150. 
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MOTS DE LA BASSE LATINITE. 

A. 
Adhaeredare, 76. 
4dvocatia, 138. 
Advocatus, 126, 150. 
Afranquire, 76. 
Aisiamenta, 9. 

Schilter tire Ic mot aiso du celtique ase, facile. 
Hoeufft, Verzamellng van fransche woorden uit de 
noordscho talon afkomstfg, p. 6. 4isier, aisier se 
disait pour aider. 4isiamontum a un analogue en 
italien; agiamento vient bien d'adjumentum, et l'on 
saiL que parfois le g on le • j prend le son de i's. 

Albi, 540, blanc, monnaie. 
Allodiolum, 125. 
Allodium, 125, 127. 
Anceriae, 560. 
Angariae, 145. 
Appenditiae, 7, 86. 
Appendüium, 220. 
..dppretialio, 209. 
Armarium, 125, de là armoire. 
Arreragia, 277. 
Arrestare, 452. 
Asisia, 10. 
Assignarnentum, 172, 176, 210. 
Assistrix, 377. 
.dttinentiae, 157. 
AUornatus, 277, anglais : attorney, procureur. 

 
Bajulas, 139. 
Ballivius, 280. 
Bannire, 515. 
Bizantium, 315, besau. 
Bonaria, bonuaria, 75; boniers. 
Brassinum, 351. 
Broka, vinum ad brokam, 331. 
Brueriae, 10. 

Le mot bruyêroest un diminutifde broil, brul, bois. 

Burgenses, 518, 553. 
Burgesia, 550. 
Burgravus, Burcgravius, 157, 501. 

 

C'oldiae, 554. 
Cambarius, 551. 
Cambum, 515. 
CancellataelitLerae, 115, 141, 162, 505. 
Capaforrata, 10. 

Baudouin, hdritier de i'empire de Constantinople et 
comte deNamur, accorde pardiplóme de l'an 137, an 
cbâtelain de Sanson, une chape fourrie, chaque an-
nde. Sur le mot chape, voir Hoeufl't, Ferzameling, 
p. 94. II y avait plusieurs espèces de chapes, par 
eiemple, des chapes engoulies; nous avons explique 
cc mot par en forme do goule, Ph. Moukes, II, 857. 
Le père Menestrier dit qu'il s'applique a des véte- 
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ments composes de bandes d'dtoffes de couleur et de four-
rures alterndes. Cf. Leber, Colt. de Dies. etc., relatifs 4 
l'hist. de France, XIII , 345. Roquefort dit qu'her-
mine engolée est one ermine teinte en pourpre; ii a pris 
cette interpritation dans Du Cange sur Joinville. Du 
Cange citdun passage de saint Bernard qui ne parait pas 
dquivoque : Horreant etmurium rubricatas pelliculas 
quas GTJLAS vocant. C'e8t le mot héraldique gusules. 

apo, 515, 531, chapon. 
CapUo, 529. 
Carrucue, 554. 
Censanienturn, 9. 
Cespilem (per) et ramuln, 127, 128 

Voy. M. Michelet, sur les Symbotes. 

(Jolla lb , 75. 
C'olor, 176, préLexte. 
(Jo,nmunitas, 592, 596. 
C'omposilbo?  127. 

ornprornissum, 491. 
(Jonlravenire, 215. 
Convassalli, 440. 
Converso (e), 140. 
Creanlare, 208. 
Csjrographizatus, 5. 
Cyroyraphurn, 515. 

D. 

Damni/tcare, 475. 
Deliverare, 215. 
Denaril, 9, 55, 154, 135, 209. 

Dans le sens d'argent, comme on dit : it a payd 
cela de ses deniers. Cette expression se retrouve dans 
toutes les Iangues romanes. L'archiprétre de Rita, 
poete castillan du XIV' siècle, dit quelque part: 

Mucho Las ci dinero et n,ucho es de amar, 

El dinero es alcade et juea niuclio loado, etc. 

a Beaucoup fait l'argent et beaucoup faut-il l'aimer...... 
I'argent est un alcade et on juge parfait, etc. 

T. A. Sanchez, Coleccion de poesias casteilanas 
anteriorès at siglo XV, Madrid, 1790. In-8° 5  IV, 76 
et suiv: Ensiemplo dela propiedat que ci dinero hd. 

De,eatbre, 75. 
Devssurn, 212, roman : devise, expliquC. 

Diffinire, de/inire, 555. 
Dornicella, 208. 
Domjnscata, 424. 
Dominbum, 174. 
Dotalitium, 6,85,171, 172, 175, 209, 212. 
Duariuni, 140, douaire. 

 

Effistucare, 28, et alit,!. 
Escansbiurn, 175, 174, 176. 
Esheantia, 175. 
Exhtzeredare, 75. 

 

Feodum, 8,983, flef, passim, Feudum. 
Voy. RoeufTt, Verzameling van fransche woorden 

uit de noordsche talen af homstig, p.  173. 

Fiancj,e, 213. 
Fidejussor, 559. 
Firmare, 325, fortifier. 
Firmiludo, 515, fortification. 
Foragium, 515, 351. 
Forefacere, 556, forfaire. 
Forefaclum, 554, forfait. 
Foresta, 9. 

M. lloeufft tire justement cc mot des idiômes ger-
maniques. Verzameting van france/ce woorden uit 
de noordsche talen a/'komstig, p.  181. 

Forester!!, 7. 
Voyez Ia dissertation de feu M. M. Dc Bast sur les 

forestiers de Flandre, et les mdmoires de MM. Lebon 
et Loys, sur Ic mdme sujet, dans le t. II des fiji-
moires de la sociiti des antquaires de ta filorinie, 
pp. 29, 82, 85, 106. 

Fortis inoneta, 75. 
Furnarius, 551.. 
Furnus, 515, 551, four, fourneau. 

 

Garandire, 8, garantir. 

Voy. Wachter an mot Waren, et Hoeufl't an mot 
Guarant. Verzameling van franeche Woorden uit de 
noordsche talenafhomstig, p.  210. 
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Gardia, 105, du Leutonique warden. 
£ardiani, 105. 
Gavallum, 424, 425. 
Grangia, 10. . 

Matthus ad Chron. Egm., p. 208, tire ce mot do 
granis quae reponuntur ibi; or le mot grain, selon 
Pezron, ddrive du gallois grawn, en breton greun. 
VoirJ .-1l. lloeufft, Verzameling van fransehe woorden 
nit de noordschen talen afkornetig, pp. 204, 205. 

Graves personae, 585. 
Grossus, 134. 
Guerra, 135, 136, 159. 
Guerrare, 525. 
Guerpire, 507. 

Voy. werpire ; nous avons encore ddguergir. 

Iluereditare et adhaereditare, 127, mettre en 
possession d'un hritage, d'une propriété. 

Ibm, 129, 150. 
Homagium legzum , 8, ligium, 9. 
Ibominium, 150, 151. 
Hommagium, 86. 
Ilomo Iegtus , 8, ligius, 9, 150 alibi. 

H. lloeufl't n'admet pas l'itymologie homo ligatus, 
et y substitue 4edig (leg) man, ii suit en cela ffuyde-
coper. sur Melis Stoke, 2e partie: peg. 165. Versa-
meting, p. 257. Ce terme, dit M. Edg. Le Glay, cur le 
roman de Raout do C'ambrai, p.  26, est d'origine tu-
desque comme Ia chose qu'il exprime. - On disait aussi 
ltgeó pour obligation d'hommage lige, dans le sens do 
l'adverbe bas-latin ligie. 

Guillaumes, sea flue ii ainsnis 
)'u dEng1atire couronnés. 
Et Robors ol Ia ducii 
Do Normendie en iigdé. 

(Ph. Mousl.es, V. 17694-97.) 

Voy. Is mot horn dans le gloss. roman. 

Si COflflLt sous le nom d'Oger Ic Danois, ne voulait dire 
qu'Oger l'otage, ostagium daciac on datiae, Ia cau-
tion d'un tribut; c'est-h-dire de celui imposd en 760, 
par Charlemagne, a Waifer on Gaiffier, duc d'Aqui-. 
tame. Explication inginieuse, mais qui reste encore 
dans Ic champ des incertitudes historiques. Voir notre 
edit. de Ph. Mouskes, II, ccivii; .h'ibi. de t'école des 
chartes, 1842, pp.  521 et suiv., et 1845, pp.  589-
590, article de M. Vallet do Viriville. 

 

Indulgentiae, 175. 
Infeodatus, 295. 
Infeudalus, 137. 
Ingeniurn, 211. 
ingenul, 126. 
Iszstruncentum, 146 et passim. 
Inlendere, 103, entendre. 
Ir.vadiare, 127. 
Investire, 150. 
tuvestztura., 125. 

 

Jurati, 351. 
Jurator, 151. 
Justitiarii, 584. 

 

Laudare, 250, approuver, confirmer. 
Laudatio, 174, 251, approbation. 
I.ibratae, 8, 9, 210, etc., livrées de terres. 

Voir an gloss. roman. 

Ligie, 155, adverbe. 
Ligius dominus, 136 
Lotrum, 556, loutre. 
Lovaniensem (ad) , 211 comme on disait au 

Parisis. 

 

)Wanerium, 210, 218, de manere, manoir. liostagii, 526. 	
Mansionaril, 154. 

M. P. Paris a essayd de prouver quo Olgerus Goons, Marcae Slerlingorum, 218. 
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Jitarcka, 315, marche, frontière. 	 S. 
Marchissa, 140. 
ffilednm, 551. 	 Sanctores, 424, en roman Sainleurs. 

liledietas, 130, 154, 508. 	 Scenescallus, 6, pour Senescallus. 

Blencaudus, 351. 	 Sénéchal. Voy. Hickes, Gravnmat. franco.theot., 
Modium, io. 	 P. 98, J. H. Hoenift, Verzamelzng van franoche 

woorden We do noordsche talen afkomstig, p. 544. 
0. 

Obligationes, 55, 34. 

P. 

Pagatus, 212. 
Parato pecunia, 293. 
Pasnagium, 7, 154, roman panage, puan age, 

panaige, droit de pai850n, cc qu'on payait 
pour Ia phture des bestiaux. 

Possona, 7, paisson, voy. Pasnagium. 
Perangariae, 145. 
Pertinentiae, 172. 
Plegius, 556. 
Ponendo (sine ineo), 152, sans y  mettre du mien. 
Potestus, 7, seigneurie, juridiction. 
Praejudkium, 105, prejudice. 
Praerogativa, 145. 
Fraestariae, 145. 
Precariae, passiln. 

Quielare, 158. 
Quiele, 210. 
Quitare, 140, 160. 
Quilalio, 160. 

R. 

Rancor, 6. 
Roman Rancceur ,  , mot Cnergique regretté par Vol-

taire, peu amoureux du reste de notre vieux langage. 

Ratiflcalio, 171. 
Recognitiones, 53. 
Relicta, 54, 215, pour vidno. 
Resortum, 105, ressort. 
Responsales, 215. 

Scrupulus, 158. 
Securitates, 6, sretés. 
Senientiare , 578, et alibi. 
Serfani, 10. 
Serfaisles, 526. 
Servitium, 156. 
Soludus pour solidus, 10. 
Spelta, 10. 
Stalagium, 515, 351, Iedroitd'étaler. 
Sierlingi, 218, 280, voy. Marcae. 
Strepa, 142. 
Succursus, 141 , secours. 
Substaniia, 555, subsistance. 

 

Taxameniuns, 8. 
Tenementuns, 85. 
Tenor, 112, etc. 
Tenurae, 6. 
Terrugiurn, 551. 
Theloneunz, 515, 322, 551. 
Treuga, 324, 525, 527, 528. 

 

Universilas, 141, etpassinz. 
tfsualia, 155. 

 
Valentio, 150, valeur. 
Vassallus, 440, etc. 

Dans le Glossaire roman, que j'ai ajouté a mon 
edition de Ph. Mouskes, II , 875, j'ai rapportd I'dty-
mologie que M. Granier de Cassagnac donne du mot 
vassal. 11 rapporte qu'Aulugelle, dans un entretien qui 
a lieu sur Ia place du marché a Rome, suppose qu'on 
demande a un jurisconsulte cc que signifient quelques 
termes qui se trouvaient dans le troisième Iivre des 
Annales d'Ennius, et méme dans Is Loi des douze 
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Tables. Lc jurisconsulte s'excuse de son ignorance en 
disant qu'il n'a pas dtudid le droit des aborigènes et 
des faunes , et ii faut qu'un pote passe par-là pour tirer 
1'afl'aire les curieux interlocuteurs. Or, dii M. Granier 
de Cassagnac parmL ces termes dtaient ceux de vos et 
de subvas, c'est-à-dire de vassal et d'arriêre-vassal. 
Une assertion si positive m'avait empdchd de recourir an 
texte d'Aulugelle. Mais, malbeureusement, M. Granier 
le cite trés-mat. L'auteur latin ne donne ni vas ni sub-
vas; les mots qu'on lit dans son XV1 livre, soot vades 
et subvades, avec lesquels vassal et arriêre-vassal 
n'ont rien de commun. Al. J. J. Rossignol, qui s'est 
attaché a convaincre Al. Granier de ne posséder 

qu'un savoir très-superflciel, a relevd cette erreur dans 
un long article de Ia Revue des deux mondes. Ed. de 
Bruxelles, 28 février 1840, pages 421-461. 11 est bien 
rare qu'en matière d'drudition, on ne se repente pas ne 
n'avoir pas remontd aux sources. 

Virgae , 75, mesure de longueur. 

w. 

IVerjntio, 172, 215, 250. 
Werpire, 175. 
IVinnagium, 515, 552, 340. 
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A. 
Aaises atses , 88, 199, 200. 
A an, 157; a eu. 
A, ab, prep. avec. 

M. Raynouard le fait venir de habere; M. A.-W. 
Schlegel deapud. (Essats, p.  319.) 

.4bbeit, 10, 11. 
Abbie, 168, abbaye. 
About (faire), 98; V. rabout. 
Abouticement, 156. Voy. about et rabout. 
Absolz, 68. 
Accense, 10. 
Accensisseur, 169. 
Accordel, 14, accordés. 

Le terminaison ei pour e est particulière a I'ancien 
dialecte wallon : vóritei, faussetet, donnei, pro-
vet, etc. 

Accordele, 16, accordde. 
Acense, 65. 
Acroisement, 20, aceroissement. 
Adjoustey, 114, ajouté. 
.ddonch, 15. 
Aemplir, 21. 
Afforaine (personne), 448. 

Nous disons encore marchand forairs  

.Jffroit, 282, atférait. 
Afoler, 24. 
Afouleit, 110, blessé. 
Aleanaules, 44, arables. 
Ahireteir, 21, mettre en possession. 
Alsireter, 11. 
Ahireteit, 11. 
Aideurs, 16. 
Aiglies, 18, eaux. 

Nous disons encore aiguidre 

.Aigue. 12, eat,. 
Ailens, 152, ayons. 
Aiies, 59. auxiliaires. 
.dilliors, 158, ailleurs. 
dinsnei, 17, ainé. 
Ajole, 369. 
..disnes, 144, aides? 
Aluwe, 50, aide. 
Aiwes, 44, eaux. 
4/cat, 106, achat. 
A/cater, 106, acheter; C1.G. Fallot, Reck., etc., 

486. 
A/caner, 348, charreter. 
Alaisse, 50, allasse. 
Aleu. 

Raepsaet, dnal!,se de i'orig(ne et des progrés des 
dro(ts des .Belges, IV, 229. 

Affore,., 348. 	 Alever, 427. 
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Aliemmes, 208, 274. allions. 
.dlisciens, 155, allassions. 
Alislimes, 192, idem. 
Alissiens, 185, idem. 
Alle, 57,ula. 
Allhghier, 179, alléguer. 
Alloilet, 51, allies, abler, 264. 
Alloyanclie, 40, alliance. 
.dlluet, 161, aleu, aIhol,., 418, ayant des alleux. 
Alongede plait, 156, alonge, retard. 
Alues,aluhs, 148. 
Ambedeus lea parties, 15. 
.dmeit, 44, aiiné. 
Amenriens, 111, amoindrissions. 
Amenrir, an,ennrir, 55, 153. 
.Amet, 53, accuse, met a Ia charge. 
Amiaulemeng, 427, amicalemeut. 
An pour en, 145. 
Anchisseur, 161. 
dncontre, 145, encontre. 
Anienties, 304, anéanties. 
Anientit, 17, 504, anéantis. 
Anneie, 64, année. 
Anoy. 

On trouve dans Chaucer, annoy, anoie. 

Apa ye's, 77. 
Apeaus de court de chrestiientd et de court anna-

dame, 156. 

C'est-à-dire appels a des juridictions soit spirituelles 
soit sdculières. Dans Beaumanoir, on trouve appiax, 
appiaux. edit. du C" Beugnot, I, 60; II, 507. Et 
de ces appiax de crestientd, seplbs est devant le dyen. 

..4pendanches, 17. 
Apertenances, apertenanches, 163. 
Apparissant, 117, apparent. 
Apparienist, 45, appartint. 
Appieleit, 19, appelés. 
Appie'le's, 15. 
Apostole, 181, voy. A. LeGlay, Balderic, p.564. 
Apostle, 22, apost(o)l(us). 

8 s'est quelquefois substituê a £ dans le passage du 
roman au francais, rossignol pour lusciniol, arleux 
pour alleus ou alleux, chapitre pour cliapitte, etc. 

TOM. I. 

Aprentich, 459. 
Aprises, 255, enqu&es. 
Aproisnzer, 409. 
Aproismier, 498. 

Faire aproismier cbs fourfafture. 

Aproismie's, 409. 
Aquisist, 410, acquit. 
Arcedyakne, 149. 
.4rchedyakér.e, 12, archidiacre. 
Ardens, 347, incendiaire. 
Ariens, 179, aurions. 
Arront, 15, auront. 
Arsin, 408, voy. la diss. de M. A. Le Glay sur 

I'Arsin et l'abattis de anaisons. 
Artisiens (livres), 101. 
Artois (livres d'), 23. 
Ase'ir, 200, asseoir, établi. 
Asenons, 56, assignons. 
Asentir (s'), 182. 
Asobs, 278. 
Assanlies, 265, assemblées. 
Asseis, 255, assez. 
.dssenement. 17. 
Assenner, 51. 
Assenti, 55, etc. 
.dssesist, 40, assiégeht. 
Assis dtaille, 105. 
.dssise, 550, 429. 

On dit aujourd'hui accise, ce gui es(contraire aux 
origines du langage. 

Assoluement, 448, absolument. 
Anon, 255, devers, adversum? 
Astoient, 203, estoient. 
Astre, 202, l'astre de 500 livres d'Artois. 
Atalces, voy. Candelle et iacq. 
Atourne', 272, procureur, en anglais attorney. 
Au pour eu, 145. 
1ujourdehui, 166. 
Aumôsner, 410. 
Aurienmes, 459 , aurions. 
.Auteil, 196, autel. 
Autreteil, 41. 
Aveinies, 101, avanies. 

71 
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Avenist, 43, 117, arrivaL, advint. 
Avenront, 45, adviendront. 
iivera, 25, aura. 
..4verroit, 33, aurait. 
Aviêmes, avienmes, aviens, 12, 24, 188, 253, 

256, avions. 

Forme wailonne de l'imparfait qui substitue l'e a I'o. 

..4viseix, 17, avisé. 

.4voe, 161 , avais. 
Avoec, 15, avoech, 21. 
Avoeck, 272. 
.,ivoekes, 18, avec. 
.4voet, 255. 
Avoherie, 351 , avouerie. 
Avomes, 151, avons. 
.4vora, 53, avoir. 
Aweuch, 181, avec. 
Aywe, 180, aide. 

B. 

Bail/jies, 239, bailli. 
Ballie, 498. 
Ballius, batllu, bailhiires, 22, 202, 203, 204, 

205, bailli. 

Voici comment les assses tie Jerusalem tracent les 
devoirs gdneraux d'un bailli, dd. de E.-B. Kausler, I, 
p. 45 : a Le bailly de Ia vile sur qui est Is cure de garder 

Is gent, ii tout premièrement doit avoir eu sei raison 
etjustise, et que ii droit maintiegne et face maintenir 
a tous ceaus et a toutes celes qui devant luy venront... 

a Le sire de Ic vile si doit o Ic conceili des bons homes de 
a Ic terre tel home metre en Ia ballie de sa cort qui aime 

Dieu et Ii porte foi et Ioiautb, et face justise et dreit a 
tous ceux qui devant luy se venront darner, etc. 
Nous avons donnd, p.  4, une Iiste des grands baillis de 

Namur, mais die ne commence qu'en 1429; l'on n'y 
rencontre point, par consequent, 1281, Gerard de Tar-
sines, sire de Longueville, S'-Genois, 1, 308, 12021  
Wattier, sire de Merlernont, Id., 927, 1590, Godefroid, 
de Vile, Id. 431 , etc. 

Sur I'oflIce du bailli, voir l'excellent ouvrage de 
M. Warukoenig, intitulé Histoire tie Flandre , traduit 
par M. A.-E. Gheldolf, II, 149.157, et Raepsaet, dna-
lyse, etc., CEuvres, V, 98, 169, etc. 

Ban d'Aoust, 112. 
Ban des seigneurs, 112. 
Bans, 546. 
Barres, 156, 439. 

Pans les couturnes de Beaumanoir cc mot est expliqud 
par exception, moyen propre 4 retarder Ic jugernent 
d'une alFaire, c'est-a-dire obstacle, chicane. Edit. du 
comte Beugnot, 1842,11, 508. 

Barronnie, 88. 
Boudz ci deiniziele ossens, 65. 

Ce texte est corrompu. 

Bout. 

Jornandés (III) compte parmi les antiques families 
souveraines des Goths, les Baltes qui cornmandaient 
aux Visigoths : Visigothae farniUae Baitharum. Ce 
nom, suivant mi, signitie illustre et hardi, et cc dernier 
sens est celui du roman baut. 

Jornandés dit encore (IX): s Regem Alaricum, cui erat 
post Amalos secunda nobilitas, Eàitharum qua cx ge-
nere origo mirifica, qui dudum ob audaciam virtutis 
Bait ha, Id est audax, nomen inter suos acceperat. a 

Behordicl&, 166. 
Aubris laft corre le bon corant desLrier, 
De (du) palais ist sans plus de l'atargier, 
Parmi Arras a pris A chevauchier. 
Distluu bl'autre: a Cis fait bien 4 proisiel. 
Ci, devera Is 1.00rt comencier. 

(Roman d'Aubri, I. BEKKER, Cd. 
de Fier-C-bras, P. 160.) 

Li quens boorde 14 defors sue Ferboi 
A Ia quintaine. 

(lb.. P. 159.) 

Lb defor, a molt tree-grand boordis. 

(Ibid.) 

Bessoingne, 382. 
Bestenc, bestens, 30, 60, discussions. 
Biffit, 429. 
Boene, 16, bonne. 
Boiclie, 149, bouche. 
Boin, boene, home, 16, 54, 55, 55. 
Boien, 250, bon. 
Boine gent, 101. 
Boiste, 54, épargne. 
Bonldre, 15, bonniers, mesure agraire. 

Ban, 18. 	 Le bonnier prisé a 5 sols eta 10 sols par an, en 
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1297. Voyez A. Le Glay, .Ralderic, pp. 440, 577 

Boniers, 190. 
Bonire, 15, bonnier. 
Boners, 295, bonniers. 
Bonnes, 42, 43, 220, 565, homes. 

On se servait aussi du mot cerquemanage, homage. 
Ce terme est employé dans les coutumes de Beaumanoir, 
edit. du comte Beugnot, 1842, II, 508. 

Borgois, 43, bourgeois. 
Bouhourdit, 20, voy. Behordich. 

Le premier dimanche de caréme. Le glossaire de Du 
Cange (nouv. edit. de G.-A.-L. Henschel, 1,712) cite 
an mot Bohordicum, prdcisdment le même cartulaire 
de Namur de Ia chambre des comptes de Lite, dont 
nous publions un extrait. 

Bourgesies, 299. 
Bourgheserie, 115, 116. 
Bourghesie, 24. 

Le cb. XCIII des assises do Jerusalem do La court 
des bourgois est intituld : Des borgessies, n Cd. de 
E.-H. Kausler, I, 11. 

Bousnie, 565, bornée. 
Boutelliers, bouteilliers, 470. 
Bouteiller. 

Quand out mangili demaine et Ii per, 
- 	Li aervant vont por las napes hoster, 

Puis aportrent (aportent) do l'Cve A mains lever, 
Li boteiller aperte Is Viii der, 
A La contesse Is vait primes donor. 

(itoman d'Aubri. 0. C., p. 158.) 

BrUs, 457, pour briefs, brefs. 
Bries pour bries. 

En latin brevia, ainsi qu'on le voit dans une confii'. 
mation du règlementde Ia comtesse Jeanne, de I'an 1232, 
sur les briefs de Bruges, par Ia comtesse Marguerite, en 
1255. Wamnkoenig, Hist. de Flandre, II, 455-57: 
Spectantes ad BREVIA dicta do bonis Lamberti. Cf. 
Gloss. de Du Cange, au mot breve. 

a Lu briefs, dit M. Warnkoenig, JI, 251, sembtent 
avoir compris toutes sortes de revenus domaniaux, ceux 
en argent aussi bien quo ceux en nature. Le mot brief 
on bref, signifie proprement une notice Ccrite par 
abrCviation, et c'Ctait ainsi qu'on inscrivait ancienne-
ment aux registres ace destinCs les noms des redevables  

et le montant de leurs prestations, sans mCme ajouter 
ordinairement a raison de quets fonds elles Ctaient 
dues. 

Ces briefs, dit Raepsaet, IV, 440, note, en flamand 
brieven, Ctaient les lettres d'investiture on de Ia con-
cession des fonds; elles empruntèrent Ieur dCnomina. 
tion, on du lieu de Is situation des fonds groves, comme 
les briefs do Lite, do Gand, do Bruges, on du nom de 
celui qui les avait dClivrCes, on de celui dont to prince 
les avait acquis par vente, par dCshirence on confisca-
cation. s 

Parmi les anciennes recettes de Flandre on trouve les 
briefs d'Aeltert, d'Aertryke, de Maldeghem, etc., Ales-
sager des sciences hist. do .Relg., 1840, p.  295. 

Brics on brUs de Ia cambre monsengneur, 95. 
Buires, 521 , dcluses. 
fluires, 428, cruches. 
Busce, 144 btches. 

C. 

Cache,93, chasse. 
Cockier, 425, poursuivre. 

Calenges. 76. 
Calenghe, 186, calenge. 
Cambelerie, cambelloins, 24. 
Cambrelains, 23, 24. 

Sur Ia chambellanie hCrCditaire et les autres charges 
semblables du comtC de Namur, v. on mot Lamines, 
tabl. V. 

Canceldes, 42. 
Cancelleies, 205. 
Candeler, 558, 560, Chandeleur. 
Condelle menues et atakes (a tacq), 474. 

Candelle a tacq, Ctait un fallot fait do toumteau de 
tacq, galipot on goudron. En rouchi, goudron se dit 
encore torque. HCcart, Diet., 5' Cd., p.  451. 

Canoine, 55. 
Canonne, 52. 
Copiteles, 545. 
Copitles, 12. Capit(u)l(um), chapitre. 
Capons, 257, 295, chapons. 

Un chapon estimC 9 deniers, et une poule 4, en 1297. 
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appons, 25. ls 1-apprie's, 252, ci-après. 
Cadre, 5411, charte, autrefois clsartre. C/claus, 14, ceux. 
Iastellerie, 464. CJcl-desos, 205, ci-dessous. 
C'ateil, 425. ('hienc, 115. 66, cinq. 

Semper renovabantur cartae, et usura quay excre- Chie'vage, 196, 362, capitation. 
n vit, vertebatur in Katalium. a Chr. Jocelini de Bra- 

kelonda, P• 1. II y adans Ic MS. chidnage , mais ii est visible que cc 
mot vient de chief et signifie un droit prdlevé par tête, 

Cavillation de b y, 459. une capitation, comme Ic marque Ic texte a I'endroit  
Cell, 45, cell vile. cite. 

Censeles (terres), 455, censales. Chouses, 18. 
Censeur, 434. C/cu, 24, 252, Ce. 
Cescun, 151, 547. chacun. Chunc, 46, cinq. 
Cevalier, 594. Claim, clam, 25, 202, clam(are). 
Chamljrelejn. Clainme, 20. 

A cc tene ten constance avoient 
Clamiens, 196, clamions, réclamions. 

Li çlsambrelein que ii prenolent Closement, 561$. 
La disme de quanque on donnoit Coens, coenz, 14, comte. 
A leers seigneurs, et leer estoit. Cognisanche, 11, 15, 29. 

(Fr. Micisel, le Roman de Saint.Graai, 'om, 204, qu'on. 
p.11 ,v.231). Comanch, 17, commande. 

Chace, 346. Co,nniuneaument, 52. 
halnsse, 118. communi€eis, 224. 

('liancelier de Flandre, 6. ('ommuns (ii), 274, et passim. 

Robert de Jerusalem, comte de Flandre, attacha par 
fJoncordisciens, 281, fussions d'accord. 

 
dipldme de Pan 1089, Ia dignite de chancelier de Flandre Confermernent, 154. 
a celle de prCrdt de Saint-Donat de Broges. On lit dans Con/lesse, 287, confesse. 
l'Histoire de Flandre de M. Warnkoenig, 11,456, n Con/irmanche, 283, confirmation. 
acte de reserve de Ia comtesse Jeanne en restituant le Confremons, 4111, confirmons. 
sceau an prdvdt de Saint-Donat I'an 1223. Coujurement pour conjurement, 270. 

Voirun mémoire intitulé: Ddduction présentdsdSa Conneute, 68, 520, connue. 
Majestóimpdrialeet catholiquepart'dvdque deBruges, Consail, 229, cnseil. 
prdvdt deSaint-.Donas (sic) etere cette quaUtd dll&rtca- Consell, 266. 
£IER PEI1PETUEL ST HEItEDITAIRE DE LA FLANDRE. S. I. 
ni d. (vers 1738). Ce mémoire est accompagné d'un Consillarent, 12, conseillèrent. 

grand nombre de preuves. Con Wel, 1118, comté. 
Could, 17, comté. 

Chapileles, 149, chapitre fiontenuwes, 49, contenues. 
fihau/fage. Controversies, 65, 66. 

Ce mot vient de ad focum ou du bas latin, a/Too- convene 21 et passim, conventions. , 
gium ou a/fuagfurn. La racine est toujours focus et Ia Corl,ans, 110, 112. 
forme du mot devrait We focliage ou fauchage dont I'on 
a interverti les syllabes dans Ia prononciation pour arri- Le charte du comte Gui, du mois de novembre 1289 
verhchauflizge. (pp. 110 et534), etoà se trouvele mot corbans, est 

CIjelul, 177. 
imprimde, pp. 567-369 du onaième volume des or- 
donnances des rois de France de La troisième race, 
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d'après une copie prise sur un registre de Tournay; Damages, 14, 15, etc. 
mais dans ce texte, qui prdsente de nombreuses Va- Danie, 18, dam. 
riantes avec le nôtre, an lieu de corbans, on lit cou- oamoiscau, damoisiaus, 1269. 
kans, mot que l'on n'explique point. 

On disait aussi donsiflon: 
Corines, 266. 

Quant or entan Gerars Ic donsillon. 

56 

Ph. Mouskes, v. 9578, 19552, 24594. 

Con, 459, cour. 
Cortiex, 199. 
Coriresies, 155, courtoisies. 
Corve, 255. 
Coukans, voy. Corbans. 
Coulon. 

it Mons, a Ath et ailleurs, un pigeon, de colum(ba). 

C'oupaules, 265, coupables. 
Courouc, courrouc, 429, courroux. 
C'oursaule, 56, 285, coursable. 
C'ourtil, 550. 
Cous, 56, coALs. 
Couture, 161, 426, culture. 

II y a a Valenciennes une rue de Ia Couture, dont le 
terrain étajt autrefois cultivé. (licar.) 

Covenoit, 282, convenait. 
Creanide ( foi), 109. 

Nous disons encore lettres do crdance. 

Cre'ue, 12, crue. 
Crewe, 13, erue. 
Crime (monter a), 275. 
Cuens, 41, comte. 
Cui, 27, 42, 270, 271, qui, a qui. 
Cuinc, 58, 55, cinq. 
Cuinch, 220, cinq. 
Cuisin, 56, 57, cousin. 
Cuitance, 156, abandon, cession. 
Cuite, 269, quitte. 
Cuiteit, 155, quitté. 
Cytains, 58, citadins. 
Cyteis, cyteit, 58, cite. 

D. 

D'alluers, 407, d'ailleurs. 

(Add. de M. 1. BExxZI, 2 son jdUion de 
Fser-i-1,ras, p. 166.) 

Damoisians de Hainaut, 365. 

Titre pris par Jean d'Avesnes en 1277. 

Darrains (d), 14, en dernierlieu. 
Be'bad, 51, 69, 70, débat. 
Beb ites, 447. 
.Decans, 143. 
Ddckés, 17, décbs. 
Dechidchi, 144. 
.Dicolasse, de colasse, 541. 

S'-Jehan ddcolasse, S'-Jean ddcollé. Rabelais dit 
encore SL.Iean Ddcoliatz. Ed. Variorum, V, 89. 

Ddfaillit, 22. 
Ddfaler, 21. 
Defaliens, dIfalliens, 287, 502, défaillions. 
De7anme, 55, diffame. 
Ddfuustst, 192. 
Defaute, terme de jurisprudence, 98, 181, 457, 

461. 
Deffentions, 402. 
Defors, 15. 
Be lees, 441, prbs de. 
De7iganment, 54, diligemment. 
Bdlivrer (le), 302. 
Demandamnes, 12. 
Demerkes, 27, mercredi. 
Demesele, 275, 276. 
Demisiéle, 181. 
Demizelz, 57. 
Bemiiel, 37. 
Demoranche, 59. 
.Demoriens, 40, 41, demeurions. 
Demorriens, 455, demeurerions. 
Demoura, 15, mieux demourra, demeurera. 
Demuérent, 108, demeurent. 
Bend, 545, 414, donné. 
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I)eniers (en), 47, en argent comptant. 
Voy. aux mots de Ia basse latinité: DEsAnlus. 

Deniers blans, 457, 440. 
Ddpeccent, 151. 
De'plagnant, 409. 
Déplaingnant, 269. 
Deplainie, 270. 
Dervd, possédé. 

Du mot indigéne drus (Pierquin, Des patois, XXV). 
M. P. Paris, par extension, en fait insensd (Roman-
cero,p. 201). 

Désacoillir, 53. 
Désailloii, 247. 
Desconvignaules, 427, non convenables. 
Deacors, 14, 15, discorde. 
Descouper, 347, disculper. 
Descout, 395. 
Ddseagiers, 282. 
.Deseure, 11. 
Desisse, voy. dessissent. 
Desist, 264, dt. 
Desoivre, 254 abus, empiètemerit. 
Desore, 15, dessus. 
De'sorendroit, 48. 
Desrotes, 203, rompues. 
.Dessissent, 12, dissent. 
.Destourbier, 52. 
Des traindre , 70, contraindre. 
Dete, 249, responsable. 
Ddtryet, 225. 
Dette, 21, 57, débiteur, garanL; voy. dete. 
.Deusirnes, 12, dames. 
Devantier, 143, devancier. 
Devantrain, 297, prédécesseurs. 
Devantriers, 288, devanciers. 
Devantriés, 457. 
Devenres, 450, vendredi. 
Devens, 15, 184, dedans. 
Deveriens, 40, devrions. 
Deveroit, 177, devrait. 
Deviémes, 274, devions. 
Deviseit, 19, devise. 
Diemengne, 150, dimanche. 

Dils, 89, dix. 
.Diiz, 105,dix. 
Dikier, 25, 169, 207, endiguer. 
Disi,nes dislémmes, 110, 274, disions. 
Dissent, 12, 15. 

Forme de Ia troisième personne du pluriel du prétdrit, 
au lieu de dirent; /issent pour firent , etc. 

LIo, 25, pour dou. 
Doaire, 17. 
Doe, 181, dote, fasse un douaire. 
Doi, 254, deux. 
Dojent, 144, doivent. 
Doins (je), 17,jedonne. 
Doinat, 59, donne an subjonctif. 
Doinzent, 156, donnent. 
Donc, 120, pour don. 

Ce doit être une faute de copiste. 

Donnisciens, 281, donnassions. 
Douneres , 12. 
Douner, 20. 
Dou:aine, 255. 

Droit seigneurial analogue a Is dime. 

Dowaire, doware, 261, 272, douaire. 
Doyns, 12, doyen. 
Drapperie de Huy, 63. 
Droit hi dist ke géndraus renunciations ne salle, 

186. 
.Drot, 108, droit. 
Jiroitures, 22, 24. 
Duen, 232, don. 
Liuskes, 26, 55, jusque, 205. 

E. 

E pour ci, 298. 

E que en Danelae fruisse Ia pais to rot... Lois 
de Guillaume-Ic-Conquérant, dans (Peignot) Ta-
bleau de maurs au Xe  siècle, p. 54. 

Eans , 19, eux. 
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Effestukement, 98. 
E/festukier, 236. 
El, 24, enle,en la. 
Em, 217, en. 
limmiudrance, 552, avantage, améliorati 
Emmus, 273, 274, irrité. 
Empe'terrai, 156, impétrerai. 
Empuint, 546, en point. 
Encheus don cors, de lsouneur et d'avoir, 267. 
EncosW, 206. 
Encovent, 26, en convent, 27, aussi en c 

vent. 
En/Ichile's, 227, in /1.rus. 
Enforchier, 41, efforcer. 
Engith, 548. 
Enguien, 248, engin. 
Enjondimes, 12, enjoignimes. 
Enjonte, 12, enjointe. 
En menra , enmenra, 548, diminuera. 
En ,ni,95,inmedio. 
Enmiudrement, 448. 
Enmoulue, 52, émoulue. 
Ennavreit, 52. 
EnpIció ,98, empêché. 
Enpiechier, 186. 
Euquerreur, IS. 
Enquesteur, 30, 255, ailleurs enquerreur. 
Ensainle, 472, ensemble. Ensanle, ensaule, 

31, ensemble. 
Enseing, 54. 
Ensengnemens de l'eskevin, 274. 
Ensengnerat, 21, enseignera. 
Ensés, ens es, 18, 25, dana. 
Ensiant, 548, 549, escient. 
Ensiurent, 488. 
Ensoine, ensoing , ensoingne, 50, 70. 

Essoine, excuse proposée en justice pour faire Fe-
mettre on différer une assignation, sans prendre l'enga. 
gement de venir a un jour certain. Ed. de Beaumanoir, 
du comte Beugoot, 1, 63; 11, 509. 

Ensuians, 105, ensuivant. 
Ensuirent, 441, 472, imitérent. 
Ensuiwirent, 465. 
Entires ,42. 

Voy. Colinez, Notice cur les rennengues et les espiers 
en Flandre, dans le Afessager des sciences hist. de 
.Beig., 1840, 289-300, 

Estable, 144, stable. 
Estalage, 541. 

Droit de rester, stare, d'italer sa inarchandise. Voyez 
parmi les mots de Ia basse latinitd, stalagium. 

Estaule, 15, stable. 
Eslaulis, 466, établis. 
Estci, 14, W. 
Esterlins, estrelins (livres et mares d'), 180, 222, 

223. 
Estiémes, 223, 274, étions. 
Estieviens, 292, étions. 
Estraigne, 461. 
Estrument, 154, instrument , docimenI officiel. 
Etant, 10. 
Et quelconques, 270, pour et en quelconques. 
Euissiens. 401, eussions. 
Eu(st, 25, e4t. 

Entredit, 156, interdit. 
Entrele, 59, entrée. 
Entreis, 39, entré. 
Es, es, passim. 

>n. Escance, 550. 
Escanlie (escanche) ilche'ance, 177, droit de sue- 

ceder. 
EscancFe, 407. 
Escange, 44, Cehange. 
Escangiet, 24, écbangé. 

,u- 	Escangue, 238, échange. 
Escianhe, 465. 
Esconsant (soleil), 548, soleil couché. 
Escou, 445, de même, semblablement. 
Eske'ances de bastar, 295. 
Eskevins, 12. 
Eslcewe, 66. 
Espescinument 14, spécialement. 
Espeiçost, 269. 
Esploit, 204, 225. 
Esponge, 14, libre. 
Espier de Bruges, 195. 
Espiers, 55, 56, d'espi on ei. 
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Eure, 149, heure. 
Eures, 117, toutes les eures que mestier seen, 

chaque fois qu'il sera besoin. 
Eusciens, 281, eussions. 
Eussiè,nes, 26, 91, 193, eussions. 
.Euve,s pour envers , 72, 77. 
Evestucast, 98, effestuc6_€. 
Ewes, 161. 
Ewt, 47, eu. 
Excumeniemen, 156, excommunication. 
Exillier, 493. 

Ph. Mouskes, v. 6228. 

Expreisseit, 108, expriwé. 
Expresseimeni, 19. 
Expresseit, 192, exprimé. 

F. 

Fach, 27, 290, fais. 
Fache, 122, fasse. 
Fae-je, 304, fais-je. 
Fa-ge, 553, fais-je. 
Faich, 162, 240, fais. 
Faict, 304, fais. 
Faide enorteil, 546. 

Voy. Willems, preface de Van Heelu, p. LXI, et 
Ia charte CLXXXIII dane le Codas dipL, p. 541; 
Baepsaet, .dnalyse de l'origine etdes prognls des droits 
des Belges et Gaulois, lEuvr., III, 381. 

Faire log, III. 

On devroft faire toy etusage de la vilede Tournay. 
Ce passage est mieux rendu dans le t. XI des Ordon-
nances des rots de France de La troisfême race, 368 
En devront faire toy 4 L'usage de to vile do Tournai, 
et faire ioy est expliqud en marge par payer t'amende. 

Fasant, 498, faisant. 
Féauteis, 12. 
Fe'auteit, 12, féauté. 
Fdautez, 117. Serment de fidélité, de vasselage. 
Feirme, 15. 
Feisseni, 12, fissent. 

Feissiens, 76, eussions fait, fissions. 
141. 

En holl. fel ,cruel. Voy. Jal, .drcheot. maritime, I, 
204. 

.Fellenies, 266, felonies. 
Fenage, 368. 
Ferra, 41 , .fera. 
Ferriens, 58, ferions. 
Ferroit, 546, frapperait. 
Ferrons, 45, ferons. 
Fesist, 23, 202, 245, fit. 
Fianchale, 182. 
Fiautei, 12, féauté. 
Flauteis, 12. 
Fie, 152, fois. 
Fief. 

Raepsaet, Analyse, (Euvr., IV, 297 et suir. 
Parmi le4 fiefs servans 4 Ia plaisance des conte do 

Flandre et pour ses joiculsetds, ii y avait un héritier 
fdodal u en Is paroisse de Itoimile... estant tenu do 

servir le conte lorsqu'il estoit a Berghes, avecq un 
n flageolet pour faire taire et donner silence aux raines 

et aultres bestes estans is losses. 
Sous Berghes y avoit ung aultre féodal qui itoit 

garde du lieu nommd Spicke, et lorsque le contepas- 
soit illecq, estoittenu estre droit et garder et souffler 
d'un flageolet. n Beau traicté do to diversitd do na-

ture des fiefs en Flandres (rédige au milieu du XVI' 
siècle et publié par M. Jules Ketele ).Gand, 18.39, in-80, 
P. 15. 

Fier, 40, fer. 
Flis, 17, 441, fiefs. 
Pies, 401, fois. 
Fieste, 12. 
Fiéveis, IN, ayant fiefs. 
Fill, 266, file. 
Fillastre, 15, 23, 529. 

Non pas /UIeul comme le marque Ia sommaire do 
I'iuventaire MS. des archives du roy. mais gendre, beau-
Ills. C'est un mot de Ia famille de rnardtre, pardtre. 

Fillie, 31, fIle. 
Filneit, 113 ,pour /11 twit. 

Ce bout de phrase tire d'un cartulaire, 115, filneft, 
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aprs votenté... doitêtrecorrigfl par cetteleçon de deux 
chartes originales, 257 et305 : /ilneitaprils, volenté... 
Finer, 341, payer, d'oti finance. 
Fius, 18, Ills. 	 - 
Foiaule, 227, 285. 
Folautel, 456. 
Foicr6anteie, 50. 
Foifianclsie, 31. 
Foi fiancie, 405. 
FonE (en) eteu cornble,410. 
Forages, 341. 
Foringies, Foringids, 53. 
Formorture, fourmorture, 255, 295, 350. 
Fourceler deues on cateus, 168. 
Fourfasoic (je), 552 , je forfaisais. 
.Fourme, 118. 
Foya!, 59, foi. 
Fraites, 348 • fossés. On conserve dane le style 

du blason frete', mais avec une autre significa-. 
tion. 

Franc nsestier de Jiruges, 205. 
Franchis, 107, affrauchis. 
Frankernent, 17. 
Frankise, 43. 
Freire, 118. 
Frement, 243, froment. 
Fuer, 548. Voy. A/forer. 
Fuismes, 46, Mmes. 
Fuist, 275, flit. 
Fusiémes, 57, fussions. 
Fussiérnes, 224, fussions. 
Fussiens, 185. 

G. 

Gavenne. Voy. Gavalluin, 424, 425 

Sur Is droit de gaute on gavenne, Raepsaet, dna- 
lyse de i'origine des progrIs des droits des .lielges. 
Cuvas, V, 315. 

Ge'ndral concile de deux jourue'es, 156. 
GentiThomme, 559, 406. 
Gentik-hommes, 46. 
Gte demer, 25, 205. 
Get de sizer, 169. 
Gits, 271. 

Tofli. I.  

Gietz de lamer, 115. 
Gistes, 259, droit de gite. 
Glise, 108, 152, église. 
Goe, 122 , jouisse. 
Goheroni, 448, jouiront. 

Ph. Mouskes, Goir, 12, 136.. 

Gouverntelze, 117, gouverne; an subjonctif. 
Gouverneur, 117, dane le seas de souverain. 
Gracies, 364, grace. 
Gratie de Den, 158. 
Grder, 19. 
Griler, 21. 
Grei, 240, gre. 
Greier, 21, agréer. 
Grions, 18, agréons. 
Gre'vanclze, 59. 
Grit, 107, grief. 

H. 

Halle, 541. 
liamel, 20. 
Hanas, 428, 
Hanot, abattis de snaisons. 

Philippe Mouskes, V, 210, 30, offre ces passages: 

EL fist crier : lzavot as nis 
EL tous si corn con fust havos. 

iNous avons lu dans ces vers havot, et havos, mots qui 
nous ont paru avoir de I'analogie avec l'anglais havock, 
ravage, et d'autres mots romans rapportds par Roque-
fort, et qui out no sens analogue. Mais Al. Le Glay 
prdfère lire hanot. Dc l'arsirzeg de t'abattisde matson, 
2' edition , Lille, 1842, in-8°, p.  16, noteS. 

Dehanol procddait Is verbe hanoter, as'eclequel Han-
noteau, norn d'une famille de Hainaut, a certaineinent 
moms de rapport qu'avec Is nom propre .Iehans. 

Hasgieument, 70, hâtivement. 
Haut ci bas, 50, souverainement, entièrement, 

librement. 

Basse latinitd attest basse Du Gauge, nouv. Cd., I, 
209). Le roman de Gerard de Vienne: 

Lé ii out fait homage at fCauté, 
Cii dou pals volaintiera et de gre. 
Et lzaut et des deviennent si jurC. 

72 
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Hiretaulement., 19. 	 Istera, isteront, 17, 37, 163. 
Hiritaulement, 61. 	 Issues, 18, provenances. 
Ifirretaulement, 169. 	 Isswue, 64. 
ifoir, 17 et passim. 
Hoire, 118 ,jusques è /wire,jusqu'à-cette ileLire. 	 J. 
horn. 

Dans Ic sons de vassal, ii s'appliquait aussi A one Joe quemars. Voy. Jakinzes a In o  table. 
femme, p.  480; Ia comtesse de Hainaut, en 1305, de- 	

M. Arthur Dinaux, dont Is littérature est an 
vient horn de son Ills A raison de certaines terres. 	,, 	----------------------- 

lIons, 120, 471, bomme. 
hostage, 106. 
Hosteil et Hostel, 24. 
Hostes, 106, 257, 445, paysans, manants, su-

jets d'uui seigneur féodal. 
Autrement estagt.ers , stragiers, cambriers, en latin 

hospites, recommendati; en flasnand , gasten, laeten. 
Voy. Mirnus, Op. dipL, I, 716, Do Cange, an mot 
hospes, et Raepsaet, iEuvr., III, 92-99 ; IV, 382-386. 

hloumage, 17. 
Hounestement, 16. 
Hourdeniens, 144. 
Huers, 110,117,402,403, 454. hors. 
hluisserie Aerdditaire de Flandre, 89. 
hlumers, 431, usufraiL. 

IF 

Ia's, 461 , eux. 
lauls, 448, eux. 
lestre, IS, étre. 
Ii, 41, pour LOS. 

Ou IL OU Ii uns d'eaus. 

It et ses lsoire, al et si /soire, 106, 120, liii et sea 
hoirs. 

Ii, ii messire Faslreis, 10. 

A ces paroles ii contrent 
CommenL Ella (emma trouvèrent. 

(Fe. MICHEL, le roman cia St-Grant, 
p. 70, V. 1847). 

hlh, 24, 149, ii. 
Prononciation liegeoise. 

Indulgenses de croisie's, 156. 
Iretaglse, 177, heritage. 
Irient, 152, iront. 

isi varide 
quetenaue, scmote croire que se prenom tie Jaçque-
mars vient des hommes de fer on d'airain qui frappaient. 
lea heures sur los anciennes horloges des beifrois, et 
notamment de celui de I'ancienne horloge de Courtray, 
enlevde par Philippe-le-Hardi, duc de Bourgogne. Mais 
d'oü serait tirée Ia denomination de ces mannequins me-
mes? (Los trouvdres de Ia Flandre et du Tournaisis, 
p.241.) 

Ménage pretend que Jacquemars derive de Jacques 
et de maille, faccomachiardus, pour rendre par on 
seul mot le nom de I'homme de guerre chargé de veiller 
du haut des tours a I'approche des ennemis, aux incen-
dies, etc. Fleury de Bellingen, sur le proverbe vdtu de 
for comme Un lacquemard , dit que ce mot provient de 
hague-mar (sic) de Bourbon, comte de Ponthieu et de 
Ia Marche, connétable de France sous le roi Jean, et 
qui s'armait toujours a l'avantage. L'Etymologio ou 
explicat. de prove rbes franpais. La Hayc, A. Vlacq, 
1656, in-81, pp.  204-5. 

S'ii nous eat loisible de dire ce que nous pensons, 
nous avonerons que dana le mot lacquernars osi .Jac quo-
mart, nous ne voyons qu'une forme do mot Jacques 
on pliitôt de .IakCmes, usité en roman, ainsi que James, 
resté dana Ia langue anglaise. Froissart appeile le 
dictateur de Gand lacquemars d'drtevelle. D'autres 
noms so modifiaient ainsi. STASSART, par oxemple, 
n'est qu'une transformation de Stas on Eusfacho, Go-
LART de Colas on Nicolas, STIEVENART , d'Estiovènes, 
Stievénes ouEtienne.—Quant a Ia terminaison art, cUe 
représente queiquefois l'allemand hard on I'ancien teu-
ton hardo , que M. Beneken ( Touto, p. 8) explique par 
ferme, résolu; mais ici, et dans beaucoup d'autres voca-
bios, comme bavard, babiliard, frappard, vantard, 
brailiard, pleurard, criard, musard, poissard, etc., 
elle sembie employee avoc one intention satirique. 
Peut-êtro n'ost-ce qu'une forme famiiière, on augmen-
tatif tel qu'iI en oxiste en italien ; peut-btro aussi pent-on 
mi appliquer ce passage de Cicéron, dana lea Topiques 
(VIII), quoiqLlo nous prdferions pourtant nous en temr 
A notre premiere idée : Illud productionem ease verbi 
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vutt, at in FINITIIO, LEGITINO, AEDITIMO, non plus Lait (faire), faire laid. 
esse TINUIS, quam in r(EDITULLIO TDLLIUM. Bull. dv la 	Faire tort, faire une injure, un outrage, commettre 
comm. royale d'histoire, 111, 157. 	 un attentat. Ph. Mouskes, 20,778. 
Jesans, 10, gisans. 
Joedi, 12. 
Journeie, 15 , journée. 
Jugeur, 205. 
Juguer, 12, jugeur, peut-être par transposition 

de leitre. 
Juign, 157, juin. 
.Fujdmes, 255, jugeâmes. 
Junet, 18,juin. 
Jureit, 14. 
.lureit de la vile de JYamur, 264, 275. 
Justicaule , justiqaule, 129, jusLiciable. 
Justicaulement, justsqaaleinent,jastic/saulement, 

164, 165, 194. 
Juwe, 55 , joue, - au deis, aux des. 

 

Kaisinal, 255. 
Iascsi voulait dire manoir; kasinal, kaisinal ne 

serait-il pas un petit manoir? 

Kaloier, 11. Voyez Kaluel. 
Kaluel, 11. 

Met appliqué a une propriété foncière. Voy. Katoler. 

Kateil, 107. Voy. Cateil. 
Kemin, 252, chernin. 
Kerkie en warde , 228, commis en garde. 
Kerkiet, 25, cherché. 
Keval, 24. 
Kierke, 281. 
Kikonkes, 117. 
KiuLes, 428. 

 

Loboréres, 58, laboréres de pays, travaillant 
pour la paix, ngocianI. la paix. 

L4-endevens, 2151$. 
Laidengils, 546. 
Laidure, 347. 

Larenclsin, 52. 

.Ie ne suy lierre ne consentant de larensin. n 4s-
sises dv Jérusat., ed. deE. H. Kausler, I, p.501. 

Letires pendans, 161 et passirn. 
Levaus, 110, 112. Voy. Louans. 
Liex, 200, lieux. 
Ligois, 185, 184, LiCgeois, rnonnaie de Liege. 
Liqueil, 15, 235, lequel. 
Liquds, 11, 245, lequel. 
Lit, IN, lie. 
Liii, 19, lieux. 
Livre'es dv terre, 504, 561, - au tournois, 290, 

294, 296, 299, 410, 423, 450, - aupa- 
regis, 292. 

Liv rdes de terre an bourse, 487. 
Livrvies, 18. 

Livreie dv terre, portion de terre qui rapportait une 
livre de revenu. 

Livres d'Artois, 25, 202, l'astre de trois cents 
livres d'.drtois. Voy. .lrtois. 

Livres de Flandre, 67. 
Livres de Louvegnois, 144. Voy. Louveignois. 
Loenisiens, de Laon. 

LeBlanc cite un règlernent de saint Louis pour le cours 
des rnonnaies: a Li altiramens que Ii Rois a fait des mon-
noyes est tiex. Prernièrernent, que nulli ne preigne an 
sa terre fors que purs tournois at parisis at loute-
ciennes (lisez Loenisiens, c'est-k-dire, moneta Lan-
dunensis episcopi. Voy. Du Cange, GLoss. ). a Traitd 
historique des monnaies dv France. Paris, 1090, in-4°, 
p. 195, etCf. Ph. Mouskes, torn. II, pag. cccxiii. 

II ne taut donc pas confondre Loenisiens avec moneta 
Lovaniensis dont ii est pane ailleurs. 

Loer, 18, approuver. 
Loinguis (livres de), 24. 

Plus has lovingnis at lovingnys. Voy. Loenisiens et 
Lovignois. 

Loist (se) d savoir, 151 , 465. 
Lonch tans, 177. 
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Losengier. Voy. laidengie's. 

M. Raynonard explique cc mot par mddire, cepen-
dant, remarque M. A. W. Schiegel, Essais, etc., p. 520, 
Ce mot ne peut signifier que flatter, aduler, en proven-
çal lauzar du latin laudare. Quoi qu'en dise l'illustre 
savant, dans maintes circonstances losengierale sens de 
médire, injurier, mais t'idée de flatterie peut s'y joindre: 
losengier, flatter pour nuire ii d'autres. 

TCmoin Ce couplet d'Judefroy to Bastard: 

Oriolans en hut solier 
Sospirant, prist i larmoler, 
EL regrate son dru Hulier 
Arnie, trop vos font eslongier 
Be mol filon,eL tosengier, etc. 

(P. PARIS, .Romancero, 42). 

Louans, 110. 

An t. XI des Ordonnances des Roisde France de la 
3'°' race, p. 569, oü se trouve aussi imprimée Ia charte 
du comte Gui, de novembre 1280 (voy. Corbans), an 
lieu de louans, on lit leuvans, mot laissé sans explica-
(ion. 

Lour, 11, pour leur. 
Louvans. Voy. levans, louans. 
Louveignois (sols), 184. 
Louvenois, Louenois (livres), 105. 
Lovignois, Louvegnois, 196, 251, livees de via 

Lovignois, siet sole de louvegnois, etc. 
Lovingnois (sol), 21, monnaie de Louvain. 
Lovinoig. 

Tent chevaucha ii hon roi Kailemaine, 
Environ lul ii heron de son rCgne 
Et Ii Breton eLla gent de Toreine, 
be Normendie, de Flandre, de Loviene, 
Be Loberenne et de çRUS d'Alemainc. 

(Itoman d'Agolant. I, BEKKEC, id. de,  
Fier-d-Bras, p. 168). 

Lower, 19. 
Loy(à), 24, 256. 
Log (fare), voy. faire log. 
Loyaulteit, 15. 
Loyaument, 16. 

Jifalbodium, Maubeuge, palma , paume , psalmus, 
psaume, molUs, mou, volta, vofite, etc., royal,  

royautC, fiat, féauté, fallere, faute, palpebrai , pau-
pières, balteum, baudrier, balneum, bain, paltone, 
pautonnier, etc. J'ai déjà remarque (Souvenirs d'un 
pdlerinage en l'honneur de Schiller, p.  121) que Ia 
substitution de l'u a I'I dans les mots oü cette dernière 
lettre Suit un a on Un 0, est dans Ic genie de Ia langue 
tl'ot.I. Mais l'échange euphonique de l'u pour I'I a on 
lieu réciproquement ensuite, quoique avec plus de so-
brute; tCmoin Ioyalenzent qui a donné a ioyaujnent 
l'exclusion definitive; tandis que Ioyautia pris laplace 
de loyalteit. L'oreille, dans cc cas encore, a été Ia légis-
latrice du langage. 

Logs; lesgrandes logs abatent lee menues en cause 
snell6e, 549. 

Logs (doubles), 449. 
Luminare, 152. 

21. 

Mains mains (de), 550, de moms, moms. 
Malenguien, 78. Lot. Tilalum ingenium. 
ItalIcs, 177, males. 
i7lalvaise boisdie, 154. 
)Jlamburnie, 203. 
Manac/tes, 497, menaces. 
Manage, 568. 

Latin manere , d'ou manant , etc. 

Manbours, 54. 
Maniemens, 115. 
Manire, 79, manière. 
Manra, 546, demeurera. 
March, 20, mars. 
Marchies on morchiers  de terre, 255. 
Marc/ti:, 16, marquis. 
Marchissent, 52, 554. 

Sont contigus, dont les marches on frontières so 
touchent. 

Tilarchit, 226, cas indirect. 
Marchys, 206. 
Maregchaucje de F/andre:, 89. 
Mariaghe, 177, 179, manage. 
Marissaus, snarissous, 170. 
liar/tiers de terre è Ligois, 185. 184. 
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ffilarkies on markiés de terre, 240, 245, 244. 
Narkiet, 153, marché. 
Marie, 54, male. 
Mars de Ligois, 184. 
Muses, 266, mauvaises. 
!ffasnie, 64. 
Mason, 498, maison. 
]Iasayers, 455, habiLants, autrement Inasnier, 

masnyer, masuwiers. 

Ce dernier mot eat cite par Hécart, Dict., 295, comme 
tire d'une chate inédite de Jean d'Avesnes, de l'an 1222, 
pour Ia yule de Valenciennes. 

Me, 22, ma. 
Mes, 22, ma. 
jJ.lech, 17, je met8. 
Medame, 151. 
Me/facher, 72. 
illeichent, 407, mettent. 
Jileissonneres, 548, moissonneuse. 
ilfelseneresse, 548, moissonneuse. 

,n Nelson, eseou, 548, moisson. 
Jfen, 16, 44, mon. 
)llencaude'es, 78. 
Menroit, 111, mèrierait. 
Mesias, 54. 
J!Idsist, 264, 281, mit. 
ilIeslie, 448. 
Jlesnie, mesnies, 58. 

D'arrimania. Voy. les Formules de Marcuif. Form. 
1,18. 

Messages, 14, envoyés. 
Blessiens, 91 , mettions. 
Jllessires, rae sires, 161. 

On avait an moyen age, touchant Ia lèpre , une opi- 
nion qui règne encore aujourd'hui parmi Ic peuple a 
I'Cgard d'autres maladies, et qui, malgré sa puérilité, 
n'estpastout a fait sans fondemeot. On croyaitqu'iI suf- 
fisait de craindre fortement Ia lèpre pour l'avoir. C'est 
sur ce prejugé qu'est fondé un des contes des Gesta Ro- 
manorum. 9d. de Keller, Stiittg. und Tübingen. 1842, 
p. 209, ch. 152, oil l'on cite Hippocrate en ces termes: 
Qula, dicit ilypocrates, horno tirnens lepram en timore 
earn incurrit. 

L'horreur inspirée par cette aifrense maladie Ctait si  

grande, que Joinville osait répondre a saint Louis qu'il 
prdféiait faire un péchd mortel que d'dtre meslaus. 

Sons les comtesses Jeanne et Marguerite et par leur 
libdralitC, un bOpital pour les ldpreux fut bhti a Mons, 
en 1216, a Ia porte de Nimy; on le démolit en 1668. 
Boussu, Histoire de Ia yule de Mona, p.  54. 

iiessonneur, 348, moissonneur. 
Messouner, 348, moissonner. 
Jilestillons, 257, blé mélange de seigle, méteil. 
Meltre sous(sour pour sur), 107, accuser, imputer. 

Ph. Mouskes, 16238. 

Near, Incurs, 113, 237, marais. 
Mettles, 346, meubles. 
ftlielsenour, 548, moissonneur. 
Mi,22, 51,52, 195,moi,mes. 
Miech. 4, mieux. 
frlien (le) meubles, 27. 
Millears cateas, 561. voy. cateil. 
Jlliourre, 367, moudre. 
Mismes, 154, mênie. 
Miudre, 216, meilleur. 
Miurre, 146, 521, moudre. Buiron d'un won- 

Sri, 520. 
Moebles, 23, meubles. 
Moiteries, 257, location a moitié des frtiiI; 

métairies. 
Iloniuge, 52. 
Ilonnole de Flandre, 230. 
Monnole (Ic IVamur, 52. 

Galliot dit que, d'après un registre reposant en 1788 
aux archives des magistrats de Namur, Ia monuaie de 
cette yule au temps du comtc Gui, était située, comme au 
XIV siècle, dans Ia rue de Ia Croix. 

II fait remarquer, a cette occasion, que quoique Ia 
monnaie namuroise let déjà connue et en reputation des 
le rCgne de Henri l'Aveugle, on cc trouve pas qu'on y 
ait jamais frappé de pièces d'or ni mCme d'argent de 
quelque valeur, mais bien de petites pièces dont les 
plus considérables Ctaient les visches (vischers), ainsi 
appelées parce qu'elles portaient l'empreinte d'un Pois-
son. Les autres pièces Ctaient des oboles ou deniers, des 
wihottes, des heaumes et des patars. H fallait dix wihot-
tes et deux oboles pour faire une liare narnuroise, qui 
n'était qu'une monnaie norninale. Cinq wihottes va-
laient un heaume, trois beaumes un patard Ct cinq 
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heaumes et deux wihottes faisaient Is vateur d'un vische, 
l'oñ ii parait que Ia livre namuroise n'dtait pas de 
grande valeur. .F!ist. gin. ecci. et  civile de la yule et 
prov. de iVamur, I, 355-357. 

iJlonnoie (passim). Voy. Du Cange, au motmoneta. 

Edit des monnayeurs de Narnur a comparer avec le 
privilege accordi par le duc Jean I, aux ouvriers de to 
monnaie de Bruxelles et de Louvain, en juillet 1291. 
(1 re  partie des Placards de Braba nt , p. 246.) 

Id., aux monnayeurs d'Anvers, le jour de S'-Nicolas 
l'an 1306. (Id. 4' partie, p. 139.) 

Monnoie ( forte), 494. 
ilonnoje an voillant, 494. 

Forte monnole, moneta fortis, fortior, in/'ortiata, 
denomination qui ne se donnait pas ala somme , comme 
aujourd'hui mais A Is valeur intrinsique des espices 
qui itaient d'un meilleur aloi, par opposition a Ia mo-
neta debilis. 

Monnaie blanche, on d'argent. 
2Jonnaie noire, de cuivre, de bronze on d'or mélange. 

ffilonoie loal, 152. 
Monoiers, 52. 
IJtonsignour, 11. 
Monsingneur, 15. 
Moulans, 367. 
Monne'e(droit de), mounie, 255, droit de mouture. 
Mosne'e, 320, mouture. 
?#louneie, 196. mouture. 
Mounier serementi, 196, meunier. 
Jiloure, 196, moudre. 

Certaine quantitd de bid qu'on a faiL moudre 

ffilortemain, 255, 295, 350, 467. 

Nous avons ddmontré, dans un mémoire insdrd parmi 
ceux de I'Académie, nouv. série, t. VI, sur deuxactes, 
l'un de Henri!! et l'autre de Henri!!!, discs de Bra-
bant, que jamais le droitde mortemain n'avait existd tel 
que le ddcrit M. Dewez, d'apràs des autoritds suspectes, 
et qu'il 'ne fallait pas prendre unc mitaphore pour une 
rdalitd. 

Le duc de Brabant, Henri 11, avant de mourir, sup-
prima Ic droit de mortemain par nfl acte du 22 janvier 
1247. II n'dtait pas Ic premier qui, en Belgique, ebt 
aboli cette exaction. Elle n'existait déjà plus vers 1191, 
a Landrecies, mais ne mt supprimdc a Mons qu'en 1295. 

En 1825, un M. Garonne communiqua an Globe de 
Paris le conte de La main coupde, et ce journal, qni se 
piquait de didaigner toutes ces pudrilitds, l'accueillit 
comme une ddcouverte. Voy. le n° 165, p.  859, 1825, 
et notre article dans Ic .l?l'essager des sciences et des arts, 
1833, p. 306,note. 

Mousnie, 550. 
Muer, 190, 191, du 11. moer. 
Jlueie, 14, latin. 
)Iolus, occasion de guerre. 
.lUuevent, 268, partout. 
Miii de Treig, 184, inesure de Maestricht. 
Muir, 177, meurs. 
ijluirre, 250, moudre. 
Jiluis, 215. 

N. 

No, 52,ou. 
lYe's une, 271. 
Niel, 207, non. 
lVeuclzes, 181, 187, noces. 
No, del no, 152, dunbtre. 
No dame a1 kaiire. 

Est le nom sons lequel on désigne, dans le Hainaut, 
les doubles souverains, sur lesquels Albert et Isabeile 
solfl reprdsentds assis sur un trbne. 

Noevime, 158, neuvième. 
Nolel, 17, Noel. 
iVoiler, 110, nier. 
)Voumeis, 171, nommé. 
lYuef vms 20, c'est-à-dire 180, comme on di- 

sait lea quinze-vingts. 
JVuitantre, 547, 497, nuitamment, latin, noc- 

tern inter. 

0. 

Oblige, 27, ob1ige 	 - 
Oblilgons, 164, obligeons. 
Oblighons, 178, 179. 
Obligons, obliguons, 17, 21, 56, obligeons. 
Obscurteit, obscuriteil, 54, 110. 
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Ocquolson, 15, occasion. 
Octembre, octenbre, 92, 418, 453, octobre. 
Octroyey, 119, octroyé. 
Os, 20, 257, oies. 
Oeus, 186, 1S7, mhme sens que oés, usage, 

profit. 
Offices. Offices héréditaires, donnés en fief, etc. 

Voy. ballus, bouteliher, huisserie, mardchaus, sd-
neschaux, etc. 

Warokoenig, Mist. de Plandre, II, 85. 
Raepsaet, 4nalyse, etc. fEuvres, V, 95. 
Beau traictd de la diversitd de nature des /iefs en 

Flandres (publ. par Jules Ketele). Gand, 1839, in-8°, 
II et shy. 

Grands-officiers hdriditaires du eomtd de Namur, 
Be Marne, 21  dd., II, 307, 308. 

Stir les offices héréditaires de ifainaut, S'Gdnois, 
Dro its primitifs, etc., ou Monuments anc (ens, I, 349, 
ssi. 

Be Boussu, Mist. de Mores, liste des grands baillis 
de Hainaut, 98. 

Voici quelques officiers de Hainaut dont les noms se 
rencontrent dans les chartes. Parmi les baillis je ne 
uiarque que ceni omis on trop défiguris par DeBoussu, 
qui appelle de Verdeau, celui que lea cliartes nomment 
Fred iel. 

1181 ,Robert, S'-Genois, 1,320. 
1200,   Thierri ,sire de Sainzelle, S'-Genois, I, 320. 
1279, Thomas Bonier, S'Genois, 1, 670. 
1290, Jean de Mainlevrial, Boussu: de Manilenrial. 
1325, Jakemon dou Sart, St_Genois,  I, 599. 
Sdnichaux. 1201, Renerus, pincerna Montensis, 

notretexte, p. 338. 
1287, Jakèmes, sire de Werchin , St_Genois, 1, 262. 
Bouteiller, 1301, GilIes de Berlaimont. 
Feneur, 1342, Henri de Maubeuge, S'Genois, 1,349. 
Marichaux. 1327, 28. Michel de Ligne, sire du 

Pontois, id., 360, 392. 
1341, Thiéri de Wallecourt, 359. 
Sénéchai d'Ostrevant. 1369, 1375, Simon de La-

laing, seigneur de Hourdeng, S'-Genois, 1, 594, 
400. 

Baillis des bois. 1328, Jean dou Fayt, id., 592. 
1181, 1194. Baudouin, id., 520,321. 
Chdtelains de Mons. 1180, Baudouin, notre texte, 

p. 316. 1326, Gerard d'Enghien, sire d'Havrd, S'-Ge-
nois, 312, 395. 

C'hdtelains d'.dth. 1327, Mahiu Is Keu, id., 400.  

Appelé U Kueus dans Ia lisLe des chhtelains d'Ath, 
donnée par Be Boussu dans son histoire de cette yule, 
pp. 54, 61. 

1400, Ott:,n d'Escaussines, sire de Roesnes, id., 595. 
Chdtelainde .Bouchain. 1525, Jacques dou Sart, id. 

540. 
chdtelaindeBeaunwnt. 1294, Baudouin, id., 320. 
Receveursde Hainaut. 1296, Pierre le Jumianls, 1(1. 

355. 
1397, ColardHaignetou Hagnet, id., 512, 5911. 
1353, Jacquemon de Benenghes, id., 541. 
Receveur des rnorle,nains de Hainaut. 1322, 1524, 

Jean de Tournay, id., 399. 
Prévdt de Falenciennes. 1522, 1524, 1335, Jean 

Bernier, id., 541, 395, 599, etc., etc. 

Oir, 155, pour hoir, haeres. 
Oire, 105, ores. 
O,nrne de poste, poestet, 549, 550. 
On (passim.) 

Vinchant, id., pp. 525-26. 
M. E. Johanneau, qui n'estpas toujours aussi heureut 

dans sea interpretations lexicologiques, a cru. comme Ia 
pluparl des etymologistes, que Ia mot vient de liomo, en 
roman horns on horn. H remarquejustementa cette occa-
sion , comme l'avait déjà fait MCnage, que les Allemands 
se servent egalement du mot man on mann pour expri-
mer cette particule et le mot bomme, aussi dans Is pièce 
de Goethe, intitulde : Les C'omplices (Mitschuldigen), 
un personnage ayant prononcd ces mots: On m'a dit 
seulernent, un autre mu ripond : Qitel eat cet on, an-
trement quel est Cet homme? 

Voy. Mdnage, Diet. étymoL, ses observations sur 
l'dminta du Tasse et sur lea poésies de Malbeibe. 

E. Johannean, Mélanges d'origines dtymologiques. 
Paris, 1818, in-8°,pp. 3, 24. 

On pour un, 24. 
Oquisson, 435, 448. Occasion, cause. 
Oquolson, 285. 
Ordenanclze, 17. 
Ordinance, 16. 
Ordinanclie, 19. 
Ordine dou Temple, 14. 

M. C. H. Maillard de Chambure, conservateur des 
archives de Bourgogne, a mis an jour, en 1840, un 
volume curieux, intitulé : Rêgle et statuts secrets des 
Te,npliers, précédés de l'histoire de l'établissement, 
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de to destruction et de La conUnuation moderne de Ostilles, 53. 
l'ordre du temple; pubifis sur les inanuscrits mid (is Oiel, 144. 
des archives de D(jon, de Ia bibilothique Corsini d Oiiroi, 17, octroi. 
Rome, de La bibliothique royaie sI Paris, et des ar- Owit 

15 huit. 
chivesde L'ordre, in-8° de 580 p. avec fac-simile. 	 ' 

Ordiner, 229. 

Ordineis, 15, ordonnis. 

Ordineit, 19, ordonné. 
Orendroji, 48, 60. 
Orfivre. 

Cette profession itait plus relevée autrefois qu'au-
jourd'hui. Un orfivre n'itait pas un artisan, mais nfl 
artiste dans toute Ia force dii terme; un artiste exercé 
dans le dessin, le modelage, Ia cisehure et habitué a 
crier de grandes compositions pour les iglises et les pa-
lais des grands : les chhsses, les reliquaires, la vaisselle 
d'or et d'argent, les armes, etc., tout lui fournissait 
l'occasion d'exercer son habileté et SOfl genie. Aussi les 
orfivresjouissaient-ils an snoyen age d'une grande con-
sidiration. Sans parler de saint gloi, Wibald, abbé de 
Stavelotet de Corbie, icrit, en 1148, a G. (Guillaume), 
l'orfivre. 11 le presse d'exicuter les ouvrages qu'iI liii a 
confiCs, etlui dit : Solent homines artis tiusfrequenUus 
non observare promissa, dum plura ad operandurn 
recipiunt quamper/Icere possmni. Radix malorum om-
nium cupiditas. Mais ii ajoute : Sed tuum 30BILE lEGS-
NiiJSl, TUR ALACIIES ST ILLUSTRES n1eus omnern falsai 
sponsionisnotameffugient. - L'oifivre ripond a cette 
Iettre, et Ic fait en hon latin, en bomme instruit et 
bien ilevi .dmpliss. Collectio, II , 269. 270. 

uNotons qu'a cette ipoque. dit M. Du Sommerard 
(lea .drts au moyen age, torn. IV, p.  80), et surtout en 
Italie, les orfivres n'itaient pas, comme trop souvent 
de nos jours, de simples fondeurs de cuiHers d'ar-
gent, etc., et que c'est de leurs atoliers que sortirent, 
des Ia fin du XIII' siècle, toutes les grandes illustrations 
dans les arts, etc. 

Suger, comme ii Ic dit lui-mime. employa plusieurs 
orfivres lorrains on du Lothier a Ia confection de son 
crucifix d'or: Per plures aurifabros Lotharingos. Or, 
le due de Biabant itait duc de Lothier, et ii se pourrait 
que Lotharingi disignht des Edges. 

Oscurtis, 469, obscurité. 

Ost(droit ci'), 955. 
Osfe, 444. Voy. hosle. 
Osteir, 52, ôter. 
Osteus, 350, habitations. 

P. 

l'aerrie, 252, paine. Voy. ledériombrement des 
pairies de Hainaut, par St-Genois. 

Paiechent, 48, payent, an subjonetif. 
Paienet, 931, payait. Ce mot doit être mat écrit. 
Pain, 293. 

Une princesse dit qu'elle eat hors de La poesti et 
dou pain de son signour etpire. 

Paisteblemeng ,'1-2. 
Paisleulement, 19, paisiblement. 
Paisiuletneng, 454. 
Patt, 17, 195, paye. 
l'allement, 511, parlemenL. 

Remplacementde Pr par IT Voy. Marie. 

Si out A Pilate pails!. 

(F'. MICUEL, to roman de St-Gruel, 
p. 25). 

Volentiers A aux palleroient. 

(Ibid., p. 59.  v. 1399). 

tout ausi le penioie 
Quo je si vous en pallerole. 

(Ibid., p, 120, v, 2858). 

l'archeniers, 441, co-contribuables, autrernentt, 
parciwniers, en 0. votgers. 

Parc/son de terre, 412. 
Parc/sons, 995. 

Parc/sons de servage ci d'abaines (aubaities), 448, 
449. 

I'archonniers, 591. 

Lejurisconsulte Gains, 1.25, 0 ,if. locati, appelle 
coLonuspartiarius, celui qui cultivait a moitid fruit; 
l'autre moitii appartenait an propriitaire foncier. 

Parcoi, 23, 153. 
Par ensi, 68. 
Paresis, 941. 

Parisis, livres Parisis, 45, 157, 158. 
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Paroche, 165, paroisse. 
Purpaii, 23, payé entièrement. 
Parroche, 274. 
Partenans, 256, appartenant. 
PartenisI, 110, appartint. 
Patience, par le Dieie patience, 10 
Pautonulére. 

Je trouve pautonniire employé pour exprimer un 
vêtement de couleur sombre, dans Is recueil de proverbes 
d'tHgidius Nuceriensis 

Pautoanire fait larron et gibeuiôre compaignon. 
Eflicit infames vestis latebrosa latrones, 

Saepius et nitidum lata crunsena virum. 

Peire, 1115, père. 
Peirs, 200, pair. 
Pélerinages a S-JVicolai don Bar, i S'-Jabéme 

en Gailese of ii St.Gilie en Provenche, 268. 

Peines imposées pour cause de rebellion l'an 1293. 
Les pèlerinages expiatoires se retrouvent dans toute Is 

Belgique et presque a toutes les Cpoques. 
En 1396, A Anvers, des bourgeois qui avaient donnd 

l'exemple public de Ia ddbauche furent condamnds a 
faire un pèlerinage at S'-Jacques en Galice. Ondersoek 
naer sen oorsprong derplaetselyke naemen te 4ntwer-
pen, p. 193. 

En 1540, Charles-Quint imposa Ia mdrne peine a 
plusieurs des Gantois rebelles. Voy. Relat. des Troubles 
de Gand (actuellement sous presse), pp.  376 et suiv. 

An chapitre de Ia Toison-d'Or, tenu a Utrecht en 
1540, le comte d'Espinoy, de Ia maison de Melun , ac-
cusd de dettes scandaleuses, de libertinage et d'ivrogne-
ne, demanda a faire un pèlerinage, quelque dloignd 
qu'il pt dtre, ce qu'on lui relusa. Histoire de l'ordre 
do La Toison-d'Or. Bruxelles, 1830, in-4', p.418. 

Le règlement de police donné an XVI'siêcle, ala terre 
de Trazegnies, contient un article intituld : Voyages en 
quels comundment sont condampnds les matfaiteurs. 

On y trouve aussi : 	St_Nicolas du Barre (Ban, 
dans le royaume de Naples), 	600 Iieues. 

A S'-Jacques en Galice, 	500 
A St_Gilles, en Provenche, 	207 
A St_Pierrede Luxembourg (dontle 

tombeau est dansle midi de Ia France), 200 
Et pour Ic pays: 
Notre-Dame de Hault (Hal), 	7 
St_Hermes, de Renaix, 	10 a etc. 
Les pèlerinages sont ass nombre de 36. 

TOM. I. 

S'-Genois, Droits priinitifs des anciennes terres et 
seigneuries du pays et comtdde Haynaut. Paris, 1782, 
in-fol., p. CLVI. 

Pendel, 21, pendit. 
Peneit, 106. 
Penre, 361, prendre. 
Pention, 155, pension. 
Pesker, 199, pcher. 
Poent, 15, peuvent. 
Poestey (gens de). 117. 
Poii,nes, 225, pouvions. 
Poignit, 1811, mont en poignit on onpoignit. 
Pollens, 285, pouvions. 
Poismes, poismes, 12, pmes. 
Poire, 113, 501 , poidre. 
Poole, 257, puis, voy. prole. 
Poons, 50, pouvons. 
Por/It, 1112. 
Poriemes, 77, pourrions. 
Poriens, 499, pourrions. 
Pou plus pau mains, 21, un peu plus un peu 

moms. 
Pouires, 257, poldre. 
l'ourchainte, pourclsinte, 107, 448, 450, 451. 

Pour/is, 18. 
Pour/itaule, 50, 477, profitable. 
Pouro/fe, 200, territoire. 
Pourophe, 520. 
Pourparier, 182, conserve comme substantif. 
Poursuir, 107, poursuivre. 
Poursiute, 115. 
Pial, 55, is pial, a i'e'pial. 

Voir Is dissertation de M. R. Chalon, sur Ia fabrication 
des monnaies avant l'emploi de Ia presse a vis on balan-
cier (elle a dtd insirie dans Is Hessager des sciences 
historiques, et tirée a part). Le pial ne serait-il pas 
l'espCce de mouton dont parle eeL dcrivain? 

Pleur, 242, 282, pire. 
P1/er des pie's, 546, fouler aux pieds. 

Pissons, 521, poissons. 

Piait(aler en), 270. 
Plait de contel, 445. 

P/eyes, 21. 

75 
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Preiclsaiour.c, 411, précheurs. 
Prels, 18, prés. 
Premlremen, 15. 
Prdsmes, 267, primes. 
Presons, 111, prisonnier. 
Preude, 16. 
Preus, 148, 521, profit. 
Preusprendans, 122. 
Pre'voust, 55. 
Pri, 417, prie. 
Prière, 184, en cens et en prière ; 97, posséder en 

prie're, latin precarie; 58, poolr et priere. 
Prilet, 37, prié. 
Pils, 25, prise, action. 
Prisie, pride, 78, 120,292. 
Privilege de crois prise ou 1 prendre, 461. 
Frivileghes, 186. 
Procurra,, 442, procurerai. 
Prole, 229, probablement pour pole on poole, 

comme p.  257. 
Proie'metei, 54. 
Proiiére, 21. 
Proimes, 21, prochain. 
Proisme, 290, prochain. 
Promech, 457, promets. 
Proppre, 241. 
Provanche, 56. 
Provendes, 152, prébende. 
Provels, 52, convaincu. 
Pueent, 50, peuvent. 
Pueit, 321, peut. 
Puelent, 58, peuvent. 
Puet, 16, pent. 
Puignal, 321. 
Puint, 144, point. 
Puissedi, 349. 

Ph. Mouskes, 2007. 

Q. 

Quaresmlaus, 497. 
Queirieles, 595. 
Quelcuinques, 24. 
Qselquonsque, 185 

R. 

Ilabout, 217, 218, terme de droit. 
R.abouthe', 455, son/Jlsanment re'compense'e et ra- 

bout/We. 
Rahyretement, 282. 
Raisenaulement, 459, raisonnablement. 
Raissir, 30, employé pour completer le sens de 

escangier, nsuer; peut-être r'aissir. 
RaIls, 347, ravisseur. 
Rancores, 6. 

C'est lejoli mot roman rancuur, que M. Pougens a 
oublid parmi ceux dont ii propose Ia restitution an Ian-
gage moderne, dans son Jrchéologie frangaise. 

Rapieler, 29, pris substantivemeut. 
Rapourtaissent, 12, rapportasseot. 
Ravestir, 148. 
Receltant, 69, cc mot doit dtre mis pour recel- 

lang. 
Rechveires, 254, receveur. 
Recheveriens, 174, recevrions. 
Rechiet, 204, pour reclilut. 
Rec/ej,,eres, 55, receveur. 
Reciute, 152, recu. 
Riconipensation, 59. 
Reconuisons, 18, reconnaissons. 
Recopis, 154, markiet recopes, marché cassd. 
Recouneusmes, 559. 
Recrolroit, 112. 
Reduaule, 49, redevable. 
Regheskerer, 164, latin, resarcire , défricher. 

Ghesquière, substantif qui sert de nom propre a piu-
sieurs families, signifle encore en walion, one jachère. 
Roquefort donne ghaskerer, labourer. 

Regiet de mer, 45. 
Reguart, rapport. 

Saciez en vrit, 
On nen lomme nomme) que troi (gestes) on reguars Ioiaut. 

(Roman de Jourdan de Blaye). 

Un savant ingénieux et poii, M. Arthur Dinaux, croit 
avoir In reugnas et trouve cette leçon pius rationneile 
que Ia nótre. Qu'il nous soit permis, sans disputer sur 
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un mot, de remontrer que jamais reugnas (mieux vau-
drait rengnas) n'a Pu remplacer regna , que cette ortho-
graphe serait contraire a toutes les règles, et que Ic sens 
est d'ailleurs très-logique quand on dit qu'on ne comp-
tait que trois gestes, sous le rapport (ou reguars) de Ia 
loyautd. Ph. Mouskes, t. II, p. cci.vu; Bulletin de 
l'dcaddmie royale de Bruxelles, t. IV, no 5 ; Les Trou-
vres de to FlanAre et du Tourndsis, 140; Bulletin de 
la commission royale d'Mstoire de .11elgique, t. IV, 
p. 157. 

L'auteur d'un libelle cur vu faux camée d'AttiIa, Ii-
belle d'une violence sans motifs et dans lequel les conve-
nancessont outrageusement violies, Se prononce naturel-
lement en faveur de Ia mauvaise leçon, qu'il fait semblant 
d'avoir Inc dans un manuscrit. Pierquin de Gembloux: 
Ittila ddfendu contre les Iconoclastes, etc., Bourges, 
1845, in-8°, P.  12. Nous regrettons de devoir dire que 
les brochures de ce monsieur fourmillent de traits beau-
COUP plus forts de mauvaise fol et d'ignorance puerile. 

Reliás, 151, reliefs. 
Remanans, 64. 
Remanra, 321, demeurera. 
Rencleur, 57. 
Rendarch, 18, revenu. 

On dit encore en patois wallon rendage , pour ce que 
rend une propriétC. 

Rendaules, 19, rendables. 

Méme forme que responsaules, sanaules, etc., oi 
auto reinplace Ia terminaison able on abilis en latin. 

Rennengue, 17, 169. 

Du flamand redenyng, compte; renneurs, mem-
bres des chambres de rennengues; redenaers, propre-
ment rationaux. Voy. Espier. 

Renes, 25, 202, raisons, latin, ra(t)i(o)aes. 
Voy. Renengue. 

Renonchances, 271, renonciations. 
Renonchiet, 17, renoncé. 
Renles d'avaines, 257. 
Renue/', 66, 268, l'an renuef. 
.Reporielt, 21, rapporté. 
Reprenderiesmes, 446, reprendrions. 
Reprendons, 18, reprenons. 
Reprisent, 511, reprirent. 

Rescdissent, 406. 
Resconoit, 547. 
Reske'issent, 407. 
Restaulir, 459, rétablir. 
Restoir, 195. 
Reslor, 61, 368. 
Reveler, 275, se rebeller. Ph. Mouskes, 3294, 

4052. 
ileviegnent, 164. 
Rewardi, 21$. 
Riewe, 15, (rivus). 
Robes, 512. 

Robes dues par l'evêque de Liege an comte de Ilai-
naut, pour l'hommage de son comté. Sur l'extension 
du sens du mot roba en italien, voir P. de Musset, 
Rev. de Paris, Bruxelles, janvier, 155. 

Roie,64, deleroiedemasj. 
Routes, 71, rompues. 
Rue. 

Rue doit venir de ruga. Pline dit que les mines s'ap-
pelaient arrugiw, ruelles souterraines. Histoire natu-
relle, t. XXXIII, p.  4. Ferd. Hoefer, Histoire do 
IaChimie, 1842,t. I, p.105. 

S. 

Sage. 
On lit dans Festus: u Saga quo quo dicitur mulier 

peritasacrorum, et vir sapiens, producta prima syl-
laba propter ambiguitatem evitandam. o Ce passage 
n'a ete , je crois, remarqué que par M. G. Libri, No-
tice des manuscrits, etc., 1842, in4°, p. 15, note. 

Saial, 150, sceau. 
Solos, 252, sceaux. 
Saiel, It. 
Saieleis, 45, scellées. 
Saieler, 12, sceller. 
Saielz, 19, sceaux. 
Sales, pour salels, 25, sceaux. 
Sales, 362. 

Je ne suis pas sér du sens de ce mot, peut.être signifie-
t-il une itole, stola étant pris quelquefois pour Ia 
juridiction d'une église. En effet, Roquefort donne 
saiêre, qui semble confirmer cette interpretation. 
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Sums, 186, sans. Seas, 54, 57, saus. 
Sainteur (homme), 196. Sen8, 53, assentiment. 
Sainteurs, 447. S'ensi non, 549. 
Sairement, serement, 15, 187, serment. Serement, seriment, 13 , sermeut. 

Ce est Ic sairement que ceaua, qui veillent acheter 
Sergant, 118, sergerlts.
Seriemes, 58, serions. maissons doivent faire. E. H. ICauster, Assisesde JB,U 
Seriens, 40, 41, 433, serions. salem,t.1,p.40. 
Seriment, 53. 

Sal, 196, saif, sauf. Serfanids, 24. 
Saif, 10. Serommes, 58, 60, serons. 
Sanlant, 497, semblant. Serroit, 196, pour seroit. 
Sanle, 495, semble. S'est, 278, si est, sic est. 
Sonleroit, 54, semblerait. Set, 445, sait. 
Sans, 346, sang. Seurtance, 245, sireLé. 

Sujet sing. sans, rég. sanc. 
Seurtei, 158. 
Seas, 161, seul. 

Sargant, 341, sergent. Seuwe, 548, conduit d'eau? 
Sas, 548, sacs. 
San, suns, 144, 148, sauf. 

Roquefort donne, dans ce sens , seuwilre. 

Sauvement, 61. Siécle (persoune de), 108. 
Saveront, 448, sauront. Sie,t, 12, 15, sont situés. 
Scor, 206, flamand on hollandais schorre OU Siers, 55, serfs. 

schoor, alluvion. Siet, 22, sept. 
Se, 195, et ailleurs, pour sa, a se priére. Sieuwant, 51. 
Sdculer, 153, séculière. Signeur, singneur, 16. 
Secunde, 270. Signeur droiturier, 454. 
Seiaus, 255. Sissante et doze, 11. 
Selonc, 15. ShIes, 281, siennes, latin sane. 
Selve , 21 , forêt (sylvo). Sivant, 17, suivant. 
Semeies, 64, semeies de bleit. Soiet, 16, soit. 
Sernonnent, 348, semoncent. Soile, 184, moitié soile, moitié avaine. 
Semonre, 40, semondre. Soissante dis et wyt, IS. 
Semonsissent, 50, imparfait du subjonctif. Soleal, 268, soleil. 
Semonsismes, 485, semonçhmes. Sollempnelernent, 455. 
Semptembre, pour septembre, 20. Sols, 500, soldé. 
Sets, 40, 41 , 57, son. Sols de Brouselois, 168. 
Sdnichal, 193. Sols de Ligois, 184. 

M. de S'-Genois cite on Grars (Gerard ) de Routtelers Sols Iovingnois, 21. 
(Rotselaer), sinichal de Brabant, en 1290. Essai do Solvant, 112, payant. 
diplomatic sur Is lirabant, p.  7. Somons, 274, semoncé. 

Sur I'office de séndchat, voir Racpsaet, 4nalyse, Somnonse, 292, semonce. OEuvres, V, p.  97. 
Sou/ferrons, 450, souffrirons. 

Sénescauclsie de Flandre, 195. Soufflsament, 15, 17. 
Sinescaus, 97. Souftlsist, 119, auffit. 
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Souls, 55, sols. 
Sons d'esterlins braibenchons, 245. 
Soustenance, 247. 
Souvraintei, souvrainiteit, 115,295, souveraineté. 
Spiantre, 294, épeautre. 

Ph. Mouskes, espiantre, 51, 012. 

Stat, 11 , est situ. 
Stiers, 295, setiers. 
Su//iciens, 54, capable, plus bas sn//i sans. 
Suir, 117, suivre. 
Suiwist, 495. 
Suines acorder,  196, pour fumes acorde. 
Sung, 17, sont. 
Süpploions, 179, supplions. 

T. 

Tacq. Voy. Makes et candelle. 
Taille, 255. 
Taille d'Outre-)Iluese et Arche, 144. 
Taillier, 55, terme de monayeur. 
Tayons, 281. 
Teis, 205, telles. 
Teisnsongnage, 12. 
Tekes, 106. 
Tenance, 151, 165. 
Tenement, 91 , 151. 
Ten iémes, 485, tenions. 
Ten lens, 426, tenions. 
Tennons, 21, tenons. 
Tenoe, 161, tenais. 
Tenra, 24, tiendra. 
Tenriémes, 25, tiendrions; forme wallonne du 

conditionnel. 
Tenriens, 179, tiendrions. 
Teurons, 41, 451, tiendrons. 
Tenser des biens, 441. 
Tenut, 18,tenn. 
Terinines, 59, terme. 

Termes de payement ou d'émoluments, Nodi, Ia 
St_Jean.Baptiste, 299. - S'-Remi, 349. - Pkques, 
Pentecdte, NoSI, 473, etc. Cela est conforme aux lois 
galloises de Howel-le-Bon; trois fois I'an, ses officiers  

recevaient de droit leurs vdtements de lame du rol, et 
leurs vêtements de un de Ia reine : Officialibus ter in 
anno jure debentur vestimenta lanea a rege et hirtea a 
regina, nempe natalittis, Paschale et Pentecosta (Pci-
gnot). Tableau de murs an 7(' silcie, p. 21. 

Terroit, 477. territoire. 
Terrons, 58, pour tenrons, tiendrons. 
Tesmongniet, 15. 
Tesmong, 498, tdmoignage. 
Tlwnliu, tonliu, 17, 165. 

Voy. dans Warnkunig, Histoire de La Flandre, 
t. H, p.400-492, un tarif, très-curieux, des divers 
tonlieux sur I'Esoaut et (a Scarpe, arrdtd par La 
comlesse Marguerite, en 1271, et plus haut, pp.  444-
455, un tarif du tonlieu de Damme pour les mar-
chands de l'empire et autres itrangers (année 1252). 

Thous, 144, tons. 
Thye'phane, 197, Epiphanie. 
Tielfane, 241. 
Tiegne, 17, tienne. 
Tienc (je), 22,je tiens. 
Tieni, 104, tient. 
Tie'rages ,201. 

Terrage ou champart, en flamand heift winninghe. 
Ce droit existait déjà chezles Romains et les Germains. 
Raepsaet, Analyse, lFuvres, IV, 447. 

Tieroit, 151 , territoire , terroir. 
Torneir, 26, tourner. 
Tot, 548, gait, enlève. 
Touke, 405, 489, touche. 
Tournois (de), 195, cent livres de tournois. 

Mon savant collègue, M. flu Mortier, Bulletin de 
La commission royale d'Histoire, t. VII, p. 253, dit 
que M. Moke soupçonne que le mot tournois vient de 
Tournay plutbt que de Tours. M. Du Mortier, qui par-
tage cette opinion, remarqtie qu'on ne trouve pas dans 
Tours l'n de Tournay et que le dérivb de Tours est tou-
rangeau et non pas tournois. H ajoute qu'il est incon-
testable que les preniières monnaies mérovingiennes 
ont dtd frappdes a Tournay. Mais d'abord tournois 
vient de Turones ou Turonus, et non pas de Tours. On 
lit Turones sur des monnaies de Lonis-le-Débonnaire; 
dans un titre de S'-Cyprien de Poitiers, cite par Le Blanc, 
p. 155,etdatédel'an 1105, ily a ffabuiocto libras 
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turonenses; les deniers tournois de Philippe-Auguste 
portent : turonus civis, qui ne saurait signifier Tour-
nay. Quant au dernier argument, ii n'est Lien moms quo 
disnonstratif; II suffit, pour cela, de parcourir les ou-
vrages de Le Blanc (p.  189) et de Combrousse. L'opinion 
de M. Moke est d'aiileurs en opposition avec toutes les 
autorités les plus solides : c'est une conjecture qui n'a 
aucun fondement, quoiqu'elle soit placie sous Ia pio-
tection d'un nom justement estimd. 

M. Du Mortier dit encore, an méme endroit, qu'on no 
peut pas dire, sois de Tournois, mais on trouve friquem-
ment cette expression, comme de Ligeots, etautres, etc. 

La veritable expression dtait livre do Tournois, 
mais l'on dit iivro tournois, comme ffdtei-)Jieu, Is 
grdce Diets, etc. Voy. plus haut an mot sole. 

Tons les monuments rédigds en latin portent : iibrae 
turonenses, aucun hbrae tornaconses. Bulletins, VII, 
551, 580. 

Tournois noire, 47, 51. 
Tournois (petis noirs), 59, 61, 493. 
Tournois petis, 50. 
Tournois, vies gros tournois le roy, sa valeur, 

75. 
Tourssiaus, 348. 
Tourt, 54, tort. 
Tousjours (au), 116-17. 
Toutevoies, 15, toutefois. 
Touzjours mais (a), 62. 
Travelliet, 155, inquiétés. 
Tre'cherie, 461. 
Tre/fons, 15 (terraefundus). 

Be ce mot vjent celui de trifoncier. 

Tre/fonsiers (sires), 255. 
TrImedi, 11. 
Tre'sore, 66. 
Trestout, 15. 
Tries, 10. 

La méme chose que tn, tricu, terre en friche, ja-
chtre; d'oñ le nom propre Dutnieu. G. A. J. Itécart, 
Dict. Rouchi, 5 edit., p.468. 

II rdpond an flamand dnieschen: dans ce sens ii dé-
signeles pfituragescommunaux d'un hameau. Raepsaet, 
lEuvres, III, 27, note 1. 

Ce qui confirme cette analogie, c'est quo parmi les fa-
milIes pratriciennes de Louvain , énumérées dans Ia der- 

nière edition de P. Divnus, ii y a des Van den Driessche 
dits Dutrseu. P. Jhvi Oi'sna, 1757, in-fol., p.  79. 

Triewes, trienwes, 14, trèves. 
Triuves, 547, trèves personnelles et de families. 
Typhaine, voy. Thyipkane. 

Pour .l2piphanie. Ce mot est encore dans Rabelais 
entre Noel at la Typhanie. Le peuple avait fait de cette 
(lernière Ia mere des trois Lois. 

Typhaine, disent MM. Eloi Johanneau et Esman-
gart, no vient pas et ne pout pas venir d'Epiphanie. 
C'est une contraction de Thdophaine , autre nom de Ia 
We de l'Epiphanie chez les chrétiens. Babetais. Vanlo-
rum, V, 89. 

U, 22,115, on. 
Uisserie de Flandre, 89. 
Université, universitei, universiteis , 11, 12, 181, 

449. 
Usage (1') dots pays, 242. 
Ussaghe, 177, 178, usage. 
ULdis, utdyc, 26, 205, 206, 271. 
Ulililet, 155. 

V. 

Vaillance, 148, valeur, estimation. 
Value, 512, valeur. 
Vaurojt, 58, voudrait. 
Vauront, 502, vaudront. 
Vendoges, 152, 167, vente; quelquefois Ven- 

daghe. 
Pendesme, 255, vente. 
Veniimes, 287, venions. 
Venriens, 462, viendrions. 
Venrons, 459, viendrons. 
Vergltes, 190, verges. 
Vénitei, vIriteit, 12, vérité. 
Veut, 445, vu. 
Veuwes, 42, vues. 
Vjde,nme, 272, vidame. 
Vieihiet, 252, veuille. 
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Viéses, 32, féminun de viea on vieux; vieilles. 
Vigeur, 17, vigueur. 
Vigne, 547, vienne. 
Vile, yule, 145, 161, 166, 183, dans le seus de 

villa. 

Sur lee Vühs, Raepsaet, 4nalyse, Euvres, IV, 205. 

Viutime, 17, vingtième. 
Virtut, 41, vertu, force. 
Visnage, 547, voisinage. 

On lit en cet endroit, dans Ia loi des villages d'Oo-
naing et de Quaroube: Use cris en eat vtsnage qui lait 
fate, phrase dont une légère inversion cause I'obecurité 
et qu'on pourrait lire ainsi: U so Cri8 eat an visnage 
qui tait (laid) fate. Dans le cas de vol manifeste Is loi 
d'cosse prescrit a celui qui trouve un voleur dans sa 
maison, mains garnies, comme dans le cas prévu par 
Ia loi d'Onnaing, de pousser sa clamour, son cr1, sur 
le champ, soit avec une trompe, soit avec Ia you, pour 
avertirles gensdu voisinage et lebailli du lieu. Al. A. Bou-
thors, Coutumes locales die baiuiage d'dmiens, 1842, 
in-41 , t. I, p. 100. 

Vitailles, 69. Nous disons aujourd'hui vic- 
tucilles. 

Vivera, 17, 52, vi'vra. 
Voel, 17, 50, je veux. 
Voelg (je), 57, 51, je veux. 
Voelgent, 20, veuullent. 
Voellie, woellie, 57, veuille. 
Voissent, 268, aillent. 
Polenley, 115. 
Voluntz, 14, volonté. 
Vorront, 287, voudront. 
Voura, 24, voudra. 
Voussissiens, 96, voulussions. 
Vuelent, 107, veulent. 

W. 

IVages, 274, gages. 
IVaiges, 24. 
iVarandir, 18. 

IVarandize, 495. 
Wardain, 63. 
Warder, 15. 
Ifaris, 15. 

Jachère, friche, Ia méme chose que trieu, en Ha-
mand drieschen, mot qui entre dans Ia composition de 
plusieurs noms de lieux , comme Wa ret désigne un cer-
tain nombre de localitds. 

Waret, Waroux, Warisoulx, Warfde. \Varfusée. 
Warsée, Warnant, Warsage, etc. 

Warnisons, 58, 595. 
Wastes (terres), 295. 

Flamand, woestyn, lieu sauvage, desert; subs-
tantif devenu nom propre. 

Weillent, 57, veuillent. 
Werp, 204, 217. 

Les journaux citalent encore dernièrement un Al. Fe-
naux, ancien greffler des werps a Valenciennes. Eciio 
flu NONDE SAVANT, 29 mai 1841 , p. 312. 

Werpisist, 98, imparfait dii subjonctifclu verbe 
werpir. 

Weed, 186, veux. 
IVois (a), 161. 
IVienage, 111. 
IViires, 19, 50, guerres. 
Vikotte, ancienne monnaie de Namur. Voy. an 

mot lilonnaie et a Ia table onomastique, 
Bra yne-la-Wihotte. 

Roquefort et HCcart expliquent wihot et wihote par 
êpoux trompés, et Ic second apporte des exemples pé-
remptoires a l'appui de cette interpretation, mais ici 
peut-il être question de cette signification? 

La coutume d'Amiens de l'an 1209, insérée an t. XI 
des Ordonnances des rots de France de la troisiême 
race, et reproduite par Al. A. Bouthors, porte, a l'arti-
cle 41 : Qut vero juratum suum... Wisloth, Id est 
coup (cous, coux). appellaveril , viginti sotidos per-
soivet. HCcart donne wio, wihot, wyhot. 

Pourquoi ce mot est-il devenu Ic nom d'une monnaie 
de Namur, et pourquoi s'est-il attaché an nom d'une 
petite ville, .Braine-la-Wihotte, c'est cc que nous no 
pouvons expliquer. 

J1'inage, 541. 
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JVi(el, 368. 	 Witeus, 400, demi-quartatiLs. Voy. Witel6e. 

Mesure (IC terre contenant Ia moitié 1'un quartautde 	1Vyt, 18, huit. 

semence. 

lVitelée, 350. 

Mesure de terre contenant un witel on demi-quartaut 
de semence. 

Y. 

Yritage, 20. 
Yssues, 118, drolL de provenance, de sortie, etc. 



V. 
TABLE ONOMASTIQUE 

OU DES NOIS DE PERSONNES, DE FA1ILLES ET DE LIEUX. 

Un des principaux dcueils des publications diplomatiques, est la difficulté de réta-
blir les noms de personnes et de lieux; en effet ces noms presque toujours altdrds, 
ou d'une variabilitd extreme, ont subi avec le temps, des modifications qui empéchent 
de les reconnaitre; en outre leur fréquente répétition ne permet point de distinguer 
a quels individus, a queues localités us appartiennerit dans un cas donné. Pour ne 
parler que des noms de lieux, les journaux francais (aoL 1843), en faisant remar-
quer que les lettres qui sont renvoyées an bureau des rebuts, montent, terme moyen, 
a 1,800,000 par an, attribuent en grande partie ce fait a l'homonymie des communes. 

Ainsi ii y a en France plus de 80 communes qui se nomment La Bastide; plus de 400 

qui se nomment Chdteau, 450 qui se nomment. Fontaine on La Fontaine, Le Mont 

et Le Bois, 300 La Chapelle; mais c'est surtont dans les noms de villes on de vil-

lages précédés du mot Saint que la multiplicitd des homonymes est prodigieuse. 11 y 
a des noms répdtés jusqu'à 40 fois, comme Saint-Martin; 275 fois, comme Saint-

Jean; 268 fois, comme Saint-Pierre. Cette homonymie se remarque aussi en Belgique, 
mais dans des proportions plus eiiguës, comme cela doit être, et donne lieu a beau-

coup de confusion et de mdprises. 
En réunissant ici les explications qui nous ont semblé utiles, nous ne nous sommes 

point engage dans des interpretations étymoiogiques, malgré l'attrait de ce sujet en 
lul-méme et l'attention qu'on y préte depuis quelque temps. Nous remarquerons ce-
pendant que la correspondance qui existe entre les noms analogues, portés souvent 
par des communes voisines, les uns sons la forme vallonne, les autres sous la forme 
flamande, peut mettre sur la voie de quelques ddcouvertes. Ainsi il suffit de comparer 

TOM. I. 
	 74 
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pinsieurs de ces noms pour être convaincu que l'opinion de M. Pierquin de Gembloux, 
scion laquelle les mots en gnies désignent d'anciennes stations de télégraphes igni-
vomes, est philologiquement insoutenabie, quand mbme Ia vraisemblance historique 
plaiderait en sa faveur. En effet, aux noms en gnies correspondent ordinairemeiit ceux 
en gem on gitem, terminaison qui se traduit aussi queiquefois par glaien, comme ceux 
en be/ce on beeck donnent Ia finale bais, par exemple 

Audregnics, Auderghem; Baugnies, Baveghem; Bellignies, Betinghem, Belleghem et 
par contraction, Bellem ;Beugnies , Beughem, Beyghem; Birbais, Bierbeke ; Brandignies, 
Branteghem; Busignies, Bisseghem; Corbais, Corbelce; Cuisignies, Kieseghem; Heppi-
gnies, Eppeghern; Marbais , .4fierbeek, Moerbeke; Molembais, Molenbeke; Oignies, Oyghem; 
Orbais, Oirbeke; Ottignies, Oettingen on Oettingem; Papignies, Papegem; Rebais, 
Rebe/ce (Rebecque); Roubais, Robe/ce (Robecque); Russignies, Russeghem; Soignies, 
Sonnegem et Zonnegem, etc. 

Raepsaet cherche a prouver, dans son Me'moire sur l'origine des Belges, que tous les 
anciens peuples connus sous ce titre out apporté dans ces pays, leurs noms primi-
tifs, et, dans Ic cours de leur longue transmigration, ont donné aux endroits oi us 
se sont successivement établis on arrélés, les noms de leur nation et de leur peupiade, 
on ceux des lieux oii us avaient demeuré originairement dans Ia Petite Tartarie; de ma-
n ière que les etymologies attribuées par Sanderus et taut d'autres, aux villes de Bruges, 
Gand, Audenarde, etc., ne sont que des rbves, puisqu'on trouve les noms de presque 
toutes nos villes et méme de plusieurs de nos villages sur Ic Rhin et an delh du B.hin. 
OEuvres, III, 51 , 5. Ce n'est là qu'un système qu'il est impossible de généraliser. 

A. 

Aa (6. et Wal. domini de), an. 1282, 592. 

II s'agit ici de Wautier d'Aa et de son Ohs Gerard, selon 
L'Espinoy, p. 269; personnage qui n'est cependant pas 
mentionud comme son Ohs, mais comme celui de Leon 
d'Aa, dans les Trophdes de Brabanc, II, 110. Ce Wan-
tier d'Aa dtait seigneur de Pollaer, de Sanberghe et 
d'Oultre, en Flandre. Van Iteelu cite parmi les chevaliers 
faits a ha bataille de Woeringen, en 1288 : Gh8raert 
Van Pollaer. Willems, sur Van Heelu, 314, Y. 8594. 
C'est de mi que pane M. Van Pract, dans sa généalogie 
de Ia Gruthuyse, attendu qu'il avait épousd une fille de 
cette maison , Anne on Catherine de Bruges, hdnitière 
de Ia Gruthuyse. Recherches sur Louis de Bruges, 
p. 48. Cf. Christyn, Jurisprud. herowa, I, 281, 
334, 385, 592, 421. 

46, eha,n (Gherart), 25, 203. 

Abrincensis electus, I'élu d'Avranche 521$. 
dcker,je, 166, acrène. 
.Acoclie, XLIII. 

Acosse, village distant de Namur d'environ trois 
lieues. La seigneurie, après avoir appartenu a Jean-
Charles, baron d'Auyin, passa a Francois-Henri-Joseph 
Pasquet, qui Ia releva en 1769. Sa veuve Ia possédait 
comme usufruitière, en 1788. Voy. 4coz. 

Acoa. Voy. Acoclie. 

Acoz qui est peut-Ctreddsignd parCroenendael sous co 
dernier nom, dtait une villa a bC. Le comte Guihlaume I' 
déclara parsa charte du Sjuillet 1350, que les habitants 
d'Acoz seraient exempts du droit de mainmorte et de 
fourmouture, de tout impdt et exaction, de corvdes et 
autres servitudes. En méme temps it leur donna un code 
penal base sur le talion, pour rdprimer les rixes, les 
querelles et les entrepnises faites sur les chemins publics. 
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Un mayeur et sept ichcvins a Ia nomination du comte, 
devaient jurer de conserver les droits d'Acoz et ceux du 
prince, a qui les bourgeois payaient annuellement trois 
douzaines de mesures d'avoine. ( Trdsor national, 2° liv., 
p. 210-12, n° V, article de M. Piot4 

Acrine, fief, 291 , 352, 417. 

Los deux Acren sont aujourd'hui une commune Cu 
Ilainaut , canton de Lessines. 

J. de Guyse place Ia paroisse d'.dcrdne Cans ledoyennd 
de Grammont, XII, 338. 

Acrinia, 142, .dcrine 00 Acren. 
Adelbertus (comes Namurcensis), 126. 
Adendych, 206. 
Adent (Jean), mayeur d'Ofl'eis. 
Adesertum, 519, Adae-Sartum. 
Adoiphus, roi des Romains, 440. 

Adolphe de Nassau. 

Ailis, comtesse de Hainaut, 127, 372, 437. 
Voy. Alix. 

Aenghiem ( Ernould'), sires de Blaton, en 1295, 

286. 

Ce nom s'est dcrit en flamand Adegheem, Adengheem, 
Edingen. Willems, sur Van Heelu, p.171, v. 4561. 

Arnoul était flisde Soyor. sire d'Enghien, et d'Adlis de 
Sotteghem. II ipousa Ia fille de Gerard de Thians et en 
out Arnoul, sire do Préaux, Blaton ,etc., dontl'dpouse 
(Ut Isabeau de Denain. Son fils, Arnoul II, sirede Priaux, 
Blaton, £scaudeuvre, dpousa Marie de Peruwelz. Tro-
phies do Brabant, p.  119. S'-Genois, Mon. anciens, 
I, 2543. Mirmi Oper. dipi., I, 448, 753. 

Aenyhiem (Wathier, sires d'), en 1295, 286. 

Wautier I,', sire d'Enghien, dtait également ills do 
Soyer br.  II dpousa : 10  Math ilde on Mehaut, fille de Ni-
colas, sire de Barbancon, et d'Isabelle de Soissons; 
2° Mathilde, dame de Dongolberghe, fille d'Enguerand 
de Peruwelz; 3° Marie, fille de Manassès, comte de Rho-
tel. II mourut en 1271. Trophies deBrabant, It, 119. 
Voy. Enghien. 

C'est de Wautier II, ills de Wautier Icr,  qu'il est ques-
tion ici; it dpousa, en 1289, bolande, fille de Robert, 
comte do Flandre, et mourut en 1309. 

Aenghiem ( messire Jakèmes d'), en 1280, 167. 

Jacques d'Enghien ,sire de Bas-Silly, ills do Sohier icr 
et mari do l'hdnitière de Braine.  

.4/Jligense (monasterium), 585. 

Affhighem, village entre Bruxelles et Alost, oà (Ut 
fondée en 1086, une abbaye do bdnidictins. Mimi 
Oper. dipL, 1,73. 

Agenowe, Hagenowe (Rembardus de), 468. 
Aghesain pour Agnesain, 189, Agnes. 
Ahiens (yule d'). 161. 

Ahin, dipendance de Ia commune do Ben-Ahin, de 
l'arrondisseinent dellui, province do Liege. Philippe IV 
engagea ceue seigneurie a Gerard de Brion, en 1635. Elbe 
appartenait en 1788 an comte d'Arberg. Galliot, IV, 4-6. 

Aigremont (Aegidius et Gossuinus fratres de), 
en 1197, 326. 

Aigremont, aujourd'hui hameau de Ia commune des 
Awirs, Cans Ia province de Liege. 

Anselme d'Aigremont, chevalier, avait vendu Is fief 
de Werkin a Robert de Fouskières. Charte do l'an 1228. 

Le baron Jules de S'-Genois, Inventatre anatytique 
des chartes des comtes do hand re , p. 13. 

Ainghiem (Ghirart d'), 254. Voy. Aenghiem. 
Ainghie,n (monseigneur Sohier), chevaliers cas- 

tellains de lIons etsigneurde Haverech, en 1295 
et 1510, 286, 496, 498. 

II était ills d'Engelbert, ills lui-même de Sohier 1°', et 
qui épousa Is fille du chitelain de Mons, dame d'Iiavrd. 
II mourut en 1282 et fut enterré a Cambron. Trophies 
do Brabant, p. 119. 

Ainyhien (Arnous, Ernous d'), signeur do Pea yaus 
en 1310, 497, 499. Voy. Aenghiem. 

..4ire (blues et Sohiers del), 406. Voy. Aria. 

Ais, 18, 19, 20, peut-dtre Aische 00 Asche en  
Rendarche 00 en Refail. Voy. Assiche. 

Aische-en-Refail est une commune Ce l'arrondissement 
et a quatre Iieues N. de Namur. 

Aisau (Baudeuins d'), 65. Voy. Aysau. 
Aisch.lez-Peruwez, maine de Feix, XVIII. 
Aissche-en-Rosafay, XXXVIII. 

Aische-en-Refail. Voy. Assèche. 

Aisse. Aysse (Joifrois sires d'), 19, 20, 51. 

Godefroid d'Aix on d'Esch , dans le duché do Luxem-
bourg. Cette maison était one des plus anciennes Cu pays. 
Bertholetparle de son importance des l'an 1122 (V. 179). 
C'était Esch.sur-la-Sure. II y a aussi Cans Ie Luxem- 
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bourg, Esch-sur-I'Elta on I'Alzette, et Aix on Esch-sur-
Cloix, Each-op - der- Hourt, terre qui a appartenu 
iongtemps a Is branche de Reiffenberg-Buttgenbach. 
Joffroid on Godefroid d'Aix on Each, parut, en 1285, 
an tournoi de Chauvenci; le bdraut Jacques Bretex Ma-
sonne ses armoiries, v.5197 et suiv. (Cf. p.5. des add.): 

Aprs cette route premire 
Qui taut fu orguilleuse at fMre, 
VioL Joifrois d'Aire (dAiae), chevauchant. 

Armez estoit, par grant cointise, 
De riches armes A devise, 
Dc tranchies et serretejes 
D'argent de guelles bureleis... 

Dana tin inventaire des chartes du Luxembourg de Is 
chambre,des comptes , t. I, fol. 3 et verso, j'en trouve 
une dont voici le sommaire: Anna 1221, mense do-
ce,nbri, Robertus, dominus de Aisse, notum facit 
quad juridictionem sive justitiam comitis, et do 
Voile at Diekirhe quarn pater ejus, ejusque anteces-
sores pact/ice possederunt, at universos proventus do 
eadem jurisdictione procedentes domino suo IVale-
ramo, duct de Limborg et comiti de Luxemburg, corn-
municaverit, ila ut medietatem comes do Luxernburg 
ejusque heredos sint habfturi. 

.Alèerne, 106. 
Akeselewal ( Philippus dictus de), dominus de 

Hersele, 592. 

iferceele on He reele , commune et chef-lieu du canton 
de son nom, de l'arrondissement d'Audenarde, Flandre 
orientale, ancienne seigneurie dont pane l'Espinoy, 
Antiquitds, etC., 272. fly a de plus un Herzeele dans 
le ddpartement du nord, arrondissement de Bergues. 

Akesetewal, peut-etre pour dkherswaei. 

Alard. 

M. G. W. F. Beneken explique ce nom par Adoliger 
Held, noble hdros. 

Teuto odor Urnarnen der Deutschen, Enlangen, 
1820, p.12. 

Alardus, enarescalcus Flandriae, an. 1195, 524. 

La dignitd de mardchal de Flandre dtait hdrdditaire 
cbez les sires de Is Wichte et de Bailleut. V. .Bailleui. 

Albae-Marlae ( Balduinus comes), an. 1195, 
524, 325. Voy. Albermarl. 

.AThericus, CVII. 

AThermarl (Balduinus comes), 529. Albermarle. 
a Bauduins, Ii cuens d'Aubemalle. avoit one flue de 

Havy, Ia contesse as feme, qui Aalis estoit apielée; 
a pius n'avoit d'enfans : celi donna-il a feme a Guille- 

mm, le frère Guillaume-le-Mareschal, Is conte de 
Pembroc, ci ii le maria moult bien. s Fr. Michel, 

Hist. desducsdsNortnandie, 1840, in-8',p. 109,110. 
Sous l'an 1215, Bog. de Wendover cite Guillaume 

comte d'Albemarle, et, a Is table, Ce comte eat nommd 
William do Fortibus, earl of.dlbremari. 

AThertus (comes Namurcensis), 125, 126. 
AThiniaco (Willelmus de), 329. 

Guillaume d'Aubigny. Un sire d'Aubigny, dchanson 
de Guillaume-le-Conqudrant, assista a Is bataille d'llas-
tings: 

Et ii boteillós d'Aubiguie. 

Voy. le Roman do Ron, II, 242, et les notes de 
M. Fred. Pluquet. 

Cite sousl'an 1216, par Bog. de Wendover. Chr. site 
Flares Histor.; dd. R. 0. Coxe, Lond. 1842,1117 300; 
IV, 5, etc. M. Coxe l'appelle d'Albiney. C'dtaitcettemai-
son qui possédait Ic comté d'Arundel. 

Albio, CXII. 
Aldenarde (Arnuiphus de), 175, 176. 

Cf. J. B. Gramaye, Antiq. Flandr., p. 50. V. Au. 
donarde. 

Aldenarde (Joh. de), 142. 
Aleqon, Alençon (Pières, cuens d'), et de Blois, 

sire d'Avesnes, 595; flis du roi de France. 11 
avait epousé Jeanne d'Avesnes. 

dleanaigne (roi d'), 167. 
Alenchon (Jehenne, contesse d') etde Chartres. 
Alenchon ( Piéron, conte d') et de Charires, 

565, 366. 
Alewin (Hues d'), 97, Halewin. 
Alexander, fillies regis Scotlae, 212, 218. 
Alexandre (III), roi d'Ecosse, 182. 

On petit comparer son sceau, teique nous le donnons, 
avec lea empreintes de ses monnaies qui as trouvent 
dans Nurnismata Scotiae d'Adam de Cardonnel, 2dinb. 
1786,in-4°, pp. 46, 47, pI. I. 

Alexandres d'Ecosse, 272, 276, 277, 555; - Ic 
mbme, son fils, ibid. 279, 555. V. Alexander. 
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AlUnor, contesse d'Auviergne, de Boulogne et 
dame de Baffle, 187, mere de Robert. 

Alissandred'Ecosse, 177, 260, 261. Voy. .dlexan- 

dre, Alexandres, Alixandres. 
4hz, de Namur, comtesse de Hainaut, 127. Voy. 

Aehis. 

Epouse tie Baudouin IV (le bdtisseur), comtesse de 
Hainaut, morte en 1169. Son sarcophage, d'une extreme 
simplicité, est en granit des Vosges; II forme un tra-
péze allongé, d'oà ressort une croix en arête. C'est le 
plus ancien monument tie l'église de S"-Waudru et de 
toute Is yule de Mons. H. Chalon. Notice sur les torn-
beaux des comics tie Hainaut, inhumds dans l'dghise 
tie S"-Waudrud )fona (tiréeh 50 exempl.), pp. 15.18. 

Ahixand,es,177,179,18O,l8l, 182, 185,222, 
roi d'Ecosse, en 1281; le mdme que plus haut. 

Ahixandres, 177, 181, 182, 183, 222, fits ainé 
(In roi (l'cosse. 

Almar (Jehans), 282, 285, bailli de Renaix. 
Alnense coenobium, LXVIII. 
Alost, 519, 556, 557, 376, 577, 378, 381, 582, 

385, 585, 387, 592, 596, 597, 399. 

Voy. Mimi Oper. dupE., 1, 74. J. B. Gramaye, 
Antiq. Ftandr., 3340; Sanderus, Flandr. iIlustr.,etc. 

Aita-Ripa (Clarebaldus, Clarembaldus, Clareu-
baldusde), en 1184, 1194 et1215, 8,128, 
150, 151, 518, 525, avoué de Bars (Barse?). 

Ahtu-Ripa (Will. miles dominus de), et de 
Begae-loco, 157. 

Mat appelé de Haute-Roche, par Ic marquis On Chas-
icier, Giseib. citron., p.  301. 

Un CiIrembaudd'Autriveou Hauterive, dont Is mere 
était de Ia famille de Dave, épousa en premieres noces une 
flulenaturelle de Jean I's, duc tie Brabant. Miroir des no-
bles tie Hasbaye, p. 18. Voyez Jutrive et Hauterive. 

Le Cltirern baud de Hauterive de Is charte de Gobert de 
Bioul, de l'an 1214, fut un des garants du traitd d'al-
liance du duc tie Brabant et du comte de Hainaut, en 
1194. Dc S'-Genois, Pairies du Hainaut, p. 197. 

Willaume, sire de Julterive, fut garant, avec 
Jean, sire de Renesse et d'autres , d'un traité d'alliance 
entre le roi de France, Philippe-le-Bel, et le comic tie 
Bollande, en 1295. DeS'-Genois, ibid., p.  198. 

Un manuscrit grand in-fol. tie Ia bibliothèque royale, 
contenant les géndatogies des maisons de Leefdael, Pe- 

tershem, Egmont, etc., fait descendre les seigneurs de 
Hauterive de Godefroid, disc de Lorraine. Selon cc ma-
uuscrit, Guillaume de Lorraine reçut de l'empereur 
Henri III, par dipldme de Pan 1048, Is terre de Haute-
rive, dont sa postdrité prit le nom. Ce Guillaume deLor-
raine fut Ic chef des Lidgeois a Ia bataille de Cassel, 
en 1072, oG it fist tue. Son fils, Philippe tie Ilauterive, 
y perdit aussi Ia vie. II avait dpousd Ode d'Oisy. Sea des-
cendants furent: 

Cldrembaud I", tie Hauterive, mane It Cunégonde 
tie Looz; pèrede 

Cldrembaud II, surnonsmd Ic Chevalier tie Ia 
Verte-Branche, mentionné dans des charles tie 1220, 
1259 ci 1241 ;pèretie 

Guillaume tie Hauterive, mort en 1275, marie a 
Richarde tie Nassau, dticddde en 1289; père de 

Cldrembaud III, mane : 1° a Catherine tie Mon-
tigny ; 2° ala flUe de Wamnier, sire de Dave; père de 

Cldrembaud IV, mane a une fille naturelle de 
Jean III, duc tie Brabant; père tie 

Clérembaud V, élevd It is courde Jeanne, duchesse 
tie Brabant, satanic. 

Vera 1590, it dpousa Jeanne tie Sombreffe. 
D'un fils puiné de Cldrembaud I" sortait Ia seconde 

branche des sires de Leefdael. 
Ce Ills, appelé Roger, épousa Is file unique d'JIellin, 

seigneur de Leefdael. 

Ala-Rippa pour Alta-Ripu, 18. 

Hauterive, village de Pancien comté de Namur, a 
une lieue de Hannut. Ily a aussi un village de Hauterive 
dans I'ancienne chIttellenie d'Audenarde. P. Lansens, 
Alouden Staet van Vlaenderen, Bmugge, 1841, in-80, 
P. 215. 

Althisiodorensis, Anthisiodoreusis (Autisiodoren-

sis), Antisiodorensis, 6, 7, 8. 
Ama, village sous Huy, XLIII. 
Amairicus cumbiator, 516. 

An,andus, 316, abbé de St_André_du_Cbhteau. 

Ansbessinum, 158. 

Ambesin (sic), dit Galliot, III, 380, hameau dépen-
dant de Ia paroisse d'Ambesineau, éloigné de Namur 
de trois lieues. Ces seigneuries appartenaient, en 1788, 
an sieur tie Montpellier, seigneur d'Annevoye. Aujour. 
d'bui Ambresin, Embresin, Ambresiniaux et Embresse-
niau, dans Is province de Liege. 

Ambresin (Godefroiz d'), 145. 



590 
	

TABLE ONOMASTIQUE. 

Imbresin (Willames d'), 11, 2, 226. 
.Imbresin (Emorans et Boude d'), 11, frère de 

Guillaume ou Willames. 
jjmbrinnes (Jehans d'), 458, ouvrier mon-

nayeur. 
,hnei, comte de Savoye, 298, en 1297. 

Amédde de Savoie dtait a Ardenbourg quand Charles 
de Valois ddclara an comtd Gui qu'il n'y avait aucun 
espoir de paix s'il ne remettait sa propre personne entre 
las mainsdu roi. Voisin, BataLlede Courtray, p.  11. 
Amddie V, deuxième 61s du comte Thomas, épousa en 
secondes noces Marie de Brabant, hue de Jean F et de 
Marguerite de Flandre. Celie-ci était flue de Gui, comte 
de Flandre et de Mathilde on Mehaut, dame de Bdthune 
et de Termonde. Coup d'mil sur les relations qui ont 
existdjadisentre La Belgiqueet laSavole, pp. 29, 30. 

Amerval, 481. 

Le seigneur d'Amervai portait d'or a trois tourteaux 
de gueules. Archives histor. the nord de La France, 
nouv. sdrie, LV, 11. 

fmfroiprei:, Anfroipreit (Henris et Jakènnes d'), 
458. 

D'après Ia repartition des paroisses du Hainaut, donnée 
par J. de Guyse, XII, 558, celle d'drnfroipreg dipen-
dait du doyennd its Valenciennes. Elie est de l'arrondisse-
ment d'Avesnes. 

Amongies, 106, Amougies. 
Ainougies, 352. 

Commune de Ia Flandre orien tale, du canton de Re-
naix. 

Anchin (Everars, abbé d'), 418. 

Aquis-cinctum, ceint d'eau, petite Be formée par Is 
Scaipe et lea deux petite ruisseaux nommés l'Ecaillon 
et le Boucha rd , dans les environs de Marchiennes et sur 
Is commune de Pecquencourt. L'an 1077, selon les fins, 
on 1079, salon d'autres, Wautier, seigneur de Montigny 
et do Pacquencourt, et Sohier, seigneur de Los et de 
Courcelles, y 1ondèient on monastère de l'ordre de S'-Be-
noit, dans on lieu qua leur abandonnahnselme de Ribe-
mont, seigneur d'Ostrevant et châtalain de Valenciennes. 
On pretend qu'en 1096, Anselme de Ribemont donna, 
A Anchin, on tournois sons Ia présidence de Baudouin II, 
comte de Hainaut, et oü se rendit touta La chavalerie du 
Hainaut, du Cambidis, de I'Artois et du Tournésis. La  

charte de ce tournois se trouve en entier, et en latin, 
dans Carpentier, Gdnéalogie des Sohier et Ilistoire de 
Cambray. Preuves, pp. 14-16, dans Aub. Le Mire, 
Oper. dipi., II, 1144-1147, et dans las Archives du 
Word de Ia France, nouvelle série, 111, 33-46. On en 
lit de plus on abrégé dans Mdnestrier, Traité des tour-
nois, pp. 76-77 ; D'Outreman, Histoire de Valencien-
nes, p. 517 et preuv., et Duthillmul, Petites Histoires 
des pays de Flandre et d'Artois ( tirées des NSS. de fcu 
Guilmot, de Douay), p. 11. 

Toutefois Ia redaction de cette pièce me laisse qua!-
que doute sur son authenticitC, bien qu'eile soit admise 
par M. A. Dinaux, bon juge en ces matières. Le docte 
M. A. Le Glay garde Ic silence, et J. de Guyse, ci 
plain de fables pour las temps anciens, mais précieux 
pour las Cpoques voisines de Ia sienna, ne dit pas on 
motdu tournois d'Anchin. 

Sur ce tournois voir encore las Archives historiques 
et ecclésiastiques de La Picardie at de l'Artois, 1842, 
1, 265. P. Roger, Noblesse et chevalerie du comtdde 
Flandre, d'drtoisetdePicardie, Amiens, 1845, pp.47, 
63. Cat ouvrage, malheureusement, n'a pas toujours 
pour base des documents certains, et accorde trop aux 
prCtentions individuelles, ce qui est, du recta, on mal 
inherent a de pareilles publications. 

Sur Anseime de Ribemont, l'un des fondateurs de 
l'abbaye d'Anchin, l'un des héros et des historiens de Ia 
premiere croisade, consulter las notes daM. A. Le Glay 
our Balderic, p. 557. 

Dans l'dnnuaire de La bibliothéque royale pour 
1844, j'ai inséré, pp.  87-92, on catalogue de Ia biblio-
thèque de l'abbaye d'Anchin, tire d'un manuscrit du 
XI' siècle. 

Anchises, Anchisus, Ang isus, CIII, CIX. 
Anton ilanus marclsto, 525. 
Andane (Beuduins d'), 226, Andenne. 
Andanenses ecclesiae, 138. 
Andegut (Hennekins), 458. 
Andeune, 197. 
Andenne (Boudars d'), 11. 

Andenne, A trois lieues de Namur, chef-lieu de l'an. 
cien ban de ce nom. Voyez, dans Ia suite de cette col-
section, le Cantatorium Sti.-Huberti. 

Baudonin, comte de Flandre et de Hainaut, avant son 
depart pour Ia croisade, convoqua, dit-on, Un tournois 
A Andenne, l'an 1202. Philippe, comte de Namur, 
Henri I", de Louvain, duc de ilrabant, Albert, comte 
de Moha, Louis de Looz, Hugues de Fiennes y combat. 
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tirent avec l'dlite de Ia noblesse do pays. Lesjoutes do- de Trith. Wathier on Wautier d'Anicb, dpoux d'Jde de 
rèrent trois jours. Le Maycur, Ic Poems des Bolges, 	Itordaing, uille do sdnchaI d'Ostrevant, vivait en 1143. 
remarques sur le chant Viii, p.  358. Meyer et le P. Dc- En 1237, on troove Eugues d'Anich, seigneur de Fresnes, 
lewarde ne disent rien de ce tournois, non plus que 	enpartie. Carpentier, II, 75-76. 
J. de Guyse, mais Butkens, Troph. I, 647, en pane 
d'après les chroniques vulgaires de Lidge; de Marne, 	Anjo (le comte d'), en 1255, 559. 
197, et Galliot, I, 194, s'en rdIèrent a Butkens. 	Ansber, C, CI, CVIII. 

Andenne (Boudars d'), 11. 
Andreloiz, Anderluz (Godefroid de), 126. 

Andenlues, commune du canton de Binche, arrondis-
sement de Charleroy, province de Hainaut. La table de 
Jacques de Guyse de M. de Fortia, t. I, p.  41, porte 
Anderlues paro(sse du diocse de .Bavay, Iisez dans 
is doyenndde Binche, comme on Ic voit t. XII, p.  338 
et341. 

Angharia, 597, on Angria. 

Partie de Ia Westphalie, ubi nati ffengOtus et Nor-
sos. Dict. C. Stephani, id. N. Lhoyd, 1670, 1). 91. 

Angi (Rad. comes), 529, comte d'Angus (?. 
Angie, LXII, Enghien. 
Angre (Jehansd'), 454. 

D'Outreman, d'Angreau. On trouve ailleurs Angriel. 
II y a, dans Ic Hainaut, deux communes do nom 

d'Angre et d'Angreau, I'une et I'autre do canton de 
Dour. 

Angriel, 458. 

fly a, dans le Hainaut, one commune d'.dngreau, 
do canton de Dour, arrondissement de Moos. 

Angheriel (dame d'), 456. 

Un Gdrard d'Angherel est nommd dans des Iettres de 
l'an 1492, cities par Lindanus, de Teneraemunda, 
p.180. 

Anhe'e, 154. 

Commune du canton et de l'arrondissement de Dinant, 
province de Namur. En face, sur Ia rive droite do La 
Meuse, on voit les ruines de Poilvache. 

Anheve, 56. Aineffe on Haneffe (?), dans La pro-
vince de Liege. 

Anich, 405, Aniclses. 

ily a un village ainsi appeld entreDouay etValeneiennes, 
et qui a donni son nom a on cadet de l'ancienne maison 

Ph. Mouskes, v.2149. 

Ansegisus, CI. 
..4nihonio (Ar. de), 586. 

A. d'Antoing, chanoine de Cambray. 

Antisiodorensis, 6, d'Auxerre. 
Antosng (Alarsd'), en 1282, 552. 

Alard d'Antoing, seigneor de Briffeuil, itait file 
d'Alard et d'Itle de Douay, elle-mime flIle do privet do 
Douay et d'lde de S'0mer. Ii ipousa Marie, flue do 
Gauthier de Thourout. Vinchant, Innate., etc., 
p. 222; Miri Oper. dipiom., I, 315. Butkens, Ge-
ndalogie de La rnaisonde Lynden, p.132. 

Anteing ( Gilles, Gilon d'), en 1286, 216, 217. 
Antosng (Wautiers d'), sires de Bielone on Be-

lonne, 567, 399, 407, 408. 

FiIs d'Alard et d'Ide de Douay, ipousa Catherine, file 
de Raoul d'Estries, marichal de France. Vinchant l'ap-
pelle seigneur de Berlonne , p. 222. 

Un rimeur flamand do XIV' siècle, dans une pièce 
publide par M. Willems (Beigisch museum, 1841 
p. 105; voy. plus has an mot Walincourt) , blasonne ainsi 
l'icu d'Antoing: 

Dan der droech den acilt van keel; 
Ecu leen daerin, tot menigen sped: 
Van silver was hy noch min no mae, 
Syn doot duet noch den menigen wee. 

Vinchant, Annales, p. 221 dit effectivement qu'An-
toing, en Hainaut, porte de gueolesau lion d'argent. 

Henri d'Antoing, chevalier, jura, en 1333, le traitd 
fait par Louis, comte de Flandre, et Renaud, comte do 
Goeldre, poor terminer les diffirends qui itaient entre 
le duc de Brabant, d'une part, et de l'autre I'ivique do 
Liege, Ic comte de Hainaut, Is comte de Gueldre et to 
comte de Juliers. S'-Genois, les Pairies do Hainaut, 
P. 93. 
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Anvin, Auvin, 138. 

Peut-dtre pour Avin , ancienne paroisse a quatre lieuea 
de Namur, etqui ne faisait qu'une mime seigneurie avec 
Hauterive, Autrive on Atrive. En 1788 elle appartenait 
a Ia veuve du sieur de Lochon. 

II y a dana Ia province de Rainaut, arrondissement 
de Tournay, une commune du nom d'4nvaing, mais II 
n'en saurait itre question ici. 

M. P. Roger place parmi lea chevaliers qui prirent 
part a Ia troisième croisade : Pons d'Jnvin , chevalier 
d'.drtois. - Noblesse at chevalerie du comtd de Flan-
dre,etc., p. 79. 

H y a, a une demi-Iieue de Cambray, un village 
d'Awaing on .dwoingt, appeli aussi 0ev, Iwin, 
4waign, .duwaing, etc., Carpentier, II, 143-144. 

Anwers, 318, Anvers. 
Aquiscinctum, LXXX. Voy. Anchin. 
jjraine (Dominus de). Miles, 586, lea bénddic-

tins : Alaines. 

Peut-itre de .dlaines ou Allennes, village de l'arron-
dissement de Lille. Garpentier, ifistoire de Cambray, 
Ii, 70-72. 

II y avait en Picardie des seigneura d'Araines, sortis 
dela maison d'Ailly, ibid., II, 66. 

Arberch, Atbercia, 55, abréviation. 

11 faut lire manifestement drenberg, terre qui appar-
tenait en effet a Ia maison de Ia Marck, dont ileat pane 
dans cette charte de 1300. Voy. March. 

Arbes pour Arbre , XXXVII. 

Arbre, 258. 
Arbre (OsLo de), en 1197, 526, 329. 

Arbre est une commune du canton de Fosse, province 
de Namur. II y a aussi une commune d'Arbres dana Ic 
flainaut. 

La seigneurie namuroise d'Arbre, avant l'invasion 
française, avait haute, moyenne et basse justice, droits 
de chasse, de piche, de mortemain ,d'afl'orage de yin et 
de bière, tailles de Saint-ilemi, consistant en 7 tiersj 
d'avoine que devaient bus laboureurs; un chapon , une 
poule, dix sols d'argent et dix heaumes valant un gros; 
lea manans, non laboureurs, 3 setiera et 1 d'avoine, 
deux poules et cinq heaumes, et lea veuves non-tenant 
labeurs , Ia moitid. Galliot, IV, 23. 

Cette seigneurie, aprés avoir passé entre lea mains de  

Nicolas de Marotte , de Jean Gozde, seigneur de Balhtre, 
de Nicolas Burlen, d'Agnès de Zuallart, des Bosch et du 
vicombe de Quabeck, était possddée en 1788, par 
Henri Bivort, maitre batteur en cuirre a Namur. 

Longtemps avant, ce lieu avait donnd son nom a une 
ancienne famille qui prit part aux croisades. Mathieu 
d'Arbre et Hugues, son fils, moururent a Ia Terre-
Sainte. Gisleberti Chron., 253. Cependant d'Outreman, 
dana sa Constantinopolis .Belgica, lea passe Sons 51-
lence, et H. P. Roger, qui ne pane non plus ni de Ma-
thieu, ni de Hugues, compte parmi lea chevaliera de 
Ia cinquième croiaade (1198-1220) Oston de Arbre, 
chevalier du Cambrésis; it fallait dire du comti de Na-
mur. Le Dictionnaire des Pays-Bas, ouvrage dont 
I'impression n'a pas ite acbevde, icrit (p. 11) Arbes, 
auivant Is prononciation du peuple. 

Otton d'Arbre intenvint an traitd de Dinant, le 26 
aoitt 1199, de Ia part du comte de Namur, Philippe-le-
Noble, qui terminait sea ddmilds avec le comte de Bar. 
be Marne traduit ce traiti d'après Ic texte latin, maine 
par Leibnitz dana son Codex jurisgentium dipi., t. II, 
pp. 2, 194. Voir !fistoire du comté de Namur, edit. de 
Paquot, 1, 187-191, Galliot, 1, 184-190, et Ia Table 
chronol. qui pnicède, p.  516. 

Arbre (Oston d'), en 1195, 320. Le mime, 
Arbro (OsLo de), en 1201,   538. Le mhme. 
Arbre (Rousial d'), 268. 
Ardane, Ardennes, 191, 555. 

Voy. Ph. Mouskea, v. 15112 et Gloss., t. 11, p.700, 
an mot .drdane. 

Ardenne, en auidoia, signifie fort. 

Ardenburgh, 190. 
Ardenna, CXI. 

Voy., dana H. J. W. Wolf, Ia ligende du Chasseur 
sauvage des 4rdennes .- Nied. Sagen, p.  616. 

Ardennia, 155. 
Ardenois on sangliers d'Ardennes, XXXIX. 
.drdenois (Wilhiames Ii), 244. 
Argentel (Rainardusde), 128. 

Renaud on Rainard, 1" du nom, aeigneur d'Argen-
teau, vivantl'an 1220, epouaa Ia secondefihledu seigneur 
de Jianeffe. Nous avonsdonni sa descendance, pp.49-92, 
d'un ouvrage resti inachevé, malgré noua, et qui avait 
commence a parahtne sous Ic titre de tlecueil héraldique. 



TABLE ONOMASTIQUE. 	 593 

Argenjinensis epise. an. 1252, 356, 358. 

Henri (III) de Stalek, de 1244 a 1260. lmhof, I, 
140. 

Arqentinensis episcopus, an. 1282, 587. 

Conrad (III) de Lichtemberg, de 1273 a 1299. Im-
hof, 1, 140. 

Argenton, an baihiage de Fleru , XVIII. 

Argenton, monastère de dames près de Gembloux, 
XLII. 

Aria (Regiiialdus de), 329. 

Hues d'Aire contribua a Ia prise de Constantinople. 
Henri de Valenciennes, dd.de  M. Paulin Paris,p. 229. 

Arnoaldus, 41. 
jjrnoul. 

Nom exptiqud par M. G. W. F. Beneken, comme 
signifiant hamp/lustiger, ddsireuxde combattre. Teuto, 
p. 25. 

Arnouldus pour Arnoldus , comes de Cleve, 317. 

Arnoul Ill, mort, an plus tard, en 394. On croit 
qu'il dpousa une flUe de Henri, duc de Limbourg. L'Art 
de verifier les dates, inSo, XIV, 394. 

Arnuiphus, 517, prieur de StAndré.du.Chhteau. 
Arnulfus (S.), 41, CV!!!, CIX. 
Arnulfus II, CIX. 
Arondel (Willelmus comes de), an 1195, 524, 
Ar:, 135, 156. Le bois d'4rs. 
Aracot, 287. 

Godefroid de Brabant, seigneur d'Arschot, de Sichem, 
Bierbeke, Rode, Vierson, Mdzières, etc., dtait le troi-
sième fils de Henri III, duc de Brabant, et frère germain 
du duc Jean Icr. II avait épousé Jeanne, dame de Vierson 
en Berry et de Mdzières en Brenne. Butkens, Trophies 
de .Rrabant, I, 573-587; II, 31-47. Mirtei Oper. 
dipt., 1,319,375. 

Godefroid brisait Is lion de Brabant d'un lambel. 
J. B. Christyn, .Iurfspr. herowa, 1, 193. 

Artaing. Voy. Dartaing. 
Artaing (Gillion d'), 258. 
Arlaigne, Artane (Renier d'), en 1506, 65, 66. 

TOM. I. 

.4rlliesio (Maria de), 501, comtesse de Namur. 
Aririke (Simons d'), 225, a deux lieues et demie 

de Bruges. 

Jacques, Louis et Philippe prirent part an tournois de Ia 
Gruthuyse, en 1393. Van Praet, Notice, etc., pp. 285-86. 

On trouve Jacques, Louis et Jean d'Artricke, parmi 
les jouteurs de Brugos, qui comparurent a Ia fête de 
l'Epinette a Lille,en 1435. Lucien de Rosny. I'.Epervier 
d'or, p1. 25. En 1438, nous trouvons encore Pierre 
d'Artrick; en 1447, Simon, Philippe, Jean et Olivier 
d'Artricke. Ibid., pp. 07, 73. Ilsportaientde sable a six 
cannes on pots d'or, emmanchds de même. 

Arundeel (Willelmus, comes), 329. 

Guillaume d'Albiney on d'Aubigny, comte d'Arundel, 
Rog. de Wendover, III, .302,381; IV, 12, 44. Voyez 
Arondel et Albiniaco. 

Arx Cambri, LXIII, Cambron. 

Asca (Bartholomeus de), 128. 

Père de Henri, nommd ci-dessons. 

Asce ( Henricus de), 318, Asscbe, en 1194. 

Henri d'Assche (de Asha) itait Ills de Barthdlemi et 
frère de Godefroid et de Guillaume. Gislebert cite un acte 
de 1182, auquel its prirent tous part, Chron., p. 115. 
Un autre Henri et un autre Godefroid suivirent, en 1090, 
Godefroid de Bouillon ala Terre.Sainte. 

Assche est situd entre Bruxetles et Most. Sur cette terre 
et ses anciens seigneurs, voir Trophies de Brabant, 
II, 154-160. On y trouve Ia gdnéalogie de ceux de Ia 
maison de Grimberghe qui commence a Guillaume, se-
cond fits de Gerard, deuxième sire de Grimberghe; 
tequel Guillaume epousa Elisabeth, dame d'Assche, du 
chef de son père, Henri , nommé ci-dessus, et vivait en 
1217, 127, 1248. En 1253, it entra dans l'ordre tell-
tonique. 

Asceneur, Asceneut, XXV. Ayneux, Esneux? 

Asche (Henricus de), 126. Voy. Asce. 

Ashen, 295, propriéLé du comte de la Marck, 
en 1296. 

Asonklevile, 459, sans doute pour Assonlevile. 

Asonlevile (Ernekins d'), 226. 
Aspra, LXXXI, Haspre. 

Aspreniont (Gobert d'), 15. 

Christ. Butkens dans un ouvrage, dont quelques-
unes des sources sont fort suspectes, les A'nnaies genea- 
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logiques de la maison de Lynden, fait sortir cette 
maison de celle d'Aspremont et rapporte Ia Iégendo scion 
laquelleles d'Aspremont descendraient an huitième siècle 
des marquis d'Este, en Italic. Mais Butkens avoue que 
cette origine sent Is roman, et que Ic plus ancien titre 
authentique qu'il ait trouvd sur les d'Aspremont, est dans 
Wassebourg et date environ de l'an 1151. II y est ques-
tion d'un nouveau Gobert, nom atlecté a cette ancienne 
iace issue de Ia Lorraine. Le Gobert d'Aspremont men-
tionnd ici, était flis d'un autre Gobert et de Jeanne de 
Rosoy. En 1258, ii dpousa Agnes de Conis, file de 
Thomas, seigneur de Vervins, et de Méhaut de Ithetel, 
de laquelle ii cut deux flls, Godefroy et Thomas, qui re-
cut en partage La seigneurie de Cliaumont en Lorraine. 
Butkens, o. c., p.  27. Voy. Synopsis Mat. general. de 
regali sanguine ortae .daperimontanae fa,niliae. Vien-
nae, 1704, in-lot. 

Dans Ic fameux combat de trente Bretons contre trente 
Anglais, en 1550, on remarque parmi les champions de 
I'Angleterre, avec Ic titre d'écuyer, Routes d'.dspremont. 
Voir Ia publication de M. Crapelet sur ce sujet; mais c'Ctait 
une autre maison que celle d'Aspremont en Belgique. 

_lspresnont (Jofrois, sire d'), et de Kiévraing, 
286, 455. 

Aspremont (Thumas), son frère, 455, sire de 
Caumont (Chaumont). 

Asséelse, XLIII, 18. 

Asche-en-Rendarche, sons la paroisse d'Ivoix, a 
deux lieues et demie de Namur, appartenait auttefois a 
A i'ancienne famille de Crehen Adrien et Jacques de 
Quarré en flrent l'acquisition, en 1655. Cette terre ap- 
partenait, en 1788, a 	 , comte de Quarré, 
seigneur de La Ilaye, fits de Henri-Ferdinand, baron 
de Quarré. fly a aussi Asche-en-Refaii. Peut-étre .Issèche 
devrait-il se rendre plutôt par disease, village situd a 
troia lienes de Namur, sur la grand'route de cette ville 
A Namur, et dont la seigneurie, qui appartenait ala fin 
du XVI' siècle ala familie de Carondelet, puis a celle de 
Grumesel, ensuite aux Mattagne, passa vers 1725 aux 
Montpellier. Jean-François de Montpellier t'abandonna 
A sea crdanciers. Nicolas Wodon, orfèvre de Namur, la 
tira de leurs mains et La transmit A son fits qui la posse-
dait en 1788. 

Ast(RomonL le Lombart d'), 444. 
.,isgices (Robert d'), écuyer, 567, 400. 

dstiches on 4ttfches, village situC an pied de Mons-
en-Pevelo, dont Is seigneurie appartint aux chAtelains  

de LUte jusqu'A Louis XIV, qui la remit pendant les 
guerres de la succession. Duthillmul, Petites histoires 
des pays de Flandre et d'4rtois, etc., pp. 30-45. 

Asto (Romoridus de), Lombardus, 443. Le mCme. 
At/sac, LXII, Ath. 

Le comte de St_Genois  citait, en 1794, une charte 
de I'an 1356, des archives de la chambre des comptes de 
Lille (no 111), et énonçant les lois CL franchises dont les 
bourgeois de cette rule dtaient en possession (lepuis long-
temps. Essais de dipi. sur to Brab., p. 11 bis. 

Voir l'ffust. d'.dth, par de Boussu, et Dict. giogr. de 
la province de ifainaut, publiC par Vander Maclen, 
pp. 20-50. 

Gilles de Trazegnies et de Silly, ayant Cpousé BCatrix, 
fille do Gauthier, seigneur d'Ath, cette terre entra dans 
la maison de Trazegnies, mais pour pea de temps, car 
GlUes, qui se croisa, la vendit, en 1156, an comte de 
Hainaut, Baudouin-le-BAtisseur. Vinchant, dnnales 
deffainaut, p.229. 

Atirebato (Aegidius de), 527, pour Atrebato. 
Aubert, conte de Namur, 512. 
ilubain (eglise de St), a Namur, 96. 
Aubjaus, 400. 
.1ub1aiu, ancienne terre du titre de vicomL, 

XLVI. Arrondissement de Philippeville. 
Aubrecicourt. Voy. Oberchicouri. 

.dubercicourt, duberchicourt , estun villagede l'an-
den Ostervant, a une lieue de Bonchain. C'Ctaient, sui-
vant d'Outreman, des apanages des puinds des cbate-
IainsdeValenciennes. Carpentier, Histoirede Cambray, 
Pl' 111-114. 

Les seigneurs d'Auberchicourt, dit M. Duthillmul, 
ont acquis quelque renommic par les services qu'ils ont 
rendus aux rois d'Angleterre. Pet iCes histoires des pays 
de Flandre etd'.drtois, etc., p.  49. 

duc/si (11ichiel d'). chevalier en 1290, 255. 
Auchy, a one demi-Iieue de La BassCe, sur la gauche 

de la cliaussCe de BCthune. Duthillmul, Pet ites histoires 
des pays de Flandre et d'.drtois, pp.  51-53. M. A. Di-
naux parle d'un trouvère de cc nom, parmi ceux de la 
Flandre etdu Tournaisis, p.  320. 

Audenarde, 252, 519. 
.dudenarde (le seigneur d'), vend a Marguerite, 

comtesse de Flandre et de ilainaut , Ic château 
de la Royère, 193. 
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Audenarde (Eriioul a'), 88, 235, Gus de Jean, 
dit seigneur d'Audenarde et seigneur de Ro-
soit on Rosoy. 

Henri, duc de Lothier, lui donna, en 1250 et 1253, 
pour récompenser sea services, deux rentes sur le mou-
ho an brai de Bruxelles. S'-Genois, Essai de diplomaUe 
sur is Brabant, 1794, in-fol. p.  5. 

Audenarde (Gérart d'), clerc, 260, 261. 
Audenarde (Guiot d'), 291, 292. 
Audenarde (Jeharis d'), 91, 99, 352, 420, 441, 

442, 469. 

Le norn de Jean dtait familier dans cette maison, sui-
vant me coutunse conservée dans les anciennes families; 
ainsi les Thomas de Mortagne, les Hellin de Cisoing, 
les Wautier Berthout, les Baudri de Roisin, les Jacques 
et les Baudouins d'Avesnes, etc. 

En 1274, Arnoul, ills de Jean d'Audenarde, dpousa 
Isabelle, dame de Fontaine et de Sebourg. II lui donna 
en dot le château d'Audenarde et 3,000 hivres de rente, 
a prendre sur les terres qu'il avait entre i'Escaut et Ia 
mer, et qu'il tenait en fief du roi de Iavarre, comte de 
Champagne et de Brie, du comte de Hollande, du dun 
de Gueldre et du duc de Brabant. 

Audenarde (Jehans, sire8 d') et de Rosoy, 90, 
369, 570, 571, 394, 401; qualiflé de cousin 
paile comte de Hainaut , 572, 598. 

Audenarde (Méhaut d'), son épo use, 594, 595, 
Augimont (monsegneur Jehais d'), Agimont, 

290, 291. 

Jean, sire de Walcourt et d'Aa, maréchal de Hai-
naut, dpousa Jeanne d'Agimont, haquelle s'unit en Se-
condes noces a Jean de Petershem, veufen 1368. Troph. 
de Brabant , II, 111. 

Cf. )itiroir des nobles de Hasbaye , pp. 20, 67, 70, 
91, 111, 115, 142, 245. 

Aules (Gerard d'), 14, 19, 20, qualifle de man-
seigneur, par In comte Gui, en 1277. Ii faut 
lire Gerard de Dave. 

.Dauves, Daisies on Davis , qui dtait probablement 
h'ancienne prononciation. Mais l'i aura dispanu par suite 
d'une hiabitude locale. 

Cette seigneunie de Dave, située sur Ia rive droite de 
Ia Meuse, au-dessus de Namur, jouissait de grandes prd-. 
rogatives. C'était une terre francbe. Le comte Gui, par 

Tettres-patentes, datdes du dimanche après l'Ascension 
de l'an 1284, statua que les mayeurs de Namur ne pour-
raienl recevoir aucun manant de Dave on de Nanines, 
A Ia bourgeoisie de Namur, sans Is permission expresse 
du seigneur de Dave. Ce qui fist confirmé par d'autres 
lettres-patentes de Guillaume de L'cIuse, comte de 
Namur, datdes de Pan 1349. 

La terre de Dave passa, en 1450, dans La maison de 
Bouhant, et I'an 1577, dans celle de Barbançon. Le der-
nier possesseur de cette famille fut Henri de Barbancon, 
qui n'eut que deux flues, Marie et Bonne. La premiere 
dpousa, I'an 1610, Albert de Ligne, duc d'Arenberg, 
prince de Barbançon. Une descendante de cette branche 
dpousa Henri-Auguste de Wignacourt, comte de Lan-
noy et de La Roche, en Ardennes, baron de HanefFe, 
seigneur de Roncines. De ce mariajle  naquit Marie-
Auguste-Thérèse de Wignacourt, comtesse dela Roche, 
qui dpousa Ic disc ile Montellano, grand d'Espagne de 
Is Ire  chasse, et possesseur de cette vicomté'en 1788. 

Aules, Aulles (Warnier, seigneur d'), XLIV. 
Voy. Dave. 

Aullrive, XLIII. Voy. Alta-ilipa. 
Aunoit (Gilles d'), en 1295, 447. 

II est question dans Ia chronique de Gislebert, p.  80, 
sous Pan 1171, d'un autre Gilles d'Aunoit, plus ancien, 
qui, étant mort, haissa I'office de boutihhier de Hainaut 
a Arnoul de Landas, qui avait épousé sa veuve. Un troi-
sième Gilles d'Aunoit mourut a ha croisade, en 1204. 
D'Outreman, Constantinop. Bei.g. Le nom d'4'unoit, 
Aulnoit, dunois, Auinois, De .dineto, qui a pris les 
formes de Lannoy , Launay, Launaye, Launoy, etc., 
estporté par piusieurscomwunesdu Hainaut. IL est pro-
bable qu'iL s'agit dans nos chartes d'Auhnois, commune 
du canton de PAturages, arrondissement de Moos. 

Austrasia, CXI. 
Autregium, 132. 

Aujourd'hui flautrage, commune de ha province de 
Hainaut, canton de Boussu. 

Autrerive( monsigneur Charembaut d'), en 1293, 
275. Chevalier, pair du châtel de Namur. 

Auviergne, Avierne, 186, 187, 188. 
Auviler, 479. 
Avenis (Joh. de), en 1248, 142. 

Sur les seigneurs d'Avesnes, voir Miriei Oper. dipi., 
1,434, 703,777, 778. 
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,ivenaes (Gauthier, sire d'), seigneur de \Val- Avesnes (Jean et Banduiii d'), 341, 342, 343, 
court, XXV. 544, 555, 554, 365. 

Gauthierl", surnommd le Beau, Ills tie Fastréd'Oisy, Ily a, aux archives du royaume, a Paris, un carton 
avoud de Tournay, dont ii quitta le nom pour prendre contenant lee diverses enqudtes faites curia tdgitimitd de 
ceiLli d'Avesnes, qui liii venait de son grand-oncle. Jean et Baudouin d'Avesnes. Los archives de Lille en ren- 

ferment aussi plusieurs. 

.,Ivesnae, LXVI. Avesnes (Jean d'), comte de Hainaut, 544, 345, 

.Jvesnes (Aélis, comtesse de Blois et dame ci'), 556, 557, 559, 561. Voy. Jean. 
565, 566. Avesnes (Watiers, sires d'), en 1258, 540, 341. 
Mix de Bretagne, tipouse de Jean de Chbtillon. Voy. Gauthier It, fils de Jacques, surnommd le Grand, et 

plus has. d'Amdline, hdritière de Guise. 

Avesnes (Bauduins d'), sires de Biaumont , 561 
563, 411. 

Fils tin célèbre Bouchard d'Avesnes et de Marguerite, 
comtesse de Flandre et de Hainaut. 

Avesnes (Bauduins d'), sire do RoyaumonL ,97, 
et de Beaumont, 104. Le mbme. 

.Avesnes (Bouchars d'), frére de Gautier II et 
mari de Marguerite do Flandre, 540, 341. 

Tin dorivain anonyme, M. de Barantepeut-dtre, a in-
sdrd datis len' XLII de Ia Revue franpaise,janvier 1850, 
p. 205-216, Lee dventures do Bouchard d'.dvesnes, 
histoire fdodate. Ce n'est guère, de son aveu, qu'une tra-
duction des Annales /lamandes (!) de Jacques de Guyse, 
ott Ia dernière ptiriode de Ia vie de Bouchard est omise. 
L'autcur dit seulement que l'année qui suivit Ic concile 
de Latran (1210), Marguerite dpousa Guiltaume de 
Noyèle (?), sire de Dampierre, et que Bouchard travailla 
a tirer vengeance de Ia cointesse Jeanne, en s'alliant avec 
Gui d'Avesnes, son frère. Mais, dit-ii, its furent mal-
heureux Pun et I'autre. Gui pent assassind, et Bouchard 
prisonnier et couveit do biessures, fut garde dans une 
dtroite prison. 

Avesnes (Guys ci'), frère de Bouchard. 
.Avesnes (Jehans de Castillon (Chhtillon), enens 

do Blois et seigneur d'), 565. 

Jean de Chdtillon , comte de Blois et de Dunois, sei-
gneur d'Avesnes, deGuise, deLeuze,deConclê, de Lan-
drecies, de Trelon ,etc., dpousa Mix de Bretagne. II fut 
aussi comte de Chartres, par Ia mort de Mahaut, sa tante. 
11 était Ills de Marie d'Avesnes et de ifugues Lr,  de Chas-
tillon, comte de S'-Po), petit-Ills de Gauthienl! d'Avesnes. 

Avesnis (Bochardus de), mari de Marguerite de 
Flandre, 540, 549, 354. 

Avesnis (Jacobus de), 516, en 1180. 

Jacques, surnommd to Grand, mort a Ia Terre-Sainte, 
en 1191. 

Avesnis (Jacobus de), seigneur de Landrecies, 
file du Grand-Jacques, ainsi qu'iI le dit Iui-
méme, en 1200, 550, 515. 

II confirma los libertds données vers 1191 , aux habi-
tants de Landrecies, par Nicolas d'Avesnes. Mais Cette 
confirmation, en elle-méme, est fort postdrieure a Pan-
née 1191, quoique S'-Genois ait paru croire ie contraire. 

Avesnis (Nicolaus de), aIeul de Jacques II, 530, 
557. 

INicolas, seigneur d'Avesnes, de Leuze et de Condd, 
épousa Mathilde de La Roche. 

Avesnis (Thomas de), en 1282, 586. 
Avesnis (Walterus de), 132, 155, 318, 526, 

550, en 1194, 1197, 1211. 

Gauthier II, d'Avesnes. 

Avin et Airines (bailliage d'), XLV!!. 
Awillonrieu on Awelhonrieu. 

Jiliroir des nobles do Hasbaye, 109, 2.30. Voy, Wit-
honricu. 

Axele, 206. Voy. Axiele. 
Axiele, 501. 

Axele, ancienne baronnie de Flandre, dont Ies'sei-
gneurs portaient do gueules an chevron d'or. Elle fut 
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possédde longlemps par la premiere maison de Ghistelles, 
a laquelle out snccddé les Affaytadi. L'Espinoy, p. 102. 

Philippe d'dxel eat marqud, par N. P. Roger, palmi 
los chevaliers de la cinquième croisade. Noblesse et eke-
valerie, p. 82. 

Lievin d'Axel so croisa, en 1209, avec Is comte Bau-
douin. 

Cf. P. Lansens, dlouden staet van Vlaenderen, 
P. 215. 

Aya, CX. 
Ays (ii provos de), 229. 

Aix-la-Chapelle. Ph. Mouskes, v. 2461 , 2904, etc., 
ibid. Gloss., t. II, p.  790, an mot4is. 

Aye, XL1II. 
Ays-en-Refay, XLIII. Voy. Assiche. 
Aysau (mesires Ostes d'), en 1306, 201. 

Ayseaux, commune de Is province de Hainaut, can-
ton de Charleroy, autrefois Brabant-wallon. Elle don-
nait jadis son nom a une seigneurie contenant, outre Ic 
village d'Ayseaux , ceux d'Ongnies, du Roux et de Mou-
gnelde, laquelle, aprCs avoir appartenu aux seigneurs 
de Lupoigne, passa aux ducs de Brabant. Jean III en 
fit don, l'an 1555, a son fils naturel, Jean Brant, dont 
une des descendantes,Jacqueline Brant, ipousa Adrien 
de l'Esclatière. Leurfihle Honorine fut Ia scconde femme 
de Charles de Gavre, premier comte de Beaurion, et 
Is terre d'Aysoaux, irigde en marquisat, par lettres 
du roi d'Espagne, Philippe IV, du 23 avril 1625, rcsta 
dans la maison de Gavro, jusqu'a la mort (10 SOfl dernier 
representant, qui dtait grand-maréchal de la cour des 
Pays-Baa. NoblE. des P.-B., p.  200; Is Theatre de la 
noblesse du Brabant, p. 18, etc. 

B. 

Baalon (Gilles de), 479. 
Babenbergensis episcopus, 376. 

C'dtait en 1981, Berthold de Leiningen. lmhof. 1, 
118. 

Baclerod (Giles dou), 242. 

Vassal de Gui, comte de Flandre. BaIelrode (?). 

Badens ( H. Marchio de), .376. 

Herman VII, de Bade, Ills de Rodoiphe I, qui ne 
mourut qu'on 1288. 

Baff, 420. 

Baufi'e, commune du canton de Lens, province (IC 

Hainaut, limitrophe de Cambron-Casteau. 

Baffle, 187, seigneurie d'ElOonore, comtesse 
d'Auvergne et de Boulogne. 

C'ost encore la commune de BaulFe, autrofois BahTe, 
du canton de Lens. J. de Guyse, XII, 540. 

Ba/forde ( Walterus de), 251. 
liagenria, 520, Bagenrieu. 
Bailles ( Robertus Ii), 514. 
Bailleul (Alexandres de) chevalier Ocossais, 178, 

182, 280, Alexandre Baillol, chambellan d'E. 
cosse. 

IJailleul, 97, 98, 99. 

Dans la Flandre française, vendu, en 1287, par Jean, 
sire de Dampierre et de St_Dizier, an comte Gui de 
Flandre, par son fils Gui de Namur. 

Bailleul (Bauduin de), 89, pbre de Sohier. 
Ilailleul (Sohier de), maréchal de Flandre, che-

valier, 97, 104. 

Los scigneurs de BaiIIeuI et de Is Wichte dtaient ma-
réchaux hiriditaires de Flandre. 

Bailleul, Boillucil (chasteil et vile de), 200. 

Aujourd'hui Behail, dans to Hainaut, terre qui rele-. 
vait an XIII' siècle du comtd de Namur. Elle passa au 
XIV' dans la maison de Ligne, Catherine de Condo 
I'ayant laissde a son neveu, Jean II de Ligne, dont Is 
mere itait une Condd. Vinchant, dnnalea de Hainaut, 
p.217; J!lOmoires ducomte de MOrode d'Ongnies, p.35 
etsuiv. Voy. condo. 

Bailluel (Nicoles de), 8ire de Morianmés, en 
1290, 421. 

Nicolas de Condé, mort en 1295; II itait Ills de Jac-
ques. seigneur de Condd, en partie, et avait dpousC 
Catherine de Carenci. Voy. Condo. 

Bailluel (monseigneur Sohier de), chevaliers, ma- 
rOchausdeFlandres, 221, 241. 

Bailluel (eschiévinages de), 201. 
Bake ( Godefrois), de Bruxelles, 458. 
Balastre (Robert, dcuyer, et seigneurde), 231. 

Sllage a trois lieues de Namur. La charge de panetiol 
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bdrdditaire du comtd dtait annexde a cette seigneurie. 
Jean I", comte de Namur, donna Ia terre de Balastre en 
apanage a son frère Robert; elle passa dans Ia suite dans 
Ia maison de T'Serclaes-Tilly, oü elle resta jusqu'en 
1637, que Jean, comte de T'Serciaes-TiIly dl Marie-
Françoise de Montmorency, son dpouse, Ia vendirent a 
Jean de Gosde, conseiller, receveur gindral de Ia pro-
vince. Après l'annde 1679, elle entra, par alliance, dans 
Ia famillede Pontyde Pontillas,quila possddaiten 1789. 
Galliot, IV, 92, 95. Voy. Barastre. 

Balduinus, CXIII, CXIV. 
Balduinus, imperat. Const., an. 1269, 150,467. 

Baudouin de Courtenay ou Baudouin II, empereur de 
Constantinople, couronnd en 1239 et mort en 1273; 
comte de Namur depuis 1237. 

Balduinus, marchio Namurc., 141. Le méme. 
Balduinus, comes Ilainon., 127. 

Baudouin IV, dit le Bâtisseur, comte del 120 a 1171; 
il avail dpousd Mix on Adlis, dite aussi Ermesinde, hue 
de Godefroid, comte de Namur. Voy. delis. 

Sur sa sdpulture, consuiter H. Chalon, Notice cur las 
tombeaux des comIcs de Hainaut, etc., pp. 19-24. 

Gautier d'Arras flnit ainsi son podme d'Eracles 
(H. F. Massmann, Eraclius, deutsches wad franzoc-
sisches Gedicht. Quedlinb. und Leipz. 1842, p.355): 

S'a Ce consent Saint-Esperis. 
Trés tons mes pooirs est petis, 
A moo signor servir é gre. 
Molt par monta an haut degri 
Et ricernent bien m'empointai, 
Le jor que premiers Facointai. 
EsiCu l'ai en mon aumaire; 
Et se nus horn por nul afaire 
En desfaisoit Is serriure, 
Jil-mais ne troval troviure, 
Ne ne me qnerrai mais en home. 
II a tons sees, c'en est Is some, 
1'J'en a leper ne compaigrson, 
Ne jil n'ara, se per Jul non; 
Queue .Bauduin ii vos J'otroi; 
Ales que passent quins an u troi 
Metrai aillors m'espoir, m'enteute. 
Sire, je sui de bone atente; 
Mais gardCs que n'i ait engain 
Se me promesse n'est an vain, 
Dont gardCs que le soit elstens. 
Vous savis asses que je pens (pense). 
Dix (Then) me doinst'gri de mon signor 
Dc cc et d'ei d-dids grignor. 

Le comte Thibaut VI, de Blois, dit le Jeune, recoil 
encore beaucoup de louanges des le debut du poëme. II 
mourut sans postdrite, vers l'an 1218. Quant a Bau-
douin IV, le savant commentateur de Gautier d'Arras 
s'en occupe pp.  421-22 de son edition. 

Balduinus, comes Flared. et han., an. 1176, 

Li quens Tidbaus, u rices ne faut, 1178,1180, 11851  1195, 1194, 507,508,515, 
Li fims an hoin coute Tiebaut, 514, 315, 517, 325, 525, 328, 557, 424. 
Me fist cest' euvre conmencier. 
Per mi leSs, nd1 quier noijer, Baudouin V, dit le Courageux, qui régna de 1171 a 
Et per Is contaise autresi, 1195. 
Marie, SUe LoCi. Sur sa sepulture, voir H. Chalon , Notice cur las torn- 
Faite rn'en a mainte asalie beaux des comtes do Hainaut, etc., pp.  24-27. 
CII ki a Hainau en baillie, 
Q' jon traisise l'euvre a fin. Balduinus, castel. Montensis, 516, 519, 520, 
Je' 1 sal si prenci' onsme et si fin, châtelain de lflons, en 1180, 1194, etc. 
Q'jou l'aim plus ke prince ci monde; 
Et se g'en mang (meets), Dieus me coisfonde; Ces chbtelains hdréditaires de Moos, dont on lit Ia 
Et se gun (Jon) per mi ne fasoie suite gdnealogique dans Vinchani, p.  260, étaient sei- 
con, ke per autrul ne feroie, gneurs d'Jlavrd. 
Jugier porroit trCs-bien i-lu,, Baudouin, châtelain de Mons, nommé le sage et dis- 
Que je ne i'aim pas plus c'autrni. cret chevalier, était fils d'Isaac, un des premiers con- 
Dc riens nule ç'a mis ariCre; 

seillers du comte Baudouin-le-Bdtisseur. II mourut en 
Ne doit nus hon ne' 1 faire cidre, 
Que mais Ic voele retenir, 1195. II fat bisaieul d'Ide, qui, ayant épousé Sohier 

C' on doit son hon ami tenir. d'Enghien, fit entrer dans cette maison.Ia chãtellenie de 
En die et sept ens et deini lions. Hue y resta jusqu'a ce que Jeanne d'Hnghien, 
Ne treuve-on pas un boo ami qui I'avail achetde de son neveu, avec Ravré et Gun, Ia 
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transmit aux d'Harcourt, par son manage avec Jacques 
d'Rarcourt ,comte de Montgomery. Marie d'flarcourt, 
sa flue, Is donna aux d'Orléans-Longueville, qui l'échan-
gèrent pour d'autres biens avec Henri de Croy, comte 
de Porcéan, seigneur d'Arschot et de Beaumont, père 
du premier duc d'Arschot. 

Balduenus, 316, trésorier de StDenis.en.l3ro  
queroie, Pan 1180. 

Balliolo (Alexandre de), chambeflan d'Ecosse, 
280. Voy. Bailleul. 

Balliolo (Jacobus de), chevalier, en 1255, 85. 

Jacques de Condé, seigneur de Condé, en pprtie, 
Bailleul, Moriamé, était fils de Nicolas et d'Isabelle, 
héritière du seigneur de Bailleul et de Moriamti. IL 
Cpousa Is flue d'Eustache III, seigneur du Rmulx. 

Balluel (Willaumes, sire de), 286, en 1295 
Aujourd'hui Belceil. 

Fils de Nicolas de Condti et de Catherine de Carency 

Baptistle, 144, Baptiste. 
Bar (cuens de), en 1225, 429, 430. 

Henri II, fils tie Thibaut I. 
Les armes de Bar sont des armes parlantes; deux bars 

on barbeaux d'on adossés sur un champ d'azur, semé 
de croix recroisetées. 

Thomas Moule, Heraldry of fisch. London, 1842, 
in-8°, p.  68. 

Bar, Bare (Jehans de), chevalier, frère du 
comte de Bar, 429. 

N'est point nommé dans l'drt de verifier les dates. 

Barastre, 85. 

Entre Bapaume et Cambray, il y a un village de Ba-
rastre qui a donnd son nom a une famille distinguée. 
Carpentier cite Baudouin, gouverneur d'une partie tin 
comtti d'Artois, l'an 1205 et 1206, Robert de Barastre 
qui avait cessé de vivre en 1294, etc. Histoire de Cam-
bray, H, 164-65. 

Barat (Gillion), 490. 

Nom qui revient mainterois dans les Monument, 
Anotens de M. de S'-Genois, t. I, pp.  10, 17, 105,272, 
292, 315 ,etc. Toy. Is table. 

Barbeno/on ( Jehans, sires de), en 1295, 286. 
Fils de Nicolas de Barbancon et d'Isabelle de Soissons, 

seigneur de Buichire (La Buissière), Jeumont, Merbe, 
et pair de Hainaut; dpousa Marie d'Antoing. II était le 
bisaleul d'Eustache, dame hénitière de Barbançon, qui 
porta cette terre dans Is maison de Ligne, par son 
manage avec Jean, baron de Ligne, mort en 1443. 
Toy. Vinchant, pp.  208, 209; S-Oenois, Mon. .dn-
ciens, 1,10-12; Nobit. des Pa ys-Bas , p. 163. 

Cette terre, enigée en principautd en 1614 , est main-
tenant Ia propriétti de M. P. Simonis de Verviers. 

Barbenc/wu, Barbençon (Nicholaus de), 516, 518. 

Nicolas de Barbancon, chevalier, gendre de Gilles de 
S'-Aubert, était un pair de Mons, renommé pour sa 
loyautd et son experience. II jura Is charte de 1200. 
Be Guyse Pappelle /idelis et consanguineus, fldèle 
et cousin tin comte de Hainaut, XIII, 176. II avaiL 
épousé Isabelle de Soissons et fut père de Jean. 

Barbenchon ( monsigneur Robert de), en 1295, 
444. 

Robert de Barbencon, seigneur de Maulde, fils de 
Nicolas et d'Iolande de S'-Aubert. Son ainé s'appelait 
Nicolas, seigneur de Barbançon. Vinchant, p.208. 

Barbençon ( mnnseigneur Jehan de), 458. 

Nommé plus haut an mot Barbenchore. 

Barbentione (Nicholaus tie), 520. Déjà nommd. 
Barbiéresse on mieux, Barbières (Gilles Ii), 

479. 

Barbiéres, c'est-h- dire barbier. 

Barons (Oliviers), 406. 
Barra (Gosuinus de), bourgeois, 526. 
Barrensis (Thomas, comes), 156. 

An lien de Thomas, c'est Théobaldus on Thibaut 
qu'iI faudrait lire. II est question de Thibaut I°, déjà 
nommé. 

Barz, 150. 

Barse-à-Hanesche, dans le comté de Namur? 

Rosters (Jehans Ii), 404. 
Bastyen ( Henri), chevalier, 75. 



600 
	

TABLE ONOMASTIQUE. 

Batenburch (Grardus de), 214, Batenburg. 

II fut faiL prisonnier a La bataille de Woeringen, 
V. Reelu, v. 6917. Cf. Boudour, Charterb., 494, 
361, 608, 626; Von Spaer, inleid.,I, 409. IV Cod. 
dipi., no X; Willems, Van Heelu, Codex dipl., no 117. 
II mourut vraisemblablement en 1290. 

Les Batenburg jouèrent un rôle dans Ia revolution 
rellgieuse et politique du XVI' siècle; us battaient mon-

naie, et les .Daldre de .Batenborch sont graves dans 
l'Ordonnance of instruction pour les changeurs. En 
Anvers, Hierosme Verdussen, 1635, etc. Batenburg 
passa aux Mérode. 

Bateste (Odo), 316. 
Bateste (Rainaldus), 516. 
Bateste (Willelmus), 516, frères, chevaliers. 
Bateur, le Bateur (Piéron), 268. 
Baudeuins, 25. 
Baudi,nont (Jehans de), chevalier, 253. 

Franc Cchevin des aleus de Tournay. 

Baudouin, empereurde Constantinople, an 1204, 

5, 6, 550. 

Baudouin VI, comte de Hainaut de 1195 a 1206, ou 
Baudouin I", empereur. 

La Chronique anonyme, publiée par M. Buchon, 
Collection des Chron. nation., I. III, 1828, nomme 
mat son frère, Henri d'Anjou. II fallait dire Henri 
d'Angre, a cause d'un apanage qu'il out d'abord. 

Bauduin, 511, file de Richilde, comte de IIai.. 
naut. 

Baudouin II, dit de Jérusalem,comte, de 1070 a 1099. 

Bauduin, 192, fits du comte Gui. 

Troisième file du premier lit, c'est-à-dire de Mathilde 
on Mahaut de Béthune. 

Bauduins, 157, 158, empereur de Constanti-
nopleen 1266, 1268. 

Baudouin II, de Courtenay, dont ii a Cté pane plus 
haut. 

Baudour, 257. Canton de Lens, arrond. deMons. 
Baudour (Jehans dit de), bourgeois de Mons, 

449. 
Baulans (mesires Willaumes de), 472.  

Boulant (monseigneur Willaumes, StGenois: 

Wathier de), 457. Le même. 

II y avaiL, dans le pays de Liege, une famille noble 
de Boulant qui portait d'azur a Ia croix d'or cantonnée 
de cinq croisettes pommetdes et fichdes d'argent. Hem-
nicourt, 17, 28,68, 96, 126, 160. 

Boulan est aussi Ic nom d'un hameau du Hainaut, 
dépendant de Ia commune de Baileux. Voy. Boulan. 

Bauwengne (Ileineman de), 61. 

Bouvignies est une commune Cu canton d'Ath, dans Ic 
Hainaut, et dont Ic nom répond 2 Baveghem, commune 
de Ia Flandre orientate, dans Ic canton d'Alost; ii y en a 
une aussi Ce cc nom dansle département fnançais du nord; 
mais comme Heineman ou Itienemans (Hennemans) de 
Bauwegni ou Bauwengne, ne figure que parmi des che-
valiers namurois, on peut douter qu'il s'agisse de cc 
lieu ; peut-Ctre n'est-iI question que de Bouvignes, appeld 
Bouvignies dans les Mon. anciens, I, 598. 

Bauwegni (messire Ileinemans de), 226, che-
valier. 

Hemricourt nomme des Bawignde et des Bawigny, 
126, 161, 286. 

II parait que c'est pIutót chez lui qu'il faut chercher 
Ia veritable leçon. 

Bavaco (Johannes de), 527. 
Bavacum, LXV. 

Lois et privileges donnée en 1434, 2 Ia yule de Bavay, 
par Philippe-le-Bon , duc de Bourgogne. Archives dole 
chambres des comptes, 2 Lite, no 107. S'-Genois, 
Essai de dipt. sur to Braba nt , p. 11 bis. 

M. Buret de Longchamp, dans ses Pastes univer-
eels, si vantds a leur apparition, place des Troyens a 
Bavay, 1170 ans avant J.-C., sans doute d'après J. de 
Guyse, auquel croyait avec candeurle respectable mar-
quis de Fontia. II y met ensuite les Sue.csiones jusqu'au 
premier siècle avant noire ère. Voilâ les belles choses 
qu'on apprend dans les Pastes universels! 

Sans parler des extravagances érudites du récollet 
J.-B. Lambiez, nous rappetlerons que M. Dc Bast s'est 
occupé des antiquités de Bavay. Voy. aussi Ia dies. de 
M. Lebean et les Promenades dans l'arrondissement 
d'dvesnes, par Mmo Clement-ilémery, Valenciennes, 
1830, t. II, pp. 215-265. 

Bawariae (L. comes palatinus Reni, dux), 576. 
587, 596. 

Louis 11, dit Ic Sévère. 
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Bawinial, 268. 
Baya, XXXVIII. 

Château aussi appelé .Rayard et auquel on a rattachd 
Ia tradition des quatre fils Aymon, dont nous avons 
fait voir ailleurs Ia liaison avec notre pays. Ph. Mouskes, 
.introduct. du second vol., pp. ccm-ccxvu. C'est le 
chdteau Ba yard, qui, dit-on, servit de retraite aux 
Ills Aymon, obliges de s'enfuir de l'Ardenne (ibid., 
P. cciv). 

Prs de Mons, entre Ghlin et .Jurbise, ii existe une 
espèce de fortification en terre qu'on appelle encore Ia 
Butte-Aymon. C'estune espéce de bastion élevéetd'une 
grande dpaisseur, que Ic chemin de icr coupe aCtuelle-
ment. Get endroit est marqud dans les vieilles cartes. 

Sur Ia ldgende des quatre /115 .dymon, voir encore 
Gmrres, die Teutschen VolhsbiAcher, 1807, 99-131; 
A. W. de Schlegel, Essais, etc., p.365; Bovy, Pro-
enenades historiques dans le pays de Lidge, 1839, 
II, 161 ; F. Benaux, 4 liv. de Ia Revue tie Lidge. 

Beafort, 145, 146, 147. Voy. Beaufort, Biau-

fort, etc. 
Bealrem (Drogo de), 315. 

Beauraing, Beaurain, ancien village a deux hence 
S. S. de Givet. Autre dans l'arrondissementdeCambray. 

Les Croy, comtes du Rmulx portèrent Ic titre de ba-
rons de Beaurain. L'Espinoy, p. 218. 

Robert de Belren (Beauraing) mourut a ha Terre-
Sainte en 1191, après un démCld presque romanesque 
avec Gerard de S'-Obert. 11 avait dpousé une personne 
de prima familia comitis ( Rannoniae). Gisleberti 
Chronicon, 172,232. Voy. Biaurein. 

BIatrice, 191, flue dj comte Gui et d'Isabelle 
de Luxembourg. 

Elle épousa Ilugues de ChâtiHon, comte de Blois et de 
Saint-Pol. 

Bdatrice, 170, femme de hue de Conflans, 
avoueresse de Tierewane (Terrouane). 

Beaufort cur Meuse, XVIII, XXXI, XLVII, 
Voy. Samson on Sanson et Biaufort. 

Beaufort (maison de), XLIII. Voy. Bello-Forli 

(de). 
Beaufort, Btaufort (ehans de), 150. 
Beaulieu, XLIII. 

Nom d'une ancienne famille noble du comtd de Namur. 

TOM. I. 

Beaumont, 365. 

Commune et chef-lieu Cu canton de l'arrondissement 
de Charieroy. Cette terre servit autrefois d'apanage aux 
fils puinds des comtes de Rainaut, comme celle d'Ostre-
vant aux ames. RIle fut drigee en comtd, par lettres Cu 
mois de janvier 1518, en faveur de Guillaume de Croy. 
seigneur de Chièvres , chevalier de ha Toison-d'Or, gou-
verneur de Charles-Quint. 

L'an 1049, Ic pape Leon IX, venant de Toni pour 
visiter sa niece Richilde, Cescendit a Beaumont. J. Be 
Guyse, XI, 20. 

Beauraing. Voy. Bealrem et La Belgique monu-
mentale, p.  325. 

Becheoisiel, en France, 487. 
Beerst (Magister )Egidius), ciericus physicus, 

251. 

Beerst est une commune Cu canton de Dixmude, 
Flandre occidentale. 

Begae-Locus, 157, 139. 
Behe (le), 405. 

II y a en Flandre plusieurs lieux Cu nom de Beeck on 
Beck, tels qu'une dépendance de Ia commune de Som-
merghem, Flandre orientale. 

Carpentier inentionne une famille de Le Becque, 
list, tie Cambray, II, 425, 542, 557, 622. 

Bekeriel (Sohier de), 189. 

Bekerel ou Bekeriel, nommd dans les Mon. anciens 
de S'-Genois, t. I, a Ia table. 

M. Dumortier a pubhié dans les Bulletins tie Ia com-
mission royale d'Histoire, VII, 232, Ic texte avec 
fac-simile, d'un acte dchevinal de Tournay, concernant 
Lambiert Li Rate de Biekeriel. 

Bekillon (nionsigneur Jehan), chevalier, 415, 

417, 447. 

Nommé également dans les Monuments anciens. 

Belcoste (monseigneur Gerard, seigr de), 457. 

Aujourd'hui Beilecotte, dépendant de Ia commune 
des caussines-d'Enghien dans Ic Hainaut. 

Belloinmont, Berlaimont ( Gilles de), 470. 

Bello-Forti (ArnuIphus miles dom. de), XXXI, 

76 
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145, 146, 147, 161. Voy. Beaufort, Biau-
fort, etc. 

Galliot, citant les lettres de l'an 1258 que nous avons 
rapportdes, dit qu'Arnould est qualifié de chevalier et 
de comte de Beaufort. Cela est inexact. Dans toutes les 
pièces relatives a Ia Grande Maladrerie (Croonendael et 
Galliot disent a Hut et notre texte a Huscfai, voy. ce 
mot), Arnoul ne prend et ne recoit que les titres de che-
valier et de seigneur de Beaufort, dominus. A en croire 
Galliot, les Beaufort, race ancienne et illustre, seraient 
aussi qualifies de comtes, par ffemricourt; mais ii n'en 
est rien. Croonendael, fort instruit de tout ce qui con-
cernait les anciennes families, so tait également sur ce 
point. 

Gramaye et Carpentier, ii est vrai, avancent qu'ils 
eurent anciennement le titre de comtes, et renvoient, 
pour appuyer leur opinion, a une charte de I'an 1012, 
reposant aux archives de l'abbaye de Stavelot,mais 
cette chartenous est inconnue. Bemricourt dit. p.  247, 
que le sire de Beaufort-sur.Meuse portait d'or ala bande 
gemellée de gueules, les sires de Falais et de Gosne, ses 
frères, d'argent ala méme bande; ceux de Celles, d'her-
mine chargde de memo, etque tous, avecles Spontin qui 
ttaient du memo lignage, criaient Beaufort. 

Bellomonte (Balduinus de), 100. 
Bellomonle (Gillenus de), 318. 

Giselbert on Gislebert, sous l'an 1182, p. 111, cite 
Gislain, châtelain de Beaumont. 

BelloJJonte (Gilleus on mieux Gillenus on Gis-
lenus castellanus de), 358. Le mdme. 

Bello-&srto (Walterus de), 8. 

Beausart, Beaussart, nommé dans les Mon. anciens 
de S'-Genois, t. I. Voirà latable. 

Bellusinons, LXVIII, 8. 

Beaumont. Voy. ce mot. 

Belmont (Gislenus castellanus de), 4215, Beau-
mont. Personnage nommé plus haut. 

Belonne, 407, 408. 

Terre appartenante a Gauthier d'Anthoing. II est écrit 
Rertonne dans Vinchant, p. 222. 

Beiran (Simo de), 128, Beauraing. 
Bens, 146, 147, 148, 161. 

Ben , dans Ia province de Namur.  

Berdines, 158. 

Burdines on Burdinne, aujourd'hui commune du 
canton d'Avennes, province de Liege. Philippe IV en 
aliéna Ia seigndurie en engagère, Pan 1035, en favour 
de Philippe Dauvin; en 1784, dIe fut engagée de nou-
veau an comte Gustave de Proly, et, en 1786, a Ermeline-
Marie Van Pladius dit Bellin ,veuve de l'avocat Corneilie 
Gilson, dont le fils Ia possddait en 1788. 

Berdmesande, 269. 

Do S'-Genos: Berdmerande. 

Berdmezande, Berniezande, 271. 
Berew,c, 272, en Ecosse. 
Berewich, Berwich , en Ecosse, 180, 225, Her-

wick. 
Berges, Berghes (Jehan de), seigneur de Wal-

ham, XLVII, XLIX, L. 

Voy. Miraei Oper. dip&, I, 210, 409, 449, 775, etc. 

Berlaimmont, Berlainmont, Berlaymmont (no 
bles horn Gilles, sires de), advoeis de le Fla-
rnengberie, en 1501, 475, 495, 494, 4915, 
496. 

Berlaimont, Berlaymont, Bierlaimont , etc., 
XLIX, L, 122, 229, 250, 415. 

Le prénom de Gilles dtait consacré dans cette famille. 
Le premier comte de Berlaimont le portait an XVI'siècle. 
II out pour héritier son frère Floris on Florent, comte 
de Berlaimont et de Lalain, par sa femme, seigneur de 
Perweys, Hierges, Hautepenne et Floyon, chevalier 
de Ia Toison-d'Or, boutillier et chambellan hdréd ita ire 
de Hainaut. Maurice, p.  507. Ce seigneur qui avait suc-
cddd a son autre frère Lancelot de Berlaimont, comte 
de Meghem, mort sans posttritd, n'eut que deux filies. 
Suite du suppi. an  Nobil. des Pays-Baa, 1555-1614, 
pp. 16-19. 

Sur Ia commune de Berlaimont, dans l'arrondisse-
ment d'Avesnes , ancien Rainaut, voir les Promenades 
de Madame Clément-Hémery, I, 142 et suiv. 

Berlaimont (JEgidius de), en 1216, 154. 
Berlaimont (Gilles, sire de), 86. 

L'accord avec le comte de Flandre, marqud dans Ia 
table chr., sous les n' 101 et 150, est le même sous 
deux dates difl'érentes. 
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Berlaimo,st (monseigneur Gilles de), 200, 565, 
447, 449. 

Berlanmont, Berlenmont (JEgidius de), 8, 9. 
Berlournont, Berleanmont, Berleaumont (Henris, 

sires dej, 47, 48, 62. 
Berleauvnont (Gilles, Gillion, Gillon, seigneur 

de), 46, 199,225, chevalier. 
Berlenmont (Gilles de), son fits ainC, en 1284, 

204. 
Berleumont (Gilles de), en 1284 et 1298,204,299, 

500, chevalier. Néme nom que les précédents. 
Bermerees, 295. 

Biesmerde, commune du canton de Florennes, pro-
vince de Namur, faisait jadis partie du Quartier d'entre 
Sambre et Meuse et jouissait de droits importants. Le 
roi d'Espagne en engagea Ia seigneurie, en 1635, a la 
famille de Gobart, et cette seigneurie airiva plus tard an 
duc de Montmorency, qui en fit le relief en 1773. Galilot, 
IV, 37. 

Bermereng (]Egidius de), 1518, en 1194. 
Giselbert cite Gilles et Bonier de Bermeraing on Ber-

merain, son frère , .4?gidius of lionerus de Bermeren, 
p. 109 de sa cheon. En 1182 us étaient dans l'armdedu 
comte de Hainaut. 

Bermerain-S'-Martin et Bermerain-S"-Marie dtaient 
des paroisses du doyennd d'Raspres. J. de Guyse, XII, 
349. Aujourd'hui arrond. de Cambray. 

Bermeries, 419. 

Voir les Mon. anciens, t. I, a la table. 

Bers, 295. 
Bersies, Biersies (Gilos, Gilon de), 232. 

Berzée, commune du canton de Walcourt, province 
de Namur. Bersée, arrond. de Lille. 

Beret (le), 165. Voy. Beerst. 
Beret (maître Giles de le), 198, 221. Voyez 

Beerst. 
Bertae-Mons, LXXIII. 

Une des portes de Mons s'appelle Porte de Bertat-
mont. En 1395 le faubourg de ce nom fut brOlé. De 
Boussu, p.  118. 

Bertaus (Wautier) , de Malines, 14, 15, 150, 
surnommé le Grand. 

En 1241 7 il fit hommage de l'avouerie (voogdye) de  

Malines a Robert, dvêque de Liege. ii fut tuteur de 
Jean I,r,  duc de Brabant. II épousa en premieres noces 
Marie, fille du comte d'Auvergne, a l'instigation d'Ade-
laide, flue de Henri, duc de Brabant. Ce manage flit 
célébré Is 1r  ddcembre 1238, an château de Louvain. 
Marie étant morte en 1243, Gautier épousa Marie de 
Lummen, de Ia maison de Ia Marck, laquelle ddcéda le 
19 mai 1280. Son mari Ia suivit en 1282, et fut enterré 
a SLRombaut, près de son grand-père, Gauthier HI 
on IV. H. Van lluldenberghe, Cheboorte-Linie oft ghe-
slacht-afcompste der Heeren vooghden van MacMen, 
Mech. 1768, in-4°, pp.11, 12, etdel'édit. in-fol. 1638, 
fol. C. Trophdes de .Brabant, II, 68. Dans ce dernier 
ouvrage, Gautier est appeld le sixième du nom, tandis 
que Iluldenberghe ne le compte que le cinquiCme. 

Les Berthaut descendaient des anciens seigneurs de 
Grimberghe, mais its n'dtaient pas en possession de cette 
terre a I'époque 06 its devinrent avouds de Malines pour 
l'evêque de Lidge. La terre de Grimberghe passa a Ia 
branche cadette, et ce partage eut lieu antdrieurement 
a I'epoque de I'établissement des Berthaut a Malines vers 
l'an 1200. Les anciens comtes de Malines, tels que 
Gramaye les donne, sont des plus suspects. Le diptôme 
en vertu duquel Pepin-le-Bref accorda. suivant cet dcri-
vain, le comtd de Malines a Odon, a titre de fief, est 
certainement controuvé, et ne peut fonder les droits 
des Berthout a Ia seigneurie hérdditaire de Malines, 
quoique des circonstances favorables les aient mis plus 
tard en possession d'une partie du territoire de Ia seig-
neurie. 

Nous voyons ici, dans un acte de 1277, Monseigneur 
Wautier Bertaut, is pdre, surnommé de Holmes, 
figurant comme partie de l'evêque de Liege. II s'agit 
toujours de Gautier Ill, surnommd Is Grand, qui prit le 
titre de seigneur de Malines et qui exerca l'autonité de 
1245 a 1246, c'est-a-dire, pendant 5 on 4 ans. On pent 
consulter, sur ce sujet, no mémoire couronnd par I'aca-
démie en 1844. 

Berth (Godefridus), 214. 

Van den Bergh: Berch. II était chevalier, Slotvoogd 
de Kessel, et figure comme tel dans une charte de l'an 
1279 publiéepar Bondam, Charterb., 634. Cette famille 
florissait an XlIv siècle dans le haut.quantier de Gueldre. 

BertlLelmieu, 22, Barthélemi. 
Bert/areis (ville , villa, de), 431. Bertry. 

Village a trois lieues de Cambray, possédé par Ia mai-
son de Sohier, issue des anciens comtes de Vermandois, 
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Puis par lea maisons d'Enne, de Bithune, de Luxem-
bourg, de Bourbon et autres. 

Voy. Carpentier, II, 231, 537, 1018, et preuves 31. 
On lit dans ces preuves une charte de l'an 1260 de 

Jehans de Soherres, chevalier, sire de .Iiertries. 
Bertrde eat aussi un village de Ia province de Lidge, 

canton de Landen. 

Rertou&li (Walterus), SIR. 

Gautier Berthold ou Bertaut, en 1194. Voy. Bertaus. 

Bervhic in ScoUa, 218. Berwick. 
Berwart, XLIII. 

Bierwart, commune do canton de Dhuy, province de 
Namur. La seigneurie appartenait , en 1652, a Ia mai-
son dellamal de Vierve. Dorothtie tie Jiamal Ia transporta 
dans celle de Strossy, par son manage avec don Alonzo 
de Strossy. Elle passa ensuite dans Ia famille d'Ilars-
camp qui Ia possddait encore en 1788. 

Bethinsart, Bertinsart, 435. 

Autrement Betissart, ddpendance de Ia commune 
d'Ormegnies, dans le Hainaut. 

Betto (Cameracensis canon.), 386. 
Bevena (Walterus de), 128. 

Bievène, commune du canton de Lessines, arrondis-
sement tie Tournay, province de Hainaut. C'dtait jadis 
une paroisse tin doyennti de Grammont. 

Bevene (Nicholas de), chevalier, 442. 

Cite dans un acte de 1292, Mon. anciens, 1,352. 

Bevenghem, 404. 

Bavegem, Bawegem on Baevegern, commune du 
canton d'Alost, Flandre orientate. 

Beverna (Thomasde), en 1197, 526. Voy. Bevre. 
Beverne (Terricus de), 329. Voy. Bieverna. 
Bevre(Theodoricus de), en 1193, 524. 
Bevre (Thomas doniinus de), 591. 
Bialrnait ( manoir et bois de), 11,12, prèsde 

Waret-la-Chaussée. 

Ce mot doit titre mat dent pour Beauraing. 

Bioufog (ilenris de), 46. 

Beaulays, aujourd'hui commune du canton de Lou-
veignez, province de Liege. 

Biouffort(Jehans de), 465, 466. 

Tnisorierde Salute-Croix de Cambray, 472. Le même 
que Ic prdctident. 

Biaufort ( castrum de), 502. 

Ce chAteau, situd sun La nyc droite de Ia Meuse, a 
quatre Iieues au-dessous de Namur, et possddé d'abord 
par des chevaliers de ce noni, appartint a Florent Ben-
taut, sire de Malines, quite vendit, en 1327, a Glues, 
dit Fanchon on Franchon, ichevin de llui, dont Ic fils 
appeld Galoteau dit Fanchon, Ic revendit a Guillaume I", 
comte de Namur. Ce prince le donna ensuite en apa-
nage a son frhre Robert, après I'avoir réparti; mais celui-
ci étant mont sans enfants ltigitimes, Ia terre de Beaufort 
retourna. en 1301 , au comte de Namur. 

Les habitants de Hui s'en emparèrent sons le règne 
de Philippe-le-Boa et le saccagèrent. Les Francais ache-
vèrent de le dtimolin entièrement en 1554, sans qu'on 
ait songd tiepuis lors a Ic relever de ses ruines. 

Hemricourt, p.  100, tilt que les Beaufort vendirent 
eux-mêmes leur terre an comte de Namur. Mais cela eat 
explique autrement par Croonendael. Voy. plus haut, 
p. xxxi. Cf. Gramaye, in Namurco, p.77; Galliot, III, 
299-300, etc. 

Biaufort ( le chastiel de), XXXI, 161, dans le 
comté de Namur. 

Biaufort ( le tière de), 161. 
Biaufort (en Hainaut). 

Promenades dans i'arrondissement d'A'vesnes , par 
Mme Cldment-fldmery, 1, 345. 

Ce village se nommait jatiis Bovinies; il doit son 
nom actuel a une tour, on pluttit une forteresse connue 
dans le pays sous le nom de Tour des Sarrasins... et 
bâtie, en 1175, par Bautiouin V, comte de Hainaut... 

Biaufort (Henna, sires de), XXXI, 160. 

Croonendael cite des lettres de Pan 1273, de Henri 
de Beaufort. 

Biaumont, 512, 361, 563, 411, Beaumont. 
Voy. ye mot. 

Biaumont (Bauduins, castellains de), 286, 458. 
Biaumont (Oston de), 444. 
Bianrein (Drogo de), 516. Voy. Bealrem. 
Biausart (Libiers de), chevalier, 573. 

Appeld aussi de Bello-Sarto. 
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Biaussort (Will. de),. chevalier, 472. 	 sur Ia vile et to port d'Ostende, Bruxelles, 1850, in-8°, 

Le meme nom que .Biausart et de Beflo-Sarto. 	
pp. 16 et suiv. 

Bibon (Pibre), 267. 
Bicices (Bauduin et Gerard), 458, 459. 
Biegen, Bingen (Godefr. de), 469. 
Biehegnies, 413. Voy. Bukignies. 

De S'-Genois, Aton. anciens , I, 352, 777 

Bieloine, Bielone, 389. Voy. Belone. 

Les seigneurs de Bielonne, en Ilainaut, criaient Bury, 
comme ceux d'Antoing, maison a laquelle its apparte-
naient, ainsi que les seigneurs de Harnes. Archives du 
Nord de La France, nouv. sine, t. IV, p.9. 

Biéres (Engherrans de), en Flandre, 269. 

Dc S'-Genois , Mon. anciens , I, Bieren et Bierre. 
Est-ce Beveren? nom porte par plusieurs communes de 
Ia Flandre occidentale et de Ia Flandre orientate, dans Is 
canton d'Rooglede, dans ceux de Haeninghe, de Hare!-
beke ou Hanlebeke, d'Audenarde, de Termonde, etc.; 
it y a aussi un Beveren en Brabant et dans Ia Fland. 
occid. V. Bieverna. 

Bierlaimmont (Gilles, sires de), 505. Voy. plus 
hauL 

Bierlainmont, Bierlammont, Bierleinmont (Gilles, 
seigneur de), 288, 441, 442. 

Bierlemmont (Giles, sires de), 227. 
Bierlemont (Gilles, sires de) , 286. 
Bier: (Thiéri), doyen de Maesiricht, 560. 
Biertaus ( Wathiers), en 1253, 560, de Ia célè- 

bre maison des Bertaut de Maliues. Voy. Ber- 
taus. 

Biertaus (Watiers), sires de Malines, en 1280, 
371. 

Biereliet (maistres Clais de), clerc du comLe, 
225. 

Biervliet, ancienne forteresse de Flandre, depuis long-
temps a Ia Holtande, cilèbre par Is naissance de Guil-
taume Beuckels, l'inventeur du caquage du hareng, 
jusqu'fi cc que M. Belpaire cOt montrC, en 1836, que 
Beuckels itait né A Rughenvliet, village englouti en 
1404. Ce savant a prouvi , de plus, que Beuckels devait 
conserver l'honneur de son invention a taquelte un 
ostendais, Jacques Kien, cut part. Note historique 

Bies,ne-la-Colonaise, XXXVII. 

Gros village du comti de Namur, a deux lieues Sud-
Est de Charleroi, entre Sambre et Meuse, appelé an-
ciennement, suivant Paquot, Beverna , puis Bievene, 
enfin Biesme on Biesme-la-Colonaise. Des Ic Vile  sicIe, 
saint Siverin y dtait dans une véniration singulière. Dc 
Marne, 1, 81. Jean de Gosde, bailli d'entre Sambre et 
Meuse, acquit du souverain cette terre en vente absolue 
et Ia releva sur cc pied en 1672. II Ia transmit a son fits 
Jean-Theodore de Gosde, qui en fit relief en 1698 et Ia 
vendit en 1710 A Martin-Alexandre Desmanet, seigneur de 
Sart-Saint-Eustache, pour une somme de 9,108 forms. 
Jean-François Desmanet, son fits, lui succida, en fit 
relief en 1725 et Is laissa, par testament, a Charles-
Alexis-Joseph Demanet, son cousin, qui Ia reteva en 
1786. Elle est encore possidde par cette familte que re-
prdsente aujourd'hui Is vicomte Desmanet-de-Biesme, 
sinateur. Galliot, IV, 20-27. (Voy. les PréUminaires, 
P. xxxvii.) 

Bie'thune, 14, BeZluune. 

Vitle,ancienne baronnie et avouerie de t'Artois. (Voy. 
A. Duchesne, Ifistoire gdndalog. de La maison de Be-
thyme, Paris, 1639, in-fol.; Is P. Simplicien, Hist. 
gdndal. de la maison de France, IV, 210; Du Buisson, 
Mémoire sur La maison de Bdthune, Paris, 1759, 
in-4°, etc.) 

Bieul (Engeram de), en 1280, 19, 20. 
Bieul(Emorans de), 29. 

It cit probable que cc n'est qu'un mime individu dont 
Ic prinom a dtd altdré. 

Bioul ou Bioux, commune considerable de l'arron-
dissement de Dinant, c'itait une seigneurie qui appar-
tenait en 1522, a Thierri, baron de Brandembourg. En 
1702, une alliance l'avait fait passer dans Ia famitle de 
Soye. En 1708, cIte fut acquise par les Belquin. 

Marie-Josephe de Beiquin Ia transporta a son marl, 
N. de Moreau, qui en fit relief en 1748. Le fits de cc 
dernier Guiltaume de Moreau Is reteva en 1758. M. de 
Moreau de Bioul, membre de Ia seconde chambre des 
itats-gindraux du royaunie des Pays-Bas, Is possidait 
en dernier lieu. 

Sur Bioul, voir Gramaye, in Namurco, p.73. Cet 
auteur donne a Bioul Ic titre de comli. 
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Bievene, Byevene, 294, 295. Voy. Bevene. 

Le comte de Namur, Guillaume II, par sa charte du 
24 juin 1594, accorda aux habitants de Bievèue et a 
ceux de sa franchise, le droit d'appeler des jugements 
de leurs dchevins a ceux de Namur, et de se servir de Ia 
Ioi de cette vile. 

Bievene (Baudeuins de), 11. 
Bievene (Gilles de), chevalier, 458. 
Bievene (monseigneur de), 447. 
Bievene (Robiers de), 45, 46, 226, 278, 279. 
Ilieverna (Tiericus de), en 1195 325. Voyez 

Bevre. Le mdme. 

Thierri de Beveren, cliâtelain de Dixmude et man 
d'Ade do Couci, flue de Itaout et d'Agnès de Hainaut, 
est citd par Giselbert, pp.  50, 246, 252, par Jacques 
do Guyse ,XXII, 129, 157, 141, 143, 275;XIV, 325 
et dans les Tropa. do Br., I, 613. II fit Ia guerre aux 
comtes do Hainaut et de Flandre, se retira en Hollande, 
puis s'dtant rdconcilid avec son souverain, it prit Ia 
croix en mdme temps que Iui et finit par se faire reli-
geux franciscain. 

La terre de Beveren fut vendue en 1312 a Louis, fils 
abe du comte de Flandre. L'Espinoy, 99. 

Le Bevei-en dont it est ici question, dolt dtre main-
tenant du canton de Termonde, arrondissement d'Au-
denarde. On volt encore dens I'dglise le toinbeau d'A-
doiphe de Bourgogne, seigneur de Bevercn, mort en 
1540. 

Bigarde (Arnuiphus de), 318. 

II y a dans le Brabant un grand et no petit Bigard. 
Dans Pun et l'autre ily avait one maison de bdnddictines. 

Arnoldus on Arnulphus de Bygarden, fut tdmoin a 
une charte de I'an 1181, rapportée par M. Willems an 
t. I' de son edition de De Kierk, p.  114 (614). 

Le 11 novembre 1741, l'empereur Charles VI permit 
an comte de Koenigsegg-Rotenfels d'appliquer le titre 
de marquis de Boischot, sur Ia seigneurie du Grand-
Bygaerde. Suite du Suppi. an Nobiliafre des Pays-
Bas, 1661-1686, p. 99. 

8illard (Hgidius), 75. 
Bilouwes (Jehans de), 189. 
Binccio (Gislonus de), 152. 

Giselbert cite Henri, chdtelain de Binche, qui mourut 
dans Ia Terre-Sainte,pp. 111, 252. Voy. an mot Bin-
siensis. 

Binds, 79, 362, 427, 457, 458, 439. 
Bi,zc/,ium, LXIV, 519. 
Bincthem (Otto, comes de), an 1195, 323. 

Bentheim. Stir Ia gdndalogie de cette maison, voir 
ImhofF, Plot itiaS. R. Germanfci Imperii, 1752. in-fol. 
II, 79-86. Du temps de l'empereur Henri III, on trouve 
tin Otton, comte de Teklenbourg, burgrave d'Utrecht; 
puis Jean, qui florissait vers I'an 1119 et dont Ia flue 
Gertrude apporta les biens do sa maison a son marl 
Otton, palatin du Rhin de Rhineck, et les transmit a 
son fils Otton, qui prit Ic nom de comte de Bentheim. 
CeIui-ci ayant etC assassind sans laisser d'enfants, out 
pour successeur son neveu Otton, sire do Gorcuin, 
fils puine de sa smur Sophie et du comte Thierri do 
Hollande. 

Binsiensis (Ilenricus, castellanus), 153. 

C'est celui dont panic Gislebert. Voy. plus haut an 
mot Binccio. 

Bioul, XXXVII. Voy. Bieni. 
Birbais (G. de), 518. 
Birbais (Godefridus do), 318. 
Birbais(Th. de), 518. 
Birbais (Willelmus do), 518. 

Un Guillaume do Birbais, ainsi qu'on l'apprend par 
J. De Guyse, XI, 105, 109, dtait fils de Henri, guer-
ncr intrépide;ii fut pèred'un autre Henri et do Tbierri. 

Gauthier do Birbais, selon le mCme dcrivain, XII, 
261 ; XIII, 217, dtait petit do corps, mais grand par 
son courage; it fut conseilier et compagnon d'armes 
de Baudouin, comte de Hainaut, marquis de Namur. 

Giselbert nomme Guillaume et Wauthier on Gauthier 
de Birbais , pp.  58,  109. 

Theodoricus do Birbaco est cite comme témoin dans 
des chartes des anndes 1260 et 1265, rapportdes par 

M'

Willems a Ia suite do son premier vol. do I'éd. de 
De Klerk, pp.  660 et 662, mais ce nom convient aussi 
bien a Bienbais, seigneunie Cu Brabant wallon, qu'a 
Bierbeke, ancienne baronnie entre Bruxelles et Title-
mont. D'aprèsles Trophdes de Brabant, 11,201, 202, 
c'est Bierbeke qu'il faut prendre, car Ia gCndalogie qu'ils 
donnent reproduit tous les noms qu'on vient de lire. Henri 
vivant en 1168, et frère de Gerard et de Michel, out 
pour fils Guillaume, Godefroid, Gerard et Gauthier. 
Guillaume fut père de Gautier qui se fit moine a Hem-
menrode et Henri; celui-ci donna le jour a Thierri, qui 
vivait en 1241 et 1276 et qui out pour fils, Henri et 
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Gauthier vivant en 1538. Il rsulte de là que Gerard, 
Henri, Michel et Guillaume, qul figurent dans d'autres 
chartes publiées par H. Willems, appartiennent pareil-
lement a cette famille qui y est appeiée Birbeche, 609, 
610, 012. 

La sdpulture particulière des seigneurs de Birbais 
dtait a l'abbaye de Sart-le-Moine, fondée par Bared, 
sire de Sart, Ia Vieville et Gosselies, dont une flue 
Cpousa Henri de Bierheke on Birbais, père du premier 
Henri nommd plus haut. J. Dc Guyse,XI, 108. 

Bisain (monseigneur Mathiu de), 457? 
BluE, 7, 8, Bioul. Voy. Bieul. 
Biweil (Engheran de), 258. 

Pour Bieui on Bioui. Voy. le premier de'ces mots. 

Blanc-Poppet (Jehans), 268. 
Blanche, flue de Philippe, roi de France, 245. 
Blandaing, 253. 

Blandain, commune du canton de Templeuve, arron-
dissement de Tournay. 

Blandaing (Walterus de), 318. 

Wautier de Blanden on Blandaing, chevalier, frare 
de Rogier de Condé, est cite par Giselbert, 109, 175. 
II fut l'un de ceux qui jurèrent d'observer les ordon-
nances du comte Baudouin. J. De Guyse, XIII, 261. 

Blankenain ( Gerard, seigneur de), 235, 234. 

Nommé sire de Casselberg (Mont-Cassel), dans an 
acte mentionné par S'-Genois. Sur Cassel, voir L'Espi-
noy, P. 153. 

Blanquenaim, 253. Blankenheim. 
BEan quenhem (Méhaut de), vers 1521, XXVI. 
Blaregnies, 411. 

Commune du canton de Páturages, province de Hal-
cant. 

Lea seigneurs de Blaregnies portaient jadis d'argent 
a trois bandes de guenles chargées de six coquilies d'or, 
et criaient Roisin. (.drchives du iVord de la France, 
nouv. série, t. IV, p.23.) 

Blaton, 7,201,561. 

Commune du canton de Peruwelz , arrondissement de 
Tournay. J. de Guyse, d'après lea traditions fabuleuses  

auxquelles ii ajoute foi, en fait une yule qui jadis dis-
putait le premier rang a celie de Cambray, VI, 101. 

Le seigneur de Blaton criait Blaton a force! et por-
tait de gueules an lion d'or. Archives du .lVord de in 
France, nohv. série, t. IV, p.  11. 

La seigneurie de Blaton, en Ilainaut, fut engagCe 
en 1627, par Ic souverain a don Carlos Coloma, moyen-
cant Ia somme de 26,000 florins. 

Voir des actes de 1323, 1328 et 1533, relatifs a Blaton 
et analyses parDe S'-Genois, Mon. anciens, II, 20. En 
1323, Gerard de Liedekerke, chevalier, d4clare aban-
donner aucomte de ilainaut. lea villes (viliae) etterres 
de Blaton et Préaux on Prayaux, avec leurs apparte-
nances et dépendances. Parmi lea témoins, on distingue 
Th. du Casteler (Chasteler), bailli de Hainaut, et Jac-
quemin du Sart, châtelain de Bouchain. 

Blesius ( Henricus), XXIV. 

Henri Blese, cdlèbre peintre de paysages, natif de 
Bouvignes. 

Bochonium, LXXXI. 

Bouchain prés de Valenciennes. 

Boecle (Giselin et Soiekin de), 404. 

II y a, dans Ia Flandre orientale, deux communes 
appeldes, l'une Boucle-S'-Blaise on Sint-Blasius-Boekel, 
et Boucle-S'-Denis, toutes deux dans Ic canton d'Iloo-
rebeke_St_Marie, de l'arrondissement d'Audenarde. 

Boene-Espdrance (abbaye de), 201. 

Voy. Engelb. Maghe, Chronicon ecclesiae beatae 
M.-V. Bonae SpeC. Bonae Spei, 1704, in4°. 

Bognehaut (Jehans de), 201. 

Ce nom semble répondre an flamand Btqjgenhoul. 

Boignéres, 125. 
Boinecliose (Colins), 268. 
Boinechose (Lambillons), 268. 
Boinincant, 225. 
Boissel ou Boisseau (Ernoult de), en 1563, 

XLVIII. Boisselles, province de Namur. 
Bolandia, Boulandia (W. de), 390, 591, 596. 
Bolandia (Weruherus pincerna de), 468. 



608 	 TABLE ONOMASTIQUE. 

Bolan&a (Weroerus, dapifer de), en 1299, 468. Borcelles (Gonthier de), 10. 

Le même. 	 gcrit aussi Forcelies, qui estla bonne leçon. 

Giselbert, sons l'an 1184, p.  127, pane d'un de see 
ascendants aussi appelé Werner Wernerius de Rot-
landa, minsteriatis 2mper, homo sapfentissimus 
cc castris XVII propriis et vilUs muUis ditatus, cc 
hominiis XC militum honoratus. 

Werner de Bolland, nommé comes Sylvester, dans 
un diplóme de Guillaume, roi des Romains, délivré en 
1252, et dont OOL1S avons donné le texie, qui est aussi 
dans J. Be Guyse et dens le Thes. nov. anecdotorum, 
I, 1161 (1166). 

Bolle, Bollen (Gilbertus de), 27, 28. 

L'Espinoy cite une famille noble du nom de Boele, 
IaqueUe, dit-il, p.  352, a produit de vaillants hommes 
et qui portait de gueules a trois maillets d'or, an chef 
de rnhme. 

Thomas de Bolle, seigneur de Fresne, probablement 
d'une autre famille, fut grand-bailli de Hainaut, en 
1417. Voir Is liste de ces dignitaires donnée par Yin. 
chant, p.  325-26. 

Bone/fe (atibaye de), XLI, dans le comté de 
Namur. 

On en attribue Ia fondation a Stassin d'Hemetines on 
Hemptines, gentilhomme de Ia cour de Gui Icr ;  mais 
Galliot remarque que cette fondation doit dtre plus an-
cienne, IV, 241. 

Bone/fe (Godefrois, Goudefrois de), chhtelain 
de Bouvigues, en 1281, 55, 57. 

Bone/ia (Franco de), 128, Bonelfe. 
Bone-File (Gilles), 458. 
Bonne-Espe'rance, 14, 16. 
Bonne-Espe'rance (Jehans de Valenciennes, abbé 

de), 456, 437, 439. 

Jean de Valenciennes, deuxième du nom , surnommd 
le Cruel, dix-huitième abbé de Bonne-Espdrance, élu 
en 1290. Maghe, Chronicon, etc., p.  238. 

Bonne-EspIranche, 15. 
Bonsale, 145. 
Bootz (Ogerus), 316, autrement Boors. 
Boperdia, 569. 

Boppart-sur-le-Rhin.  

Borclo (Henricus de), 214, ou Borculo. 

Voy. Willems, Van ReeIu,od. dipl., n°67, Nyhoff, 
Gedenkst., I, Oork. BI., 3, 49. II fut tue ha bataille 
de Woeningen, en 1288. Van fleelu, Y. 6530, ddcrit 
see armoiries 

Ene baniere van goude 

Deer waren in drie coken root. 

Bordial (Arragone de), 268. 
Bordial 110odars de), 268. 
Borgelia, Borghela (Boissardus on Bossardus, 

Gillelmus ou Gillenus de), frères, 526, Voy. 
Brugellis. 

Le nom de Bourgiele, Bourghiele, est dans. Ph. Mous-
kes, Y. 20810, 20977, 21365, 21951 , et t. II, p.  807. 

Voy. aussi Carpentier, 11,528, 661, 889, 946. 

Iiorgne (le), 268. 
Borgnes (Colins et Jeh. Li), 458. 
Borne (Gossuinus de), 214, 560. 

Cite dans une charte de I'an 1280, publiée par 
M. Vanden Bergh, Gedenkstukken, 33. Voy. Willems 
sur Van ileelu, v.2670, et Nyhoff 1,35. 

Borne est une seigneurie dans Is pays de Juliers. 

Bornes (monseigneur Gossuin de), 185, 

Le mCme que Ic précédent. 

Borssebeke (Dunker de), 404. 

Borsbeke, commune du canton d'Ilerzeele, arrondi-
sement d'Audenarde, Flandre orientale. 

Bos (Jehans dou), 404. 
Bos-au-Fayt, 479. 
Bosc (mesire Waiiers), 220. 

L'Espinoy nomme un Geeraert de Boschs, qui, 
I'an 1349, était bailli de Gand. dntiq. des FZandres 
p. 168. Voy. aussi Carpentier,  ,II, 250, 073. 

Bosco (Gotfridus de), 524. 

La seigneunie de Meere en Flandre, dans le pays d'A-
lost, fut érigéeenbaronnie par Iettresduroi Philippe IV, 
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du 28 avril 1658, en faveur de Philippe-Jacques du 
Bosch, dont le nom est le mdme que celui de Goifridus 
de Bosco, sans que nous puissions dire qu'ils aient dtd 
do même sang. 

Bos de le Rosière, 456, 457. 
Bosenval (Ernous de), 404. 

De S'-Genois, Monuments anciens, 1, 742. 
Arnould de Bosenval dtait un des hommes liges du 

seigneur de Sotteghem. 

Bos-le-fomte, 455, 436, 457, Bois-le-Comte. 
Bos-le-Duk, 479, 480, Bois-le-Duc. 
Bossires (Gobiert on Gobert de), 11, Bossière. 

Une des terres données en recompense on mercde, 
comme on disaitjadis, a Albert-Octave prince de T'Ser-
claes-Tilly. En 1765, elle lot acquise par M. F.-L. 
Baelmans; ensuite par J.-E.-A. de Romrde, qui en fit ie-
lief en 1780. 

Boat, 405. 

Village de l'ancien comté d'Alost, omis dans le Diet. 
p60g. de ta Flandre orientate, publié chez M. Ph. 
Vander Maelen. 

Boat (Gérars de), 404. 
Botaing, 254, 255. 
Boteng, 72. 
Botri (Jehan), 252. 
Bouclsaing ( yule et eastellerie de) , 494. Voyez 

Bockonium. 
Mdmoire des usages de Is bourgeoisie de Bouchain, 

environ 1500. Arch. de Is chambre des comptes, a Li te, 
n° 104. De S'-Genois, Rssai de dipi. sur to Brab. 

p. 12 bis. 

Bouchoute ( Jehans et Gilles de), 404. 

Bouchoute, commune du canton d'Assenede, arron-
dissement de Gand, Flandre orientale. Daniel de Bou-
choute, chevalier, devint seigneur de Bouters et epousa 
Marie de Luxembourg de Fiennes. L'Espinoy, p.  104. 
Le mdme auteur, p. 164, invoque des lettres de 
Pan 1229 ofi figure Guillaume de Bouchoute. 

Boudart, Boude, 11. 
Boadelo (le court de), 206. 

C'dtait probablement une dépendance de I'abbaye de 
Baudeloo, fonddc en 1197 on 1199, et dont on ne voit 

ToM. 1.  

plus que quelques vestiges dans Is commune de Sinay, 
canton de S'-Nicolas, Flandre orientale. 

Jiouecls (Cholais de), 226. 
Bong (Wibiers), 458. 

Les Bdnddictins : Bougiers. 

Rouge, XX, XXIII. 

Bouges, commune du canton et de l'arrondissement 
de Narnur. Pierie-Joseph-Baudonin de Tamison, sei-
gneur delloux, etc.,en avait acheté Ia seigneurie au 
souverain; son fils Is releva en 1781, et Is vendit 
l'annde suivante a l'avocat Barbais, qui Is possddait 
en 1788. Galliot, III, 345. 

Boulan (Henri de), sire de Rollers, vera 
1395, XLVIII. 

Sur les Boulant, oupeutconsutterllemricourt, pp. 17, 
28,68, 96, 126, 160.11 cite Gierlax defiotan, sam-
gnor de Jioley (Rollers), ce qui peouve qu'il s'agit ici 
de Ia méme famille; et ce qui Is prouve niieux encore 
c'est qu'iI nomme Henri de Boulant, aussi seigileur de 
Roley, fils de Gbierlak on Gierlax, et de Is smur du sei-
gneur de Geneffe. Ce Henri de Boulant dpousa Ia fille de 
Warnier de Dave. 

Henri de Boulan, sire de Rolly on Roley, dtait sou-
verain bailli de Namur en 1395. Galliot, III, 316. 

BonIer:, 405, en flamand Boulaere, près de 
Grammont. 

Une des quatre beeries de Flandre et l'un des cinq 
membres du pays d'Alost. Le premier seigneur de cc 
lieu qu'ait trouvd t'Espinoy est Michel de Roulers, con-
ndtable de Flandre, qui vivait en 1221. Cette terre sortit 
de Is maison de Boulers par t'alliance d'une file hdritière 
avec un sire de Gavre; d'autres alliances Ia portèrent 
aux Egmont, puis a Guillaume de Nassau, prince d'O-
range, dont le fils Ia vendit a François Cassini, qui le 
possddaiten 1632, suivant I'Espinoy, et que Is Suite du 
suppi. au  Nobiliaire, 1614-1630, appelle Francisco 
Bernardino de Cassina, p.15. Cf. 4ntiq. de Piandres, 
P. 104. 

Nicolas de Boulers épousa Ado ou Adelaide de Hai-
naut, filte d'Eustache de Ilainaut, surnommé Is Vieux, 
sire du Rmulx, neveu du comte Baudouin, Ic fils de Ri-
childe. Gisteberti C'hronicon, p. 39. 

Bonier: (Rasses, Rason, seigneur de), chevalier, 
baron de Flandre, lUs aloe du seigneur (le 

77 
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Liedekerke, comine le porte son sceau, en 
1286, 216. 

Ces Liedekerke itaient de Ia maison de Gavre. 
Sue les seigneurs de Bouters, voir Mirtei Opera dipi., 

I, 165,418,747. 

Bode (Henrys), de Bruxelles, 458. 
Boullice, Boussiel, 415. 

Be S'-Genois: .Bouvill. 

Boulogne , 186, 187, 541. 
Voy. Génealogie des comtss de Boulogne, Paris, 

Perrier, 1564, in-4°, Miraei Oper. dipL., I, 160, 102. 

Boulougne (le comte de), en 1284, 198. 
Bounin (Clais et Grard), 22. 
Bourcls (Rasses del), ibid. Du burg. 

Jiommes liges du sire de Sotteghem. 

Bourck ( Daniaus del), 404. 
Bourlus (Jehani), 404. 

Borluut, ancienne et nombreuse famille gantoise qui, 
a raison surtout de son étendue, a subi desfortunes diver-
ses eta vu de scs membres dans une position fort humble, 
tandisque d'autres brillaient dans lea rangs del noblesse 
et y jouaient, des les ipoques les plus reculées, un rôle 
considerable. Jean Borluut, vaillant chevalier, accom-
pagni de 700 combattants pris parmi sea patents, ses 
allies et sos amis. se  trouva a Is bataille de Groeniughe-
lez-Courtray, le 21 mars 1502. En mimoire de ce fait 
remacquable, les Borluut out pris depuis pour cri les 
mots Groerainghe velt! Groeninghe veIl! L'Espinoy, 
p. 590. Menestiier, les Recherches du blason. Paris, 
1073, in-12, p. 59. 

Bouscon (Alixandres, contes de), en Ecosse, dis 
Coinmins, 178. 
C'est-h-dire Alexandre Commits, cumte de Buchan. 

Ce comti passa plus tard dans Ia maison d'Erskine. 

Bousies, 497. 
Ancien village et paine du Cambrisis (madame Cle-

ment-llimery, Promenades, etc., I, 157 et suiv.). 
Jean de Bousies, en 1007, plita avec les autres pairs Ic 
Sormeut de fidilité a l'evêque Herluin. Pierre de Bousies, 
seigneur de Vertaing, Feluy et Romeries, fut grand 
bailli de Ilainaut en 1425. Carpentier cite un grand 
uommbie de personnages de cette famillejusqu'a Jeanne 
de liousies, bile d'Eustachd', qui porta Ia terre de Var- 

taing dans Is maison de Rubempri, a qui appartenait 
aussi abcs Ia terre de Bourghielles. (Voyez Borgella.) 

La Suite au supp. au  nobiliaire des Pays-Bas, 
1650-1661 ,pp. 209-216, donna one autre ginialogie 
depuis Lion-Claude de Bousies, vicomte de Rouvroy, 
en 1701 jusqu'en 1775. 

La terre de Bousies sortit de Ia famille de ce nom vers 
l'an 1450, par le manage de Jeanne de Bousies avec 
Jean-Nicolas de Ia Pierre. Cette branche s'allia avec les 
Rouvroy, dits aussi Rouveroit, Roveroix, Roveroit, 
Rouveroix, Rovereur et Rouvereur, Maximilian Fran-
çois, baron de Rouveroit, ayant ipousé en 1700 Fran-
çoisede Ia Pierre-Bousies. DeSt_Genois, Chroniques des 
gentilshornvnes repus a La chambre de La noblesse des 
dtats du pays et comtd de Nainaut, p.79. La bran-
che de Ia Pierre-Bousies et trois autres sorties aussi de 
Wautierl, qui vivait en 1185, se soot successivement 
iteintes. La branche actuellement existante en Belgique 
et qui indique Wautier I pour son auteur, descend 
d'Isambart de Bousies, seigneur de Carmain, lequel 
vivait en 1574. 

Carpentier pane d'une ancienne famille de Is Pierre 
qui pontait d'argent a trois aigles ipboyis de sable, II, 
882-884. 

DeFrancquen, Recueli histor., généalog. etchrono-
logique, etc. Carpentier, II, 885. 

Be SI_Genois, Mon. anc., II, 27. 
La vieille devise des Bousies qui a etC conservie, eat 

Bousies au bon her, c'est-A-dire, qui frappe, qui bert 
bien, et non pas Bousies au bon /lz, comma on I'a ion-
prime dans lea Archives du ltTord de La France, nouv. 
sine, t. IV, p. 8, et dans Noblesse etchevaleriedu comti 
deFlandre, d'Artois et de Picardie, p. 43, oü on lit 
qua Bousies criait aussi les Corbeaux! La père Messes-
trier dit que ce cci était : Bousies au bon chevalier. Las 
Recherches du blason, p. 52. Cf. Nouv. archiv. Mat. 
des Pays-Bas, t. V. 

On voyait, dit-on, autrefois dans l'iglise de St_Hu 
bert de Cambray, l'épitaphe suivante, recueillie par 
Mad'. Clement-H emery, d'après l'abbi Pouvillon, Pro-
menades, etc., 1,344: 

En chit hu gesi 
Go,,uuin de Bousi, 
Mar de grand lot 

Preux nient dorelos 
En guerre nient cagnard 
En cort nient cafard. 
Chit fit mol desplois 
Avoeck sen piitiois 
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Avoeck ecu tauvetac 
EL sen Isricolas. 
Si chit net en penS a 
Onck kievaliers ni puis. 
Osanna in excelsis. 

Bousies, Bouzies (Bauduin de), en 1297, 456. 
Bousies (Watier, sires de), en 1294 et 1295, 

286, 438. Voy. finales. 
Bousinies (Libers, Libiers de), 74. 

Bousignies, arrond. d'Avesnes et de Douay. Giselbert 
pane, p. 157, d'un degidius de Businiis. 

Boussinus (Gilles et Will.), 454. 

D'Outrenian : Roussel on Rousseau: les Bénddictins: 
Roussiau et Roussial. 

Boussoit, 201, lieu planté de bus; en latin, 
buvides, buxudes et basset urn. 
Boussoit sur Ia Hayne est one commune tin canton du 

Rmulx, province do Hainaut. M. A. Le Clay remas-que 
que c'est ce lieu qui fut fortifld par Reader ci Lambert et 
dont pane Baldenic, ci non pas Bossut, comme on Jo lit 
en note marginale dans le RecueU des hist. tie France, 
VIII, 282, oü l'on s'en est rapportd a Colvener, qui a 
conimis Ia mdmeerreur. Edition de Balderic, 473; Pro-
gramme des recherches a faire sur I'hzstoire et les an-
tiquitJs du ddpartement du Word. Cambray, 1831, 
in-8°, p.47. 

Le seigneur de Boussoit criait son nom et portait d'a-
zur a Ia croix d'argent ancrde. drchiv. du Nord tie Ia 
France, nouv. sdrie, t.IV, p.8. 

Philippe-François-Joseph de Rodoan fut crdé comte 
de Boussoit-sur-llayne, par Iettre du 24 septembre 1755. 

Dc S'-Genois, Monum. one., II , 27, 28, a analyse 
plusieurs actes concernant Boussoit, mais appartenant 
an quatorzième siècle. 

Sur Ia famille dccc nom, cf. Carpentier, II, 316,317. 

Boussut (Baud. de), écuyer, en 1296, 453. 

Boussu, commune et chef-lieu de canton de l'arron-
dissement de Mons. 

CeUe teire mt dnigde en comtd par lettres de l'an 1555, 
en faveur de Jean de Rennin-Liétard, seigneur de Boussu, 
Gamerage et Blangis, chevalier de Ia Toison-d'Or, gen-
tilhomme de Ia chambre et grand dcuyer de l'empereur 
Charles-Quint, etc., mont an chateau de Boussu, Ic 
12 fdvrier 1562. BIle a passé depuis aux Caraman. 

Cf. Galliot, 1V, 172. 

Acte de l'an 1339 relatif a Boussu, analyse par Dc 
S'-Genois, JPIon. anciens, 11,28. 

Boussut (Baud., Li Borgnes de), chevalier, en 
1298, 465, 466. 

Sans donte Ic méme personnage que Ic prdcddent, 
mais qui avail dté and chevalier dans l'iiitervalle. 

Boutillers (Wenris ii), 472, 475. 
Bouvenkerke, 165. 

Localitd de Ia Flandre orientale, canton de Dixmude, 
aujourd'hui Bovekerhe. 

flouvious (Wau tiers), 268. 
Bouvignes, Bovingnes, XXII, XLVII. 

Cette yule, qui jouissait du droit de commune, fut en-
tourde demursen lllO par llennil'Avengle, et Ia corn-
tesse Yolande lui donna, en 1213, les droits dont jouis-
sail Namur (Galliot, III, 269; V. 183). II parait que 
cc fut en reconnaissance de cette concession que les ha-
bitants de Bouvigne payèrent anx comtes de Namur Ic 
droit d'affouage, qui consistait en une contribution de 
quatre pots de bière sur chaque brassin , et de detix pots 
sur chaque t000eau ddbitd par les rcvendenrs. 

Bouvigne dtait administré par in mayeur et sept 
dchevins, dont les fonctions correspondaient a celles des 
magistrats de Namur, et qui dtaieni nommds de Ia 
mdme manière. Le bourgmestre, qui avail l'administra-
Lion des deniers publics, dtait dlii par Ia bourgeoisie. 

M. Piot, remarquant avec raison que les communes 
du comtd de Namur dtaient loin d'être aussi nombreuses 
que celles des provinces ilamingantes, ajoute qu'il n'y 
avail guère que Namur et Bouvigne qui jouissaient des 
droits de commune. II n'y comprend pas Walcourt, 
parce que cette ville ne fit partie du comtd de Namur quo 
depuis Ic règne de Philippe-le-Bon. 

La difference des villes a lot ci des communes, c'esl 
que les premieres jouissaient, par exemple, du droit de 
phturage, de celui de prendre du bois mont dans Ia foiCt 
du seigneur, de l'exemption de tonlieu, de meilleurca-
tel et de certaines expeditions militaires; dIes avaient 
aussi un règlement pour Ic droit de fourmouture et pout 
Ia punition des crimes ci ddlits; mais, quoiqu'elles ens-
sent quelquefnis des murs, cUes manquaient de magi%-
trats qu'elles pussent dIme. Los petits seigneurs pantidu-
hers pouvaient mdme accorder on ratifien les franchises 
des villes a lad, Landis que Ic duc on le comte avail seul 
Ic droit d'accorder des charLes de commune. Les droits 
de ha commune dtaient bases sur ceux des villes a lol 
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mais Ia commune avait de plus ses murs et ses magis-
trats, garantie de sécuritd qui augmentait sa population 
et sa richesse. Ces communes scules ddputaient aux as-
sembides des dtats. 

Bouvines, 199. 
Bouvingne (Libert de), 46. 
Bovines (Colard de), 21. 

PeuL-dtre faut-il lire Bonines, village situd a une 
Iieue de Namur, ci dontla seigneurie fut alidnde en en-
gagère par le souverain, l'an 1655, en faveur de Guil-
laume de Gaiffier. En 1782, Pierre-Baudouinde Ga!ffler, 
seigneur de Iloux, etc., Ia vendit a I'avocat Barhaix. 
Galliot, III, 356. Il y a, en outre, Bouvines, arrond. 
de Lille. 

Bovinis ('.Varneruus de), 128. 
Roving, 137, Bouvignes. 
Bvabantiae (Henricus dux), en 1252, 558. 
Bracle, 166. 

Brackel dans le pays d'Alost, Over-Brakel, Neder-
Brakel, Op - Braket. De Ia famille de Brakel dtait 
Lietbert, dvdque de Cambray, qui fonda l'abbaye dii 
S'-Sdpulcre en 1064. Miri Opera dipi., I, 155; 
Carpentier, II, 791 ,1082. 

George de Bracle fut crdé chevalier par Iettres dii roi 
Philippe IV, do l'an 1664. No bit. des Pays-Baa , p. 436. 

Braine ( le seigneur de), 168. 

Giselbert, Chron., p.  58, cite henri et Guillaume de 
Braine qui furent conseillers dii comte Baudouin de 
Rainaut, fits de Ia comtesse Yolande, avec Robert d'As-
sonville (voy. .dsonleviie), Gilles de Chin, Guillaume 
de Birbais (voy. ce nom) et phusleurs autres. 

Les seigneurs de Braine cuiaient Enghien! Menes-
trier, Lea Recherches die bkzson, seconde partie, p.29. 

Irchives die .lVord de la France, nouvelle sdrie, 
IV, 8. 

lie portaient gironnd de gueules et d'argent de dix 
pièces et, sur chaque giron de gueules, six croisettes 
d'or. 

Braine (Jehans de), 268. 
tiraine, Bra yne (Watiers de), 410. 

Chevaliers, sires de Gaumaraige, Gamarage, Game-
rage, 417. 

Braine (Sohiers, Sohyers de), seigneur de Lie-
senuoeles, 405, aujourd'hui Lissercevix. 

Brakele (Danious, Daniel de), 404. Voy. Bracle. 
Brakele (Ernous de), 404. 
Brance, 267, Branche. 
Brance (Iluerie, Godefrins et Wihlemes), frères, 

268, Branche. 
Branche (Jakèmes on Jacques), 20, 21, 22, 

receveur de Ia terre deNansur, en 1281. 

Jacques Branche fit bktir me chapelle dans Ia rue des 
Vffs, et Ic comte Gui augmenta colic fondation. Do 
Manic (edit. de Paquot), II, 312. 

Branchon, XLIII (Emorans on plutôt Enjorans 
de), 11, 35, 37. 

Sur Ia rive gauche de Ia Mehaigne, a quatre fortes 
lieues de Namur. 

Philippe de Charlet acquit cette seignouric du suuve-
verain,en 1072, et enjouitjusqu'en 1097, quo sa veuve 
Jeanue-Françoise de Bruges Is transmit a son fits Phi-
lippe-Francois de Charlet, qui Ia releva en 1723. Après 
avoir appartenu peu de temps aux Delau , elle devint Ia 
propriCtd de Ia famille de Bruges. Joseph-Gabriel de 
Bruges en fit relief en 1784. 

Brancleon ( Gillos , Gillot de), bailhi du comté de 
Namur, en 1310, 73. 

Galliot no to marque parmi lee baihlis qu'en l'annie 
1312, 111,313. 

Brandenberrh, Branclenberg ou Brandemboury, 
XXXVII, XLIV, XLIX, L, famille noble die 
comté de Namur. 

Croonendael croit qu'ils venaient dii comtd do Vianden, 
dans le Luxembourg; its portaient de gueules a uu 
dcusson d'argent et so qualifiaient de vicomtes d'Esclay, 
titro passé ensuito aux Beaufort-Spontin. 

Charles baron de Brandembourg, vicomte d'Esclay, 
fut créé chevalier par lettres données a Aranjuez, le 
23 mars 1596.Nobil. des Pays-Baa, p. 101. 

Brandenburck, Brandenbourch ( Octo, Otto, 
marchio de), 587, 588. 

Otton IV on Otton V dit Le long, margrave de Bran-
debourg. 

Bray (Phelippes, Philippres, Philippes de), 
418, 458, 485, 486. 

Homme de fief dii comte de Hainaut. Bray, commune 
dii canton dii Rceuux. 



TABLE ONOMASTIQUE. 	 613 

Braybant, 565, 567. 

Terre deBraybant, Braibant, on Burbant, qui renfer-
malt LeUZO, Condd, Escanaffles, etc., et leurs ddpen-
dances. Sur son dtendue voirVinchant, pp.  2,3. 

Braybant (tibre de), en Hainaut, 400. 
Bra yne-le-Cast lel , 406. 

Braine-le-Château, distinct de Braine-le-Comtc et de 
Braine-l'Alleud. 

l3raine-le-Cháteau avait dté drigd en principauté sous 
Is denomination de Ia Tour-et-Tassis, par lettres du roi 
d'Espagne Charles II, du 19 fdvrier 1681, en faveur 
d'Eugâne-Alexandre comte de Ia Tour, Valsassine, 
Tassis et dii Saint-Empire, mardchal hérdditaire de 
Hainaut, grand-maitre des postes de l'Empire et des 
Pays-Baa. Nobil. des Pays-Baa ,508, 16909. Voy. Brains. 
Cette terre appartient a Ia maison de Robiano. 

Brayne-le-Conte, 4011, 406. 

Petite yule de Hainaut. 

Brayne-la-Wilsote, 312. 

On lit dans Ia table de l'ddit. de J. de Guyse du mar-
quis de Fortia, 1, 159, que Braine-la-Vilhote (lisez 
Wihotte) est l'ancien nom du village (lisez de Ia vile) 
de Braune-le-Comte. Et immddiatement aprbs, l'on con-
fond Braine-en-Hainaut avec tin lieu dii méme nom en 
France, en disant que lecomte de Hainaut se rendit a tin 
tournoi entre Brains et Soissons. C'est comme si l'on 
disait qu'une fête a eu lieu entre Bruxelles et Paris. 

Braynne-le-C'Isosfiel, 512. 
Brebant, 168, Brabant. 
Brebant (Godefroy de), 287, 288, seigneur 

d'Arschot et de Vierson. 

Voy. plus haut an mot Jrsoot. 

Bredines, H. 

Burdinne, aujourd'hui dans Ia province de Liege, 
commune du canton, eta I lieue A. S. d'Avesnes, de l'ar-
rondissement de Buy. La seigneurie en appartenait 
en 1788 ala famille Gilson. 

Bremuigne, XL. 

Bnumagne on Brumaigne, stir Ia nive droite de Ia 
Meuse, a tine bonne liene au-dessus de Namur. 

La seigneLirie était possddde en 1642 par Charles de  

Salmier, baron de ilosden, seigneur de Melroy. Sa fille 
Is ponta dans Ia maison de Marbais, par son manage 
avec Philippe de Marbais, qui en lit relief en 1669. Le 
fils de cette dame, président du conseil souverain de 
Hainaut, et son petit-fils, comte de Bornhem, Ia gar-
dbrent; mais par le décès de Ia veuve de ce dernier, née 
baronne de Rouveroy, d1le échut a Nicolas-Ignace de 
Woelmont, seigneurde Saint-Germain, Mehaigne, Fro-
court, Eghesde, du ban de Soiron, etc., qui en jouissait 
en 1788. 

Bremek (?), 210. 

Manoir appartenant an comte de Gueldre. en 1286. 

Brennia, LXI, Braine-le-ComLe. 
Bretenlsout, 406. 
Breubacle on Brubach. 

Eberolde, vicomtesse (burchgrevin) de Bnubach, 
est nommée dans une charte de l'an 1301. L.-F. Hoefer. 
.duswahl der aeltesten Urk. d. Sprache, etc., 1855, 
in-4°, p.60. 

lireums (Henri), 404. 

De St_Genois  : Breunis. 

Breutins (Meunisse), 406. 
Briastre (Theodoricus de), 557. 

En latin Briastum , Balderic, Cd. de M. A. Le Glay, 
310, 311 , et aussi Beriastrus , Briastnum , Bniatiwzs. 
C'est tin village a trois grosses lieues de Cambray. Des 
Pan 1096 it avait tin seigneur puissant du nom de Thierri 
de Briastre, qu'on rencontre parmi ceux qui comparu-
rent, dit-on, an tournoi d'Anchin (voy. ce mot). On 
trouve encore tin autre Thierri et tin Hugues de Briastre, 
en 1150 et 1161. Le Ms And de Bugues s'appela egale-
ment Thierri. II est qualillé de chevalier et de beau-frère 
de Watier de Vieslis dans deux charLes de Gilles de 
Busegnies(voy. Busegnies) , frère de Gerard de S'-Au-
bert, desannCes 1215et 1217, unvoquCes par Carpen-
tier, 11,321. 

Brieveliet, 269, Biervliet. 
Brikes, 2511. 

Une dépendance de Ia commune de Flobecq, dans le 
Hainaut, porte le nom de Bnique. 

Brimagne (Liebers), 226. Voy. Brernaigne. 



614 
	

TABLE ONOMASTIQUE. 

Brimeu, XLIX. 
Brinbeke (Stasekins de), 406. 
Bricetestes (Joh. diclus), miles, en 1282, 592. 

Une charte de l'an 1265, rapportde par M. J.-F. Wit-
lems,au torn. Irdcsonddit.de  DeKierk, p.662. nous 
apprend que Henri, dvêque 4e Liege, et Otton, comte 
de Gueldre, commirent les chevaliers Libert de. This 
(Dussen) et Robert dit .Brizetceste, a I'effet de s'assurer 
si les revenus de Jodoigne, Genappe et autres lieux 
suffiraient an payement du douaire de Ia duchesse Ade-
laide de Brabant. 

L'a'ocli (Gérars de), 404. 

Homme de fief du seigneur de Sotteghem. On trouve 
dans Ia Flandre orientale plusieurs noms analogues an 
sien. Brock, dépendance de Meire; Broek, dépendance 
de Quaremont; Broeke, dipendance de Maeter ; Brocke, 
dépendance de Lierde- Sainte - Marie; Broeke, depen-
dance d'lioorebeke.Se_Marie; Brouck, dépendance de 
Welle ; etc. Par des lettres datées du mois de juin 1231 
Hugues, chItelain de Gand, et Oda, sa femme, dicla-
rent donner dilecto suo ellexandro, /Uio Balduini, 
/Uii 4brahaa de Gandavo totam steam mansuram, 
scilwet Wa! et Voorhol!, cc terram quae dicitur 
Boongraeflant, cum fossis et appendIciisatttnentibus, 
quae jacent inter castellum comitis juxta Wondel-
ghem ,juxta Bnocs, etc. L'Espinoy , p. 239. 

Rrockons (Wautiers), 452, 454, bourgeois de 

Brockons (Jehans), 454. 
Broeke (Ernous de), 404. Voy. Broch. 
Broigne (abbaye de), XXI, XLI. 

Autrefois dans Ic bailliage de Bouvigne, a 4 Iieues de 
Namur. C'itait one abbaye d'hommes, de l'ordre de 
S'-Benoit, autrement nommée de S'-Gdrard. Depuis 
I'drection de l'dvêché de Namur, cette abbaye a dté 
annexde a Ia mense ipiscopale. Galliot a donnfl Ia liste 
chronologique des abbés, depuis saint Gerard, Ic fonda-
tem, vers 928, jusqu'à Benoitde Mailly, mort en 1567, 
IV, 202-218. 

Brocum, 150. 
Seigneucie de Gerard de Marbais, en 1263. Broque, 

dans IN province de Namur, est une ddpendance de Ia 
commune de Tillier. 

Broheroie, 519. 

L'abbaye de Saint-Denis, dans le flainaut, était dite 
de Saint-Denis-en-Broqueroie. 

ACCORD ESTRE L'ABBATE DR IIASRON ST SE COlTS DR HA!-

RAUT, AU SUJET DII ROtS DR linoQuenols. I' cart., 
fol. 527. 

Consuetudo est ecciesiarum Dci at habuerint all-
quas pactiones de suis possessionibus cum secutaribus 
juris sets religionis litteris eas annotare et s4jillis con-
firmarc, no quod factum est obtivione deleatur, et no 
aliqua in posterum controversia Leeds oriatur. Ego 
G. Hugo, Dci grotto Hasnontensis abbas, sign f/leo 
tam modernis quam venturis quod quamdam hayam 
quae est intervillamdeBaiumriu etvcterem calciatam 
quae venientibus de castello montensi proxirna est, 
transit etiam per novam villam nostram indomini-
catam, quae etiarn haia extenditur in longum usque 
ad terram sancti Vincentli do Sonnils. Ego of tent-
versitas capituli nostri domino Balduino, Haynonen-
sium comiti , suo precatu custodiendarn concessirnus, 
eo tenore quod cum silva excreverit et ad vendenduns 
idonea fuerit nos earn vendemus, et de pretto media 
pars nostra eric, alfam partem comes habebit. Illud 
autem residuum ejusdem Ieaiae quod jacet cx altera 
parce calciatae praefatae, comite annuente, ad testis 
nostrae curtis libere retinuimus. Hoc autern fecimus 
ut gratiam domini comitis abundantius haberemus, 
et Ut conventionem quam antecessor incus Fulco 
abbas habuit cum patre suo bonac memoriae Balduino 
in capitulo nostro corarn baronibus suis de silva quac 
dicitur Baocuoin, veraciter cc sicut decet principern 
conservaret fideliter nullumque alium praeter se 
nobis associaret. Dc its omnibus cyrographum fe-
cimus, sigilla apposuimus, cujus media pars in ar-
chivis ecclesiae float rae servabitur, allera ubi domino 
comiti placuerit reponetur. Hujus ret testes aunt Eus-
tacius de RUST, Balduinus castellanus. Hawetus 
miles, Eorolu.s AlmanusdcPetoarci, Robe rtusBajulus. 
4ctum annoDominicae IncarnationisMCCL XXXI, 

Bronche (Gillotus), 86. Voy. Bronclee. 
Brossiele, Broussiele, 167, 168, Bruxelles. 

On a essayé plusieurs etymologies de cc now. Un 
avocat très-habile , M. P. Spinael, aura bien de Ia peine, 
malgré l'adresse de sa plaidoirie, a faire donner gain de 
cause a Ia sienne qu'il tire des Bructires. Voy. Notice 
historique sur i'origine cc £'ilytnologie des noms de 
Bruxelles etBrabant. Bruxelles, 1841, in-8°, 31 pages, 
une fig. et  2 cartes. 

Justifications et iclaircisscments a l'appui de 
to notice historique. Bruxelles, 1841, etc., in-81, 2 
pages. 



TABLE ONOMASTIQUE. 
	 615 

Broudiers (Perre), 445. 
Brouslin (Jean de), doyen del'eglise de St,Pierre 

du château de Namur. 
Brouxiele, 4118, Bruxelles. 
Brouxielles, 47, Bruxelles. 
Bruberch, llruberg, 390, 596. 

Gerlach de Breuberg. Bertii C'ommentarii Rer. 
Germ., p.  217. 

Bruberg (G. de), 590. Voy. Bruberch. 

Lee Breuberg sont places parmi les barons de l'Em-
pire par Buceli nus, Germania , p. 111; Index aiphab., 
p. 299. 

Bruchussen (Willelmus de), 214. 

II fut tCmoin ala Pandbrief de 1290. 

Jirucu'n de Louviniis, 520, dans le I1ainaut. 

Louviguies est un hameau dans le canton de Lens 
province de ilainaut, at une commune près de Bavay. 
(Département français du Nord). 

Brugae, 519. 
Brugellis (Bokardus de), 529, le méme que 

Boissardus de Borgella on Borghela. 

Bruges, 101, 224. 
Bruges (Gérars de), 282, 283. 
Bruges (Gillebers, castelains de), en 1287-97. 

La châteflenie de Bruges appartenait aux seigneurs 
de Neele on Nesle, an France, qui Ia vendirent an 
1224, a Jeanne, comtesse de Flandre. Les châtelains 
de Bruges portaient leur bannière armoriée d'argent a 
Is bordure engrelée de gueules, at criaient : Tournay! 
l'Espinoy, 120. 

Bruges (lienriou de), 268. 
Bruges (Jehans de), 267. Voy. Burges. 

Bourgeois de Namur en 1293. 

Bruiant (Ernoul de), 46. 

Brouant, dans Ia province de Namur, est une ddpen-
dance de Is commune de Bioul; Bruante, dans Ic Uai-
naut, est une dépendance de Is commune de Jumetz. 
Carpentier, 11 2  275, cite une .11arie de Bruan. Gilles, 
dit Bruyans, était sire de Bliquy, an 1357. De S'-Genois, 
Mon. ancient, 11,37. 

Bruille (Yvelet de), 438. 

11 y a dans le Rainaut Clerfayt-sur-Bruille, at Brute, 
dépendance de Is commune de Feluy. 

Le .Broilum de Balderic est .Bruei, ddpendant de 
Merville-sur-la-Lys (France, ddpartement du Nord). 
Editionde M. A. LeGIay,41 ,417. 

Bruit (Robiersde), quensde Korruch, en Ecosse, 
178, c'est-à-dire, Robert Bruce on Brus, 
comte de Carrik. 

lirun (gidius Le), 171, 172. Voy. Bruno. 
Brunc/iorst (Willelmus de), 214, Bronckhorst. 

11 fut fait prisonnier a Is bataille de Woeringen. 
Van Heelu, vers 6917. Cf. Van Spaen, 1, 279; Nyhoff, 
Gedenkw., I, Oork., 18, 32. 

Brune1e (G. de), 576, Brauneck. 

Godefroid de Brauneck avait dpousé Willeburge, flue 
de Godefroid 1r  de Hohenlohe, quo ne mentionne pas 
M. Ilerwig, dans son Hist. gdnéalog. de La maison de 
Hohenlohe, p.  52. Voy. Hohenlohe. - J .-0. Salver, 
Proben des hohen teutschen Reichs Adds, Wirz-
burg, 1775, in-fol., 225, 230, 253, 236, 237,238. 

Bruno, CXIII. 
Bruno (lEgidius de), constabularius Franciae, 

86. Voy. an mot suivant. 
Bruno on LiBruns (Gilles), connétable de France, 

86 (1260). 

De St_Genois, Mon. ancient, 1, 595, cite un autre 
acte de Is méme année contenant une donation de Is 
comtesse Marguerite an mCme personnage. 

Gilles ou Gilion dtaitun des file puines de Gilles deTra-
zegnies (premiere maison de ce now) at d'Adelaide de 
Boulers. 11 suivit saint Louis a Ia croisade. Ce monarque 
lui avaiL conflé Ic commandement des troupes qu'il en-
voya pour soumettre Is Sicile. Voy. Guill. Guiait a l'an 
1264; Gilles Li Muisis, Be Smet, Corpus chronicon 
Fland., t. II, p.  155.; Villani, liv. VII, oh. IV at VII!. 
Du Cange, dans une longue note cur Joinville, remar-
que que Claude Ménard, Du Tillet et autres, se souL 
mépris crop grossièrement quand its ont avancé que 
Gilion de Trazegnies etait de Ia famille de Lusignan, a 
cause du surnom de Le Brun qui y fut commun at fami-
her. 

Bémeré, Hist. de Saint-Quentin, rapporte quel-
ques titres de lui de Pan 1256. Ily en a un de l'an 1262 
an livre IV des Antiquitds de Paris. 
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Enfin, M. de Saint-Genois cite de lui un acte de 1265 
(Mon. anciens, I, 98). II cut pour fits Otton, lequel 
en eut plusieurs tui-mdme, entre autres, Otton dit le 
Brun de Trazegnies, fits aind, qui vendit an chapitre de 
Soignies les grandes terres de Soignies, de Horues, de 
Ia Chaussde et les environs, dont l'acte d'amortissement 
est de l'an 1308. Le conndtable Gilion eut, suivant 
Baudouin d'Avesnes ci t'auteur du lignage de Coucy, 
une fitte appetde Marie, qui dpousa Thomas, sire de 
Mortagne. 

II descendait, en ligne directe et masculine, de cc 
Gilion de Trazegnies, Ic hdros d'un roman français pu-
btid par M. Ic professeur Wolff d'Idna, ci dont Is traduc-
tion latine, faite par un chartreux de Bruxelles au XVI' 
siecle, se trouve en manuscrit a Is bibliothèque royale. 
Voy. me notice sur cette trad., Bulletins de Ia com-
mission d'histoire, t. Vt, pp.  139-140. 

Gilles, père de Gilion Le Brim, assista comme tdmoin 
a un acte du comte Baudouin, en 1201 , avant son dé-
part pour Is Terre-Sainte (Foppens, Id Mirwi Oper. 
dipi., IlL, 72). 11 y eat ddsignd ainsi Egidli de Tra-
zegnies Fland. constabularii; preuve que le titre de 
conndtable de Flandre n'a pas toujours appartenu aux 
seigneurs de La maison de Wavrin. 

Gitles mourut dana l'expddition de Constantinople e 
1204. 

Bruns (Ostes ii), chevalier, 255, 391, en 1282 
et en 1291 , chevalier et franc échevin des 
aleus Lournaisiens. 

II s'agit d'Otton on Hoston, dit Ic Brun de Trazegnies, 
fits aind d'Otton qui avait pour père Gilion dit Ic Brun, 
connétabte de France. Dc Saint-Genois, Mon. ancie*s, 
I, 99. Voy. Trazegnies et l'article qui précède. 

Brunshaim, 184. 

Dc Saint-Genois, Brunsliam et Brunshamme. Do-
maine dii sire de Fauquemoni, en 1282; aujourd'hui 
Brunssum, commune du canton d'Oirsbeck , de l'arron-
dissement de Maestricht. 

Brunuiphus, CX ci CXL 
Brus (Petrus de), 529. 

Nommé par Bog. de Wendover, 111, 297, 355, 379. 

Brussella, 518. 
Brussella ( Leonius de), 318, fits de Walter qui 

suit. 

Dc Is maison d'Aa, chátelains hdrdditaires de Bru-
xelles. Troph. de Drab., H, 109. 

Brussella (Waltenus de), 318. 
Brussella (Vilbaudus de), 386. 
Bruswicls, Brunswick ( A. dux de), 352, en 

1252. 

Albert I.r, surnommd Ic Grand, et de Saltza, Ills 
d'Otton ci de Mathilde on Marie de Brandebourg. II 
mourut Ic 15 aolit 1278. 

Bruxelles ( Wibaud de), Pilbaldus de Brussello, 
586. 

Nommd plus haut. 

Buevemont (Jehans de), 282, 285. 
Dc SLGcnois dciii Ruenemont. Monuments anciens, 

1,955. 

Buevinghe, 262. 

Dc Saint-Genois: Bueninghe. 
Peut-btre Boesinghe, qui esi avec Meessen, Messines 

(Musene) dana I'arrondissement d'Ypres, Flandre occid. 

Bullion, Bouillon (castellerie de), dou contd 
de Lussenbourc, 431. 

Bukignies, 416. Voy. Bickignies. 
Bunde (Johannes de), 27, 28. 
Burelons ( Drues ou Druds), 479. 
Bure (Piéron ci Watiers), 406. 
Burges (Jehans de), 55,57, receveurde Namur: 

lisez Bruges. 
Burgowe ( H., marchio de), 576, Burgau. 
Buriel (Bauduin), chevalier, 161. 

Chevalier du comtd de Namur. 

Bvr1dlle (iIahius), 480. 
Buscelium pour fluscellum, 161. Voy. cc der-

nier mot. 
Busegnies, 415, 415, 416, Busignies, Bussignies, 

Bousignies. Voy. Bousinies et Busignies. 

Lorsque Baudouin V, comte de Hainaut, implora 
contre Ic comte de Champagne, Ic secours du comte de 
Flandre, son beau-frère, celui-ci mit pour condition a 
sa prise d'armes, que Ic comte de Hainaut tiendrait de 
liii en fief les châteaux de Walaincourt, de Pereusmont 
et de Busignies. Delewarde, III, 177. J. de Guyse, 
XL, 151. 

Bussignics est un village a quatre Iieues de Cambray, 
oü s'dlevait jadis un chateau formidable. 
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Cette terre, voisine de celles du seigneur de Berlai-
mont, fut, des les premiers temps, un des apanages de 
Ia maison de Saint-Aubert. Ella tomba depuis, par suc-
cession, a Gilles de Chin, qui mourut a Ia bataille d'A-
zincourt, et dont I'dpitaphe se lisait dans l'église de ce 
méme lieu. Carpentier Ia rappporte, 11,118,343. 

Ce Gilles, seigneur de Chin, descendait d'un autre 
Gilles de Chin, sieur de Germengny ou Germignies et de 
Bussignies, dont ii est pane dans l'une de nos chartes. 
Voy. Chin et Cermignies. Giselbert, p.  137, nomme un 
Gilles de Bussignies, Agidius de Busintis, et Carpen-
tier, dans ses Preuv. de l'hist. de Cambray, rapporte 
one charte de I'an 1227, par laquelle on Gilles de Busi-
gnies, peut-étre le méme, on son fils, approuve toutes 
les donations qu'avaient faites ses anchtres et Gerard de 
Saint-Aubert, son frère, a l'abbaye de Saint-Aubert. A 
cette charte pendait un scel avec ces mots : S. Egidit de 
S. lube rto , avec un dcusson armorié et chargé de trois 
chevrons (d'or a trois chevrons de gueules). 

Busenghien (Willaume de), 406. 
Ce nom et celui de Boesinghen correspondent a Bu-

signies on Bussignies, suivant Ia remarque faite en tête 
de Ia table. 

Eussenghien était un fief tenu de Braine et de Hal, en 
1287. Voy. notre texte a I'endroit cite. 

Cette commune, aujourd'hui Buysinghen, est de 
l'arrondissement de Bruxelles. 

Busignies (monseigneur Renier de), 414. 
Renier de Saint-Aubert et de Beaumont, d'une maison 

d'oü sortaient les premiers seigneurs de Bussignies et, 
qui probablement possddait cette terre, donna quelques 
biens A l'abbaye de Vaucelles on Vauxelles, en 1227, et 
de plus grands, a l'abbaye de Saint-Aubert, en 1226. 
Bans cette dernière donation figurent ses fils Gilles, 
Renier et Gerard. Carpentier, 11,118. 

Busutuni, villa in Brabanlia, 152. 

Bossut on Boussut, terre du Brabant wallon qua 
Wautier de Fontaines céda an marquis de Namur, par 
lettres de l'an 1211. 

Buvrines (Thiébaut de), dchevin de Binche, 158. 
Buvninnes, commune du canton de Binche, arron-

dissemeiit de Chanleroy, prov. de Hainaut. 

Buzies, Bousies ( Walterus de), et son frère 
557. Voy. Bousies. 

Bian/fort, Byiau/fort (Gilles de), recheveur de 
Haynan, 485, 486, 488, 489. 

TOM. I.  

lila u/fort, Byan/fort ( Jehans de), tre'soriers 
de Sanle-Crois ( Sainte-Croix) de Cambray, 

488, 489. 
Byanmont (Gérars, Ghérars, castellains de) 

485, 486, seigneur de Soire. Voy. Beaumont. 
Byland. Voy. Doys. 
Byoel, Blul on Bloul (Enjorans de), 205, 204. 

C. 

Cainoit (Remis dou). 189. 
Beaucoup de localités s'appellent en Belgique Chesnoy, 

Chesnoit, Quesnoit, Quenoy, inddpendamment du 
Quesnoy, petite place forte du ddpartement francais du 
Nord, mais souvent nommde dans l'histoire, et dont ii 
est probablement pane ici. 

Coins (porte de), a Namur, XIX. 
Jaisnoit (Jakemins dou), 226, homme de fief 

de Ia terre de Namur. 
caisnoit (Reniers dou), 278, 279. V. Chaisnoit. 

Jaisnolt (Jakemins et Reniers dou), 226. 
Caisnoy, Kaisnoy, 479. 
Caisnoy (maistre Baud. dou), 457. Voy. Kais-

noit. 
alendin ( Itenricus marscalcus de), en 1193, 
325. Kalentin, maison de Pappenheim. 

Calenges (bois des on do), 54. 
Calires (Pol, Guillaume et Watiers Ii), 225. 
Camberon (abbéie de), 297. 

Nous donnons, dons un volume suivant, des extraits 
nombreux d'un précieux cartulaire de cette abbaye. 

Camberonensis ( Balduinus, abbas), 153. 
Cambray (dglise St0.Marie de), 424, 425. 
Cambray (Hubert, abbé de St_Aubert de), 425. 
Cambray (Jehans, Ou de), en 1192, 425. 

Jean de Béthune. Carpentier, 1, 373. 

Cambray (Nicholon, évbque de), 563. 
Nicolas de Fontaines. Carpentier, 1, 380. 

Cambray, 156, 455. 
Cambray (Notre-Dame de), 545. 
Cambray (Guillaume, Willaumes, évdkes de), 

en 1288, 408, 411, 412. 
Cambray (Jehans de), 458. 

78 
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Cambre (le), 402. 
Cambrisienne (porte), a Valenciennes, en 1296, 

454. 
Cambron (Bauduins, abbé de), 419. 
Cambronciel, 420, prbs de Berineries. 
Cameracensis epise., en 1247, 343, 355, 357. 

Gui de Laon qui mourut en 1242 on 1247, ou 
Nicolas de Fontaines, son successeur. Carpentier, 1, 
570,380. 

Cameracensis (Guido episcopus), en 1302, 474. 

Gui de Colmieu qui mourut cette annde mdme. Car-
pentier, 1, 384. 

Cameracensis (P. episc.), 491. 

Pierre de Corbeil, mort en 1222. Carpentier , 1, 372. 

Cameracum, 140. 
Camlons, 10. 

Grange du comte de Ramur. 

Camp (le), Jehan le Plain, 400. 
Campane Franchisce, marchand florentin, 157. 
Cainpanis (Laurentius de), 527. 
cans des Can fours, 415, 416, campd'Escauffours. 

Carpentier mentionne uno famille noble d'EscaulFours. 
Mist. deCambray, 11,206, 511, 535 , 530. 

Canterainne, 479. 

Chanteraine, ancien fief noble a une demi-lieue de 
Cambray. Carpentier, II, 391-396. II en est souvent 
faiL mention dans Ia Chron. do Bonne-Espdrance, 
C.VI, VII, V11I,XV, XVIII, XXIX. 

cantuariensis arch. (Hubertus), en 1193, 324, 
525. 

Cant:enelenbogen, 587. 
Caprons (Rogieis), 454. 
Carbons (Jehans), 454. 
Carency, Karenchy. Voy. t'onde' et Kaio. 

GuillaumodelCaieu, ou Caieu, seigneur do larenchy, 
nommd dans une charte de l'an 1228. Le baron Jules de 
Saint-Genois, Inventairo analytique des chartes des 
comtos do Flandre , p. 12. 

II dtait pèro de Catherine, femme de Nicolas II de 
Condd. II portait parti d'or et d'azur a Is croix ancrde 
de gueules, et sa femme, Meisende de Poix, d'or, a Ia 
fasce de gueules. 

Carenti (Eeubertus, c'est-dire, Echbertus on 
Elbertus de), en 1195, 524. 

II taut lire do Carentio. 
De S'-Genois considre Ia maison de Carency comme 

une branche cadette do cello de Béthune, et se met en 
désaccord avec Du Chesne, cur certains points. Elbert 
de Carency, qui vivait a Is fin du XII' siecle, dtait sire 
de Carency et d'Ablain. Du Chesne en pane, mais ii 
n'a pas connu tous sea enfants, et ii s'est contenté de 
donner le tableau gdndalogique do Ia branche ainde. 
De Saint-Genois, lui, a vu des Litres qui prouvent d'une 
manière demonstrative qu'Elbert do Carency dtait sei-
gneur des Planques, et qu'il donna cette terre a Rugues 
de Carency, Is plus jeune de ses enfants. Mon. anciens, 
II, 17. Cet Elbert de Carency, ajoute De SLGenois, eat 
le seizième aleul d'Eugène-François-Leon, marquis de 
Béthune-Ilesdigneul, créé prince par l'empereur d'Alle-
magne Joseph II. Cf. De Saint-Genois, Mém. gdnialog. 
pour servir a i'histoire des families des Pays-Baa. 

Carniéres, 85. 

Commune du canton do Binche, arrondisseinent do 
Charleroy. 

C'arnières (Gossuins de), 410. 
carondelet, XLIV. 
Cassel. Voy. KasseTherg. 

Aux archives de Lille, on conserve un Cartulaire do 
La dame do Cassel. Los actes qu'il contient sont an nom-
bre de 386, compris entre lea anndes 1331 et 1354, 
dmanant presque tous de Ia dame de Cassel, Jeanne do 
Bretagne, veuve do Robert de Flandre, et tutrice d'Yo-
lande de Flandre, sa fille, depuis comtosse de Bar. A. Le 
Glay, Mist. et description des arch. générales du ddp. 
du Nord, dans les Documents histor. inddits tins des 
collections MSS. do La bibi. royale at des arch. ou des 
bibl. des depart., publids par M. Champollion Figeac, 
II, 75. 

Cassiaus (Willaumes), 406. 
castel, SILO. 

asteler (Thiéris dou), en 1501, 472. 

Thierri du Chasteler, fils de Fern, seigneur d'Auti-
gni, deRouvre, et, vera 1244, du Chasteler. Sa mere dtait 
Isabelle de Marsel. II fut bailli do Hainaut, it out en 
partage les bions quo sos parents possddaient en Cham-
pagne. Le comto do Rainaut lui donna Is terre d'Relemes 
en 1507, et ii ost apparent quo Mario do Harchios, sa 
femme, hénitière de Moulbais, lui apporta cette dernière 
en dot. Généalogie do La maison du Chasteler avec lea 
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preuves (par Fr.-Gabr.-Joseph marquis du Chasteler), 
secondeédit.,1777, pp.8 et 10. Encet endroit, l'on fait 
la remarque que le titre de Grand bailli de ilainaut ne 
s'est introduit qu'après 1419. Avant cette dpoque, on di-
saiL simplement bailli. 

Casteleir (Wauchiers Sarrazins, sire dou), et 
de Noeves-Maisons, an 1297, 456. 

Ce personnage ne figure pas dans Is géndalogie de Is 
maison du Chasteler encore subsistante, at doit avoir 
appartenu a une autre famille. 

Castiel en Cambrisis, 481. 

Câteau-Cambr4sis. 

'aetiel (Colars de on dou), chevalier, 465, 466, 
485, 486, 488, 489. 

Colard du ChItel avaiL une maison a MaThoege on 
Maubeuge. 

Castiel (Gilles dou), 472. Du Châtel. 

D'une famille qui s'dtablit dans le Cambrdsis, portait 
trois icussons at criait Routers! Carpentier, II, 274. 

Castiel (Jakèmes dou), 454, 463, 466, du Chas-
tel. 

Castiel (Andrius don), 458. 

Parmi les familIes du nom du Chastel, de Castel, on 
distingue cblle qui est originaire de Valenciennes. 

Ceux de cette maison, dit d'Outreman, pag. 520, 
tiennent gu'ils sont issus d'un puind de nos anciens 
comtes de Valenciennes, at que le nom de Du Chastel est 
tire du chateau de Valenciennes. Ils portent effective-
ment les armes de Valenciennes, de gueules an lion d'or 
acme at lanipassd d'azur, avec cette seule difference qu'iI 
est couronné de méme. 

II s'agit ici de cette famille du Chastel surnommée de 
Is Hovarderie. Suite du suppl. an  nobil. des Pays-Ras, 
1555-1614, pp.  165-171. De Saint-Genois a rassemblé 
beaucoup de titres de cette maison, pp. 27-44 de la 
Chronologie des gentilshommes repus a la chambre tie 
la noblesse des itats... tie Ifainaut, Paris, 1780, gr. 
in-fol. fig. V. Arth. Dinaux, les Trouvôres artisiens, 
P. 421. 

Castielle (comes de), 376. 

Castel, Imhof, II, 1. 

aslillon, Chatillon (Guy de), comte de Saint-
Pol, 565. 

Voy.AndréDu Chesne, Hist. généalog. tie lasnaison  

de Chastiuon-sur-Mavne,justi/lée par litres at bonnes 
preuves; avec les gdnéalogies sties armes des iliustres 
families de France at des Pays-Ras, lesquelles ont dId 
alliées a cells tie Chastillon; Paris 1621, in-fol. - Le 
Père Simplicien, t. VI, p.  91.— Mimi Opera dipt. 
1,704, 749. 

Caslillon, Cliaslillon (Hues de), 566. 
Castilon, C/million (Jacket de), 566. 
Coalition, Clnitillon (Jehan de), comte de. Blois, 

365. 
Costres, 312. 

II y a aujourd'hui dans I'arrondissement de Bruxelles 
la commune de Castre. C'était un fiefde Is paine d'En-
ghien. De Saint-Genois, Mon. anciens, I, xxvi. 

Catholaunensis episc. (Petrus), 554. Le même. 
Cat halonensis, Catalaunensis (Petrus) episc., 542. 

M. L.-Ph.-C. Van den Bergh a donné one charts de 
Pan 1250de cot dvêque. Getienkstuhhen totopheldering 
tier Ned. Gesohiedenis uit tie .drchiven is Ryssel. Lei-
den, 1842, in-8°, pp.8-9. 

Catsenelenboge (E. de), 588. 
atzenelenbogen, 587. 

C'atzenell. (E. comes de), 376. 

Catzenellenbogen, Katzenelnbogen. 

Couchie (le),201. 

II y a plusieurs families du nom del Cauchie, tie If 
Kaussi, del Kalchie, de Is Kauchie, Cauchy, la 
Chaussie, an latin tie Calceta, tie Calcata. Carpen-
tier, II, 382-384. 

Caufelis (Philippus de), 516. 

De Saint-Genois: Chantefle. 

Cauffcire(Jehans), 483, 486. 

En 1315, Jehans Cauffechire était chambellan héré-
ditaie de Hainaut. De Saint-Genois, Mon. anciens, 
II, 44. 

Caumont (Thomas, sire de), 455, frère de Jofrois, 
sire d'Aspremont et de Kiévraing, en 1294. 

Caumont (Godefridus de), 318. V. l'article qui 
préchde. 

Carpentier mentionne une famille de Caumont qui 
portait de gueules a Is roue d'or, an franc quartier 
d'hermines, 386, 867, 938,954. 
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Une ddpendance de Is commune de Maulde, dans to 
Hainaut, s'appelle Caumont. 

Cauroit. Voy. Corroit. 

11 y a aussi I une lieue de Cambray un village appelé 
Cauroy, qui portait jadis le titre de paine et qui est 
nommd dans les anciens titres Korrois, Kuroy, Cor-
reys, Caureroy, en latin Cauretum, Korretum, Co-
rytetum, t'Jorriletum, etc., c'est-I-dire lieu plantd de 
eoudrirs on de noisetiers, ce qui rdpond I Corioules. 

On trouve, en 1127, un Adam de Cauroy, puis des 
lingoes, des Mathieu et des Adam, en 1169, 1198, 
1230, 1241, 1245, etc. Mathilde de Cauroy dpousa 
l'an 1254 Lambert d'Agimont et de Mozet. Cette terre 
passa vera 1265 dans Is maison de Landas-Enne, et dans 
cello de Lannoy vers 1439. Plus tard elle tomba en par-
tage aux Croy-Solre. Carpentier, II, 389-91. 

Cauvere (Willelmus de), 316. 

Dc Saint-Genois Caveren et Caverines. 
Cavrines, dans Ia Flandre francaise, dtait une sei-

gneunie de Nicolas du Chaste!, chevalier, vicomte de 
Haubourdin et Amenin, seigneur de Is Rovarderie, 
Espière, Aix en Pevèle, etc., mort en 1610. Ce lieu est 
voisin de Caurines. 

Caveren ( iloellus de), 516. Voy. Cauvere et 
hcnxen (Hauwellus de). 

('ne, Celle (Jakêmes, sires de), père et lila, 35, 

56. 
Celle, commune du canton de Dinant, province de 

Namur. Le chIteau, qui a un aspect fdodal et impo-
sant, appartient aujourd'hui I M. Is comte de Liede-
kerke-Beaufort. 

Celia (Gaufridus de), 529. 

Un des témoins de Jean-sans-Terre, roi d'Angleterre. 

fennaco? (Godescalcus do), en 1092, 126. 

Ciney?? Peut-étre pour Cimaco. 

entinges ( L. de), 576, lisez Ludovicus de 
Oettingen, vivant en 1281. 

Voy. imbof, NotitiaS.-R.-G. Imp., Id. V, 1732, 
II, 169-173. 

Cestrzae (Rand. comes), 329, Chester. 

Ranulph Meschines, comtede Chester, cite par Roger 
Wendover, II, 228, 235, 236, 280, 575, etc. 

C'eslriae (Rogerus constabularius), 529. 
Chadron, Chadrons (Jehan), chevalier, 251,232. 

Chadron (Lambiert), son frère, 251, 252. 

La famille Cauderon, Chaudron, Chadron, ICalde-
runs, dtait ancienne et distingude. Carpentier, II, 384, 
nomme un Lambert Cauderon qui vivait en 1024,et Bau-
douin Caudenon , en 1096. Ce dernier est fort renommC 
dans lea guerres de Ia Terre-Sainte, oü ii est appeld Bat-
duisusde Kalderone ,Ii'aldruns , Caidrone , Caldertm. 
Guillaume de Tyr (lit qu'il fut tue an siege de Nicde. 

Hemricourt parle des Chadron de Hamale et des Cha-
dron de Neufville, dans Ia terre de Florennes, pages 
73, 322. 

Il pourrait bien étre question de cette derniêre famille. 
Chadron on Chaudron portait d'azur I Is fasce d'or. 

Chainoit (Renier do, don), 244. Voy. Caisnoit. 

Chenoy dtait une seigneurie du comté de Namur, qui 
fut relevde en 1749 par un nommd Arnoul Van Uffel. 
Elle appartenait en 1788, 1 Benoit Cornet, conseiller 
an souverain conseil de Brabant. 

C/salon (Jean de), seigneur d'Arley on Arlay, 
frhre dellugues (III), evéquedeLidge, 56, 57. 

Fils de Jean de ChIton, dit Ic Sage,sire de Salins, et 
de Laure de Commerci, quo Jean avait dpousde en troi-
silmes noces. 

Cisanibli (Wautier de), archidiacre de Meaux, 
14. 

La Chesnaye des Bois cite une famille noble de France 
du nom de Chambli et qui portait de guenles I trois co-
quilles d'or, 2 et 1. 

Jean de Chambil, vivant en 1270, est porte sur Ia 
liste des chevaliers de Is septième croisade, dressée par 
Du Cange. II portait de gueules a trois coquilles d'or. 
Borel d'Hauterive, Ann. de la paine et de La noblesse 
deFrance, 1844, 2'annde, p.405. 

Champiau (Montagne de), XIX, dans le Namu-
rois. 

Chanlerainne, 201. Voy, Conterainne. 
Chaniemont, XXXIII. 
Chanires (Mehaut, contesse de), 566. 
Chasleau-Therry, XXX. 

Le ChIteau-Thierri dtait situd on pen en dell de l'ab-
baye de Waussor vera Dinant. En 1294, Jean de Ro-
chefort, chevalier, dtait seigneur de ce chIteau, et, vera 
I'an 1319, Robert d'Orjo, chevalier, sire de Château-
Thierri, céda an comte Jean de Namur lea avoueries 
de Hastières et de Waussor. 
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En 1340, Jacques d'Agimont, sire de Château-
Thierri fit hommage ti Jean, roi de Bohéme et comte 
de Luxembourg, comme seigneur de Poilvache. 

Cette forteresse appartenait en 1406 a Ia veuve de 
Jean de Boular; die passa a Thierri de Brandembourg, 
dont La veuve Catherine Ave en jonissait encore en 1339. 

Charles de Brandembourg, vicomte d'Esclaye, arrière-
petit-fils de Thierri, possdda ensuite cette seigneurie qui 
fit partie de Ia baronnie de Freyr. 

Les Français l'avaient démantelde en 1554. Galliot, 
III, 509-34; La Be4jique monumengale, I, 323. 

Chastelet, XXXV. 
Cliastellineau, XXXV. 

Chatelineau, gros village du comté de Namur, a ap-
partenu a Is maison de Glimes. Gui de Glimes, le der-
nier de Ia branche qui le possédait, transporta cette sei-
gneurie, en 1470, par donation entre-vifsà Baudonin de 
Kumières; mais Lambert de Bois, seigneur de Mom-
berting, Ia lui disputa avec succès, puisqu'elle lui fist 
adjugde en vertu d'une sentence du souverain. 

Adrienne de Bois, sa petite-flue, Ia transporta, en 
1516, dane La maison de Mérode ,par son manage avec 
Renaud, baron de Mérode. 

Philippe-Baithasar de Gand ,siro de Masmines, releva 
cc flef, en 1679, et Ic transmit a son fits, Francois de 
Gand-Mérode, prince d'lsenghien, qui en fit relief en 
1698. Cette terre appartenait en 1788, an duc d'Aren-
berg, a titre de son dpouse, comtesse de Lauraguais et 
princesse d'lsenghien. Galliot, IV, 78. 

Chasterec/&, 231. 
Aujourd'bui probablement Chastrès, arrondissement 

de Philippeville ,province de Namur. 
La cure de Chastrès était confdrde alternativement par 

l'abbd de Florennes et le chapitre deSt-Jacques, a Liege. 

Cliasterech (Hanart on Ilavart et Ségart de), 252. 
hastillon ( Jakèmes de), sire de Leuse et de 

Condé, 286. Voy. C'astillon. 
Chastre', dana le comté de Namur, XXXI, XXXVI. 

Voy. Chasterech. 
Chaumont, 487, 488, 489. 

Seigneunie de Louis, avoué de La Hesbaye, en 1306. 
Plusieurs localités de Is province de Lidge portent Ic 
nom de Chaumont. 	 e 

Michel, seigneur d'Awyrs, l'dtait aussi d'Hermale, 
d'Engy et de Chaumont. Hemricourt, 5. 

Henri d'Hermale out un petit-file, Jean, seigneur de 
Chaumont, ib. 69. 

Plus loin, p.  184, on trouve un Hanekin de Chau-
mont on Chamont. 

C/savetinghes, 207. 
Chaventinghes, Chaeftinghes, Saeftinghen, village a 

sept quarts de Iieue de Sandvliet et ofl ii y avait autrefois 
un château. Dc S'-Genois, Mon. anejens, II, 44, 45. 
Ce château, bâti par Marguerite, comtesse de Flandre. 
flit inutilement assidgé en 1382, panes Gantois soulevds 
contrele comte Louis de Male. En 1484, Maximilien 
d'Autriche y construisit un fort. 

Cheninmont, 255, 2136. 
lenimont est aujourd'hui une dependence de Is com-

mune de Lessines. 

Chenxen ( Hauwellus de), 514, mot corrompu. 
Voy. fJaveren. 
Dc Saint-Genois écrit Chevren. Lea Annales de Jac-

ques de Guyse, publides par le marquis de Fortia. 
portent Hoellus de lauren on lanren, que l'ddi-
teur corrige par Gaurain. C'dtait un des conseillers 
de Baudouin, comte de Hainaut, marquis de Namur, et 
ii dtait réputd pour sa sagesse. XIII, 193, 195, 217. 
Gaurain était une paroisse du doyenné de Saint-Bnice, 
dans Ic Hainaut, an XIV' siècle. lb., XII, 344. Il est 
possible qu'il soiL question de Cavnines on Caurines. 
Voy. Cauvere. 

Chestrevin (monseigneur Jehan de), 226. 
Chevalier de Ia terre de Namur. Voy. dane Ia note de 

Ia page 232 l'observation qui le concerne. 
La seigneurie de Chestrevin dépendait, avant Ic ré-

gime français, de celle d'Onhaye. Elles furent annexdes 
ala baronnie de Spontin. Galliot, IV, 56,57. 

Chimacum, LXV. 
Chin (Gilles de), chevalier, sire de Giermegnies, 

415,414,4113, 416, 417, père etfils, vivant 

en 1289. 
Carpentier le nomme p.343 du t. I" de son H(stoire de 

Carnbray et dit qu'il était surnommd de Saint-Aubert. 
Giselbert nous apprend, pp.  43, 44. que Gilles de 

Saint-Aubert, sdnéchal hérdditaire de Hainaut, épousa 
Berthe de Bouchain, puis, en secondes noces, Mathilde 
de Berlaimont, fille de Gilles de Chin et d'lde de Chiè-
vres, qui tenait de son père Benlaimont et La chambel-
Ianie du Hainaut. Ce Gilles de Chin dont Giselbert vante 
Ia valeur, soutint, an deLà des mers, no combat terri-
ble contre un lion. Par as femme, il fut seigneur de 
Chièvres. flutes de Saint-Aubert, sénêcbal de Hainaut. 
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de son cotS, chambellan par sa femme Mathilde, en eut 
un fils appelS aussi Gilles; ii bltit une tour a Bussignies 
(voy. Busegnies). 

De tout ce qui prScède, ii semble rSsulter que Chin 
est passé de Ia maison de Berlaimont dans ceile de Saint-
Aubert.etil n'y a plus de douteque les seigneursde Bus-
signies an XIll siècle ne fussent de cette dernière maison. 

Dans un volume suivant, nous publions le roman de 
Gilles de Chin en vers, c'est-l-d ire, une ldgende antS-
rieure a celie en prose, wise an jour par Ia sociStS des 
bibliophiles de Mons. 

Chiny (le comte de), en 1071, 512. 

Arnoul l', fils abS de Louis II. Ii mourut Ic 16 avril 
1106. Martène, 4mpiiss. coil., IV, 1029; l'Art do ye-
rifler les dates, in-8o, XIV. 271, 272. 

Le père Alexandre Wiltheim, dans une dissertation 
que nous avons tirSe de l'oubli, cite une gSnSaiogie des 
comtes de Chiny, conservée dans le prieurS de ce nom 
et dressSe an XII I' siècle. Bull. do La comm. royale 
d'histoire, VII, 310. 

tine atitre gSnSalogie des comtes de Chiny est dans Ia 
dernière edition de i'Hist. do Lorraine, par Dom Cal-
met, t. V, P. CxLvn. 

Cleisonis (Hellinus de), 86, châtelain de Lilie, 
en 1260. 

Voyez l'ouvrage de Van der ffaer sur les chItelains de 
Lille. 

Jiellin de Landas, sire de Cysoing, tenait Ia cbâtel-
lenie de sa femme, Mathilde. Miraei Oper. dipt., 
1,412. 

Ii Stait fils d'Arnoul et eut Iui-mênie un fils de ce nom 
qui vendit Peteghem an comte Gui de Flandre. Voyez 
Peteghem. 

Le seigneur de Cysoing portait le titre de Beer de 
Flandre. L'Espinoy, 97,145. 

Cette grande terre Stait entrée dans Ia maison de 
Landas par Ic manage d'tienne avec l'héritière de Ci-
soing. Leur fils, Engelbert, florissait vers Pan 1135. 
Bile passa aux Werchin, sinéchaux de Hainaut, puis aux 
seigneurs de Ligne, en troisième lieu aux Berlaimont, 
qui Is possidaient en 1632. 

igen hay (comes de), 558, Siegenheim. 
Cigni, 360. C'/iigny, voy. Jhiny. 
Ciniaeo, Cimaco (tEgidius do), 128. 

Fils d'Alard et d'ISe de Marie, Spousa Alix de Rb-
soit, fille de foyer et d'Iisabeth de Namur. Gisleberti 
Chron., 41, 47, 83,111,134. 

Cimai(Aiardusde), 518. Voy. Cymaco (de). 
Alard de Chimay, surnommS PoliSre, pair (lu chateau 

de Mons, Spousa Ide de Marie, flue de Thomas de Marie 
et d'Ide de Hainaut. Gisleberti Chron., 41,175. Voyez 
Cimaco (de). 	 - 

Cmi, 290, 291. Voy. Chiny. 
Cirve, 320, Chièvres. 

En cette viSe naqnirent les chefs de cette troupe re-
doutable qui, sons Jean d'Avesnes, Staient appelSs les 
Bonds et qu'on cSlSbra dans un poenie roman de deux 
mUle vers dont Jacques de Guyse a donnS un extrait en 
prose. 

D'Outreman en son ifistoire do Valenciennes, 142, 
en pane ainsi d'après cet auteur : s Gautier, seigneur 

d'Enghien, avait tinS dans sa yule une troupe de sol- 
.' dats qu'on appelait les Bonds Hainuyers, composSe 
n voirement de diverses gens: mais leJ chefs Staient six 

frères, enfants d'un certain Gerard to Bond, boucher 
de Ia ville de Chierves (sic) ; lesquels, pour venger Ia 
mort de Ieur père tue maiheureusement par les offi-
ciers de Marguerite, avaient pris les armes et por- 

>' taient pour marque et pour enseigne un 0 couronnS, 
couu a leur robe on chaperon. Ceux-ci dSfendirent Ia 

n yule d'Enghien et des firent I'armSe de Charles ' (d'An-
jon, mere du roi de France, a qui Ia comtesse Marguerite 
avait voulu faire passer Is Hainaut, pour en dSpouiiler 
Jean d'Avesnes, 1253). Cf. introd. an  premier volume de 
Ph. Mouskes, CLI. Les paroles de d'Outreman dtent 
aux Bonds les proportions que Jacques de Guyse Ieur 
donne, et d'une ligue qui devint rSellement une grande 
conspiration nationaie, ne font qu'une vengeance per-
sonnelle et une résistance locale. Cf. le XVIO vol. des 
4nnales do Hainaut, par de Guyse, publ. par M. de 
Foi'tia. pp. xx-xxni. 

Chièvres devint une propriStS de Is maison de Croy. 
Scion que nous I'apprennent de Guyse, Giselbert et, 
d'après clix, d'Outreman, p. 86, vers i'an 1160, Ia 
seigneurie de Chièvres se partageait entre six gentils-
hommes qu'ils nomment Gerard de Jauche, Gerard de 
Lens, Rasse de Gavre, Nicolas de Rumigny, Otte ou 
Ottond'Arbre et Jean PaInel; en outre, Gossuin de hove et 
Jean do Broignarderie y exerçaient aussi quelques droits. 

Chièvres fut une des nombreuses seigneunies de Ia 
puissante et iilustre maison de Croy, et Ic gouverneur 
do Charles-Quint, qui devint due de Soria et d'Arci, 
marquis d'Arschot, comte de Beaumont, baron de Rocca-
Guglielma et d'HeverlC, est plus connu sous Ia dSnomi-
nation de seigneur on sire de Chièvres. 

Mirtei Oper. dipi., I ,678. 



TABLE ONOMASTIQUE. 	 625 

Cisny, Chiny, 56, 57. 
Clais (Lambert.us  dictus), 251. 

Clales on Claes, abrdviation de Nicolaus on Nicolas. 

Clara-(Geraldus de), can. Camer., 386. 
Peut-dtre de Ia famille des seigneurs de Clairy ou 

Clary. village a trois grosses tieues de Cambray et dont 
parle Carpentier, Il, 401-403. 

Clermont, XXV. 

Voy. Hemricourt, 84, 80, etc. Clermont portait de 
gueules a l'aigle dployé d'argent. Le château de ce nom 
dtait entre Hui et Liege. 

Voir dana les Noun. sndmoires tie i'acadimie tie 
BruxeUes, t. VIII, Essal stir l'histoire ties comtes tie 
Jilortaigne et tie Clermont. 

lers (Gérars et Meurisses ii), 444. 
ligen, Clingen (W. de), 590, 591, 596, Glei-
chen? 

Cloduiphus, CIX. 
ociaco (Ingerrandus de), en 1232, 159. 

Gailtot Cortraco. Voy. Couci. Enguerand III, 
frère aloe de Thomas, sire de Vervins, dont Ia devise 
si cdlèbre dtait 

Ic ne suis roi ne due, prince ne comte aussi. 
In suis Is sire de Couci. 

11 mourut vera I'an 1242. 

Cockelers, 165. Couckelaere. 
Coette (Gilles de le), 404. 	 - 

Dc Saint-Genois: Costs. Ce mot en roman signifie 
robe, saie, manteau trainant, lit, matelas, Culcitra. 

Cokeleirs (Watier de), 198. 
Couckelaere, Cokelers, commune du canton de 

Thourout, Flandre occidentale. 
Le baron Jules de Saint-Genois, Invent, anal. ties 

chartes ties comtes tie Flandre , p. 80. 

Coks'n ( Adan), 516. 
De Saint-Genois: Cogn. 
Religieux de Saint-Denis en Broqueroic.' 

Coidreel (Yvo de), 516. 
Religieux de Saint-Denis en Broqueroie. 

sole (Philippotes), 268. 
oloniensis (C. archiep.), en 1252, 356, 558 
Conrad I de Hochstadt.  

Coloniensis (Wicbaldus arch.), en 1500, 55. 

Wichbold de bite. 

Ijomminis (Balduinus de), en 1195, 524, 526. 
Baudouin, sire de Commines, celui par lequel Go-

defroy commence Ia génealogie du cdlèbre historien 
out pour fits Baudouin dit le Jeune, châtelain d'Aire. 
qui dpousa Mehaut, smur de Daniel, avoud d'Arras, 
seigneur de Béthune. C'est le bisaleul de Philippe (IC 
Commines. 

Baudouin de Commines l'ancien alla a Ia croisade en 
en 1202, etson dcusson d'or, a l'dcusson de gueules, a Ia 
croix de vair, figure a ce titre dans lea salies de Versail-
les oü toutes lea admissions ne soot pas aussi légitimes. 
Borel d'Jlauterive, .dnnales tie to paine et tie la no-
biessetie France, 1844, 2' anode, p.380. 

M. Duthilhnul a consacrd un article a Commines, 
pp. 138-142, de sea Petites histoires ties pays tie 
Fiandre et ti'Artois. 

Antoine de Ia Salle donne pour compagnon a Jean 
de Saintrd, quand ii alla combattre lea Prussiens, le 
seigneur de Commines, qui portait d'or a l'escusson tie 
sable tiiaprd , a ung one tie roses de gueules, et cnioit: 
Coeseiriss! 9dition de M. J. Marie Guichard. Paris, 
Gosselin, 1845, p.  178. 

Plus loin, p.  193, ii dnumère encore d'autres belges 
qui prirent part is cette expedition, et dont lea norns figu-
rent Ia plupart dana nos chartes, is conte tie Lost 
(Looz), le conte tie Saulne (Salm), is conIc tie Vien-
menbourg (Virnenbourg), le seigneur ti'dnghien (En-
ghien), ieseigneurti'.durech (llavrd), leseigneur ti'En-
tourg(Entoing, Antoin), leseigneurdeLingue(Lingne, 
Ligne), Is seigneur tie .lIoussut, to seigneur tie Bar-
benson, to seigneur tie Lehametie (La ilamaide), Is 
seigneur tie Laiain, is seigneur tie Coutide (Condé), 
to seigneur de Marguettes, le seigneur tie Quesnoy, 
to seigneur tie Saint-JVast, to seigneur tie Fontenay, 
to seigneur de .Iumont, le seigneur tie Trasignies 
(Trazegnies), le seigneur de homes, is seigneur de 
Roberssart

'
le seigneur ti'Oysy, to seigneur tie Cler-

mont, to seigneur tie Crepy, to seigneur ties )Jlenies 
(d'Emeries on Aimeries), tous hannoyers qui y furent. 

Comoirgie (?), XLIII. 

On a soupçonné que ce mot dtait une alteration mat 
lue de Commogne. 

Compendium, 452, Compiegne. 
Comys, Commin (Joannes), 280, 555, comte de 

Bouchan, connétable d'Ecosse. 
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C'ondato (Nicolaus de), en 1195, 524, 525. 
(.ondato (NichoL), en 1209 et 1211, 152, 153. 
Crndizto (Jiogerus), en 1194, 520. Voy. Condo- 

turn. 
Condatum, LXVII, 6, Condeturn , 8. 

Nicolas I" de Condd vivait en 1200 et 1214. II dtait 
Ills de Roger et d'Aiix, flue de Gossuin de Mont et de 
Lidatrix de Rumigny, laquelle dtait elle-méme petite-
Rile de Baudouin de Jerusalem, comte de Hainaut. II 
Cpousa Isabelle, Rile et héritière d'Arnoul, sire de Bail-
leul (aujourd'hui Detail) et de Moriamez. Après sa 
mort, sa femme se remaria en 1230, a Robert de Be-
thune, et fut mere de Mahaut de Béthune qui épousa Gui 
de Dampierre, iequol devint comte do Flandre. Let 
frères de Nicolas de Condé furent Godefroid, éveque de 
Cambray, et Gauthier, trésorier de Ia mCme égIise. Le 
Nobtliaire universei de France, par M. de Saint-Ailais, 
et dont i'auteur a dd souvent accepter de conflance des 
pièces dénuéos de preuves, donne, dans le XX' vol., 
pp. 75-84, Ia généalogie d'une familie de barons de 
Condé qui prdtendent, sans doute a bon droit, descen-
dre de Roger et de Nicolas (Cf. Bore! d'flauterive, 
Annales de La paine et de La noblesse de France, 
1845, premiere année, p.  275. Gallia christ., 1!!, 
55 ; Vinchant, Annales de La province et comtd d'Hay-
naut, pp. 216-210; Miraei Open. dipt., 1, 804, 
Gisleberti Chron., éd. du Chasteler, pp.  38, 40, 41, 
109, 111. Mdrnoire du comte do Mérode d'Ongnies 
(nouv. edition, notes, p.  54). 

Condé(Nicolas), vivant en 1284, 200. V. Carency. 

Sire de Moriamez et de Bailleul, petit-Ills du precé-
dent, flis de Jacques et d'une RIle d'Eustache ill, sire 
tie Rcoulx; it épousa Catherine, béritière de Caieu et 
Carency, Rile de Guillaume do Caieu et do Mathi!de on 
Meisende de Poix. Une charte do lui de I'an 1280 est 
analysCe dans !'lnventaire de M. le baron Jules de Saint-
Genois , p. 81. II mourut en 1295 et fut entorrC a côté 
do sa femme, en I'abbaye de Cambron dont it avaiL etC 
en zClC bienfaiteur. M. do Saint-Ailais décrjt son monu-
ment funèbre qui parait avoir été dCtruit an XVI' siècle 
et non a l'epoque de Is revolution française ( Ubi suprd, 
p. 78). Ce monument est reproduit par Is gravure, d'a-
pres une copie trouvée parmi lea archives de !'abbaye, 
dans les Monuments anciens du comte de Saint-Genois, 
t. II, p. 60, ainsi que dans Ia Chronique des gentile-
homines repus d La chambre de La noblesse des dtats du 
pays et comtd de Ifainaut. Paris, 1780, in-to!. maj. 
(p. 61). Le Ills do Nicolas, Guillaume de CondC, seigneur  

de Bailleul, epousa Mahaut de Rosoit; it en eut Jean, 
uni a Marguerite do Luxembourg, dont Ia flue Jeanne 
épousa FastrC de Ligne, marCchal do Hainaiit; et c'est 
ainsi, comme noes !'avons déjà dit. que Ia terre de 
Bailleul ou Belmil entra dans cotte maison. D'un autre 
cflté, Catherine, Rile do Nicolas de Condé, et dame de 
Carency, épousa Jacques do Chhtilion, et leur petite-
Rile, Jeanne do CbhtiiIon, dame do Leuse , Condé, Buc-
quoi, etc., eut pour mali Jacques do Bourbon, comte de 
Ia Marche, d'oñ I'on descend, en ligne directe et mas-
culine , jusqu'au due de Bordeaux actuel et au roi Louis-
Philippe. 

Le seigneur do Condo criait son nom, portait d'or a 
Ia face do gueules et criait aussi ChastilLonl c'est ce 
qu'on lit dans les drchives do nord do In, France, 
nouv. série, IV, 8, mais it taut ajouter que c'est seule-
ment dopuis l'alliance do Catherine do Condé avec Jac-
ques de Chastillon. 

lIne partie de Ia seigneurie do Condé passa aux La-
laing et aux Croy. Duthilkaul, Petites histoines des 
pays do Flondre et d'Jntois. Douay, 1855, in-81, 
pp. 120-138. Le baron d'Eytzing de Schratentai, père 
do l'historien, en était titulaire, du chef do sa femme 
Anne, comtesse de Roggendorif, héritière de Jaqueline 
d'tEttingen; mais, pour échapper a des embarras do 
toute espèce, it vendit, en 1559, par l'entremise do son 
Ills, sa part a Ia comtosso do Lalaing, Marie de Mont-
morency, qui, I'aunée suivante, aheta le reste a Louis 
do Bourbon, fils d'Antoine de Bourbon et do Jeanne 
d'AIbiet, reine do Navarre. Voy. ma Notice sun Michel 
d'Eytzing, pp. 4,5. 

11 y a aussi, en Normandie, Condé-sur-Noireau et 
Condé-sur-Seule, oü rCsidait, an Xiii' siècle et long-
temps aprCs, une famille noble du nom do CondC. Le 
vieux necrologe de i'Cglise do Bayeux, an premier jan-
vier porte: Obitus Turstini do C'ondeto. (ifist. Lilt. de 
La France, t. Xi, 2' éd., 1841, p.  56 des additions.) 

Condé, famillenobledu comtéde Namur, XLIII 
XLV. 

La memo que cello do Nicolas do Condo, Baillèul on 
Belmil relevant do Namur. 

C'ondei, 986, CondC. 
Condeit, 365. 
Condeit (Nicholes de), chevaliers • sires de Mo- 

riaumés, 200. 
ondet, 252. 
ondroiz, XV ii, XLVI, Condros. 

Condros, 52. 
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.C'ono comes, 126. Voy. Cuono. 
Conradus. Vide Cunradus. 
Conradus, imperialis aulae, cancellarius, en 

1195, 323. 
C'onse (Daniauls), 406. 

Une petite-fille d'Adelaide de Rainaut et du sire de 
Rumigny, dpousa le seigneur de Cons. Le Roy va cher-
cher Ce lieu an confluent de la Sarre et de la Moselle, 
et remarque que Mirnus nomme un Dudo de Cons, 
dans sa Notitia ecci., c. 186. Not, ad Bald. Aveun., 
Chron., p.  17. 

tJonvlain, (Eustasses de), sire de Maruel, en 
1294, 275. Eustache de Conflans, sire de 
Mareuil. 

Conflans, s'est dit aussj Escoufflans. 
Un autre Rustache de Conflans ddlivra en 1206, pen-

dant Is quatrième croisaile, 20,000 chrdtiens fails pri-
sonniers par les Bulgares, et mourut l'année suivante. Ii 
dtait issu de la maison de Brienne. Borel d'llauterive, 
Annales do Ia paine et do la noblesse do France, 1844, 
2' année, p.  359. 

La gdndalogie de Conflans so lit dans Is Recherche 
do la noblesse do Champagne; elle a dtd dressée par 
Charles d'Ilozier, en 4 feuilles in-fol. Chaalons, Se-
neuze. 

Copins, 404, diminutifde Jacob. 
Coquus (Theobaldus), 132. 
Corde (Ghérars de), chevalier, en 1294, 281, 

parent de Gillekin de Renaix. 

L'Espinoy dit qu'en 1242 lea seigneurs de Watripont 
et lea seigneurs des Cordes vendirent Is terre de Renaix 
an comte de Flandre. dntiq. at noblesse do Flandre, 
P. 114. 

Corenbitens (Lambiert dit), en 1282, 190. 

Lambert Corenbiter est nommé dans une charte de 
Pan 1286, dont M. le baron Jules do Saint-Genois donne 
Is sommaire. Inventaire, p.  133. 

orienleis, 18. 

Dans la province de Nainur; probablement Corioule, 
ddpendance de la commune d'Assesse. Le château ap-
partenait en dernier lieu a M. le baron de Stassart, au-
jourd'hui sénateur. 

C'orroit, 254, 255. Voy. Cauroit. 

Conroy-le-Château, seigneurie en Brabant, que René 

TOM. I. 

de Nassau-Cbhlon, prince d'Orange, donna l'an 1540, 
avec cello do Frasne, a son frère naturel Alexis do 
Nassau, allid en 1541 , a Willelmine de Bronchorst. 
Cette terre fut drigde en comtd en 1093. La fille du der-
flier comte do Nassau-Conroy dpousa le marquis de 
Trazegnies-d'lttre. Nobilia(ro des Pays-Bas, 573-74. 

'ortrayo, fjortraco (Rogerus de), en 1193, 524, 
326. Roger, châtelain de Courtray. 

Los cbhtelains ou vicomtes de Courtray, furent jadis 
de puissants barons de Flandre. Bdatrix de Courtray 
dpousa Guillaume do Dampierre, fils aind de Guillaume 
et do Marguerite, comtesse do Flandre. 

Un autre Roger, châtelain de Courtray, père de celui 
qui eat ici nommd, dpousa en secondos noces Marguerite, 
file d'Arnoul do Gand, comte do Guisnes, et se qualifia 
depuis de chhtelain do Gand. L'Espinoy, 115, 155. 

Couci (Thumas de), en 1257, 361, sire de Ver-
vms. 

Thomas de Coucy, second fils du second lit do Raoul Ir 
ditde Marie, mort en 1191, et d'Alix de Dreux, out en 
partago los seigneuries de Vervins, de Fontaines et de 
Landousies. Cette branche subsiste encore, croyons-
nous, dans MM. de Coucy-Polecourt. 

M. du Sommerard, dans son grand ouvrage, lea IrIs 
an moyondge, chap. IV, Album, liv. 81-82, p1. IX, 
donne uno vue de l'dtat actuel des mines (cötd sud) du 
château de Coucy, construit entièremont dans Is pro. 
mièro moitié du XIII' siècle, par Enguerand III, sire do 
Coucy. 

Coukelers (Wautiers de), 104. Voy. C'okeleirs. 
Couckelaere. 

Coumins (Jehan), en Ecosse, 178. 

Jean Comin on Comyn. J. and J.-B. Burke, a ge-
neral Irmary, etc. London, 1843, voce Comm. Voy. 
Comyn. 

Court-des-Dames (le), 497, 498. 
Courlemerck in Flands'ia, 174, 175. 

Cortemarck, commune du canton do Thourout, 
Flandre occidentale. 

Courtenag. Voy. Baudonin (de Courtenay), comte 
de Namiir,  ,ou Baudouin II, empereur de Con-
stanLinople. 

Cf. F. Wilken, Gesch. der Kreuzzilgge, VI, 593 
VII, 20. 

79 
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E. Cleaveland; qui a faitl'histoire gdnealogique de Is 
maison de Courtenay, suit l'itablissement d'une de see 
branches en Angleterre. II eut lieu par Robert tic Cour-
tenay, file de Reginald, lequel ipousa Marie de Redvers, 
flue de Guillaume, comte de Devonshire. Lee Courtenay, 
comtes de Namur, descendalent de Pierre, l'un des file 
puinds du roi de France Lonis.le-Gros, qui ivait épousé 
Elisabeth de Courtenay, flUe du Reginald que je viens 
de nommer. A genealogical history of the noble and 
illustrious family of Courtenay, Exon, 1735; in-fol. 
Cf. Jean du Tillet, Recuei.t de l'hist. des rois, p. 88: 
de Is branche de Courtenay, avee Pinventaire des 
pièces. - Sainte-Marthe. liv. XXXVI : Ginialogie des 
seigneur de Courtenay, etc. - Le père Anselme, I, 
443; VII, 838.—hue du Tillet, Disc.surla ginialog. et  
maison de courtenay, Paris, 1605, in-81. - Du Bou-
diet, that. ginialog. de Ia maison de Courtenay, 
Paris, 1060, in-fol., avec beaucoup d'autres pièces cities 
dans IS BibI. hist. data France, n°25525-344. 

Coventriensis episc. (H), 525. 
Covin, 57, Couvin. 

Un trouvère de Couvin appele Watriquet, estl'auteur 
tin dit des Troisvertus. A. Divaux, Les trouv. etc la 
Flandre et du Tourn., pp.  27-28. 

La ligende du comte a La ho us ette se rattache I l'his-
toire de Couvin. Nouv. archiv. hist. des Pays-Bas, 
torn. VI, p.  54. 

Crahain (Daniel de), en 1184, 128. 
Crehen, commune du canton d'Avennes, arrondisse-

ment de lIui, province de Liege. 
II y a aussi dans IS Brabant wailon, un village de 

Crehain, mot qui se rapproche de cetui de Crainhern, 
localité flamande de Ia mdme province. 

Crahem (Daniel de), 518, Crehen. 
Craing, XLIII, pour Crehen. 
Craiurt. 206. 

Norn d'un polder près de Hulst. 

criki (Johannes de), eenesealcus de Hordaing, 
en 1282, 586. 

C'eet-b-dire sénichal d'Ostrevant, d'Outreman, 518. 
Le seigueur de Rordaing criait : Ostrevant ausindchal! 
Archives du nordde La France, nouv. sine, IV, 10. 

hordaing dans l'Ostrevant, a trois lieuesde Cambray, 
terre des puinis des comLes d'Ostrevant de Ia maison de 
Hainaut, et A laquelle itait attachie Ia digniti hindu-
tame de sinichal d'Ostrevant. 

La-maison de Criquy est assez connue comme une des 
plus illustres de France. Sa geuialogie est dans Ic Re-
cueil des rnaisons nobles d'Amiens, par La Morlière, 
p.96, dansl'ffistoire genial. du Dauphini,par Alard, 
torn. I, et dans le père Simplicien, torn. VI. p.  777. 

Lee mémoires de Ia (pseudo) marquise tie CnCquy, en 
renfermaret des pages excellentes , trabissaient surtout le 
pastiche par cette importance aristocratique qui ne con-
vient qu'au bourgeois geretilkomme. 

Crespin. Voy. Crispiniense. 

Sun lee archives de l'abbaye de Ciespin, recourir I 
M. Le Glay, list. cC descript. des archiv. ginirales du 
dip. dulord, O.C.II,98. 

Cresteau. Voy. Jeresfians. 
fireleresse (Gilles), 481. 

reveceur (chasteau de), XXII , XXIII , Crève-
crnur. 

M. le baron de Stassart, dans un discours prononch I 
une séance solennelie tie l'acaddmiede Bruxelles, en 1842, 
a recueilli (pag. 22) des details sur l'hiroisme des dames 
de Crelvecaur, qui a inspire autrefois de beaux vers I 
M. Quetelet (Voyage pittor. dans lea Pays-Bbs, par 
M. DeCloet,Bruxelies, Jobard, 1825, tom. I, no 41). 

Lee faits, dit K. de Stassart, quoique aucun historien 
françaisn'en ait fait mention, mesemblentincontesta-
bles; mais lee noms de ces trois femmes, d'un divoue-
ment si sublime, sont restis inconnus. Leur anniver-
same se célèbre toujours dans I'église de Bouvigne; 
une rente en grains est hypothéquie pour cet objet 
sur Ia ferme de Rostenne, situie a pen de distance de 
Ia vulle. Cette ferme appartenait, en 1554, a Cohn de 
Maillart , vnaisemblablement des Maillart d'Osimont, 
qui possidaient Is terre d'Evnehaille, près de Ia forte-
resse de Poilvache. Lee trois heroines, on tout an 
moms une des trois heroines, qu'on n'aura pas voulu 
siparer dans lee priènes de I'iglise, puisqu'eilesavaient 
mis en commun le génireux sacrifice de leurs jouns, 
itaient-elles de cette farnille ?ll est permis de le croire; 
c'est mime Ia seule conjecture raisonnable, car Ia 
supposition qu'elles appartenaient I Is maison de 
Cièvecmur (laquelle n'a Di donni son noinau château 
dont ii s'agit, ni ne l'a possedi) me parait tenir beau-

* coup plus du roman que de l'histoire. Leur mont 
d'aihieuns anrait fait plus de bruit : dIe aurait en tin 

* retentiesement au loin. * La particulariti relative ha 
rente avait déjà eLi consignee par Al. Chanli de Tyber-
champs, p. 132 de Ia Notice descriptive et hist. des 
principaux chdteaux, grottes cC mausolies etc Ia Bel- 
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gique, Bruxelles, 1821. in-8. M. Charld s'appuie des 
Beautis do l'histoiro do Flollande et des Pays-Bas , par 
Marchand de Beaumont, Paris 1817, p.  334, source 
assez suspecto, sous d'autres rapports. 

Sur Ia ldgende des dames do Crèvocur, voir Ia Beig. 
monumentale, pp.  315-16. 

M. A. Van Hasselt, dans le Voyage aux bords do La 
Mouse, in-lot. 1841 'pp.  17-32. a insdrd une ldgende 
romanesque intitulde: Les trois dames do Crduecxur. 

Crievecuer, en latin, Crepicordium, 17. 

II y a plusieurs endroits de ce nom, indépendam-
ment de Ia toui de Crèvecmur a Bouvignes: Crèvecmur, 
ddpendance de Is commune d'Esneux, Crèvecmur, dd-
pendance de Ia commune do Battice, Crèvecmur, petite 
yule et baronnie du Cambrésis, auprès de laquelle Charles-
Martel gagna une grande bataille, en 717, celle do 
Viuchi ,etc. Carpentier, Hist. do C'ambray, 11,453-458. 

En 1292, le sire do Cièvecmur dans le Cambrésis, 
étail Guillaume, frère de Robert, comte de Nevers, frère 
de Jean, duc de Brabant, ci fils de Gui, comte de 
Flandre. De S'-Genois, Essai do dipi. sur Is Brabant, 
page 7. 

Nous avons copid M. do Saint-Genois, mais ii faut re-
marquee ce qui suit : Gui do Dampierre, comte de 
Flandre, cut entre antres fils Robert, son successeur 
sons 10 litre de Robert 111, qui porta Ic titre do comte de 
Nevers, et Guillaiime , qui a fait Ia branche des seignours 
do Termonde, vicomtes do Châteaudun, appeld ici sire 
do Crèvecmur. Quanta Jean , duc de Brabant, ii n'était 
quo tour beau-frère et Ic gendre du comte Gui, ayant 
épousd Marguerite do Flandre, fitto do ce prince, du 
premier lit. 

rikembeke (Henricus de), 214, 
II descendait probabtement de Ia famille do Kessel. 

Van Spaen, II, 114. 

Crispiniense coenobium, LXVIII. 

Saint-Crespin, abbaye d'liommes do I'ordre do Saint-
Benoit, a une lieue et demie do Condd, fondde dans to 
Hainaut, vers l'an 660, par Saint-Landetin, qui venait 
do fonder l'abbaye do Lobes. Cette abbaye fut rétablie 
en 1080, par Richilde, comtesse de Hainaut, et par 
Baudouin, son fils. Voy. Crespin. 

roek (GilIes), 254. 
crois (Henris de le), baillius de le terre de Na-

mur, en 1294, 44, 45, 46,278. 
Galliot, Henri Dellecroix, 111.313.  

Crois, Croix (Hug. de) châtelain de Mona, en 
1194, 518. 

Rainard de Croix (B. do Cruce) et son épouso 
Bdatrix, firent en 1127, a l'abbaye do Bonne-Espe-
rance, une donation rapportéc par Foppons dans son 
SuppLau recuetidipi. doMirsrsus, III, 33. 

La terre et seigneurie do Croix, an quartier de Lite, 
dtait une ancienne bannière do Flandre; ses seigneurs 
portaient d'argent a Ia croix ancrde d'azur et criaient 
Tournay, Tournay! L'Espinoy, .dntiq. do Flandre, 
144-45. 

M. C. Dc Francquen a donnd Ia gdndalogie do cette 
maison dans son Becueil historique, mais elte ne re-
monte pasjusqu'en 1194. Cf. Carpentier, 11, 474. 

fJrois (Hugo de), 318, 570, châtelain de Mona, 
en 1194. 

Croisléres (Mikiel do), 234. 
Croiz, 515. 
Croonendael (Paul de), XIII. 
Croy, XLIX, 4. 
Crupel, XLIII. 

Commune du canton ci do t'arrondissement do Namur. 

Cuc (Renricus de), 318, en 1194. Voy. Kuk. 

Cuilière (Ic), 400. 
Cumin ( Balduinus do), en 1198, 525. 

En gcosse. Voy. Comm. 

C'unradus Mogunt. arch. (1195), 525. 

Conrad, fils d'Otton IV, comte de Witteispach, prdtat 
guerrier qui maniait aussi bien I'épde quo Ia crosse. 

Cuono co,nes , et Gozilo/Ilius ejus, en 1092,126. 

Ces noms so trouvent parmi ceux des comtos de Mon-
taigu, mais Ic premier do cos comtes, connus dans 
l'histoire, ci portant Ic nom do Conon, était fils et non 
pas pèro do Gozelon, a moms qu'il n'ait eu un fils 
cadet do cc nom, son successeur s'étant appeld Lambert. 
Du resto tout est d'accord pour les dates. Conon mou-
rut to 30 avril 1105. 

Curlar, 295. 
Curirachum, 319. Courtray. 
C'urtraco (Daniel de), praepositus de Brugis, 

329. 
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C'urutengliem (Ernous et Jehans de), en 1286, 
404. 

Curulengâem (Jehans Ii BIos de), frére d'Er-
nous, 404. 

De Saint-Genois: Evrutenghem. 
Erondegem, commune du canton d'Alost, arrondis-

sement de Gand? 

Cymaco (iEgidius de), 128. 

Le comte Baudouin de Ilainaut, fils de Richilde, eut 
tine flue appelée Ida, qui dpousa en secondes noces Alard, 
seigneur de Chimay, surnominé Polière (voy. Cimas), 
pair du château de Mons. II eut d'elle tin ills appeld 
Glues, qui, peu de tempsaprès,gouverna avac puissance 
toute la terre de Chimay. J. de Guyse, Xl, 215. 

Cymacum, Alardus de Cymaeo, 8. 

Garant d'un traité d'alliance entre Henri, duc deBra-
bant, et Baudouin, comte de Ilainaut, en 1194. De Saint-
Genois, les Pairies de ifarnaut, p. cxcvi,. Le romande 
Raoul de Cambray, qui ne peut avoir été compose daus 
on temps fort éloigné de celui oil la charte de Gobert de 
Biul a Cté dressée, cqst-a-dire de I'année 1214, mais 
dont la scene est placée au X' siècle, pane d'un Gerard 
de C:mai. Ed. Edw. Le Glay,  , p. 197. 

Chimay fut énigé en comté par Charles-le-TCméraire, 
duc de Bourgogne, l'an 1470, en faveun de Jean de 
Croy, et en principauté, Pan 1486, par Maximilien, roi 
des Romains, pour Charles de Croy, petit-ills de Jean, 
premier comte de Chimay. Anne de Croy transféra cette 
grande terre ala maison d'Arenherg en 1587. En 1693, 
die passa par heritage a Eugene de Hénin-Liétard, dit 
d'Alsace, comte de Boussu, baron de Liedekerke, vi-
comte d'Auxy et chevalier de la Toison-d'Or, lequel avait 
dpousé Anne-Catherine d'Arenberg. Enfin Philippe-Ga-
briel-Maurice-Joseph de IlCnin, étant mort sanspostérite 
le 24juillet 1804, laissa Ia terre de Chimay a son neveu 
François-Joseph-Philippe de Riquet, comte de Caraman 
qui obtint du roi des Pays-Bas le titre de prince de 
Chimay, transmissible par droit de primogéniture. Les 
autres descendants conservent le titre de comles de Ca-
raman. Voir dans le Nobzliaire unaversel do France, 
de MM. de Saint-Allais et Ducas, t. XXI, pp.  27-382  
la notice histonique et génealogique sur les princes de 
Chimay, laquelle n'est pas d'une rigoureuse exactitude. 

Le prince de Chimay, selon un manuscrit du XVl 
siècle, communiqué par M. Ic baron Ferdinand de Roisin 
aux A'rchiv. du nord de la France, de MM. Dinaux et 
A. Le Roy, nouv. série, IV, 7, portait de gueules a  

l'dpée d'argent en bande, la pointe en has, emmanchde 
et pommetée d'or. 

Cysoiny (abbaye de). 

Sue les archives de Pabbaye de Cysoing, consulte. 
M.-A. Le Glay, filet. et  descript. des archiv. gdndr 
dudip. des Ford, O.C. 84,85. Le cartulaine officiel de 
Cysoing est en Is possession de M. Dumortier. Voy. 
Bull. de l'acad. de Bruxelles, 1840, p. 111 et suiv., 
le tome 75, ou 182 de C'olbert, a la bibliothèque royale 
de Paris, renferme les litres de l'abbaye de Cysoing. 

Cysoing (le Damisele de), 234. 
Cysoing (Ernous de), chevalier, beer de Flandre, 

215, 217; sur Ic sceau Cisisoing. V. Chisonis. 

Cysoing, tine des quatre baronnies des seigneurs 
haut-justiciers de la châtellenie de Lille, dane le canton 
appeld Puelle on Pevèle (Pabula). Le prince de Soubise 
en était seigneur dans le dernier siècle. M. A. Dinaux a 
consacré une notice a Jacques de Cysoing, noble Cl ga-
lant trouvère du XIllo siècle. Trouvêres de la Flandre 
et des Tournésis, pp. 251-257. 

Cysoing (Hellin de)?  Hellinas de Chzsonio, 86 
(1260), 88 (1280). 

Ce beer de Flandre await épousé Alix de Diestre 
(Diest), Mon. anciens, I, 682. Voy. Diest. L'Espinoy 
Cite de lui on acte de 1279. 

Cette terre a passé depuis et successivement aux 
Werchin, aux Ligne, aux Berlaimont, etc. Anteq. de 
Fl., 145-46. 

ysoing (Hellins, sire de), 88. 
Cysoing (Hellins de), 235, 237. 
Cysoing (Jehaii de), 216. 
Cysoing (Isabiaux, demisiele de), 256. 
Cysoing (Margrite), 257, smur d'Isabelle. 
C'ysoing (Marie de) , fenime d'Arnoul, 216, 

217. 
Cysonio (Willelmus de), clericus, 250. 
Cysonio (Will. de), official de Tournay, 33. Le 

méme. 

D. 

Dam(Ie), 17, 45, 163, 164, 269, 271. 

Damme, petite ville de Flandre, dans I'ancien Franc 
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de Bruges , aujourd'hui canton et arrondissement de ce 
chef-lieu de Ia Flandre occidentale. 

Cette yule, très-ancienne, tirait son nom d'une forte 
digue qu'on y avait construite en 1189 pour arrdter les 
empidtements de Is mer. Le port, cdièbre autrefois, est 
maintenant an milieu des terres. 

Voy. Gramaye, 4nUq. Flandr., pp. 115, 114. 

DampiAre (Jehans, seigneur de) et de Saint-Di-
zier, chevalier, 97, 287, 288. 

Personnage vivant en 1287 et 1295. 
Gui, seigneur de Dampierre et de Saint - Dizier, 

épousa Mahaut de Bourbon, qui le rendit père de Guil-
laume, seigneur de Dampierre, épodx de Marguerite H, 
comtesse de Flandre. 

Daniel (Sohier), 282, 283. 
Daremans, Ii féures, 189. 
Darnomont, 295, au ban de Bievene. 
Dartaing on d'Ariaing (Willaume), 268. Voy 

Artanne. 
Dassens d'Engheseies (Jean de), 21. 

Eghesde, sous Ia paroisse de Mehaigne, est une terre 
que Guillaume de l'ciuse, comte de Namur, donna en 
lief, en 1383, aux seigneurs de Rideal; elle fut acquise 
par Henri d'Outremont, qui, en 1492, Ia vendit a Jean 
de Lodonoit. Jean de Marotte en devint ensuite proprid-
taire; cue passa aux d'Argenteau, et le comte de Merci 
d'Argenteau Ia transporta par vente a Nicolas-Constant 
de Woelmont, seigneur de Frocourt, qui Ia releva en 
1786. 

Davies (Gérars de), chevalier, 19. 

Gerard de Dave, le mdme dont it est pane p.  14; ce 
qui confirme qu'en cet endroit, au lieu de Gdrarsd'dules, 
il aurait faitu dcrire Girars do Daubs. Gramaye dcnit 
mat Davre, on IVamurco, p.  04. 

,Daules (Henri de), 25, frère de Warnier, en 
1291, 36. 

Davies (Hugo de), en 1092, 126. 
Davies, Davies (Warniers de), 22, 24, 29, 93, 

94, 205, 204, 447; Gamier on Werner de 
Dave, en 1284, 1289, 1295. 

Jacques de Hemricourt fait mention d'un Gamier de  

Dave, an comtd de Namur, qui dtait banneret et fils de 
Thibaut d'Elzde, seigneur de Longehamp. Ii i'appeile 
Warnier do Daveles, forme qui se rajprocbe de 
Daules on Davies. Cette dernière devait être Ia fonme 
primitive, ainsi qu'iI a déjà dtd remarqud. 

Jiiiroir des nobi. do Hasbaye, edit. de 1673, p. 15. 
Ce Gamier épousa Is fille du seigneur de Warfusde et en 
cut Gamier H, seigneur de Dave, et Thibaut d'Elzde. 
Ibid. 

Juwette, seconde femme de Gamier I de Dave, Ills 
de Thibaut d'Elzde, snur de Guiltaume de Malclerc, sei- 
gneur de Hemricourt, prit, après Ia mort de son oncie, 
Ic cri et les armes de Hemricourt, et quitta cciii d'El-
zde qu'avait son père et que ses frères du premier lit 
avaient aussi gardes; mais, dans Ia suite, Gamier reprit 
Ic cri de Dave, en conservant les armes de Hemricourt. 
Miroir des nobles do Hasbaje, p. 15. 

Le Warnier de Dave, qui fait l'objet de cet article, 
fut garde du temporel de I'évéché de Lidge, pendant que 
Gui en dtait dvéque. Charte de 1293, Mon. anciens, 
1,823. 

Dave, terre franche, lui fut cédée en 1284, par Gui 
de Flandre, comte de Namur, ainsi que le dit Galliot 
qui a en connaissance de Ia convention marquee dans 
notre Table analytique et critique, sous le no 155. 
Mist. do Namur, 111, 347. Mais Ic comte Gui ne cC- 
dait pas Dave tout entier, qu'il ne possédait pas; it n'a-
bandonnait que ce qu'iI possedait a Dave et a Nanines 
(Navines), hameau dépéndant de ce village. 

En 1450, scIon Galliot, 1415, scIon Gramaye, Ia terre 
de Dave passa aux Boulant par Ic manage de Marie, fille 
unique et hdritière de Gamier de Dave, avec Henri de 
Boulaut, seigneur de Roley. L'an 1577, suivant Galliot 
qui se trompe, 1477 d'après Gramaye, qui est plus exact 
sur les dates, Henri de Barbançon succéda a son oncle, 
Henri de Boulant. Le dernier de cette famille qui ait 
possCdé Dave fut Henri de Barbançon, qui n'eul que 
deux filles, Marie et Bonne. La premiere épousa, l'an 
1616, Albert de Ligne. En 1788, Dave appartenait an 
duc de Montellano, grand d'Espagne de Is premiere 
classe. 

Gramaye fait venir les premiers seigneurs de Dave 
des Dampmartin de France et leur donne me soucbe 
commune aux Humbercourt et aux Montigny. Its rem-
plirent les fonctions de sdndchat et do maréchal du 
comté de Namur. 

Gramaye ajoute que les Dave ont dté seigneurs de Ligiiy 
(voy. cenom), Linsemale, Tilly, Ophen, Gentines en Bra-
bant; de Bois-Seigneur-Isaac et de Sorelles, en liainau t, 
de Romaincourt, en Artois, de Roley on Roly en lies.- 
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haye, de Merleinont, dans to comté de Namur, et de 
Stinvorde, en Flandre. 

Davies (WauLiers de), 21, Dave. 
David, comes Hyberniae, en 1195, 524. 
!)enoinc (Gossuinus de), en 1211, 153. 

Itienne, sire de Denain (Denen), dpousa Rixa, flue 
de Gossuin, pair du château de Mons et de ceux deVa-
lenciennes et de Beaumont, dpoux de Béatrix de Ru-
inigny. 

Etienne de Denain, dit Makrel, Maquerel on Mache-
retic, est encore nommé par Giselbert, ainsi que Gerard 
de Denain, dit le Vieux et surnommd égaiement Maque-
tel. hronicon , 41, 84, 111. J. de Guyse, Xl, 217. 

Denain, céièbre par Is victoire de Villers et les vers 
de Voltaire, est dans 1'Ostravant, arrondissoment de 
Valenciennes, canton de Bouchain. Jacques de Guyse, 
VIII, 313 et suiv.; XII, 553. Duthillmul, Petiles his-

toires, etc., 158-167. 
Balderic: Duneng, Dononium, 225, 503. Dans les 

vieilles chartes on trouve encore: Denonium, Denai-
num, Domniacum, Dyniacum. 

Derbuis, 20, Durbui. 
I)escaillon, voy. Escaiiion. 
JEchemue, Dixmude (Thierri de), 526. 

Dixmude avail des chbtelains dont les premiers furent 
tie Ia maison de Dixmude mCme; cette dignitC passa en-
suite aux seigneurs de Beveren, parmi lasquels Thierri 
s'est fait connaitre en vengeant Ia mort du comta de 
Flandre, Charles.le-Bon. La dernier de cette branche 
s'appelait aussi Thierri, et IeducJean-sans-Peur, dans des 
Iettres de t'annde 1411, l'appelie son cousin. Gramaye, 
Antiq. Flandr., 126. Voy. Bieverna. 

Dikele (Ernous de), 401. 

Vassal du saigneur de Sotteghem. Dickele est une 
commune du canton d'lioorebeke-Sainte-Marie, Flan-
tire orientale. 

1 Jiiosta, Diesta, Dyestum, Dyestha, Vista, Thista. 

2 Gregor. Turun.,lib. H, c. 9. Les notes de Dons Bou-

quet, .Recaeil des His:. des C., 11, 116; Aimoin, jib. I, 
c. 4, Ada SS. Belj., 1, 296, 303; Pierre de SLreithagefl, 
Heinslierg, M. Muller, Famars, près de Valencienoes. 
M. J.-M. LehuSron se conLente de placer Is forteresse 
de Dispargum an delit du Bum. Yredius, Addit. ad Fib. 

prodr., 11, pp.  v-vi; Wendelinus, Leg. sal. natal. .colum., 
100; Des Bodies, Mern. couronni an 1769, 12-13; Ilesdin, 

Didlengijiem (Ii abbés de), 167. 

Diligem, abbaye d'hommes de I'ordre des prCmontrds, 
en Brabant. 

Dierbuys (Gérars de Luxenbourch, sires de) 
c'est-à-dire de Durbui (voy. ce mot). 

lien est pane dans les pièces justifcativesjointes par 
M. Willems a son edition de Van Ileelu, pp.  407, 434, 
436, 465. 

Diêrliére (le) de Jlarsines, 161. 
Diestre (Alis de), dame de le Royere, 254, 

Diest. 
D;eslre (Jeban), son fils ainé, 254. 

Nous reproduisons ici en Ia complétant et en Is cor-
rigeant, i'histoire des sites de Diest, a laquelle se rat-
tache celia de beaucoup de grandes families de Ia Belgi-
que et qui a paru pour Ia premiere lois dans un volume 
resté, malgré nous, machave, le iibraire-editeur ayant 
fait banqueroute et nous ayant enievd bus les exam-
plaires. 

LES SIRES DR DIEST. 

Diest I  est un lieu connu depuis un Lamps fort re-
culd. Vredius , Boucher, Mantelius , llenscheoius, 
Wendelin, Gilies de Voecht, Guilmot, Hoverlant de 
Beauwelaere et Ghesquière ont cru le reconnaitre dans 
Ia Dispargum on Disbargum de Gregoire de Tours; 
interpretation a iaquelle un passage d'Aimoin est ditee-
tement contraire; de sorte que Ia vCritd semble avoir 
eté mieux saisie par Pontanus, Van der Houve, Raep-
saet et d'auties, qui veulent que .Dispargum soit DuO-
bourg, antre Wesel et Dusseldorf, an delh du Rhin, 
sur Ia Roer, dans le duché de Berg, tandis que Jean-
Jacques Chilfiat, La Cointe et Dubos préfèrent Duys-
bourg entre Bruxelies et Louvain, près de Tervueran, 
Ortalius, dsbourg, dans Ic comtd de Meurs, et Eccart, 
Dispurg, près de Smalkalde. dans Ia comtd de Henne-
berg, en Franconie 2 

Qiioi qu'il en soit, Diest et ses environs oft été ha- 

Mint. qui a obtenu laccessit La mime annén, 92; Mim. 
couronni en 1817, 11; Stals, Mdm. qui a obtenu laccessit La 
mime annie, 38; Dewez, Dict. giogr., 142 ; Car. Imbert, 
de Pagis. 115; Raepsaet, Analyse des droits cia. at pu/it. 

L',ibbF Caussin at M. Dewea, en résumant les opilliona 
de quetques-uns des auteurs que j'at cites, attribuent quel- 
tluelois sux uns celles qui appartienneot aux autres. Des 
itoches Iui-nsLme n's pus Lao tout a fait exempt be cette 
inexactitude. 
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bites par les Francs-Saliens, et to savant Des Roches ne 
eraint pas de dire qu'il faut y cliercher le berceau de 
Is monarchie française ainsi que L'origine des lois sa-
liques, malgré l'anathème lance par Eccart contre cette 
opinion. Pour nous, nous n'osons pas admettre d'une 
manière certaine avec Des Roches que Diest ait ete 
connue avec IS titre (Ic comté des le VIme siècle; en-
core moms imiterons-nous Wendelin, qui décore Oger-
le-Danois du titre de comte de Diest'. Nous n'avance-
rons pas mérneque ce fdt alors une ville; car dans le 
partage du royaume de Lotharingie, en 870, on ne Ia 
voit point paraitre. De plus, dans les rdcits que font 
les historiens des ravages des Normands, on ne lit pas 
que Diest ait dté détruite ou assidgde; en outre sa charte 
de franchise n'est que du XIlIm,  siècle. A cette époque 
se rapporte seulement Ia construction de sa seconde 
dglise; enfin ce n'est qu'au XIVmO siècle qu'elle fut en-
tourée de murailles, et les chartes des anndes 1194 et 
112, qui dnumèrent La plupart des villes du Brabant, 
n'en font point mention. Woos nous contenterons donc 
de dire que Diest dtait un chef-lieu de pagus, sans 
doute avec on chflteau, arx, castrum. Au IX" siècle, 
Is pagus Diestensis Ctait quelquefois pris pour IS pa-
gus Hasbanice dont it faisait partie. Un diplOme de l'an 
838, en faveur de l'abbaye de Sarchiènes, plus tard de 
Saint-Trond, porte expressément ces mots 	Dono 
rem proprietatis mece In loco sauna a. parts HAsNocli 
(Assent? Halen?) super /luvio )Jlerbate (alias Merbalo), 
in PAGIS H.tsSANIENss sive DIESTIEN5I . 

Un autre dipldme de Ia fin du IXmo  siècle on du com-
mencement du Xmo,  accordd par Zuentbolche, roi de 
Lotharingie, an comte Angitramne, est date de Diest 
(Diestce), qui dépendait vraisemblablement de ce 
comte 3. 

Mais Ia sdrie des seigneurs de Diest ne peut malheu-
reusement remonter si haut. Les documents authenti-
ques dont nous avons connaissance ne nous permettent 
pas de Ia pousser sans lacune an delA du règne de Go- 

des Bela-., 1, 226-230; A. Le Glay, edit. de Balderic, 
pp. 103.3; Hoverlani de Beauwelaere, MCm. 8cr In servit., 
11, 53, 54, 77; Hoinsbergum, 'vetus Hesparrum, alias 
Dispargum, Bonnie, 1655, in-46; H. Muller. Dio lax salica, 
Fr., 1840, in-80  ; F. de Roisin, Analyse de l'ouurage de 
M. Muller, 8cr l'dge at In paine de In lot .calique, no 7; 
3.-Il. LehuSron, Hist. des institut. mCrooingienaes, Pant, 
1842, in-So. Compte rendu des seances de in commission 
royale d'Ioistoire, tow. V, pp.  07, 98, etc., etc. 

1 Voyez dans notre edition de Ph. Mouslses Is Disserta-
tion sur Roland et les hiros des romans de Charleniagne. 
Cependant, si l'on consulte M. Barrois, qui a fait d'Ogen-le- 

defroid VI, dit de Bouillon, marquis d'Anvers et duc 
de la Basse-Lorraine. 

Queue était l'origine de ces seigneurs? Les uns les 
font venir de Ia Haute-Lorraine, les autres du Luxem-
bourg, d'autres encore de Ia Tartarie, de l'Allemagne 
et de Is France. Ce ne soot là que des conjectures fii-
volesou ridicules . 

Woos allons passer iinmddiatement a Ia succession 
chronologique des sires de Diest. 

OTTON. 

Otton est le premier que l'on rencontre; it vivait en 
1099 et an commencement du XII'°° siècle. C'était on 
noble et vaillant chevalier dont Ia chronique de Saint-
Trond fait mention en ces termes: 

Interea Bruno... inter caeteras villas nostras ens- 
didit viro cuidam forti et nobili Ottoni videlicet do 
DisCo, patri Arnul/i.... Otton, qui, des cette ipoque, 
Ctait un seigneur puissant et qui, malgré des menaces 
d'excornmunication, s'immiscait dans les propridtds 
des moines de Saint-Trond, qu'iI finit cependant par 
restituer, cut pour successeur Arnoul I", son Ills. 

ARNOUL 1". 

Arnoldus on Ernulfus de fist est nonimd, pour 
Ia premiere fois, dans un diplOme de I'abbaye de Gem-
blours que cite Gramaye sans Ic transcrire, et auquel 
ildonne Ia date de 1150'. Pour nous, nous le trouvons 
au plus tdt dans des lettres de l'an 1135 e,  par lesquelles 
Alexandre, dvêque de Liege, confirme J'dtablissement 
de I'abbaye d'Everbode, et ofi it est mis an rang des 
fondateurs avec Arnoul, comte de Looz, Arnoul d'Ar- 
schot', Conon de Repe (de Rupe)? et Raoul, abbé de 
Saint-Trond. 

Danois, Oger l'Ardcnnois, cette assertion devient moms pa-
radoxale. 

2 Mirwi Oper. dipI., 1, 499; Butkens, Troph. de Drab., 
1, is; Ada SS. Beig., I, $06. 

3 C/iron. abb. Sancli Trudonis, Dachery, Spicli., in-folio, 
11,671,672; ouin-b°, VII, 3852  306, Meurisse, Histoire des 
Ce4.ues de Mets, 375; Kremer, Acad. Beitr., Ill; Ui-
hunrl, 25. 

4 Gramaye, fbi. Diesia, 66. 
5 Diesia, 66. 
6 Miri Oper. dipl., it  101; Prai. Voening., 126. 
7 Dana les Troph. de Drab., 11, 92, on lit Louis son fils 
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En 1142, Arnoul mit fin aux ddmdlds qui exislaient 
entre Foucard, abbé de Saint-Trond et l'dglise de Diest. 
L'abbd prdtendait que, par un privilege que lui avaient 
accordd les souverains pontifes, tous les ans après Ia 
Pentecôte, les habitants devaient venir dans son église, 
A lui, ella, devant l'autel,lui payer une obole par feti. 
Ceux qui dépendaient de la paroisse de Diest avaient 
Cté condamnés A payer ce droit; mais ayant negligé de 
le faire, l'évéque de Liege, Albert, avait jetC un in-
tertlit sur leur eglise. Cet état de choses ayant duré 
pendant plusieurs années, et comme ii arrivait qu'un 
grand nombre de personnes mourraient journellement 
sans sacrements, Arnoul régla qu'au lieu du droit rd-
clawé par l'abbé, il lui serait payé chaque année dix 
sous (decem soUdos), le quatrième jour après la Pen-
tecéte, par le curé de Diest et ses paroissiens, usage 
qui durait encore an XVImO  siècle et peut-dtre plus 
tard'. 

C'est en cette méme annde (1142) que, suivant 
l'Auctarium Gemblacense, aux environs de Louvain, 
ii tomba du veritable miel des airs en forme de rosée 2 

Arnoul 5, choisi en 1142 (v. s.) 4  pour tuteur du 
jeune Godfroid avec les sires de Bierbeke et de Wese-
maele, et le seigneur de Wemmel, se montra un des 
plus empressés A requerir le secours de Thierri d'Alsace, 
comte de Flandre, contre Gautier Berlout, avoué de 
Malines , et Gérai-d, sire de Grimherghe. 

La chronique manuscrite, citée dans les notes, fail 
tuer Arnoul de Diest en combattant dans cette guerre, 
l'an 1146; mais HarHus, avec grande apparence de 
raison, recule sa mort vers l'an 1143 (DivHus, 1144 ), 
ainsi que celle des sires de Rotselaer, de Wesemaele, de 
Bierbeke, de Leefdael, de Raves 6  on Resves, de Tra-
zegnies et de homes 1. Quant A Butkens, on sait qu'il 

(du comte de Looz), comted'Arschot; mais cela ne se trouve 
point dans Ic texte de Mirieus. Louis est simplemeut nommC 
dens l'acte primitif de fondation, Opera dspl., 1, 100. La gé-
nCalogie des comtes de Looz fait lpouser A Arnoul, comic de 
Looz, qui vivait en 1084 at 1103, Aldide do Diest, dont jo 
ne connais pas la descendance at qui pourrait ltre flue d'oi-
ton. Voy. an mot Looz. 

I C/iron/con .Diestense MS., in-folio, bibi. Lovasi. 
2 Harieus, jinnal Brab., 11  218. 
3 Des Roche,, qui invoque les Brabantsche Yeeszen, l'ap- 

pelle Henri, mais A tort; Epie. his;. Bel. , Ii, 95. II est 
remsrqusble quo cette mCme (ante, aperçue par Gramaye 
(Dies/a, 66, note marginale), se retrouve dens Is chronicjue 
manuscrite do Dinterus, lVoup. arc!,. des P.-B., VI, 142. 
11 .s'est donc pas étonnant que M. Dewez lait rCpCtle, His:. 
4-dnir., 1826, 11, 363. 

regarde comme une fable la bataille de Ransbeke et 
toute la guerre dite de Grimberghe, mais que Des Roches 
l'a solidement réfuté . 

Arnoul I de Diest, sons les anndes 1142 et 1143, est 
mentionné dans la chronique manuscrite de Saint-Trond 
de cette manière : Irnoldus , Degratia, princeps de 
Diest. 

II laissa en mourant, deux fils et deux lilIes: Arnoul, 
son successeur, Gerard, Heiwige et hlildegonde on Hil-
sonde, mentionnés dans des lettres (le l'an 1103. Gra-
maye ne sail pas si Ode, enterrée A Everbodo en 1142, 
était sa flIle on sa femme'. 

ARNOUL II. 

(1143 on 1148). En 1155 Arnoul II fut choisi pour 
avoué par Gaulier, doyen de Saint-Gdrdon, qui voulait 
léguer A I'abbaye d'Everbode un bien qu'il possédait 
avec son frAre a Maseyck. Dans Ic dipldme de Louis, 
comte de Loog, A cette occasion, Ic sire de Diest n'est 
nommé que homo fiber, car alors les litres honorifs-
ques étaient d'autant plus rares qu'ils signiflaient davan-
tage 11  Arnoul s'était mariC avant l'annCe 1103, puisque 
sa femme Clémence, que Gramaye soupçonne être 
Clémence de Wesemaele, enterrée A Eveibode, est 
siommée aussi dans la cbarte invoquée tout a l'heure, 
et par laquelle, de concert avec son épouse, son frère 
et ses smtsrs , ii donne A l'abbC de Toiigerloo la direc-
tion et legouvernetnent perpétssels de l'eglise paroissiale 
de Saint-Sulpice a Diest. Quinze ans après (1178), 
l'abbé de Tongerloo, Hermann, s'étant porte seigneur 
du fonds et propriétaire du droit de patronage de cette 
église, Arnoul lui en lit de nouveau la remise, ce 

4 AThysno fsit mou,-irGodefroid lIen 1143 ci norspas 1142. 
5 Ann., 5. 
6 Et non pas do if sees , comme dens Ic msnuscrit an 

5 vol. deDiuterus. Archv., VI, 277. 
7 Harieus, I, 220. 
8 Die alder excell. Crisis. van Br., Antv. , 1512, fol. Oij; 

Tropic., 1. 119-122, 125-125; Conf. des Roche,, EpiC. 151st. 
Eel5., II, 62, 98; Annalyse du Mdm. do Yerhoepen, 
p. 12, not. A; Rombaut, Brux. i/lust., 11, 218; None. 
arc/a. his;. des .P.-B., VI, 278, ci Is dissertation do 
M. Ic chanoine David dens les Belle hiss de la Comm. roy. 
d'!aist., lIt, 89. 

9 TropIc, do Br., II, 92; Gramaye, fiesta, 66, note 
marginale. 
10 Mimi Opes'. dEnt., 1, 700; 1-3. Clilifiet, Prwlibat. 

le5is. salicae, 6. 
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qui tot confirmd par Bar thold, archidiacre du lieu 1 

En 1173, Arnoul (Arnulfus) assista comme tdmoin 
a une vente faite I l'abbayc de Forest, de l'ordre de 
Saint-Benoit, près de Bruxelles, par Radbout (flab-
bodo) de Crainhem'. 

En 1180, Robert de Ghoer, seigneur par sa femme 
Marie de Diest, du chateau Etienne a Corswarem et de 
Berlo, pour le saint de ladite Marie et d'après les dis-
positions de son père I cue, Arnoul de Diest, bode une 
chapeile; it invoque Ic tdmoignage d'Arnoul et de son 
fils, qu'il appeile cognatus meus. De son manage est nd 
un fils, Arnout, qui devint clerc, et qui fonda l'abbaye 
de Ia Paix-Dieu, près de Eu;, vers I'an 1231 1. 

En 1188, Arnoul II intervient a une donation faite 
par le due Godefroid a t'abbaye d'Ever bode 4. 

De graves dissensions s'dtaient dlevdes entre Henri, 
due de Brabant (dux Lovanlensis) et Gerard, comte de 
Looz, an sujet de l'avoueiie de Saint-Tiond. L'arche-
véque de Cologne, Philippe de Heinsberg, qui ddsirait 
que le comte de Looz partit pour Ia croisade, s'entremit 
comme mddiateur. It y cut no arrangement en 1190, 
cone les parties contendantes, et Arnoul et son fils aind 
promirent, ainsi que les autres otages du due Godefroid 
et de Henri son fils, que SI Ce dernier n'dtait pas fidèle 
an traitd, its se rendraient dans Ia vitle de Maestricht 
et n'en sortiraient pas avant que le comte de Looz edt 
obtenu satisfaction 5. 

Ce but Arnoul II qui mit son sceau I Ia charte de 
commune accordde I Vitvordc en 1192 °, puisque Gra-
mayo assure qu'iI vivait encore en 1200, et que c'est 
iui qui est nommd sans doute dans Ic traité de 1199, 
entre le due de Brabant et le comte de Guetdre 7. C'est 
done encore lul qui est nommd comme tdmoin, vers 
Pan 1196, 1 I'acte par lequel Godefroid, sire de Scoten 
(Schouten), reconnut avoir rdsignd entre les mains du 
due Henri et de Ia duchesse Mathilde, son chateau de 
Brdda et d'autres proprietes. II but dgalement tdmoin ha 
reconciliation du due de Brabant et du due de Gueldre, 
vers 1199 8. Cependant Butkens regaide dja l'Arnout 
des charles de 1190, 92,96, comme Arnoul III °. 

It paraft certain du moms qu'Arnoul avait cessd 

1 C'Fuon. Diest. MS. bibi. Lov. 
2 Proeliam fVoe,in-. 127; Mirisi Oper. dip!., I, 757. 
3 Filiation gdn. do lafamilie de Looz-C'orswarem, p.  3. 
4 lb., II, 832; Lb., 111,64. 
5 TropFi., I, 148, preuves,45; Mirioi Oper. dip!., II, 835. 
6 Ibid., 1,150, p.46. 
7 Ibid., 155, 159, preuves,48, 49, 50. 
8 Ibid. ,158, preuves 49, 50. 
9 Ibid., II, 92.  

de vivre avant Ia fin de 1202, puisqu'il existe un di-
pldme do cette anode, oü soot cites seulement sos deux 
fils Arnoul et Gerard Arnoldus et Gerardus fratres 
de Diest 10;  cc dernier but surnommd Bastin. On trouve 
encore dans le dipldme de I'an 1190, un Rykezo do 
Diest, appeld vassal du due Henri I" de Brabant 	qui 
ne peut dtre ndanmoius fils d'Arnoul II, puisqu'iI est 
nommd I part eta une grande distance de 4rnoklus de 
Diest erdrnoldus fihius suus. 11 semble cependant 
avoir appartcnu I Ia mdme famille ,.mais a quel degrd? 
c'est cc que nous ne saurions dire. 

Gramaye donne en outre a ArnoullI une title appelde 
Philippe, maride en 1202 a Robert, sire de Heusden" 

De plus nous venous de voir que Robert de Corswa-
rem avait dpousd Marie de Diest. qui Clait flue d'Ar-
noul ii. En efFet, dans une charte de t'an 1180, Robert 
de Looz-de-Ghocr, chevalier, seigneur do Berto et de 
Corswarem, dit qu'ayant Ia mort devant les yeux et se 
ressouvenant do ses péchés, it veut, pour accomp!ir les 
dispositions d'Arnoutd de Diest, père de Marie sa femme, 
faire une donation a t'égtise do Corswarem". La charte 
publiée par Bertholet est attestéc par 4rnoldus de Diest, 
Arnoldus fiuus miUtes cognati mel. Quant a lean Bee 
de Diest, dont it est pane dans on dipldme de 1206, cc 
n'dtait pas vraisembtab!ement un parent des sires do 
Diest. Voici Ic passage qui Ic concerne, dans Ia charte de 
Henri l. due de Brabant : Bemistatio ..... divlsa est 
in sex mansiones inmanslonem ..... Joannis Bee de 
Diest U;  ces mots indiquent tout an iIus un surnom 
d'origine, de domicile on d'habitation. 

Parmi ceux del'empire d'Mtemaignequi secroisèrent 
en 1200, Vittehardouin compte Tierris do Bids, cc que 
dans l'Cdition de M. Bucbon 15, on exptique par Diest en 
Brabant; cc mdme Thierri de Dies, signe dans on acte 
do comte Baudouin, en 1201 , avant de partir pour Ia 
croisade 16. Ce doit étre on fils ou un ncreu d'Arnoul H. 
I moms qu'iI ne s'agisse piutót do Diets, en Attemagne. 

AR30UL Iii. 

Vers 1202, Arnoul III succdda a son pCre. II cut pour 

10 Mir,eus,I,296. 
II Ibid. ,I1,835. 
12 Loco citalo, note marginale. 
13 Bertholet, IV, pieces justif. xxvi-xxvu, et VI, 269-70. 
14 Miriei Oper dip!. , 1, 144. 
15 CoIl. dechron. nat.frani., III, 31. 
16 Foppons, Suppl. aux auvres dipi. de Misveas; cette 

charte est eussi dens Carpenticr, preuves, 23. 

TOM. I. 	 80 
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femme AIdyde, ddcdddel'an 1250, suivant Gramaye, et 
eoterrde a l'abbaye d'Everbode'. 

De ce manage naquirent Arnoul IV, son successeur, 
Gerard de Diest, sire de Zellem on Zeelhem, dont l'dpouse 
Lutgarde dtait veuve en 1281, Evrard, prévôt de Deven-
ter, et one file maride a Godefroid IV, sire de Brdda, 
qui par son testament de l'an 1240, laissa a Arnoul, sire 
de Diest (qu'il nommait son frère), mule livres de Lou-
vain sur les villages de Scotcu, Merxem et Iteecke-
ron 2. 

Le due de Brabant avait fait le comte de Hollande pri-
sonnier. Le traitd oü ('on rdglaen 1203 les conditions de 
sa ddlivrance, fut garanti par Arnoul de Diest, qui est 
nommd après Arnoul de Grirnberghe 5. 

En 1205 le due Henri do Brabant et son dpouse Ma-
thilde firent on don a l'abbaye de Villers : Arnoul y fut 
tdmoin commç noble, de nobiUbus, avec Jacques, sire 
d'Orbais . 

L'annde suiv ante, le due de Brabant fit on accord 
avec le comte de Looz. Arnoul III, sire do Diest, est 
comptd parmi les otages do due 1. Hi aunt obsides du- 
cia 	Godefridus de Scoten, Arnoldus de Diest, Ge- 
rardus de Grimberge, etc. 

Arnoul fut tdmoin en 1209 a one charte de donation 
do due Henri en faveur des chanoines de Lierre 6,  et a one 
charte semblable do mCme an profit de l'abbaye de Ton-
gerloo'. 

En 1213 le due de Brabant lui donna Ia moitid de ['a-
vouerie do Webekom. et  confirma l'dchange de certains 
aliens qu'avaient fait Arnoul, son père, eL Cldmence, 
sa mere, avec Nicolas, abbé de Saint-Trond s.  Louis, 
comte de Looz, expddia en mdme temps des Iettrcs pour 
Is cession de ses dioits mr cette même avouerie 9. 

Thierni de Heinaberg, archeveque de Cologne, ayant 
dte ddposd pour avoir suivi Ic parti dei'empereur Otton, 
frappé des foudres de Rome, Engelbert, frère d'Adolphe, 
comte de Berg, fut dlu en sa place. Le 5 juillet 1217, 
Ic due de Brabant renouvela avec ce prdlat l'alliance qui 

I Gramaye, 1. c. - Voy. plus bas I i'aonie 1233. 
2 Tropli. do Br., LI, 95. 
3 Tropli. do Br., 1, 165; A Tbynio, MS. t. 11, fol. xi. 

verso. Remarquons en passant quau lieu de Codrfiidus do 
Scoten is MS. d'A Thymo porte Godrfridus do Stoclieni. 

4 Tropls., 1, 170, preuve59. 
S Ibid., 171, preuves, 58. 
6 Miraei Oper. dipi., I, 733. 
7 Ibid., II, 841. 
8 Tropli., 1, 180, preuves, 62; II, 92. 
9 Kremer, Aced. Belir., III; Hist. dipi. Boil,'., p. 87. 

10 Ibid., I, 185, preuves, 65.  

existait entre leurs dials. Arnoul de Diest fut appeld en 
qualitd de tdmoin dana cette circonstance solennelle, 
ainsi que Gerard, comte de Gueldre, Wautier Bertout, 
Gilles, son fière, et quelques autres ae. 

L'an 1228 fut accordde Ia permission de paver Ia 
place do marchd de Diest. 

Cette annde est remarquable par Is promulgation de 
Ia charte de commune do cette yule. Elle fut octroyde 
par Henri Ia', due de Brabant, le dimanche oü ('on 
chants Esto mihi, c'est-à-dire, le dimanche de Ia Quin-
quagésime on Ic 0 fdvrier. Voici cette pièce importante, 
qu'on sera bien aise d'avoir sous les yetix dans on temps 
oü l'on recueille avec zèie bus les monuments proprc 
A faire connaiire notre ancien dtat social, quoiqu'elle 
alt did publide par Kremer' , dont Ic texte. ii est vrai, 
diffère on peu do ndtre. Ii est surprenant quo cette 
charte alt dte omise dana Ic volumineux recueil do Pierre 
A Thymo, oü ii en est rappontC one de ('an 1353, 
partie V, Lit. ii, c. 55 De privitegio Dornini de 
Dyest. 

Libertas Diestensis . 

In nomine sanctae et individuae Trinitatis. Henri-
cus, Del gratia dux Lothaningiae, universis praeaen-
tern paginam inspccturis. 

Noverint tam praesentes quam ftituri quod haec 
est Libertas Diestensis 

Quod niillus oppidanus de Dyst, pro quocumque 
forefacto in Dyst, potest provocani ad duellum. 

Si alicui oppidano de Dyst in Dyst aliquid forefac- 
turn fuerit, nec ad dominuns do Dyst quenimonians 
pertulenit, dominus de Dyst ab eodem forefactum 
exigere potest, justitiam ab eodem secundum senten- 
tiam scabinorum accepturus 

Si aliquis alienigena in Dyst moniatur et haeredern 
non habuenit, totalis possesslo bonornrn penes eundem 
ibidem reports per annum el diem in secura manu 

11 C. J. Kremer, Acad. Beitraege, 111, list. dipS. Bait. 
88-90. J'avais ecu d'abord cette piCce inidite, at c'est ainsi 
qu'elle ovoit Ste onnoncio dens Ic Bulletin do I'Acaddmie. Ce 
qui est vraiment inSdit, c'cst Is version flsmande, qui repose 
aussi aux archives de Diest, n,ais en copie, comnse le texte 
latin. 

12 C/iron. Diest, bibi. Lov., to!. S. Cetexte prisente pin-
sieurs passages Svide,nment alterS,. Al. Willems a reproduit 
is mSme charte a]a fin du premier vol. de son edition de De 
Kierk, pp.  630.31. 

13 Kremer, Acct'platurus. 
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a servabitur, secundurn decretum scabinorum custo- 
dienila. Si autem infra dictum terminum nullus hae- 
res supervenerit, dicta possessio Domino assignabi-

a tur. 
Si aliquis alienigena aliquid in Dyst forefecerit et 

ad excusationem venire potent, pnimo sejurabit exu- 
tern, et postea facietjuramentum secundum qualita-
tern forefacti per sententiam scabinorum. Omne 
teloniurn stabitjudicio scabinorum. 

Qui de hornicidio convictus fuerit, sicut juris eat, 
punietur. Vitam 2  pro vita, membrum pro membro. 

Si quis atiquem vulneraverit sine mutilatione mern-
bni et convictus fuerit, dabit centlirn solidos vet ma-
num domino de Dyst. 

Si aliquis I aliquem percusserit sine sanguinis 
effusione sive obloqtiiis I et mdc convictus fuerit, 

a dabit quinque r solidos, vet aurem domino de Dyst. 
Si aliquis atium in propria domo mata occasione 

quaesierit et quaesitum non Iaesenit et jude convictus 
fuerit, centum solidos vel manum solvet domino de 
Dyst 6  Si vero ipsum vutneraverit in sua dorno, 
decem libras solvet vet in domini de Dyst erit potes- 
tate 7, si convictus fuerit. Si autem quaesitus in sua 
domo contra quaerentem se defenderit et ibi idem 

a quaerentem vutneraverit vet occideiit, ab isto facto 
a Iibei crit contra judicem et contra parentes caesi vet 
1 0CCSi. 

Quicumque scabino obloquitur dum in Domini ser- 
vitio vet oppidi 8  fuerit curn judice, quadraginta soli- 
dos solvet Domino. 

Oppidancis Distensis 9  de quo quis conquenitur, non 
teneturrespondeie infra tres quindenas. Si vero tunc 

a contumax exstitenit nec responsalem'° miserit, solvet 
quinque solidos domino et citabitur ultenius ad sep- 
timum diem; si autem nondum venerit, solvet quin- 
que solidos et citabituiad tres dies. Si vero tentia die 

a non venenit nec comparueritt1, solvet quinque solidos 

I Kremer, Conilni thelonezim, Ce qul n'a pas de sans. 
Willema, omnenz. 

2 Ibid. Vita. 
3 M. Wiliema Si quis. 
4 Kremer, percusserit sanguinis ejusione nice obloqui-

tar. 
6 Ibid., quinquaginta. Cette leçon parait préférable, car 

si In main eat évaluie 4 cent solidi, l'oreille doit l'être an 
moms 4 cinquante. 

8 Ibid., Domino de Diest solcet. 
7 Ibid., poteseatem. 
8 Ibid., vet in oppido. 
9 Tout a 1'Iseure Diesiensis.  

domino et citabitur (ultenius) ad diem proximum. Si 
vero adhuc non venenit, actor praevatebit in querela, 

a et oportet scultetum 12  accipere de bonis convicti 
prius ernendam domini et postea fundere debitum 

a actori sote lucente. 
a Justitia exhibebitur hospiti conquerenti ab oppida-

a nis proxima die post factam queretam. 
Quodcumque debitum coram scabinis etjudice con- 

firmaturn fuerit, solvi debut ad diem nominatum; 
a quod si solutum non fuerit, si de debitore vet quocum-
a que fidejussore conquestus fuerit creditor, singuli 
a solvent quinque solidos proxima die queretae, simili-
a ter in secunda quereta et tertia. Quarto autem die 

judex de bonis debitoris sive fidejussoris ernendarn 
a domini primo lecipiet et creditoni debitum persol-
a vet. 

a Scabini a judice commoniti ad tres quindenas , 
a sententias suas proferent, si quatuor vet plures inter- 

fuerint. Quod si non potuerint, usque ad quartam 
a quindenam 14,  sub jurarnento ipsorum,judicahunt , 
a SI vero ad quartam quindenam non dixetint, singuli 
a solvent quadraginta solidos. 

Quicumque haereditatem rationabiliter emenit in 
a Dyst, et per integrum annum et diem in ea quiete 
a permanserit 16, nullo modo tenebitur respondere con-
a querenti, nisi aliquis haeredum tempore venditionis 
a fuisset in longinquis 17  partibus. Oppidanus de Dyst 
a non potest oppidanum de Dyst infestare aliqua que-
a rela nisi (in) 18  Dyst. 

a Si aliquis oppidanus de Dyst pro debito domini de 
a Dyst aticubi fuerit arrestatus, dictus dominus tene-
a bitur 19  ipsum libenare. 

a Quicumque alienigena apud Dyst causa manendi 
a venenit et judicio scabinorum stare voluenit, secure 
a ibidem manebit, et inde potent recedere libere, durn-
a modo debita sua persotvat, et hoc idem de oppidanis 
a de Dyst. 

10 Kremer, ad consu/em. Willesns, ad responsalem. 
11 .41. aparuerit. 
12 Kremer et M. Willems, debet scuttetus. 
13 Ibid.. quindenos. 
14 Ibid., quintenam. 
15 Ibid., induciabantur, d'accord avec Is MS. be Lnu-

vain, maia non pas avec le registre des archives de Died, in - 
tituI: ltegistruns copiauam cartarum. 

16 Ibid , quiete in permansa;.it. 
17 Ibid., longis. 
18 Osnis bans le MS. de Louvain at In regiatre de Diesi, 

mais non pas dana Kremer. 
19 Kremer, tenetur. 
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Quicumque hostagium habuerit aedificatum in 
(route 1 , non potest destruere illud; de aliis autem 
aedificiis suam faciat voluntatem. 

Quicumque infra Dyst gladium sive caniplum 2  sive 
aliqua arma molita adversus aliquem traxerit 5, so!- 
vet viginti solidos. 

Si quis advocatum postulaverit, eligat quem velit. 
e EL Si scabinus verbum alicujus proposuerit, et super 

eodem verbo sententia requisita fuerit, ad candem 
sententiam ire non potent nisi de consensu judicis 
vol• 	Si non, ipso absente, potest dari sententia. 
n Scabini duo vet plurcs, cum a domino vel judice 
fuerint requisiti, de omni tite quam vidorint, debent 
testificari. 

De omni emenda quinque solidorum vet infra po- 
terunt I testificari duo oppidani baereditarii, legitimi 
et non infamati. 

Ai'nldus etiam de Dyst dominus, in praesentia 
e nostra et parium suorum et atiorum hominum nos-
r trorum constitutuS. sacramento corporaliter praestito, 

promisit omnia praemissa burgensibus de Dyst se ob- 
servaturum. 

Quod si atiquid praemissorum infringeret, illud 
emendabit concilio hominum nostrorum, parium 
suorum, qui nostrum concitiumjuraverunt. 

Caetera autem jura omnia ad libertatem de Dyst 
pertinentia judicio scabinorum tractabuntur. 

Nos autem praenotatam libertatcus Arnoldo, do-
e mino de Dyst, et burgensibus de Dyst concessimus, 

et si probate potenimus quod propter hoc in aliquo fue- 
rimus deteriorati, hoc nobis emendabit consitio honsi- 
num nostroruin, qui consilium nostrum juraverunt. 
s Et ut haec firma eis maneant et itlibata conserven-
tur, praesentem paginam nostio sigitlo et karissimi 
Hennici, fltii nostri majoris, et Arnoldi, Domini 

" de Dyst, fecimus roborari. Datum anno Domini 
MCCXXVIII, dominica qua cantatur Esto mihi. 

Trois sceaux , dont deux equestres et te dennier avec 
un ecu tniangutaire chargé du lion de Brabant 

Sigillum Henrici duels Lotharingiw. S. H. majo-
ris nati H. due. Lotharin. 

1 Maison ayant pignon sur rue. 
2 Dague, couteau, poignard, d'ois canf. Itremer: Qul-

cunque gladium sive campulum infra Diest. M. Willems, 

capulum. 
3 M. Willems, laxerit. 

4 Krerner, judicum. 
5 Ibid., poterint. 

Secret. Hen. de Lovanlo. 
Suit un vinsaus 6. 

Ilaec autem scripta examinata stint, de verbo ad  
verbum, cum chartis sigitlatis concordant; quorum 
examinationi interfuerunt (rater Ger. de Dufile, 

a Guardianus Thenensis. et  (rater ilermanus Vice-
a Guardianus de Diest, cum fratre Atberto de Hoket, 

fratre Renero de ilalem et fratre Wati (?) de Dyst, 
dinis fratrum minorum, et scabini de Dyst; et de 

a consensu domini de Dyst et scabinorum sigitla Guar- 
dianorum dq Dyst et de Thenis praesenti scripto Sunt 

a in testimonium venitatis appensa. Actum anno Do-
a mini MCCLXIIII, in beati Bartholomaei vigilia. 

Tel est cc code, oü, a cdtd d'une pdnalitd sauvage et 
barbare, et de ce dCsir, qui caractérise Ia fCodalité, de 
morceter, d'isoter les reunions d'hommes, en les par-
quant sun des parcelles du territoire, éctate te sentiment 
Cnergique de I'indépendance individuette, qui n'est sor-
tie toule-puissante que des transformations sociates du 
moyen age. 

En 1229, Arnoul III donna aux chevaliers teutoni-
ques de Beckevort, dont Jean Van Heetu cut Ia corn-
manderie, un alteu qu'il possddait dans cc lieu. 

Butkens cite une charte de l'abbaye d'Everbode, 
commençant ainsi: 4rnoldus, Del gratia, princepsde 
Diest, et Gerardus "rater ejus. II ajoute que son seel 
reprdsentait un cavalier armd, tenant ala main une ban-
nière chargCe de deux fasces, de mCme que sun l'dcusson 
et au contrescel, avec cette legende a l'entour : S. 4r-
noldi, Del gratia, domini de Diest'. 

Arnoul 111 mourut en 1230, et fut enterré a Ever-
bode . 

Quant a son frére Gerard, dit Bastin, ii dtait sire do 
Linter on Neer-Linter, et de Waenrode, et portait aussi 
l'Ccu d'argent a deux fasces de sable. II dpousa Ma-
tbitde N ....... ; de cc manage provint une postdnitd qui 
est rapportee dans Butkens, et qui se fondit pan les fern-
mes dans Ia famille de Rivières-d'Arschot. Le petit-fits de 
Gerard, Arnoul de Diest, sine de Lintere, fut tue a Ia 
bataille de Woeningen; Ic podme latin 9, imité de Van 
Heelu, n'oubtie pas d'en panler 

6 11 ifest ni dans Kremer, ni dans Ic registre des archives 
de Diest, mais setilement dansle MS. de Louvain. 

7 Tropls.,U,92. 
8 Ibid., 95. 
9 M. Alex. Barhier a commis Is memo fame que Foppens, 

en attribusnt cot ouvrage b Frangois de Dongetherge, taodis 
qu'il est de Henri-Charles, ainsi que lemontre Paquot. Mdm. 
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De Lintre Arnoldue, Daniel be Wangen at ab Arsohot 
Joannes, cui pulcisra dabat quoue caria nomen i. 

Certes, c'est de Ia gloire, mais quels vers 
Quand a Gerard lui-mCme, it est mentionné dans un 

dipldme de 1221, par lequel Henri!, due de Brabant, 
dote l'abbaye de Is Cambre ! 

AR3OL'L IV. 

(1230.) Ce seigneur dpousa Berthe on 'Bertrade, file 
de Gerard, chitelain d'Anvers a 

Gramaye s'est trompé sur Ia date du décès d'Aldyde, 
mere d'Arnoul, qu'il place en 1230, s'il est vrai que 
I'an 1233 elIe ait, de concert avec son fits, abandonné 
au monastère de Tongerloo Ia dime qu'ils avaient dans 
leur alleu de Dicst'. 

En 123411 fut témoin a une charte par laquelle Henri, 
due de Brabant, consentait a Ia donation de Ia dime de 
Neder-Linter, faite a l'abbaye de Sainte-Marie de Lin-
ter, de l'ordrede Citeaux, par Jean de Brienne, seigneur 
du lieu 5. 

L'année suivante Arnoul, comte de Looz, voulant 
faire quelques libdralités an chapitre de Munster-Bilsen, 
dont it étajt avoué, invita le sire de Diest a mettre son 
sceau a l'acte passé dans cette circonstance 6 . 

En 1256, Jean de Brienne ayant renouvelé Is dona-
tion dont on vient de parler. Arnoul est nommé comme 
témoin avec son fi'ère Gerard, après le due de Lothier 
et Ic comte de Gueldre 7 . 

L'an 1236, it y eut de plus promesse de manage entre 
Marguerite de Gueldre et Guillaume, comte de Juliers, 
qui déclara se contenter de Ia somme qui serait taxée 
par le due de Brabant, Arnoul sire de Diest, Henri d'At-
tencourt on d'Attenhoven et maitre Daniel, etc. 6. 

En 1238 it assiste a l'accord de Henri, due de Brabant, 
et de Vautier Berthout, avoué de Matinee, et en 1244 

IIIL, fol. 1,271, Dict. des Anon.,2e edit., III, 6172  nO 21,256. 
Voir sur l'auteur du Proclium lVoerin4-enum lee pp.  116-
117 du livre intitulê: Be stad 14cr door de rebelle,a per-
rast. Mech., 1781, in-12. 

1 Peg. 46. 
2 Mirsus, Op. dIpi., 1,733. 
3 Chron. manusc., .Praelium 1.f'oerin-., 127; Mirue, I. 
4 Cbr. MS. Butkens, 11, 93. 
5 Mirous, 11,991, 992. 

6 Ibid., 853. 
7 Ibid., 993. 
8 Butkens, 1,227, preuves, 79, 80. 

on le voit en querelle avec le due, et se ranger du cbté 
de Guillaume, comte ile Juliers, Waleran son frère, 
Adolphe, comte de La Marck, et autres confédérés. 
Butkens presume que le comte de Juliers devait toucher 
de près au sire de Diest, puisque pour Iui celui-ci se vit 
banni et chassé de ses terres. II rentra pourtant bientbt 
en grace auprès du due, car Ia méme année it fut an-
bitre dans un diftérend entre ce prince et Arnoul de We-
semael 9. 

En 1250, Guillaume, roi des Romaine et comte de 
Hollande, ayant pris sous sa tutelle l'abbaye de Saint-
Ghislain, de l'ordre de saint Benoit, Arnoul parut palmi 
lee témoins, entre lee nobiles yin, avec Ic due de Bra-
bant 10. 

En 1253 (Mirue dit 1254,et son texte 1255"), Ar-
noul fonda Ic béguinage de Diest, et accorda un lieu de 
demeure aux béuines, avec Ia faculté d'y construire un 
oratoire on eglise. II avait acheté une partie de terrain 
a I'abbé de Saint-Trond". 

La méme annde, cc qui semble prouver I'accroisse-
ment de Is vile de Diest, Ic 1" juillet, Is paroisse de 
Notre-Dame fut détachée de Ia paroisse de Saint-Sulpice 
an moyen d'un arrangement avec l'abbé Jean et Ic mo-
nastCre de Tongerloo 15 

La méme année encore, Henri, due de Brabant, af-
franchit quinze bonniers situés entre Ia ville de Diest et 
Ic chbteau, et qu'Arnoul avait acquis par echange. II 
accorda a ceux qui babiteraient en cc lieu les mCmes 
franchisee qu'aux habitants de Ia yule 

Vers 1.254, Arnoul fonda avec sa femme Ic moziastère 
du Vat-Saint-Bernard, de I'ordre de Citeaux, près be 
Diest '. 

En 1255, Is due Henri confirma lee lettres de I'an 
1213, concernant l'a'vouerie de Webbecum '. 

An mois de mars de cette année fut consacrC Ic mal-
tre-autel de I'église Notre-Dame. 

Arnoul IV mourut en 1258; E. Puteanus a eu tort de 
Ic faire vivre encore en 1268 '. 

9 Ilutkens, II, 93. 
10 Ibid., 1,583. 
Ii Ibid., 1,768. 
12 Chr. MS. 
13 Ibid. 
14 Kremer, p.90. 
15 Butkens, 11,93. 
16 Ibid., P. 91. Sur cetteavouerie at Jesinstitutions an 

niral, voir J. de Saint-Genois, Histoire des Avoueries, 
p. 104. 

17 Ibid., II, 95 1  Prod. Woering., p. 227. 
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AIUSOUL V. 

(1258) Arnoul V, sire de Diest et châtelain d'Anvers 
par sa mere, dpousa Isabeau de Mortagne, dame de Ru-
migny, flue d'Arnoul do Mortagne, chStelain de Tour-
nay et de lolande de Coucy, laquelle mourut en 1315 1 . 

C'est par une erreur grossière que d'isabelle de Mor-
tagne, on a fait isabelle do Bretagne'. 

M. de Nelis, qui avait commence a I'imprimerie de 
I'universitd do Louvain, une collection intitulde Tabu-
lao pubhcae Lovaniensium, qui n'a pas étd achevée et 
dont if reste a peine six exemplaires, donne, page 12, 
on diplôme (l'Aldyde, duchesse de Brabant, do l'an 
1267, qui proclame I'oubli de tout ddmdld, entre elle, 
ses fils, sea partisans et les habitants de Louvain. On y 
voit figurer Arnoul de Diest et Jean do Brine, seigneur 
do Lintre on Linter de Ia mdme maisoñ °, et fils de Gd. 
rard dit Bastin, dont if a dtd pane plus haut. 

La mdme annde, Jean I, duc de Brabant, donna en 
faveur des JLIifs, on diplóme impnimd an mdme recueil, 
par Ieqnel ii garantit a ceux do Louvain Ia possession de 
leurs privileges, et leur prometque les Juifs seront traitds 
dans tour yule comme a Bruxelles. Je n'ai point pane do 
cette pièce dans mes recherches sur les Isradlites, et it 
cot tout simple que M. Depping, qui embrassait on plus 
vaste cadre, n'en ait rien dii non plus. 

Arnoul Vest nommd entre les barons de Brabant dans 
les lettres de I'empereur Richard do l'an 1268 4. 

En cette anode Arnoul avait etC present a l'inaugura-
tion de Jean Jsr 5 

L'an 1271, Jo duo de Brabant, Jean 1, fit une dona-
tion an monastère de Valduc. Arnoul y intervint comme 
tdmoin 6. 

La memo annde if confirma les concessions pieusea 
ot les privileges accordds aux beguines par son père. 
Dans le memo tempo, après quciques débats an sujet des 
dimes de l'alleu de Diest, élevds entre Iui, Mathide, veuve 
de Gerard, chevalier, comitis de Zeelhem, Arnoul, 

1 Elle était tItle de Thomas 1 do Coucy, seigneur de Ver-
vms. Dii Chesise, Riaotre do Ia matson do Guines, P.  241. 
Poutraun, Histoire do Ia yule cc cud do Tourney, p.  638. 

2 Fracl. Vocri, ., 127, Mirus, 1, 1, 297. Gramaye, 
68, at lea gunialogies do Baudouin d'Aveaues. 

3 Harus, 1,273. 
4 Butkens, 11, 93. Mirus, 1,434. 
5 Harus, 1,276. 
6 Mirmis, III, 688. 
7 Cur. I4S. 
8 Chr. MS. 
9 Butkens. I1,95.Harus, 1,284.  

Aldyde on Alix, enlants de cc dernier, et Ic prdvdt (IC 

Deventer , Jour oncle, d'nne part, l'abbd et les religieux 
de Tongeiloo de l'autre, it confirma avec sos adherents 
Is donation do ces dimes, faite prdcédemment 1. 

En 1279, if y out des ddmêlés entre Arnoul 01 les 
bourgeois de Diest, parce que sans poursuite judiciaire 
if avait fail enterrer vifs dens habitants de cette ville. 
et  avait infligé encore d'autres pnniti005. Le duc do Bra-
bant so rendit mddiateun entre les parties 8  

En 1288, Arnoul assista avec sa banniCre a Ia bataillc 
do Voeringen, oil fut tue Arnoul, sire de Zeelem, ainsi 
qu'Arnoul, sire do Lintre, sos cousins 9. 

C'est cette anode, en fdvrier, que fut dddide l'dglise 
do Notre-Dame '° 

Sons l'annde 1289 on trouve mention do Marchd-an-
Bois 

L'an 1290, le duc Jean I accorda certains privileges 
aux habitants de Louvain. L'acte fut scold par Arnoul, 
a Ia demande dn disc 12 

11 en fut de méme pour des privileges donnés en cotta 
annde a ceux do Bruxelles 01 qu'on lit dans Ic Luyster 
van Brabant", ainsi quo pour les privileges concddés 
a Ia vilte do Ldau, vers Ic memo temps 14  et a Is yule 
d'Anvers 1e21 fdynier 1290 (1291) 15. 

Arnoul V fonda a Diest Jo convent des frères mineurs, 
qui, en 1292, tinrent dans cette yule bun assembldc 
provinciale 	C'est dans leur dglise qn'il fut enseveli en 
1296, ainsi que sa femme, quelqnos anodes plus tard". 

II laissa neufonfants: 
Gerard, son successour. 
Jean do Diest, prévôt de Cambray, dvêque d'Utrecht, 

at. après son frère, sire do Diest; mort en 1340 '. 

Thomas do Diest, sire do Zeelem et, après son frCre, 
sire do Diest. 

Alix do Diest, qui épousa Hellin, sire do Cisoing. En 
1280, acte do vonte do comte Gui do Flandre A ces deux 
dpoux. Be S'-Genois, Mon. one., I, 682. 

(Alix, an mois do mars 1290, par on ado ofl cite prend 

10 Chr.MS. 
11 Gramaye. p.  65. 
12 Nelis, p.  25.—Van Heehu, Cd. Willems, FiCcesjusqf., 

pp. 534-536. 
13 1, 49 at suivants. 
14 Van Heelu, Cd. Willems, Piecesjua1f, pp. 531-34. 
15 Do Kierk, Cdit. du mCme, 1, 678. 
16 Cur. MS. 
17 Eutkens, 11, 95; Gramaye fail mourir, par erreur, Ar-

noul V en 1271, elsa femme an 1317 (p. 66). 
18 Le Glay, Ilecherches sur ldglise metropolitaine do 

Cambray, P. 109. 
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Ic titre de dame de Ia Roere, transporta avec Jean son 
file ainé, a Gui, fils de Gui, comte de Flandre, l'éche-
vinage de Warmerage. Voy. plus haut, charte de Na-
mur, p. 234.) 

Marie de Diest, qui, Ic 8 novembre 1290, dpousa 
Gijillaume, sire de Boxtel. Notre chronique manuscrite 
l'appelle flUe unique. 

lolande de Diest, maride a Louis de \Vassemberge, 
sire de Lumain, Peer, etc., avoud de Hesbaie; cite mou-
rut en 1326. 

Jsabeau do Diest. 
Enfin, Arnoul, sire de Rummes, que Butkens I con-

fond a tort avec Arnoul dit de Westpbalie, sdnéchal du 
pays de Liinbourg, par sa femme, puisque, dans un acte 
de 1315, us sont distincts ainsi que dans notre chronique 
manuscrite. 

GER*ISD. 

(1296) Gerard hdrila de Ia chàtellenie on burgraviat 
d'Anvcrs, ainsi quo ses successeurs. 11 cut deux femmes, 
Marie, flue du comte de Looz, laquelle ddcida en 1325, 
Ic earned; après Ia purification deJa Vierge, puis Jeanne 
de Flandre, dite Sans-Terre, fille de Guillaume, sire de 
Termonde. 

Sons l'an 1296 on trouve mentionndes presque toutes 
les rues de Diest encore existantes 2. 

L'an 1297, a Ia demande de Gerard, Rugue de Chfi-
Ions, dveque de Liege, approuva que I'eglise paroissiate 
de Saint-Jean-Baptiste, a Diest, flit convertie en collé-
giale a. Gerard fonda en outre une chapelte des Ciercs de 
l'lotre-Darne ad vineas, sons Ia paroisse de Webbecum . 

En 1301, it fut un des garants de Ia A'eure accordée 
par Ic due de Brabant a Ia ville de Malines 5. La méme 
annde ii assista a Ia convention entre Ic due et Jean Ber-
tout, sue Ic partage de teurjuridiction et de leurs droits 
dans Ia mérne ville 6 

I Butkena, 1, 456; Ibid., 11,95, 96, donne is descen-
dunce d'Arnoul sous In lettre B. Voy. Is fin de ce mdmoire. 

2 Gramaye, p.  65. 
3 Mimes,!, 442. 
4 Clir. MS. 
5 Do Klerk,dd. de AT. 1.-F. Willems, 1,699. 
6 Ibid., 695. 
7 Gramsye, p.  67, Men,. su, Ia bibi. de Bour'., 173, 

C.hr. MS. 
8 Dc Blerck,id. dc M. 3.-F. WilIern,, 1,711. 
9 Loyster van Braband, 1, 63. 

01 Misnus, 1,779; Butkena, 1, 358.Miraus na donise qu'un 
fragment an latin de to charte, qui est tout entiêre en flamand 
dans le Luysier, 1, 65. 

En 1302 fut institude a Diest Ia chambre de rhdtorique 
des yeux du Christ, I'une des plus anciennes des Pays-
Bas. 

Vers I'an 1303, Thibaud (Ic Bar, evdque de Lidge, 
ayant mis un interdit sur les terres du due de Brabant. 
Gerard Iui écrivit pour que Diest flit a t'abri de cette sen-
tence, disant qu'il n'dtait pas sujet du due, mais qu'iI 
relevait de Saint-Pierre de Cologne, cc qui est remar-
quable, puisque henri de Nassau et son oncle Guillaulne. 
due de Juliers, qui possddèrent cette seigneurie, Ont ton-
jours prdtendu quec'etait un allen et qu'elle avait dtdddsi-
gnieainsi avant Gerard, comme on a Pu Ic voir ci-dessus 
La mdrne annde Gerard mit son sceau au traité de rdcon-
ciliation de Ia ville de Malines avec Ic due de Brabant S. 

En 1305, les magistrate et nations de Bruxelles, en 
promettant obdissance an due, invoquèrent l'interven-
lion des comtes de Gueldre, de Juliers et de Looz, ainsi 
que des barons du Brabant, parmi lesquels dtait Ic sire 
de Diest 5. 

En 1306, Ic due Jean II ayant cassC les magistrate 
pléhéiens de Bruielles, rCtablit les patriciens dans leut 
premier dtat. Gerard mit son sceau a Ia charte qui 01-

donna cette mesure .a 
En 1312 fut publide Ia fameuse charte de Corteobergh. 

qui fut scellde par Gdraid 	C'est d'un sceau appendu a 
un acte de confirmation de cette charte, lequel se con-
serve aux archives de Louvain, que nous avons donnC 
Ia copie. A cci acte est attaché un bulletin en parchemin 
avec cette designation: Die con/irmatie van den charte 
van Cortenberg ende van den walschen charte ghege-
vene in 't jaere Ons Heere McCcLxxu op sinte Lam-
brechts dach. 

En 1314, Jean III fut inauguré a Lotivain, et scella 
les Pacta Conventa, avec les principaux barons du 
Brabant, et entre autres Gerard de Diest '. 

Deux règlements du mCme prince, de Ia mdme annde, 

11 Mirmus, 1,448,11, 1013; Luyster van Braband, 1, 
69. Dana cette mime charte (Liyster, 75), upris Otte van 
.Kuycic, on porte Arnold van Diest zyn broader. Or, Otton 
de Ituyck ipousa Alix, auur d'Amnoul de Diest, sire de Zee-
Scm, tud I is hataille de Woeringen. Quol aersit cet autre 
frire? Gerard de Diest, sire de Zeelom, devrait done avoir en 
un second fits du nom dAmnoul, vivant encore en 1312, at 
qui n'eat pas mentioned par BaLkans. Mats non, cela provient 
settlement de fonaiasion de TisoinasdeDiest, frIre de Gdrard, 
pat, citd apris Arnoul, attire hire du mime, doit itre appeIi 
syn broader. 

12 Mirnus, 11, 1016. 
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par lesquels ii veut notamment que l'on mette en Bra-
bant un seneschai , Si enestier est, etjusticiers et tvu-
tiers, furent confirmds de semblable manière 1. 

Le 23 aotit 1315, Gerard, seigneur de Diest et châ-
telain d'Anvers, ses frères, Jean de Diest, chanoine de 
Cambray, Thomas de Diest, seigneur de Wandenberghe 
(par sa femme), Arnoul de Diest, seigneur de Rinne 
(Rumme), et Arnoul djt de Westphalie, procédèrent a un 
partage de Ia succession de leur père l  

En 1320, Gerard scella le testament de Béatrix de Rot-
selaer ', laquelle avait ipousé henri Bertout, sire de 
I)uffel, veuf de Mathilde de Diest, (lame de Zeelem, et 
niece d'Arnoul IV. 

La chronique manuscrite, que nous avons souvent 
employee, dit qu'en 1323 Gerard croissant de vertu en 
vertu, et cherchant avec un zèle infatigable I'accroisse-
snent du culte de Dieu, fonda, avec Jean de Radtsho-
yen, chevalier, lea chartreux de Zeelem, et leur accorda, 
en 1329 (as. s. ?), Ic jour de Ia nativité de Saint-Jean-
Baptiste, un lieu pour y construire un monastère. Or, Mi-
rasus publie on diplôme de 1528, par lequel Gerard et sa 
femme fondent Ia chartreuse de Zeelem, sans faire aucune 
mention d'actes antérieurs ni de Jean de Radishoven. 

En 1531, le duc de Brabant termina le difl'Crend qui 
existait entre Gerard et les bourgeois de Diest, an sujet 
de Ia mouture; Gerard prétendait que Ia douzième me-
sure de tout Ic blé moulu lui apparlenait, et lea bour-
geois prdtendaient qu'il n'avait droit qu'a Ia trente-qua-
trième. Le duc de Brabant fixa le dioit S Ia dihuitième 
mesure, et ii y cut one charte donnée a cette occasion le 
lendemain de Ia fête de saint Marc. 

Gerard, que quelques-uns surnomment an cou tors, 
apporta, dit-on, d'outre-mer les reliques consacrées a 
Notre-Damc, mais nous ne trouvons pas ailleurs tic 
traces de ses voyages'. 	- 

Gerard mourut , en 1353, et cut pour successeur son 
frère 6. Sa veuve épousa Otton de Kuyk, sire de 
Zeelem 7. 

Butkens Ic fait mourir sans enfants; mais les genealo-
gistes de Ia famille de Nassau lui donnent une flUe nom-
mée Jutte, qui épousa Adoiphe, comIc de Nassau, 
Dilleoburg, mort en 1420. 

1 Luyster,1, 77,79,82. 
2 Kremer, 91. 
3 Prael. Woering, 136. 
4 Mirus, 111, 157. Gramaye,Diesfa, 69, A. 
5 Clir. MS. 
6 La Chr. MS. islace  as mart en 1334 (n. S.?) 
7 Chronologie des sires de Kuyk, p.  17. 

his ajoutent qu'ils n'eurent qu'une flue, aussi appelCe 
Jutte, qui s'unit S Godefroid, baron d'Epstein et de 
Konigstein, auquel die apporta en dot Is comté de 
Diest, cc qui ne peut Ctre vrai que du Dicta allemand 8 . 

JEAN. 

(1533) Jean cut d'abord un canonicat et unepré-
bende de I'église de Cambray, ofl ii fut prévdt du cha-
pitre. L'Jrt de yen/let les dates Ic fait prévdt d'Anvers, 
mais c'est peut-êtrc une méprise. Du vivant méme de 
son frère. en 1322, ii monta sur Ic siege episcopal 
d'Utrecht . 

Cc prélat obtint du duc de Brabant des lettres par 
lesquelles Ic prince reconnaissait, pour. lui et ses succes-
sears, qu'iI ne pouvait rien exiger de Ia yule de Diest, 
ni ricn lui demander sous quelque prétexte et a quelque 
occasion que cc fait, soit pour guerie, soit pour che-
valerie on manage, etc: van oonlogh, riddenschappe, 
van huwelick ofce van eenighet andere zaeken die 
ghevallen mach. La charte portait Ia date du 27 sep-
tembre 1555. 

En 1337 il y cut un partage entre Jean, évêquc 
d'Utrecht , seigneur de Diest et vicomte d'Anvers 
(borchgrave), Thomas de Diest, seigneur de Zeelem, 
et Jsabelle, flue d'Arnoul de Diest '°. L'acte est du 21 
décembie. 

Jean termina ses jours Ic 1" juin 1340. Son succes-
sear ftst son Irene. 

ThOMAS 1. 

(1540) Thomas, d'abord sire de Zeelem, se maria 
deux fois; Ia premiCre avec Isabelic Vandenbergbe, 
morte en 1329; Ia seconde en 1337 avec Marie de 
Ghistellcs, qui, étant veuvc, donna sa main an sire de 
Moniamez en 1552. 

En 1345 on fit dana tout Ic Brabant un reccnsement 
des foyers; on en trouva, tout compte fait, a Diest, 
1842 12 . 

Thomas cut une file, Elisabeth, qui Cpousa Hugues 
de Rumme, suivant Puteanus, en 1537, et Charles, 

8 Orlers, Geneatog. comiC. Ness., 27, de Is Pize, His?. 
de Ia principautd dOrange, p. 237. 

9 Le Glay, .Reclserches surl'iglise mItropol. de Cambray, 
p. 109. La Carpentier. Hist. de Cambray, 1, 436. 

10 Kxemer , 95. 
11 CIsr. MS. Je n'ai den tilt dccc fait dans nsa Statistique 

a,Wieflnc. 
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sire de Rivières, selon Butkens, qui Pa fait ddcdder 
en 1348'. 

Notre chronique manuscrite borne a Isabelle lea 
fruits du premier lit; mais Butkens y ajoute encore 
Thomas, mort jeune. 

Du second lit sortirent: 
Henri, successeur de Thomas; 
Agnes, qui dpousa Jean, châtelain de Montenaken, 

sire de Beirevelt' et de Dormael. Notre chronique ma-
nuscrite l'appelle Jeanne; 

Arnoul de Diest, qui dpousa Aldyde de Stalle, dame 
de RiviCres, flue de Florent de Stalle. 

Notre chronique manuscrite .ajoute a ces enfants 
Arnoul on Gerard et Elisabeth, morts jeunea. 

Thomas mourut Is 8 novembre 1549 3. 

HENRI. 

(1349) Henri, né en 1545, n'avait que quatre ans a 
Ia mort de son père. Son tuteur fut son parent Henri de 
Boxtel'. 

Diest fut enceinte de murailles en 1356'. 
ily eut plus tard un partage entre Henri et sa niece, 

et no accord relativement audouaire de celle-ci, comme 
on le voit dans le registre rouge des archives de Ia yule, 
p. 77, on l'on a inscrit tine charte datde de 1560, Ic 
mercredi après Ia fête de l'apdtre saint Mathieu (23 
sept.). Kremer a publié cette pièce 0. 

Lorsque Henri fut dans l'âge de pubertd, on Ic maria 
a Else on Elisabeth de Homes, fille de Giiillaume, 
seigneur de ce nom, et d'Ermengarde de Clèves. Cette 
union fut contractde en 1359; ii avait alors quinze ans 
an plus. 

Puteanus donne pour quartiers a glisabetb, Homes, 
Clves, Gaesbeke, Habsbourg. 

Henri en cut: 
Thomas, son successeur. 
Jean de Diest, sire de Hanelfe, mane a Isabelle de 

Schoonvorst. Je ne vois que liii a qui convienne le rdcit 
faiL par Divus, Inn. 38, B. Cet écrivain raconte, 
sous I'an 1405, qu'au mois de janvier lea habitants de 

1 Ti-opls., II, 96. Ii est ê croire que Puteanus se trompe 
1a terre de itummes appartenait aux descendants d'un des 
fils putnCs d'Arnoul V. D'ailleurs Puteanus ne donne I 
Thomas que trois enfants, landis qu'il en eutau moms ciuq. 

2 Miroir des Nobles de Hesbaye, id. de l'abbe Jalheau, 
P. 129. 

3 Cur. MS. 
4 Cur. MS. 

TOM. I. 

Louvain et de Eruxees refusèrent d'accompagner le 
duc Antoine an siege du chateau de Bouchout. Une des 
raisons dtait qu'il protégeait Jean de Diest, qui rdsistait 
aux ordonnances des magistrats de Bruxelles et qui avait 
dté exile des villes du Brabant; 

Guillaume de Diest, evêque de Strasbourg, qui von-
mt deux lois, mais en vain , s'emparer de Ia seigneurie 
paternelle; 

Elisabeth de Diest (appelde Eke par Gramaye), qui 
dpousa Jean d'Aerschot, sire de Schoonbove, en 1449 
(de gueules I trois fleurs de lis d'or); 

Marie de Diest, qui dpousa Jean, sire de Rotselaer, 
séndchal hdrdditaire de Brabant; 20Amnoul Bauw 7; 

Jeanne de Diest. 
Puteanus y ajoute Arnoul, mane a Aldyde de Stalle, 

mais ii était fils de Thomas I, comme on I'a vu tout I 
l'heune. 

En 1560, Ic 3 mars, Henri consentit ace que Is duc 
de Brabant demantilt I Ia yule de Diest 4,000 vieux gros. 
La charte est inscrite dans Ic registre rouge. 

Le 4 mars 1361, Marie de Ghistelles, mere de Henri, 
donna quittance I son frère, Jean de Ghistelles, seigneur 
d'Engelmunster, d'une somme de 200 livres panisis 8.

Le 17 aoüt suivant, cette dame se reconnut an con-
traire dCbitrice envers son frCre de 379 moutons et 4 
blandersche grote 1. 

En 1362, un tiers tin faubourg fut ddvord par lea 
flammes 10  

En 1363, Henri ordonna que lea propniétCs de bour-
geois et manans de Diest ne sera lent pas soumises aux 
droits tiventuels qui mi appartenaient, en tant que ces 
propridtés dtaient sous sa seigneurie". 

Ce fut sous Henri de Diest, en 1564 (?), Ic jour de Ia 
fête de l'invention de Ia Sainte-Croix, que I'on corn-
mença Ia grande halle de Diest". 

En 1364, lea frères mineurs tinrent leur assemblée 
provinciale a Diest, Ic jour de I'Assomption de Ia Vierge. 
Deux cents religieux environ s'y rendirent et reçurent un 
accueil empressé de Pabbd de Tongenloo, tin sire de 
Diest et de sa mere, qui lea invita dans son hotel de Ia 
plaine Saint-Jean; ces soins furent partagds par lea 

5 Minn. cour000C parl'acad. de Brux., in-40, 1817 • p.11. 

6 P. 100. 
7 Tropls. de Brabant, Iii, 150. 
8 Eremer, 98. 
9 Ibid., 99. 
10 Gramaye, 65. 
II Chr.MS. 
12 Ibid. 

81 
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magistrats, le seigneur de Duffel, celui de Rummes, et 
Jean, sire de Schoonhove 

Notre chronique manuscrite dit qu'en 1365 fut ac-
cordde Ia permission de paver le marchd de cette yule. 
Or, nous avons vu que cette permission avaitétd donnée 
déjà en 1228; c'dtait donc une confirmation on un oc-
troi pour renouvellement du pave. Henri ordonna en 
outre qu'il y eüt une balance pendue dans lea mouuins, 
et que de la mouture on lui rendit Ia dix-huitième par-
tie, cc qui avait dtd réglé en 1351, sous Gerard, par le 
due de Brabant. 

Cette méme année 1365, le 23 juillet, Henri accorda 
a Ia ville de Diest Ic droit de winage qu'il avait an lieu 
appeld de Nederinolen , pour subvenir aux frais de con-
struction des murailles et autres defenses ndcessaires. 

Le 18 octobre 1366, accord entre Thierri, seigneur 
de Homes et d'Altena, et Henri, seigneur de Diest, son 
beau-frère, an sujet de Ia dot de sa femme'. 

Le 1" novembre de l'annde suivante, Thierri de 
homes assigna pour cette dot divers biens 1. 

En 1568, scIon toute apparence dans Ia guerre de 
Wenceslas, due de Brabant, contre Edouard, due de 
Gueldre, Henri fut fait prisonnier et emmend en Ho!-
lande. II Se racheta moyennant 2,500 vieux écus, sur 
lesquels sea vassaux de Diest Iui en foumnirent 800. 

Le 26 avril 1372 fut fondée, hors des portes, Ia cha-
pelle de Tons lea Saints, par Gerard Beyena et Aléyde, 
sa femme. 

Henri mourut en 1385'. 

THOMAS II (in). 

(1385) Thomas II succède a son père. 11 était sei-
gneur de Sichem, terre qu'il acquit de Renaud de 
Schoonvorst 5. 

11 dpousa Catherine de Ic Viere on Van den Wyere, 
qui portait trois fleurs de us dans sea armes avec 

I Chr. MS. 
2 Kremer, 101. 
3 Ibid., 102. 
A L'abbd Jaiheau l'appelle Jean. Mi, oir des nobles de 

Hesbaje, p.  129, note E. 
5 Bntkens, II, 96. Hareua, par erreur, sous ian 1399, 

appelle Henri In seigneur de Diest, 1, 368. Le Henri be 
Diest dont pane on dipldme de Kremer, dii 11 janvier 1391, 
at qui cit une quittance de Jean, sCnéchal hdréditaire be Bra—
haut, pour Ia dot de sa femme Jeanne de Diest, doit Atre Ic 
sire de Riviéres, qui épousa Jeanne de Wesemael. Cf. Henini—
court, bdit. de Jalheau,p. 129. 

une brisure. Elle était flue d'Amnoul Van den Wyere, 
chevalier, et dame de cc lieu, de Meerhout, Vorst, 
Hoelede, etc.; dIe mourut en 1599. a Ly dis messire 
a Ernus (de Vivirs), dit hlemricourt, soy mariat a Tir-
a lemont et en at une belle fllhe, quy très-hautement 
a eat ast We a Monss. Thomas, saingnor de Dyest, 
a très-léaI et très-gratieuz chevalier de noble sane et 
a de grande puissance. Arnoul du Vivier on Van den 
Wyere dtait fils de Henri, seigneur du Vivier et de 
Marotte, et d'une file de Henri Ic Deal on Ic Bel, qui 
avait dpouse Julienne de Beaufort. 

Dccc manage sortit: 
Jean, né Ic jour de saint Felix, en janvier 1399. 
Thomas cut aussi deux bâtards de Catherine de Eer-

denberg, qu'il avait pense épouser, mais qui mourut 
d'apoplexie avant l'exécution de cc projet; savoir: 

Henri, auquel furent assignees 200 courOnnes d'or 
sur Meerhout; cc fut lui, scion toute apparence, qui 
vint a Ia fête de I'pinette a Lille, en 1447, et que 
M. de Rosny appelle Henri de .Drest (les nobles rois 
de l'Epinette, 2' edit., p.7); 

Et Regnier, dote de Ia même somme sur Zeelem. 
Celui-ci épousa Catherine de Duffel, dont ii cut Cathe-
rine, qui, mariée a Gerard de Clèves, Iui donna une 
fIle nommie Elisabeth'. 

Thomas assista a Ia batailie de Roosebeke, oü il fut 
fait chevalier, en 1382, par Ic comte de Blois. 

Gramaye, qui cite un vieux registre de Ia cour des 
flofs, dit qu'après Ia mort de Catherine Van den Wyere, 
son /ils .drnoul posseda Ia seigneurie d'Hoelede. Or, 
Catherine n'eut pas de fils de cc nom 8. 

En 1597, Ia guerre s'étant allumée entre Ia duchesse 
Jeanne de Brabant, a qui Ia mort avaitenlevé son Cpoux, 
et Ic due de Gueldre, I i'occasion de Ia seigneunie de 
Kuyck, Thomas de Diest fut chargé du commandement 
des troupes brabançonnes. Le due de Gueidre, l'arche-
vêque de Cologne, l'evêque d'Utrecht et leurs allies 
passèrent Ia Mouse avec des forces considérables pour 

6 Ibid. Erycuus Puteanus, Prnel. TPering., 118, 132. 
Francon, b&itard de Wesemale, out in fils dit Van den Wyero, 
reçu bourgeois de Bruxelles en 1320; son fils Henri Van den 
Wyere, chevalier, seigneur de Hoelede on Rolede, at do 
Meerliout donna le jour a Arnoul, pCre de Catherine, femme 
de Thomas de Diest. Ces aeigneurs de Holede pnisent lea 
armes de Wesemael C lambel d'azur de troia peudants. 

7 Butkens , Ii , 96. Hemricourt • edition de Saltray, 

p. 160. 
8 Gramaye, Dieia, 69, B., note marginale. 
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enlever Eyndhove ; alors Thomas, qui ddfendait Sois-le-
Duc, envoya prdcipitamment trois cents chevaux an se-
cours d'Eyndhove, et fit avorter l'entreprise du duc de 
Gueldre'. 

En 1398, it assidgea Ruremonde, avec Ic seigneur de 
Perwez et d'autres seigneurs du Brabant. Mais it fut 
oblige de lever Ic siege, attendu que Jean de Bavière, 
évêque de Liege, un des assiegeants, qui favorisait sous 
main Ic duc de Gueldre, son parent, avait quitté brus-
quement I'armée avec son ConLingent. 

En 1399, Ia guerre ayant éclaté entre Ia Bollande et 
Ic Brabant, les lames de Diest furent retenues en Zd-
lande 2. 

An commencement de I'année 1402, Renaud de 
Schobnvorst déserta secrètement de Ia citadelle de Lou-
vain dont it était gouverneur, et se retira an dell de Ia 
Meuse. On disait que ne pouvant obtenir de Thomas 
de Diest le payement d'une dette, it voulait l'y forcer 
par les armes. Des Iettres furent apportées a Louvain 
par le comte de Blankenheim, qui ddclara an magistrat 
que s'iI n'obligeait pas son co-bourgeois Thomas de 
Diest a faire satisfaction an sire de Schoonvorst, II ne 
pourrait se dispenser de prendre IS parti de ce dernier. 
Cette declaration mnquiéta les habitants de Louvain, 
qui, employant tour a tour les menaces et les caresses, 
amenèrent Thomas a un arrangement, en prenant 
pour arbitres le duc et les dtats de Brabant'. 

Vers ce temps, Thierri P1155, receveur du seigneur 
de Diest , voulut exiger pour Ia capitation des habitants 
quelque chose de plus que Ic vieux gros accoutumd. 
Le magistrat s'opposa a cette exaction; mais , en 1412, 
Ic 1" octobre, a I'epoque ofl, suivant Ia coutume, on 
renouvelait les dchevins, Henri Pop yen (appelé Hen-
ricus Papa par Divmus 4),  bourgeois redouté, estimé 
pour sa probité et son patriotisine, ayant cessé d'être 
ichevin, fut nommd conseiller pour l'année suivante. 
Cette nomination contrariait le seigneur de Diest ou 
an moms ses agents. II arriva donc que deux hommes 
de sa dependance, et dont Ia reputation était mau-
vaise, Jean de Jode et Jean Van Tonggeren, atta-
quèrent Henri Popyen an moment oü it se rendait A 
l'h&el-de-ville pour y préter Ic serment de fiddlité, et 

1 C/iron. Diastense, MS., fbI. 3. 
2 Haruus, 1, 368. 
Dan, des annales manuscrite, de Is Bib!. roy., no 10478, 

on IL, foL 129 verso, anus l'an 1400 
En cat an/ut parfoliae entrepris un/alt d'armes entre Ia 

sinaschal de Ilenaze , le sire de Chien etmessire Nichiel de 
La Yin-ne (Ligne?), d'una part, at da Bray/ant to SIGNETJR DE 
Disas: MassireJEHAN, sON raâax at joulna sire de Berg/ia  

mi coupèrent IS pied, blessure dont it inourut le jour 
suivant. 

A cette nouvelle, Antoine, duc de Brabant, prononca 
Ia confiscation des seigneuries de Diest et de Sichem, 
alleguant que Thomas était complice de ce crime. En 
consequence, it destitua les magistrats de Diest, en 
choisit d'autres, et nomma drossart et sénéchal Jean 
de Zwanc, premier icoutète GilIes Van den Brugge, 
sous-écoutète Jean Koesemans, et receveur Jean Rom-
bouts. 

Thomas fit de yams efforts pour apaiser le duc (18 
Brabant. L'empereur Sigismond, roi de Hongrie et de 
BohCme, ennemi de ce prince, crut pouvoir profiter 
du rcssentiment du seigneur de Diest, et Iui envoya 
Guillaume de Diest, évdque de Strasbourg, son breve, 
pour I'engager A lui Iivrer le château de Sichem, espi-
rant avoir ainsi un pied dans les domaines du duc de 
Brabant. Mais toutes ces suggestions furent inutiles, 
et Thomas ne voulut pas se ddpartir de Is fiddlitd que 
ses ancêtres n'avaieutjamais cessé de professer envers 
leur suzerain. 

Entin le duc, en consideration de cette coniluite et 
cédant aux prières des barons et des villes du Brabant, 
consentit a faire grace A Thomas, moyennant one 
amende de 7000 couronnes. II rCtablit de plus Ia paix 
entre les habitants de Diest et leur seigneur. Cette an-
née, pour Ia suireté des magistrats, on attacha a leur 
personne des serviteursappeles schepen knaepen 5. 

II est A remarquer que pendant sa disgrace Thomas 
s'était rébugie a Louvain, ofl it avait obtenu Ic droit de 
bourgeoisie, qui niettait sa personne en sdreté contre 
toute mesure violente et illégale, en lul faisant partager 
les privileges de cette yule puissante 6 

Vers I'an 1411 fut commencée Ia chapelle de Saint-
Jacques, dans Ia rue de Toetterbroeck; lieu appele d'a-
boyd den Moeninchhoeck. 

Environ l'an 1410 mouriit Elisabeth de Homes, mere 
de Thomas, et vers 1410 on posa Ia premiere pierre du 
monastère du Val-Notre-Dame a Diest, deriière Ia 
chapelle Sainte-Anne. Le fondateur de cette maison re-
Iigieuse fut Arnoul Ruivelants. Ce fut egalement en 
1410 que fut comniencCe Ia nouvelle eglise de Saint- 

d'autre part; at leur brat Jalian, l'éleu de Lidge, des-
sagné p/ac/i a Eykra, pubs La transn,uat ii Hit7. Laur (lii) 
les Jlaynuwiersfurcnt at les Braibenclions d Eyhre, at 
ansi deniorat. 

3 Divuus, Ann., 37, B. 
4 Ann., 41,B. 
5 C/ron. Diest. MS., fol. 3 verso. 
6 Divuus, Bar. 105, 116. Ann., 37,41. 



644 
	

TABLE ONOMASTIQUE. 

Sulpice. En 1419, le 17 novembre, Guillaume Joyen, 
mari ldgitime de Marguerite Berchs, fonda la chapelle 
de Sainte-Barbe 1. 

En 1420, Thomas fut Pun des chefs de l'armde de 
Jean IV, duc de Brabant'. 

En 1421,Jean, damoiseau on Farletde Diest, dpousa 
Jeanne de homes, ifile de Henri de homes, sire de Per-
wez (Perweys), et de Marguerite de Rochefort 3. De cette 
union prowint une She unique, née en 1424, vers Ia 
fete de I'Annonciation, et nommée Jeanne. 

En 1424, Jean, ágé seulement de 25 ans, termina sa 
carrière du vivant de son père. 

La même annde, nouvelle assemblde des frères mi-
neurs dans Ia yule de Diest. 

Après Ia mort du duc Antoine, son successeur envoya 
Thomas a l'empereur Sigismond, alors a Liege, pour 
relever les fiefs et seigneuries qu'iI tenait de I'empire 
et lui en faire hommage, mais Sigismond ne voulut 
pas y consentir tant qu'Iisabeth de Luxembourg, 
veuve d'Antoine, edt éte pleinement satisfaite a l'egard 
de son douaire. 

En 1425, pendant que le duc Jean IV faisait Ia guerre 
an duc de Glocester, en Hainaut, Thomas fut constitué 
son lieutenant avec Guillaume de Seyne, Arnoul de 
Graynhem et le prévôtde Cambray. 

En 1429, ii fut reglé que les nouveaux écbevins de 
Diest, a I'occasion de leur joyeux avénement, offni-
raient an seigneur une tasse d'argent du prix d'un 
marc. 

L'an 1451 , le 10 juihlet, vers le soir, Philippe-he-
Bon, duc de Bourgogne et de Brabant, passa a Diest, 
avec une suite brillante, pour se rendre a Maestricht. 
On lui présenta une coupe de vermeil du prix de 31 
couronnes de France, et quatre aimes de yin du Ithin. 

En 1459, Ic 7 juin (Butkens (lit le 8), le jour de Ia 
Pentecdte, entre deux et trois heures du matin, ddcéda 
Thomas de Diest, après avoir possédé cette seigneurie 
pendant environ 47 ans. 

JEANISE I DE rnEST 1  ET JEAN DE LOOZ, SEIGNEUI( 

DE HEINSBEI1G. 

Jeanne, petite-Site de Thomas, succdda a son grand-
père, dans les seigneuries de Diest, Sichem, Meerhout, 

1 C/won. Diest. MS., fol. a ver,o et 4 redo. 
2 Divnus, ltep. 105. 
3 Le contrat de manage, do 18 juihlet 1421, est dans 

Kremer, 4/md. Beur. Else. dipi. Belir., 104. 

Wyere, Vorst, Hoetede, etc., ainsi que dans Ia châtel-
lenie d'Anvers. Le ducPhilippe-Ie-Bon réclama sa garde-
noble et mit cette dame sous Ia protection de Jean de 
Homes. Jeanne await dté promise, du vivant de son 
père, a Jean de Looz, sire de Heinsberg et de Genneppe, 
mineur comme ell'. Leur union eut lieu Iorsqu'ils fu-
rent parvenus I'un et I'autre a l'époque de leur majomite. 
Le 21 octobre 1450, us furent inaugurés a Diest, et 
confirmèrent les privileges de Ia yule en presence de 
Jean de Reinsberg, évêque de Liege, de Jean de Looz, 
père du nouveau mane, de Jean de Homes, seigneur 
de Perweys, Duffel, Geele, Walhem et Herlaer, de 
Jean de Wesemael, seigneur de Falais et du territoire 
de Malines, de Jean de Rotselaer et de Henri, son fière, 
ainsi que des trois frères Jean, Daniel et Henri do 
Schoonhove. 

En 1449, le dimanche oü l'on chante 4 l'introit de Is 
grande messe judica me (le dimanche de Ia Passion), 
jour oü h'on céhébrait Ia dédicace de Is chapelle des lé-
preux, Is marchd aux poissons fut, par ordonnance des 
dchevins et du conseil, transfdrd de Ia grand'place près 
de Ia Tour des prisonniers, appelee Steen. 

L'année suivante, le 29 juin, entre onze et douze 
heures du matin, Is dame de Diest accoucha d'une file, 
appelée également Jeanne, qui fut baptisee le 21 juillet 
suivant par l'evêque suifragant de Liege, assistd de L'abbd 
de Tongerloo. Les parrain et marraine furent Jean de 
Looz, évCque de Liege, i'abbesse de Thomen et Ia corn-
tesse de Nassau. 

L'épouse du sire de Heinsberg ent encore un fils et 
une file qui ne vécurent que peu de temps'. 

Le 7 octobre 1443. Jean de Homes, sénéchal de 
Brabant, vint, en presence de Jean de Nassau, intimer 
aux officiers de Ia seigneunie de Diest i'ordre de ne me-
pondre a personne qu'au duc de Brabant sun i'adminis-
tration et l'état financier de cette seigneunie, tant que 
Jean de Heinsberg ne lui aurait pas hivré les châteaux et 
terres de Mihlen, Gangete et Vucht. En outre il destitua 
les magistrats, et pendant quelque temps Ia justice cessa 
d'être rendue. 

Enfin Ic duc et le seigneur de Diest entnèrent en ar—
rangement. 

La même année, celui-ci fit pubhier une ordonnance 
qui réduisait le florin dd pour le cens, de 21 a 12 sous on 
stuivers. 

4 Cette promesse se lit par contrat du 3 aodt 1425. But-
ken,, Troph/es, II, 94. 

5 Chr. MS. , fol. 4 verso. 
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Vers ce temps, Jean de Heinsberg se rendh £ncognito 
a Paris, avec Gilles Van den ilnysen, et y fit un long 
sdjour sous le nom suppose d'Ilonri Van Schaffen. En son 
absence l'evêque de Liege, son parent, se chargea de 
l'administration de ses biens. 

En 1448, le jour de saint Grdgoire, Jean de Heins-
berg mourutdans sa trente-huitième annde, et laissa son 
dpouse enceinte, qui accoucha d'uno flUe posthume ap-
pelde Anne.!! fut enseveli a Heinsberg'. 

Un vitrail place dans t'eglise de Saint-Pierre, repré-
sentait autrefois ce seigneur de Diest et son dpouse . 
Jeanne I mourut to 10 avril 1472. 

JEME II DE LOOZ ET JEaN DE NASSAU. 

Jeanne, unique hdritière de Jean de Heinsberg et de 
Jeanne de Diest, devint propridtaire de tous les biens 
paternels et maternets. L'an 1450, n'dtant encore que 
dans sa huitième annde, olle fut fiancée a Jean, comte de 
Nassau-Sarbruck, fils de Philippe et de Catherine de 
Lorraine 5. 

L'innée suivante, Ia veille du jour de saint Jean-Bap-
tiste et de Ia fête du Saint-Sacrement, ce prince vint A 
Diest avec environ trente-cinq chevaux. Le manage fut 
solennisd et consommé a Sarbrug, en 1456. 

En 1454 on fit, an nom du due de llrabant, arrét sur 
les droits qu'avait et que pouvait avoir, après Ia mort de 
sa mere, Ia jeune Jeanne de Looz, sur les seigneuries 
de Diest et de Sichecn, ainsi que sur leurs appartenan-
ces; les échevins, conseillers, receveurs et autres offi-
ciers de cette dame, furent cassds et privés de tours 
charges. 

En 1455, Jeanne I rononça en faveur de sa flue et 
du comto de Nassau A I'usulruit qu'elle avail sur leurs 
domaines, moyennant une pension annuelle de 500 fib-
nins. 

L'an 1457, l'église paroissiale de Saint-Sulpice fut 
erigee en collegiate, et l'office fut célébrd pour Ia pre-
mière fois, par les nouveaux chanoines, le 20 févnier, 
qui tombait tin dimanche. 

Le 12janvier 1451, A Ia domande de Henri de Voren, 
abbé de Tongerloo, Louis de Bourbon, évêque de Liege, 
énigoa en collegiate l'eglise paroissialo de S'-Sulpice . 

La memo annde, le 1" septembre, Jean de Nassau et 

1 Chr. MS., fol. 4 verso. 
2 Erycius Putoanus, Fra1. Woering., P. 128. 
3 Orion, Geneal. comitum Nassovüe, 75. 11 ne nomme 

point Jeanne de Diest. 

son dpouse firent homniage an due de Brabant, et pour 
tour joyeuse entrée dans Diest, its reçurent des vases 
d'argent du poids de onze mares et de six onces et demie, 
to marc valant un peu plus de 22 stuivers'. 

Ce fut encore en 1457, que Chanlos-le-Tdmeraire, 
due de Bourgogno et de Brabaut, ayant réduit Liege par 
Ia forco de sos armos, vint a Diest pour Is premiere fois. 
Le magistrat alla a sa rencontre avec des torches de cire, 
jusqu'a Ia chapello de Notro-Dame-aux-Vignes, et Iui 
offrit trois aimos de yin de Beaune, quatre aimes de win 
du Rhin, plus, doux bniufs dont les comes dtaient do-
rées. Le lendomain to due, vors onze houres, se mit en 
route pour Louvain. 

L'an 1458, Jacques Van June, du grand serment des 
archers, obtint a Matines le pnix de l'arc, consistant on 
cinq vases d'argent, qu'il donna a sa compagnie. En 
consideration de co don on lui accorda l'offico de ache-

8TI knaep. 
Pendant Ia We de saint Denis, patron de Ia ville de 

Diest, on 1459, l'evêque de Liege, Jean de Heinsberg, 
dma en grando pompe a I'hdtel de yule, avec un nom-
bre considerable de gentilshommes. Le soir du mêmc 
jour, it soupa a l'ondroit dit Huysken , qui devint depuis 
le chef-lieu du serment de Sainte-Barbe on des Coutevri-
niors (Colevreniers). Pendant ce repas ii fut frappé d'un 
mat dont ii mourut dans Ic château de Diest. Sos rostes 
mortels furont inhumés dovant le grand autel de l'église 
Saint- Sulpico. 

En 1461, le jour de Ia procession de saint Jean-
Baptiste, le Dauphin, dopuis Louis XI, logoa a Diest 
dans Ia maison d'Alard Swotvliess , in 't Verter-Broeck, 
avec beaucoup de sos gentitshommes. La ville Iui pvC-
sonta un bmuf du prix de onze flonins du Rhin et paya 
toute sa depenso. 

En 1465, le château de Loo-Bosch, près de Zeelem, 
dont le propriCtaire, Jean Vittero, se montrait l'ennomi 
du due Charles, fut dCvastC de fond en coinble par to 
due de Clèvos, qui était en faveur a Ia cour de Bour-
gogno. 

Le 10 avnil 1472,Jeanne de Diest, veuve de Jean de'  
Heinsberg, décéda an château de Wyoro et fut enseve-
lie chez les frères mineurs, dans to tombeau de sos an-
cCtres. Cotte dame, depuis son veuvage, avail épousé 
on roturior, appelé Herman Van Utricht, dont Ia for-
tune était aussi bumble que Ia naissance. Le due Cliarks 

4 Mimi, Oper. dEpt., 1,455. 

5 Chr. MS. 
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en ayant eu connaissance, exigea qu'on lui livrât cet 
Herman. Jeanne elle-mdme serait tombde entre ses 
mains, site magistrat de Diest, armd de ses privileges, 
n'avait fait une courageuse résistance'. 

La mdme annde, Philippe Pinnock, chevalier, sei-
gneur de Velpen et mayeur de Louvain, en execution 
d'une ordonnance du due, fit arrCt, pour Ce prince, 
sur les biens de Ia seigneurie de Diest, de ses feudataires 
et bourgeois, obligeant les officiers ci échevins a faire 
sei'ment au due. Nous Be découvrons pas les motifs de 
cette mesure violente. 

Ce fut en 1472, le 24 juillet, par un vendredi, que 
mourut Jean de Nassau, seigneur de Heinsberg, Diest, 
Sichem, ch&telain d'Anvers. 11 laissa deux files 

Isabelie, son héritière immediate, et Jeanne, qui sue-
céda a sa smur ainée dans une partie de ses biens. 

ISABELLa On IWSABETK DE NASSAU ET GUILLAUME 

DE CLVES. 

isabelle épousa Guiltaume ,fils du due de Juliers. Le 
5 juin 1475, cc prince, par ordre du due Charles, sous 
Ia main duquel les domaines de Ia maison de Diest 
avaient été durant quelque temps, fut reçu comme sei-
gneur dans Ia ville de Diest et en fit i'hommage en l'ab-
sence d'Isabelle. 

En 1474, les notables de Ia ville offrirent a Guillaume, 
pour sa joyeuse entrée, 2100 florins du Rhin, a condi-
tion qu'iI empioyerait ces deniers a racheter Ic chateau 
de Zeelem, qui était engage, et Is chose cut lieu. 

L'an 1477, l'archiduc Maximilien d'Autriche vint a 
Diest, ayant Ic seigneur du lieu parmi les personnes de 
sa suite. 

L'année suivante, Jean Van Lathem, écoutète de 
Diest, partit aux frais de Ia ville avec douze chevaux, 
destinés a servir l'archiduc en guerre contre Ia France. 

Le 9 mars 1479, Isabelle de Nassau mourut en cou-
ches. L'enfant, après avoir été baptise, mourut égale-
ment. 

L'an 1480 on fit, dans tout Ic Brabant, un ddnom-
brement des foyers, dit heertheuinghe, et l'on trouva 
qu'a Diest il y avait dans l'enceinte 1542 maisons habi-
tees et 88 non habitées; que dans Ic grand bCguinage il 
s'en trouvait 81 ci dans les faubourgs 154 habitées, 
11 inhabitCes. 

Le 8 juillet 1481, Guillaume, due de Juliers ci sei- 

1 Chr. MS., fol. 5. 
2 Chr. MS., folio 6. 

gneur de Diest, dpousa en secondes noces, a Cologne, 
Ia fIle du marquis de Brandebourg. 

Ce prince, après Ic d6c6s de sa premiere épouse, n'a-
vait pas garde les domaines de Diest comme héritier, 
mais en vertu de i'accord qu'il avail fait avec Jean de 
Bavière, comme palatin de Zimmerem, mari de sa 
belle-smur, Jeanne de Nassau. 

Le 19 juillet 1486, vera huit heures du soir, entra 
dans Diest, par Ia porte de Scaffen, l'empereur Frédé-
nc III, suivi d'environ 400 chevaux. Le clergd et les 
moines allèreut processionnellement a sa rencontre, 
ainsi que Ic magistrat. On lui presenta, an nom de Ia 
ville, quatre aimes ci demie de yin du Rhin, et il fut 
loge a I'Homme errant. Lelendemain, après avoir en-
tendu Ia messe dans I'église Saint-Sulpice, il partit vera 
huit heures du matin pour Louvain, oü I'attendait son 
fits Maximilien. 

En 1495 quelques séditieux, excites par Arnoul Van 
Bakel, s'emparèrent de Is recette et de I'administration 
des accises et autres impdls, an mépris des defenses des 
magistrats établis par Ic due de Clèves. Le ler  octobre 
1496, Ic due vini a Diest avec quelques hommes de pied 
et 250 chevaux, fit saisir les delinquants et les fit mettre 
en prison. Parmi eux se trouvaient Nicolas Van Hove, 
Henri Van Bake! et Jean Willekens, qui, Ic méme jour, 
vers quatre heures, furent, sans autre forme de procès, 
décapités devant Ia maison de ville. 

Ce fut l'occasion de bien des maux. Le corps de ville 
assemble juridiquernent, fit une enquête sur cette exé-
cution, et conclut un traité avec les amis des supplicies. 
Dc son cdté, i'archiduc Philippe, due de Brabant, con-
fisca Ia seigneurie de Diest, sous prétexte d'abus de 
pouvoir, révoqua les officiers du due de Juliers et en fit 
installer d'autres par son commissaire Engelbert de 
Nassau, seigneur de Bréda. Les habitants de Diest, au 
nombre de 140, cites juridiquement devant I'archiduc, 
comparurent en presence de cc souverain dans Ia ville 
de Bréda, on l'affaire fut looguement agitéc'. 

L'an 1497, Ic due de Juliers fut remis en possession 
de ses domaines de Diest, par maitre Jean Schat, avo-
cat, Laurent Blioul, secrétaire, ci Jean Van Ghinder, 
exécuteur de Ia sentence du conseil de Brabant. Le due 
ne posseda ces domaines quejusqu'en 1499, qu'il inter-
vita un echange entre lui et Engelbert de Nassau, par 
suite duquel celui-ci devint seigneur de Diest, de Zichem 
ci de Zeelem, et chatelain on burgrave d'Anvers, 
moyennant Ia cession de MilIeu, Gangele et Vucht . 

3 Chr. MS., Orlers, Ceneat. comit. Nass., 38. 
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La yule de Diest dut h cette maison des embellisse-
ments notables, tels que le parc et Ia grande halle, bâtie 
sous Ic prince Henri. 

Pendant les troubles civils du seizième siècle, le prince 
d'Orange, ayant repris Is viSe de Diest en 1580, Ia 
frappa d'une amende de 60,000 tlorins pour s'dtre mon-
tree plus favorable aux Espagnols qu'a son seigneur. 
Alexandre Farnèse s'en empara en 1582 et la fortifia 
l'annde suivante 1. La seigneurie n'en resta pas moms 
A Is maison de Nassau. 

BRANCHES COLLATEBALES. 

Enfants pulnis d'Jrnoul III. 

1. Gerard de Diest, sire de Zeelem, dpousa Lut-
garde. 

2. Gerard de Diest, prdvôt de Deventer. 
5. Jeanne, maride a Godefroid IV, sire de Breda. 

Enfants de Gerard. 
Arnoul de Diest, sire de Zeelem, tud a Woerin-

gen, sans enfant. 
Mathilde, dame de Zeelem, dpousa Henri Bertout, 

sire de Duffel et de Gheel, us vivaient en 1292; dIe mou-
rut sans enfants, et son mari dpousa en secondes noces 
Beatrix de 'Rotselaer. 

Alix, dpousa Otton de Kuyck vivant en 1300. 

Descendance de Gerard de Diest, dit Bastin, second 
fils d'Arnoui I. 

Gerard de Diest, sire de Lintre on Linter et de Waen-
rode, portait d'argent a deux bandes de sable. II dpousa 
Mathilde 4dont il eut: 

A. 1. Jean de Diest, dit Brine, qui dpousa Chris-
tine N...., veuve en 1260, et qu'on croit appartenir a 
Ia famille d'Arschot. 

2. Henri. 
5. Gerard. 

Lee enfants de Jean furent: 
1. Arnoul de Diest, sire de Lintre et de Zeelem, tud 

a Ia bataille de Woeringen, et dont Is file Catherine, 
dame de Lintre, dpousa liasse, sire de Grez on Grave. 

2. Jean de Diest, sire de Waenrode, qui dpousa 
Is fIle de Jean de Landris et de Jeanne de Warfusde. 

1 Gramayc, fiesta, p.65. Iidlices dos Fays-Ba.c, 1,311. 

3. Vautier de Diest dpousa Clanisse N. us 'vivaient 
en 1271. 

4. Lambert de Diest. 
Enfants de Catherine de Diest, dame de Lintre, 

file d'Arnoul 
Marie, dame de Grez, Lintre, etc., dpousa Daniel de 

Rivières d'Arschot. 
Enfants de Jean de Diest. 

1. Gerard de Diest, sire de Waenrode, père de Jean 
de Diest, qui dpousa Jeanne, fIle de Jean Brant, bf-
tard de Brabant, laquelle dtant veuve, se remaria a Jean 
Macherd, sire de Wynantsrode. 

Du premier manage naquit: 
Gerard de Diest, chevalier, sire de Waenrode, Binc-

kum, etc., qui dpousa Ode de Petershem, d'oü: 
Jeanne de Diest, dame de Waenrode, Binc-

kum, etc., maride a Jean d'Arschot, sire de Schoon-
hove. 

Isabelle de Diest, maride a Daniel d'Arschot de 
Schoonhove. 

2. Albert de Diest, chanoine de Saint-Lambert, a 
Liege. 

5. Quelques flies. 

Descendance d'4rnoui, dit de WestplzaUe, quatrime 
fils d'Arnoui F, sire de Diest. 

Isabelle de Diest, dame de Rummes, près de Tour-
nay, dpousa Hugues d'Ailly, qui portait d'azur a Is 
fasce d'or, d'oü: 

Gerard d'AiIIy, sire de Rummes, fiamme, etc., 
qui éponsa Marie de Berlaimont, fIle de Gilles, sire 
de Chin. Elle dtait veuve en 1372-80. 

Catherine d'Ailly, dame de Rummes, Hamme, 
Quaed-Mechelen, Beverloo, etc., épousa Jean, sire de 
Launay, fils de Jean, chevalier. De ce manage furent 
procréds: 

Malouflet de Launay, sire de Rummes, Ham-
me, etc., bailiy de Tournay en 1378, lequel dpousa 
Marie Van Goore, fIle de Daniel et de Marie Van Am-
stel; d'oü 

aa. Matbieu, sire de Launay, man d'Anne de Pottes, 
veuve du sire de Stavele. 

bb. Isabelle, dame de Tournay, etc., qui dpousa 
1° Gerard de Bautershem, sire de Merxem; 20  Jean de 
Grimberghe, sire d'Assche. 

Mathieu de Launay, abbé de Saint-Amand. 
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c. Olifard de Launay, sire de Themisies (Butkens, 
Troph., 11, 96), qui épousa Peronette de Lalaing, 
d'ou 

aa. Isabelle de Launay, dame de Themisies, épouse 
de Pierre de Reisse, sire de Ia Hargerie. 

bb. Jeanne de Launay, épouse de Jean dit Vilain, 
sire de Boueharderie. 

cc. Marguerite de Launay, epouse de Jean de Wa-
tines, sire de Roupi. 

.Descendance d'drnoul tie Diest, troisBime fits tie 
Thomas 11(111). 

Henri de Diest, sire de Bivières, Stalle, etc., 
épousa to 9 janvier 1410 Jeanne de Wesemact, laquelle 
mourut en 1472. Un vitrail de l'église de Saint-Pierre, A 
Louvain, reprCsentait jadis ces deux dpoux avec Ieiirs 
armes. Henri fut reçu bourgeois de Louvain avant l'an-
née 1425 (Divus, Rer. 116). 

II out une Bile 
Isabelle de Diest, dame de Rivières, Stalle, etc., la-

quelle épousa 10 en 1436, Jacques, sire de Wassenaer; 
2' Jean de Homes (Butkens dit Henri), sire de Perweys 
on Perwez. Elle snourut Is 14 octobre 1466, sans laisser 
d'enfants, et fut enterrée dane l'église de Saint-Pierre, a 
Louvain, sous une tombe relevée avec cette épitaphe, 
rapportée par Puteanus: 

Hicjaeent nobites matronac Joanna tie Wesemale, 
fihia legitima Domini Joannis, Domini tie Wesemate, 
Domino in Rivieren; vidua quondam Domini Hen-
rici tie Diest, Domini in Rivieren, guae obiit anno 
Domini MCCCCLXXJV, at Etisabeth de Diest, eo-
rum /Uia, vitiva Domini Jacobi, Domini de Was-
senar, uxor Domini Joannis de Homes, Domini in 
Perweys, quae oblit anno MCCCCLXVI. 

Marie de Diest, qui épousa 1° Philippe, sire de 
Polanen; 21  Gerard de Petershem, sire de Steyn, fils de 
Guillaume de Petershem, sire d'Oirschot, Hilvarendonck, 
Lannaken, et de Marie Ce Bautershem, Bile du seigneur 
Ce Bergen-op-Zoom. 

Remarques et pieces a l'appui 

Ce mémoire ayant ité écrit en 1833, on n's pu y citer 
Ic texte de Van Heelu , publié par M. Willems en 1836, 
et Pon s'est contenti de renvoyer a l'imitation latine 
mise an jour par Erycius Puteanus. On pout recourir  

aux pages suivantes du texte original : 38, 79, 82,171, 
289, 290, 310, 394, 534, 536. 

Villehardouin, dans sa relation de Ia croisade Ce 1198, 
cite parmi ceux qui y allèrent Thierry de Diest. Or, 
nous no trouvons personne de ce nom Cans Ia géniato-
gie de cette maison. 2dition Ce Du Cange, p.  28; 
Recueil des hist., Preuves, XVIII, 441, H.; edition Ce 
M. Buchon, p.  31. II dolt être question des comtes aIle-
mands de Diets. 

Dc mCme, André Duchesne donne pour épouse a Phi-
lippe Vilain, mort en 1460, N. tie Diest, que nous n'y 
découvrons pas davantage, a moms que ce no soit une 
des files de Gerard de Diest, sire de Waenrode, et 
petit-Ills de Jean, dit Brine. Histoire des snaisons tie 
Cuisnes, tie Coucy at tie Ganti, p. 403. 

DIP1,6IES. Un cartulaire de I'obbaye Ce Saint-Trond, 
de l'an 1372 (parch. bibl. de l'upiv. Ce Liege), con-
tient les diplCmes suivants relatils aux sires de Diest: 

1253. De commutatione facta cum Domino tie 
Dyest, fol. XXXVIII. 

1286. De arbitrati compositione facta cum Do-
mino tie .Dyest, fol. XXIX verso. 

1289. C'ompromissio in arbitros facta per Do-
,ninos abbatem et tie Dyest, fol. XXXIX. 

1289. Be arbitrati compositione facta corn Do-
Dino tie Diest, fol. XL verso. 

1292. Recognitio per Dominum tie Diest quod 
nuitum jus habet ad praetiictam (Herbranshovel) 
sylvam, fol. XXX VIl. 

1325. Be capella Beatae Mariae ad Vineam 
prope Diest, fol. LXIX verso. 

Un manuscrit de Is bibliothèque de Bourgogne, coplé 
an XV' siècle, no 8534, et roué a Ia suite d'un autre 
recueil également manuscrit, contenant des privileges 
de Flandres, est intitulé: Codex jurium et privitegio-
rum oppftii DiestemiensIs in I3rabantia, cum non-
nullis ipsius Brabantiae. 

II commence par un diplCme de I'an 1308, par lequel 
Henri, duc de Brabant, cede a Arnoul, sire de Diest, Ia 
moitiédel'avoueriedeWebekom. Vientensuite Ia charte 
de l'an 1228; Ie texte latin est suivi d'un texte flamand, 
que nous donnons plus loin, collationnC sur une copie 
tirée des archives de Diest, due a I'obligeance de M. Ic 
baron de Man d'Attenrode, commissaire royal Cu dis-
trict de Louvain. Ce recueil est curieux et instructif. 

La premiere partie de Is Jurisprudentia herot.ca  Ce 
J.-B. Christyn contient, A Is page 62, une charte de l'an 
1306, relative aux dCmélés des patriciens de Bruxelles, 
etA laquelle fut témoin Gerard de Diest. 
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Dans le manuscrit original d'A Thymo on trouve: 
Part. V, tit. 11!, ch. 51 : de privilegio dornini do 

Dyest (1333). 
Part. VI, tit. Ia', ch. 18 : de arbitrio ducis An-

tlionii inter dominum et oppidurn de Diest (1414), 
en flamanci. 

Gramaye dit qu'il y avait a Diest no hotel de mon-
naie; mais ni Ghesquière Di Reylen n'en parlent. 

RE FAEX StilE DE MORTAGSE ET LA DAME 

DE DIEST. 

En I'an 1300, Ia dame deMortagne ', châtelainede 
Tournay, Otait Marie, flue de Jean et de Marie de Con-
flans; elle epousa Ia mdme annde Jean de Brabant, vi-
comte de Masiêres, flis de Godefroid, troisième fils du 
(InC Henri III e  Celui-ci dewint châtelain de Tournay, 
du chef de sa femme. Cette union fut heureuse pendant 
deuE ans; mais, en 150, le jeune chevalier, ayant 
suivi son père dans La guerre que les Francais faisaient 
aux Anglais, assista a La bataille de Courtray et y pent 
dansla mClde, ala fleurde son âge,sans quo son corps 
aitjamais Pu être retrouvd Di reconnu. 

La jeune votive pleura amèrement son baron, et, 
après avoir fait faire toutes les perquisitions possibles, 
renonca memo a Is triste consolation d'avoir sea restes 
près cl'elIe. Sept ans après, elle apprit que Jean de Bra-
bant, que l'on tenait pour mort, venait tout a coup de 
reparaitre a Louvain. Los habitants de cette ville, char-
més de son retour, l'équipèrent conformément a sa 
qualité prétendue, et en cet dtat il se rendit a Mortagne, 
oC iI fut accueilli avecjoie. Mais Ia dame de Diest, tante 
de ode de Mortagne 5, accourue pour Ia fCliciter, soup-
çonna l'imposture. Le galant voyant que sa fouiberie 
allait Ctre misc an jour, se retira près du roi de France 
Philippe IV, I qui, en qualite de mambourg de ladite 
dame, ii vendit Ia terre de Mortagne; ii recut mCme de 
co prince l'ordre de chevalerie, et en fut traité d'une 
manibre distingude. EnfIn cependant on ddcouvrit que 
le sire de Mortagne n'était autre qu'un aventurier ap-
pole Jacques de Gistel. II finit sesjours dans une étroite 
prison. 

I Nous avona doond presqu'en entie, In cliarte de fran-
chise de Mortagne, dans noLre ddition de l'Hstoire des dacs 
de Bourogize, par M. de Baranto. 

2 Butkons, Trophies de Brabant, 1, 573, 580 ; Archipes 
du nord de In France, 1837,1, 83-84. 

TOM. I. 

LA TOUR DE SICHEM. 

Sichem, regardde par queLques auteurs comme Ia 
yule Ia plus ancienne du Brabant, est situde entre Arschot 
et Diest. Los soigneurs de ce dernior ondroit l'acquirent 
de Ia maison de Schoonyorst. Thomas, baron de Diest, 
en fut le premier propriCtaire. C'est ainsi que Sichem 
parvint, avec Diest, dans Ia maison de Nassau. 

Sichem, entourde de murs en 1301, dtait an X1V et 
an XVC siècle, une place fort poupide. Elle renfermait 
alors un grand nombre de fabriques de lame et de drap, 
pour lesquolles Renier de Schoonvorst, qui avait achetd 
Ia soigneurie de Sichem a Guillaume, comte de Juliers, 
lit bâtir de triplos halles. A La fin du XV' siècle, Is peste 
y exerça sos ravagos, et les guerres civiles achovèrent ce 
que Ia contagion avait commlincé. Prise d'assaut par les 
Espagnols en 1578, entièrement briilée par les confd-
dens en 1599, Sichem no put jamais se relover. Aujour-
d'hui co n'est plus qu'un pauvre bourg qui compte envi-
ron 1500 Imes, et on I'on no voit rien qui soiL digne 
d'attention, si ce n'est l'égliso paroissialo, dont Ia partie 
extCnjeure fut construite en 1500 et le chmur en 1387. 
Co monument, d'un gothiquo fort ordinaire, est encore 
ornd derriere Ic maitre-autol de plusiours vitraux points 
qui datent probablement de I'dpoque de Ia construction 
(In chaur, et qui no sont remarquables, an resto, que 
comme tin des plus anciens vestiges de Ia peinture sur 
verre, subsistant on Belgique 4. 

En disant que l'dglise seule méritait d'être vue, nous 
nous trompions; les antiquaires visiteront avec plaisir 
une tour qui s'dlève dans one prairie, an bond du Demer, 
et qui a environ 16 pieds de hauteur sur 150 de circon-
fdrence. Mais, dans I'origine, Ia hauteur était dgale an 
périmètre. Sos murs, revCtus dc grandes piorres bronI-
tres, connucs dans le pays sons le nom de pierres defer, 
ont une dpaisseur de 13 pieds. L'entrde se trouvait jadis 
1 15 pieds (In aol, et on y parvenait par un escalier 
extdrieur qui est aujourd'bui détruit, de sorte qu'on no 
pénetre plus qu'au moyen d'une dchel!e dans Ia partio 
supérieure de l'ddiflce, dont l'inténieur était diwisé en 
trois étages occupés par autant de salles de forme circu-
lame. La salle de l'étage inldrieur, maintenant Ia soule 
qu'on visite, est surmontée d'une vodte en ogive, dont 

3 Voyoz plus haut. 
4 Nous n'ou avnns non Cit dans notre Easel sur Ia pein- 

fure 	verre, dont nous nous propoaoea de Conner une 
soconde edition corrigie et considdrablement augmonte. 

M. 
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les nervures, peintes en rouge, reposent sur des conso-
les ddcordes de figures en bosse, reprdsentant des anges 
jouant (Ic divers instruments, entre autres de Ia guim-
harde. La clef de Ia voikte est chargée d'un écusson dont 
les emblèmes ont en partie disparti par les injures du 
temps. Cette tour est entièrement isolée, mais des arra-
chements (le met's qu'on apercoit sur ses deux faces prou-
vent qu'elle n'a pas toujours été ainsi, et conduisent a 
croire qu'elle itait rénnie par one muraille an château de 
Sichem, qui on est a peu de distance. Une tradition lo-
cale vient a l'appui de ce fait. Les gens du peuple prd-
tendent que trois surs pucelles, qui possddaient Ic 
chateau de Sichem, firent bâtir cette tour pour s'y reti-
ret' en cas de besoin, an moyen d'une dchelle en cordes 
qui aboutissait an chiteau. De là sa denomination de 
iitaegden-Toren. On l'appelle aussi fllarien-Toren, 
d'une image de Ia Vierge qu'on voyait jadis dans one 
niche placée a côté de Ia porte, et c'est probablement le 
acorn veritable. II en est enfin qui lui donnent celui de 
Lanteren on Lanleren-Toren, dans La croyance qu'elle 
servait anciennement de phare aux bateaux qui navi-
guaient sur le Demer. Votj. la figure. 

On ignore a queue epoque precise elle a été bâtio, 
mais on a lieu de croire que c'est an commencement du 
XLVO siècle. Get edifice parait avoir Cté une de ces tours 
d'asile qu'on appelait Rood-To rens , et que Walter-Scott 
a ddcrites dans sa Dame Blanche et dans Ia Fiancée de 
Lammermoor. 11 appartient actuellement a madame Ia 
veuve Claes, de Louvain. 

II en existait dans le Brabant plusieurs de Ce genre, 
quolque moms remarquables que celui de Sichem; Ia 
tour de Mariensart, celles de Binukum et de Bauter-
scm, etc. A gauche do Ia chausséc de Louvain, a Arschot, 
subsiste Ia tour de Terheyden; elle est de forme penta-
gone, construite en briques et d'une élévatiou assez con-
sidérable. Un large fossé Ia sépare du château de Ter-
heyden, auquel elle communique par un long pont en 
bois; l'intCrieur de Ia tour est partagé en trois dtages, 
consistant chacun en one grande salle payee en pierres 
et renfermant une vaste cheminée; un escalier en escar-
got, également construit en piorres, conduit jusqu'au 
sommetde cette construction pittoresque, dont on trouve 
une vue dans le Thidtre profane du firabant, par Le 
Boy, ainsi que dans les Deuces die .Rrabant, par Can-
tillon. Ces ouvrages en contiennent aussi one de Ia tour 
de Bautersem, qui itait de forme carrée et construite on 
briques. Elle existait encore a Ia fin du XVIIIa siècle'. 

TExTE FLUISED DE LA CRAIITE DE WEST 

DE L'AN 1228. 

Tire d'un registre reposant aux archives de cette vile, 
reliC en parchemin et inUtulC d'Oude Root-boeck. 

COnE DER KARTEN VAN DElI VRTHEVD VAN DIEST, VAN 

LATINE1'( IN DUTSCHE GHE)IAECT. 

In den name der heyliger ende ongesceidene Drivul-
dicheit, Ilenric, bi der gracien Gods, hertoge van Lo-
there; allen den genen die deco tegewordige letteren 
aensien soelen, groete, hot soelen bekennen die the-
genwordich syn ende toecomen soelen, dat (lit IS die 
vryheit der stat van Dyest, dat en gheen poirter van 
Diest om engheenrehande mesdaet bynnen Dyest, en 
sal mogen beroepen worden ten Campe, weert dat sake. 
dat enigen poirter van Dyest, bynnen Dyest yet mes-
daen waere, en die clage nyet voirt en brochte totten 
hecren van Dyest, die heeren van Dyest van dien zelve 
de mesdaet heysschen mach, trecht van dien nae vonnisse 
der scepen to nernene. 

Item. Wert dat sake dat yemant vreemde bynnen 
Dyest storve, ende eugene erigename en liedde, alle die 
possessie synre goode by hoeme dair vonden, sal in 
gewerder handt jair en dach behouden werden nae cog-
gen dat' schepenen te behoedene. Ende wert dat sake, 
dat bynnen den voirschrevene termyne gheen erfgc-
name en quame, die voirschrevene possessie sal bewyst 
werden den here. 

Item. Wert dat sake dat yemant vreemdene bynnen 
Dyest yet mesdade en totter onschout comen mocht, in 
den yersten sal by sweren dat by ellendich is, en nae-
mails sal by enen eedt doom na die maniere des mesdact 
mids vonnisse der schepenen. 

Item. Alle tot sal staen to vonnisse der schepenen. Die 
van doetslage verwonnen wordt, also als 'I recht is, sal 
gepunieert werden lyfvoir lyf, let voir let. Wert 't sake 
dat yemant yemanne wonde sonder leemde enich lets 
ende verwonnen worde, sal geven liondert s. oft de 
handt den here van Dyest. 

Item, Wertdat yemant yemanne stooge sonder bloet-
stortinge, oft verspreke ende dair af verwonnen wordt, 
sal geven V s. oft syn oyre den here van Dyest. 

I Le Polyg;'aphe telge , Anvars, 1835, article de M. A -G.-U. Schayes, pp. 89-93. 
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Item. Wert 't sake dat yemant den anderen in sinen 
propren huyse met argen ocsonne suchte ende dien ge-
sucht nyet en quetste en dair af verwonne worde, xx s. 
oft syn handen sat by betalen den here van Dyest. Ende 
wert dat by hem wonde in syn huyse, tyen ponden sat 
by betaelen oft in s'hereu van Dyest macht syn, wordt 
by dair af verwonnen; ende wert 't sak dat die gesucht 
in sinen propren huyse thegen den zuekenden hem be-
schudde, ende dair den zuekenden wonde of doetsloege, 
van daet sat by quite syn ende vry tegen den richter en 
thegen die moge des die also gewont waeren ocht doet-
geslagen. 

Item. Soc wye eeoc schepene versprect als by in s'he-
ran ochte in der stat dyenst waere meuen richter, xx s. 
sat by gelden den here. 

Item. Een poirter van Dyest van den welken yemanne 
hem beclaecht, die en is nyet schuldich 't antwerdene 
bynnen drie genachten. Ende wert dat sake dat by nyet 
en quame. noch voir hem gheen verantwerden en sende, 
so sat by v s. gelden den here, en by sat volt gedaecbt 
werden op sinen zevenden dach. Ende ware dat by den 
nyet en quame, so sat by gelden vs. Eude sat voert ge-
daecht werden op sinen derden dach. Ende wert dat sake 
dat by dan nyet en compaicerde, nocht en quame, so 
sat by noch v s. gelden den here, en sat voert gedaecbt 
werden op ten naisten dach. Ende wert dat sake dat by 
dan nyet en quame, soc sat die aenlegger verwynnen 
ende boven comen in der clagen. Ende dan moet die 
scouth nemen van den goeden des verwonnens ertswerf 
die beteringe tusschen ende namails refunderen die 
scbult, den aenlegger matter zunne. 

Item. 'T recht sat men doen oft exhiberen den gast die 
hem beclagende is van den poirteren snates dacchs nae 
der clagen. Ahle sconth voir schepenen en den richteren 
geloeft ende verbonden, sat betailt werden ten genoemde 
dage. En wert dat sake dat se nyet betailt en worde van 
den schulden ocht van enenegeliken borge, ende dair 
af hem beclaechde die gene die men die schont schuldich 
were, een yegelyc soude gelden vs. op ten yersten dach 
van de clagen. En also de v s. op ten anderen dach van 
den clagen, en de v s. op ten derden dach van den cla-
gen, ende 's vierde daechs de richter sat van den goeden 
des schuldeners ocht 's borgen die beteringe s'beren erst-
werfneznen en den genen die men schuldich is syn schont 
betalen. 

Item. Die schepenen van den richter gemaent, soelen 
hoir vonnissen geven te drie genachten, wait 't sake 
dat 'er scbepen viere oft meer were. Ende wert 't sake 
dat sy dan dat nyet gedaen en consten, Soc soelen se 
totten vierder genachten op hoennen eedt dat veilengen. 

Ende wert dat sy dan hoir vonnisse nyet en geven, soc 
sat can yegelyke van hen IL S. gelden. 

Item. Soc wye can erve redetic coept bynnen Dyest 
en jair en dach rusteleic dair in blyft, in engheenre ma-
nyeren en sat by schuldich syn to antwerdene den be-
clegere. En weert 't sake dat enich erfgename ten tyde 
ala vercoght waere, geweest heddc in verre lande.... 

Item. Ecu poirter van Dyest en mach engene poirter 
van Dyest moyen met enegher clagen dan te Dyest. 

Item. Wart 't sake dat enich poirter van Dyest voir 
's heren schont van Dyest erghens gerasteert worde, die 
voorseide here van Dyest sullen schuldich syn to toe-
sane. 

Item. Soc wye wrecmde bynnen Dyest quaeme woe-
nan, ende tar vonnisse der schepene staen woude, sat 
voir sekerlec blyven ende van dair vrylcc sceeden mogen, 
op dat by syn schont betailt; ende dat selve van de 
poirteren van Dyest. 

Item. Soc wye en erve oft hofstat heat te voerhoeden 
gctymert, die en sad 't nyet mogen aibreken inair van 
der andre tymeiingen sat by mogen sinen wihle doen. 

Item. Soc wye sweert of knyf bynnen Dyest oft enighe 
geslepenc wapenen op yemanne trocke, sat gelden xx s. 
Ende wert zake dat by enigen voirspreken hiesche, so 
mach by kyasen dien by wille. Ende wert dat enich sce-
pen yemans wordt spreke ende dair af vonnisse versucht 
worde, tot dien selven vonnisse en sat by nyet gaen 
mogen, bet en waere met consente '5 richters. Ende 
wert sake dat die iichters born gbecn consent en gheven, 
Soc moge d'anderc sonder beme 't vonnisse geven. 

Item. Scepenen twee oft meer, alse van den hear oclat 
van den richter vcrsucht worden van allen twiste die sy 
gesien hedde, soelen tuycn mogen. 

Item. Van can yegcliker bcteringen van v s. oft he-
neden soda mogen tuyeu twec crfpoirteien wellich ende 
ongedefameert. 

Arnout, oic here van Dyest, in ons thegenwoordic-
lieit en synre gelike, ender anderen 00$ liede gcstaen 
op synen eat lichaamlick ghegcve, geioefde alle de veer-
geschrevcne dingen, den borgeren van Dyest hem te 
houdene; ende wert 't sake dat by enich dair af breken 
woudc, dat by dat beteien soude met rade ons liede 
synre gelike, die oiasen raet ghesworen hebben alle an-
dccc rechte totter vryhcyt van Dyest behoedende, metter 
vonnissen der schepenen glietracteert soelen worden; 
wy Oct de voorgheschrevene vryheyt Arnout, den here 
van Dyest, ende den borgei'en van Dyest verteent heb-
ben. Ende wert 't sake dat wy geproeven consten, dat 
by de voerghemeldc poenten wy in enige ghecrenct 
,werden dat by ons dat beteren sat met rade ons liede die 
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onsen raet gesworen hebben. En als dat de voerghe-
melde poirteren vaste haen blyven en onbrekeleec ghe-
houden worden dese thegenwordige letteren met onsen 
ende ons liels gemyns meesters Soens Jlenricx en Ar-
nouts, 'a heren van Dyest zegele hebben doen vesten. 

Ghegeven in 't jaer Ons Jteere MCCXXVIII, son-
dachs doe men sanc : Esto mihi. 

Diet; (comes de), 576, 387, 588. 

En Allemagne, aux bords du Ithin. F. Lucae, Graffen-
Saat, is. 926-30. 

Din,iir (Gérars), chevalier, 367, 400, ailleurs 
Yvir (p. 86), St-Genois: d'Ivuir. 

Dixmude. Voy. Conclé. 
Thierri II, sire de Beveren et de Dixmude, tipousa 

Ade, flue de Raoul, sire de Coucy et d'Agnès, file du 
comte de Hainaut. us eurent un lila And Thierri III, sire 
de Beveren et de Dixmude, tipoux de Jitiatrix, veuve de 
Gilles de Trith; leur fils Thierri IV, de Beveren et de Dix-
mude, tipousa Marguerite de Brieune, morte en 1275. 
Thierri V, leur lila, tipousa Agns, file de Nicolas, sire de 
Condé, Bailleul, Moriamti, etc. Butkens,Trophdes, 1,613. 

Donbar (PaIns, quens de), en Ecosse, 178. 

C'est-à-dire Patrice, comte de Dunbar. Le titre de 
comte de Dunbar s'titeignit avec George, lord Hume de 
Berwick, en 1611. 

!iougelberg (Willelmus de), 518. 

Village, et autrefois comtti et maine du Brabant wal-
Ion. Le duc Jean II donna cette terre i'an 1303 a son 
frère naturel, Jean, dit Meenwe, seigneur de Ware. 
Rile fut tirigtie en comtti par letties du roi Charles II, en 
date du 25 octobre 1699. Voy. J.-B. Christyn, ..iurispr. 
heroica, p.  165. 

hence (Jakemes de), prévost de l'église N.-D. 
a Bruges, 281 , 502, clerc eL receveur du 
comte de Flandre. 

Cterc ici veut dire chancelier, secrtitaire. 
Donze pour Deinse, petite ville de Ia Flandre orien-

tale, tirigtie en marquisat? on peut-titre Dons on Dora 
dans Ia Flandre française. Duthilimul, Petites histoi-
rca, etc., pp.168-69. 

Bossemer, Bossemeir, 275, 285, 292, 302. 

Petit ternitoire de Flandre ob est le village de Tern-
pleuve, ancienne chbtellenie de Lille. 

Dossemer (Charons tie), 253, 260. 
Douclji, 400. Département français du Nord. 
Dons leis, 563. 

Doulers, paroisse d'Avesnes. J. de Gtiyse ,XII, 339. 

Dance (Jebans de le), 242. 
Boys (Willelmus), on d'Oys, 214. 

En 1281 , on Ic voit se porter garant de Benaud; sea 
descendants pnirent to nom de Byland , sous lequel us 
sont encore connus. Van Spaen, inleid., III, 400; IV, 
74,540. 

Doway (Watiers Castelains de) 97. Douay. 
Duaco (castellanus de), 329. 

Sur tes chhtelains de Douay, voir Gramaye, 4ntiq. 
Flandr., p. 203. 

flu/c (Jakemes, Jehans le). 
Dumpiére (Sigerus de), 128, Barnpterre. 
Dunbar ( Patrice, comte de) , 555. Voyez Don-

bar. 
Duneimensis episc. (Antonius), 218, 277. Voy. 

Duremnie. 
Duranisart, 320. 
Durbui ( Allen de), 127, 156, 308. 

Dans Ia table du Jacques de Guyse de M. de Fortia. 
Durbuy est distinguti de Durbut (Durbutum), qui est 
cependant Ia mhme chose. 

Durbui ( Gerard on Grars de Luxembourg, sires 
de), 241. 

Durbui (Mehaut de), femme du précCdent, 241. 

Durbui ella Roche, en Ardennes, petites dues situties 
sur l'Ourtlie, donnaient leurs noms a des cornttis qui long-
temps out fait partie du duchti de Luxembourg, niais 
qui, dans le commencement , eurent leurs comIcs par-
ticuliers. 

11 est question du seigneur de Durbui dans un ancien 
trouvère 

Le sire de Durbus, 
lJes traliitres, uns maus trichiére, 
Qui est d'Ardéne justichiére, 
En rest forest m'agaitoit; 
Sles anemia morteus estoit. 

Fe. MIcHEL, le Roman data Violelte, 
P. 210. 
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Un manuscrit, an lieu de Durbus, porte Durlus, mais 
cette leçon est moms bonne que l'autre. 

En 1545, Ia seigneurie de Durbui fut engagée par 
l'empereur Charles-Quint a son feal cousfrs (gentrou-
even neve), le comte de Rochefort, seigneur do ilerbe-
mont, Dhuy, Orchimont, etc. 

Durbui passa ensuite dans Ia maison d'Ursel oà cette 
terre est encore. Charles-Elisabeth-Conrad-Albert-Phj-
lippe- François- de - Paul-Robert Schetz - d'Ursel, deu-
xième duo d'Ursei et de Hoboken, nd l'an 1718, I)rince 
d'Arche et de Charleville, comte de Grobbendonck, 
de Milan et du Saint-Empire, baron de Wesemaei, et, 
en cette quatité, maréchal héréditaire do Brabant, ba-
ron d'Ootscamp et d'Avelghem, seigneur de Hingene, 
so qualiflait aussi de seigneur de Durbui. II était che-
valier de Ia Toison d'or, grand veneur et haut-fores-
tier de Flandre , chambellan de I'Empereur, lieutenant-
général de ses armées, gouverneur de Bruxeiles, etc. 
J.-F.-A.-F. de Azevedo, GdndaEoge de La famille do 
Vander Noot, 1771 in-fol., p.  404. 

Durbuij, 6, comtd en Ardenne. 

L'an 1050, Henri, fits d'Albert II, comte de Na-
mur, devint comte de Durbui, selon Baudoin d'Aves-
nes, et vraisemblablement par l'ailiance qu'il avait 
contractée avec une filte héritière de cc comté. II vivait 
encore en 1089. Son fits, Henri Ii, iui succdda, et it 
no faut pas to confondre avec Henri , comte do Ia Ro-
che, fits d'Albert III, comte do Namur. Avant I'an 1124, 
Henri III remplaça son père. Etant décddé sans onfant, 
le comté de Durbui fut uni a celni de Namur, avant Ic 
mojs d'avril 1184 (Do Marne, I, 166, note). Le traité 
de Dinant du 26juillet 1199 sépara sans retour les corn-
tés de Ia Roche et de Durbui do celui de Namur, et its 
restèrent depuis ce temps annexes an duché de Luxem-
bourg. 

Durcat (Wilielmus de), miles, 38. 

Jeanne de Durcat, scion Carpentier, II, 928, épousa 
Hugues do Rambures ala fin du XIII' siècle. 

Duremme (Anthone , dvesque do), Durham, 272, 
273. 

Dus (Joifrois et Will. Li), 458, mème famille. 
Dat (Jeh. Li), prCvól. de Ia monnaie de Valen-

ciennes en 1297, 462. 
Jiutzele (Jehans de), 225. 

de Bruges , Flandre occidentale. L'Espinoy ,289-90. 

Dynant, 57. 

E. 

Ecluse (1'), 98. 

Ville maritime do Ia Flandre, a 3 lieues 1 do Bruges. 
Les Hollandais, commandés par Ic comte Maurice do 
Nassau, Ia prironton 1604. 

Edembourch, 272, 273. 
Elesiele, 552. Voy. Elsele, Elsiele. 

Get eadroit (Elchele) est cite dans one charte do 
l'an 1285, analysée par M. to baron J. do Saint-Genois. 
p. 118 do son Inventaire. 

MaintenantEllezellos, commune etchef-lieu du canton 
de l'arrondissement de Tournay, prov. do Hainaut. 

Elsele, 142. 
Elsiele, 166. 
Elstlande (Michiel de I') , Michies, Michieus, 

bailli d'Ypres, en 1284. 

II y a, pp.  22 et202, une méme charte donnée par 
lui , prise d'abord sur on cartulaire, ensuite sur l'origi-
nat. 

Michel do l'Elstlande no se trouvo point sur Ia liste 
do l'Espinoy, chap. 51 , p.226, et tab!. p.  19; non 91t15 
que sur cello do Gramaye, Ipretum, p.  174. L'EIst-
lande ne pourrait-il pas êtro Ic nom modifld do Steelant 
qui est colui d'un bailli (N. Etoque Van Steelant) que 
Gramaye place en 1529. II existo cependant encore a 
Werwicq une famille do l'Elslande. 

Michol d'Elstlande, do Wervick, bailli d'Ypres, Ii-
guro dans des actos de 1284, relates dans un invontaire 
des archives de l'église collegiate d'Harlobeko, publie 
en partio par M. !'abbé Vando Putte. .dnnates do La 
soc idtó d'ëmulation do .Bruges, t. II, 2' sCrie, n°' 1-2. 
p. 61. 

Elzele,106. Voy. Elesiele. 
Elyensis electus (Eustacius), an. 1195, 524, 

525. 

L'évéqued'Ely. 
1-CT Z(W7Th 4C1Thj1743 !UTh. I I UOS , UUflIIfêCUr.I qua 

Dudzeete, commune du canton et do l'arrondissement cantata?: Laetare Hierusalem, EusTAcalus, Saresbi- 
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riensis decanus, EUensis epvscopatus munus conse-
erationis suscepzt per manum Rube rti , Cantuariensis 
archiepiscopi, apud Westmonasterium, in capella 
S. Katherinae." Rogeri de Wendover FLORES iflSTO-

1tIARUSI, III, 128, 220, 222, 098 9  241, 245, 260, 
294, 296. 

rnelverdengI,ena (Gilles et Oliviers de) 404. 

Vassaux du seigneur de Sotteghem. 

Ernii,es (messire Jakemes d'), 204, 226, cheva-
Her. 
Enjines, commune du canton de Dhuy, province de 

Namur. La seigneurie hautaine d'Emines appartenait en 
1688, an sieur de Jleusche; elle dtait possédde en 1788, 
par Ia demoiselle Delemede. Galliot, Ill, 358. 

Ende, Endes, (Saint-Cornille d'), 106. 108, 
118, 144, 166, 189, 582. 

Enden ou Ende, Inc/en (voy. Inden), autrement 
Sint-Carnelis Munster. 

II y a dans Miruus, Oper. dipl., 11  505, un dipi. 
do Fiorent, abbé de ce monastèro. 

Enescoit? 298 (le bile on Is tailie d'). 

Englsien, voy. Ainghien. 

Parmi les MSS dela bibi. royale, ccliii qui est marqud 
13,755-54, est OR petit in-4°, pap., XVIe s. II contient 
les deux articles suivants 

Genealogia dominorum terrae 4ngiens(s. 
Chronicors at menologiurn donsus Capellae B. 

Virginis .Tllariae ordinis earth usien8is, dioecesis Ca-
mer. justa Angiam in Herre, compilatum et inchoa-
turn an. 1304 at perductum ab 4rnold. .Beeltjens do 
Tollenbeke, ejasdem domus carthusiano, ad an. 1439, 
quando OUR, postmodum auctum ab anonymo mo-
nacho ad ann. 15.54. 

Enyhien (Arnould (r), en 1284, 201. 
Engkbiers, archidiakenes de Liege, 560. 
Englefontainnes, 471. 
Englifonlainnes, ib. 

Village do l'ancien ilainaut, dans Ia prévôté du 
Quesnoy. 

Mme Clément-Hdmery (Promenades, 1, 97), citant 
un dictionnaire imprimi en 1708, remarque que le nom 
tie cette commune y est écrit par un 4: 4ngtefontaine, 
of k cette occasion elle reiwocho  aux faiseurs modernes 
tie tronquer les noms. Pourquoi, par exemple, dit cette  

dame, écrire Bugle an lieu d'.dngle, qui indique parfai-
tement l'etymologie du nom de cc lieu , situé a Is jonc-
tion do deux ruisseaux, formant effectivement un angle? 
Cetto faute, Si c'en est sine, est an moms très-ancienne. 

Ce village est connu aujourd'hui par ses fabriques do 
poteries. 

Englemares (Charons d'), chevalier, 255, franc-
échevin des a)leus de Tournay. 

Voy. Be S'-Genois, Mon. anciens, I, 795, 953. 

Eunevoie, 258, Annevoie, commune du canton 
et de l'arroudissement de Dinant, province 
de Namur. 
La seigneurie hautaine d'Annevoye et de Rouillon ap-

partenait en 1788 a Charles-Alexis de Montpellier, 
écuyer, maitre de forges, chambellan hiréditaire do Ia 
province de Namur, soignour d'Ambesiu, Ambesi-
neau, etc.; ii en fit l'acquisition du souverain, en 1755 
ci en 1788, if acheta de Charles-Claude de Namur, vi-
comic d'Elzée, Ia soigneutie foncière d'Annevoie ci de 
Rouilion, relevant do Ia Tour de Moriami. Galliot, 
IV, 73. 

Lo comte G.-G.-F. de Borchgrave, qui présenta en 
1816, an roi des Pays-Bas, un Mimoire sur be droit 
seigneurial de chasse at de pdche, Liege, Teichmann, 
in-4°, de 25 pp., romarque, p.  24, que Philippe lV, 
roi d'Espagno, ipuise par los guerros do Flandre, so 
vit oblige d'engager des seignourios en Belgiquo, commo 
l'evêque Ferdinand de Bavière l'avait fait dans sa prin-
cipautd, mais avec cette difference, que Philippe 1V fit 
faire ces engagères en hausse publique, oü toutes les 
classes do citoyens, sans distinction, furent admises. 
Cela 051 si vrai, ajoute-t-il, que dans Ic pays de Namur, 
plusicurs maitres batteurs en cuivre, marchands orfd-
vros, maitres do forges et maitres tanneurs, obtinrent 
de ces seigneuries par engagèrcs. Plus tard on recourut 
aux memos moyens. 

Enoch, 15, abbé de Saint-Laurent, a Liege, en 

1276. 
Enom, 254, an pays de Namur. 
Eppenstain (Godefr. de), 468. 

Voy. Salver, Proben des hohen Teutsvhen Reichs 
.ddel.,pp. 225, 229, 394; L. F. ifoefer, duswalsdes 
aelt. Urk. der Sprache, 21, 77, 215, 253, 254, etc. 

.Erbisuel, 520. 

Erbisoeul, commune du canton do Lens, province do 
ilainaut. 
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.Erfosse (carrière (r), 201. 
Erkel meg (Taissail et Wiilaumes d'), 444. 

Erqueiinnes, commune du canton de Merbes-le-Chk-
teau, arrondissement de Charleroy, prov. du Hainaut. 

Erkinghem, ErkInghen, 108, 193, 194. 

Erquinghem possddait, an XIII' siècle, on château 
très-fort dans lequel Philippe-le-Bel (enait une bonne 
garnison. Le comte Ferrand s'en empara. Philippe 
i'ayant repris le fit ddmolir. 

La seigneurie et le château d'Erquinghem apparte-
naientauxchâtelains de Lite. 

Jean, IV do nom, châtelain de cette ville, vondit La 
terre d'Erquinghem an comte Gui, et cc prince en rebâ-
tit le château. 11 Ic donna avec tout cc qu'it possddait 
dans cc village a son fits GUI de Namur. Duthilloeui, 
Petites histoires, etc., pp.  184, 185. 

Erlons, 18,19,158, Anon. 
Erloncur (Steppo de) , 128. 

Elincourt? village shod dans Ic Hainaut, près do Wal-
laincourt, et dont les seigneurs portaient do gueules an 
franc quartier d'hermines. Ce fut jadis on apanage des 
pubes des seigneurs de Crèvecmur et do S'-Aubert. Car-
pentier, 11, 541. 

Giselbert fait mention de Henri et do Steppo d'Er-
loncort, to mdme qui est nommd en tdte de cet article. 

hrore., 115. 

Erinemsinde ou Ermesinde, Ermensendls, 5, 156, 
comtesse de Bar et de Luxembourg, épouse 
de Thibaut, norumde aussi ErmanseUe. 

Elle dtait fille de Henril, dit i'dveugle, comtede Namur 
et do Luxembourg, et d'Agnès do Gueldre, devenueveuve, 
cite dpousa Waleran de Limbourg, marquis d'Arion. 

Ermenton, 86. 

Ermeton on Hermeton, autrement dit, Ia grande ean, 
petite rivière de Is province de Namur, laquelle sejette 
dans Ia Meuse. 

II y a dans cetto province deux communes do nom 
d'Ermeton : Ermeton-sur-Biert et Ermeton-sur-Meuse. 

Ernenglieen, 165. 

Eerneghe, commune du canton de Ghistelies arron-
dissement de Jiruges, Flandre occidentale. 

Ernouldins (Jehans), 458. 
Erpe (Gossuinus dom. de), 97, 592. 

11 taut entendre ici Erpe, commune do canton d'A- 

lost, Flandre orientale. Erpe on Herpe dtait one an-
cienne et noble seigneurie qui, par one filie de Philippe 
do Werpe, tot apportée a Baudouin l'Escoutette, son 
marl; leurs successeurs Ia possddaient en 1632. Los sei-
gneurs d'Erpe portaient d'or an lion de gueules, bordure 
ddentée de sable. L'Espinoy, p. 266. 

II taut remarquer qu'il y a un village d'Erp sous Bois-
Ic-Due et one commune d'Erp, dans Is Brabant beige. 
ancienne maine de Vilvonde. 

Erpe (Jebans d'), 220. 
Escaillon (Gheluydis et Gossuinus de), 360. 

Gossuin d'Ecaillon et Gheluyde sa femme, augmenté-
rent considdrablement les richesses des religienses do l'ab-
baye do Fontenelle, en 15.30, par Ia grande qoantitd de 
hiens qu'ils leon donnèrent; ces biens dtaient situds a 
Harchies. Miraei, Opera dipL, III, 456, Dutbilloeui. 
Petites histoires, 160. 

Escaillon (Grars d') on Descaillon, chevalier, 

567, 400. 
Ecaillon, suivant M. Duthilloeui, qui parait avoir rc-

trouvd Ia langue ceitique, signifie eau pleine de coquilles, 
de schale, schacie, sceall, coquille. et  do on, eau, ruis-
seau. 

Les premiers seigneurs connus d'Ecaillon dtaient de Ia 
maison do Denain. Cette seigneurie passa ensuite dans 
cellos do Canny, de Harchies,de Molembaix, do Rober-
sart et do Lalaing. L'an 1420, l'un d'eux conduisit cu 
Angleterro, Jacqueline de Bavière, comtesse de Hainaut, 
qui quittait Jean, due do Brabant, son man, poor 
dpouser Ic doe de Glocester. 

Ecaillon, situd non loin de l'abbaye d'Anchin, dtait 
one terre franche soumise a Ia junidiction de Ia gouver-
nance de Douay. Petites hist. des pays de Flandre cC 

d'Jrtofs, 169-170. 
Los seigneurs d'Ecaillon portaient d'argent a Ia Croix 

engrelde do sable ot criaient Beaumez, ou solon quelques-
uns Denain, cc qui rappelleraitleur origine. Carpentier, 
II, 152. 

Escaussines (Nicholes d'), 497. 

Localité do Hainaut dont Ic nom niont des pierres 
calcaires quo ses carniènos produisent. On distingue 
Ecaussines-d'Bnghien, canton de Soignies, et dont Ia sei-
gneurie a appartenu aux barons do La Baire, et Ecaus-
sines-Lalaing, memo canton, dont to comte Vander 
Burch dtait seigneur. Sos prddCcesseors furent Rend de 
Renosso, comte do Warfusde, los comtes do Lalaing et 
les ducs do Croy. Ge tot Fran çois Vender Burch, arche- 
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vêque de Cambray, qui en fit l'acquusition an commen-
cement du XVIIe siècle, et qui Ia donna a son frère puind 
au moment oü ii allait contracter manage. Cf. Carpen-
tier, II, 127, 538, 809, 943,999. 

La terre de Grand-Ecaussjnes est entrée dans Ia 
maison de La Barre, par Is manage de Jean de La Barre, 
chevalier seigneur du Maisnil-Manissart avec Jeanne 
Dessus-le-Moutier, dame de Grand-Ecaussines et de Eu-
leux. Leur fils, Jean-Paul de La Barre, obtint le 27 juin 
1673 des lettres-patentes du baron de Grand-Ecaussines-
du-Maisnul. II épousa Dorothde-Jeanne de Ia Hamaide; 
parlettres-patentes, enregistrées ala chambre des comp-
tes Is I fdvrier 1074, ii lui fut accordd permission de 
reprendre les anciennes armes de Ia famille de La Barre de 
de Flandre, qui sont de gueules a Ia bande de vair. II n'y 
est point fait mention de La Barre-Mouscron, et i'on 
u'y dit pas que Ia famille de La Barre de Flandre fOt 
dteinte. MS. de Ia bibliothèque royale, coil. Coloma. 

Wichard et Michel d'Escaussines sont nommds 
comme vassaux d'Engelbert, seigneur d'Engbien, dans 
one charte de ce dernier de l'annde 1210. Butkens, 
Trophdcs, IL,p. 114. 

Esciabes, Esclébes (Gérart de), en 1282, 594. 

Les seigneurs d'Eclaibes on Esclabes, dans l'ancien 
Hainaut, portaient de gueules a trois lions d'argent et 
criaient Chi,jvre, attendu que ceLls terre servit jadis 
il'apanage a on cadet de Ia maison de Chièvres, que les 
lcénéalogistes romanciers (et us soot communs), font 
sortir de Gerard de Roussillon, si célèbre dans les lé-
gendes héroiques des trouvères. 

Carpentier, II, 537, nomme cc Gerard I" d'Esclai-
bes, qu'il fait fils de Jean Jer  et d'une flue du sire de 
Commines, lequel Gerard dpousa Catherine d'Antoung. 
L'ainé de leurs enfants, Gerard H, fut grand bailli de 
Hainaut en 1364. 

liose-EugCnie-Françoise-Chanlotte d'Esclaibes, corn-
tesse d'lfust et dii Saint-Empire, dame de Wichelen, 
épousa en 1758 Charles-Hubcrt-François de Coupigny, 
chevalier, seigneur de Lingereul, depute des états no-
bles d'Artois. 

Escoclie, 177, 179, 180. 
Escou [tans (Hues d'), 170, marissaus de Cham-

paigne en 1281. Voy. Conflans. 
Escouflins (Hues d') , 170, fils de Hues, mar& 

chat de Champagne en 1281. 

II est remarquable que Ic sceau dii père et ccliii du fils  

suspendus a Is mCme charte portent Pun Cortvlanz, 
I'autre Conflans et Ic texte Escouflans. Scout/lana 
est dans Baudouin iPAvesnes, p. 44. 

Eskanaffe, 565. 

Escanalfies, commune dii canton de Celles, arrondis-
sement de Toumnay, province de Hainaut. 

Eskendelebehe (Aegidius de), 592. 
Eskendelebeke ( Johannes dictus), 592. 

Schendelbeke, au pays d'Alost, ancienne bannière de 
Flandre. L'Espinoy, Antiq., 109, 267, 268. 

Espierres, Espiêre, Spi!re, 257, 245, en ha-
mand Spiere. 

La seigneuried'Espierres, qui appartenait en 1290 a 
Jean de Mortagne, fut possCdée par Louis de Ia Gnuthuyse 
et liii dtait venue dii chef de sa grand'mère Agnes de 
Mortagne. Ilecherches cur Louis de .Rruges, p. 38. 
M. Van Praet, auteur de ces recherches, place cette sd-
gneurie dans Is Hainaut. 

C'est phutdt dans Ia Flandre occidentale, arrondisse-
ment de Courtray. 

La vungt-sixième abbesse de Flines, morte l'an 1636, 
dtait Marguerite d'Espierres. S'-Genois, Mon. anciens, 
1,46. 

Esplecin ( Nicolaus d'), 526, en 1197. Esple_ 
chin, commune dii canton de Tournay. 

M. Duthilloeul cite, d'après le Thesaurus novus 
anecd., l'acte de 1197 auquel intervint Nicolas d'Esple-
chin. Petites histoires, 193. L'dglise dédiée a S'-Martin 
et one bonne partie dii village d'Esplechin étaient de Ia 
(lépendance de LiRe, et Ic chateau dii seigneur ainsi que 
les chemins, de celle de Douay. 

Essene, 165. 

Eessene, commune dii canton de Dixrnude, Flandre 
occidentale. 

Esirepi ( Renardus de), en 1192, 425. 

Strépy, ancienne paroisse dii doyenné de Binche. J. de 
Guyse, XJI, 343, 352. Aujourd'hul commune dii can-
ton dii Rmulx, airondissement de Mons. 

Baudouin et Renard de Strépy sont nommés par Gisel-
bert, Chron., 84, 110, 111, 175. J. de Guyse fait 
l'éloge de Renard de Strépy on d'Estrepy. tile signaie 
comme un homme sage et discret. II accompagna auprès 
de l'empereur Ic fils dii comte de Hainaut. 11 était con- 
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seiller de Baudouin, comte de Hainaut et marquis de Na-
mur, et jura d'observer les ordonnances de l'an 1200. 
XII, 261,423, 433; XIII, 79, 217, 261, 269. 

EtrungL, bourg du dtipartem. du Nord sons Avesnes. 
Estrun est dans ce mtime dtipartement. 

Earuem, 341, 406. 
Terre des seigneurs d'Avesnes. 
Quand Bouchard d'Avesnes tipousa Marguerite de 

Flandre et de Hainaut, son frère Gautier ofl'rit en dot a 
cette princesse cinq cents Iivres de rente sur sa yule d'A-
vesnes, avec Ia terre d'Estroem. 

J. de Guise, qui rapporte ce fail, transcrit Ia charte qui 
l'atteste. Les deux tipoux passèrent quelques annties dans 
leur domaine d'Estroem, en parfait repos. 

Euplsaliz (Thierri d'), 6. 
Thierri de Iloufalize fut, de Ia part du comte de Bar, 

un des tdmoinsqui ratifièrent Is traitti de Dinant en 1199. 
De Marne, ed. de Paquot, I, 191. Voy. ffou/falize. 

Euville (iIars sire d') pour I'ille, 421. Voy. ce 
nom. 

Eve (d'). Voy. Deue. 
Eve est une dtipendance de Ia commune d'Evelette, 

canton d'Andenne, arrondissement de Namur. 
Voici un fragment de Is gtintialogie de sea anciens sd-

gneurs 
D'azur a Is fasce d'or. 

Godefroid d'Eve, seigneur de Villers, en Condroz, 
tipousa Marg. de Bouchinnes. 

- 
Jean d'Eve, seigneur de Villers, dpousa Jeanne, 

htiritière de Walzin. 

Jean d'Eve, seigneur de Villers et Walzin, tipousa Louise 
de Landen, flue de Mathieu et de Catherine Maze-
land, dame de Roucourt, file de Nicolas et de Ca-
therine de Roves, dame de Beugnies; Mathieu de 
Landen titait flis de Gilles dii Grignard et de Jeanne 
du Cbâtel de Ia liovarderie. 

Jean d'Eve, sgr. de Walzin et Baudimont, tip. Jeanne 
dellun, fille de Jean ci de Catherine de Sefles. 

Louis d'Eve, seigneur de Walzin, qu'ii vendit an vicomte 
d'Esclebes (Eclaibes), mourut en 1597. 

F. 

faber (Wilielmus), 516, Lefebvre. 

Lefevre, un des noms les plus communs qui existent. 

TOM. I. 

Voy. Fevres. Carpentier, Hist. du Cambrdsis, II, 553, 
555, indique plusieurs families quite portent on l'ont 
porte. 

Fagnuelles, Faignuelles (messire Robers si-
gneur de), 485, 484, 486. 

Fagnoiles, commune du canton de Couvin, arron-
dissement de Philippeville , province de Namur. 

Le feld-maréchal prince de Ligne, Charles-Joseph, 
prenait Is titrede souverain de Fagnoiles on Fagneulles. 
II parait que l'indécision qui existait entre Ia France et 
les Pays-Bas relativement a Ia possession de ce lieu, 
donna occasion an proprititaire foncier de s'en attribuer 
Ia souveraineté, dont nous n'avons vu l'origine consacrtie 
par aucun acte authentique. 

On lit dans un registre reposant a Mariembourg 
L'an 1555, Is prince d'Orange, qui prtisidait Ii Ia 
construction de Charles-le-illont, envoya dans les 

a environs de Mariembourg quelques détachements qui 
a ruinèrent Is chateau de Fagnolies, dont on voit en- 
* core aujourd'hui les belles ruines. II reste une tour 

qui, quoique très-haute, a titti cuIbuttie an moms de 
moitié, si l'on en juge par sa fondation ci l'tipaisseur 

a de ses murs. ii reste beaucoup de vestiges et de beaux 
a souterrains; on volt encore une chapelie (pour ainsi 

direeotière) stiparee du corpsprincipal des bbtiments. 

Faleme? (Fastredus de), chey. 150. 

Faime est une dtipendance de Ia commune de Ceiles, 
province de Liege. 

Faigne, 565. 
Fafgne, Fagne, Fangs, nom (Ic plusieurs Iocalittis 

dans les provinces de Litige, de Namur et de Luxem-
bourg. Ce mot signifie gtintiralemeni un lieu couvert de 
broussailles. 

Fain, Faym (chastiel de), XXXII, 200, 204, 229, 
250. Voy. Montaigle. 

Fain-le-Ville, 278, 
Faing-le-Ville, 44. 
Fainpons on Fainpous (Pierre de), 405. 

Fampoux, village d'Artois, aujourd'hui dans lecanton 
de Vitry. M.-A. Dinaux, d'après Rosel et Carpentier, 
a rapportti cette ancienne tipitaphe: 

Pa,seura, holas! gte sui Fampoux, 
Moult prous giC in, fel at pious, 
Gte lii au (en) Palistine 

A molt graud kouaine (Ctat, train). 

83 
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Ichi me prist Ic dev (Iiptas). 

Re Diex m'aIL, ki tot chérit. 
I%ICLXXXXI (1191). 

Lea trouvdres artds lens, Paris, 1843, p. 23. 
M. Duthilkul tire encore ce nom du celtique, fan on 

fanc, fange , bourbe, et pout, fosse, creux, etang. 
II est pane do ce village dans une donation faite en 

690 par Thierri, roi de France, a to cathddrale d'Arras, 
et dans an tUne du mois de mars 1276, relatif a son 
moulin. JWiraei Oper. dipi., IV, 2, Gait. christ., HI, 
303. 

Au commencement du XI' siècle, Fampoux apparte-
nait a Hugues,chevalier, seigneur de Gomicourt, Gon-
nelieu, etc. Cette terre fut depuis rdunie an domaine 
d'Artois. Philippe d'Alsace, comte de Flandre, en jouis-
sait en 1188. Fampoux fit partie de to dot de Marguerite 
de France, fille de Philippe-le-Long, manide en 1320 a 
Louis de Crdcy , qui devint comte de Flandre. II appar-
tenait encore a ses successeurs an XVI' siècle. It passa 
ensuite dans différentes maisons, entre autres dans celle 
de Bournonvilie. Petites histoires de Flandre et d'Ar-
tois, 211-213. 

Fain:, 122. Voy. Faing. 
Falernange (Anselmus de), 150, 231. 

Falmagne, commune du canton de Beauraing, ar-
rondissement de Dinant, province de Namur. La sei-
gneurie appartenait autrefois aux Carondelet, d'oü cue 
passa, par manage, aux Brandembouig. Marie-Philip-
pine-Madelainede Brandembourg Ia portah Rend-Victor 
d'Lve, baron de Soye, qui en fit relief en 1703 et to 
transfdra, en 1711, a Jacques, baron de Spontin et do 
Freyr. Charles-Alexandre, marquis de Beaufort-Spontin, 
Ia releva en 1753. Cette terre ddpendait du château de 
Poilvache, et avait elle-méme le village d'Uulsonneau 
pour ddpendance. 

Falize (Liebiert delle), 252. 

Falize on Ia Falize, ddpendance do to commune de 
Suarlde, province do Namur; ddpendance de La com-
mune d'Olne, province de Liege. 

Le château de to Falize, ainsi que Ia seigneunie d'Artey, 
dtait autrefois de Ia paroisse de Rhisnes, a une lieue de 
Namur. Philippe 1V, roi d'Espagne, engagea coRe sei-
gneunie on 1638 a Gilles de Glimes, pour Ia somme 
de 1500 forms. Rile dtait encore dans cette maison en 
1788. Honord, comte de Glimes, Ia releva en 1757. 
Galliot, III, 356. 

En roman Falise (Falaise) signifie une montagne, 
tin lieu Clevd, le bord de la mer on d'une rivière. 

Adilbe (Adele) de Dinant, fIle de Jean, dpousa 
Henri deile Falize, qui portait d'argent burelé de sable. 
Hemnicourt, 78. Godefroid de Ia Falize fat souverain 
bailli de comtê do Namur en 1319. 

Falkornonte (Waleranus de), 914. 

Waleran It, surnommd to Roux, beau-mere de Re-
naud, comte de Gucldre, dont it avait dpousé Ia smur 
Philippine. Ses domaines dtaiont situés dans to haut-
quartier de Gueldre. V. Van Spaen , Inleid. tot de Mat. 
van Geld., 11, 227. II dtait fils de Thierri ou Thibaut, 
auquel it succdda en 1268. 

On trouve dans l'Artde vdrifierles dates, ii'p., ea. 
in-8°, t. XIV, pp. 345-381 , Ia succession des sires do 
Fauquemont, et dans le t. VIII des .lVouv. mém. do 
l'acad. do Eruxelles, le Codex diplomaticus qui s'y 
rapporte. 

Panniel (Lamkinus dictus), 251. 
Fardous (Ilanekins) d'Escaillon, 458. 
Fastreis, Fastreit, 10. 

C'est le Fast radus de la latinitd du moyen age. 

Fang/se (BoumeleL), 268. 
Fauquemout (Thidris sires de), en 1255, 360. 

Nommé dans un traitd entre Ic comte de Juliers et 
l'archevCque do Cologne, on 1275: Diderig der here 
van Valhenburg. L.-F. Roofer, 4uswahl der altesten 
urkundend. sprache, etc., llamb.,1835,in-4°, I, p.23. 

Thierri I", aussi nommd Thibaut, dtait fils de Wa-
leran Jr  do Limboung, (lit le Long on Ic Jeune, fils 
cadetde WaleranlIl on IV ,ducde Limbourg. II lui sue-
cdda en 1301 on en 1242. II fut pèrede Waleran II qui 
suit. 

Fuakeniont, Fauquemont (Waleran, Wallerans, 
sires de) et Ieitongoieen l'an 1282 et1288.-
185, 184, 228. 

Waleran H, déjà nommd. Voy. Falcomonte (do). 
H. L. Ph. C. Vanden Bergh, dans sos Gedenkstukken 

tot opheldering der Nederl. geschiedenis opgezarneld 
nit de archiven to Ryssel, Leiden, 1842, in-8°, donne 
plusieurs chartes relatives aux sires de Fauquemont, dont 
j'ai publié tin Codex diplomaticus. 

P. 20, do Waleran do Fauquemont do Pan 1286; le 
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texte français de Ia charte est imprimi en latin dans cc re-
cueil, p. 214. 

P. 51 , sommaire d'une charte Cu mdme de l'an 1290, 
p.55, autre de l'an 1292. 

P.61 ,deWaleran, cnl296; 
P. 92, de Waleran,en 1298. 

Fauken (le segneur de), XXXIX. Voyez Fouke,. 
Faumains (Reniers), 454. 
Faumin (Renerus), 452, bourgeois de Valen-

chiennes. - Le mdme. 

Carpentier, II, 111, cite une Mahaut de Faumin, qui 
dpousa Eustache d'Aubercicourt, entre les anndes 1152 
et 1286. 

Fan quemont (Valerans sire de Monljoie eL de), 
en 1993, 47. V. Faukomont et Walkenberg. 

Face-Roes, 455. 

Faurotuix, commune du canton de Merbes-le-Chh-
teau, arrondissement de Charleroy, prov. de ilainaut. 

Faym, Fayn (rivières de), he on ajiele Ernienton 
et Flanion (Flavion), 86, 199. 

Fecein (Watiers Bourial de), 447, De Boussu 
IVautier Bouriaul de Fechaing. 

Fechain ,commune dudCpartement du Nord (France), 
arrondissement de Douay. 

Feen? (Theodoricus de), 128. 

C'est celui qui est appele par Giselbert, p.  171 
Theodoricus do Faan, et qu'il cite avec plusieurs che-
valiers Namurois, cc qui ferait penser qu'il faut lire 
Faing on Fain an lieu de Feen et de Faan. 

Fda, 926. 

II y a dans La province de Namur un gros et un petit-
Fays. 

Felines (monastère de), 195. 

Flines, village sous l'ancienne chhtellenie de Douay, 
Ctait une abbaye de femmes, de l'ordre de Citeaux, 
fondéc. en 1234, par Marguerite, comtesse de Flandre, 
qui, étant morte, en 1279, y tnt enterrie. 

De Saint-Genois, )Ion. anciens, I, 44-46, donne, 
d'après Dom Jean d'Assignies, Ia suite et les ipitaphes des 
abbesses de Flines, depuis Is premiere, qui vivait en 
1255 jusqu'a Ia vingt-sixième, morte en 1636. 

Eu 1630 Ia seigneurie Cu village de Flines fut enga-
gee par Ic souverain a l'ábbaye (In lien. 

Ferlires, 295. 

Dans l'arrondissement d'Avesnes, France, diparte-
ment Cu Nord, it y a une commune de Ferrière-Ia-
Grande et une autre de Ferriere-la-Petite. 

FerriCres est aussi une commune et chef-lieu de 
canton de Is province de Liege. 

Ferlenghien, 992. 

Frelinghien (mot qui s'Cloigne encore davantage de 
Ia forme teutonique primitive) est tine commune de 
l'arrondissement de Lille, département Cu Nord. 

Ferme, 11, 12, 15. 

Nom de plusieurs localitCs des provinces de Liege et 
de Ilainaut. 

Ferme (Frastrés, Frastreit, Faslrë de), 11, 12, 
15, chevalier, an. 1274, 1276. 

Hemricourt parle d'une famille de Ferme qui portait 
d'hermine on d'argent an croissant de sable en cur. II 
nomme Guillaume, Robert et FastrC de Ferme. FaatrC 
de Ferme ipousa Ia fille unique d'Otton de Noville, et en 
eut un Ills nommC Robert; celui-ci se maria deux fois, 
it eut Cu premier lit Fastré, Jean, Pouillet et Henri. En 
secondes noces, it épousa une fille de Philippe d'Autrive, 
et en cut (leux garcons, Jean et Guillaume. C'est donc 
d'une maison de Ferme du pays de Liege qu'il est id 

question. iWiroir, 131, 147,164, 174. 

Ferrandus, comes Flandr., 140. 

Voir sur cc prince notre Coup d'ieil sur les relations 
qui ont existé jadis entre la Belgique et Is Portugal, 
p. 18 et suiv., et notre introduction an second vol. de 
Ph. lfouakes, p. LXXI. 

Ferou, Ferout(Wilhiames, Williamesde), cheva-
valier, 226, 244. Voy. Feroul. 

Feroul, XXXVI, on Fairoul, dépendance de Ia 
commune de Fraire, canton de Walcourt, 
prov. de Namur. 

Ferrandus comes Flandrensis et Ha ynonensis, 
CXIV,7, 157. 

Fêvres (Stievenes Ii). 282, 285. 
Fis/Ich (Donnekans quens de), en Ecosse, 178; 

c'esL-à-dire Duncan, comte de Fife. 
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Fiefes (J. de), en Flandre, 586. 	 C.-F. Mooyer, (leber den in Isldndischen Sagaen er- 
waehnten ort REIU'URDA. 

Fives est une commune près de Lite. L'étymologie de 
ce mot n'est pas douteuse, seton M. Duthilimul, Petites 
histoires, etc., 217; cite vient scion lui, de fif, cinq, et 
de cc, can, source, fontaine. Le 1jui1Iet 885, ii Se 
tint a Fives un mallum publicum, Miraei Op. dipi. 
111, 280. 

Une partie de Fives a ité enclavie dans la vitle de 
Lille an dernier agrandissement de cette vitte, CL t'une 
do ses portes a pris Ic nom de Fives. Voy. Carpentier, 
list. the Cambrdsis. II, 416, 474. 

Filvés (Jehans), 406. 

Carpentier, 11,555-56, parled'une famillede Fieffez 
et Fiefvis, qui Se vantait de sortir d'un cadet de lamaison 
de Saint-Pol. 

Le nom de Fievds, Fieffez, etc. , est très-commun : ii 
denote une condition civite. 

Fignies, 401, 469, domaine du sre d'Audenarde. 

Feignies, dans l'arrondissementd'Avesnes, France, dé-
partementdu Nord. MmeC1ement116mery, Promenades, 
etc., I, 170-173. Lambiez, entre autres extravagances 
qui fourmittent dans son Histoire monumentaire des 
Gaules, p.  170, dit que Feignies tire son nom deFa-
num, et a dtd Ic chef-ticu du cute des Faunes. 

J4arnengheria, Flamingeria (Nicolaus de), 527, 
557, Adam, films ejus, lb. 

La Flamengrie était une paroisse du doyenné d'A-
vesnes; c'est aujourd'hui une commune de l'arrondisse-
nient de cc nom, dCpartement Cu Nord. II y en avait 
une autre Cu doyenné Ce Bavay. J. Dc Guyse, XII, 
350, 541.Bald. Avesn., p.42. 

Flamengkorie (Ic), 495. La Flamengrie. 
.Flandre, Flandres passim. 
Flandrius, Flandrii, 6. 

II est prohabte quo Ic mot Flandriorum aura été mal 
écrit dans Ic cartulaire pour Flandrorum. Dans un di-
plhme de Baudouin V de Lite, de l'an 1067, on tit 
Flandrorum prtncipatum suscepi. Rica ne multiplie 
les mots Ce Is basse lalinitd et les mots romans comme 
les fautes de copiste. 

Lee saga scandinaves nomment Is Flandre Flaemin-
gialand, cc qu'on a expliqué par Belgia australis; 
voy. !Vestphaetische provincial-Blaetter, I, IV, 88 

Flavion, 86, ou Floyon. 

Ruisseau formd de Is reunion de plusieurs autres, 
canton de Florcnnes, province de Namur. 11 y a aussi 
dans Ic ddpartement du Nord, arrondissement d'A-
vesnes, une commune de Floyon. 

A sept lieues de Namur est un vitlage appeté Flavion, 
lequel avait jadis haute, moyenne et basse justice, droit 
d'ameude, de confiscation, de chasse, de pêcho dans to 
ruisseau do Ftavion, droits seigneuriaux a l'avenant du 
vungtième denier, droit de bourgeoisie portant par mdi-
vidu trois femmes, valant chaque quatre bone deniers 
par an, plaids generaux. 

Cette terre tnt engagéo en 1658 par Philippe IV, a 
Jean do NeverlCe, écuyer, seigneur de Baulet, pour 
une somme de 3600 forms. En 1758 cite fut retevée par 
Jacques-Gabriel de Jacquier, baron de RosCe. Gattiot, 
IV, 54-55. 

Flecein. Voy. Fecein. 

On trouve un Estienne de Ftdchin qui, an XIV' sihcte, 
dtait seigneur Ce Ia Forgette, en Artois. Cettc fainille 
portait fascé d'or et Ce sable de six pièces. J. Le Car-
pentier (sic), Histoire gindrale de la trds-anciennc et 
trés-noble famille de lenin. Leyde, 1669, in-tot., 
pp. 145, 272. 

Flerins, Flenius, Fleruis, Fleurus? 64. 
Flerius (Colengnon ou Colignons de), dit Dar-

tam, on d'Artain, 64. Voy. l'articlo qui pré-
cede. 

Flerius, 105, Fleurus? 
Fleru, XXXII. Fleurus. 

Commune du canton de Gosseties, arrondissement 
de Charleroy, province de ilainaut, célèbre par deux 
grandes batailles et un combat meurtrier. 

Quelques-tins font venir Ic nom de Fleurus de la fer-
tiliti de son sot : Floridumnus. C'était autrefois Ic chef-
lieu d'un bailliage. 

Flines. Voy. Felines. 
Sur Ia date Cola fondation Ce cette abbaye, vojr A. Le 

Glay,  , Histoire et description des archives géruirales du 
dipartementdu Nord, O.C., 11,94,95. 

Floberc, Flobierk, 88, 464, 466. 

Flobecq, on mieux Ftobeck, commune du canton 
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d'Ellezelles, arrondissemen( do Tournay, province do 
Ifainaut. J. Do Guyso, dans sa partie fabuleuse at he-
roique, raconte que Flobecq fut bétie par les Franco-
Trdviriens, III, 342, at que cet endroit reçut son nom 
do Fiobert. 

Floberc, Flobierc, Flobierch, 369, 370, 371, 
395, 398,401. 

Flobzerch, Flobiek (dongnon de), ib. donjon do 
Flobeck. 

Flobierghe, 252. Flobecq. 
Flobiert (Ansiaus de), 189. Flobecq. 
Floies (Ic pont a), 87, 199. 

Floye est un ruisseau appelé aussi Stave at Biesmerde 
at qui prend sos sources an N.-0. do Florennes, puis se 
réunit a celui do Floyon ou Flavion, an lieu dit Marteau, 
pour former Ia Molignde. 

Floreffe (abbaye de), XLI, 10. 

Voici un acte inédit de donation de l'an 1187, fail par 
Henri III, duc do Limbourg, an favour do I'abbaye do 
Floreffe, at tire des ancionnes archives de cotte mai-
son: 

In nomine sanctae at individuae Trinitatis. Cum 
quae in tempore aguntur.... ac ea de causa ego Hen-
ricus dux at marchio do Limburch at inarchio do dr. 
luns,praesentipagiflae mandare curaviquod, intuitu 
divinae clementiae at retributionis aeternae, ecctesiae 
Flore/Jiensi vectigat quod vulgo WINAGIUTO dicitur, 
quod exigi sotebat a praedictae ecclesiae fratribus, 
cum vecturis suis per Rode, at ubique per terram 
meam transeuntibus, in eleemosynam in aeternum 
dedi. Ut autemhaec donatio semperrata et inconvutsa 
maneat, praesens scriptum sigitli nostri appensione 
at testium subscriptione con/lrmari foci. Signum Her-
manni, abbatis Flore/flensis, Rogeri, abbatis Ro-
densis, Bonifacii do Helen, Gerlini Dapiferi, Go-
defridi do drnstella, milituin, Ortuini praepositi do 
Flore/Jia. 4ctum anno verbi incarnati MCLXXXVI. 

Le quatorzième abbé de cetto niaison fut Waithor, 
Gautier on Wautior d'Obais, qui mourut an 1282. On 
raconte qu'il fit poindro dans Ia grande salle de son mo-
nastèro les armoiries des families nobles qui brillaient 
do son tempo. Quelquos flatteurs mi ayant suggérd d'y 
joindre l'dcusson do sa famille, ii fit reprdsenter son père 
entourd d'instrumeots d'agricuiture, pour démontrer  

qu'il no méconnaissait point son extraction. Galliot, 
IV, 267. 

Floreffe, XXXV, 256, commune du canton do 
Fosse, arrondissement de Namur. 

Leo premieres libertds de cot endroit avaiont dté ac-
corddes par Godefroid, comte de Namur, at ensuite 
confirmdes par Henri l'Avougie, on 1152 (Galliot, Ill, 
296, V, 327). Selon Is charte transcrite par cot autour, 
les habitants étaient exempts du tonlieu dans toute Ia 
terre de Namur, de chevauchies a l'étranger (a con-
vigi(s 01 non a conjugo, commo l'imprime Galliot), do 
Ia inainmorto, de tout impét at exaction; ils pouvaient 
recueillir Ic bois mort de Ia forêt de Mariagne, a condi-
lion do payer annuellement, a Ia Saint-Remi, une cer-
taineredevance, savoir: ceux qui cultivaient leursterres 
avec leurs propres chariots, deux sols; ceux qui exor-
çaiont quelque industrie, comme les drapiers, les tan-
neurs at les tailleurs, douze deniers; on un mot us 
dovaientjouir do toutes los faveurs dont jouissaiont les 
bourgeois de Namur. (Cf. Piot, Notice sur les villes a 
loi du comtd do Namur, dans Ic Trdsor national, 
2'liv. , juin 1842,p. 201.) 

Floreffe ( frère Jean de), de l'ordre des Prémon-
trés, 277. 

Flore/fei (Phelippes de), 25. 

Floreffe, peut-être Floriffoux, commune du canton 
at do l'arrondissement de Namur. 

Florence, 157, yule d'ltaIie. 
Florent de llaynnau, sires de Brayne et de Hal, 

an 1287, 405, 408. 
Florent de Hainaut, Ills de Jean d'Avesnes, 

572, 573. 
Florifuel ( WiU.-de), 152. 

Floritfoux? Voy. Floreffei; pout-dIre Florivaux, dé-
pendanco do Ia commune de VilIers-deux-glises, on de 
cello de Jamiolle, province de Namur. 

Florines, XXXIX, 61. Florennes. Voy. Florinis. 
Florennes (Hugues de), 6. 

M. L.-A. Yernaux, avocat a Florennes, a fait impri-
mer ii y a plusieurs années une lJhronologie histori-
quo des seigneurs do Florenne, depuis to Xe siècle 
jusqu'ers 1806. Namur, D. Gerard, in-8° de 41 pages 
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(rare). II y donne pour premier seigneur de Ce lieu no 	plus haut, a l'aide de is chronique de Waulsor, publide 
comte Wideric, qui existait stir Ia fin du IXO  siècle, et 	par Dacheri, Spicileg., jn-.4°, t. VII, pp. 513-583 , et 
voici comment on peut en dresser Ia descendance, se- des gdnéalogies de Baudouin D'Avesnes et de Gisel-
ion M. Yernaux, et en reprenant méme les choses de bert. 

Le comte Aimeric de Narbonne, épousa Ia comtesse Ermengarde, 
sur de Boniface, prince de Pavie. 

Le comte Garin ou Warin de Isciovia. 

Le comte Bovon,pèred'Ebroin. 

Le comte Wideric dpousa Eve, seigneur 
de Florennes. 

Berthe dpousa Ic comte 2brolin , a qui I'empereur Louis III donna 
Antinne dans le Condroz ci ifour-en-Famenne. 

Eilbert, vers 920, épousa: 10  Reresinde I;  2° Ia veuve du seigneur de Rumigni en Thid-
rache. II passe pour avoir dté de Is famille de Vermandois. La chronique (le Waulsor 
rapporte qu'il cut tin fils naturel appelé Bernier, d'une religieuse d'Origny, nommde 
Marcenne, qui pent dans l'incendie de son monastère, raconté par Ic trouvère auteur 
du roman de Raoul de Cambray, si bien publiC par M. Edward Le Glay °. Ceiui-ci, qui 
avait déjà donnC Is traduction de cet episode remarquable dans ses Fragments d'dpo-
pee romanse, dii (p.  346), d'après des autonitCs respectables, qu'Eilbert était châtelain 
de Ribemont, et itlancenne, smur converse de I'abbaye de Komblières. 

La chronique de Waulsor, p.  518, rapporte qu'Eilbert avait séduit, sous promesse de ma-
riage, une femme de haute naissance, qui, pour expier ses fautes, avait pris Ic voile 
dans l'abbaye de Hombtières, dont cite devint Ia bienfaitrice. Elie ajoute aussi que 
cette neligieuse pent dans I'incendie de son monastère. Eilbent fut Ic fondateur de l'ab-
baye de Waulsor, et M. Yernaux conjecture qu'it bCtit Ic château de Florennes vers 
944. II eut pour frères Uddon, comte de Roye, ilCnibert, comte de SLOuentin, 
Gerard, comte d'Audenarde, le comte Boson, Ic comte Witer ci Macuard on Macar 
qui Mt dvCque. 

Godefroid I°° ci Arnoul de Rumigni, fits de Ia seconde femme d'Eilbert. L'aind Godefi'oy, 
Cpousa Alpalde, dame de Bougarde. 

Arnoul de Rumigni epousa Ermenhude (Ermentrude ?), flue de Godefroid, comte de Ver-
dun, fitle dont ne dii rien 1'.drt do verifier les dates. 

Godefroid II de Rumigni Cpousa Avoyc de Ronci 	Gerard, 	Arnoul. 
(Rouci), niece de Robert, roi de France (?). 	evCque de Cambrai. 

Godefroid III de Rumigni Cpousa N. 

Hugues I de Rumigni Cpousa Alix de Hainaut, flute de Baudouin II. 

1 fle Marue, Hist. du code de .TSamur, éd. de I0aquot, 	2 On an lit une analyve eLtachonte par M. Moke, Reyue 

1,74. 	 nation., 5° side, 50  liv., 1841,pp.396-416. 
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Six flues. Voy. les Généal. 
Nicolas I de Rumigni, seigneur 	 do Baudouin d'Avesncs. 

de Florennes. 	 SPICILEG. VII, 599 on 
J. Le Roy, p.  18. 

NicolasIl de Rumigni épousa:1°Idede Cbievres; 
20 Adelaide de Pierrepont. 

P,  lit, Godefroid, chevalier teu- 	2° lit, Nicolas III, seigneur de 	Hugues II de Rumigni, seigneur de 
tonique. 	 Rumigni. 	 Florennes, épousa lolande de Sois- 

sons; it se croisa en 1188. 

Nicolas IV, héritier de son oncle Hugues. 

flugues III de Rumigni épousa Marguerite de Pierrepont, smur de 
liugue, évéque de Liege. 

Hugues lVdellumigni, seign. de Florennes, dpousaAdede Con- Jean, seign. d'Eppes, succCda 
cel (Couci), dame de Boves. a son oncle Hugues de Pierre- 

pont, dans l'dvêché de Liege, 
l'an 1229. 

Isabelle de Rumigni, dame de Florennes, épousa en 1281, Marguerite de Rumigni épousa 
Thihaut, fits de Féri III, duc de Lorraine. Ce Thibaut ob- Jean, comtede Soissons,sei- 
tint l'an 1298 de l'empereur Albert d'Autriche, Ic privilege gneur de Chimai. 
de battre monnaie a Florennes et a Ives, privilege confirmé, 
en 1300, par Bugues de Chfltons, dvéque de Liege. Isabelle, 
devenue veuve, en 1312, époLlsa Gaucher de Chfitillon, con- 
nCtable de France, qui, en 1317, rendit foi et hommage a 
l'église de Liege pour Ia terre de Florennes; aucun enfant 
n'étant né de Ce manage, Florennes revint a 

Mathieu de Lorraine, par cession de son Irene ainé Féri. Ma- 
thieu épousa en 1311 Mathilde, flue de Robert de Béthune, 
comte de Flandre et d'Yolande de Bourgogne. N'ayant pas eu 
de posterité, sa succession passaa son petit neveu. 

Jean, duc de Lorraine, fits deRaoul et petit-fits de Feri.It 
épousa Sophie de Wurtemberg. 

Charles 1!, duc de Lorraine, sire de Florennes, mourut le 25 
janvier 1431. II avait épousé Marguerite de Bavière, file de 
t'empereur Robert. - 

Isabelle de Lorraine dpousa René d'Anjou, duc de Bar et roi de Catherine de Lorraine épousa 
Naples. Jacques, Margrave de Bade. 

Antoine de Vaudemont, fils de Féri Cl neveu de Charles, s'd-
tant emparé de Is succession de son cousin René, releva Ia 
terre de Florennes. 11 eosa Marie, comtesse et héritière 
d'Ilarcourt-d'Aumale. 

Féni de Vaudemont ép. Yolande d'Anjou, fitle ainée de René. 

René, duc de Lorraine, releva Florennes le 9 mai 1481. Ce fut 
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lui qui vainquit Charles-le-Hardi, due de Bourgogne. II céda 
Florennes a son oncle. 

Jean, fils naturelle d'Antoine, due de Lorraine, legitimd de 
Vaudemont par Charles Viii, roi de France. II épousa Marie 
de Ia Marck, flue du SangUer des .drdennes. 

Antoine de Vaudemont, sire de Flo- 	Claude de Vaudemont, héritier 
rennes, dpousaSibille de Trazegnies; 	de Florennes, après son frère, 
sans enfants. 	 en 1536 , épousa Anne de 

Lenoncourt. 

	

Renée de Vaudemont, dame de Florennes, épousa Jean, 	Barbe de Vaudemont ép. 

	

comte de Glimes-de-Jodoigne, seign. de Stave. 	 Henri de Goer. 

Charles de Glimes, gouverneur de Philippeville, mourut 
sans alliance en 1598, et laissa Florennes & son frère. 

Jacques de Glimes, épousa Jeanne de Berlaimont. 

Gabriel de Glimes épousaMariedeflillêche. 

Gabriel-Philibert de Glimes succéda a son père en 1660. 
11 épousa Marguerite - Francoise d'Jlenin - Liétard 
d'Alsace, marquise de Courcelles. 

Claude, François-Lamoral de Glimes, lui succède en 
1681 ; ii épousa Marguerite de Cottereau-Puisieux. 

	

Cesar-Antoine-Théodore de Glimes lui succéda le 15 juil- 	Jean -Victorin de 

	

let 1707, ii épousa Jacqueline-Marguerite de Bruges, 	 Glimes. 
et mourut le 5 juillet 1728. 

Marguerite-Ferdinande-Isabelle de Glimes, épousa son Louise-Josèphe de Glimes, 
oncle Jean-Victorien. 	. 	 morte dans le cdlibat. 

Marie-Marguerite-Rose-Dorothée-Victoire, comtesse de 
Glimes, dame de Florennes, épousa Charles-Albert, 
comte de Beaufort, a qui Marie-Thdrèse accorda, Ic 16 
février 1746, des patentes de confirmation et déciara-
tiondu titre de comte, et de creation du titre de marquis 
de Beaufort-Spontin. 

Charles-Alexandre, marquis 	Fredéric-Auguste-Alexandre, né le 14 septembre 1751 , hen: 
de Beaufort-Spontin. 	 tier de son frére ainé, élevé par i'empereur Joseph H, a Ia 

dignité de due, Is 2 décembre 1782, a l'occasion du ma-
riage qu'il contracta le 5 janvier 1783, avec Marie-Leo-
poldine-Chnistine-Anne-Emmanuelle-Joachime - Françoise-
Symphorine - Didace-Sébastienne - Bonaventure - Raphaele-
Barbe-Camille-Isidore-Andrée-Cajetan-Bibiane de Toledo, 
lille du due de l'Jnfantado et de Lerme, et de Marie-Anne, 
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princesse de SaIm-SaIm. Devenu veuf en 1815, ii dpousa en se-
condes noces Ia comtesse Ernestine-Marguerite de Starhemberg, 
dame de Ia croix étoilée, fille du prince Louis de Starhemberg, 
chevalier de Ia Toison d'Or, et de Louise, princesse d'Aren-
berg, née a Bruxelles, et dont le contrat fist signé le 9 sep-
tembre 1807. Après Ia restauration ii fist nommd gouverneur 
général de Ia Belgique an nom des puissances alliées, et crié 
conseiller intime de l'empereur d'Autricbe. Le rol des Pays-Bas 
Ic créa grand maréchal de sa cour et commandeur du lion bel-
gique. 11 mourut a Bruxelles le 12 avril 1817. 

2'Iit, Ladislas-Louis-Frédéric, disc 
de Beaufort-Spontin, né an château 
de Freyr, près de Dinant, le 15 
aoüt 1809, chambellan de l'empe-
reur d'Autriche, mort le 10 no-
vembre 1854. 

Charles-Alfred -Auguste - Constantin, 
néle 16juin 1816, duc actuel de 
Beaufort, marquis de Spontin et 
de Florennes, comte de Beauraing, 
vicomte d'Esclaye, baron de Freyr. 

Florennes portait le titre d'oppidum, lorsque Ge-
rard, dvêque de Cambray et son frère Godefroid en firent 
don, en 1012, aux évCques de Lidge. C'est dans cette 
yUle qu'est né Ic docte Paquot. Ferd. Henaux, Esquisse 
d'une gdogr. du pajs de Liege, extr. du Messager des 
sciences hector., p.  24. 

Florinis (Hugo de), 128. Voy. Florennes. 
Florizel, 85. 

Peut-Ctre le méme nom que Florifuel. 

Flun (Muelin a), 199. 
Flun (Reniers de), 21. 

Dans l'ancien quartier d'Entre-Sambre-et-Meuse, an 
comté de Namur. Cette terre avait seigneurie hautaine 
et foncière. En 1788 l'une et l'autre étaienten Ia posses-
sion du baron de Moniot, seigneur de Wellien, Serville, 
Somières, etc., qui en fit relief en 1759. 

Fob justitia (?) bourgeois, 526. 
Fontaine (Jehan de le), 255. 

Carpentier, II, 567, fait Ia remarque très-juste, 
qu'il lui aurait fallu on volume entier, s'il avait entrepris 
de meutionner toutes lee maisons nobles du nom de Fon-
taine, La Fontaine, Fontaines, Des Fontaines. II en 
a énumérd on assez hon nombre, entre autres celle de Ia 
Fontaine-Wicart, en Cambrésis. Un Jean de Ia Fon-
taine-Wicart était file de Gilles, gouverneur de Bohain 
et de Beaurevoir, l'an 1233, et de Usile (Ursule?) de 
Waviin-Heudicourt, dame d'Eygicourt. Un autre Jean 

Tot. 1. 

de Ia Fontaine-Wicart épousa Jeanne de Bermeraing, 
vers 1294. 

Fontaines (Baudouin, sires de), 286. 

N'est pas nommé par Carpentier. 

.Fontaines (Gautier de). Voy. F. Wilken, GescIi. 

der Kreuzzi4ge, III, (2), 175. 

M. Roger, sans doute d'après Carpentier, II, 569, 
le compte avec Wicart de Ia Fontaine, parmi lee cheva-
hers du Cambrisis qui assistèrent ala troisième croisade, 
dane laquelle lIe moururent tons deux. Noblesse et che-

valerie, p. 79. 

Fontaines, 446. 
Fontanis (Walterus de), 6, 152, 133, 516. 

Déjà nommé. 
Wautier, sire de Fontaines, on de Ia Fontaine-Wi-

cart (I'), chevalier, épousa Mathilde de Mons, fille de 
Gossoin on Gaussouin, pair du château de Mons et de 
Valenciennes, et de Biatrix de Rumigni. Giselbert, 
Chron., 41, 84, 103, 109. Get auteur parle aussi des 
frères de Wautier, Widon et Foulques de Fontaines, qui 
moururent dane Ia Terre-Sainte. lb., 109, 232. 

Widon et Foulques ne sont pas nommés par Carpen-
tier, II, 569, qui donne pour frères a Wautier, Renaud, 

Gilles, Hugues et Wicart. 

Forcelles, 10, méme nom que Borcelles. 

La dernière forme est altdrée. Gette localité qui 
84 
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dolt appartenir a l'ancien comté de Namur, ne figure 
pas dans les dictionnaires géographiques de M. Ic doc-
teur Meisser. 

Forchies, 446. 
Adrien-François-Isidore-Joseph de Rodoan fut créé 

Is 24 septembre 1755, comte de Rodoan-de-Forchies-ia-
Marche. 

Forchies-la-Marche est une commune du canton de 
Fontaine-I'Evquc , arrondissement de Charleroy, prov. 
de Hainaut. 

Forest, 515, 516. 
II y a dans Ia province de Hainaut une commune de 

Forest, du canton de Frasnes, arrondissement de Tour-
nay. II y en a une aussi dans le Département du Nord, 
arrondissement d'Avesnes, et ii semble que cc soit plu-
tdt celle-ci qui est mentionnde dans le texte cite. 

Foresta (Sanrirardus de), 86. 

Sue plusieurs families du nom de Forest, Foreest, 
Forret, La Font, etc., vole Carpentier, II, 576-580. 

Forges (Jehans de), 406. 

Forges est une commune du canton de Chimay, ar-
rondissement de Chaileroy, prov. de Hainaut. 

Foriest, 479. 
Foriest (Frankessiiis de) , 458. 
Fosse (Gilles de le). 189. 

Sur des families du nom de La Fosse, flu Fossi, 
Des Fossds on Pander Gracht, voir Carpentier, II, 
582-586. 

Fosse (Henri de le), 282, 285. 
Fossej.t (Gérars ii Brune de) , 404. 

Dc S'-Genois : G. Li Brains de Folseit. 

Fossensis ecclesia, 125. 

Louis IV, roi (Is Germanic et de Lorraine, par one 
charts inédite du 26 octobre 907, et dont I'original a lait 
partie des archives de Liege , accorda a I'iglise de cette 
yule I'abbaye de Fosse, que Gisla, sa cousine, avait 
cd(lée A cette église, en s'eu rdservant I'usufruit: 

In nomine sanctae cC individuac Trinitatis. liEu-
douuicus, divina favente dementia, rex. Oportet 
etiam Ut omnium fidelium nostrorum justis pcti-
tionibus pareamus, praesertirn tarnen his qui pro 
utilitate ecciesiarum sfbimet commissarum aliquid  

nobis suggessenint. Unde ad notitiam omnium fide-
hum nostrorum , praesentiurn sciUcet cC futurorum, 
pervcnire cupimus, qualiter bonac ancrnoniae ICisala, 
ihiustris fernina, abbatiamFossEs norninatam, in pago 
Lomensi, in comitatu Berengarti, quia nos ipsi 
earn nostrae auctoritatis praecepto in propnium do-
navimus ad monasterium sanctae Maniac et sand-i 
Lamberti, ubi ilhius episcopii domus est principaUs, 
et ubi praesenti temponc vir venerabihis Stephanus 
nomine episcopus dinoscilur, cum nostro consensu et 
fidehium nostrorum contradidit, cC per chantam pre-
cariam alias rca episcopii ipsius ad dies vitae suac 
sibi inde accepit, ea rationc Ut, post obit urn suum, 
utracquc rca cx intcgro ihluc reverterentur; finif 0 

autem tempore vitae suac, mernoratus egregius pon-
tifex Stephanus, per supphicationem fidclium nos-
trorum, ifathonis videlicet venerabihis archiepiscopi, 
cC Repehardi, ihlustris comitis, caetcris principibus 
thus regni in hac supphicatione consentientibus, pre-
catus est clementiam nostram Ut eamdem traditionem 
nostrarn nostrae auctonitatis scripto roboraremus: 
quorum rationabiK petitioni hibenter annuimus, et 
hoc auctoritatis nostrae praecepturn mdc conscribi 
jussimus, per quod volumus firmiterque jubernus 
quatenus supradicta abbatia Fosses, cum omnibus 
rebus magnis et parvis nomen habentibus et ad earn-
dem juste pertinentibus, pro remedio animae nostrae 
parcntumque nostrorum, ad proedictum monaste-
rium perpetualiter possidenda consistat, et, ut hoc 
con/Irmationis nostrae praeccpturn /irmum stabileque 
permaneat, manse nostra illaid firmavimus et sigillo 
nostro consignarijussimus. 

Signuan Domini Jlludouuici, serenissimi regis. 
Ernuldus canceharius ad vicem Raboti anchicapel-
hani recognovi. Data P11a hal. nov. an. incornatio-
nis Domini DCCCCVII, indict. ha, an. autcm 
regni Domini Hludouuici VIII. Jctum FRAtacIloso-
P01ST fehiciher, in Dci nomine, amen. 

Fosses, 57. 
Foukes, Foukon, 144. 

ChAtelain hdrdditaire de Sanson en 1253. Voy. cc 
qu'en dit Galliot, qui a eu connaissance de nos charLes, 
III, 305-306. Croonendael l'appelle le seigneur de 
Fauken, XXIX. 

Fourbisseur (Jeban le) et Helewis, sa flue, 221. 
Fourbrecies, 565. 

Dc S'-Genois, Mon. ancicns, I, 643: .loubrecics. 
C'dtait une ddpendance de Ia chAtellenie de Beaumont. 
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II y a dans Ic Hainaut one ddpendance de Ia com-
mune de Froid-Chapelle, appeldeFourbechies, et Fioid-
Chapelle dtant contigu a Beaumont, c'est dvitlemment Ic 
mdme endroit. 

Founders (Raoules Ii), 458. 

Frameries, 312. 

Ancienne paroisse du doyennd de Mons, De Guyse, 
XII, 344, aujourd'hui commune du canton de Pátu-
rages, arrond. de Mons. 

Franclion (Gillon de), échevin de Hul, en 1327, 
XXXI. 

Frankefoit, 557. 

Notre chroniqueur Giselbert ddsigne ainsi cette yule 
in villa supra Mogum i'luviurn quae FRANCHENEVORS 
dicitur, chr. dd. Do Chasteler, p.  67. 

Frankendike, 207, Frankendycke. 
Frankenfort, 355, 357, 358. 
Frankes, 12. 

Doyen du chapitre de S'-Lambert, a Lide, en 1276. 
En latin Franco. 

Frankin ,15, fihlastre on beau-fils de Fastré de 
Ferme, chevalier. 

Frasies, 365. 
De S'Genois, Mon. anciens, I, 643, Frasier. Cet en-

droit ddpendait de Ia chitelienie de Beaumont. 
Frasiesest aujourd'bui one ddpendance de Ia commune 

de Grandrieu, prov. de Hainaut. 

Frasne (Karolus de), 316. 

II y a dans Ia prov. de Hainaut deux communes du 
nom de Frasne on Frasnes (Frdnes) Frasnes-lez-Buis-
senal, Frasnes.lez-Gosselies. 

Fraslreit, 11, 12, 13. 

Mdme nom que Fastrd par Ia surcharge d'une r. 

Fratreil, méme nom; en latin Fastradus, 327. 

Gas indirect de Fratreis on Fastreis. 

Fastres, Frasirds, 11, 12. Voy. Frastreis. 

Frawengnées, 295. 

Sons Biesme-la-Colonaise, prov. de Namur, aujour-
d'hui Wagnée? 

Fricourt (Paignon de), 268, Frocourt? 
Fredericus, haut voud de St_Lamb. de Liege, 130. 
Frelengltien, 292. 

En 1627, cette terre fut engagêe par le souverain,  

moyennant là somme 26,000 forms, a Pierre de Croix, 
seigneur du Bus, etc. 

Fresiel (Simon), chevalier dcossais, 158. 

J. et J.-B. Burke, dans leur General armory, citent 
plusieurs families dontle nom se rapproche de Fresiei, 
savoir: Fresill on Freshill, Freysell, Freysley, etc. 

Fridericus, imp., père de Henri VI, 322. 

Frise (Thomas de), 128. 

Sans doute Friset on Prissy. 

Friset (Grart de), 258. 
Frisey (le bois de), 10. 

Friset ddpendait jadis de Ia maine de Feix, a one 
forte lieue de Namur. 

Jean de Pinchart, revs l'an 1635, en acquit Ia sei-
gneurie par engagère, pour Ia modiqiie somme de 
1200 forms, quoiqu'elIe eft haute, moyenne et basse 
justice, droit de chasse an noir et an roux dans toute 
sa juridiction, droit de pdche, droit de morte main et 
de panage. 

Philippe de Pinchart, dcuyer, releva cette terre en 
1650, après Ia mont de son père Jean de Pinchart. Elle 
passa ensuite a Cdcile de Moniot, veuve de Francois de 
Broyart, chevalier, laquelle acquit cette terre du sou-
verain par vente definitive, en fit relief sur ce pied en 
1070 et La transmit a sa fille Thdrèse-Dieudonoée de 
Broyart, qui en fit relief en 1709. Cette seigneurie passa 
depuis dans Ia famille de Romrde de Vischenet, qui Ia 
tenait en 1788. L'hdritage des Pinchart doit être tombd 
aux Ilemricourt de Grune. Gailiot, IV, 131-32. 

Frizei (Gérars et Lambrekins de), 226. 

Gdrars on Grays est nommé Pius haut. 

Frocourt, 504. Fraucourt, depend. d'Eghesee. 

Froidcourt, XXXIV, méme nom. 

Dane Ia province de Liege, ii y a on lieu appele 
Froidscourt, qui est one ddpendance de Ia commune 
de Stoumont. 

Goffin, sieur de Froidcourt, en Ardenne, dpousa une 
file de Watier de Ia Saulx, d'oñ vinrent Watier de 
Froidcourt, Henri dit Taillefer et one smur, femme de 
Henri-le-Sons. Carpentier, II, 1003. 

Froissars (Jehans), de Solkmes, en 1297, 458. 

Ce monnayeur de Valenciennes pourrait bien dtre 
on des ancêtres du céièbre historien du méme nom. 
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lroimont, XXXV. 

Dépendance de Moustier-sur-Sambre, province de 
Namur, de cellos de Flostoy, d'Lves-Gomezée on do 
Jemeppe. II y a aussi on Froidmont dans Ia province de 
Ilainaut. 

La seigneurie de Froidmont dans le Namurois, ap-
partenait en 1637 a Antoine de Bourgogne, seigneur 
tie Zutland, et a Dorothée, comtessc de T'Serclaes. Its 
Ia vendirent en 1638 a Pierre Roose, cbef-prdsident 
du conseil prive. Bile resta dans cette famille jusque 
vers 1752 que Ic comte de Coloma en fit relief. En 
1788, dIe était revenue aux Roose. Elie appartenait a 
P.-J.-A.-J., comte de Roose de Daisy, qui en fit relief, 
en 1776. Galliot, IV, 87-88. 

Froitcapiele, 563. 

Froid-Chapelle, commune du canton do Beaumont, 
arrond. do Charleroy, prov. de Ilainaut. 

Froncourt, XLIII. 
Fuldensis abbas, 376. 

L'abbd primat do Fuide en 1281, s'appeiait Berthout 
de Bienbach; ii renonca a sa dignité en 1286. Imhofli 
Notitia, 1, 202. 

Fumoy, XXIII. 

Voy. iVémoire concernant lea droits du rot (de 
France), sur lea bourgs do Fumay et do Room. 1772, 
in-fol. 

Furneing, 410, aujourd'hui Fumay 
Furnelmoni, XLIII. 

Fernelmont, dipendance de Ia commune de Noviiie-
les-Bois, prov. de Namur. 

Jean ill, comte de Namur, considérant quo Ic cha-
teau de Novilie-tes-Bois avait etC emporté et saccagé par 
los Liégeois, c&la le château tie Forneimont pour Ctre 
Ic lieu de residence des seigneurs do Noville, et réunit 
ces deux seigneurics qui, dans Ia suite, n'en firent plus 
qu'une, sous Ic noin de Ferneimont. Cotte terre a tou-
jours appartenu aux plus ptiissants seigneurs du pays. 
Bile a été longtemps dans Ia famille de Longctiamps, 
d'oü elk passa en 1453 a Philippe de Marbais. scigneur 
de Louverval, du chef do sa grand'mbre materneile 
Jeanne, flIle unique de Gui do Lonchamps. Cette terre 
entra ensuite dans Ia famille de PCche. En 1652, Flo-
rent, baron de Brandembourg , vicomte d'Esclaye, 
reieva Ia terre do Ferneimont, d'oà dIe passa A Jean-
Franqois de Baruitz, baron du S'-Empire, qui en fit  

relief l'annCe suivante. Lour petit-fits Franqois de Bar-
nitz, baron de Fornolmont, Ia vendit en 1715, a 
Charles-François, baron d'ffarscamp. Cette maison Ia 
possddait encore en 1788. ColIc des anciens seigneurs de 
Fenemont est entièrement éteinte. Gailiot, III, 387-80. 

Furs fenbery (II. de), en 1282; 390. 

Henri a qui l'empereur Rodoiphe donna, en 1278, 
one confirmation do privilege, qui prouve Ia connexion 
de Ia maison de Furstenberg avcc cello do Zaehringen. 
Ce dipiAme commence ainsi : Supplicanti nosirac ma-
jestatis culmini, nobili viro Ifainrico de Furstenbarg, 
nostro consanguineo ,im peril fidelissimo, ut, cum Vii-
lingen, Fu rstenberg , Haselach, Dornestellen et attn 
sun oppida, quaecumquopatris sui ac duels do Zae-
ringen aliorum quo progenitorum suorum tempori-
bus ..... Imhofii iVotitia J. B. I. proceruln, p.  444. 
Voy. B. Munch, Geschicltte des Hauses tmd Landers 
Furstenberg. Aachen, 1829,1, 265-282. 

Fursteuberg. Voy. IVursternberg. 
Fusde (Hennekins), 459. 

G. 

Gaesbeke. Voy. Bieverna. 

Jean de Louvain, sire do Gaesbeke, Ctait ills d'lsabelle 
de Beveren et de Henri de Louvain, sire de Gaesbeke. 

Jeanne de Louvain, dame do Gaesbeke, prensière 
femme de Gerard, sire de homes, porta Ia terre do 
Gaesbeke dans cette maison. Plus tard, Jeanne do be-
nes, morte en 1356, Ia transmit, par manage, a Gerbert, 
sire d'Abcoude. Gaesbeke revint plus tard a Ia maison 
de barnes. 

Galardin (hugo de), 316. 
Galet (Valterus), bourgeois, 326. 
Gamappes, 512, Jeminapes. 

Nom do Ia mCme famille quo Jemeppe (province do 
Liege), Genappe (Brab.), et peut-Ctre memo Gempe, 
hamean du Brabant, dans Ic village do Winge, Tour-
neppo, etc. 

Jemmapes est une commune du canton et do l'arron-
dissement do Mons, province de ilainaut, on so Iivra, Ic 
5 novembre 1702, une granile bataille, qui amena Ia 
soumission do Ia Belgique a Ia France. 

Gand. Monnaies. 

Instruction du duc do Bourgogne. pour Ia fabrication 
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des monnaies a Gand, en 1385. Archiv. de Ia chambi'e 
des comptes, a Lille, p. 991. De S'-Genois, Essat do 
dip!. sur to Erab., p. 14. RIle n'est pas rnentionnde par 
M. R. Chalon, dans ses Observations sur quetques 
chartes et anciens documents, retatifs a i'hist. des 
monnaies des corntes do Hainaut of do Flandro, mais 
son intention n'dtait pas de passer en revue tons les 
monuments Idgislatifs concernant son sujet. 

Gandavo (Hugo castellanus de), 591. 

Voy. André Du Chesne 111sf. génëatog. des maisons 
do Guino, d'Ardres, do Gand et do Coucy, et do 
quelques aucres familles qui y sont allides. Paris, 
1631, in-fol.; Mirwi oper dip!., 1, 45, 315, 450, 
759, etc. 

Ruguos, chhtelain de Gand, en 1250, vendit Bornhem 
a Marguerite de Flandre. Son père s'appelait aussi 
Hugues, sa mere Ode de Champlite et ses frères Sayer 
et Villain (Villanus), soigneur do S'-JeanSteen, dans 
le pays do Waes. C'est do ce dernier quo sont sortis les 
Vilain, princes d'lsonghien, etc. 

Gandavo (Villanus de), miles, 592. 
Gent (Hues castelains de), 97. 

Gant Ogiers de), en 1286, 404, peut-btre Si-
glen, on Rogiers de Gand. 

Siger I", chbtelain de Gand, fils d'Arnoul, cut pour 
fils Siger H, qui ipousa Bdatrix de Iloudain, et en out 
quatre fils Ifugues, chàtelain de Gand, Siger II, 
Gerard surnommd to Diablo et Roger (Rogiers); mais 
ces personnagos sout tous antérieurs a celui qui est 
le sujet de cot article. 

Garinus saccesslor, 516. 
Gauche pour Jauche, en flamand Geete (Gérars 

sires de), en 1295, 986, sénéchal de Hai-

naut. 

Mirnus, Oper. dip!., I, 759, insère one charte 
de l'an 1240, dans laquelie figure comme tdmoin on 
Gerardus do Gauchia, autrement Jacia on Jacea 
ancicnne baronnie do Brabant wallon. 11 cite on frag-
ment do charte de cc mhme Gerard, lequel reposait 
dans les archives de l'église do Condd; Jon Gerars do 
Gaucho, sires do Gommignios, fach ci sfavoir quo 
messires Robers do Waregny avait une dune ci 
Waregray, lequel ii tenoit do ml... Tosmoings mes 
hommes, Baudris de Roisin, enossiros IVatiors do 
Geulaing (Genlaing), Rogiors do Lemmos (?) Co fut 
fait 1941. 

Ce Gerard (II), qui ipousa Berthe de Binvel , c'est-ã-
dire Bioul (et non pas .Rieveno, comme le soupçonne 
Carpentier), flue de Gohert (coy. .Eiout), et dont le 
père s'appelait aussi Gerard (I), nom familier a sa race, 
out on fils appeld de mbme (III) et qui s'unit a N. d'Au-
noy, près de Valenciennes. Mirnus, Op. dip!., I, 760. 
C'est le personnage qui a donnd occasion a cet article. 

Giselbert, CItron., 41, 118, 119, djt qu'uoo flue 
de Gossuin de Mons, Ida, épousa en secondes noces 
Renier de Jauche. et quo leur fils s'appelait Gerard (I). 
Butkens remonte do ce Renier a Hulduin 01 a Godschal. 
Cf. d'Outreman, Hist. do Valenciennes, pp.  527, 528. 

L'Espinoy, dans ses Prélats, barons, chevaUers, es-
cuiors, viles.... do Brabant, Gand, 1628, oü il estro- 
pie Ia plupart des noms, pane de Ia mairio do .Iacrea 
et de J'acca an lieu de Jauche. 

Les sires do Jauche, qui portaiont do gueules ala fasco 
d'or, se signalèrent sons les ducs de Brabant Godefroid- 
le-Barbu, Jean 1" et Godefroid III. La seignonrie par- 
vint an commencement do XVIme  siècle a Ia famillo do 
Cottoreau, par Jean, fils de ce Robert, qui, pour avoir 
sauce Ia vie a Chailes-le-Bardi, dans one mClie, fut 
créé chevalier et lieutenant des fiefs do Brabant. Do Can-
tillon, Deuces du Brabant, 1, 179. 

Les derniors descendants do Ia ligne masculine pnirent 
les titros do comtes de Mastaing en Ostrevant, de Lierde 
et do Cruyshaulcm. Philippe do Jauche, sire do Mas-
taing, cointe de Lierde, etc., bpousa en 1617 Marie 
de Mérode. Butkens, Trophées, Il, 129-155. Carpen-
tier, 11, 701-706. Mobil. des Pays-Bas, p.  78-87. 

Vinchant, p. 911 , donne aussi Ia descento des sel-
gnours do Jauche 01 MasLaing, depuis Renier, qui vivait 
en 1155. 

Gauchds (Nicoles), 454. 

D'Outreman Gouchoz, les Bbnddictins Gouches. 

Gaumaraige, 417. 

Gamerage. seigneurie en Hainaut, fut drigée en 
comtb par iettres tin roi Philippe IV, do 3 nov. 1625, 
en faveun do Guillaumo Richardot, seignour de Lem-
beke, Ottignios, etc. Cotte terre fut acquise plus tard 
par Ia famille de Walckiers, dont on mombro fut anobli 
par leLtres do 10 février 1727. 

Les Nioclerlaondische Sagen, do M. J.-W. Wolf. 
Leipz., 1845, p. 248, contiennent one legende inti-
tulée: Sanht Paul zu Gammarage. Cf. Schayes, 
Essai hiscoriquo sur les mrours, les usages of les tra-
ditions des anciens Belges. 
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Gaurain, Gaurain-Ramecroix on Kauren. Voy. 
'uuvere, Chenxen. 

Gaurain est une commune du canton de Leuze, pro-
vince de Hainaut. 

Gaulier, Gaut/eier, passim. 
Gavera (Rasso de), en 1201, 538. 

Rasse de Gavre épousa ide de Chièvres. Son fils 
Rasse, sire de Gavre, de Chièvres, de Liedekercke et 
de Bouters, dit le glorieux chevalier, pair de Ilainaut 
et boutillier on grand dchauson hdi'dditaire de Flan-
dre, fait prisonnier a La bataille de Bouvines, en 1214, 
épousa Sophie, fille de Godefroid 11, sire de Brdda. II 
eut pour fils Arnoul, père de Jean, tue a Ia bataille de 
Fumes. iVobiliatre des P.-B., 158. Giselbert, 39, 77, 
85, 111, J. de Ouyse, X, 213, 225; Xli, 11; XIII, 
259, 275; XIV, 91, 325; XV, 219; a Ia table, II, 202, 
on a mis par erreur Rasse de Gavre, dpousa Eustache 
II, sire de Ra,ux, au lieu de .lIerthe, hue de Rasse, etc. 

La terre de Gavere, canton d'Oosterzeele, arrondis-
sement de Gand, Flandre orientale, passa par alliance 
A Ia maison de Laval-Montmorency. Mais en 1515, 
Gui de Laval Is vendit A Jacques de Luxembourg, sei-
gneur de Fiennes; un nouveau manage Ia porta dans 
Ia maison d'Egmont. Le rol d'Espagne, Philippe II, 
l'enigea en pnincipauté en faveur de Jean, comte d'Eg-
mont, époux de Francoise de Luxembourg, et père du 
cdlèbre Lamoral. L'Espinoy, 10.3, Minié Oper. dipi., 
1, 442, 549, 572. Carpentier, I, 605, etc. 

Un dessinateur babile, Al. Kreins, dirigd par 
M. Em. Gachet, a commence on fac simile du manus-
crit de Is bibliothèque royale, qui renferme l'histoire 
hdroique des sires de Gavre, roman du XV' siècle 
dans lequel on trouve l'origine du cri de cette maison 
Gavre an chapel, origine qui fait aussi le sujet d'une 
nouvelle dans le recueil intitulé: Is Dimanche. Dans 
le joli roman du Petit .Iehan de Saintri, de I'ddition 
de Leuliette, p.  417, il y a une faute assez grossière 
qui s'est reproduite dans Is texte bien plus correct de 
M.-J. Marie Guichard. Paris, Gosselin, 1845, p.  178. 
On y lit : a Le seigneur du Gaure, qui portait de 

Flandres a trois lambeaux de gueulles, et cnie 
Flandres an lion! Messire Henry de Flandres, qui 
portait de Flandres, an baston coupponné d'ar- 
gent et de gueulles, et crye : Flandresau couppiet! 
Messire Jehan du Gaure, qui portait lee pleines 
armes de Gaure, qui estoient de gueulles a trois 
lions d'argent, couronnds et armés d'or, et cryoit 
Gaure / n II y a ici confusion de Flandre et de 

Gavre (Gaure). Les princes de Flandre cniaient Flandre 
an lion, et Its seigneurs de Gavre cniaient Gavre et 
Gavre an chappelet (coupplet), par Is raison quej'ai 
donnée (.drchiv., V, 342), et qu'on explique dans le 
Roman des sires de Gavre. M. Francisque Michel, en 
1835, a vu an Corpus Christi college, A Cambridge, 
une copie de ce roman, sur vélin, écrite an XIV' siècle 
et cotée XCI. HIlt eat intitulée Histoires des seigneurs 
de Gaures ( Gavre). (Coil. de doc. inéditsiur l'hist. de 
France, rapports an ministre, 1839, in-40, p. 46 
note). 

Une courte analyse de ce roman se trouve dans Ic ca-
talogue de Nasmith, p. 61. 

Guido de Gavres qui, tempore B. Ludoviciregis 
Francorum, floruisse dicitur, uxorem incontinen-
tiae falso suspectam, et parvulum /11mm Ludovicum 
nomine, in exilium egit. Ludovicus maturae jam 
aetatis, relicta inatre, in Orientem profectus est, ubi 
apud 4ntenorem, ducem Athenartim, hospitto ac-
ceptus, multis in inf,nfcos ducis viriliter peractis, 
Idormam, /iliam Jntenoris, duxit, eoque defuncto 
summo potitus tiC imperio. Tandem in Gailiam re-
versus, in hastiludio apud Compendium adhuc in-
cognitus rei miiitaris peritia summam adeptus 
gioriam, a parentibus maximo cum gaudio accipi-
tur... Porro dicit (auctor) hanc historiam primo 
graece scriptam, deinde latina versione donatam, 
postea Flandrensi idiomate ornatam, postremo in 
gallicam linguam a it fuisse versam nitirno the mar-
tél 1356. 

La maison de Gavre s'est éteinte depuis 1830, dans 
La personne du prince de Gavre, grand-mardchal du 
roi des Pays-Bas. M. Ducas, dans $a lisLe des chanoi-
nesses de S"-Waudru, p.  148-151 de son ouvrage in. 
titulé: Des chapitres nobles de dames, Paris, 1845, 
in-8°, en cite beaucoup du nom de Gavre, entre Its 
années 1396 et 1767. 

Carpentier dit que lea Gavre portaient d'abord d'or 
a un double trescheur fleuronné et contre-fleuronné de 
sinople, comme les maisons d'Hscornaix et de Fa-
gnocules ou Fagnolles, et que depuis ils portèrent d'or 
an lion de gueules, armé, lampassé et couronné d'azur, 
A Ia bordure dentelée de sable, qui, suivant l'opinion de 
quelques-uns, ajoutc-t-il, sontles armesde Roland, quoi-
qu'il n'y tilt point d'armoinies an temps de ce paladin. 

Gavre (le seingneur de), 272. 
Gavre (Jehan de), seigneur de llérimés, Hen-

meis, 255, 255, 286, 296. 
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Gavre (Jehans de), homme du sire de SoLte-
gem, 404. 

Probablement Ic méme que le précédent. 

Gavre (Rasses de), 27, 97, 220, 222, 320; ii 
était sire de Liedekercke. Voy. Gavera. 

Gavre (Rasso dominus de), 318, 391 , déjà 
nommé. Voy. Gavera. 

Gavria (Rasso dom. de), 260, Ic méme. 
Gagete (Willaumes de), 406. 
Gaymar (Bauduins), 242. 
Gelrenss (Otto), en 1252, 358. 

Otton III on IV, surnommé Is Boiteux, fils de Ge-
rard et de Marguerite de Brabant. 

Geiriae (ft. comes), en 1282, 388. 

Renaud I's, dit le belliqueux, mort en 1326, captif 
de son propre fils, dont I'exempie devait être suivi plus 
tard par un autre prince du méme pays. 

Gene/fe, 18, 20. 

Jeneffe, commune du canton de Ciney, arrondissement 
de Dinant, province Ce Namur, et du canton de Mo-
malle, arrondissement de Liege. Erycius Puteanus, sur 
Ia bataille de Woeringen, p. 132, cite, a l'annde 1313, 
un Guillaume de Genefib, châtelain de Waremme, et qui, 
voulant faire Ia guerre a Henri de Ilermale, appela a 
son aide lea sires de Wesemale et de Liedekercke. 

Geneppe (Henricusde), 214. 

FaiL prisonnier a Ia bataille de Woeringen. Willems, 
sur Van Heelu , Y. 6919. II vivait encore en 1533. Ny-
hoff, 1, 304. 

Hemiicourt, Jlfiroir, 116, dit qu'une fille du sire 
de Fauquemont épousa Ic seigneur de Glieneppe et de 
Brdderode. 

Gera,nmont, 166. Grammout. 
Geraldinoons, 519, 377, 380, 382, 384, 387, 

592, 596, 397, 399, Grammont. 
Gerard de Luxembourg, sire de Durbuy, en 

1277, 14, 19, 20. 
Gerardus, prévôt de Bruges, chancelier de Plan-

dre, en 1200, 6. 

Ce n'est qu'en 1241 que l'office de chancelier fut 
rendu hdréditaire, quoiqu'avant 1089 Ic prévét de S'-Do-
nat tilt déjà chancelierordinaire de Flandre. MirwiOper. 
dipi., 1, 421, Warnkoenig, RisC. de Ri., 11, 87. 

Gerard us , 316. Chantre de St_Denis.en_Broque_ 
roie l'an 1180. 

Glierlande (Jehans de), sires de Tornaut on 
Teruant, on phutôL Tournehem, 425. 

Ghierlande (Ansiel de), 423, oncle du précédent. 

Carpentier, II, 766, cite Mahaut do Garlande, flue 
de Guillaume do Gariande, sire de Livry et d'Idoine 
de Trie ou Trith, laquelle épousa Mathieu de Many, 
Ce Ia maison de Montmorency. Bile vivait en 1200. 
Cette maison, dit La Chesnaye des Bois, dtait oniginaine 
de Brie. 

Gilbert de Garlande, dit Ic Jeune, boutillier de 
France, cinquième fils de Guillaume I", seigneur de 
Garlande et de Livri, cut pour fils Gui de Ganlande, qui 
acheta Ia terre de Tournehem, de Gui, seigneur de 
Tournehem, lorsqu'il alla a Ia Terre-Sainte en 1147. Ce 
Gui de Garlande a fait Ia branche de Garlande-Tourne-
hem. Voy. Anselme, VI, 31 , Moreni, etc. Ses armes 
étaient d'or a deux fasces de gueules. 

Germegnies, Giermegnies, 415, 415; fief dii 
sire de Chin. 

Gironsart, XLII. 
Gerpinae, 129. 

Gerpinues, commune du canton et de I'arrondisse-
ment de Chanleroy, province de Hainaut. Ce village 
appartenait autrefois an comtd de Namur. La comtesse 
Ermesinde, femme d'Albert, premier comte de Namur, 
Iui accorda Ic droit de bourgeoisie. 

Gerpinnes avait anciennement one halle pour lea 
marches publics Ce grain, cc qui donna lieu an pro-
verbe it eat a la halle do Gerpinnes, pour exprimer Ic 
contentement d'une personne. 

Gerpinnes fut saccagee et brülée en 1143 par Ecbold, 
avoué de Florennes. On y voyait une forteresse dans 
laquelle les comtes de Namur entretenaient one bonne 
garnison, pour couvrir leur frontière de cc cote-la. 

En 1020 , Ia méme cointesse Ermesinde cdda Ia 
seigneunie de Gerpinnes an monastère de Moustier-
sur-Sambre, et lea cbanoinesses du lieu en jouirent 
toujours depuisjusqu'a leur suppression. Gramaye, in 
IVam., 73. Galliot, IV, 51-3.3. 

Gerpines (Henri de), 232. 
Gerpines, XXXVII. 
Gervliet, 522. 
Gesve, aneienne famille noble du Namurois, 

XLIII. 
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Gesves, XXXIX. Voy. Gievers. 
Ghelra pour Ghe'ria , 212. 

Faute de copiste. 

Ghelre (leconte etlacontesse de), en 138, 
228. 

Renaud Pr, dit le .DeWqueux, dpousa 1° rmen-
garde de Limbourg; 20  Marguerite, fille de Gui de 
Dampierre, comte de Flandre, morte en 1521. 

Je crois qu'il s'agit du comte de Gueldre dans une 
pièce de Quènes on Cuno de Béthune, rapportic par 
M. A. Dinaux, dans les Trouvères artIsiens, 587-88. 

Quens de Cuelle, rico, ne puet avaucier 
Toot comme amour, celui qui a liii vée. 

Ghelre (Henricus Kane de), frater domini cc-
vsitis Ghelriae, 214. 

Frère naturel de Renaud. Van Spaen, Inlaid., IV, 
516. On coit dans Van Heelu, qui, an vera 6925. l'ap-
pelle Bastaard van Geire, qu'il lot faiL prisonnier a 
Ia bataille de Woeriugen; ii est cite dans une charte de 
I'an 1286, publide par M. Van den Bergh, Gedenkstuk-
ken, 34. Ilparait aussi dana des lettres de .1279 et 1290. 
An lieu de porter les armes de Gueldre avec Ia brisure de 
bhtardise, son sceau, attaché a des lettres du 9 aoèL 
1272, est losangé, ayant en chef trois merlettes placées 
en fasce. La ldgende est: S. Henricimititis de Geiren. 
Bondam, C°harterb., 651. Van den Bergh, Gedenk-
stukken, p.  34. 

GIsistele (Roegiers de), 97. 

Ohistelles, commune et chef-lieu du canton de son 
nom, arrond. de Bruges, Flandre occid. 

Sur l'illustre famile de ses anciens seigneurs, voir 
Butkens, Troph. du Brab., t. II, p.5, des add. San-
derus, Flandria ill., II, 251, Becueil gdndalog. des 
families des Pays-Bas, 1, 156, etc. 

An fameux tournois douné a Briiges, par le seigneur 
de Ia Gruthuyse, le 11 mars 1393, le sire de Ghistelles 
était l'assaillant. Van Praet, Notice sur Louis de in 
Gruthuyse, etc.. p.  265 et suiv. 

A cette terre Ctait attaché le titre de chambellan 
hérdditaire de Flandre. Cet ollicier était tenu de venir 
servir le comte on cotta et mantel au cot, et sitbt qu'ils 
servaient, ils devaient mettre mantel has. 

La baronnie de Ghistellos fut drigée en comté par 
lettres du roi Charles II, du 21 janvier 1676, en faweur  

de Jean-François d'Affaytadi, baron de Ghistelles, sei-
gneur d'Hilst, Lavenacker et Braduc. Nobiiiaire des 
P.-B., 483. Lespinoy, 122,123. 

Jean-Charles d'Affaytadi, gentilbomme de Crémone, 
se fixa a Anvers vers 1498. Dc S°-Genois cite textuelle-
ment un diplbme de l'empereur Ferdinand, de l'an 1565, 
lequel crdc Jean - Francois d'Affaytadi, fils de Jean-
Charles, prince d'Rilst; Litre dont ii ne parait pas que ses 
descendants Se soient targues, témoin le diplbme de Van 
1676 ci-dessus rapporté. Cependant nous avons cite 
ailleurs le registre de Is confrérie des esciaves de Marie, 
a Bruxelles, øü, sous Pan 1758, on trouve cette signa-
ture : Eugene - Albert - Charles 4/Ta ytadi, comle de 
Chisteile, paisca et comta du St-Empire, BULL. DO 
alas.. BELGE, I, 20. 

Antoine de La Salle compte parmi les seigneurs 
qui accompagnèrent Jean de Sainted contre les Sarra-
sins de Prusse, celui de Ghistelle, qui portait dagueulles 
au chevron d'ermines et crjoit GIIJsTELLE! dd. de 
M. J.-MarieGuichard, p.178. 

Ghsstiele, 269. 
Ghisliele (Ii sires de) , 285. 
Ghzstiele (monsegneur Jehan de), fils de ma-

dame de Ia Wastine, 270, 271. 
Ghiestiele (aionseigneur Rogiers de), 221 , 267. 
Ghizeguies, Gizegnies, 478, 479, 480. 

Ghyssignies on Gbissignies, est une dépendance de 
Ia commune de Pipaix dans lellainaut. 

C'est aussi une commune du ddpartement français du 
Nord, arrondiss. d'Avesnes. 

Gievers (vile de), 161, Gesves? 

Gesves, est une commune (10 canton d'Andenne, 
arrond. de Namur. Les males de Ia maison de Gesves 
étant éteints, le seigneur de Scheinier en prit les armes 
du chef de sa femme, en 1580. Philippe IV drigea Ges-
ves en baronnie, l'an 1649, en faveur de Louis-Fran-
çois de Verreycken, chevalier, baron de Bonlez; son 
fils Ia transporla en 1677 a Nicolas de Jacquier, sei-
gneur de Boutonville. 

Son petit-fils la vendit en 1712 a Philibert de Chabot, 
comte de S'-Maurice. Henri-Joseph, marquis de Chabot 
et de S'-Maurice, Ia céda a une dame de sa famille, qui 
Is porta par manage a Richard de Plaiston; enfin ces 
derniers Ia cddèrent an comte de Baillet. Galliot, IV, 157. 

Gilbert, Guilberi, GiseThert (an 1194), 320. 

Prdvdt de St_Germain a Mons , prdvbt aussi a Namur, 
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sous Eaudouun-Ie-Bâtisseur, at chancelier dii comte Beau-
douin-le-Courageux, auteur d'une chronique manuscrite 
qui se gardait dans Ia trdsorerie de S-Waudru, a Mons, 
publide par le marquis du Chasteler at dans Ic recueil des 
historiens français. M. Gachard a donnd une courte notice 
du manuscrit de Ia bibliothèque du roi, a Paris, lequel 
a appartenu an chapitre de Ste_Waudru, mais qui allant 
jusqu'a I'annde 1204, tandis que le texte donnd par le 
marquis dci Chasteler s'arrdte an 1195, ne semble pas 
devoir dtre Ic mdme que celui de cet dditeur. On trouve 
des extraits de La chron. de Giselbert dans Ic Recueil des 
Hist. do France, torn. XIII at XVIII. Bull. de La 
Comm. roy. d'hist., VI, 67. 

Voy. d'Outreman, 100, 130. Delewarde, III, 210, 
211, 212, 214. J. de Guyse, XIII, 225. 

Gilbertas, Alontenszs ci iVamurcencis pruepositus, 

320, en 1196. Le mhme. 

Gilebertus, 155, prévôtde Mons. Le méme. 

Giles, Glues, 216, 217, sujet. Gilon, Giltion, 

régime. 

An surplus cette rbgle at quelques autres signaldes 
par M. Raynouard, at qui se trouvent ddjà dans Ic 
Donatus provincialis de Hugues Faidit, publid par 
M. F. Guessard, .Bibl. do L'dcole des Charles, I, 125-
202, ne suffisent pas pour admettre dans Ia langue ro-
mane l'existence continue d'un système de grammaire 
rdguuier, savant at raisonné, at nous partageons cur 
ce point l'avis dnonch par M. P. Paris, dèsses premiers 
pas dans In littdrature Cu moyen age. Do Ia larsgue, 
des chants at de La poisie vulgaire aux X!Ie at XIIIe 
sidcles, dans La France liLt., torn. I, 1852, pp. 28-46. 

Gileberi, chanoine de SLPierre a Namur, 128 
(1184). Le mbme que Gilbert cite plus hauL. 

Giliebert, 308, clerc on chancelier des comtes 

de Hainaut. Le mdme. 
Gillebertus clericus, 128, chanoine de St_Pierre 

de Namur. Le mbcne. 
Gillei,nus ou GlIlenus, 526. 
Gillenus, chapelain de Jeanne, comtesse de 

Flandre et de Ilainaut, 539. 
Gislain, chàtelain de Beaumont, 425 (1192). 

Voy. Gisleberil Chron., p. 111. 

Glsorcio (Hugo de), 316, Gisors. 

Gisteic (Jean sire de), 97. Voy. Ghlstele. 

Gisiella (Rogenns de), 277, déjà nomcné. 

'FOM I. 

Gistleic (Marguerite, femme de Jean, seigneur 
de), 241. 

Glasgow (Robert Wyschard, évêque de), 555. 
Glenne (yule de), 184. 

Glen on Glain est une ddpendance de Ia commune 
d'Ans-et-Glain, commune du dcuxième canton de 
Liege. 

Goblets, 15, Gobert. 
Gobiers. Voy. 4spremont. 

Le château d'Aspremont était situd sun une monta-
gue isolde a deux lieues de Commercy. MM. de Saute-
Marthe ont Iaissd an manuscnit une Histo,re glnda-
logique do La maison d'4spremont, an trois volumes 
in-folio, dont un de texte et deui de preuves, lesquels 
sont conserves a Paris, parmi leurs manuscrits, fonds 
de Saint-Magloire, p. 137. Its ont, ainsi que Dom Cal-
met, laissé unddcise Ia question de Porigine des sei-
gneurs d'Aspremont, mais dans Ic neuvième volume 
des 4rchives généalogiques at hisioriques do La no-
blesse do France, par M. Lamé, volume qui contient 
une curieuse gendalogie de Ia maison de Briey, on rat-
tache to seconde race des sires d'Aspremont a Ia Ia-
mille des Briey, Thierri de Briey, Gus aind d'Albert I" 
devant avoir dpousé vers Pan 1070, iladride, fille CL 

hdritière (peu après 1096) de Gobert III, seigneur d'As-
premont, chevalier, avoué de Metz. 

Voir dans I'ouvrage cite de M. Lamé, une note in-
tdressante cur les prdtcntions de Ia maison de Lynden 
an nom d'Aspremont. CI. Genealogisches Reichs-und 
Staats ffandbuch auf das jahr 1805. Frankf. am 
Main, II, 387; Lud. Aib. Gebhardi, Goneat. Gesch. 
der erblichen Beichstaende in Tcutschland. Ralle, 
1772, un-4°, 1,170,513,519,531.537, 586, 589, etc. 

Godeftindus, Godefridcts, fils du comte Al-

bert III de Namur, 126. 

Godefroid, comte de Namur vers 1106, devint comte 
de Luxembourg par sa seconde femme. II fonda l'ab-
bayede FlorefFe an 1121 ety mount an 1140. 

Godeftois, archidiakène de Liege, 560. 
Godefroyd de Bullion, 512. - 

Voy. dans un vol. subsequent Is chronique an vers 
de Godefroid de Bouillon. 

Godines, 18. 

Godinne , village situd sun Is nyc droite de Ia 

85 
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Meuse, a deux Tieues de Namur, était un seigneurie 
qui avait droit de haute justice, de mortemain et de 
cramat. Elle fut engagde en 1658 par Philippe IV, at 
Vincent de Earscamp et a Florent de Waba, seigneur 
de Vecqmont, pour une somme de 5,100 florins, y corn-
pris Ia seigneurie de Rivoire. Celle-ci dchut an sieur de 
Harscamp et I'autre an sieurdeWaha, qui, conjointement 
avec Françoise d'Argenteau, son épouse, Ia vendit en 
1645 a Gerard (l'Orjo, seigneur foncier de Godinne. Elle 
passa en 1730 a Joseph de Moniot, seigneur d'Uestroy. 

Goingnies, 295. 

Lieu limitrophe de La commune de Biesme-la-Colo-
naise, jadis Bièvene. 

Goisilies, XL1II, Gosselies. Voy. plus baa. 
Golesines, 140. 

Golzinne, dtipendance de Ia commune de Bossière, 
canton de Gembloux, prov. de Namur. Godefroid, 
comte de Namur, en faisait sa demeure pendant I'titti. 

Gramaye dii qu'on fait denver Ic nom de cet endroit 
de celui de Golzinia, épouse de Naymon, premier 
comte de Namur(!) In Namurco, 62. 

Le comte Ferrand pnit le château en 1232. Les Lie-
geois l'assidgèrent, s'en rendirent maitres en 1431 et 
Ic ruinèrent entièrement. Galliot, III, 301. 

Le chateau de Golsjnne appartient maintenant a 
M. le vicomte Desmanetde Biesme. 

Golessnes, XXXII , XXXV. 
Golesinis (Joh. tie) , 128. 
Gomignies, 295, sous Biesme-la-Colonaise. 
GonZales9 pour Genlaing , 459. 

Jenlain est une commune du département français 
du Nord, arrond. d'Avesnes. 

Gordinis ( Bastianus de), 128. 
Gourdinne, commune du canton de Walcourt, ar-

rond. de Philippeville, prov. de Namur. 

Gordiaes, XXXVI. 
Gornaco (Hugo de), 329. 

Ilugues de Gournay est cite par flog. de Wendover, 
III, 172. Un autre Uugues de Gournay, Ic premier du 
now, assista a Ia bataille d'Hastings. 

E ii viel Hue de Gornui, 
Ensemle o ii sa gent de Brai. 

(Le roman de Jfo:., II, 241.) 

Gosselies, XXXV. 

Commune du canton et de I'arrondissement de Char-
leroy, aujourd'bui prov. tie ilainaut, jadis comtd de 
Namur. 

Gotart (Pitiron), 268. 
Gotferdengern, 405, Dc St.Genois: Gosferdengem 

et GotlerdengAem. 

Cet endioit relevait du sire de Sottegem, et c'est 
en effet une commune qui est voisine ci qui fait par-
Lie de cc canton, dans Ia Flandre orientale. Son nom est 
Godveerdegem on Godverdegem. 

Godveerdegem, commune du canton de Sottegem, 
arrond. d'Audenarde. 

Goulesines (Liebiers, Ii chastelains de) , 226, 
Golsinnes. 

Goulessine (Liebiers, chastelains de), 230. Le 
mme. 

Goulesines, 72, Goizinnes. 
Goumegnies (Will. de), en 1192, 42. Voy. Go-. 

mignies, localité distincte. 

Gommegnies est une commune de I'arrondissement 
d'Avesnes. Nous avons vu que cette terre a appartenu 
a Ia maison de Jauche. Elle y fut porttie par Ic manage 
de Mdlisende, dame de Gommegnies et de Ilierges, 
flue de Guillaume dit Nockes, sire de Gommegnies, 
châtelain de Sanson, lequel avait dpouse Mtiuisende de 
Ilierges, avec Gerard (I) de Jauche, fils aind de lienier 
déjà nommti. Cette noble dame avait hCnité de Ia sei-
gneurie de Gommegnies par Ia mort de sea frères Guil-
laume, mentionnd dana nos charLes, et Adam. 

Ce Guillaume de Gommegnies prit Ia croix, dana 
I'dglise de S"-Waudru, a Mona, avec Ic comte Bau-
douin, Pan 1200. Delewarde, III, 353. Guillaume de 
Jauche, second fils de Gerard II de Jauche, continua 
les seigneurs de Gommegnies. Butkens, Troph., II, 
130, 133; Baudouin d'Avesnes, 18; Giselbert, 175. 

Cette terre fut tinigde en comtti, par lettres des an-
chiducs Albert et Isabellc, du 8 fdvnier 1614, en faveur 
de Guillaume de Hamal, seigneur de Gommegnies, 
Lière, Soeterveen et Monceau. ItTobiUaire des Pays-
Baa, 163-64. 

Dana Ia lisle des chanoinesses de S-Waudru, publitie 
par M. Ducas, des Chapitres nobles do dames, Paris, 
1843, in-8°, p. 159, on trouve, an 5 sept. 1572, .dltcc 
de Gomegnies, monte Ic 28 mai 1385 et Isabelle de 
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Gomegnies, qui rdsigna en 1588. Au 18 jnillet 1377 
figure encore Anne de Gomegnies. 

La terre de Gommegnies est devenue en dernier lieu 
Ia propridtd de Ia famille de Franeau. Georges-Fran-
çois-Paul de Franeau, seigneur de Monceau, Beaufort, 
Saint-Vaast, Templeux, Sart et Quesnoy, et dont le 
père Maximilien-François avait été créd chevalier en 
1647, futhonoré, ainsi que ses descendants, du titre de 
vicomte de Franeau, par lettres du roi Charles II, en 
date du 20 sept. 1687. 

Goumesnies (Nokes de), châtelain héréditaire de 

Sanson, XXIX. Voy. Goumeynies. 

(z'onne, XLIII. 

Ancienne famille noble du comté de Namur. 
Rile tirait son nom de Gosne on Goesnes, commune 

du canton d'Andenne, arrond. de Namur. 
La seigneurie a appartenu a Is famille de Warnant. 

Louis-Francois de Werreycken l'acheta en 1642, de 
René de Moset, ecuyer, et de Marie de iliarneffe, son 
dpouse, d'os elle passa ensuite dane Ia maison de 
Lannoy; Adrien-Gérard, comte de Lannoy, La releva 
en 1724. 

Elle appartenait en 1788 an comte de Lannoy de 
Clervaux. 

Fillie et Jallet dépendaient de cetle seigneurie. Gal-
liot, IV, 162. 

Goye (Jehans), 458. 
Goyct, XLIII. 

Ancienne famille noble du comtd de Namur. Elle 
tirait son nom de Goyet, dépendance de Ia commune 
de Mozet. La seigneurie appartenait en 1405, a Colard 
de Melun, de qui elle passa a Baudouin Tien-le-Fer, 
dit de Broesberch, et en 1424 a Joseph de Hun. 

Ses possesseurs furent ensuite lee Warnant, les Poi-
tier, los Mdrode, les Ba ray, lee Pinpurniau, les Dc-
yule. Voy. Gramaye in Namurco , Galliot, IV, 16-18. 

Grarnont, Granmont, 115, 169. 
Granpreit (abbaye de) , XLI, 196, Grandprd. 

Philippe, comte de Namur, chargea par testament 
sa smur Marguerite, dpouse de Henri, comte de Vian-
den, de fonder cette abbaye d'hommes de l'ordre de 
Cuteaux. 

Galliot donne Ia série des abbés, IV, 225-232. Grand-
Prd dtait sous le bailliage de Sanson. 

Granriu, 365. 
De S'-Genois, Monum. anc., p. 645, écritmal Gau-

rim. C'dtait une ddpendance de Ia châtellenie de Beau-
mont. Grandrieux est encore du canton de Beaumont, 
arrond. de Charleroy. 

Grans (Jehans et Willaumes le), 404. 
Granlvael, 64. 

Maison de Colignon de Flerins (Fleurus?), dit Dar-
tam on d'Artain. 

Gre'goire X, pape, 161. 

Intrônisé en 1271, ddcédé le 10 janvier 1276. 

Gremberga'ie (Ii abbés de), 167, Grimbergbe. 

Abbaye d'hommes de l'ordre des Prémontrds, fondde 
en 1110 par los seigneurs du lieu, qui y mirent d'abord 
des chanoinesréguliers de S'-Augustin; mais l'ordre de 
Primontrd y fut dtabli en 1128. 

Grignart (Gilles dit), 447. 
Gri,nberghes, 150, Grimberg, Grimberghe. 

Commune du Brabant, qui portait, avant Ia révolu-
tion, Ic titre de principauté, passé par les d'Ongnies a 
l'ainé de Ia maison de Mdrode. Voyez Asce, Ber-
taus, etc. 

Groentenberghe, 404. 
Fief relevant dii sire de Sottegem. 
Grootenberg est aujourd'liui one commune du can-

ton de cc nom, arrondissement d'Audenarde, Flandre 
orientale. 

Grounendike (Clais et Jakemes de) , Groenen-
dycke, depend. de StGiILes, Flandre orientale, 

2211. 

Clais dtait clerc de Ia ville de Bruges. 

Grute (Simon le), 189, bourgeois de Gand. 

Grutres (Jehans Ii), bourgeois de Gand, 281 
(Gruutere). 

L'Espinoy, p. 202, appelle les Do Gruutere on Gruy-
tere, one noble famille patrice de Gand. 

Josse de Gruutere fut pour trois ans baifli-fermier dii 
Vieux-Bourg, en 1516. 

Charles de Gruutere, seigneur de Croovelde, fut 
commis an memo bailliage en 1579. 

Antoine de Gruutere, seigneur d'Exaerde, avail Cté 
nominO bailli du pays de Waes en 1576. 
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Lionard-François do Gruutere • seigneur en Yde-
ghem, fist créd baron do son nom par Iettres du 10 
mai 1690. iVobillaire des P.-B., 268, 271, 598. Nous 
J)OflSOfl5 que cette famille s'est dteinte dans Ia personne 
de Sophie-Catherine-Thirèse Be Gruytere, ddcddde a 
Menin, le 20 aoèt 1843, dans sa 76° annie. 

Elle portait do sable a trois jumelles d'or. 

Gualdobo, 126. 
Guegnies (Monicus on Monachus, eL Aegidius 

fratres de), 526, 527. Voy. Goingnies. 

Peut-itre Guignies, commune du canton d'Antoing, 
do L'arrond. de Mons, on Gognies, canton de Pâturages.  

succida en 1357 a ses trois premiers frères, Jean II, 
Gui II et Philippe Ill. 

Guillaume de Dampierre, fits de Marguerite, 
était a La croisade en 1248, 353. 

Ce prince illustre, dont parle Joinville, pint le 6 
juin 1251, dansun tournoi a Trazegnies. Sa mort a iti 
diplonie par Marie de France. Archly. philol., III, 
pp. 64-69. 

Guillaume de Dampierre, 17, 18, 38, 106, 108, 
His de Gui Jer,  comte de Flandre, marquis de 
Namur, et de Mathilde de Béibune. 

Gui (de Dampierre), comte de Flandre et de 	II forma Ia branche des seigneurs do Termonde, vi- 

Namur, xxxii. 	 comtes de Chhteaudun. 

11 rigna de 1263 a isos. Ayant acheti do Baudoujn 
de Courtenay ses droits sur le comti do Namur, an pnix 
(Ic 20,000 Iivres, co gui n'est pas aujourd'hui Ia valeur 
d'une ferme, ii n'en devint paisible possesseur que par 
Is paix qu'il fit, vers Ia fin do I'an 1264, avec Henri, 
comte de Luxembourg. 11 céda ce mime comti a son 
flis Jean, en 1297. 

Gui itait file do Guillaume de Dampierre et de Mar-
guerite de Flandre. 

Liii et son dpouse Isabelte soot nommis dans une 
charte allemande d'Lsaballe do Gueldre, abbesse de 
S"-Clairo do Cologne, en t'an 1340 Pour unsen 
Ueuen Alderuader mdc Aldermouder greuc Giss, 
lade greuinne LS%BELLE... L.-F. Hoofer, .duswahl der 
aeltester Urk. der Spraclie , 1835, in-4°, p. 540. 

Gui, Guiot de Namur, His du comte Gui de 
Flandre et d'Isabelle de Luxembourg, 169, 
193, 194, 216. 

II fut seigneur do Richebourg, ci trouva Ia mont an 
siege de Dresce. 

Guido, comes Flandriae, 150, 159, 162, 171, 
174, 175, 208, 219, 379, 389. 

Guidus (Bichius), 445. 
Guidus (Mouchetus), 443. 
Guigerus, 126. 
Guignies (Monacus de), 537. Le mime que iJo- 

nicus de Guegnies, p.  526. 

Guillaume, comte de Namur, XXX. 

Guillaume I", file do Jean I ci do Marie d'Artois,  

Guillaume de Flandre, frère de Robert, 155, 
162, 165, 192, 195, 194, 205, 208, 216, 
257, 258, 248, 249, 303, 305. Le mime que 
le sire de Termonde. 

II etaitseigneur de Termonde, parsa mere Mahaud on 
Mathilde do Bithune, dame de Termonde. B. Lindanus, 
Do Teneraernonda, p. 45; L'Espinoy, Recherc. des 
Antiq. of nobl. do Fl., p.102. Gilles Li Muisis, inumi-
rant ceux gui partagèrent La captiviti du comte Gui, en 
1500, dii: Guillelmus, ,1ilius comitis, fuit in Castro 
do Sarti in Bern, of cum 00 dominus Theodonicus 
Do Lebare, De Smet, Corp. Chr. Fl., 11, 189-90; 
Gilles Li Muisis, id. de M. Goethats -Vercruyssen, 
p. 56. M. Voisin en traduisant ce passage, confond les 
personnes et crie un itro imaginaire. c'est-à-dirc on 
Guillaume do Termonde, second /115 du comte Thierry 
do lee Barns; mais ii n'y a là peut-itre qu'une faute 
d'inipression, et t'omission d'une virgule et de Ia copu-
lative et. Toutefois cette faute peut en causer do plus 
graves en so répétant, et c'est pourquoi nous Ia rele-
vons ici. .Batallle do Court ray , p. 12, notes. Cf. Cue-
tie, Jaerb. van .Brugge, 1, 200. 

Guillaume, oncle du comte de Ilainaut Bau-
douin VI (ann. 1200), 6. 

Baudouin VI itant parti pour La croisade en 1202, 
laissa Ic gouvernement de see itats a Guillaume. 

Guillaume, oncle du comte Bauduin, en 1197, 
326, 529-538. Le mime. 

Guillaume (comLe de Hainaut et de Holtande), 
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68, 72, 76, 80, 483, 487, 490, 491, 492, 
495, 495, 496, 498. 
Guillaume I, dit le Bon, qui rdgna de 1304 a 1337. 

Guiot do Namur, 954, 235, 256, 245, 246, 257, 
294, 295, 296, 298, 505. 
Seigneur de Richebourg. Voy. Gui, Guiot. 

Guy de Namur, en 1287 et 1527, 78, 97, 98, 
Ills de Jean 1ev. Le mdme que le précédent. 

Guy (Biche), 445, trésorier de France. Voy. Gui- 

dus. 
Guy (I%Iouchet), frère de Biche, 444. 
Guy, Guiot de Flandre et de Namur, frère de 

Jean, comte de Namur, 57, 65, 77, 104, 
106, 108, 115, 122. 

Guyon, forme du régime de Guy, 20. 
Guyon de Dampierre, 553. 
Guyos, 21. 
Guyot de Namur, 281. Voy. Guiot. 
Guys de Ilaynaut, évbque d'IJLreit on du Treit 

(Tjtrecht), en 1307, 68. 
Fils do Jean d'Avesnes et d'Alix, sur de Guillaurne, 

comte de ilollande, fut d'abord trisorier de Liege et 
chanoine de Cambray. 

Guys, comte de Flandre et marquis de Namur, 
14, 16, 20, 22, 25, 25, 28, 29, 50, 51, 55, 
44, 47, 48, 50, 51, 74, 75, 80, 86, 88, 89, 
90, 95, 94, 95, 96, 98, 101, 103, 104, 105, 
109, 110, 115, 115,116, 117, 118, 119, 120, 
121, 148, 149, 158, 160, 162,165, 166, 169, 
170, 179, 182, nommé noble baron, 186, 
187, 190, 191, 195, 194, 196, 197, 199, 
204, 205, 206, 215, 221, 224, 227, 255, 
254, 257, 239, 241, 242, 243, 245, 248, 
950, 252, 255, 254, 257, 258, 259, 260, 
262, 265, 266, 275, 275, 276, 278, 280, 
281, 284, 285, 286, 287, 288, 290, 291, 
292, 293, 294, 296, 297, 299, 300, 501, 
502, 505, 506, 	352. 

H. 

lialispurch (Har. comes de), 576, en 1281. 

Hartman , comte de Ilabsbourg et de Kibourg, 

landgrave d'Alsace, se noya dana le Rhin en 1282, Igé 
de 18 ans. II était fiancé avec Ia flue du roi d'Angleterre 
et fut enterré a Bale. 

Voir I'Jfistoire do la snaison do ffabsbourg, dcrite 
en allemand par le prince Lichnowski. 

Ifackenikoven ( Renerus de), can. S. Servatii 
Traj., 260. 

Jfahpurch (H. marchio de), 376 596. 

Ce dolt dire Henri II, dit le chevalier, margrave 
d'Hochberg, décddd I'an 1297, après avoir abdiqud 
pour entrer dans l'ordre teutonique. flahpurch pour 
Hochpurch, Hochperch, Hochberg. 

ffaparck, Ilahparcls (H. marchio de) , 390, 591, 

596, pour Hocleperck, JIochberg. Voy. Wok. 
purch. 

Haibes, XL. 

Ce village est situé en deca de Fumay sur Ia Meuse. 
On voit an milieu de cette rivière un hot sur lequel 
était anciennement construit un beau et fort château 
flanquC do plusieurs grosses et hautes tours. 

II fut saccage et rasé par les Francais en 1554. Le 
village de ilaibes appartient aujourd'hui a Ia France. 
Galliot, 111,312. 

Haignoit, 201. 

Aux environs de Quevaucamps, de Belmil on de Blaton, 
prov. de Hainaut. 

Ilaille, ancienrie famille noble du comté de Na-
mur, XLIII. 

Hailleul, 18, Haillot (?) 

A trois lieues do Namur, vers Is Condros, appartenait 
en 1788 an chapitre noble d'Andenne, par suite de 
l'acquisition qu'il en avait faite du souverain. 

Ifairnerichaisnoit, Haimmericisainoit, 254, 255. 

Haisnericurt (Thomas de), 308, en 1183. 

L'auteur du )Uiroir des nobles do Hasbaye, Jacques 
de Hemricourt, chevalier de Rhodes, descendait d'un 
pauvre paysan, Adam de Tomboir, lequel avait épousd 
Marie de Hemricourt, fille de Thomas, seigneur de 
Lantremange. Miroir, etc., p.  127, Phil. Mouskes, 
torn. I, P. cccLi-ivi. Ferd. Henaux, Notice biogra-
phique sur J. do Hemricourt (extr. du Messager des 
sciences hist., Gand, 1841, in-8' de 52 pp. 9. M. He- 
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naux remarque que ce Thomas de Hemricourt apparait 
dans un diplóme de Pan 1111 , donnd A Lidge par Porn-
pereur Frdddric. Voy. Chapeaville, Gestapontif-Leod., 
II, 121. De S'-Genois, Mon. anciens, II, 559-360. 

Les comtes de Grune de Hernricourt descendent d'An-
tome de Remricourt, seigneur de Grune, qui testa en 
1558. 

Hernricourt on Remicourt, est une commune du can-
ton de Waremme, arrond. de Liege. 

Ilaimonis-Quercetus, 319. 

Aymon-Quesnoy. 

Haismont-Coisnoit, 317. 

Aymon-Quesnoy, Ph. Mouskes, v. 24705, 25147: 
Hairnon-lesnoit. 

Hui.naut (Jean de), fils aind de Jean d'Avesnes, 
en 1275, 565, 364, 565. 

Jean d'Avesnes dtait petit-fits de Bouchard d'Avesnes 
et de Marguerite de Flandre. Son père, nommd aussi 
Jean, était décddd avant sa mere, le 24 décembre 1250. 
II dpousa Philippine de Luxembourg, dont ii eut entre 
autres Jean do Ilainaut, sujet de cet article, et qui fut 
tue a Ia bataille de Courtray, l'an 1502. 

Hal, 312, 519, 405, 406. 

Petite vile, maintenant de Ia province du Brabant, 
et qui autrefois faisait partie du Ilainaut. Juste Lipse, 
on Ic sait, a consacrd un de sos ouvrages, a Ia Vierge 
miraculeuse de cot endroit. 

Hale (Jehan de le), 170. 
Carpentier pane d'une famille de la Halls, 11,255, 

037, 639. 

Halewin (Olivier de), chevalier, 235, 257. 

Ralewin, Halewyn, Halluin ou Allennes, bourg et 
ancienne baronnie de Flandre, au quartier Ferrain, 
dans Ia chAtellenie de Lute, proche de Menin, qui a 
donnd son nom a one des plus vieilles et des plus nobles 
races des Pays-Bas, et quo le roi de France, par Iettres 
du mois de mai 1587, honora du titre de due et pair. 
Charles , due d'Ralewin, étant mart a l'agc de 7 ans en 
1598, cette paine, sise sur des terres en Picardie, 
fut dteinte; mais le roi Louis XIII Ia confirms en fa-
your d'Anne de Halewin, swur unique (IC Charles, qui 
dpousa Henri de Nogaret de Foix, comte de Candale. 
Ce manage ayant dté ddclard nut, et Anne s'étant unie  

a Charles de Schomberg, depuis mardchal de France, 
celui-ci prit le titro de due de Ilalewin, qui, faute de 
postdrité, s'éteignit après sa mont, arnivde en 1656. 
Cf. La Chosnaye des Bois, ot Carpentier, II, 640-642. 

Entre lee seigneurs qui accompagnèrent Jehan de 
Saintrd dans son expedition en Prusse, Antoine de Ia 
Salle place celui de Hallung (Ilalewin), qui portait 
d'argent a trois lyons de sable couronnes, languds et 
armJsd'or,etcrioit: RALLUNG! 9dit. de M. J.-M. Gui-
chard, p.178. 

Hallae, LX, Hal. 
Hallekinne (Guyzelin do), 11, chevalier, chAte-

lain et bailli de Ia terre de Namur. 

Galliot le marque le troisième des souverains baillis 
de Namur, sous l'année 1274, pndcisdment cello de Ia 
charte quo nous rapportons; Hist. de Namur, Ill, 
313. 

Hallekinne est peut-Ctno to lieu qu'on nomme au-
jourd'hui Haltinne, commune du canton d'Andenne, 
arrond. de Namur. On pourrait peut-étre y noconnal-
tre los espnits follets appelés Ifellequines on Ia inesnie 
Hellequin on Hallequin, cur laquelle M. Paulin 
Paris a fait des conjectures ingenieuses, Man. fran-
gals, I, 522-25. 

Hallekinne serait peut-étre dent plus exactornent, 
Hellehlne, d'ofl plus tard Haltine encore une al-
tdration d'une denomination fiamando. Ten Hdilekinc 
est un lieu prCs d'Affligem, en Brabant, oü dit-on los 
Flamands, dans en Certain combat, furent frappés an 
visage, ce qui donna lieu a ce proverbo applicable a 
ceux qui avaient dte blesses an nec: Jo ghi hebt ten 
Hellekine ghezyn. Do Smet, Corpus chron. Flandr., 
I, 222. 

Dane ce mot et d'autres analogues, N. J.-W. Wolf 
cherche Ia racine Hal, Hello, enfer. lVodana, It,  all., 
i-vu, 2' all., XLI-XLII. 

Ce nom viendrait-il de Halquin ou Helquin, genie 
du moyen age dont le nom, suivant M. Maury, derive 
de Ellen ou Erlen-Koenig, et signifie roi des Elfes? 
Les fees du snoyen dge, Paris, 1843, in-12, p.59, 
note. Cf. Ampere, Hist. itt. de France avant le ZIP 
siècle, 11, 138 sq. 

Hallewes, Harlewes (Veros, Weros de), 55, 36, 
maire de Bièvene. 

Rarlue est une dépendanco de Ia commune de Bo-
untie, pray, de Namur. Lo roi d'Espagne Philippe IV, 
en engagea Ia seigneunie a Antoine de Liedekerke, 
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baron d'Acre, lequel en fit relief en 1664. Galliot, IV, 
121. 

HalUne, ancienne famille noble du comté de 
Namur, XLIII. Voy. Hallekinae. 

Haluin, 292. Voy. Hallewin. 

Gui, comte de Flandre, parlait, en 1296, de cette 
terre, comme faisant partie de son domaine. 

Haluan (Watiers de), en 1295, 269. 
Halut (Aegidius de), miles, an. 1282, 592. 

Giselbert, Chron., p. 40, nomme un Gerard de Has-
jut, qui dpousa Cldmence de Rumigni, flue de Nicolas, 
sire de Rumigni et d'lde, dame de Chièvres. En 1205, 
Louis II, comte de Looz, fit hommage a l'evêque de 
Lidge, du chateau de Hailud, ainsi que d'autres terres. 
L'artde verifier lea dates, XIV, 260. 

L'Espinoy dit que Martin de Homes veñdit Ia châ-
tellenie de Bergues-ScWinoc a Remy Haluut, cheva-
lier, A'ntiquitds, etc., 137. 

Ham (Cuono et Godefr. de), 126. 

II y a dans Ia province de Namur une commune ap-
pelde Ham-sur-Sambre. 

II y a de plus, dans le Ilainaut une commune de Ham-
sur-Heure, canton de Thuin, arrond. de Charleroy. 
Voy. plus has. 

Ham (Godefr. de), 128, nommé dans l'article 
précédent. 

Ham (monseigneur Jehan, seigneur de), 24, 
44, 48, 258. 

Horn (monseigneur Jehaus de), 275, chevalier, 
pair du chhtel de Namur. 

Ham-sur-Sambie, commune du canton de Fosse, 
arrondissemeat de Namur. 

Cette paine appartenait en 1430 a Gautier de Looz, 
qui Ia vendit en 1434 a Guillaume de Spontin, de qui 
elle passa, par voie de retrai, a Henri de Seraing. 
Elle entra ensuite dans une des branches illdgitimes de 
Ia maison de Bourgogne. Charles de Bourgogne en prit 
possession en 1521 , et Ia transmit a Herman de Bour-
gogne, seigneur de Falais. Aprés le trépas de celui-ci, 
cette terre dchut a Charles de Bourgogne qui, par 
testament, Ia ldgua a son fihIeul Charles d'Andelot, le-
quel en fit relief en 1641. 

Isabelle de Bourgogne, file d'Uermao, et duchesse 
de Pondevaux, releva cette seigneurie en 1654, et en 
1662 Ia vendit a Pierre Roose, chevalier, seigneur de 
Froimont, chef-président Cu conseil pnivd. Charles-
Pierre-Joseph, comte de Roose de Baisy, Is releva en 
1775. Elie appartenaiten 1788, a Manie-Anne-Joséphe 
Van de Waire, comtesse douainière de Roose de Baisy, 
qui en fit relief en 1785. 

Ham (Watiers dou), 270, 271. 

Wautier Cu Ham dtait bailli de Courtray. J. de SLGe_ 
nois, Inventaire,p. 156. 

Hamaide, Hameide (Arnous, Ernous, Ernoul, 
sires de le), 570, 571, 372, 407, 408, 421. 

Hamaide (G. de), en 1194, 518. 

C'est Ce Gerard de Ia Hamaide dont pane Giselbert, 
P. 134. 

llama ide (Thierri de le), chev., 458. 

Sur cette famille consulter Carpentier, II, 642-644. 
Parmi lea chanoinesses de S"Waudru, a Mona, on 
trouve en 13...., Claire de Ia Hamaide, qui épousa 
Adrien Van de Meere; cIte était smur d'Isabelle, épouse 
de Jean, seigneur de Watripont et fIle de Thierri, sei-
gneur d'Auvaing et d'Agathe Van Craeghem. Nobiliaire 
univ. de France, XXI, 315. 

La terre de Ia Hamaide, qui fait maintenant partie 
de Hacquegnies, commune du canton de Frasnes, ar- 
rond. de Tournay, passa dans Ia maison d'Egmont, et 
c'est dans Ic chateau de ce nom quo naquit le cilèbre 
compagnon d'infontune du comte de Homes. 

Giselbert, Chron., p. 134, cite Gerard de Is Ha-
maide, et Baudouin d'Avesnes, p. 42, Amnoul de Ia 
Hamaide. Celui-ci dpousa Ia seconde fIle de Fastre d'A-
vesnes, appelée Aélide, niece de Jacques d'Avesnes, 
seigneur de Condé, de Landrecies, etc., mort en 1191, 
a Ia terre sainte; et en out deux fils, Jean et Thierri; 
cc dernier est I'objet de cet article. 

II ne faut pas confondre cette ancienne famille, avec 
celIa de Ia Hamaide originaire d'Ath, qui commence a 
Louis, anobli par lettres du 28 mars 1732, et dont ies 
véritables armes sont d'or a trois hamaides de gueules, 
surmontées d'un croissant de sable. Nobilfafre des 
P.-B., p. 735. 

Hamberlfay, 416, Humbertfay? 
Han (Jehans sires de), 279. Voy. Ham. 
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Jtanesche, XLIII. 

Hannesche, Hanndche, jadis du comté de Namur, 
aujourd'hui de Ia prov. de Liege, canton de Heron, 
arrond. de Hui. Galliot, ILl, 390, écrit Hanesse. 

En 1755, Ia seigneurie en fut engagée a Jean-Char-
les Dauvin, seigneur de Burdines; son fils Ia vendit a 
Gustave, comte de Proli, capitaine an regiment de 
Murray, qui Ia possedait en 1788. 

Sous Is juridiction hautaine d'Hanesche, était une 
seignourie foncière appolee de Barse-d-Hanesche, Ia-

queue appartonait en 1788 a Pontiane, comte d'Hars-
camp, seigneur de Fernelmont, Voy. 41ta-Ripa et 

Barz, qui a ete interprdtd par Berzde? 

Hangest (Aubiers de), 454. 

D'une maison illustre de Picardie, d'oü I'on fait sortir 
cellos de Genus, Flavy, Cornelles, Cardonnoy, Hou-
dencourt, Kouveroy, Hdricourt, Tune, Raineval ,etc. 
Carpentior, II, 056-658. 

Giselbert montionne Florent de Hangest, qui mourut 
ala Terre-Sainto. Chron., p. 232. Cf. Baudouin d'Avos- 

nes, p.SS. 

Hanges (Guillaume de), garde de la prévôté de 

Paris, 445. 
La maison de Hangest ost une des plus ancionnes de 

Picardie ; ello a fourni un grand échanson, deni grands 
maitres des arbalétriors, un grand pannotior, qui fut 
mardchal de France, deux evéques de Noyon, etc. 

Florent I de Hangest, par qui Jo P. Anselmo com-
mence Is fihiation, fit le voyage de Ia Terre-Sainte et 
mourutau sidge d'Acre en 1191. 

Adrien de Hangest, seigneur de Genus, chevalier, 
conseiller et chambollan du roi de France, bailli et ca-
pitaino d'Evreux et du chateau du Louvre, par lettres 
délivrdes a Blois, Jo 19 aofit 1519, fut pourvu de Ia 
charge de grand échanson de France, après François 
Baraton, en 1532. 

Ranneclie, 12. 

Commune du canton de Heron, de I'arrondissement 
de Hui, dana Ia province de Liege. Voy. Haneschc. 

liannon (Thidry), XX. 

Chairrier et bourgmestre, en 1578-80. 

Ifanolo (W. de), 5215, peut-être le mdme que 

W. de Kaio. Voy. ICalo. 

Ilanowe (de), 576, Hanau. 

Imhofii Notitia, 1,515. 

Hanowe, 576, Ilanau. 

Cf. Zeitschrift des Vereins fur Hessisohe Coach. 
undLandeskuflde, HI. ICassel, 1843, pp. 371 -384 et 
4 tab. gdn. (art. de M. le prés. F.-B. Scblereth). 

llanut (Erardus de), 152. 

Rannut ost une commune du canton d'Avennes, 
arrond. de Hui, prov. de Lidge. II y en a un autro dans 
le Brabant wallon, a trois hones de Jodogne. Ce der-
nior dtait une petite villo munie d'un chateau et qui fut 
entihremont ddtruite par los troupes de l'evêque de 
Lidge, en 1513. Le chateau de Moba ou Mouha n'en 
était distant quo de doux Iieues. Butkens croit quo han-
nut a dtd du partago d'Albort de Louvain, comte de 
Dasbourg et de aloha, second fils de Godefroid II, duc 
de Brabant, Trophies, II, 22. 

Hapart (Warnherus de), 581, 385. Voy. Ba- 

parch. 
Hapart, Raparch (Warnherus, Wernherus Var-

nerus de), miles, 581, 382, 585. 
Harchies, 560. 

Commune du canton de Quevaucamps, de l'arrond. 
de Tournay, prov. dellainaut. Sur Ia famillo de Harchies 
voir Carpentier, 11, 061-605, et Vinchant, p. 235. 

Harchies, yule, 01 Estropy n'euront longtemps quo 
les memos seigneurs. 

En 1444, Jacques de Harchies qui, depuis, fut gen-
tilbomme de Ia chambre du duc Charles-le-Tdmdrairo 
et grand-bailli des bois, rebatit son chateau de Harchies 
qui était en ruino. L'héritièro de cetto soigneurie, Ma-
rio_Marguerite de Harchies, dpousa Ernest de Mdrode, 
comte de Thian. Vinchant, 393. 

En 1641 , Jean de Harchies, ecuyer, seigneur de 
Millomds, Allennes, Dasinghem, Caetem, Rodes et 
Erquinghem-leSeC, fut crdé chevalier. Nobiliaire des 

P.-B., p. 266. 

flare (monseig. Ogier de), en 1272. 181$. 

Frèro de Gossnin, chevalier, homme du sire de Fau-
quemont, avoué de Maestricht. Ogier (Hogerus) de 
Haren, frère de Thierri, figure dana une charte de 
Thierri de Fauquomont de l'an 1205. Suppi. a l'art de 

verifier lea dates, p.231. Ogeret son frère Gossuin inter-
viennent a une autre charte de I'an 1275, ibid., p. 241. 
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Hare (monseigr Gossuin de), 185, chevalier, men, advocatus Hasbaniae dominus do Chaumont. 
homme du sire de Fauquemont. 	 II épousa Yolande on lolande de Diest. Voy. Diest 

(Arnoul Ifl. 
Haut-Haren, village du Limbourg, dans l'ancienne 

seigneurie de Fauquemont, a R. de licue de Maestricht. 
On l'appelle aussi Borgharen, Borghaeren on Opha-
ren. 

Harlebeca (Aegidius de), canonicus curtracensis, 
258. 

Haerlebeke ou Harelbeke, commune de l'arrond. de 
Courtray, Flandre occid., a dtd, an sentiment de 
Gramaye, Ia plus ancienne ville do Flandre et le pre-
mier pays de ses gouverneurs on forestiers. 

MM. les abbds E. Carton et F. Vande Putte, jnfatj-
gables explorateurs des antiquitCs do Ia Flandre, ont 
enrichi de documents curieux sur Ilarlebeke, le torn. II, 
2° sine no 1-2, pp.  21, des Annales de La sociëtd d'd-
mulation do .8ruges. 

Harluwe, ancienne famille noble du comté de 
Namur, XLIII. Voy. Hallewes. 

Homes. 

Voyez une longue note sur cette famille et sur Ia con-
nitablie hiniditaire de Flandre, Ph. Mouskes, torn. II, 
pp. 810-11. 

Basbazng, Ilesbaing (honnerable escuiwiers e 
sages Loys avois de), sires de Chaumont, en 
1306, 487, 488. Voy. Hesbain. 

L'avouenie de Hesbaye, qui s'itendait sur (a plus 
grande partie du pays de Liege, fitait Ia plus impor-
tante de Ia Belgique. M. Birnbaum, qui a su fake d'un 
factumjudiciaire, un document précieux pour l'histoire, 
et M. Ic baron Jules do S'-Genois, out traité de cette 
avouerie, to premier dans Deduktion der Rechte des 
Herrn Herzogs 1.-F.- W.-F. van Looz-Corswarem, 
Aachen, 1850, in-4°, pp.  190-201, Ic second qui l'a 
suivi, dans son HOC. des avoveries en Belgique, 
&uxelles, 1837, in-8°, pp.  107-115. Dc son cdti 
M. F. Henaux a trace awec rapiditi le tableau de Ia no-
wise de l'dtendard de S'-Lambert a I'avoue de Hesbaye. 
Notice biogr. sur J. do !femricourt, p. 6. 

Cet avoui en 1306 itait Louis, hIs d'Arnoul, sei-
gnenr de Marck, en Flandre, et de Marie de Chau-
mont. II tenait I'avouerie de Mahaut on Malhilde do 
Limbourg, femme de son grand-père Louis. Le hIs 
d'Arnoul, seigneur de Wassenberge, signa La farneuse 
paix do Cortenberg avec ces titres : Ludovicus de Loom- 

!fasban€ae (Ludovicus advocatus), an. 1204, 
131. 

C'dtait Louis, de Ia maison de Boulogne, et dont le 
gendre Frdddric, file du duc de Limbourg, lui succdda. 
Louis mourut en 1207, Martène et Durand, .4mpliss. 
Coil., V, 39; Birobaum et J. de St_Genois,  o. c. 

Haseghers (poldre de), 285, Haesegras. 
Haskendale (rnonseigr Jehan de), 185, cheva-

lier, homme du pré de Fauquemont. 

Dans no Suppi. a Part do verifier les dates, nous 
avons irnprirni plusieurs chartes on Ilgurent des per-
sonnes du now de ffafkesdale, Hasheldale on Has-
kedal, par exemple, p. 216, Gossuin de Haskeldale 
intervient a une charte de l'an 1190; p.  220, Alard de 
Haskedal est témoin a une charte de l'an 1244; p.  295, 
on lit des Iettres d'Alard de Jlafkesdale, chevalier, de 
ran 1953, et parmi les timoins on trouve Anselme do 
Hafkesdale; pp.  230-31, une charte de I'an 1265 nous 
offre les norns d'Etisabeth, fille d'Alard et Jean do Haf-
kesdale; Jean do Ilasquedat reparait en 1975, p. 
241, etc., etc. 

Hasnon, 519. 

Sur les archives de l'ahbaye d'llasnon, voir A. Le 
Glay, H(st. et descript. des archives gdndr. du ddp. 
du Nord., o. c., It, 97, 98. 

Hasnoniensis eccLesia, 319. 

L'abbaye de binédictins de Hasnon, fut fondée vers Ia 
fin du VII' siècle. Dans un volume subsequent nous 
publierons plusleurs chartes de privileges qui Ia con-
cement. 

Thornelle, sacritaire de Baudouin do Mons et religienx 
d'Hasnon, nous a Iaissi l'histoire de son monastère. 

Hasnon est situd sur Ia nive droite do Is Scarpe, a 
trois Iieues de Valenciennes et une de S'-Amand. Du-
thitlwul, Petites histoires, etc., 265-269. 

La corntesse Ricbilde y fut enterrde en 1086. J. D 
Guyse cite I'histoire vulgaire d'Hasnon : Ec communi 
historia Hasnoniensi, XI, 178. II donne plus haut 
l'histoire de Ia fondation du monastère d'après Tho-
oneilus, dont le texte a iti publié par D. Martène. 
Thesaurus anecd., III. Cf. DeGuyse, XI, 35-87, 179, 
933-59. 

Tom. I. 	 86 
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Ifasnonium, LXXIX 	 P. Do Marne, en tête de son ouvrae, I, XXV, affirme 

liasnon, dans le dép. français du Nord, arrond. de positivement que cette charte 
porte des marques de 

Valenciennes. 	
fausseti qui sautent aux youx. 

Ilaspre, 400. Voy. Aspro. 

Easpres, commune du dép. français du Nord, ar-
rond. deValenciennes. Mirnus donne pour fondatetirã ce 
bourg Popin, maire d'Austrasie, en mdmoire de sa vic-
toire sue le roi Thierri. 

Coutumes données aux habitants de Haspre par Ban-
douin, comte de Rainaut, en 1176. Archives dela 
chambre des comptes a Lilte, p. 92. Do S'-Genois, 
Essaide dipi. sur le Brab., p.  13. 

II y avait a Ilaspres une prévdté ddpendante de l'ab-
baye de S'-Waast d'Arras. D'Outreman, Just, do Va-
lenc., 435. 

Ilaspre (Gilles de), 415, 417, 426, 447. 
Ilastifres, 6, Hasiire ou Hastiers. 

Hastière-Lavaux, commune du canton, de I'arron-
dissement et a deux hones SO. de Dinant. Hastière-par-
delà, commune du canton et a trois lieues 1 NO. de 
Beauraing, arrondissement de Dinant, sdpardes par Ia 
Meuse d'liastière-Lavaux. 

En 1227, Iorsque St_Trond, qui ddpendait du diocese 
de Mets, fut rduni a celui de Lidge, Ia juridiction des 
abbayes de Waulsor et d'Hastiers subit le méme sort. 
.Eg. Aureac Vallis apud Chapeaville, II, 245, 247, 
248, 249. HastiCre-par-delà n'avait plus, avant Ia réu-
nion do Ia Belgique a Ia France, qu'un prieurd d'hom-
mes, de l'ordre de S'-Benoit, lequel ddpendait de 
l'abbaye de Waulsor. Voy. Ia lisLe des abbds et Ia des-
cription de l'abbaye dans Gramaye, Antiq. Beig. 
lVam.,66, 67. Cf.Mirious, Oper. dipt., I, 260;II, 
5. Franqois Romeignoz, abbé de Waulsor et d'HasLiers, 
sigma l'union de Bruxelles, en 1577. J.-C. De Jonge, 
Do Unto van Brussel, 's Gray., 1825, in-8°, 143. 

On a prétendu que le monastère d'Hastiers avait dtd 
foudé en 656, mais le P. Be Marne a fort bien dtabli 
que lacharte de fondation estvisiblementl'ouvrage d'un 
imposteur, et que ce monastCre n'a certainement dté 
bode qu'à Ia fin du IX' siècle on au commencement du 
X'. .ffist. du comti de .lVamur, 1754, in-4°, p.  75, 
Diss., 101 et in-8°, 1, 06; II, 621. On a des preuves, 
ajoute le P. Do Marne, qu'au XII' siècle, il y avait a 
Hastiers des gens qui au besoin fabriquaiont des actes. 

Cette charte de londation est rapportde aussi par Gra-
maye, lVamurcum, in-lot., pp.  67-08, et par Aubert 
le Mire, Opera dipS., 11, 2. Paquot, dans Ia vie du 

Hastiers, XLI. 
Haudion (Mahiu de), 253. 

Hodion ou Audion, maintenant dépendance de Ia 
commune de Willemeau, canton ct arrond. de Tournay, 
prov. de Hainaut. 

Haullepenne, XXXIV. 

Kautepenne est une dépendance de Ia commune de 
Glexhe, prov. de Liege. Les Ilautepennes portaient et 
portent encore d'argent semé de flours de iys de gueu-
les. llemricourt en fait plusleurs lois mention, pp.  56, 
81, 85, 135, 145, 172, 198, 228, 291. Its descendaient 
de Raes de Dammartin, dit a Ia Barbe. Le memo, 
Del Roy, Carpentier, II, 044, 1068, et Le Mayeur, 
notes du poëme des Belges, II, 544. Lorsque l'abbC 
Engelbert Maghe fit imprimor, en 1704, dans son ab-
baye, Ia chronique de cette maison religieuse, it y mit 
une dédicace a sos moines qui fit supprimer Ic livre et 
qui est cause de son extreme rareté. II y disait qu'un 
certain Michel Ilautepenne, né d'une famitlo de men-
diants, élevait des pretentious sue Ia baronnie de Chau-
mont, que sos ancétres avaient engagêo a l'abbaye de 
Boone EspCrance. Or, en examinant los documents re-
Iatifs ala possession de cette abbaye, on s'aporçut quotes 
prétentions du certain Michel étaient loin de manquer 
de fondement. L'abbé alors prit l'alarme et s'etforça 
de retirer tous los exemplaires qu'il avait distribués. 
Annuaire de la BibS. royale pour 1840, pp.  227-230. 

Haultrive, XLIV. Voy. Alta-Ripa. 

Giselbert, Chron., pp.47, 171, cite Philippe et Cle-
rembaud de Hauterive, et dit que to premier épousa An-
chelissa de Rosoy, file de Roger et d'Elisabeth de 
Namur. Nous avons déjà remarqué que l'éditeur de Ci-
selbert, le marquis du Chasteter, traduit Alta - Ripa, 
dans sa table ononsastiquo, par Haute-Roche, prenant 
par inadvertance ilipa pour Rupes. Philippe était sans 
doute frère de Conon et fits de Guillaume, qui Cpousa 
Ia quatrième title du comte Raoul. Be Guyse, XI, 105; 
ce qui serait d'accord avec Ia généalogie citée plus 
haut, p.  589. 

Hausi (Adam de), 155. 

Haussy, commune du deprt. francais du Nord, ar-
rond. de Cambray. 
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Les anciens seigneurs de ce lieu portalent d'or au 
lion de gueules et criaient Ifaussy! .drcMves histor. 
the Plord de la France, nouv. série, IV, 9 (art. de 
M. le baron F. de Roisin). 

Carpentier dit, It, 671, que cette famille était connue 
avant l'année 1060, par Guillaurne de ilaussy, qui re-
tint prisonnier le chhtelain de Cambray, dont Pdveque 
avaiL a se plaindre. Ceux de cette maison se sont fait 
connaitre par des surnorns singuliers ci caractéristi-
ques, tels que Ribaud, .Fournier, Blary ou Eblard, 
c'est-a-dire Chauve, Cabot, Ifaussiot, Frsngant, Is 
Diable, ainsi que Pattestaient des charles de l'abbaye 
de SL_Aubert dressées entre les anodes 1207 et 1296. 

Giselbert, Chron., p.  84, nomme le chevalier Gull-
laume de Hausi. C'est sans doute le mdme qui fut 
juge d'un duel ci jura les ordonnauces du comte Bau-
douin. J. De Guyse, XII, 425; XIII, 259, 269. 

Haussi (Gillebiers de), escuiers, 440, même 
nom. 

Ifauterive. Voy. Flaultrive on Altaripa. 

La gdndalogie des sires de Ifauterive et de Leefdale, 
eat dans les Troph. de Brabant, torn. II, p.  220. Ella 
commence a Guillaume de Hauterive en 1150, lequel 
dpousa Peronne de Sari et de Gosselies. 

llauwiaus (Eustassea) , 241. 
Ifaverech, 496, 497, 498. 

Ravrd, commune du canton et de l'arrond. de Moos, 
cette terre fut vendue par les comtes de Hainaut aux 
chhtelains hdrdditaires de Moos. II semble que cetni qui 
en jouit Ic premier fut Isaac, conseiller du cornte Ban-
douin le Bhtisseur, en 1140. Voy. Balduinus, p. 598. 

Les seigneurs d'Havré, suivant une notice rddigde 
vers 1500, criaient Enghfen et portaient gironnd de 
gueules et d'or de dlx pièces, chaque giron de gueules 
chargé de trois croisettes d'argent recroisetdes. 4rchiv. 
du iVord de (a France, nouv. sdrie, IV, 8. Mais cela 
ne put avoir lieu que lorsque Ide d'ilavrd dpousa Sohier 
d'Enghien. Jeanne d'Enghien porta Havrd dans Ia mai-
son d'Harcourt; une alliance fit passer cette terre dans 
celle d'Orldans-Longueville, qui l'dchangea contre Ia 
seigneurie de Loignie avec Henri de Croy, comte de 
Porcean, seigneur d'Arschot, dont un petit-fits, Char-
les de Croy, fonda Ia branche des marquis et des ducs 
d'Ilavrd. 

Ilaverech (Sohiers castellains de), 286. 
C'est Sohier d'Enghien, nommd entre les seigneurs  

de Ia cour de Baudouin, empereur de Constantinople, 
et qui dpousa Ide d'Havrd, flue de Gossuin, chhtelain 
hdrdditaire de Mons. J. De Guyse, XI, 219. Butkens, 
II, 119, se trompe donc en donnant pour dpoux A Ide 
Engelbert d'Enghien, mort en 1282 et père de Sohier. 
Sur ce point Vinchant eat plus exact. 

Haverets (Symon de), en 1193, 324. 
Ilaverie (Jehanne de le), en 1290,254. 

Dont Gerard d'Engbien eat appeld le baron. 

Havrech (Colinus de), 152, llavré. 
Ifavreis (Reinous de), 518, Havrd. 
Haye (Jehans de le), chevalier, 217, 269. 

Le seigneur de La Haye, dans le Ilainaut, portait 
de vair a trois pals de gueules. drchtv. du Nord de (a 
France, nouv. sdrie, IV, 12. De cette lamille dtait 
Françoise de La Haye, alliée A Renaud d'Argenteau. 
Carpentier, 11,674. 

Haymonis-Quercetus, 315, le Quesnoy. 
Haynau, 262. 

Deportatur in Altum.Montem, monasterlo quod 

est situm in territorio HAONAVNO, super Sombre flu-
vium. Vie de S'-Ansbert, Arch., par Aigrade, écrite 
dans La 1 enoitid du VIII,  siècle, dcta SS. Rely., 
V, 141. 

In villam, quae diciturSolemnium, quae est posfta 
super /luvium Save (Selle et Sauve), in territorlo Hsv-
CAO, ib.,144. 

Ilayn, 106. 
Eyne, oü l'on garde un précieux reliquaire rapportd 

de Ia croisade par Philippe d'Alsace. C'est une commune 
de I'airond. d'Audenarde, Fland. orient. II y a aussi 
dans cette province un lieu appeld Reyne, ddpendance 
de Ia commune de Caprycke. 

Hayiae (Ia), rivière, 148. 
Haynuau (monseigr Guis de), en 1297, 457. 
Haynonia, 5, 6, sur le mot Hoinaut, voir 

N. llmufl'i, Verzameling, p.  217. 

II remarque que plusieurs, recourant an celtique, 
l'expliquent par pays du soleil, dans le sens de feudum 
solare; pour lui it trouve plus naturel de Ic tirer de Ia 
rivière de Haine. 
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Hazoit, 252, en 1291. 

Ceiix de Ifazoit relevèrent las prds de Condd de Jean 
d'Audenarde, sire de Itosoy. 

Ileelsele, ancienne famille noble du comtd de 
Namur, XLIII. 

Elte devait tirer son origine du Rainaut. Ellezelles 
est en effet one commune de l'arrond. de Tournay. 

Heile (Johannes fihius), 2111. 

Romme de flef du comte de Flandre. 

Heire (Cuenes de), 360. Cunon ou Conon de 
fleer. 

Rear, commune du canton et de l'arrondissement 
de Maestricht. Ii y a un autre Hoer, prov. de Namur, 
canton de Beauraing, arrond. de Dinant; mais c'est 
du premier qu'il doit être question, puisqu'on cite en 
mdme temps des localitds voisines de Maestricht. 

Helcacre (Jehans de le), en 1290, 242. 

De S'-Genois, Mon. anciens, I, 786, dole Helackre. 

lielench (G. et C. de), 376. 

Ce doit dtre Godefroid I de Ilohenlohe et son fils 
Conrad. It avait épousô glisabeth, flue de Frdddric Ill, 
burgrave de Nurenberg. J.-J. Herwig, Entwurfezner 
geneal. Gesch. des hohen ifauses Hohenlohe, 1796, 
in-12, pp. 51-52. Si l'on suit Ia leçon des bdnddictins 
qui, an lieu de C. lisent Craf, alors Ce sera Kraft de 
Ilohenlohe, un des frères de Godefroid I et non pas 
Conrad, fils de cc dernier. 

Hellebeke (Ernouls de), 406. 

Hellebecq est one commune du canton d'Ath, arrond 
de Tournay, province de Hainaut. 

Hellinsardin, JIellingarden on Hellinjardin, 520. 
Helluin on ifeiwin. 

M. G.-W.-F. Beneken explique ce nom par lien 
.Defreundet, I'ami de tout Ic monde. Teuto , p. 164. 

Hemberg (Al. de), 591, Hohenberg. 
Hemetines (Libert de), 61. Voy. Hemptines. 
Hemetines, fleymetines (Stassins de), 2114. 258, 

maieur de Namur, en 1292. 

Hemetines (SLassins de), 278, 279. Voy. Hemp-
Lines. 

Stassius est on diminutif d'Eustache. 
Henrart de Itemptinnes, dcuyer, sire de Soye, fut 

grand-bailli du comtd de Namur, en 1567. Galliot, 
111,316. 

Hemtnericort (Fastredus de), 130. Voy. Huime-
ricurt. 

Thomas de llelmericourt intcrvient a on dipldme 
de I'ampereur Frddéric I , de l'an 1171. filireni oper. 
dipi., I, 189. 

Dane les .dnalecta Leodiensia, publids par M. Is cha-
noine Do Ram, p.  256; on nomine, p. 639, Henri de 
Hemricourt, maître-d'hôtel du prince Louis de Bour-
bon. 

M. Do Gerlache, dane son Histoire de Lidge, p.  97, 
pane de Jacques de Hemricourt et de sa famille. 

Henzptines, XXXIX. 

Hemptinne, commune du canton et de l'arrond. de 
Philippeville, province de Namur. Voy. Hemetines. 

Philippe IV alidna cette terre en 1635, en faveur de 
Jean de Marotte, seigneur do Baronville et d'Yergnde, 
qui l'obtint en engagère pour Ia somme de 3300 fib-
rins. Son fils l'ayant laissd saisir faute de payement des 
rentes qui y dtaient affectdes, Martin Sulpin, écuyer, 
Ia rcleva en 1691. Do tui ale passa a Nicolas-Edmond 
de Smaeckers, seigneur de Mirewart, qui en fit relief 
en 1753. Galliot, III, 382-83. 

Hemsbourch, 588. 
C'est-h-dire Heinsberg, a quatre hones de Rure-

monde. Le soignour de Heinsberg, en 1282, dtait 
Thierri II, fils ainé de Henri de Sponheim. 

Heniterg (bur. de), 576, 591, 596. 
Lisez Bur. do Hohenberg, c'ost-a-dire Burkard on 

Bouchard, comta de Hohenberg ci de Raigerloch, dont 
Is fille Anne fut, en 1245, Ia premiere Jcmme de l'em-
pereurliodolphe. Anne mourut to 16 fdvnier 1281, mere 
de quatorzo enfants. 

Henernans, 400. 
Henin (Balduinus de), en 1260, 86. Voy. 

Hennin. 
Ifenin, (Jehans de), 205, 204, pair de Namur, 

en 1284. 



TABLE ONOMASTIQUE. 	 685 

Henneberg (Hermannus comes de), 58, 468. 
Henneberg (H. et B. comites de, 576. 

Henri et Berthold, comtes de Henneberg. J.-O. Sal-
ver, Proben,etc., 190, 191, 192,199, etc. 

Hennequin, diminutif de Jean. 
llennin (Bauduins de), sires de Fontainnes, en 

1295, 446. 

Baudouin 1V, de Hennin on Renin, quelquefois Hay-
nm, seigneur de Fontaine, Sebourg et Ia Marche, épousa 
Biatrix de Luxembourg, flUe de Henri, comte de Luxem-
bourg, qui parvint au trône impirial. II mourut en 1295. 
Ii itait fils de Baudouin III de Hennin, seigneur de 
Fontaine et Sebourg, et de Mahaut de Bousies, file de 
Wautier (roy. Bousies), et mourut en 1279; petit-file de 
Baudouin II de Hennin, Sebourg, Quincy et de Mahaut, 
dame de Fontaine ; arrière-petic-fils de Baudouin dit 
d'Alsace, seigneur de Hennin-Liitard, et d'Isabeau de 
Hainaut, petite-fille du comte Baudouin Ic Bâtisseur. 
Vinchant, p. 244. 

M. Chalon a publid les mimoiies de Jehandeffaynin. 
Le duc de SLSimon , très-sivère pour lee autree en 

fait de noblesse, après avoir trace un portrait fort peu 
flatteur du cardinal de Boussu, archevflque de Malines 
(iltirnoirea, id. de Delloye, 1845, tom. XXXIII, 
p. 184), dit : a Qu'il pritendit Ic premier de sa maison 

sortir par males des anciens comtee d'Alsace. On 
en nt en Flandre, ajoute-t-il, mais partout ailleure 

" ii ne put le faire passer et ne futjainaie que le car- 
dinal de Bossu (Boussu). n II est certain que vers cette 

ipoque d'anciennes families nobles, ne voulant pas 
être confondues avec une foule d'anoblis, dont le nom-
bre augmentait chaque jour, et dupes peut.itre quel-
ques-unes de mensongéres flatteries , Se firent descendre 
do souveraine etrangers avec lesquels elles n'avaient 
riellement aucun rapport, prifirant des onigines iqui-
voques a des preures de vieille chevalerie, moms ida-
tantes, mais plus sfires et tout aussi honorables, sous 
Ic rapport de I'ancienneti et mime quelquefoie de 
l'histoire. Cependant ii est inexact de dire que Is car-
dinal de Boussu fist le premier de as maison qui ri-
clama le nom d'Alsace. 

Confirmation par le roi de France Philippe III, des 
lois de Is yule de Hennin-Liitard, qui avaient iti con-
firmies par le comte Thidry, en 1144, et par Philippe-
Auguste en 1196. Archir. de Ia chambre des comptes 
de Lille , p. 124. Do S'-Genois, Essai de dipiom. sun is 
Brabant., p.  15. 

II y a une famille de Ilaynin d'une noblesse fort in-
férieure, et qui portait d'or a Ia croix engrelie de 
gucules, avec une itoile de six rayons de sable sur le 
tout. Messire Henri de Haynin, vicomte de Breucq, 
out une flue Marie-Anne, qui y porta Is terre de Breucq 
a son mari Pierre-Jgnace Verreycken, chevalier, baron 
de Bonlez et de Geves, seigneur de Hamme, Sart-sur-
le-Thyl, du ChAteau, Haut-Montreuil-au-Bois, Mor-
tagne, etc., chambellan hiriditaire du pays et comté 
de Namur, grand-bailli de Is ville de Nivelles et du 
roman.pays de Erabant. Documents MSS. 

Hennin (Jehans de), sires de Boussut, en 1298, 
465, 464, 465, 466. Voy. Henin 

Jean de Hennin, seigneur de Boussu et de Cuviller, 
itait fils de Baudouin III. Ii ipousa Marie, dame hen-
tiâre de Blangies. 

Voy. Descents giniaiogique de i'illustre maison de 
.11ournonvUie, d'exlraction franoise, sortie des an-
ciens sires de Bournonville , qui estoient des premiers 
et des plus anciens barons du .Rouionois, as l'an 
MXXXV. .... , prdsentde 4 monseigneur Is due de 
Bournonville, par is sleur d'HoziEn. Paris, Hdme 
Martin, 1657, in piano, avec 2 icussons gravis. 

Henri VI, empereur, 522. 

Fils de Fridinic Jr  Barbe-Rousse, regna de 1190 a 
1198. 

Henri, roi des Romaine, en 1229, 137. 

Henri, file de l'empereur Fréddrie II, élu roi des 
Romaine en 1220, a Page de sept ans, et couronni en 
1222, connu par see rivoltee contre son père, mourut 
dane un château de Is Pouille, après avoir iti dégradi, 
an mois de février 1242. 

Henri, frère du comte Baudouin, en 1197, 524, 
526, 329. 

Troisime file de Baudouin V, dit le Courageux, et 
de Marguerite d'Alsace. 11 succida a son faère Baudouin 
dans l'empire de Constantinople. 

Henri de Flandre, en 1298, 122. 

Troisiâme file de Gui de Bampierre, comte de Flan-
dre, dt d'Ieabelle de Luxembourg. 11 fist comte de Lodi. 
dane Ic Milanais. 

Henri, comte de Luxembourg et de Ia Roche, 
marquis d'Arlon, en 1255 et en 1272, 158, 
5119. 
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Henri III, dit le Grand on le Blond, fils de Waleran, 
marquis d'Arlon, et d'Ermansette de Luxembourg, 
rdgna de 1226 a 1275. 

Henri IV, comte de Luxembourg, 14, 18, 57, 
55. 

Fils de Henri Ill et de Margurite de Bar, it rdgna de 
1275 a 1288. En 1282, it confirma Ia charte d'affran-
chissement accordde par son père et son aleule Er-
mansette aux bourgeois de Luxembourg. Bertholet, V, 
220-21 ; LXX-XXI. II dpousa Bdatrix, flue df Baudouin 
d'Avesnes, sire de Beaumont. 

Dans le compromis de 1277, le comte de Luxem-
bourg ne dit quejou 01 le comte de Flandro dit nous, 
ce qui dtablit une distinction sensible entre ces princes, 
sous le rapport du rang. 

Henri, comte de Luxembourg, en 1292, 59. 

Henri V, ills de Henri IV et de Béatrix de Hainaut, 
rdgna de 1288 a 1509. 

Henri, comte de Ia Roche, 14, 19. 

Henri, comte de Vianden, prit Ic titre de marquis de 
Namur, du chef de sa femme, Marguerite de Courtenay, 
qui n'avait cependant aucun droit sur Ce comté, puis-
qu'il mi restait deux frères, Robert et Baudouin, dont 
los droits, an contraire, dtaient incontestables. 

Henricus, 517. Henri I (II), dit le Guerroyeur, 
duc de Brabant en 1194. 

II rdgna de 1190 a 1235. 

Henricus, Wormac. episc. (1175), 525. 

Henri I, On en 1187, mort en 1196. 

Henricus, Ermenoldi lilius, 516. 
Henricus, praopositus Brugensis, 518. 

Fils du comte de Rainaut, en 1194. 

Henricus, Fossensis praepositus, 151. 
Henricus, hospitiarius, 516. 

Hosptiarlus est-il on nom propro comme do Hos-
pitio, place plus bas, on le titre d'une fonction? 

Fils aind et succosseur de Henri IV, comte de Luxem- Hepnye, XXXV. 
bourg, le mdme quo le precedent. Heppignies, commune du canton de Gosselies, prov. 

Henri, dvdque de Liege, 149, 158, 544, 545, de Jtainaut, autrefois du comtd de Namur. Cette terre a 

558. 	 appartenu longtemps a Ia famille de Trasignies et en- 
suite a celle de Valongin. Jean-Jacques de Valengin, 

Henri III, ills de Gerard, comte de Gueldre, occupa baron d'Ileppignies, Ia releva en 1646. BIle passa ensuite 
son siege de 1247 a 1274. 	 an Des Androuin. Galliot, IV, 114. 

Henri, chantre de l'dglise de Cambray, 425 Hepinndez, XLIII, Ileppigoies. 

(1192). 	 Voy. Hepnye. 

Omis dans Ia liste de Carpentier, I, 452. 

Henricus, 507, 508, comte de Namur en 1185. 

Henri It, ills de Godefroid et d'Ermesinde de Luxem-
bourg, rdgna de 1139 a 1196. 

Henricus, comes Luxelburgensis, anno 1272, 
158. 

Henri III. Voy. plus baut. 

Henricus, comes Namurcensis et Luscelebur-
gensis, anno 1163, 127, 128. 

Henri III. Voy. plus haut.  

Heppe (Gilles), 458. 
Herbert, doyen de St_GCry, a Cambray, 425 

(1192). 
flerbipolensis episcopus, 576. 

L'evêque de Wurtzbourg, en 1281, dtait Berthold de 
Sternberg. Iwhofii ffotftia, I, 123; R.-G. Scharold, 
JViirzburg and seen Urngebungen. Würzb., 1836, 
in-12, P.S. 

Ilerbipolensis episc., an. 1252, 555, 356, 558. 

L'evêque de Wurtzbourg, en 1252, êtait Rermann de 
Lobdeburg, dIn on 1225, snort en 1253. Imbofli Wa-
tiUa, dbid. 

Henricus, marchio Namurc., anno 1232, 140. 	Hergat, 220. 
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Iterimes, 296, 297. 

Hérimetz, ddpendance de Ia commune de Brugelette, 
prov. de Hainaut. 

Herime's, Herimeis, 235, 236. 

Mdme nom. 

Herime's, 286. 
Herke (Gerard us de), 214. 

Dans to texte de M. Van den Bergh on lit A'erreke. 
Fait prisonnier a Ia bataille de Woeringen. Van ileelu, 
v. 6930, I'appelle Hoer Geraert van Kelre, alors ce 
serait ce bâtard dont ii a déjà étd pane. Voy. Gelre. 

Gerard do iforke est cependant nommé dans une 
charte de Henri, comte de Luxembourg, de l'an 1286. 
J. de S'-Génois, Inventaire, p.  124. 

Hermanus, monaster. episc. (1195), 525. 

L'evêque de Munster, en 1195, ne s'appelait point 
Uermann, mais Henri 1; liermann I fut évCque de 1025 
a 1050, et Hermaun II en 1200. C'cst du moms ainsi 
que le porte Ia liste d'Imhof, I, 186. II y avait sans 
doute dans l'oniginal un simple if qu'on aura traduit 
par Hermannus au lieu de Honricus. 

Jiernug, Hiernut (Lambiers de), 56, 37. 

Liernu (?), commune du canton do Dhuy, arrondis-
sement do Namur. Cette terre, que Gramaye désigne 
comme un ancien comtd, appartenait autrefois a Ia fa-
mille de Pottel, d'oñ dIe passa dans cello de Berlo de 
Ems. Paul, baron de Berlo, seigneur de Brus, Ia releva 
en 1647 eten 1650. lIla vendit a Francois Do Thier, doe-
tour en droit. 

Cette seigneurie ne devait étre qu'engagée, puisque 
quelques années après, Sigisfmoid-Angelate de Cracem-
pack, mayeur de Ia ville de Namur, l'obtint tin roi d'Es-
pagne, Charles II, en achat absolu, et en fit relief en 
1688. Son fils Ia transmit a son neveu Antoine-Joseph, 
baron de Soblern. Elle appartenait en 1788, a Jean-Bap-
tiste-Isidore Anolet, qui l'avait achetée en 1781 au baron 
de Sohiern. Galliot, IV, 121-1 22. 

J. de Hcmricourt, Miroir, p.71, nomme cependant 
un Guillaume Ryernut * seigneur de Houtain, etc. C'est 
encore aujourd'hui le nom d'une famille a Lille. Voy. 
Hiernus. 

Ilersele, 592. 

Sum Ia terre d'Rerselle ou llerzeele, voir L'Espinoy, 
Antiquités, p.  272. Cet auteur, en parlant de l'ancienne 
famille de Herselles, ne remonte pas an delis de l'an 1348. 

Nous donnons dans le texte un titre plus ancien, s'il 
s'agit d'lferzeele on lferzele, commune de l'arrondisse-
ment d'Audenarde, Flandre Orientate. 

Vera 1381, Louis de Male, comte do Flandre, réunit 
a son domaine Ia seigneurie d'Herzelle, parce que Soyer, 
seigneur de ce lieu, avait suivi Ic parti des Gantois me-
voltés. En 1401, Jean-sans-Peur Ia donna is Jean de 
Roubaix, parent de Soyer, etqui fut chevalier de Ia Toi-
son d'Or de Ia premiere creation. 

Son fils ne laissa qu'une lille, Isabelle, qui épousa 
Jacques do Luxembourg, seigneur de Richebourg. Her-
zeele passa par manage aux Werchin du Ilainaut, puis 
a Ia maison do Ligne. Cf. Sandeni Fland. iii., II, 511; 
Buzelini Gallo-Flandr., lib. 1, c. XVI; Van Gestel, 
Archiep. JtfechL, pp. 280-81, etc. 

Nous avons déjà (lit qu'il y a une commune d'Her-
zeele dans Ic département français du Nord. Voy. Ike-
deluval. 

Jean, seigneur do Roubaix et de Herzelles, qui alla 
en Portugal pour négocier le manage du due Philippe 
et d'Isabelle, fut chevalier de Ia Toison d'Or de la pre-
mière creation. Voir notre Hist. do t'ordre, p. 2. 

Hesbain. Voy. Jiasbaing. 

Dans Ic roman du Petit .Iehan do Saintrd, tiditions de 
Leuliette et de M. J.-Marie Guichard, celle-ci, p.194, 
on lit les nonis des4ssebenoys do La contdd'.Ilost(Iisez 
Hasbanoisde La contd do Looz), qui prirent part a l'ex-
pédition de Saintrd contre los Prussiens. Là Irgemont 
est mis pour 4gimont ou digrernont, to seigneur do 
Gentel pour d'.drgentel ou d'.drgenteau, etc.; los au-
tres noms sont mdconnaissables, do mCme que presque 
tous ceuxdu Limbourg, du Luxembourg etduBrabant: 
Bellare est sans doute substitué a Bertaere, Granber-
ghe a Grisnberghe, Diesire a Diest, ifoudeberghe a 
ifuldenberghe, Grietz a Gres, etc., etc. 

Heurne (Williame de), 234. 

Heunne, commune du canton do Cruyshautem, an-
rondissement de Gand, Flandre orientate. 

Hiemetines (Stassins de), 226. Voy. Bemplines. 

Robert, l'un des trois fils natunels de Jean I, comte 
de Namur, épousa Agnes, fille do Robert de Remptines. 

Hienemans, 226. ilennemans. 
Hierge, liierges, XLIX, in agro Leodiensi,(lit 

Miraeus. 
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Château avec un village sur Ia Meuse, près de Cliarle-
mont. J. Le Roy, ad Chron. Balduini Avennenss, 
P. 19. 

Guillaume de Tyr, livr. 12, ch. I, explique Ia gdnéa-
logic de Manassès de Hierges. 

Henri de Hierges, avoud de Hesbaye, dpousa Yolande 
de Riimigny, flue de Nicolas et d'Ide, dame de Cbièvres. 
Voy. !fasbaniae advocatus. Giselberti chron., p.  40. 

En 1525, Gerard de Jauche, pair de ilainaut, sei-
gneur de Jlaudour, l'dtait aussi de Hierges. Be Saint-
Genois, Mon. anc(erss, I, 599. 

J. de Hemricourt, Miroir, p. 70, cite Glues, seigneur 
de Jauche, de Hierges et de Bioul. 

Florent, second comte de Berlaimont, dtait seigneur 
de Hierges, de Hautepenne et de Floyon. 

En 1267, Malines s'dtait rdvoltde contre l'evêque de 
Lidge; a l'iostigation du duc de Brabant, l'evêque Henri 
lrit les armes 

Practerea castrum de HBRGE eXpu$Jnans spoliavit, 
dominum ejusdern rebellern prius ad veniam et obe-
dientia,n primam compettens. Caaor. CoinsliL. ZANT-

rLIET, dana l'AmpUss. coltectio de Martène et Durand, 
V, 108. 

Voy. Mirwi oper. dipt., I, 683, 689. 
Gerard de Hierges, mort en 1260, fut le 21' abbé de 

Waulsor et Alart de Hierges, le 22°. II mourut en 1264. 

Bierierpont (Gossuinus de), 318. 

Henripont? commune du canton de Soignies , arron-
dissement de Mona. 

Hierines, 512. 

Herrinnes, commune du canton de Celles, arrondisse-
ment de Tournay, province de ilainaut. 

Hierbes (Jakèmes et Robiers de), 458, mon-
nayeurs de Valenciennes, en 1297. 

Ilerlies, commune de l'arrondissement de Lille, dd-
partement français du Nord. 

M. Duthilimul traduit ce mot par champ de batailte, 
du celtique ar, vet et heyr, bataille, combat, et de ly, 
champ. 

La terre d'Herties faisait autrefois partie du gros du 
flef du châtelain de Lille. Elle fut engagée a temps par 
Jean III, cbhtelain de Lille, a Mahaut, sa tante, femme 
de Robert de Wavrin. II existe des lettres du comte Gui 
a ce sujet, datées du 5 mars 1292. 

Guyotte, title de Beatrice, hCritière de Is châtellenie  

de Lille, par Ia mort de sea frères, rdunit Ia terre d'Jler-
lies a celles d'Ifaubourdin, Emmerin, Singhio, Pha-
tempin et Ia Bassde, avec lesquelles cite ne formaitqu'un 
sent domaine, qui passa, par son manage, dana Ia 
maison de Luxembourg, et de cetle-ci dans Ia niaison 
de Bourbon, qui Ia vendit. Rile fut drigde en comté en 
faveur de Philippe de Homes, comte de Ilautekerke, en 
1611, et fut ensuite possddde par les maisons de Van 
den Graclit, Croy-Sempy et Vignacourt. Pet iCes hist., 
285-87, Bulletin de La comm. roy. d'hist., VIII, 193-
194. 

Iliernus (Jehans), 46. 

Hemnicourt, p.  71, parte de IVillielme Hyernut, 
saingnor vie Houten et de Waynde. Voy. Hernut. 

Hilhendeberglze (Gerardusde), 518. 

Huldenberghe? près de Louvain. 
Lea seigneurs de cet endroit out figure pendant pIn-

sicurs siècles parmi les chevatiers et les pairs du Brabant; 
its se firent inscrire aussi parrni les patniciens deLouvain. 

Catherine de Huldenberghe fit passer, par manage, 
cette terre Cans Ia fimilte,d'Ordingen. Ette fut possCdde 
successivement, a partin du XVe siècle, par les Witttiem, 
les Ijauthem, les Ryckewaert, seigneurs de Tiber-
champs, etc. En 1714, cIte fut acquise par Claude-Eu-
gene Baudequin, seigneur de Peuty. Van Gestel, Itch. 
Mechi, II, 81. 

Himetines, Ilemelines , .ffeymetines (Stassins de), 
29, 55, 56, 45, 46, maire de Namur en 1291. 
Aujourd'hui Hemptinnes. 

Ilirsutus (Conrardus, comes), 468. 

Wildgraf, Rauhgraf on comte sauvage, que Phi-
lippe Mouskes appelte Ic conte velu. Voir Ia Phitippide 
de Guilt. Le Breton et une note de M. Massmann sur 
un fragment du poeme d'Adolf von Nassau. Moniz 
Haupt, Zeitschrift fiAt yet .dlterthum, Ill-I, 1843, 
p. 21. 

Le comte Guillaume IV de Juliers, suivant Knemer, 
est aussi qnalifié sur son grand sceau de comes nemoris 
on comte sauvage. 

Ilochberg. Voy. Iiahpurch. 

Hodomont, ancienne famille noble du comté de 
Namur, XLIII. 

Houdoumont est aujourd'hui une dependance de Ia 
commune de Jaltet. 
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La seigneurie d'Hodomont on Houdoumont, situ4e 
Sons Ia paroisse de Filde, province de Namur, apparte-
nait, an commencement du XVII' siècle, a Pierre de 
Celles. Son fils, Jean, Ia releva en 1617 et Is transmit a 
Thiry, qui en fit relief en 1698 et Ia laissa en 1755 a 
Charles, baron de Celles. 

Elle appartenait en 1788 a Charles-Joseph-Arnoul-
Victor, baron D'Auvin. Galliot, IV, 165. 

Iloeiberg, Holienbery (Al. de), 590, 596. Ilohen-
berg. 

Hoft (Matiuls) , en 1287, 225. Bourgeois de 
Bruges. 

Jlolong, 158. Holloogne. 

Hollongne-aux-Picrres et Hollogne-sur-Geer, com-
munes de La province de Liege, l'nne et l'autre de l'ar-
rondissement do chef-lieu. 

Hondescote (Willelmus de), an. 1195, 324. 

Hondschote, Hondschoote, commune du canton de 
Bergues, département francais du Nord. 

Guillaume, sire de Hondschote, épousa one flUe de 
Thierri II, sire de Beveren et de Dixmude, et d'Ade de 
Coucy. II en ent un fils, Pierre de Hondschote. 

Hondschote appartint plus tard ala maison de homes. 
Butkens, Troph., I, 021. 

TI --------L-------- -i---------------1. fl..,.& 
ii y a encore neaucoup Un peraoune uu nOw Un ILUUII 

en Belgique et en hlollande. 	 llonkene ou Jlonkene (Baudeuins de), 25. 

Hohenlohe. Voy. Helench, Vloegislowe. Autrefois 
aussi HoFienloch. 

Von Stilifried, Dionumenta Zoilerana, Halis Saxo-
num, 1845, in-I', 1,38, 47, 155,etc. 

Hoiense (oppidum), 502. 

Buy on hlui, chef-lieu d'arrondissement et de canton, 
prov. de Lidge. Voy. son histoire rddigde d'après Mdlart 
et continude par M. F. Gorrissen. Hay, 1839, in-8°. 

Hoiensis (rhomas, praepositus), 155. 
Holum, 129, 130. 
Holede, Hollede (Ia dame de), 22, 23. 

Hooglede est one commune et chef-lieu de canton, 
de l'arrondissement d'Ypres, dans Ia Flandre occiden-
tale. 

11 y avait en Brabant une seigneurie qui appartini a 
one branche bAtarde de La maison de Wesemale. 

François, bAtard de Wesemale, si cdlèbre par sa va-
leur, eut un fils, Arnold, surnommé Vanden Wyere, 
recu bourgeois de Bruxelles, en 1320, le lendemain de 
Is fête de S'-Hubert. hlfut père de Henri Vanden Wyere, 
chevalier, seigneur de Holede et de Meerhout, beau-père 
de Thomas, sire de Diest. Voy. Ia suite chronologique 
des seigneurs de Diest. 

Hoflede me parait mieux orthographiC qne Hoelede. 
Hot, has, lede, lieu inculte, champ communal. C'est Ic 
contraire de Hooglede en Flandre. 

Dans le texte ii n'est question que d'une localitd de Is 
Flandre. 

Holede (WanberL on Waubert de), 22, 25, 202. 
Hoigrach, 20. Hollegracht. 

ToM. I. 

Ilonke (?) est one commune do canton de Bruges et 
Hoeksken, dansla Flandre orientale, dCsigne des ddpen-
dances des communes d'Aeltre, Hofstade, Vlierzeele, 
Vieze, Melle, Zonnegem et Hautem. 

Honkene 00 Houkene (Baudeuins Baud uins de), 
25,205. 

Honnestasses, 480. 

Nom qui mappelle celui qu'emploie La Fontaine pour 
designer one femme prude et acarihtre. 

Honoreis (Jehans), 267, 268. 
Honorius IV, pape en 1286, 218. 

Elu le 2 avril 1285, mort le 3 avril 1287. 

Hongoir (Massos, c'est-à-dire Masset de), 226. 

Dans le comté de Namur, dépendance de la commune 
de Sommières. 

Hontsdorp (God. et Symons de), 245. 
Hordaing (Ii senescaus de), 567. 

C'Ctait Nicole de Lalaing, sdndchal d'Ostrevant. 
Hourdain 00 Hordain est un village et ancienne ba-

ronnie du Hainant français, sous Is châtellenie et a one 
demi-lieue de Bouchain; anjourd'hui arrondissement de 
Douay, dCpartement français du Nord. Voy. Houdaing, 
Ifouden, etc. 

ltorembieke, 166, 168. 

Boorebeke-S'-Corneille et hloorebeke-S"-Marie, deux 
communes de Is Flandre orientale, arrondissement d'Au-
denarde. 

87 
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Ilorenl.eLe, 142. Voy. l'article précédent. 
Iforkingliem, 99. ailleurs, Erkkinghem, Erkin-

gliem, 104, 106. 

De SLGenois, Erlcerghem. Erquinghem-le-Sec et 
Eiquinghem-sur-Ia-Lys sont des communes de l'arron-
dissement do Lite, ddpartemcnt français du Nord. 

Jean IV, du nom, chktelain de Lille, vendit Ia terre 
d'Erquinghem a Gui, comte do Flandre, en 1283. 

Home (Willelmus de), en 1286, 214. 

Wilhram on Guillaume de Homes figure dans Ia chro-
nique mdtrique do Van ifeelu, v. 8585. 

Ce doit We Guillaume IV, sire de Homes, Weert, 
Altena, etc., fils de Guillaume III et de Mathilde de 
Vianden. II dpousa Sophie de fleusden et mourut sans 
géndration en 1501. 

La maison de homes se fail descendre de Renier an 
long col, comte de Hainaut, et dela premiere maison de 
Looz. 

Voyez Ia gendalogie do celte maison, en placard , par 
J.-P. Brabant; Buikens, Troph., 1,620; et les mdmoires 
du duc de S'-Simon, Paris, Deloye, 1843, in-12, 
torn. XXXIV, pp.  18 et mi!. 

Hornem, 75. 
Rornes (Willaume de), gentilhomme de Henri, 

évêque de Liege, en 1255, seigneur de The-
nay (?). 

Horombeke_St_'omnille, 106. Voy. plus haut. 
Ifosainmont (Bodo de), 508. 

Suivant Hemricourt, it y eut d'abord des comtes de 
ilozemont, Ttfiroir, etc., 1675, p.  5,167. Le dernier fut 
Gerard de Rulant. Ses successeurs ne purent soutenir 
que Ia qualitd do chevaliers. La file ainde de Jean, sei-
gneur et chktelain de Hozemont et de Chockier, dpousa 
Jean Surlet, fils ainé de messire Jean du Lardier, Ills 
lui-mdme de Monsieur Jean Suriet, le premier Ills de 
Bourgeois qu'on vit A Liege parvenir a Ia chevaterie. 
Miroir, 60, 62. Ceux d'Rozemont portaient d'or an 
sautoir de gueules. 

Rozemont cit actuellement une ddpendance de Ia 
commune de Itorion - Bozdmont, arrondissement de 
Lidge. 

Hosdaing, Hosdeng, 158. 

Hosdain, village du Namurois, dans l'ancien bailliage 
de Wasseige, a 2 Iieues do Hannut. 

.11osdein cit aujourd'hui one dCpendance de Is com-
mune de Latinne, province de Liege. 

En 1208, Philippe-Ic-Noble, marquis de Namur, 
acquit do Florent, abbé d'Ende, une panic des bois do 
Ville, de Seilles, de Sclaen et d'Osciain. Galliot, V, 
363. 

Hosenmont (Gerardus de), 150, 151. 

Godin de Hosemont fut tCmoin a une charte de l'em-
pereur FrCddnic I, donnée A Liege en 1171, Miraei 
Oper. dipi., I, 189. 

Hospitlo (Gilbertus de), 316, frère de Radul-
phus de Hospitio, 516. 

Peut-dtre Henricus Hospitiarius, cite dans Ia memo 
pièce, itait-il de cette famille? Voy. Ilenrwus. 

Hossenesse, 206, 207. 

Ossenesse, village do Ia Flandre dans l'ancien office 
ou ambacht de Until. 

IlossiaTh, Huscial, 145, 146. 

II s'y trouvait one leprosonie que Paul de Croonendael 
place a lini, p. xxxi , en citant Is charte de notne texte. 
Ainsi fait aussi Galliot. 

Ilostoden (Theodor. comes de), en 1195, 525. 

hlostade on Hochstade. Voy. Bertius, Comm. re-
rum germanscarum, Amstel., 1616, p.  218. 

Thierri, comto do Rostade ci de Dalheim, dpousa 
Luigarde, fIle de Godefroid II, duc de Brabant, But-
kens, Troph., I, 114. 

Ifemmicourt I'appelle comic de Hoigestade en la haute 
Atlemagne. 

Conrad de Hochstade on ifostaden fut archevdque de 
Cologne, et ma smur Himaire, septième abbesse do Sal-
zinne, an commencement du XIII' siCcle. Galliot, IV, 
506. 

Fragment gdndaiogique sum les comtes do Hofstade on 
Hostaede ci de Dalheim, Troph. de ,b'rab., II, 520. II 
commence a Gerard I, vuvant en 1074 et 1080, bisaleul 
de notre Thierri, et finit A Thierri II qui, en 1243. 
vendit Ic comtC de Datheim A Henri, duc do Brabant. II 
avait Cpousd Ia fIle do Wa loran de Limbourg, sire do 
Montjoie ci do Fauquemont, et sa swum Beatrice out pour 
marl Richard, roi d'Angleterre, qui fut On empe-
reur. 
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Iloudaing, Hourdaing, Ifousdeng (messire Ni-
coles, sire de), chevalier, 415, 417, 418, 

421, 426, 447, 456, 463, 461, 466, 483, 484, 
485, 486, 488, 489, 497. Voy. liordoing. 

Houden (Nicholes de), 442. Voy. Hordaing et 
Houdaing. 

Iloudeng (monsigr. Nicholes, seigneur de), 446. 
Voy. Hordaing, Houdain, Houden. 

Ifoufalise (Thomas de), en 1223, 340. 

Jfou//'alie. Voy. Euphaliz. 
Terre du duché de Luxemb. Le P. Bertholet, dans 

son Ifist. de Luanmb., IV, 450 et suiv., a fort em-
brouillé Ia gdndalogie de ces seigneurs. Cette maison lot 
alliie a celles de Limbourg et de Namur. Mathilde, flue 
de Henri I de Namur, comte de Ia Roche, dpousa Thierri 
de Walcourt (voy. WAtCOURT) et le fit père de Wddéric, 
dont l'épouse Gerberge vivait encore en 1200. Widéric 
avaiL one smur nominee Bdatrix, mariée a Wiriand, 
seigneur d'Houffalize; de ce manage provint 

Thierri I de Houfalize on d'Houffalize, vivant encore en 18. 

Guillaume dp. N., autre Mahaud (?) dp. Thierri I 
Henri dpousa N., flUe d'Amauri de Hauteville. 	flue d'Amauni de Haute- 	d'Argenteau (?). 

vile. 

Une flue, trois fits 	Thierri II, surnommé de Waleck, 
eccldsiastiques, un 	mont en 1282, ipousa Philip- 
quatrièmemort sans 	pine, flue de Haudouin, sei- 
alliance. 	 gneur de Rumes. 

Isabelle dpousa Gerard de Grandprd. - 
Thierri ill de Grandprd, chef de Ia nouvelle 

maison d'Houffalize. 

Marguerite-Philippine de Grandprd, dame d'Houf-
falize, dpousa Gerard, seigneur d'Argenteau 
dont j'ai donnd Ia descendance dans mes AtJm. 
herald. et  hist. sur (a Help., p. 52 et suiv., ce 
qui forma une troisième maison de seigneurs 
d'Houffalize. 

VoilI comment M. Ernst, Notice historique sur les tirée des papiers et des preuves manuscrites de Is mai-
seigneurs d'drgenteau, pp. x, xi, xii, dresse cette son d'Argenteau, tels qu'ils sont extraits dans les Aid-
gdnéalogie, mais elle diWère de celle qui suit et qui est moires cites, p.  55. 

Girl, sire d'Houffalize et fondateur do monastère oil ii fut enterré. 	 - 
Son ipitaphe Ic disait sanguine clarus. 

Winand dpousa Biatrix de Walcourt, comme plus haut. 

Henri dpousa N., file d'Amauni 
Thierri I d'Houffalize dpousa Anne de Luxembourg. 	d'Auteyille on Hauteville, en 

Bourgogne. - 
Thierri II d'Houffalize dpousa Philippine, hinitière 	Renaud d'Houffalize dpousa Mahaud, 

Cu sire de Roigni, en Bourgogne. 	 hinitière d'Argenteau, d'oü descen- 
dent les d'Argenteau actuels. L'ori-

Biatrix d'Houffalize ip. Henri de Luxembourg. 
- 	 - 	fine de Renaud, n'est pas approuvie 

Biatnix de Luxembourg, dame d'Houffalize, dpousa 	par M. Ernst, qui itablit que Thierri I 

-- - 
N., mariie I Henri, sire Renaud d'Argenteau 

de Mirwart. 	souche de Is famille 
d'Argenteau actuelle. 
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Gerard, comte de GrandprC, fils do henri et 	dtait pèrede henri, et qui pense que 
d'lsaboau de Luxembourg, flue de Gerard, comte 	le seul parti qui reste a prendre en- 
de Durbui, nice de l'empereur et do Baudoin, 	tre Jallieau et Butkens est de dire 
archevéque do Trèves. 	 quo Ia mere do Renaud a Ctti Ia smur 

do henri et de Guihlaume d'Jlouffa- 
Thierri de Luxembourg, sire d Houfiblize, dpousa 

lize nommés plus haut. 
Agnes de Berlaimont. 

Marguerite do Luxembourg, dame d'IIouflaIize, 	Agnèse dpousa le comte de 
leur hue ainée, ép. GCrard d'Argenteau. 	 Rochefort. 

Renaud tl'Argenteau dont los biens passèrent après 
plusieurs génCrations dans La maison d'Orlay, qui 
les porta dans celle do Rubempré. 

Quand Antoine de Is Salle fait aller Saintré a Ia cour 
de l'empereur, ii nomme parmi ceux qui l'escortaient, 
he seigneur do Hu/Tallaise,  qui portait d'or a une 
croix d'asur. Les autres noms sont de nouvelles dnig-
mes. Edition de M. J.-Marie Guichard, p.  243. 

Hourebeke, 352. Voy. Horenbeke. 
hove (Ilenris de le), 404. 

Vassal du pré do Sotteghem. 

Hovenaghe (Thumas), 242, Hofnaghel? 
hluari, évtique do Liege, 149. 

Hugues II de Pierrepont, dvêque de 1200 A 1229. 
La forme Huart répond a celle de Stidvenard, Etienne, 
Stassart, Hustache, Jaquemard et .Jamard, Jacques, 
Colard, Nicolas, Piérart, Pierre, etc. 

ilubin, bourgeois et Cchevin de liui, en 1289, 
30. 

Jiubomont, 295. 

Ilubermont, dépendance de Ia commune de Celles, 
prov. do Namur. 

Hubresc (Jehans), 225. 
hlucluingnies, 421. 

Huissignies, commune du canton de Chièvres, arr 
do Mons. 

hfuedines (Jean de), 50. 

II tenait tin comte Gui un flef de bourse. Galliot, 
1,554. 

hluerie (Jehans Honoreis de), 267, 268. 

Lisez comme plus bas : JehanHonoreitet Huerie.  

flues, sujet, Iluon, régime, Huart, augmentatif. 
Hues, évque d'Abredenne, en Ecosse, 178, 

A berdeen. 

J. Bceverell, Los deUces do ha Grande-Bret., VI 
1213. 

flufalise (Henris, sires de), en 1255, 360. Voy. 
Honfalise. 

Hugo, notarius, 516. 
Hugo, 316, infirmier de SLDeriis_en_Broque_ 

roie, l'an 1180. 
Rugues (III), de Châlon, évbque de Liege, 56, 

de 1290 a 1301. 
Hugues, éveskes de Liege, en 1299, 297, Ic 

mtime. 
Huillen (Gerard de), prévbt de Poilvache, en 

1552, XXX. 
Hulst, 206, 207. 

Petite place forte de La Flandre hollandaise. Voy. 
Hosseneses. 

Huist (mannage do), 95. 
Humeit (Willelmus de), cons gabularius Norman-

nice, 329. 
Humet (Willelmus de), constabularius Norman-

nice, an 1195, 524, 525. 
Humires, dit Ic Liégeois, ancienne famille no-

ble du Namurois, XLIII. 

Baudouin do h(umières fut grand bailli du comtd 
de Namur en 1442, et Hugues de Humières en 1406. 
Galliot, 111,317. 
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Hun, ancienne famille noble du comLé de Na- naire en 814; Quae junta .dquisgranum, dit J. de 
mur, XLIII. 	 Guyse, d'après Ia chronique de Renaix, dd. du marquis 

de Fortia. IX. 108. S'-Benoit d'Anane en fut le ore- 
Hun est one ddpendance de Ia commune d'Anne-

voye, an bord de Is Meuse. 
Cette seigneurie, qui jouissait de fort beaux droits, 

ddpendait jadis de Ia paroisse de Senenne. Elle fut ac-
quise do roi d'Espagne en 1635, par Thierri do Celles, 
pour one somme de 2400 forms. Le comte do Beau-
fort Is releva en 1699, et le sieur Charles do Floriet 
en 1701. 

Cette terre passa ensuite dans Ia famille de Cassel, 
puis dans celle de Propper. Jean-Baptiste-Gislain de 
Propper en fit relief en 1788. Galliot, IV, 67-69. 

Huon, écolâtre de Iosses, 50. 
Huon, castelain de Gand, fils an seigneur do 

Sotenghien, en 1299, 501. 

ilugues, fits do Gerard de Sottegem et de Mario de 
Gand, devint châtelain de Gand par sa mere, et sei-
gneur do Sottegem par son père. II no laissa qu'une 
fille, Isabelle, qui dpousa Rogues, seigneur d'Antoing; 
leur flUe, Isabelle II, s'unit en premieres noces a Henri 
de Louvain, sire de Gaesbeke, puis a Alphonse do La 
Cerda, du sang des rois de Castille et d'Aragon. N'ayant 
pas eu d'enfant do cos deux manages, elle donna sa 
main, en troisièmes noces, a Jean, vicomte de Melun, 
chambellan de France, seigneur do Blangis. C'est ainsi 
quo Ia chfltellenie do Gand passa dans Ia maison de 
Melun. Isabelle LI mourut en 1354; son fits Ifugues, 
vicomte do Gand, dpousa Bdatnix do Wingle. 

Voy. Butkens, 4nn. do La maison do Lyndon, 
pp. 132, 155. Le méme, Troph., I, 619, Mimi Oper. 
dipL, I, 515. 

Huppay, ancienne famille noble du comté de 
Namur, XLIII. 

Huselium junta Ho gum , 147, appelé Hoscialh, 
fluscial, dans lea textes francais. Voy. le pre-
mier de ces mots. 

Huwy, Hug, 57, 63. 
Hug, 298. 

1. 

Indensis conventus, 142. 

Inden on 5' - Cornelis - Munstor, abbaye enclavée 
dans le duché de Juliers, fondde par Louis-le-Débon- 

mier abbC. Voy. Ende. 

Indensis ecclesia , 158. 
Inglierrannus, cameracensis episc., en 1282 

5801  581, 387. 

Enguerard on Enguerand de Criquy, succdda a 
Nicolas de Fontaines en 1276. II ddposa l'évêché de 
Cambray en 1292, et fut fait évéque do Térouanne en 
1501. 

J.-D.L. do Castillion, SacraBelg. chron., Brux., 
1719, p.  341. 

Ingle (Jakémes), 458, lea bénédictins: Yngle. 

Monnayeur de Valenciennes en 1297. 

Innocent IV, pape, 141, 342, 545, 555. 

Sinibalde de Fiesque, genois, élu to 25 juin 1243, 
ddcddé to 7 dec. 1254. 

blonde, comtesse d'Auxerre, en 1209, 539. 

Fille de Baudouin V, comte de Hainaut, épousa en 
1193 Pierre do Courtenai, comte d'Auxerre, par sa 
femmo Agnes. 

Isabeau, Ysabious, 22. 

Fille do Henri III, comte de Luxembourg et de Mar-
guerite do Bar, epousa Gui de Dampierre, comte de 
Flandre et de Namur. 

Isenbergh, Isinberg, Isinburg ( L. de), 590, 
391,596. 

Louis d'Isenburg on Isenbourg. Imhofii Notitia, I, 
524, Bucelini Germania, pars altera, 50. 

Louis, fits do Henri, comte d'Isenbourg, mort en 
1290, et par lequel commence Ia gdndalogie dresséo 
par Rittorshusius. J.-W. Imhof remarque A ce sujot 
qu'avant cette epoque, personno n'a débrouillé justa 
saris Ia descondance do cotte maison. Louis d'lsenbourg 
est Ic chef de Ia branche do Budingen. Notitia S.-R.-J. 
procerum. liditio V, Tubingae, 1752, in-fol., 524-25. 

En 1294, Gerlach, sire d'Isenbourg, donnait uno 
quittance de 60 livres tournois an comte Gui, pour 
une anudo d'un fief a vie (fief do bourse), que ce comte 
Iui avait donnC, Mon. anc., I. 827, 829. 
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Iterne (Reinerus de) , 518. 
S'-Genois: Ittrene, Sterno et Iterne. 
Renier de Iterne se trouve nommé parmi des sei-

gneurs du Brabant. Iterne ne désignerait-il pas lure 
on Icteren, village du Brabant wallon, entre Hal et 
Nivelles? De Kierk conserve a ce nom sa forme wal-
lonne Brab. Yeesten, II, 98: 

De heere van lure, dit vernemen... 

Ce qui autorise notre conjecture et Ia ratifie, c'est 
qu'effectivement Ia généalogie de Ia maison d'lttre 
nous offre des Reniers d'Ittre. Cette famille, dit Car-
pentier, II, 710, fut connue en Cambrdsis dèsl'an 1200, 
par Renier d'Ittre, chevalier, seigneur do Pithon en 
partie; ce Renier, qui fut bourgmestre de Bruxelles en 
1207, dpousa Huette de Haussy, dont it eut, entre au-
tres, Renier II, qui est probablement le nôtre. 

lye (yule, c'est-h-dire villa d'), 61. 

lye, Yve on Ives-Gomezée, commune du canton de 
\Valcourt, arrond. de Philippeville, prov. de Namur. 

Jean, seigneur d'Yve, dans le pays d'entre Sambre 
et Meuse, cut pour fits Antoine, qui épotlsa Marie de 
Neuville. Le dixième descendant en ligne directe de 
Jean d'Yve, fut Gaspard-lienri-Rend d'Yve, vicomte 
de Bavay, baron d'Ostiche, crdé comte de Ruysbroeck, 
en 1752. Le chef do Ia troisième branche, Thomas-
François-Joseph, marid le 19 mars 1745, A Josèphe-
Julienne-Christine-Marie de Neipperg, prit le titre de 
marquis d'Yve. Nobil.. des P.-B., suite du suppl., 
1686-1762, pp.  169-185. 

J. 

.Jabeke, 184. 

Jabeke, Jabeek, Jaebeek, commune du canton d'Oirs-
beek, arrond. de Maestricht, prov. de Limbourg. 

locke (Gérars, sire de), 29. 
Jauche. Voy. laucho etles articles suivants. 

Jacea (Gerardus de), 153, Jauche. 
Jacia (Henricus de), 151, Jauche. 
Jacobus, Jacques, abbé de St_Jean, It 

ciennes, en 1178, 514. 

C'est un nom do plus a ajoutor an catalogue (10 d'Ou-
treman, p.  412, qui, dans Ia listo des abbés do S'.Jean, 
nemarque de 1141 a 1182, quo deux superiours, I 
Clarenbaud, 2 S'-Gilbert.  

.Iakemes,Jakernon, 11,20,21. 

.Jalèemon, 20, forme du régime de Jakñne. 
Jamogne. Voy. Flore/fe. 

Ses libertds furent confirmées par Henri-I'Aveugle, 
vers 1152. Elles sont en tout analogues a cellos de Flo-
reffe, comine on peut le voir dans le texte publié par 
M. Piot, Trisor national, 2'liv., p.206, no 1. Ces 
memos libertés furent ratifides par Hugues do Rumi-
gny, sire de Florennes, en 1215, et cela aux memos 
conditions, oxceptd qtie tout bourgeois devait payer un 
setier d'avoine par an. Condition qui n'avait pas etC 
stipulCe par Henri (Piot, ib., no 2). 

Jouce, 196, Jauche. 
.Iauce (Gerardus de), 518. 
Jauce (Gérart de), 438. 
Jouce (monseigneur Gérart de), seigneur de 

I3audour, 503. 
Jauche (Gerard, sire de), XLV. 
Jauche, lance, Gauche, en latin Jacea. 

Ancienne baronnie du Brabant walton. Geux qui Ia 
posséilaient jadis dtaient pairs de Valenciennes, sans 
doute a cause do quelque terre qu'ils possédaient dans 
ce canton, comme its l'dtaient de Ilainant, a titre de 
Ia terre do Baudour. Mirmus (iVotitia eccies. , c. 214) 
altAgue une charte tirde des archives de Condd, on Ge-
rard do Jauche prend Ia qualification de sire do Gome-
gnies. L'hCtel de cetto maison s'appelait encore Ia cour 
do Jauche, en 1539, dpoque oü los Cottreau dtaient 
seigneurs do Jauche. D'Outreman, 327. 

Ph. do L'Espinoy dCfigure ce nom dont it fait .Iacrea 
on Jacea, ce qui est Ia designation latine. Voy. p. 
C d'une brochure intitulCe: Prelats, barons, cheva-
lEers, escuiers, vies, franchises et officiers princE-
pauls do ceste illustre duché do Brabant. Gand, 1628, 
in-4° de deux feuilles. 

11 y en a en deux editions dont les vignettes different; 
sur Ia premiere le mot chapeUe du titre est imprimC 
avec deux p. La seconde parait une copie figurCe im-
primCe par Ermons. 

Jean-sans-Terre, rol d'Angleterre, 525, 324, 
528. 

Régna do 1199 a 1216. 

Valen- Jausse (Grars on Gérars, sires de) et de Ban-
dour, 2117. 
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Jean, roi d'Ecosse, en 1294, 277, 279. 

Jean de Bailleul on Bailtol régna de 1292 a 1506. 

Jean, Jehans, due de Lotharingie, de Brabant 
et de Lembourgh, en 1291, 254, 256, 260, 
263, 298. 

Jean I • dii Ic Victorieux, le héros de Ia chronique 
de Van Heelu, publiée par M. J.-F. Wiltems. 

Jean, due de Brabant, en 1307, 68. 

Jean II, dii Ic Pacifique, fits du due Jean I. 

Jean, Jehans d'Avesnes, comte de Hainaut, en 
1295, 286, 287, 288, 363, 370, 571, 572, 
574, 575, 577, 578, 579, 381, 383, 589, 
592, 394, 396, 397, 398, 399, 400, 401, 
402, 405, 408, 411, 412, 413, 415, 418, 
419, 420. 421, 422, 425, 426, 427, 428, 
429, 450, 455, 455, 456, 457, 440, 447, 
451, 452,454, 455, 456, 457, 458, 464, 
467, 469, 476, 495. 

Jean, petit-fits de Bouchard d'Avesnes et de Margue-
rite de Flandre, règna en Hainaut, de 1280 a 1504. 
En 1299 it hérita du coruté de Hollande, par Ia mart 
du comte Jean, son cousin, pendant ta minorité du-
quel it avait eu Ia rdgence du pays. 

Jean, Jehans de Uaynnau, lila ainé du comie, 
en 1501, 471, 472. 

Fits de Jean d'Avesnes qui précède et de Philippine 
de Luxembourg. It fut tue a Ia batailte de Courtray, 
en 1302. 

Jean de Ilaynau, cousin de Robert de Flandre, 
en 1265, 156. 

C'était sans doute le père de Jean d'Avesnes, comte 
de Hainaut qui précède. 

Jean de iVamur, Joannes de ilamurco, fibs de 
Gui de Dampierre et d'Isabelle de Luxem-
bourg, 20, 25, 27, 58, 59, 42, 45, 56, 
57, 61, 62, 64, 65, 67, 72, 73, 76, 104; 
ii s'intiLute simplement chevalier, Ills au 
comle de Flandres, en 1297, 120, 191, 122, 
166, 170, 186, 187, 197, 198, 206, 207, 
233, 242, 250, 266, 269, 270, 285, 293, 
294, 295, 296, 500, 501, 503. 

11 régnadel297 aissi.  

Jean, Jehans de Flandre, cuens de Narnur, 
490, 492, 496. Le méme. 

Jean, Jehans de Dampierre, en 1248, 553. 

Fits puiné de Marguerite de Flandre et de Jean de 
Dampierre. It fut Is tige d'une branche des seigneurs 
de ce nom. 

Jean, Jehans, sires de Dampierre et de Saint-
Disier, en 1284, 198. 

Jean, évCque de Liege en 1277, 14, 29, 52, 35. 

Jean Ill d'Enghien, évCque de 1274 a 1282. C'est 
sous tui qu'eut lieu Ia guerre de Ia vache. Voy. l'Hist. 
de Lidge de M. De Gerlache, p. 95. 

Jean IF, évêque de Liege, en 1289, 109, 240. 

Fits de Gui de Dampierre, comte de Flandre. 

Jean, Jehans, doyen de StLainbert de Liege, 
259. 

Jean, Jehans, prévôt de StLarnberi de Liege, 
en 1263, 12, 149. 

Jean, Jehans, abbé d'Ende on Inde, en 1264, 
151, 152, 166, 167. 

Jean, abbé de St_Sauveur a Anchin, 514. 
Jeanne de Flandre, religieuse a Flines, 195. 
Jeanne, Jehenne, comtesse de Flandre et de 

Hainaut, en 1216, 85, 559, 540. 

Jeanne, fitle de Baudouin IX de Constantinople, 
régna de 1206 a 1244. 

M. Dc Merssemann a publié, en 1841 , dans le re 
cueil de Ia société d'dmutation de Ia Flandre occiden-
tale, puis en un volume a part, des Esquisses histor. 
sur cette princesse, dans lesquelles ii admet le retour 
du veritable Bauduin et le parricide de Jeanne. H. Edw. 
Le Glay a soutenu Ic sentiment oppose dans son ifIs-
toire de cette princesse, et M. Moke, dans ta Revue 
nationale, 5' sdrie, 4' Iivr., 1841, pp. 279-300, a exa-
mine le débat. Ii sembte pencher vers M. Merssemann. 
Voy. notre éd. de Philippe Mouskes, torn. II, et 
notre mérnoire sur tes Relations anciennes de la Eel-
gique at du Portugal. 

Jemepe, 132. 

Jemeppe, commune du canton de ilollogne-aux-
Pierres, arrond. de Liege. 
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Jemeppe, dit aussi Jemeppe-sur-Sambre, commune 
du canton de Gembloux, arrondiss. de Namur; Ia sei-
gneurie appartenait an prevot et chapitre de St_Denis, 
a Liege. 

Jemmappes, Jamappe. Voy. Gamappes. 

Ancienne prononciation qui est encore celle du peu-
pie, village voisin de Mons. 

Ce nom semble le mCme que celui de Gemeppe on 
Jemeppe. 

Dans une reconnaissance du chapitre de Soignies, 
en 1198, figure un Clemens de Gamapfa. Foppens , ad 
Mimi Oper. dipt., III, 68. 

Jerestiaus (Jakèmes), 454. 

D'Outremann: Cresteau, les Bénddictins : Crestlaus. 
II y a encore dans ce pays une famille Cresteau. 

J€nblueus, 518, Gembloux. 

Commune et chef-lieu de canton, arrond. de Namur. 
Saint-Wibert, on Guibert, y fonda une abbaye de Be-
nédictins, en 933. 

.Iodoigne, 518. 

Jodogne, en flamand Geldenaken, petite vile Cu 
Brabant wahoo oü l'on voyait encore, II y a des années, 
les ruines d'un château dans lequel les ducs de Brabant 
faisaient élever leurs enfants. 

A une lieue et demie est un village appele Jodogne-
Souveraine. 

La châtehlenie on vicomté héréditaire de Jodogne 
dtait possedde jadis par le chevalier Simon, qui, avec 
son frêre Abraham, se trouva a Ia bataille de Woeringen. 
Gerard, sire de Vorselaer, epousa Ia flue de Simon, 
ce qui fit passer cette châtelhenie dans sa famille. Ge-
rard Ill, sire de Vorselaer et châtehain de Jodogne, 
mourut avant 1367. 11 eut pour héritier son cousin le 
sire de Rotselaer, mais Ia châtehlenie de Jodogne passa 
ailleurs, et armiva ensuite dans Is famille de Glimes. 
Troph. de Brab., II, 19. 

Jodurn (Godefr. de), 128. 

Jodion ddsigne aujourd'hui des dCpendances des 
communes de Soye et d'Andenne. 

La premiere était une seigneurie qui jouissait de 
grandes prerogatives. Telles que haute, moyenne et 
basse justice, droits d'amendes, de confiscation, de 
chasse, de pCehe, visite des chemins et warissaux, 
droit de bourgeoisie s'èlevant pour chaque bourgeois it 
sept heaumes et deux wi/tots , et a Is moitié pour les  

veuves, droit de mortemain stir non-bourgeois, tallies 
de crasna, portant deux sols et demi, droit annuel 
de deux sols et demi sur tout bourgeois tenant deux 
chevaux, lequel droit croissait proportionnellement au 
nombre de chevaux; penage des pores qui était le 
deuxième de Is valeur et qui se faisait chaque année par 
Ia cour, le jour de S'-Remy. Philippe IV, roi d'Espagne, 
engagea cette terre vers Pan 1637 a Anne de Lonchin, 
douairière de Soye, pour une somme de trois mule fib-
rins. Celle-ci Ia transmit a son Ills François- Philippe 
d'Yve (voy. lye), baron de Soye, dont La bru, Anne-
Catherine de fleede, baronne douairiere de Soye, en fit 
relief en 1668. René-Victor d'Yve, baron de Soye, Ia 
releva en 1672 et Ia transmit a ses descendants. Elle 
appartenait en 1788 a Thomas, marquis d'Yve, vicomte 
d'Esclaye, baron de Soye, seigneur de Floriffoux, 
Tavier, Franquenée, Tombois, etc. Galliot, IV, 104-
105. Stir les d'Yve voir Carpentier, Hist. de Cambray, 
II, 177, 425, 54.3, 636,646, 669, 674, 789, 844. 

Jo/sauna, corn Itissa Flandriae, 135, 141. 

Voy. plus haut Jeanne. 

Johannes de Avesnis., comes Ilainon., 569, 577. 

Voy. plus haut Jean d'.dvesnes. 

Johannes Flandriae, comes Namurcensis, en 
1500, 55-74. 

Voy. Jean de Namur, fils de Gui. 

Johannes, 519, abbé d'Hasnon, en 1194. 
Johannes, 514, abbé de St_Sauveur  d'Ancbin, 

en 1178. 
Johannes, decanus S. Peiri castri lVamurc., 305. 
Jonas, 508, clerc on chaucelier de l'évdque de 

Liege en 1185. 
Jon glet (Jehan), XLIX. 

Fut le second president du conseil de Namur. 

Julers (Willaume de), en 1288, 229. 

II semblerait qu'au lieu de Guullaume de Juliers, ii 
faudrait lire Gerard. En effet, Waleran, second Ills de 
Guullaume, prCvdt de l'éghise royale d'Aix-la-Chapelle, 
succCda a son père, mais Gerard, son frCre puIne, ré-
clama cette succession, prétendant que son frère Wa-
leran y avait renoncé par son entrée dans he clergé. 

II parait cependant singulier que l'on pflt se tromper 
ainsi dans un acte aussi solennel qu'un traité, et tou-
tefois on no devine pas bien autrement quel est ce 



TABLE ONOMASTIQUE. 	 697 

Willaume de .Iuiers a qui le provos do iys doit faire 
raison. 
JulzI-Sartum, 520. 
Jumel, .Iumiel (Piéron le), 464, 465. 

Régime de Pires ii Jumiaus. Voy. ce nom 

Jumlaus (PeLr. des on Pières Ii), bailli de Hai-
naut en 1296-1298, 452, 464. 

Vinchant, Annales, p.  525, et De Boussu, list. de 
.Dfons, p.  98, portent Pierre de Jumelle parmi los 
baiHis de Ilainaut, en 1269. Mais it y a certainement 
erreur d'après cetto chaite ci memo d'après Vinchant, 
puisqu'il place Pierre de Jumelle après Jean de Main-
levrial, qui fut bailli en 1291. II est donc vraisemblable 
que le 69 de son millésime est tin 96 retourné. Boussu, 
trompé par cette faute d'impression, aura cru que l'or-
dre des baillis avait été inteiverti par Vinchant, et en 
adoptant Ia fausse date de 1269, it aura mis Pierre de 
Jumelle a cc prétendu rang chronologique, c'est-b-dire 
avant Jean Verdiau, Jean de Manile (?), Jean de Mainle-
vrial et Nicolas d'Escaussines (cc dernier ne se trouve 
pas dans Vinchant), quoique en réalité Pierre de Ju-
melle leo ait suivis. 

II ne faut pas confondre ces Jumelle avec los Le Roi 
de Jumolles, crCés marquis par Iettres du roi de France 
du mois do février 1678, enregistrées le 21 mars 1681. 

Jumiau.r (Pières et Nic. les), clercs, 453. 
Justice (Henri Ic), 415, 417. 
Justigni ou Justingen (Ansellus marescalcus 

de), 468. 

P. Bertius, Comment. rerum Germ. , Amst., 1616, 
p.218, en donnant une ancienne matricule del'empire, 
marque parmi les comtes : do Lorstingen comes, forte 
JUSTINGEN. 

Justingen est tine seigneurie qui a passé aux ducs 
de Wurtenberg; its en prenaient le titre an XVIII' 
siècle. 

K. 

!Caev? (Willelmus de), 329. 

ICew? it y a uno famille do ce nom dans Ic Yorkshire. 
J.-B. Burke, .1 general armory of England, Scotland 
and Ireland. Lond., 1845, gr. in-8u, voce Kow. Voy. 
ICaio. 

Kain, 142. 

ToM. I.  

Kainoit, Kesnoit (Renier dou), 25, 29, 45, 
Quesnoi. Voy Kaisnoit. 

Kaio (Willelmus de), en 1193, 524. Voy. ha-
noio et Kaev. 

On lit dans Ic C/iron. Bald. Avenn., p. 15: fl/tue 
(Jacobi do Baifluel) , JYicolaus nomine, patri succe-
dens in haereditate, uxorem duxit /Uiam domini 
Guile/mi do Keu unlearn et ideo terram tenet do 
.Karenci et do Filers-le-Facon post mortem dicti 
Guile/mi do KEn. 

Kaisnoit, 573 , Quesnoi. 
Kaisnoit (Bauduinus dou), 426, Quesnoi. 

An XV' siècle le seigneur du Quesnoy criait Perwez, 
et portait d'or échiqueté de gueules. Le baron F. de 
Rojsjn, .drcliiv. du lVord do Ia France, nouv. sCrie, 
IV, 10. 

Kaisnoit (Nicholes dou), archidiacre de Mets, 
421, Quesnoi. 

Kaisnoite pour Kaisnoit, Kaisnoy, Kesnoit (mai-
tre Bauduin dou), chanoine de Soinies, 458, 
456. Quesnoi. 

Karon (Baudouin le). 

Châtelain de Mons, Cpousa Ide, dame de Baudnur. 
Butkens, Troph., II, 13.3. Voy. Baudour. 

Kaizenelenbogen (Wernherus Knolcus de), che-
valier, burgrave de Furstenberg, vers 1535, 
501. 

An lieu do inolcus qui est dans le manuscrit, it faut 
lire Knebellus. Ce Werner était de Ia famille do Knebel 
von Iatzenelenbogere, qui portait d'argent cantonné 
d'un annesu de sable, et chargé en cmur d'un ecu de 
gueules; it avail pour bisaIeul un autre Werner qui vivait 
en 1209, et pourpére Guillaume. Ilmourut en 1369, 
apiès avoir épousé N. Von Dienheim. Un de sos descen-
dants, morton 1471, Jean Knebel do Katzenelenbo-
gen, épousa uno potite-fille du collègue de Werner dans 
Ia nCgociation dont Pavait chargé le comto Palatin, 
c'est-à-dire Anne do Reiffenberg, file de Jean de Reif-
fenberg et d'Anne de Scharifenstein. J. M. Ilumbracht, 
Die hochste Ziende Teutsch Landen und Vortre//lich-
keit der Teutschen Adels. Franckf. am M., 1707, 
in-fol., tabl. 51, 52. 

Kauren (Hod de). 

Nommé par Giselbert, C/iron., Cd. Du Cliasteler. 

88 
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pp. 58, 84, III, 175; et par J. de Guyse, XIII, 193, 
195, 217. M. de Fortia traduitcemot par Gaurain. Je 
citerai les paroles mémes de Jacques de Guyse, XIII, 
194: ifoelus de Lauren, vir prudentissimus, deci-
mam quam in Domino comite Hannoniensi tenebat 
apud Lauren, assigrsavit per manuin domini comi-
Its C'ameracensi ecclesiae, Ut sacerdos in ecciesia de 
Lauren institueretur. 

Gauraiii dtait une paroisse du doyenné de S'-Brice. 
J. De Guyse, XII, 545. Voy. tJaveren. 

Kegliele (nessire Henna le), 220. 
Keiser (Vromondus dictus), 251. 
Kepple (Theodoricus de), 214, on Keppele. 

II figure comme timoin dans des lettres de Van 1290, 
et assista a Ia bataille de Woeringen. Van Heelu Pap-
pelle Here van Keppel, v. 6540. 

Kerke (Rixo et Gerardus de), chevalier, en 
1287, 27. 

Vassaux du sire de Fauquemont. 

.Kernut (Thiébaut de), peut-être Liernut on Her-

nut, 25. 
Kessele (Waleranus de), 214. 

Ce seigneur, privót de Ia grande dglise de Munster, 
figure aussi dans des Iettres de1271 et 1290. Quelques-
uns le font descendre de Ia maison de Limbourg. Van 
Spaen, Inleid., 11,119, 120; IV, 314. 

Kessele, 210. 

Kessel est un village en Gueldre a deux lienes de 
liuremonde. On appelait aussi Terre de Kessel, une 
partie de Is Gueldre situie entre le comtd de Horn, le 
comtd de Kuyk, les marais de Peel et Ia Meuse. 

Keus (Cholars, Colar, ii), 472, 475. 

Ce nom (le Cuisinier) designe Ic séndchaldu roi Arthur, 
et a acquis une grande cilibritd dans les ouvrages des 
trouvàres. 

Kevaucaenp, 201. 

Commune et chef-lieu de canton, de L'arrondissement 
de Tournay. 

ICévi (Jehans de), 447. 

Quevy-le-grand et Quevy-le-petit, sont deux com-
munes du canton de Pkturages, arrond. deMons, prov. 
de ilainaut. 

Le petit-Kevy on Quevy, dtait une paine qui appar-
tenait en 1473 a Ghislain de Ville. De S'-Genois, Hon. 
anciens, I, 22-23; J. De Guyse, 1,36; VII, 44; XI, 
165; XIII, 201. Cette paine fut transldrde sur Ia terre 
d'Enghien. 

Giselbert, p.  134, nomme Guillaume de Kdvi. 

Kiburch, 576, Kibourg. 
Kie'vi, 312, Quevy. 

Kievraing (Jehanes ou Jebans de). 

Ouvrier de Ia monnaie de Valenciennes, 458. 

Kievraing (Julians, de St_Genois, Juliane ja-
dis de), en 1294, 435. 

II faut, en effet, Juliane, parce quit est question de 
Julienne de Looz, dame d'Amblise par sa mere Jeanne, 
comtesse de Chiny et d'Amblise. Cette Julienne épousa 
Nicolas de Quidvrain, et leur flue Isabelle s'unit a .Io-
frois on Geoffroi, seigneur d'Aspremont. Voy. .dspre-
mont. Geoffroi itait frCre de Thomas , seigneur de 
Caumont. Voir notre texte. La flue de Geoffroi, Mahaut 
d'Aspremont, dame de Quiivrain, transporta cette 
terre a son marl Simon de Lalaing. Leur fits épousa 
Jeanne du Rmulx, bdnitière du seigneur d'Escaussines 
(voy. ce mot). 11 fut le bisaleut de Marie de Lalaing, 
dame de Quidvrain et d'Escaussines, laquelle dpousa 
Jean de Croy, premier comte de Chimay, grand baitli 
de ilainaut, chevalier de Ia Toison d'or. La seigneurie 
de Quidvrain a ité depuis dans les maisons de Croy et 
d'Arenberg. Vinchant, Innales du Haynaut, pp. 
209-10. 

Kievreng (Gauterus de), en 1209, 339. 

Gautier de Quidvrain, épousa N. de Mortagne, dame 
de Forest, et en out Nicolas, nommé plus haut, et qui 
ipousa Ia dame d'Amblise. 

Jtievreng (Watier de), en 1289, 415. 
Kievreng (Willaumes de), en 1289, 417. 
Kivreng (Walterus de), en 1194, 318. 

C'cst Wautier I, fils de Hellin et pare de Nicolas déjà 
nommé, peut-dtre aussi de Wautier II et de Guillaume 
qui pricèdent. 

Kiutilliers (Baudi pour Baudri, Ii), 479. 

Ce mot veut dire, croyons-nous, Ic tapissier on ma-
telassier, a moms qu'il ne vienne de Cutteltarius, Ic 
coutelier on Ic Coutillier. 
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Kohelers (monseigneur Watier de) , 221 , che-
valier. 

Couckelaer on Kokelaer dans l'ancien Franc-de-Bru-
ges, aujourd'hui Flandre occidentale. Le seigneur de 
Cocquelaire (Coekelaer) portait d'azur a trois besants 
d'argent. Arch. du Nord de La France, nouv. série, 
IV, 15. Voy. C'oketeirs. 

Ces armes sont encore celles de cette commune, saul 
que l'Ccu est cantonné d'un C d'or. 

Krehatng, 132. 

Crehen, commune du canton d'Avennes, arrond. de 
Huy, prov. de Liege; une ancienne et noble famille en 
portait Ic nom. 

II se montre sons le titre de Comes de Kuich, dans un 
acte du 8 des calendesde mars 1166.11 épousa Sophie, 
dame de Ilerpen. 

Kuk (Jehans, sires de), en 1293, 116. 

Jean I, deja nomme. 

L. 

Ladunium, 432, Laon. 
Lalaing, La Laing, 86. 

Krekenilierke, 210. 	 Lalain, Lallaing, dans Ic dep. français du Nord, 
Manoir du duc de Gueldre, duc de Limbourg, en arrondiss. de Douay. Voy. Duthillmul, Petites histof- 

1286. 	 res, pp.  295-310. 

Kube, Kaub, 501. 

Caub , petite yule du Palatinat, aujourd'hui du duchC 
de Nassau. C'est devant Caub et an milieu du Rhin que 
s'élèye Ia Pfalzgrafenstein, 00 une tradition pretend 
que les princesses palatines étaient tenues de faire leurs 
couches, Souvenirs d'un pêlerinage en L'honneur de 
Schiller, p.  106. Voy. Rtffenberg. 

Kuc, Kuk (Joh. dominus de), chevalier, en 
1300, 55, 116. 

Jean I, seigneur de Kuyk, fils de Henri III, lui 
succéda an plus tard en 1265. II se maria deux lois: 
1' avec Jeanne de Gimenich, dame héritiere de bog-
straeten, Voorsele, Meer, etc.; 2' avec Jutte de Nassau. 

Ii fut Ic promoteur de Ia conspiration contre Florent 
V, comte de Hollande. II se rencontre dans beaucoup 
de chartes du temps, entre autres avec sa femme Jutte 
de Nassau et son fuis Jean et Otton, dans une lettre du 
20 avril 1308, publiée par M. NyhofF, Gedenkw., I, 
no 99, p. 103. Cf. Paringet, .Eeschr. van Xuyck, 
p. 78. Bilderdyk, Gesch. des P'aderl., 11. D. Mdm. 
do L'acad. do .Brux., t. VI, Notice sur Los sires do 
Ku&k, etc. 

Kuennes, 312, Kuesmes. 

Cuesmes, commune du canton et de l'arrondissement 
de Moos. 

Kuk (Henri de Cuk ou), en 1194, 318. 

Lalaing, Lalaign (Simon de) , en 1295, 286, 
transposition de lettres. 

C'est celui par leguel Vinchant, p.  307, commence 
Ia généalogie de cette ancienne maison. Carpentier 
remonte a d'autres Simons plus anciens, et dont le pre-
mier vivait en 1198. Les Lalaing s'éleverent h no haut 
degré d'illustration et do fortune Ia terre d'Hoogstrae-
ten leur appartint par Ic manage d'Elisabeth de Culem-
bourg avec Antoine de Lalaing, seigneur de Montigny, 
chevalier de Ia Toison d'or, en faveur de qui cette 
seigneurie fut Crigée en comté par lettres du mois de 
juin 1518. iVobil. des Pays-Bas, 1, 24-27, 670-073. 
Butkens, Troph. do Brab., 11, 145-150. Carpentier, 
11,712-718; Correspondancedo Marguerite do Parme, 
P. 365. 

L'ancienne maison de Lalaing a eu douze chevaliers 
de Ia Toison d'or, trois stathouders de Ilollande et sept 
grands baillis de Hainaut. 

Lalaing (Nicoles de), Ii senescaus de Hordaing, 
en 1284, 367, 599. 

II était flls de Simon et père d'Otton, qui épousa Isa-
belle de Sarrebruck. Voy. Is gCnCalogie mise en tête 
de I'Histoire de J. de Lalain, par George Chastelain, 
qu'a publiCe Jules Chifflet, et qui débute par cet Otton. 

Une généalogie étendue des Lalaing, se trouve dans 
Ic Recueil de M. de Francquen, Lalaing, pp.  1-34. 

Henri 11, bisaieul de Jean!, qu'on vient de nommer. Lalouwe, 256. 
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Lamborsoerd, Lambersart, 85. 

Lambersart est un village aux portes de Lille. 

Laanbert, conte de Louvain6, 512. 

Lambert H cessa de régner vers 1062, suivant 
l'Irt de verifier les dates, et cependant notre texte le 
fait intervenir a un acte postdrieur. 

Lamberz-li-Tondus, pbre de Godefroiz d'Am-
break, 143. 

Lan,biert (St_), de Liege, 12. 

Eglise cathédrale de Liege. 

La;nbusart, XXXVI. 

Lambusart, village du comtéde Namur, bailliage de 
Fleurus, aujourd'bui province de Hainaut, arrond. de 
Charleroy. 

Larnerei-le-Hameclsie, 15. Voy. Lamories. Le- 

Harnecliie est mis pour lez.Hannéche? 
Lamines (Fastreit on Fastré de), pbre de Guil- 

laume, 25. 
Lamines (Willames out Guillanme de), 25. 

Fils de Fastré, chambellan hériditaire de Namur, en 
1284, de par sa femme Philippe, hue de Gillion don 
Pont. Le P. Be Marne rapporte que cc fut Ic comte 
Gui qui régla les appointelnents et le rang des ofliciers 
de sa cour (ed. de Paquot, II, 307). CI. Gramaye, 
.dntf p. lvamurc., p. 44. u l7ous avons encore, dit-il, 
l'acte concernant les gages qu'on payait au chambellan 
du comté de Namur, emploi attaché ala seigneurie de 
Gosne. Les autres offioiers étaient Ic grand maitre (le 
seigneur de Marbais), le maréchal on sCnéchal (le sei-
gneur d'Autcrive); Ic maitre d'hôtel (le seigneur de 
Fumal), Ic pannetier (le seigneur de Balastre); Ic grand 
,eneur (le seigneur de Dave); Ic grand gruyer, emploi 
attaché depuis aussi bien que celui de grand veneur an 
gouverneur de Ia province; Ic guidon (le seigneur d'Ou. 
tromont). L'office do grand aumOnier on d'archi-cha-
polain itait annexé a Ia prévóté de S'-Pierreauchbteau, 
et celui d'archi-confesseur, different apparemment de 
confesseur en fonction, a l'abbC de FlorehFe. a Gramaye 
ajoute Ic grand vinagier du Pont de Meuse (les families 
d'Ittre et de Rifflart), Ic commandant de Ia porte pala-
tine, charge donnée par Ic comte Gui a Thierri de Fosse, 
Ic grand huissier (Ia famille de S'-Martin). 

Laminc est une commune du canton de Waremme, 
dans Ia province de Liege. Mahaut de Dammartin de 

WarfuzCe, morte Ic 8 sept. 1585, dpousa Jean do Hem-
ricourt, seigneur do Lamines. On trouvo encore en 
1455 un Guillaume do Hemricourt, dit do Lamines, 
dcuyer, qui demeurait a Hodeige. Jalheau. Miroir 
des nobles de Hesbayc, 12, 25, etc. 

Lamordes, Lammere'e, 10, 11. 

Lamozées on comme aujourd'hui Lamontzde, com-
mune du canton ci a deux lieues d'Avennes, do I'ar-
rondissement de JIuy, prov. de Liege, près de Burdinne. 
Voy. Lamerei. 

Elle est arrosée, comme Burdinne, par Ic ruissean 
appelé Ic Burdinal. Toutes les circonstances geogra-
phiques concourent a confirmer cette interpretation. 

Landust, 255, 256, Landas et aussi Landast. 

Ce mot signifie terre infCodáe, suivant M. Duthil-
lmul, pp.  517-320. 

Les anciens seigneurs de cc lieu était trCs-puissants; 
avoués de l'abbaye de Marchicones, us Iui donnaient 
par leurs exactions plus d'un sujet de plainte. 

La terre de Landast passa dans Ia maison de Morta-
gnc, par Ic manage de Bdatrix, hCritiCre de Landast 
et de Warlaing, avec Ilaudouin de Mortagne, en faveui' 
duquel Philippe-le-Bel, par lcttres du mois de janvier 
1513, érigea Landast en baronnie. Un de ses enlants 
prit Ic nom et les armes de Landast, et c'est de Iui que 
les derniers seigneurs descendaient. Ce village est a une 
petite lioue d'Orchies, a gauche du grand chemin do 
S'-Amand. 

Giselbert nomme Arnoul ci Gerard de Landast, 
C'hron., 80, 84. Carpentier, II, 100, 183,911, 232, 
319, 392, etc. 

Landenes (Gillebertus de), 152. 

Landenne, qu'il ne faut pas confondre avec Landen, 
lieu de naissance du premier des Pepins, et dont Ia pro-
nonciation est a peu prés la mdme, est une commune du 
canton et de l'arrond. de Kuy, aujourd'hui prov. de Liege. 

Gramaye, qui remplitcette province de comtés, range 
parmi eux Ia terre do Landenne, oC un seigneur do 
Wanisoulx bátit un château considerable, auquel dtait 
attaché Ic dioit de collation de Ia cure du lieu. 

Michel de Warisoulx-le-Vieux, mort en 1557, pos-
sédait les fiefs de Seilles et de Landenne, et laissa par 
testament Ic premier a Michel, son fils ainé, Ic second 
a Jean, son cadet. 

Les seigneunies de Seilles et de Landenne, furent 
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engagdes par indivis en 1658, attendu que Landenne 
ddpendait du ban de Seilles, et obtenues par Guiflaume 
d'Oyembrugge de Diras, baron de Roest, et par Char-
les, baron d'Outremont, seigneur de Fosseroules, 
moyennanl. Is somme de 8000 tiorins. Les acqudreurs 
s'entendirent ensuite, et Charles d'Outremont garda 
Landenne pour Ia moitié de Ia somme. II se fit enterrer 
dans Ia chapelle du château avec ses deux femmes, 
l'une de Ia maison des Macherelles l'autre de ceDe de 
Ifautepenne. Parmi ses quartiers flguraient ceux de Jean 
de Warisoulx et de N. de Berlo, sa deuxième dpouse. 

Jean-Warnier-Uldaric, baron d'Outremont, fils de 
Charles et de Charlotte-Francoise de flautepenne, re-
leva Ia seigneurie de Landenne en 1664. ElIe passa en-
suite dans Ia maison de Mean, dont le premier qui Ia 
possdda en fit relief en 1700. BUe appartenait en 1788 
an comtede Mean de Beaurieu, qui Ia releva en 1777. 
Galliot, III, 368-71. 

Lande,eghem (Henri de), 404. 

Landegem, commune du canton de Nevele, arrond. de 
Gand, Flandre orient. L'Espunoy, .dntiq., etc., p.  285. 

Landeughen (Viviens de), 404. 
Landines, 158. Voy. Landenes. 
Landrecesium, 542, Landrecies. 

Petite yule du Hainaut francais sur Ia Sambre, a trois 
lieues et demie du Quesnoy. Francois Jer  s'en dtant rendu 
maitre • l'armde de Charles - Quint, forte de 50,000 
hommes et de 50 pièces de canons, fut obligée de se 
retirer, après in sidge de six mois, en 1543. Elle fut 
cddde a Ia France par le traitd des Pyrdnees, on 1659. En 
1712, le prince Eugene fut contraunt d'en lever le siege. 

Landreceis, Landrechies, Landrecies, 550, 531, 
332, 555, 554, 535, 341. 
Sa charte de franchise , 530 et suiv. 

Landricia, LXVI, Landrecies. 
Lan geroede (Jehans de), 404. 
Lanmunsvliete, 42, Lammensvliet. 

La méme chose que L'Ecuuse. De Smet, Corpus 
'hron. Flandriae, I, 25, 105, 304. 

Lanwars (Jehans), 24 
11 

 243, bailli de Cassel. 

L'Espinoy, p.  165, nomme in Simon Lauwaert, qui 
fut bailli de Gand en 1285. 

Lapidon (Ia tour), 146. 
Larbalestrier (Thiery), XLIX. 

Fut le quatrième président du conseil de Namur.  

Lassus, 417. 

La vile d'Jcrdne, die La vile do Lassus. St_Genois, 
Mon. anc., I, 590. 

Nicaise de Lassus intervint an Fidimus, des chartes 
de l'an 1391 , donndes en interpretation de celles de l'an 
1200. De Saint-Genois, Mon. asic Lens, I, 112. 

Laubiae, LXVIII. 

Lobbes, Lobes, abbaye d'hommes de l'ordre de SL 
Benoit, dans l'dvéché de Liege, an pays d'Entre-Sam-
bre et Meuse, près de Thuin, fondée par S'-Landelin, 
en 640. Aujourd'hui Lobbes est une commune du Hai-
naut, canton de Thuun, arrond. de Charleroy. Des 
restes de l'abbaye on a formé deux corps de ferme. Cf. 
Le Roy, et Balduin. 4venn. C/won., 6 et 7. 

Lo qu'on retrouve dans Waterloo, Westerloo, Loo-
Christi, etc., et qui entre dans Ia composition de Lobes, 
signifle obumbratio nemorum, obumbraculum, suivant 
Folcuun, abbé de Lobes, mort en 990, et dont nous 
avons un ouvrage De Gestis abbatum Lobiensium. 
Voici ses propres paroles 	Teutones hoc adstipulare 
' videntur, nam locus ille (Lobia) eorum lingua Lo- 

bach dicitur, et to quidem vocant obumbrationem 
nemonum, bach autem rivum; quas duo si compo- 
nantur, faciunt Obumbraculi rivum. n Dacherii Spi-

cileg., VI, 544, ddit. j_4n 

Laubiense coenobium. 

V. Le Glay, C/iron. do Balderic, pp. 234-36. 

Laubirgoise ou l'Aubigoise, 256. 
Lausnay (Jehans de), 438. 

Jeanne de Lalaing, fille de Simon de Lalaing, seigneur 
de QuiCvrain et, par sa femme, d'Escaussinnes, dpousa Ic 
seigneur de Launay on Lausnay. Vinchant, p. 307. 

L'Iusnay est in mot de méme famille que Launoy, 
Laulnoy on Laulnoit et méme Lannois. Gerard de 
Jauche dpousa Is fille de Jean de Alneto on de Launoy, 
juxta Valenchenas, ad rivum Rosnel. J. Le Roy, 
Bald. 4venn. Chron., 18. Carpentier, II, 718-726. 

Lausnoit, 561. Voy. Lausnay. 
Lavenois, 222. Voy. Loe'nois. 
Ldalcort (Thomas de), 326, 527. 

Léaucourt, sur l'Escaut, près de Molembaix. Jean 
Scohier rend compte d'un procès de succession, o4venu 
an Ia noble famille de Loyauicourt, an pays do Hai-
naut. L'estat et comportemens des arones. Bruxelles, 
1029, in-4°, pp.  71-72. 



702 
	

TABLE ONOMASTIQUE. 

Le Cocq (Philippe), XLIX. 

Huitième président du conseil de Namur. 

Ledeberyhe (Willaumes de), 226. 
Ledeberg, commune du canton et de l'arrondissement 

de Gand, Flandre orientale. 

Leenmain (Gilles), 404, Leemans? 

Leesvez, XLIII. 
Lesve on Leves, commune du canton de Fosse, arron-

(lassement de Namur. 
La seigneurie de Leves fut engagde en 1635, par 

Philippe IV, roi d'Espagne et souverain des Pays-Bas, 
a Jean de Sonhay, dcuyer, pour une somme de 2600 
floruns. Cette terre fut transmise par alliance a Charles, 
comte d'Aspremont et de Linden, qui Ia releva en 1698, 
et ensuite a Urbain de Retz, baron de Chanclos, lieu-
tenant-gdndral des armdes de l'empereur, gouverneur 
et grand bailli de Ia ville d'Audenarde, qui en fit relief 
en l'annde 1700. Son fils Charles-Urbain, baron de 
Chanclos , lieutenant-feld-mardchal et gouverneur d'Os-
tende, Ia possdda ensuite et Ia releva en 1701, et, après 
Ia mort de Lamoral, comte de Chanclos, son fils, qui 
en avait fait relief en 1763, ses héritiers Ia vendirent a 
Michel Raimond, seigneur d'Andoy, et maitre batteur 
en cuivre a Namur, qui Ia releva en 1777. Cette terre ap. 
partenait en 1788 a sa veuve, par suite du retief do main 
a bouche, qu'elle en fit en 1780. Galliot, IV, 24-26. 

Leiningen on Leininghen, en français Linange 

(F. de), 390. Voy. Linigen. 

Frdddric de Leiningen on Linange, de Ia branche 
de Dagsbourg. Imhofii, Notitia S. H. .1. procerum, 
VS edit., p.  555. 

C'est cette maison a qui un manage valut Is posses-
sion d'Aspremont, aux environs de Metz, que liii dis-
puta plus tard Charles d'Aspremont, beau-père de 
Charles, due de Lorraine. 

Albert do Louvain, Gus de Godefroid II, duc de Lo-
thier et de Brabant, dtait comte de Dagsbourg, en Al-
sace, par concession do l'empereur Frdddnic I, comte 
de Moha et de Metz. Sa fille Gertrude fut maride en troi-
sièmes noces, a Thierni, fils d'Jmicon, comte de Lei-
ningen , qui, a ce titre , se qualifia do comte de 
Dagsbourg. Cette pnincesse, a peine hgie de 19 on de 20 
ans, dtant ddcidde sans postinité, ses terres passèrent 
a son cousin Henri I, duc de Brabant. Butkens, Troph., 
1,651. 

Toutefois Dagsbourg revint aux Leiningen par Un 

autre manage. 

L'dditeur de Jacques de Guyse, XII, 466-67, a pris 
Ic comte de Leiningen, comes do Linenghis pour Ic 
comte de ligne, a une époqne on it n'y avait pas de 
comtes de ce nom. La traduction de J. De Guyse 
fourmille malheurcusement d'erreurs de cette espèce. 
Quelques-unes sont undvitables, sans donte, mais des 
miprises presque contunuelles ne peuvent trouver Ia 
critique undulgente. 

Lembeco, U. 

Village et ancienne baronnie du Brabant, a une 
demi-lieue de Ilalle. 

La consideration des maux dont les quenches aux-
quelles Lembeke donna lieu, arrache a Giselbert 
sous l'an 1182, cette chaleureuse sortie, qui a dté 
traduite par Is père Delewarde : 0 mala Lembecha 
per guam, motis per imperium et per regnum Fran-
corum nimiis inimicitzis, inde comitatus Hanonien-
sis, longe late que supervenientibus exercitibus, in 
majore parte igne crematus eat! 0 mala Lembecha 
per quam, ducts Lovaniensis terra saepuus praedis 
et igne vastata est! 0 mala Lembecha per quam 
Henricus, comes Itrarnurcensis, castrum suum Na-
murcum et ems dominium amisit , et Henricus, comes 
Carnpanensis, multis factis expensis, exercitus ma-
gnos commovit, sed non profecit! 0 mala Lembecha 
per quam Jacobi do 1vethnis terra in mojori parte 
praedis multia et magnis factis et igne vastata eat! 
0 mala Lembecha per quam saepe dictus comes flan-
driae Philippus potentissimus una die cuvitatem et 
castraLXVamisit...! Chron., p. 114, Hist. ginérale 
du Hainaut, III, 89. 

Lembeke, 519. 
Lemborch (Henricus, dux de), en 1209, 150. 

Henri III, ducde Lembourg, de iiioa 1221. 

Lemborg, 135, 156. 
Lenibourg (ducheit de), 228. 
Lendium, LXIII. 

Lens, commune et chef-lieu de canton de l'arrondis-
sement do Mons. 

S 
Lenlythquu in Ierritorio de Loennes, 280. Voy. 

Linliclicu, LinUthen. 
Lens (Eustacius de), LXIII, 318, 520. 

Eustache de Lens, en ilaunaut, est nommé dans les 
généalogies de Baudouin d'Avesnes, éd. du baron J. Le 
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Roy, p.  14. Get dditeur a balance entre Lens en Artois 
et Lens en Hainaut. Le texte de Lessabaeus ne laisse pas 
d'incertitude a cet egard. Wautier de Lens dpousa 
Béatrix du &eulx, et en eut un fits appeld Eustache. 

Lens (Eustacius et Walterus de), LXIII, 128. 
Lens (Jehans, sires de) , en Braibant, LXIV, 

421. 
Lens (Jehans, sires de), 286. 
Lens (Pières de), écuyer, 367, 400. 
Leodiensis (Ilenricus épisc.), avant 1092, 125. 

Henri, dit le Pacifique, fils de Frddiric, comte de 
Tout, evêquede 1075 a 1091. 

Leodiensis (Henricus episc.), en 1259, 147, 
150, 159. 

Henri III, fits de Gerard III, comte de Gueldre, 
evéque de 1247 a 1274. 

Leodiensis (Hugo episc.), en 1209 et 1213, 7, 
129. 

Hugues II, fits de liugues de Vasnad, sire de Pier-
repont, dvêquede 1200à 1229. 

Leodiensis (Johannes episc.), en 1286, 215. 
Jean IV, fits de Gui de Dampierre, comte de Flan-

dre, transfdré de l'Cvêché de Mets a cetui de Liege, 
par le pape Martin IV, de 1282 a 1296. 

Leppe (Wautier a le), 268. 
Bourgeois de Namur banni pour sedition, en 1293. 

Lesc/ij (Liebertus de), 130. 
Lexhi, ddpendance de Ia commune de Horion-Ho-

zdmont, prov. de Lidge. 
Hemricourt raconte de M. Ameil de Lexhy, une Id-

gende qui rappetle cetle de Robert-le-diable. Le demon 
se livra a lui sons les traits d'une flute charmante et, en 
le quittant, Iui creva l'il droit. fl.firoir, pp. 138-39. 

Cet dcrivain, qui cite grand nombre de membres de 
Ia famitle de Lexhy, ne nomme pas Lambert. 

Cette famitle portait vairé d'argent et d'azur de qua-
tre tires, tantôt simple, tantót chargé d'une ombre de 
tion de gueules, tantdt avec un ourlet de gueules. 

Gisetbert, p.  284, nomme Libert de Lissi (Lexhi on 
Lexhy). 

Lessabaeus, Lessabeus (Jacobus), LI, LIII, 
LIV, LV. 

Lesseyae, LXVIII, Liessies. Voy. Liessensis. 
Lessines, 88, 90, 91, 92, 571, 372, 394, 395, 

598, 401, 441. 

Commune et chef-lieu de canton de I'arrondissement 
de Tournay, en fiamand Lessen. 

Pour t'histoire de ce lieu , consultez le Diet. giogr. 
de la province do Ifainaut, publid par M. Ph. Vander 
Maelen, pp.  291-292. On y transcrit une charte de 
1283, par laquelle Ia yule de Lessines reconnait Ia son-
verainetd du comte de Ftandre, en vertu des arrange-
ments dont nous avons rapporté tes actes. 

Lessines, Liessines, 464, 465. 
Leaski (Liebertus et Rigaldus de), 151, Lexhi. 

Voy. Leechi. 
Lessinia, LXIII. Lessines. Voy. ce nom. 
Lestinciele, L'Estinciele, 400. 
Leurekins, 458. 
Leurenck, 503, Laurent. 
Leurent, 188, Laurent. 
Lens (Wattiers Ii), 454, le Loup. 
Louse (Jacques do Chastillon, sires de), 286. 

En latin Lutosa; J. de Guyse, Luposa, I. 413. M. de 
Fortia (tables, If, 22) ne savait si c'dtait le mdme lien 
que Leuze, commune et chef-lieu de cantonde l'arrond. 
de Tourney. Cette identitd est cependant manifeste. 

Jacques de Chastillon, fits de Gui, comte de Saint-
Pot, était, comme representant tes d'Avesnes, seigneur 
de Leuze. Gueric-le-Sor, seigneur d'Avesnes, posse-
dait déjà cette terre qu'il transmit a ses descendants, jus-
qu'a ce quo, par tes femmes, elle passât anx Chastillon. 
Vinchant, p.  217. 

Voità pourquoi to seigneur do Leuze criait: Chas-
tillon, suivant les Irchiv. isLet. des nord do Ia France. 
Noisy. sdrie, IV, 8. 

Jeanne de Chastilton, hdritière de Leuze, Condd, les 
porta a son mari Jacques de Bourbon, comte de Ia 
Marche, connétable de France. Louis do Bourbon von-
dit Leuze, Condé et d'autres terres is Marie de Mont-
morency, qui épousa, en premieres noces, Charles, 
comte deLalaing. Jeanne deLataing, sa petite-flute, hen-
tière de Condd et do Leuze, los transmit aux Croy, par 
son union avec Jean de Croy, comte de Solre. 

Ces anciens seigneurs de Leuze n'ont non de commun 
avec une famitte noble nommde do Louse, qui obtint 
ddctaration d'armoiries en 1722, et le titre de baron en 
1750. iVobil. des P.-B., pp.  690-91, suite des suppi. 
1686-1762, p. 250. 
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Lonve (Agnes, Agniès ii), 478, 479. 
Leuwerghem (Robiers de), 404. 

Vassal du seigneur de Sottegem. 
Leeuwergen, commune du canton de Sottegem, ar-

rondissement d'Audenarde. 

Leuze, 5611 • 400. Voy. Leuse. 
Leu:e, XXXVIII. 

A une lieue et demie de Namur, canton de Dhuy, 
arrondissement de Namur. 

Cette terre fut engagée par le roi d'Espagne a Gilles 
de Royar, colonel au service de ce prince, lien fit relief 
en 1642, et en disposa par testament en faveur de son 
neveu Jean de Noiron, aussi capitaine dans I'armde es-
pagnole, et qui Ia releva en 1644. Elle passa par 
dchange a Jean-Conrad de Marbais de Louverval. Celui-
ci Ia releva en 1662 et Ia vendit, Ia même année, a Eu-
bert de Corswarem, baron de Longchamps. qui Ia trans-
mit a son fils. Celui-ci en fit relief en 1671. Cette terre 
appartenait en 1784 a Charles-Alexandre-Auguste, comte 
de Looz-Corswarem, lequel en fit relief en 1784. 

Dans i'dtendue de cette seigneurie s'en trouvait one 
autre qui y dtait engagde c'dtait celle du Roisseau. 
Elle appartenait en 1678 a Jean-flubert de Corswarem, 
baron de Longchamps, qui Ia releva après Ia mort de 
son père. En 1715, Guillaume-François Dumesnil re-
leva cette seigneurie, ayant été subrogé dans le droit 
de saisine exercé de 13 part de l'électeur de Bavière, a 
charge de François-Antoine de Corswarem, pour ddfaut 
de relief. En 1722, Alphonse Chapelle, licencié is lois, 
releva cette seigneurie, et son fils, Pierre-Alphonse-Joseph 
Chapelle en fit de méme en 1738. RIle retourna bientôt 
dans Ia maison de Corswarem. Le prince Charles-Louis-
Ferdinand-Emmanuel de Looz-Corswarem Ia releva en 
1759. RIle appartenait en 1788 a Charles-Alexandre-
Auguste, comte de Looz-Corswarem, qui en fit relief 
en 1784. Galliot, IV, 127-129. 

Lezovfensis episc. (Willelmus), en 1195, 524, 
525. 

L'dvdque de Lisieux en Normandie. 

Libiers, Liebiers, 411, Libert, chhtelain de San-
son. 

LichtOnborch (Godefr. de), chev. 27. 

Lichtenberg, dépendance de Ia commune de Schaer-
berg, prés de Maestricht. 

En 1301 ii y avait a Utrecht un dchevin appeld Jac-
ques de Lichtenberg. Mon. anc., I, 213. 

Liebers, chastelains de Bovigne, 204. 
Liedekerke, 220. 
Liedekerke (Margherite de), femme de Rasse de 

Gavre, seigneur de Liedekerke, 221, 222. 
Liedekerke (Jehan de), fils de Rasse de Gavre et 

de Marguerite, 222. 
Liedekerke (Rasses de), sire de Boulers, baron 

de Flandre, 88. 
Liedekerke (Rasson de), seigneur de Boulers, 

405. Voy. Boulers 
Liedekierke (Rasses, Rasson de), chev., 570, 572. 

La maison de Liedekerke sortait de celle de Gavre, 
par i'alliance d'une file hdritière de Ia baronnie de Lie-
dekerke avec un sire de Gavre. Depuis Adelaide, file et 
hdritière de Philippe de Gavre, seigneur de Liedekerke, 
porta cette terre, situde dans le comté d'Aiost, a Gd-
rard, seigneur de Rassenghien et de Lens, en Ilainaut, 
vers l'an 1320. Revenue a Ia maison de Gavre, sin ma-
riage Ia fit passer avec Rassengbien aux Vilain de Gand; 
un autre aux Hannart, vicomtes de Bruxelies, puis aux 
Ilennin-Lidtard. 

Lea anciens seigneurs du nom et armes de Liedekerke 
portaient leur bannière armoyde de gueules a trois 
lions d'or armds et lampassds de gueules et criaient 
Gaure! L'Espinoy, 104-106. 

La pièce souvent invoqude et insdrée dans les Arch. 
Mat. du nord de la France, Nouv. sdrie, IV, 14, bla-
sonne un pen diffdremment ces armes: 

s Le sgr. de Licquerque, de geufles a trois lions d'or, 
couronnds, armds et lampassez de meismes. 
Liedekerke porte aujourd'hui de gueules a trois lions 

d'or armds, couronnds et lampassds d'azur, ou armds, 
couronnds et iampassdes de même, comme (lisent les 
Arch ives. 

II y a un long fragment gdndaiogique sur les Liede-
kerke, dans lea Troph. cia Drab., II, 85-89. 

Mirnus, Opera dipi., 1, 442, et Chron. Betg., 
p. 454; Vinchant, p.  246,434; Van Gestel, Hist. sacr. 
et  prof. arch. Machi., II, 165-166. 

Rasson on Rasse de Gavre, sire de Liedekerke, figure 
dans le polme de Van Ileelu, sous Pan 1288. Edition 
de M. Willems, 170.185,281,454,470. 

Etienne de Gavre, dit de Liedekercke, seigneur de 
Heestert et de Zuite, fils de Rasse de Gavre, dii de Lie-
dekercke, souverain baillid'hlost, en 1477,et de Jeanne 
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do S'-Omer dite de Moerbeeck, petit-fits de Philippe de 
Liedekerke, donna le jour a Antoine de Liedekerke, 
mort Ic 24 ddcembre 1614, dont Ic petit-fits Ferdinand-
George de Liedekerke tnt end comte de Mouscron en 
1627, et mourut sans postdritd. lVobiliaire des P.-B., 
pp. 224-225. 

Lieqe, 57. 
Liemale (Reinerus de), 318. 

La seigneurie de Limale, en Brabant, fut drigee en 
baronnie par Iettres du roi Philippe IV, du 12 juin 1633, 
en faveur de Thomas-Lopez de Ulloa, payeur general 
des armées aux Pays-Bas. 

Lrnoul do Limale est nommd dans les Drab. Yeesten, 
edit. de M. WilIems, 1,624,639, 640. 

Liernut, 25. 

Commune du canton de Dhuy, arrondissement de 
Namur. C'dtait jadis me seigneurie de Ia maine de 
Feix, avec titre de comtC, en 1021, suivant Gnamaye. 
Cette terre a appartenu, sans doute par engagire, a Ia 
famille de Pottel, d'oü cite passa dans celle de Benlo de 
Brus. Paul, baron de Berlo, Ia vendit en ioso a Fran-
çois de Thier, docteur on tiroit. Sigisfroi-Angelate de 
Cracempack . mayeur de Namur, i'acheta par achat 
absolu an roi d'Espagne Charles II et en fit relief en 
1688; it Ia transmit a son fils Sigistroi de Cracempack, 
mardchal des camps et armées du roi catholique, lequet 
Ia releva en 1690. Antoine-Joseph, baron de Sohlern, 
possCda ensuite cette terre, en vertu du testament de 
cc dernier, qui dtait son oncle paternel, et Ia releva 
en 1757. Elte appartenait en 1788 a Jean-Baptiste-
Isidore Anolet, qui l'avait acquise en 1781 du baron de 
Sohlern. 

Pour en revenir an titre de comtd donnd par Gramaye 
a Liernut, je transcrirai sea propres termes, p.  59 (in-f'): 
tJomitatus nomen report in donatione Domini Rosa-
riensis facta Waiciodoro (anno 1021), ubt id sort-
bitur SITUM IN COSUTATU DE LEUNU5; undo amplius 
colligo late per Gallo-Draliantiam extendisso, etc. 

Liessensis (Letiensis) , 554. Voy. Lesseyae. 

Liessies, abbaye do bénédictins, fondde sur les con-
fins du Hainaut et de ta Thidrache, vers l'an 800, scIon 
Gazet, 751 suivant Vinchant, et 764 an dire do Mabit-
Ion, lequet est to ptus probabte. 

M. Le Glay a mis en ordre les archives do cette mai- 

Toai. I. 

son, dont Ic titre Ic plus ancien est do 1162. A. Le Glay, 
Coil. de docum. indduts pour IMatt do France, me-
langes histor., II, 102. 

Nous publierons dans un autre volume subsequent 
tine chronique de cette abbaye, oG so trouvait, par pa-
renthise, Ia sépulture particulière des seigneurs d'A-
vesnes. Jacq. de Guyse, Xl, 108. Cette chronique est 
difi'érento do cello dont cet annaliste donne de longs 
fragments. 

Lessirensis (Hugo abbas), 554. 
Lie'lars, 445, en latin Leotitardus. 
Ligge, 224, prononciation populaire actuelle du 

nom do Li:ge, en latin Ligia. 
Ligne ( FastrCs ou Fasiret de), chevalier en 

1280 et 1295, 370, 372, 575, 447. 

Fastrd II, fils do Jean I,r  du nom, seigneur de Ligne 
et d'011ignies, et de Ia flue du seigneur do Zevenber-
gen en Hollande, dtait lui-mdme seigneur do Ligne, 
011ignies, Florennes, Montreuil, Thumayde, Maulde-
sur-l'Escaut, etc., et mardchal du Hainaut. 11 assista 
an tournoi qui se fit a Mons en 1310, fit le voyage de 
Ia Terre-Salute et mourut a son retoun a Venise, en 
1337. Dc Francquen, Recueti, etc., V. Ligne, p.2. 

Le comte do Saint-Genois annonçait en 1774 qu'it 
serait peut-itre un joui a mime de donner l'histoire do 
Ia maison de Ligne d'une manure assez suivie. n J'ai 

tine carte gdndalogique. dit Ic feld-mardchalde Ligne, 
(Euvres, t. XXX, p. 28, qui nous fait venir d'un 
roi do BohCme, et je n'y crois pas; tine autre de 
Tiiierri d'Enfer, par consequent de Charlemagne. 

,, Enfin, soit enfants de. Witikind dont tint do maisons 
croient aussi descendre, on d'un autre, on a im- 
prime et on a dit avec quelque apparence de raison, 
que nous sommes une branche de Ia maison de Ba- 
den, dont los armes sont comme les miennes, eta-
blie dans le Hainaut, oil nous avons Ia paine de 
Baudour depuis 1150. ' Histoire do l'ordre do Ia 

Toison d'or, p.  113. 
M. do Saint-Genois cite quelque pant un titre de l'an 

1270 on II est pane de Ia mort de Jean de Ligne, ar-
chidiacre de Cambray en Brabant, Essai do diplomatic 
sur to Brabant, p. 6. II dtait fils de Jean I" et frère de 
Fastrd. 

Robert de Ligne, prdvôt de t'eglise de CondC, oncle 
de Mikiufs, sire do Ligne et do Bniffoeuil, CSL nommé 
par Ic mCme, Mon. anc., 1, 400. II était fils de Fastré 
et de Jeanne de Condd. 

89 
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Des vers Ilamands du XIV° siècle blasonnent ainsi les Lini, Ligny (Henri de), demiselz, en 1291 , 57, 
armes do Ligne : 	 59, 51. 

Den derden here ic niet en hele 
By droech goud, eon betide van kele; 
By was bekint wel mit heren, 
Endo leef'der al aij tijt in eeren. 

J.-F. Willems, BelgischMuseum, 1841, p.  106. 

Ligne est actuellement une commune du canton de 
Leuze, arrondissement do Tournay, province do Hai-
naut. 

Ligne (Watiers, sire de), en 1295, 286. 

Wautier III, que dans Fraucquen on fait mal a pro- 
05 mourir vers l'an 1290, puisqu'iI vivait encore en 

1295, dtait fils do Wautier II et de Marguerite do Fon-
tames. II dpousa to en 1257, Julienne de Rosoy, dame 
de Bavignies et de Plumion; 2° Alix, flue de Gobert, 
seigneur d'Aspremont; de cette dernière ii out Jean Ir 
do Ligne nommd plus haut. 

Ltkehout (Couture de), flam. Ifautere, 148. 

Linkhout, commune du canton do lierck, arrondisse-
ment do Rasselt, province do Limbourg. 

Likiens (Gossuins) ,201. 
Linen (Walterus de), en 1211, 155. 

Wautier I's, enterrd a Gambron, avait épousd Mahaut, 
fille de Gossuin do Mons, seigneur do Baudour, et do 
Bdatrix do Rumigny; ii en out Wautier II et Fastrél. 

Linescu, en Ecosse, 272. Voy. Lenlythquu. 
Liney (Waleran de Luxcelbourch, seigneur de), 

en 1280, 19. 

Waleran de Luxembourg, seigneur do Ligny; ii 
dtait frère du comte Henri IV de Luxembourg et en 
memo temps sire de Roussi. II fut tud avec son frère a 
Ia bataille do Woeriagen. 

Dertholet, V, 159, 182, 221,257, 273. Fan Heelu, 
dd. de M. Willems, p. 104. Le savant dditeur le fait sire 
de Ia Roche. 

Want van der 1'.oclien her Waelraven. 

Nevou do Ia comtosse do Flandre , Isabelle de Luxem-
bourg, et fils do Waleran? 

Ligny dtait une terre du Barrois, drigde en comtd en 
1567 par Ic roi do France Charles V. Elle entra dans Ia 
maison do Luxembourg, en 1231, par le manage de 
Marguerite de Bar avec Henri III, dit Ic Blond, comte 
de Luxembourg. Bertholet, IV, 417. 

A quatre hones do Namur, canton de Gembioux, est 
aussi no village appeld Ligny. La seigneurio des allous 
do Ligny dtait une des plus anciennes. Warnier do Dave, 
qui Ia possddait en 1284, Ia transmit a ses descendants. 
Ello debut ensuite par manage a Godefroid do Neufrue, 
dont le fils Gerard do Noufrue Ia transmit en 1412 a 
Louis do Montfort; ehle passa plus Lard dans Ia maison 
dives. Lancelot d'Ives Ia releva en 1058. 19tant entrée 
par manage dans Ia famille d'Argonteau, Charles d'Ar-
genteau Is releva en 1654 et Ia laissa saisir faute do cer-
tains payements; mais, en 1658, Guillelmine do Nassau, 
veuve do Lancelot d'Ives, qu'on vient de nommer, Ia 
purgea et transporta, Ia memo annde, sos droits et son 
action a Jean-François d'Argonteau, vicomte do Looz. 

Cette terre appartenait en 1788 au comte do Cors-
varem-Looz. Gahiot, IV, 82-85. 

Linigen, Linighen, Lunghen (F. comes de), 
590, 591, 596. 

Frdddric, comte do Loiningen ou, selon Is pronou-
ciation française, do Linange. Voy. Imhof, I, 533; 
Bucelini Germania, pars altera, 50. 

Dipldmes relatils a cetto maison, des anndes 1355, 
1558, 1562, 1565, Mon. wee., 1,225. 

Ljnjgen, Leinjagen (Emicho, comes de), 468. 
Linlithcu, Linliscu, château d'Ecosse dans Ic 

Loenois, 6066 de Saint-André, 181. 

Linhithgow, chef-lieu d'un comtd on l'on remarque 
lee ruines d'un château gothiquo dans lequel naquit 
Marie Stuart. 

Linlithen (Manerium de), 218. Voy. Lenlythquu, 
Linescu, Linlicheu. Linlitbgo'w. 

Mais Rochen est ici Roussi, en roman Rochi. C'dtait 	Huic muro (Romanorum) contennjna erat urbs 
Henri, nevou de Waleran, qui dtait sire do Ia Roche. 	Lisani, quod doctioribus adhflc LInSLITHQC0, VtilfJO 
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LITHQCO, regils aedibus, ternplo celebri et piscoso kicu 
insigne. G. Camdenus, Britannia. Londini, 1590, 
in-8', p. 668. 

Ce que l'on dit ici annulle Ia conjecture exprimde 
dans Ia note de Ia page 280. 

Lesjournaux do ddcembre 1845 annonçaient qu'une 
femme de Ia famitle de M'Cullock, flue du jardinier 
favori de Marie Stuart, jouissait encore du privilege 
hdrdditaire de garder les clefs de ce château. 

Lisseruoeles, 405. 

Seigneurie de Sohier de Braine, en 1286. Aujour-
d'hui Lisscro,uix, dépendance de Ia commune de Fau-
rmulx, province de Ilainaut. 

Jean (de) LussereUs est compté entre les chevaliers 
qui fureut presents a Ia bataifle de Staveren, en Frise, 
l'an 1345. Un potite du temps dCcrit ses armes de Ia ma-
there suivante 

Iloirt den zesden ridder coen 
fly droech den schilt beneden groan, 
Een faes van gouden, die ridder milde; 
'roverste van aiDeD scilde 
Dat hy droocli, des benic wys, 
flat was een hooft van Gomegija. 

Ti!. Willems (Beig. ems., 1841, p.111) declare qu'iI 
ne connait pas ce personnage. Je pense qu'il n'est autre 
que le sire de Lisserulx on Lisseroles. 

Lobbes (Bietremius, abbé de), 561. 
Lobbes (saint Pierre de), 418. Voy. Laubiae. 

Lobils (Bald uinus de), 6, sdndchal de Valen-
ciennes. 

Loiis (fins Charlemaine) , privileges qu'iI donne 
a l'abbaye d'Ende, 168. 

Louis-le-Débonnaire. 

11 ot en Fraoche i roi jadis 
Qui molt in bials, preus et hardis, 
Jonenes horn its et entendans, 
Hardia as armes at aidans, 
Molt honora lea chevaliers; 
Des sages fist aes consilliers, 
Consel cri, consel ama, 
Aloe consel ne meaaesma; 
Bien ostoit enaeiguiis at sages 
Et molt estoit boins sea usages. 
Dames, pucieles tenoit chires, 
Sovent leur faisoit bids chières. 

Molt Si preus et de grant moon; 
Lodys ot ii rois h non. 

(F. MICEEL, Roman dole rio-
lotte, pp. 5, 6.) 

Lolseraine, 49, Lorraine. 
Loheraine (maistres Jakbmes de), 438. 
Loles (Watiers de), 21, 203, 204, 226. 230. Au-

leurs Lo,er, 25, pair de Namur par mambur-
nie. Voy. Loyers. 

Wautier de Loyers, seigneurie située sous Ia paroisse 
de Lives, a une petite lieue de Namur. Elle appartenait 
en 1788 aux comtes de Lannoy, qui l'avaient partagée 
prdcddemment avec Ia baronne d'Osteden et Theodore 
Bouillon, marchand de yin Ti Namur. 

Loyers est actuellement une commune du canton d'An-
denne, arrondissement de Namur. 

Loincamp (Robert de), Longchomp, 25. 
Lombeke ( Ii petis Clais de), M. 
Lombeke (Danjaus de), 220. 

Lombeke, village et ancienne vicomtd de Flantire, 
comtti d'Alost; Lombeke-Sainte-Catherine et Loinbeke-
Sainte-Marie, villages du Brabant wallon, on Lombise 
comine Tubtse pour Twee-Beeke?K. Bernhardi, Sprach-
karte. 

Lombeke (monseigneur Ernoul de), 221. 
Lombieke, 27, Lombeke. 
Lonchamps, XLIII. 

Commune du canton de Dhuy, arrondissement de 
Namur. 

En 1419, Henri, sire de Longehamps, devint grand 
bailli de Namur. Après sa mort, on annexa Ti Ia place 
de souverain bailli le gouvernement du chef-lieu du 
coixatd. 

ide et Ermengarde de Longchamp furent abbesses de 
Saizinne, Ti Ia nyc droite de Ia Sambre, près de Na-
mur; Ia premiere, morte Ic 26 avril 1285, Ia neuvième 
en rang; Ia seconde, morte en 1328, Ia douzième tians 
l'ordre de succession. 

Longe Bousne (Ia), 480, in Longue-Borne. 
Longe-Ville, 231, 257, Longueville. 
Longeville (Agnes, dame de Ia), 426, épouse de 
Longevzlle (monseigneur Gérars, sires de le), 

426, 447. 

La Longueville, aujourd'hui commune du départe-
ment du Nord, près de Bavay, Ctait une paine tie 
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Hainaut, possddée en 1473 par Jacques do Ghistelles, 
a titre de sa mere Jeanne de Barbancon. De Saint-Genois 
en a donné le ddnombremont. Mon. ancions, I, 6-7. 

Le sire deLonguevilte, pair de Hainaut, criait 
Ilaynnault, et portait d'azur an lion d'argent, armd 
do gucuies , billetté de même. 

Loon, Lao,c, 364. 
Loregnars (Ifennous), 268. 
Lorens (Bastien et Jean), échevius de Narnur en 

1281, 21. 
Loroit, 363. 
Los, 290, 291. 

Looz on Jloichloon, petite yule, chef-lieu de l'an-
cien comté do ce nom , jatlis pays do Liege, actuelle-
ment l)rOvinCe de Limbourg. 

Les genealogies ordinaires de Ia maison do Looz di-
sent que Charlemagne rendit le comtd de Looz hCrédi-
taire, an commencement du JXe siècle , en faveur 
d'Ogor to Danois, palatin do France, qui étant mort 
sans enfants, eut pour successeur Rodoiphe (Raoul) I, 
fils de Renier II, comte de Hainaut. II est inutile de dire 
combien cette origine est incertaine. Quoi qu'il en SOit, 
les comtes de Looz se soft constamment considérCs 
comme issus do Ia maison do Hainaut. Ceux qui les re-
prdsentent aujourd'hui établissent leur descendance de 
Jean 1 de Looz, sire de Ghoer et de Corswarem, file 
puiné d'Arnoul 17 et d'Aléide de Diest; ce que l'Art do 
verifier les dates semble admettre, Xl7,257,218.1%!. de 
Villenfagne n'est pas de cet avis, et, s'armant d'une charte 
de Pan 12147  ii soutiont que Robert de Coiswarcm, dont 
souL soetis los Looz-Corswarem d'aujourd'hui, n'Ctait 
point do Ia famille des comtes de Looz, prétention qu'il 
taxe d'absurde et de ridicule; mais do La maison on de 
Ia vassalité immediate do ces comtes, do fatncZia corni-
Us do Looz, ce qui est, en effet, fort different. Le mot 
farnilia, dont le vrai sens n'a pas été bien saisi, a etC 
cause d'une erreur qui remonte, an reste, A une dpoque 
fort respectable. Quant a l'allianco de ce Robert de Cors-
warem avec une file du duc do Bretagne, die n'est 
fondde sur aucun temoignage historique, et si M. de 
Villenfagne a raison, cette alliance est do tous points im-
possible. C'est une fIle du sire do Diest qu'il avaiL dpou-
see. Al. do Villenfagne , a l'exemple du Nobiliaire des 
P. -B., veut que I'on commence Ia gCnCalogie des 
Corswarem a Jean, qui épousa, en 1479, Jacqueline de 
Morialmez, et qui n'Ctait pas comte d'empire, ainsi 
qu'on l'a imprimé. An surplus, on peut consuiter sur 
cette question hCraldiquc : Dc Villenfagne , Mélanges 
pour seruir a L'/iist. ctvilo, politique et littiraire du  

ci-dovant pays do Liege. Liege, 1810, in-8°, pp.  95 
a 104; J. Mantelii .tfistoria Lossensis. Leodii, 1717, 
in-4'; Pontanus, Ber. Dan., lib. LV; notre Disserta-
tior& sur Ogor to Danois, Ph. Mouskes, II, ccxxx; 
Deduction des droits incontestables do La maison do 
Looz , iortu (sic), do memo que les ducs do Brabant, 
des anciens comtes do ifainault, subsistante encoro 
avjourd'hui, sur to comté do Co norn, avec Los preuves 
do sa fihiation gdnéalogiquo. 1764, in-12; Filiation 
gCnialogiquo do La trds-ancienne, noble et illustre fa-
mille do Corswarern, issue des comtes do Loos, s. I. 
ni d., in-4', c'est un extrait de l'ouvrage prCcCdent; 
Notes It istoriques sur La maison do Looz et sos priten-
ttons. 1790, in-12 (ce factum tend a prouver que 
l'evêque do Liege retenait indüment le comtC de Looz); 
Ilistorisaho Jnmerkungen uber das Haus Looz und 
seine Inspriiclzo. Wien, lgnaz Aiberti, 1791, in-8', 
trad. de l'ouvrago prdcédent, plus une table gCnCalogi-
quo; G. de lloffmann, Recherches sur to gouuorno-
mont ligitimo des comds do Looz, d'Horno et do 
lVyel, 31  edition, 1799; .Tttdmoiro pour monsieur be 
due harlos-Louis-dug.-Fordinand-Ernmanuel, due 
do Looz-Corswarein, en franqais et en allemand (1892), 
in-lot.; J.-M.-F. Birnbaum, Deduktiore dor Rochte des 
lierren Hersogs K. - F. - W. - F. von Loos A'orswa-
rem, etc. Aachen und Leipzig, 1830, in-40 ; le mCme, 
NachtraeglichoBemerhungerc. Bonn, 1831, in-4°; Von 
Zeiillitz-l7eukirch , Neuos Prouss. 4dels Le.xikon. 
1842, 111,298 et suiv., article ofl se trouvent les me-
mes inexactitudes que dans l'Almanach do Gotha, etc. 

Los (comes de), an 1252, 358. 

Arnoul V, frère do Louis Ill , suivant Albéric, on 
plutdt son fils, scion Césaire d'lfeisterbach. L'4rt do 
verifier Los dates, XIV, 96.3. 

Los (Ernoul cuens de), en 1253, 360. Arnoul V. 

Los (Ernous cuens de), en 1292, 262, 263. 

Arnoul VI, fils de Jean, épousa Marguerite de Vian-
den; l'an 1299 ii succCda A Louis, son oncle, dans le 
comtC do Chiny, et mourut le 22 aoft 1328. 

Los (Ludovicus comes de), en 1240, 131. 

Louis 11, fils ainC de Gerard. 

Lotisinus dictus de Brugis, serviens dont. corn itix 
Flandriae, 260. 

La famille des Lootyns, Cteinte aujourd'hui, a donnC 
constamment des personnages de marque a Ia magis-
tratuec. Des 1970 un Robert Loolyns figure comme 



TABLE ONOMASTIQUE. 	 709 

bourgmestre de Ia vile de Bruges, et depuis cette dpo-
que jusqu'a Ia fin du XVII' siècle des membres de 
cette famille remplissent des places honorables en Flan-
dre, en France et mCme en Italie, oil its prennent le 
now de Lotting, Lotini on Lottinis. Pierre et Louis 
Lootyns out no article dans Ia Diographie des hommes 
remarquables de La Flandre occidentaje. Bruges, 1845, 

t. I, pp. 289-295; .8u11. do La commission royale 
d'histofre, V, 416. 

Lotin de Bruges, sergent du comte de Flandre, 
29, 32. 

Lotin de Bruges, recevelfr de Flandres, 166, 
167. 

Lotin de Bruges, 221. 
Louis, comte de Rethel. 

Fils de Robert II, comte de Flandre et comte de 
Nevers, par sa femme Yolande de Bourgogne, 39. 

Louvenghiem (Jehans de), en 1295, 269. 

Lovendeghem, commune tin canton de Somergem, 
arrond. de Gand, Fland. orientate. 

L'Espinoy cite un Jean de Lovendeghem, mais seu-
lement sous l'an 1349. .dntiq., 246-248. 

Les anciens seigneurs de Lovendeghem portaient de 
sable an chevron d'argent, accompagnd de trois roses 
de gueules. 

Louves (Thomas), 458. 
Louvignies, Lonviguics (yule de) , 161. 

Louvignies, dépendance de Ia commune de Chaussée-
Notre-Dame-Louvignies, Limbourg, on plutót Lou-
vignies-lez-Bavay, qni était an XV' siècle one seigneu-
ne de Jean de Hennin. 

Lovannia pour Lovania, 518. 
Log (Louis IX), roi de Franche, 288. 
Loyers, XL, XLIII. 

Wautier dit de Loyers, figure dans une charte de 
l'an 1270 avec les chevaliers Godefroid de Lewes (Lean), 
ci Gusewertus de Hene. J.-F. Willems, Codex dipL, 
a Ia suite de Ia Chron. de Van Heelu, p.  596. 

Loz (Ernoul, comte de) et de Cisny, en 1300, 
56, 57. 

Arnoul VI, de 1280 a 1323. Le comté de Chiny, a 
liuit lieues de Sedan, entra dans Ia maison de Looz 
par Ic manage de Jeanne, title ainée de Louis IV, sur- 

nommé le jeune, comte de Chiny, laquelle dpousa 
Arnoul V, comte de Looz, décddé vers 1274. Avant 
son dices le comté de Chiny avait passe a Louis, son 
puini. 

Loz (Ludovicus fihius comitis de), 518, chêtelaiu 
de Bruxelles et avoné de Hesbaie, en 1194. 
Voy. Hasbain. 

11 dtait fils de Gerard, comte de Looz, et de Marie de 
Gueldre, et succtida a son père. II est ap'pelé Louis H 
dans Ia chronobogie des comtes de Looz. La date de 
1194 rapportie en tête de cet article, prouve de nou-
veau l'erreur d'Albinic, qui fait mourir Gerard en 1191, 
an siege ti'Acre. 

Luc (le hois de), 15. 

Lucelbory, Lucesnborg, Lucenborg, 155, 156. 
Ludovicus rex Franciae, en 1249, 467. 

La charte cit ii est nommé est marquee 1299; mais 
comme on l'a observe dans Ia table chronologique et 
dans celle-ci, c'est 1249 on 1248 qu'il faut mettre. II 
s'agit ici de Louis IX on saint Louis. 

Lugdunum, 142, Lyon. 
Lunekinhaglje, 220. 

Dans Ia paroisse de Lombeke, ancien comté d'Alost. 
Voy. Lombeke. 

Lunghun (F. de). Voy. Leiningen. 
Lupelius (Joannes), 516, chevalier. 
Lusceburc, 127, Luxembourg. 

Cette yule, scion le P. A. Wiltheim, tire son now 
de son exiguiti primitive. Quo fugis, inepte pudor? Er-
gone est tantae erubescentiae fateri LuclLIauRelnl ap-
pellatum, quod burgus esset pAltvus et ExILIs? uI 
enim Gerenanis LUTZ-BURG. Lexicon vetus Justi 
Lipsii: LUZZILON, PARVUS. El apud Tribacos modo 
urbecula est LUTZELSTEIN, quam GaUi passim, vocis 
germanicae significatum, sua lingua reddentes, 
PETITE-PIERRE appellant, hoc est, parvum lapidem. 
Luciliburgum ergo dictum ob exilitatem, ut June 
CASTELLUII, hoc est parvum castrum scu oppidulum 
tabulae Sigifridi dixerint. Luxsxa. ROxANUM, P. 161. 

A I'appui de I'dtymologie du P. Wiltheim, on ancien 
glossaire latin-allemand, insird par P.-F. Subm dans 
ses intronvables Symbolae ad literaturam teutonicam 
antiquiorem (Hauniae, 1787, cot. 520), traduit par-
vus et pusillus par luzeler. Dc plus, M. Heinrich Hat-
temer, dans ses précieux monuments du moyen age, 
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Denkmahte des Mfttelalters, a tird de l'antique biblio-
thèque de Saint-Gall de vieilles régles monastiques oi, 
entre autres passages, on lit celui-ci, I, 120 pars 
quamvis PARVA con gregat(Onis, ce qui est rendu par 
ted doh-doh LUZZILAS dera Samanunga. 

Lnsensbourg (Henri V de), fils de Beatrice, 31. 

Voy. Familia augusta Lucemburgensis ex monu-
rnentis 1de dignis demonstrata in disputatione cir-
culari.... lb 4br. Godefrido Fabro Mekienburgico. 
flecusa Altorfii, 1722, in-4° de 84 pp. 

Lusembors, 149. 
Luseabourc, Lussenbourch 179, 182. 
Lussembourc, 559. 
Lussenboure, 559, 415. 
Lussenbourc (Henris de), seigneur Ic Lini, da-

moisiaus. 
Luuenbourcls (Béatris, contesse de), en 1290, 

245, 248, 249. 

Béatrix, flUe de Baudouin d'Avesnes, seigneur de 
Beaumont, femme de Henri IV, comte de Luxembourg. 

Lustin, 18. Voy. Maillent. 

Commune du canton et de l'arrondissement de Na-
mur. 

Luvaing (ducissa de), en 1232, 140. 

La duchesse de Louvain on de Brabant dtait alors 
Marie de France, flue du roi Philippe-Auguste et femme 
de Henri l (II), dit le GuerroFeur. 

Luxcelbourch, 19. 
Luxeburgensis, Luxelburgensis, 158, 159. 
Luxembourak (le comte de), en 1296, 290. 

Henri V. 

Luxembourch (Walerans de), sires de Liney on 
Ligny, 19, 20. Voy. Liney. 

Luxembourg (Beatrice, comlesse de), 30. Déjà 
nommée. 

Luxenbourch, 18. 
Luzembourch, 59. 
Lyduin, 254, 255. 

M. 

Macecliers (Colars ii), 481, c'est-b-dire le bou-
cher. 

Machon (Bauduin), 268. 
Madclgazre on Saint-Vincent. 

V. A. Lo Glay, C/sr. do Balderic, pp. 55, 2.52, 257, 
241, 252, 414, 509. Gisleberti Chronicon,14,15. 

Madelgarius, LXVIII. Le mme. 
Maelstede. Voy. Maleaede. 

Famille jadis puissante. Wulfard de Maelstede donna 
au chapitre de N.-D., a Courtray, en 1251, son droit 
de patronage sur l'égtiso de Iluist. Mirnus, Oper. 
dipl., 1, 1255. 

En 1580 environ, Ia flue et l'hdritièro de Wulfard de 
Maelstede, vicomte de Zdlando, apporta cette seigneu-
ne I son man, Jean de Renesse. Maelstede passa do-
puis des Renesse aux Ghistelles, par Gerard, seigneur de 
Ghistelles et de Bevcre. Des Ghistelles, cettoterreparvint 
avec Axel At Thierri Van den Gracht, dont Ic fils Fran-
cois dpousa Anne de Halewin. Waither on Gautier, Ills 
(le François, dpoux d'Isabelle de Vlierden, envoyd en 
1577 on mission en Allemagne, par le parti oppose an 
gouvernoment, en ramena l'archiduc Mathias. 

Maelstede (Ut ensuite Ia propridtd de Robert d'Esclai-
bes, comte de Clermout, baron de Heule, Moersele, 
Gracht, etc. 

lila//los, 520. 

Commune du canton de Chièvres, arrondissoment de 
Mons. 

Maguntza, 469. 
J?laguntinus (G. episc.), an 1252, 558. 

Gerard i, fils de Wildgraf Conrad, archevCque de 1251 
11259. 

Maguntiizus archiepiscopus (W.), 587. 

En 1282 c'dtait Werner d'Epstein, Eppstein on Ep-
penstein. 

Moharines (Le Camus de), 75. 

Maharenne ost uno ddpendanco de Ia commune de 
Denée, province de Namur. Cette terre avait haute, 
moyonne et basso justice, droits d'amende, de confis-
cation, de chasse, de pCche, de mortemain, d'af- 
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forage, de biire, de penage des pourceaux, de visita-
tion des chemins et warisseaux , plaids ginéraux et 
tailles de saint Remi, a 4 sols de chaque charrue do 
lieu. 

Nicolas de Tamison fit l'acquisition de cette terre do 
roi d'Espagne, pour one somme de 1,000 forms. Marie 
Moniot, sa femme, Ia releva de main a bouche in 1058. 
Elle en porta ensuite l'usufruit a Ilenri-Lambert Dam, 
dcuyer, seigneur de Dende, avec lequel cue se maria 
en secondes noces,et, après sa mort, son fils Maximi-
lien-Ignace de Tamison en fit relief l'an 1670. Hdlène-
Marie de Tamison Ia laissa par testament a Pierre-
Joseph - Baudouin de Gaiflier, seigneur de Houx, 
Bonines, etc., conseiller an conseil provincial de Na-
mur, qui en fit relief, en 1761. 1V, Galliot, 65-66. 

ffilahaut, ilaiwult ou lIIathilde, premiere femme 
de Gui de Dampierre, comte de Flandre, fille 
de Robert VII, avoué de Béthune, des l'an 
1223, et de Saint-Bayou, seigneur de Ter-
monde. 

Ella fitait dans toute sa gloire et sa beautd vers Pan 
1250, dpoque 06 le trouvère artdsien, Jean Bode!, a pu 
cdldbrer sa courtoisie et ses charmes. Elle mourut en 
1264, a peine Igde d'une qnarantaine d'années. Bodel 
lui dit dans son congd 

Salui-moi I Is réonde 
Arras at toute Is kemune, 

ar toute honor an via abonde; 
Mais de toute dame del month, 
Mar m'en salueraa pie une, 
L'avodresse de Bdthune. 
Plus cortoise nen i a une; 
C'eat Ia dame de Tanremonde; 
flex, qui Is fist an plaine lime, 
Mete an ii volentd aucune 
Que de sea biens en snot esponde. 

(A. D;rjAux, lea Troupéres arté-
siens, p.  261.) 

#Iaillent, 18. 

Maillen, commune do canton et de l'arrond. de Na-
mur, situde a deux lieues et demie de cette ville , et dont 
Ia seigneurie , qui n'avait d'autres prerogatives qua les 
droits d'amende et de chasse, fut vendue en engagère, 
conjointement avec celles de Lustin, Profondeville, 
Tappecul et Tailfer, par le roi d'Espagne, a Arnoul de 
Marotte, en 1655; elles dtaient possdddes en 1788 par 

Pontian , comte d'Harscamp , seigneur de Fernel-
mont, etc. 

La famille de JMaillen invoque des titres qui remon-
tent a l'an 1159. Un Maillen figure parmi les cheva-
hers qui assistdrent a Ia cession que fit Henri I'Aveugle 
(1165) de son comtd de Namur, a son neveu Baudouin. 

Suivant one tradition, Guihlaumede Maillen prit part 
an tournoi d'Andenne, en 1202, et suivit, en qualite de 
grand dcuyer, Bauduin IX dans son expedition d'Orient. 
II prit pour armes, comme marque distinctive de cette 
dignitd: trois peignes de chevaux, degueules, sur tin 
champ d'or. II fist tue devant Andrinople en 1206. II 
avait dpousd Béatrix de Bourbon, flUe d'Archambault, 
sire de Bourbon et de N. do Namur. Leur postdriti s'est 
perpCtude jusqu'aujourd'hui dans ha province de Namur. 
Albert-Djeudonné, baron de Maillen, aIeul do mar-
quis de Maillen actuel, obtint de l'empereur Joseph II, 
en 1789, le titre de marquis. 

JIatnkvriel (Jehans do) , bailli de Hainaut, 418. 
Atainlevrier, 421. Le mfime. 
Muinleurial, lllainlevrial, Menlevrial (Jehans de), 

4151  417. Le memo. 
iflairage, 201. 

Appartenait aux isdritiers do seigneur de Mortay, en 
1284. Maurage on Mauraige est une commune du can-
ton do Rulx (Rmnx), arrondissement de Moos. 

Maires (Ernous Ii), 404. 
Atairoles, Mairoiles, )ilaroiles, 408, 409. 

Maroihles, village avec une abbaye d'hommes de 
l'ordre de saint Benoit, dans le Hainant français, sous 
I'ancienne prdvdtd de Maubeuge, a une lieue de Lan-
drecies. Chunebert fonda cette abbaye vers l'an 652, at 
saint Eumbert, qui y mourut en 685, lui donna de l'ac-
croissement. Une partie des archives de cette abbaye se 
trouve dans le ddpdt central do dfipartemeut do Nord. 

A. Le Glay, Documents pour servir 4 l'histoire cia 
France. Rapports , II, 10.1. 

Alaiseret ou Maizeret, canton d'Andenne, arron-
dissement de Namur, XLIII. 

Cette seigneurie appartenait en 1669 a Jean de Ia 
Fontaine, dcuyer, dont les descendants Is possddèrent 
jusqu'en 1755, qu'elle passa an baron d'Ochenée, sei-
gneur de Moisnil, qui Ia releva ua mdme anode. Jean-
Francois-Ignace Barrfi, baron d'Ochenfie, seigneur de 
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Moisnil, Is possédait en 1788; ii en avait fail relief en 	Ia terre et baronnie dudit Male, a Bruges. Liste des 

1758. Galliot, IV, 15. 	 titres.... de 1709 a 1755, in-fol., p.2. 

!aisitires, 520. 

II y a dans le Rainaut une localitd du nom de Mai-
sières, dépendance de Nimy-Maisières; commune du 
canton et de l'arrondissement de Mons. 

Maisiire est un ancien mot francais qui signufie ma-
sure, muraille, baie, bornes d'un heritage, etc. 

7Jujor (flenrious), 516. 
Major indique probablement la fonction de mayeur. 

jfalbodiuns ou Jlelbodium, XXIV. 

On connait Ic proverbe walton pour signifier une 
chose imaginaire; on dit qu'eile s'est passde entre 
Jiaubeuge et la Pentecdte, proverbe cite par M. Wit-
lems, sup le Renard, p.  107, v. 2643. Grimm, Rein-
hart, XCII, cite plusieurs locutions analogues. Voy. 
aussi A.-F.-R. Geyder, Reinhart Fuchs (trad. all. du 
texte publié par M. Willems), pp.  280-81. 

JilaThery, 240, 245 , 244. 
Jean de Reifferscheidt dtait sire de Malbcrg en 1290. 
Bertholet compte les Malberg parmi les nobles du 

comté de Chuny au XIVe  siècle. VI, 275. Leur château 
dtait a trois lieues environ de Bittbourg. Dans les an-
nées 1052 et 1106 on trouve Atberon et Simon de Mal-
berg. L'an 1306, Renaud, sire de Fauquemont et de 
Montjoie, ddclara que comme Ferri de Matberg et sea 
prddicesseurs avalent tenu en fief de liii et de ses ancd-
tres le château de Malberg, it lui plaisait que le méme 
château Mt ouvert aux comtes de Luxembourg, ensuite 
de quoi Ferri le releva de Henri V. Sur cc nom voir 
H. dii Merit, les Gloses inalbergiques, p. 27. 

Malboege (Jacquemon de), Maubeuge, 80. 
Wile et ancienne prdvdtd du Rainaut, aujourd'hui 

France ; sur la Sambre, a 4 lieues de Mons. 
Sur les archives des maisons religieuses de Maubeuge, 

voir A. Le Glay, colt. citée, Rapports, II, 103, 

Maldegarius, CX. Le mdme que ittadelgarius. 

Male, 198. 
Village et anciennebaronnie de la Flandre occidentale, 

qui a donnd Ic jour et tin prenom a Louis de Male, 
comte de Flandre. Omis dans les Dict. géogr. publids 
par M. Van tier Maclen. 

Le 1r  juin 1712 permission de porter Ic titre de baron 
de Male (itt accordde a François Claesman, seigneur de  

iValedenrere, 2114, 21111. 
ffiJale-Maison, lIef, 414,4111. 

Malmaison est une ddpendance de la commune de 
Tourpes, prov. de Rainaut. 

Males (Willelmus), 529. 
Un Guillaume Mallet, tige de la noble familte nor-

mande, existante encore, des Malet de Graville, se si-
gnala 'a Is journde d'Hastings. Voy. Guillaume de Poi-
tiers, p.  204, A. Ordenic Vital, et Ic Roman de Ron, 
pul)he par M. Fred. Pluquet, 11, 229. 

Guillame ke l'en dii Mallet 
Hardiement entreta se met. 

Le personnage de Is charte de 1199 est cite par Rog. 
de Wendover sous l'an 1215, III, 296; 'a la table 
JJIalet. 

Voy. Notice historique et gdnialogique sur la mai-
son de Malet, par A. Borel d'Hauterive, pp. 375453 
de la Revue historique tie la noblesse. Paris, XII' Ii-
vraison. 1845. 

iWalestede (Jean de), chevalier, en 1285, 95. 
Vassal du comte de Flandre. Voy. Maelstede. 
II y a en Franconie, sur Ia Strive, une petite ville ap-

pelde Mellerstatit, oil Rodoiphe de Souabe remporta une 
victoire sur l'empereur Henri, en 1078. Martin. Gerber-
tus, De Rudolpho Suevico. 1785, in4°, p.65. 

Mallani (Mallania), 7. 
Ilallania, 7, Marlagne. 

Les liquides ret £ se remplacent dans plusieurs mots 
Kallemaines pour Karlemaines, rossignol pour los-
signol de lusciniola, chapitre pour cap (tie de capitu-
mm, etc. 

Haute et Basse-Marlagne, fordts situies sur la nrc 
gauche de la Meuse, an S. et an S.-E. de Namur. 

La forCt de Marlagne on Marlaigne dtait bornde, vers 
la fin du XVLIIO siècle, an midi par les villages de la 
Plante, Wdpion et Profondeville jusqu'à Rivière. Be 
là die s'dtendait Ic long du ruisseau de Is Vieille-Forge-
tl'Arbre, de la Taille-Mathy, près dela fontainede Drico, 
du Ry-de.Vau , de Is Ville-Marlagne, près de la. Fontaine 
de l'Image, de la Cense des voldes, de Is tour de Liben, de 
la Cerise dcl Sente, du quartier des Culées, de la bniquete-
ne et cour de Marlagne. du vivier de Hundiau, de Bure 
et des Hautes-Calenges, cdtoyantle pays de Lidgejusqu'au 
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Eois-de-l'lvdque, et descendant aux Balances et de là a 
Ia Sambre. 

Scion le mesurage fait en 1030, Ia Haute et Basse-
Marlagne contenaient 10,354 bonniers, 2 journaux et 
SO verges, le Bois-entre-dethL-Vois, 500 bonniers, Is 
commune de Profondeville, 300, et le bois de Bubin 10 
bonniers. 

On pretend que jadis plus de 209 personnes des deux 
sexes vivaient solitaires dans cette fordt. 

Vers Is fin du XVII1C siècle, on ddcouvrit a Ia cense 
du roi, nommde Ic manoir, las fondements d'une an-
cienne habitation on maison de chasse des comtes de 
Namur. L'empereur Bjudouin avait fait bfltir auprés 
une chapelle en l'honneur de saint Hiribert l'ermite, 
qu'il donna l'an 1215 a son auménier Drogon, avec six 
bonniers. 

ffiIallines, 560, Malincs. 
Mallium (Willelmus de), 516, Maillen. Voy. ce 

mot. 

2llaloniensas (abbas), 141. 

Malonne ou Malogneestune commune du canton et de 
l'arrondissement de Namur, oü existait jadis une abbaye 
d'homines de I'ordre de Saint-Augustin, fondde en 685 
par saint Berthuin, qui y mourut en 096. II en reste 
encore des bâtiments et l'dglise bâtie en 1651, par l'abbé 
Stapleaux. 

.1a1boege, 486. lllaubeuge. 

Manny (Ii sires de), 567, 400, Jlasny, iitauny, 

en 1284. 

Macny est une commune aux environs de Douay, dd-
partement français du Nord. 

Gautier de Manny assists a Is bataille de Staveren, 
en Frise, l'an 1345. Des vers flamands contemporains 
ddcrivent sea armes 

Den derden souclic noode vergoten 
fly droech van goude, doe ic u weten, 
Van sabel mit drien keperiju 
Aldus weet guy  die wapen siju. 

WILLEMS, .Belg. niuseum, 1841, 
P. 109. 

Carpentier, qui appeile Ia famille de Manny une des 
plus cdlèbres du pays de Hainaut, dit qu'elle portait 
d'or a trois chevrons de sable. Jrchives du nord de La 
France. Nouv. sdrie, IV, p.  8, au mot Manny. 

Gautier de Mauny mourut a Londres en 1572. II avail 
reçu du roi Edouard Ic collier de l'ordre de Ia Jarretière. 
Froissart a parld a plusieurs reprises de ce redoutable 

TOM. I. 

chef de bandes qui fut son bienfaiteur. Ii raconte, entre 
autres, l'expidition de Mauny, qui mit Ia feu a Mor-
taigne et s'empara de Thun-l'Evdque, chateau de l'dvd-
chd de Cambray. Gautier figure dana le poëme du Vu 
du Heron, dont nous avons essayé une traduction en 
vers. II y prononce un vmu terrible 

Se veu et prometis i la Vierge honuerie 
Qui poorta cclii Die,, qui fist chiel et rousie, 
Qu'en flue home ville qui ert de tours freme 
EL de pains enclose, de tours avironnie (Tournay), 

Joy bouteray le feu en une matinée 
EL sera de par moy ache yule gastie, 
Li ochjise In gent gisaut Ic gueule We, etc. 

Le viu du Heron (edition de MM. B. Chalon et 
Ch. Delcourt, pour Ia socidtd des bibliophiles de Mons, 
d'après Ia MS. de Ia bibliotheque royale, n° 10,433), 
pp. 12, 13. Gautier de Manny assista aux prdlimi-
nairos de paix entre Ia France et l'Angleterre, l'an 
1343, M. de Saint - Genois, Pairies du Hainaut, 
p. ccvi. An surplus, La Curne de Sainte-Palaye a dcrit 
en detail Ia vie de Gautier de Manny, qu'il appelie no 
grand homme. MJmoires sur i'ancienne chevalerie. 
Paris, 1826,11, 16-57. 

ilanvy (Guill. de), XLIX, neuvième président 

du conseil de Namur. 

Diar (Donnant, Dounans, lisez Donan, comte 

de), en Ecosse, 178, 182. 

Le comté de Mar a passé, durant Ia XV' siècle, aux 
Erskine, en vertu d'une alliance. The Scots compen-
dium or Rudiments of honour. Sixth ad. London, 
1750, p. 178. 

farbacs, XVIII, XXXV, XLIII. 

Sur las extrimitCs du comté de Namur, et dont lea 
seigneurs risidaient jadis an chateau de Chastelet, entre 
Marbais et l'abbaye de Villers. 

Ce gros village fait aujourd'hui partie du Brabant. 
Les seigneurs de Marbais étaient déjà recommandables 
avant l'annCe 1199, et Is familie de ce nom, maintenant 
iteinte, possida cette terre, sans interruption, depuis 
cette epoque jusque vers Ic commencement du XVII' sie-
cle, qu'elle passa dana Is maison de T'Serclaes-TiIIy, par 
Ic manage de I'unique héritière de Marbais avec un TiIIy. 
Jean, comte de T'Serclaes-Tilly, dpoux de Marie-Fran-
çoise de Montmorcncy, raleva cette terre en 1670. lIla 

céda a son fils Claude de T'Serclaes-Tilly, qui en fit Fe- 

90 
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lief en 1706, et après Ia mort duquel, sa smur, Madeleine-
Françoise, comtesse de T'Serclaes-Tilly, chanoinesse de 
Nivelles, releva Ia seigneurie en 1711. RIle parvint a tin 
marquis de Roves, qui en fit relief en 1729, et dont Ia suc-
cession dtait vivement disputée en 1788. Le marquis do 
Morbecq, de Ia maison de Montmorency, l'un des prdten-
dants, en dtait ndanmoins en possession depuis 1771. 
Marbais avait pour ddpendances les villages de Bry, Wa-
gnelde et Villers-la-Ville, avec les hameaux de Marbisoux 
CL Rigerie. Galliot, IV, 75-76. 

Jlarbuis (Watiers, Wautiers de), écuyer, 45, 
46, 62, 65, 66, 278, 979. 

jjlarbais (Walterus de), 518. Le m4me. 
MarI,a,s (Antoine de), seigneur dudit lieu et de 

Wirige, XLVI. Memo famille. 
ffitarbazs (Gerard de), seigneur de Broucq on 

Broque, en 1265, XLV, 29, 46, 150. 

Sos armes sont blasonnées par Croonendaol, ibid. 
Gerardus do iWarbais, dominus do .Rroco, appa raiL 

dans une de nos charLes do l'an 1263. Butkens, Tro-
phEes, I, 63.3 , et II, 51 , traduit do Broco par do 
Rruec. Voy. Erocum et Pereweys. 

jjlarbais (Philibort de), XXI. 
3lurcadeis (ilues) , 458. 
ftlarcaeuae, LXXIX. 

Marchiennes, dans Ia Flandre française, avec uno ab-
baye d'hommes de l'ordre de Saint-Benoit, fondéc vers 
643, distinct do Marchiennes-an-Pont, bourg do l'an-
cien dvdchd de Liege, près de Charleroy. 

Sur ce qui roste des archives do I'abbaye voir A. Le 
Glay, Docum. pour servir d £'hist. do France. Rap-
ports, 11,89-91. 

Marcanl (Anseaul), 268. 
jllarcarsdors, 480. 
.Jlarclsais d'ors, 480. 
il(arche, XLIII. 

Marche-sur-Meuse, plus commundment appelé Mar-
che-les-Dames, a raison d'une abbayo do bdnddictines 
qui s'y trouvait; commune du canton et do l'arrondis-
sement do Namur. 

Cette seigneurie fut aliénde vers Ia fin du XVI1I 
siècle par le domaino, en favour de Pierre-Joseph-Bau-
douin do Gaiffior de Tamison, seigneur de Iloux, Maba-
renne, etc. Son fits Ia relera en 1781 et Ia vendit , l'an- 

née suivanto, an sieur Barbais, avocat an conseil pro-
vincial de Namur. Galliot, III , 345. 

II y a aussi dans Ia province do Namur Marche-Cho-
velette on Marchovelette, situde dans to memo canton. 
Philippe IV, roi d'Espagno, l'engagea, en 1635, a 
Charles-Philippe do Wasernas, dcuyer, pour Ia somme 
do 1600 forms. Son fits Paul-Jean do Wasornas Ia ro-
leva en 1678, et cetto torre passa en 1700 a Charles-
Hyacinthe do Legros, qui en fit relief Ia memo annde. 
Ello était possddde en 1788 par M. do Legros, seigneur 
do Saint-Marc. Galliot, III, 312-13. 

ftiarchiennes.au-Pont, 483, 486. 

Commune du canton de Fontaine-l'vCque, arron-
dissement do Charloroy, province do Hainaut. Voy. 
fllarcaenae. 

Marchinensis (Nicholaus abbas), 133, Marchien-
nes. 

Jlarcoing (Jean do), pair de Cambrésis, 495, 
an 1192. 

Famitle, solon Carpentier, II, 757, issue des an-
ciens comtes do Vermandois. Cet auteur ajoute quo 
les archives do Vaucefles font mention d'un Joan, sire 
do Marcoing (jadis Markoeng, Marcuogn, etc.), l'an 
1197, lequel avait épousd Ia fille do Gerard du Chas-
teats, chevalier. Ce doit étro to nôtro. Le seigneur de 
Marcoing portait do gucules a Ia croix d'or ongrolde, 
an franc canton d'argenl an lion do sable a Ia queue 
fourchue. Arch. du nord do Ia France. Nouv. serb, 

1V, 25. 

Jlarez (Symon de), 516, gentithomme du Hai-
naut. 

Margareta, 515, comtesse de Hainaut, en 1180, 
comtesse de Flandre et do Hainaut, en 1199, 
424. 

Marguerite, sur do Philippe d'Alsaco, comto do 
Flandro, dont otto fut l'héritièro et dont otto transmit 
les dtats a son mari Baudouin V, dit Ic Courageux, 
comte do Hainaut. 

Margareta Fland,. et Haynonzae conastissa, an. 
1263, 150, 177, 377, 399. 

Marguerite II, dite do Constantinople, et dans to Hai-
naut surnommée la Noire dame. Elle fut entorrée a I'ab-
baye de Ftines oil l'on montrait, dans le trdsor, les 
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heures de cette princesse et in rondache de son fils Gui 
de Dampierre. 

ftlargareta Luzemburgensis, 159, 160, an. 1272. 

Mar1telghem (Willaumes de), 404. Dc SLGenois: 
ftlartelglem. 

Vassal du sire de Sotteghem. 

FilIe de Henri IV, comte de Luxembourg, et de Mar- .Jkricoliense, lisez )Pfaricolense (monasterium), 
guerite de Bar. 	 474, 475. Voy. Maroile. 

JPlargare€a, comilissa iVarnurcensis et Vienensis, illarie, impératrice de Constantinople, en 1213, 

en 1229, 138, 140. 	 144.  

Marguerite de Courtenay, femme de Henri, comte de 
Vianden et smur de Henri de Courtenay, comte de Na-
mur en 1226, mort sue Ia fin de 1228. 

J!Iargerie, flue Mannekin, 404. 

Be Saint-Genojs . ..... /118 d'.drnould Mannehin. 

Margerite, 182. 

File ainde de Gui de Dampierre, comte de Flandre. 

ffilargerite, contesse de Flandres et de Haynnau, 
555, 557. Voy. frmargareta. 

Jlarghariete, Marguerite, 260, 261, 208, 209, 
210, 211, 212, 213, 215, 218, 219. 

Femme de Renaud I, comte de Gucidre, et flue de 
Gui, comte de Flandre, et d'lsabelle de Luxembourg. 

Marguerite avait dpousé d'abord Alexandre, prince 
d'cosse. 

Margherite, comtesse de Flandre, 89. 

Mere de Gui de Dampierre. 

Margherite, ]JIargheriain, flle ainée du comte 
Gui de Flandre et d'Isabelle de Luxembourg, 
177, 178, 179, 181, 182, 183, 222. 

Jfarg/ierite, 17. 

Marguerite, comtesse de Flandre, dpousa, en Se-
condes noces, Guillaume, seigneur de Dampierre, fits 
de Gui de Dampierre, boutillier de Champagne, et 
de Marguerite, hdritière de Bourbon. Voy. Macga-
reta. 

Illargherile de Cheire, 105, 272, 280, flIle du 
comte Gui. Voyez plus haut. 

Marguerite, comtesse de Flandre et de Ilainaut, 
156, 157, 158, 162, 193, 340, 545, 544, 561. 
Déjà nommée. 

Femme de Baudouin de Courtenay, comte de Namur, 
de 1257 a 1263. 

Marie d'Artois, XXXII, 501. 

Comtesse de Namur, dame de 1'cIuse, vers 1335. 
File de Philippe d'Artois, seigneur de Conches, et 

femme de Jean ler,  fits sine de Gui de Dampierre at di-
sabelle de Luxembourg. 

Marie de Itongrie, XXVIII. 

Smur de Charles-Quint. 

Marie, comlesse de Flandre et de ilainaut, 
épouse de Baudouin, en 1201, 558. 

Marie, title de Renri-le-Libdral, comte de Champa-
gne, femme de Baudouin IX, dit de Constantinople, 
mourut a Saint-Jean-d'Acre le 29 aofit 1204. 

Marka (Everardus et Englebertus de), en 1500, 
511. 

II s'agit d'Iverard I" et d'Englebert H, son fits, sei-
gneur d'Arenberg. 

Englebert II dpousa Mathilde, dame d'Arenberg, 
flue de Jean et de Catherine, comtesse de Juliers 
Marguerite' de Ia Marck , comtesse héritière d'Aren-
berg, leur petite-file a Ia septième gdndration, dpousa 
Jean de Ligne, baron de Barbançon, dont Ia branche 
prit Is nom et les armes d'Arenberg. Les comtes de 
La Marck, qui s'dtaient perpétuds, se confondirent 
plus tard dans cette branche, par le manage de Louise-
Marguerite, comtesse hdritière de La Marck, avec 
Charles-Marie Raymond, duc et souverain d'Arenberg, 
grand-père du duc actuel. V. C. de Franquen, Recuell 
hist., généal., chron. et nobil. 1826 9  t. I (le seul 
qui ait paru), pp.  1-18. Job. Died, von Steinen, 
Westphaelische Ceschichte. Lemgo, 1797, I, 1-588. 
L'art de verifier tes dates, éd. in-81, XVIII. Fr. Lu-
cae, Graffen Sael. 1702, in-4°, pp. 1-19, etc. 
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jVarka (Evrardus comes de), an. 1292, 259, 
295. 

Le comté de La Marck, aujourd'hiii a la Prusse , ap-
partint, dans La principe, a des comtes qui tiraient 
leur origine de la maison de Berg ,par gverard, comte 
d'Altena, troisime fits d'Adolphe IV, comte de Berg. 
L'illustre maison d'Arenberg en procède directement 
par lee femmes. 

Cet gverard, mentionnd id, fut fits et successeur 
d'Englebert I. II ipousa, du vivant de son père, l'an 
1273, Ermengarde, flue d'Adolphe VI, comte de Berg. 
II out sans cesse les armes a la main, surtout contre 
los dvéques voisins, ce qui l'a fait appeler par un his-
torien le Fléau des dviques. 

iWarie de France, smur du duc de Brabant, en 
1290. 51. 

Fille de henri Ill (LV), (lit to Débonnaire, smur de 
Jean br, to Victorieux, et femme de Philippe III , roi 
de France; c'est la prirscesse dont M. Willems a cdlibré 
los maiheurs dans on poëme flamand et sur laquelle 00 lit 
one ballade dans los Ruines of souvenirs; elle a aussi 
fourni le sujat d'un roman allemand. 

Marienbourg, XXII. 

Petite yule bátie en 1542 par Marie, reino de lion-
grie, stur de Charles-Quint. Elle fait aujourd'hui partie 
du canton de Couvin, arrondissement de Philippeville, 
province de Namur. 

fllarmion, 55. 

Now immortalisé par Walter-Scott. Voy. Novilte. 

itarneffè (Jehan de), escuier, XXXIX. 

II y a dans la province de Lidge une commune de 
MarnetTe, canton d'Avesnes, arrondissement de Huy. 

Un fragment gdnéalogique de Is famille qui en tirait 
son now, est dans Itemricourt, edition de Jalheau, 
p. 197, notes. II commence on 1380. 

illaroje, 298. 

Marie, swur do duc Jean (I) de Brabant, Cpouse 
d'Amé (V), comte de Savole. Voy. notre Mdsn. sur los 
relations anciennes do la J3eIg(que et do la Savoie, 
P. 29. 

ilarole, fille d'Ilenri Bastyen, 72  

.Jlaroilles (église Saint-ilumbiert de), 476. 
!Iaroilles (Watiers, abbii de), 4715, 476. 
Marotte (Nicolas), XXXVII. 

Jean de Marotte, seigneur d'Acoz, premier Cchevin 
de Namur, fut créé chevalier par leitres do 20 mars 
1028. Jean-Michel-Valentin de Marotte, dii ECuievrain, 
tiers-seigneur et privôt héréditare de Couvin, seigneur 
do Boussu-en-Faigne, Sainte-Monegonde, Acoc, Vi!-
lers-Potterie, Lassus, Opdorp, Calenelle, Tergnies, 
Loxem, etc., obtint, en 1727, par patentes do 22 mars, 
la dignité de comte pour mi, ses hoirs ci successeurs, 
hommes et femmes. Nob. des P.-B., I, 227, 292, 715. 

Jlarqteardus senescalcus, en 1195, 525. 

Ce pers000age était Marquard von Anwilre , sénéchal 
de l'empire en 1193, et qui avait déjà cessC de I'étre en 
1198. 

La dignitC de Reichstruchsess on de Iüchenmeisler, 
en latin dapifer imperii, irnperialis aulae dapifer, 
senescalcus, anagister coquinae , fut remplie long-
temps par des membres de la maison do Rotenbourg; 
en 1211, nous trouvons cette charge remplie par Werner 
de Boland. Los Nortenbcrg l'héritèreni. des Ibotenbourg, 
ci elle resta définitivement dans la maison de Walbourg, 
qui ajouta , en consequence, a son now , celui de 
Truchsess. L.-A. Gebhardi, Geneal. Coach. der erbll-
chen Reichstände in Teutschland. HalIe, 1770, I, 
601-603. 

L'otfice du sinéchal eat asses connu. Le Roman do la 
Rose dit 

Force on ii sinichal haste 
A la cuisine Is viande. 

Et Ic roman de Raoui do C'ambray: 

Et Ii baron sont as tables assia; 
Li sénCchal s'en sonL bien entremis; 
Dc bien servir chacun fut bien apsis. 

Gwtbe, dans sa pittoresque description do couron-
nement do roi des Rowains It Francfort, nous fait bien 
comprendre en quoi consistaient los fonctions spdciales 
du sdndchal de L'empire. 

2Warftgny (Loys), XLIX. 

Cinquième président du conseil de Namur. 

Nasléres, XXIII, Maisières en France. 
ilaslania (Capella Heremi in), 154, Marlagne. 
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ilasuuy (frère Girard de), moine de Bonne-Es- tincte de celle-Ib, et date du milieu de XVIII' siècle. 

pérance, 45. 	 Noblliaire, suite du suppl., 1686-1769, pp. 253-241. 
M. P. Roger compte parmi ceux qui allèrent a Ia 

Peut-étre dtait-il de Ia famille de Jean-Baptiste-Joseph 
de Masnuy, admis ala chambre de Ia noblesse du comtd 
de Hainaut tel sept. 1746, mais dont les preuves n'ont 
commence qu'a Jean, dit Grison de Masnuy. seigneur 
d'Eltenrc (El Tenre), Longprez, Raituels, etc., et 
qui dpousa Jeanne de Bernard. C'dtait Ic quatrisaieui 
de i'impdtrant. Charles-Alexandre-Antoine de Masnuy 
avaiL étd recu Ic 14 décembre 1759. MS. de Ia biblio-
thèque royale, fonds Coiowa. 

]Jlasnui (Walterus de), 519, chevalier. 

- Masnui-S'-Jean et Masnuy-S'-Pierre, sont deux com-
munes importantes do canton de Lens, arrondissement 
de Moos. J. Do Guyse, XII, 347, 548. 

jlathelberiha, CX. 
ilathelet, 268. 

Diminutif de Mathieu? C'était Ic nom d'uu bourgeois 
de Namur, en 1993. 

ilaubeuge, 427, iWaubuege, 365, 427, 428, 

429, 4515 Maubuege (messirede), 455, 457, 
ñlauboege, 456. 

Iaubeuge (Jehans de), hn 1192, ciianoine de 
St_Géry, a Cambray, 425. 

1faubeuge (mesires Jehans) , chanoine de Soi-
gnies, 442,465. 

.Jlavde, 88. 

Une ginCalogie manuscrite parmi les papiers de Ia 
maison de Bournonville, a Ia bibiiothèque royale, 
fait sortir les anciens seigneurs de Maulde de Ia mai-
son de Ligne. Scion cette gindalogie, vers i'an 1060, 
Ic seigneur de Ligne out trois flis, Hugues, Raoul et 
Gontier. Gontier out Ia terre de Maulde près Tournay, 
relevant de l'empire avec ses privileges et franchises 
et lieu d'asile ava cr,vninels, a condition d'en porter 
les armes (quoique les armoiries no fussent pas encore 
fixes ni generates), qui soot d'or a Ia bande de sable 
frcitée d'argent, et pour cri Ligne I drchiv. du Nord 
de in France, nouv. sdrie, IV, 12. 

La terre d Maulde demeura d sos cette branche 
environ 400 ans, jusqu'a cc qu'elle filt residue an sei-
gneur de Carondelct. 

La famille Cossie de Maulde est entièrement die- 

cinquième croisade de 1198 a 1220, Water (Gautier) 
de Maulde, chevalier, de Ia chhtellenie de Liile (?). No-
blesse et chevalerie, p. 83. 

lilauritonia (Joh. et Will. de), 100. 

Mortagne, petite vile et baronnie de i'ancien Tour-
nisis, a i'embouchure de Ia Scarpe et de l'Escaut, a 9 
lieues 1  de Tournay, aujourd'hui France. Voy. Car-
pentier, II, 812-815. 

Guiilaume de Mortagne itait frére de Jean, men-
tionné plus has, et Ic quatrième file d'Arnoul de Mor-
tagne. II était seigneur de Tourcoing, de Rumes, d'Os-
semer, et se maria trois lois 10  avec Pentecdte de 
Luxembourg; 20, selon Butkens, avec Isabeau Stoete, 
selon Du Chesne, avec Isabeau de Fiennes; 5° avec 
Isabeau, dame d'Audenarde. 

Jean, seigneur de Hames, châtelain de Tournay, en 
1287, dtait file d'Arnoui de Mortagne ci d'Yolande de 
Coucy, fille de Thomas de Coucy et de Marie de Rhetel. 
Jean de Mortagne, dernier de Ia brauche ainée et mascu-
line deschAtelains de Tournay, épousa Marie de Conflans, 
fille d'Eustache et smur du sire de Mareuil. Ii mourut en 
1279 et laissa une fille Marie de Mortagne, unie a Jean 
de Brabant, seigneur de Vierson, noveu du duc de 
Brabant. Celle-ci Ctant décddie sans enfants, ses biens 
et Ia châtellcnie de Tournay passérent a Baudouin de 
Mortagne, cinquième frère de son pêre, par consi-
quent son oncie a dIe. Baudouin Cpousa Ia fille et l'u-
nique hiritière de Gilles de Landas, file d'Almiric, 
dixième du nom. II fut Ic dernier chbtelain de Tournay, 
attendu qu'en 1313 ii vendit cette cbhtellenie a Phi-
lippe.le-Bel, roi de France (Poutrain) Histoire de In 
yule et cite de Tournay. La Haye (Tournay), 1750, 
in-4°, pp. 587-638, et Ia chronologie des sires de Diest. 

Nauritanta (Will. de), dom. de Rumeis et de 
Dosserner, 260. Nommé plus hauL. 

ffilavil(o (Petrus de) , en 1900, 6. 

Mauville, Mala - Villa, Maudevilia ci )Jfaloru-m 
Villa, est a trois lieucs de Cambray. Une famille de cc 
nom portait de gueules a trois lions issants d'or. Voy. 
Carpentier, II, 778, qui plus baut, p.  452, consacre 
un article aux Creton-Mauville. 

)Ieentoc/sI (Heure, Ilervi?del), 404, De St_Genois, 

Jlentocht. 
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Jitehaut, liii , Mathilde. 
Jleilenghern (Copins de), 404. 

Meylegem, commune du canton de Hoorebeke-S" 
Marie, arrond. d'Audenarde, Flandre orientale. 

.Jfeirsdorpe (Jehans de), 404, De St_Genois, Jifers-
dorpe. 

MeThodic (Joh. do), chan. de St_Géry a Cam-
bray, 46. Voy. JJlaubeuge. 

MeThodium, LXIV, Maubeuge. 
ilfellento (itobertus comes de), 529. 

Robert, comte de Meulan, vile du ddparlement de 
Seine-et-Oise, prise par lee Normands. 

Be ccl Rogier (de Beaumont) an descendant 
ViaL le lignage de Mellant. 

(Le roman de ltou, 11,229.) 

Voy. Lechaudd d'Anisy, Extrait des chartes et au-
tres acles normands ass anylo-normands, qui so 
trouvent dans Les arch. du Caivados. Caen, 1854, 1, 
26, 37, 140. 

Ileiroy, XXXVII, XL VI. 

Ddpendance de la commune de Vezin, province de 
Namur. 

.Jlelsli erg, Benedictine: ffihisenberch, De St-Genois, 
JPlinzelierch (TJlricus de), 358. Voy. jJlinzen-
berg. 

Mendoufflière (Jehanne), 480. 
Menin, lisez Ilenin (Jean de), 104. 
Menin (Jehans de), 281$, 292, cler du comte de 

Flandre. 

Jean de Monin fut arrdtd a Paris avec le comte Gui, 
en 1500. Goethals-Vercnuyssen (Vercruysse) et Voisin, 
.Bataitte do Courtray, p.  12 notes. 

Jleppe. 

Mot qui entre en composition dans plusieurs appel-
lations de lieux, telles que Gemeppe, .Iernmappe, etc. 
(voy. ces noms), et qui rdpond an teutonique Meppen, 
en latin Jiteppia. Cf. 0.-V. Grupen, Origines Germa-
niae. Lemgo, 1768, III, 1015. 

11cr (le), 400. 

Localitd voisine de Douchy, dans le Hainaut français. 

.Jlerbes (Viebans de), 441$. 

Merbes-le-Chhteau est une commune et chef-lieu de  

canton, arrond. de Charteroy, province de Hainaut, 
Merbes_Ste_Marie en est voisin. 

.fllerbes (Watiers de), 406. 
Merdo, XLIII, Mérode ou Merdorp? 
Merdorp, XVIII. 

Merdorp on Mierdorp , Iflierdop, aujourd'hui Bra-
bant jadis dii comld de Namur. Jean Charld, dcuyer, 
acquit cette terre en engagère en 1658, de Philippe IV, 
roi d'Espagne, pour Ia sommo de 3100 forms. Mais 
ole ne resta dans sa famille quo jusqu'a I'an 1685 
qu'ollo fut relevde par le sieur de Walef, et presquo en 
memo temps par Adoiphe-Englebert de Kerkem. 

Cette seigneurie fut ensuite possddde par Richard 
de Hemricourt, seigneur de Scron, qui en fit relief en 
1700. Richard de Remricourt, surnommé to jeune, se 
mit en possession de cette seigneurie l'annde suivante, 
et Ia laissa a son file Ferdinand-Richard de llemricourt, 
qui Ia releva en 1727. Elle passe depuis a C. Dujardin, 
qui en fit relief en 1758. 

Les seigneurs de Mierdorp avaient haute, moyenne 
et basso justice, droit d'amende, de confiscation, de 
chasse, de mortemain sur non-bourgeois et d'afforage. 

Mere, 88. 

Meere on Moire est le nom d'une .commune du 
canton d'Alost, arrondissement de Termonde. Moore 
est aussi une dépondance de Is commune d'Hilligem, 
Flandre orientale. 

Moore, seigneurie en Flandre, dans le pays d'Alost, 
fut érigde en baronnio, par lottres du roi Philippe IV, 
dii 28 avril 1658, en favour de Philippe-Jacques du 
Bosch, seigneur de Moore, Overham, Erembodeghem 
et Ter-Aiphen, Suite du suppi. ass Nob. des P.-B., 
1650-1661, p.  217. 

Mere (GuilHame de le), 254. 

Moor est un grand hameau du Brabant, a une demi-
lieue de Tirlemont, ii y a aussi un village de ce nom 
dans Ia province d'Anvers, a une hone d'Hoogstraeten. 
Do Do to Her on Do to hoer on a fait Delemer. 

Mere (Jehans le), 253. 
hlerlemont (Wautiers de), 29, 52, 45. 

Merlomont est une commune du canton et de l'ar-
rondissement de Philippeville, province de Namur. It 
pout êtro question aussi de Miolmont, dependence de 
Is commune d'Onoz, mdme province. Ce lieu, en ofi'et, 
s'appelait autrefois Dieriemont, mont des merles. Le 
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château qui appartient aujourd'hui a M. le comte A. de 
Beaufl'ort, a dii We commence dans le XII' siècle. 
Henri dit I'Aveugle, comte de Namur, le fit fortifier 
pendant qu'il dtait en guerre avec Godefroid III, duc 
de Brabant, qui s'en empara cependant en 1189, après 
tin sidge de sept jours, et reçut l'hommage du seigneur 
appelé Henri de Merlemont, dont les préddcesseurs avaient 
CLC exempts de cette vassalité, depuis près de deux siè-
des; hommage qui fist confirmd par l'ernpereur et trans-
porte an comte de Namur, quand Ia paix fut conclue. 

A Ia fin du XIII' siècle, it ne restait de Ia famille des 
seigueurs de Meriemont qu'une flUe, qui entra dans Ia 
maison de Marbais, d'oü cette seigneurie sortit encore 
par tine flue qui dpousa Adam d'Oupeye, seigneur de 
Ilerstal. Celui-cj Ia donna en dot a sa flue mariCe a 
Henri de Groule, qui Ia vendit a Jean de Chaumont. 
Ce dernier Ia céda a Guullaume de Skrendemat, châte-
lain de Montigny. L'an 1432, ledit Skrendemal institua 
pour son héritier Warnier de Dave, dont les descen-
dants possddèrent cette terre jusqu'au commencement 
de XVII' siècle, qu'elle passa dans Ia maison de Sainte-
Aldegonde, par le manage d'Agnès de Dave, unique 
hdritière de sa famille, avec François-Lamoral, comte 
de Sainte-Aldegonde, qui en fit relief en 1620. lila 
transmit a son fils Hugues-Lamoral-François, comte de 
Sainte-Aldegonde, baron de Noircarmes. Celui-ci Ia 
releva en 1654, et eut pour snccesseur Lamoral , comte 
de Sainte-Aldegonde, baron de Noircarmes, qui Ia 
releva en 1674. 

En 1715, elle devint Ia propriétd de Pierre-Cypnien-
Ambroise Roose, baron de Leeuw, dont le file Pierre-
Philippe en fit relief en 1751. Le comle de Coloma en 
prit possession en 1752, et son fils Jean—Eugene-Ernest 
Ia releva en 1766. EIIe a appartenu ensuite an comte 
de Celles. 

ks, MeLz (Boucars, Bouchars de Ilaynnau, 
éveskes de) ,156, 411. 415, 416, 417. 

Jlesnil (Petrus de), an 1195, 525. 

Mesnil ou Maisnil est un nom fort répandu, qui se 
trausforme quelquefois en Mainy, Magny et Many 
(voy. Manny), nom d'un village de l'Ostrevant. Le 
ilainaut compte lui seul plusieurs communes ainsi ap-
peldes. Carpentier, II, 793. 

Mesnil veut dire habitation, petite ferme, métainie, 
maison isolée dans les champs. 

z Foyez J. Le Roy, Castella iwbil., Charli de Tyher-
champs, Notice descr. at hist. des principaux cMeaz,x, 
p. 120; Osereye, Ilist.de Bouillon, 85, 97; Collect. laisior.  

iffessinae, nunclinac de J1lessinis, 327. 

Messines, en flamand fifeessen, commune et chef-
lieu du canton, arrond. d'Ypres, Flandre occidentale. 

jlfessines (Johannes de), canonicus curtraceus,s, 
251. 

2lIesarres (Nichases Ii), 479, Le Mesureur. 
JWeUng(?), 56. 

Localitd de I'ancien comtd de Namur et de l'évCché 
de Liege. 

Jlteunce (Bauduins de), 404. 

Vassal du sire de Sotteghcm, dont le nom doit Ctre 
altérd. 

Jiteure (Meurisses), 406. 
Jticlsies, 23, lIlichel. 
Jfidelbeke, 106. 

Aujourd'hui Michelbeke, commune du canton d'lIoo-
rebeke-S"-Marie, arrondissement d'Audenarde, Flaudre 
onientale. 

.11lierlemont (messires Watiers dc), chevalier, 
2047  244, 278, 279. Voy. Merlemont. 

Jjliervaut (Henri de), 6. 

Henri de Mirwart intervint, en 1199, de Ia part du 
comte de Bar, an traité de Dinant. Glues d'Orval, dans 
Chapeaville, écrit IP'ahar, II, 51; on lit ailleurs JJIir-
volt, oii, comme dans Minvolt pour Mirvalt, on retrouve 
le mot tudesque Walde, forét : dans Plierwart on 
Miervart on semble reconnaitre le verbe warden. 

Mierwart, )Iirwart. Voy. Pliervaut, Jlirewout, 
Jjlurwant. 

Les journaux annoncCrent en mai 1838, que le roi 
venait d'acquérir I'antique manoir de Mirwait . Cette 
nouvelle, qui ne se conflrma point, m'inspira d'abord 
l'idée de faire 5  quelques recherches stir une de ces rares 
habitations qui nappellent encore Ia fCodalitC, et dont 
les livres seuls nous retraceront bientôt des images in-
ompIètes, puisque le temps, l'espnit de speculation et 

les habitudes prCsentes s'empressent chaque jour d'en 
faire disparaItre les moindres vestiges. L'industnie est 
aussi mal a I'aise dans ces salles féodales qu'un parvenu 
dans tin noble cercle; elle a calculé combien de pierres, 

desprincipaleso_.ucs des Pays-Bus. Tournay, Dewasme, J 2' 
liv.; Aiph. Wauteis, Lesddlicosdela Belgique, 1844, p.387. 

2 Bull. de laced., t. IT, no 6. 
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de fer, (10 bois, de ciment, on pouvait épargner sur ces 
murailles epaisses, sur ces porches immenses, ces tours 
hautaines, ces galeries sans fin; elle a substitué Ic joli 
a Ia grandeur, Ic comfortable a Ia dignité, et remplacé 
une architecture majestueuse, variée, prodigue, par 
ses rectangles uniformes et economiques, par ses lour-
des et fades constructions, plus semblables a des comp-
toira et a des magasins qu'a des palais : l'art de bâtir, 
si l'art se montre en tout ceci, est one des expressions 
les plus fidèles de Is société. 

Cependant ne faisons pas trop large part a Ia critique 
et ne louons point le passé aux ddpens du present. L'ar-
chitecture du moyen age est certainement très-supé-
rieure a Ia nbtre de conception et d'efret; mais dans ses 
applications A Ia vie privde, elle perdait de vue l'a-
grement et Ia commodité. Les castels des tiers barons 
d'autrefois sont plutbL des forts que des maisons de plai-
sance. La distribution en est incommode et triste, 
l'aspect sans régularitd, sans symétrie. Quant aux jar-
dins, oü le gotit sait encadrer si heureusement une opu-
lente demeure, on ne les connaissait pas. Ce qu'il fallait 
a l'architecte d'un château, c'était le rocher le plus 
inaccesible qu'il psit trouver, puis des bois touffus, on 
Is châtelain pienait le plaisir de Ia chasse, ce symbole 
animd de son existence guerroyante et aventureuse. 
Lea Lenbtre, les Bérenger, les Robert, les Ligne, les 
Girardin de ce temps-là, c'était ordinairement Ia na-
ture. Lea poëmes des trouvères parlent cependant de 
vergers oi Ia culture des fleurs n'était pas négligde, et 
Is Lai do l'oiselet contient a ce sujet une description 
qui prouve que Ic genre descriptif ne date pas précisé-
snent des Jardins de Delille. Mais le verger eutourC de 
snura ressemblait encore a une defense. Après tout, cela 
valait bien mieux que les dindona et les grues en ifs et 
en romarins critiques par Bernard de Palissy, au X11I' 
siècle, dans les jardins de I'abbé de Clairmarais, a 
S'-Omer, et que les gens d'armes de buis de l'abbé des 
Dunes, en Flandre, qui n'excitaient pas moms sa man-
vaise humeur, quoique lui-même donne le plan d'édi-
flees entiers en charmilles. 

Prés de Ia route de Han-sur-Lesse a Luxembourg, 
on apercoit, an sommet d'une collins qui commande 
le cours de l'llomme, les tourelles, et a travers Ia futaie, 
les courtines rajeunies du chateau de Mirwart, cons-
truit primitivement d'après cette théorie, et qui sem-
blait, comme l'indique son nom, place en sentinelle 
pour garder le pays d'alentour. 

Sea maitres, qui étaient avoués hCréditaires de l'ab-
baye de S'-flubert, eurent fréquemment des dCmêlés 
avec les abbés. 11 changea souvent de propriétaires et,  

dans les documents hiatoriques, if règne une certaine 
confusion a cet égard, laquelle provient peut-Ctre de 
ce que Ia possession du domaine utile n'est pas toujours 
distinguée de Ia seigneurie immediate. 

Ce chateau fut fortillé en 103 et acheté par l'Cvé-
que de Liege, en 1082. Le cantatorium de S'.Hubert, 
précieux monument du Xllme siècle, nous raconte a 

quelle occasion. 
Henri- Ic - Pacifique, évCque de Liege, voyant Ia 

guerre allumée entre Godefroid de Bouillon et Albert 
de Namur, informé d'ailleurs que ce dernier s'apprC-
tait a fortifier Mirwart, se hâta de prendre les devants, 
et d'acheter ce chateau avec ses dépendances, a Ia corn-
tesse Richilde de ilainaut, d'abord pares qu'il favorisait 
Godefroid, son parent, et ensuite pares qu'il craignait 
que les Namurois qui occuperaient cette forteresse ne 
commissent des excès dans ses états. Ipsum .11lontem 
(MIRV0LT), cum comitatu et banno of cacteru suis ap-
pendiciis, duo quo quo ems allodia, scilicet Bras et 
Gruispontem, cum omnibus utilitatibus suis of fa-
milia, taxato pretio comparavit. Le mot comitatus 
inérite ici quelque attention. 

Henri ajouta a cette forteresse de nouveaux ouvrages 
et y mit garnison; mais comme if Ia payait mal, horn-
mes d'armes, varlets et sergents se mirent a ravager 
les campagnes voisines, et firent des incursions jusque 
sur les terres de l'abbaye de SLilubert. L'abbC ThCodo-
nc, que l'evêque chérissait et regardait comme Ia gloire 
de Ia discipline monastiquc, se plaignit avcc amertume. 
Le prélat craignant de le dCsobliger, mi confla Ia garde 
de Mirwart, et y erigea, sons I'invocation de saint Mi-
chel, un petit cloitre qu'il remplitde moines de S'-Hubert. 
L'abbé, peu rassuré sur l'avenir par ce compromis, 
arracha de l'evêque Ia promesse de consentir nCanmoins 
a Ia demolition de Mirwart. Ce ne fut que l'année sui-
vante que cet acquiescement fut donné. Aussitflt Théo-
done enjoignit an maire on majordome Lambert de 
réunir Ic plus qu'il pour rait de villageois, et de renverser 
de fond en comble Ic repairs orgueilleux de Satan, ad 
evertendam altitudinem Sathanae. Lambert exCcuta 
cet ordre avec empressement, et, a son exemple, les 
vaasaux de S'-llubeit se ruèrent sur les murs du château 
comme sur l'ennemi commun de tout Ic pays. Quelques 
jours après, I'abbé étant survenu et ne voyant plus Ia 
tour oti se tenait Ia guette, baisa Ia terre et entonna 
Ic To Deum, en actions de grace. 

Sous Ic successeur de Henri-Ic-Pacifique, Ia boone 
intelligence qui unissait I'abbaye de S'-llubert et PCvé-
que de Liege fut rompuc. Ce monastère avait donné 
asile, malgré Obert, a Bérenger, chassé de l'abbaye de 
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S'-Laurent. Le ressentiment qu'en conçut l'evêque et 
sans doute aussi to besoin de protéger sa frontière fu-
rent cause qu'en l'année 1099 ii fit relever Ia forteresse 
de Mirwart. 

Ceux de St_Hubert remontrèrent vainement les exac-
tions auxquelles its allaient de nouveau Ctre en butte. 
L'evêque poursuivit son dessein. 

Les moines alois voulurent frapper un grand coup. 
Its eurent recours a on moyen qu'ils avaient vu prati-
quer autrefois avec succès dans diverses occasions, et, 
suivis d'une grande multitude, us portèrent le corps de 
saint Hubert a Mirwart, afin d'en arréter les travaux. 

L'evêque vint an devant de Ia sainte relique; mais, 
irrité de Ia violence qu'on avait cru lui faire, après 
quelques prières et Ia bénédiction de I'eau bénite, ii 
prit un baton, et, frappant les moines sur Ia tête, ii 
les dispersa tout sauglants dans le bois 1•  Le corps de 
saint Hubert avait été ddposé dans l'eglise de S'-Michel. 
L'evêque prétendit, le lendemain, l'en faire arracher. 
Personne n'osant executer cc commandement sacrilege, 
ii fut force de ramener lui-mCme en cérémonie Ia fierte 
a S-Hubert. Le saint, dit La legende, témoigna par un 
miracle l'indignation que lui causait son dCplacement. 
On l'avait, en arrivant, place sur l'autel de saint Pierre, 
et it so passa huit jours avant qu'on put l'en tirer. 
Quant a Obert, malgré ses belles et grandes qualites, 
de cruelles adversités no tardèrent pas a le punir de son 
i rrévCrence. 

Le chateau de Mirwart sortit cependant de ses rui-
nes, et Obert y mit pour châtelain Bonon de Waha. 
Gilles d'Orval et Brusthem attestent cc fait 2. 

Vets l'an 1155, le pape Adrien IV, ala demande de 
Henri II, CvCque de Liege, confirma, tant pour lui quo 
pour ses successeurs , Ia possession de toutes les places 
et biens de l'église de Liege, entre lesquels ii nomma 
expressément Mirwart 3. 

Cependant it n'en existait pas moms des seigneurs 
particuliers du nom de Mirwart. An fameux tournoi de 
Chauveucy, donné en l'honneur de Ia comtesse de Cbiny, 
en 1285, Jean de Mirwart fut an nombre des tenants. 
Le héraut Jacques Bretex, qui était present, blasonne 
méme ses armoiries; ill'appellounchevatierde Lorraine. 

1524 . . . iJm chevalier, loherans 
Est silaintenant saillis en ceo,; 

1 Cantatoriunz, MS. de Bourg., no 14600, pp. 125-26. Cf. 
Dewez, Hist. du pays de Liege, 1, 55. 

2 Chapeav.,II,51. 
3 If, 106. 

Toii. I. 

EL hyraut crient bien at haut: 
ii Onor ê Job5,, de Miropaut. 

1541 Et moult loOrent Miro'aui. 

1546 En celui ê l'escz, d'argent 
Qui porte is vermoil lyon, 

A In queaeforchie en son. 

(Voy. l'éJ. de Delniotte). 

En 1288 se termina on diffCrend suscité par Hen-
riette de Haux, réclamant son douaire sur les terres de 
Thierri de Mirewal (Mirwart), son marl l;  autre acte 
en 1289 sur le memo sujet, et oü Ia veuve du sire de 
fiferval (sic) est appelée de Hano. 

En 1292, l'evêque Jean de Flandre Ctant mort, on 
lui choisit deux successeurs, l'un fut Gui de Hainaut et 
l'autre Guillaumo Bertout de Slalines. Gui de Hainaut 
s'empara d'abord de toutes les villes et places du pays, 
obtint de l'empereur les droits régaliens et constitua Ic 
comte de Hainaut, son frère, mambour de l'évêchC. 
Celui-ci, a Ia faveur des troubles, acheta de l'evêque et 
du cliapitre, le chateau et Ia seigneurie de Mirwart, 
avec faculté de rachat de Ia part de l'Cglisc, cc qu'elle 
voulut efFectuer en 1290; mais Gui ayaut réussi a so 
faire prCter l'argeut qui avait été amassC dans ce but, 
le rachat Be put avoir lieu. Voill cc quo dit Hocsem S; 

Warnans raconto autrement Ia chose, et dit quo Gui, 
Cvêquo intrus, avait acheté to château de Mirwart du 
clergC et de I'eglise, avec de l'argent pris dans to trC-
sor de I'Cglise memo, et qu'iI l'avait cédé ensuite an 
comte de Hainaut, son frère, comme bien acquis de ses 
propres den iers 6• 

Un ancion MS. quo j'ai sons les youx, et qui parait 
s'appuyer sur uno suite du Cantatorium, présente en-
core one autre version; on y dit qu'après Ia mort de 
Jean de Flandre, arrivCe le 14 octobre 1292, to siege étant 
vacant et le comte de Hainaut gouvernant to pays et Ia 
cite de•Liége, Ic château de Mirwart fut acquis a l'C-
glise, cette année mCme, par to prdvdt. Arnold de 
Blankenbeim, et par le chapitro, pour Ia somme de cent 
livres tournois. 

D'un autre côté Martène et Durand, dans to Thesaur. 
anccd., I, 1259, donnent, d'après on cartulaire de 
llasnon, provenant des seigneurs d'Avesnes, un acte du 
mois de décombro 1295, par lequel Jehan, sire de Cons 

4 Dc S'-Genois, Mon. anciens, 1, 213. 
5 Chapeav., 11, 327. 
6 MS. des archives tic Mirwart, cite par M. Dewea, et 

qu'il n,'a légué en mourant. 

91 
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(Conches) et isabians (Isabelle), sa femme, file de mon-
seigneur Henri, seigneur do Jltirewaut qui fu, vendent 
cc château an comte de Hainaut, Jean (l'Avesnes, et a sa 
fename Philippe. 4 Ia memo époque, Beatrice, mere d'l-
sabelle, faisait Ia méme vonte (voy. plus haul, p.  430). 
Peut-être Ia vente était-elle triple et quadruple, afin de 
mieux assurer les droits du nouveau propriCtaire. 

11 existe une Iistc dressée en 1295, et contenant les 
noms des personnes qui devaient hommage an seigneur 
de Mirwart, a cause des fiefs qu'elles tenaient de lui. 
Cette liste prouve son importance et sa richesse '. 

Quoi qu'il en soit, on lit qu'en 1302 Ic château de 
Mirwart était encore en Ia puissance du comte de Hai-
naut. Lea soldats qui Ic gafdaient pillaient continuel-
lement les terres de Revogne et de Nosoir, an pays do 
Liege, cc qui affligea d'autant plus l'vCque Adolphe 
(IC Waldeck, qu'iI considérait cette place comme une 
propriété indilment distraite du domaine de son égIise. 
En consequence, il i'assiegea, Ia prit ella rasa, illud 
castrum funditus diruitt. 

L'an 1309, Iorsque Henri de Luxembourg cut etC 
couronnd empereur a Ia place d'Albert d'Autriche, Ia 
veu ye de Jean d'Avesnes, comte do Hainaut, acquCreus' 
de Mirwart, se plaignit a cc prince, qui était son ne-
veu, que l'evêque Thibaut de Bar mi retint cette terre. 
Mais Thibaut ayant prouvé Ia justice de ses pretentious, 
Ia comtesse cut recours a son fils Guillaume, comte 
do Hainaut, qui, avec des troupes composdes d'habi-
tants du Brabant, du Naniurois, de Ia Flandre, do 
Hainaut ci de Ia Picardie, vint, vers Ic mois d'aosit 
1309, assidger Ic château de Thom, appartenant a l'C-
glise de Liege. 

Ce siege présente des circonstances curieuses qu'iI 
serait trop long Ce recueiilir ici. On négocia un accom-
modement. Des arbitres réunis a Nivelles adjugèrent Ia 
terre de Mirwart a Ia comtesse de Hainaut, a condi-
tion do Ia relever de l'église do Liege a litre Cu duché 
(Ic Bouillon, ci dCcidérent que Ic château, qui avail ete 
(lCtruit, serait rebâti aux dépens des Liégeois. 

On reconnut ensuite que Ic bourgmestre do Liege, 
Dupont, inscrit an métier des viniers, était d'intelli-
gence avec Ia comtesse, et avait trahi les intéréts de I'C-
véque. Lea historiens Iiégeois ne veulent volt' dana Ic 
traité de Nivelles que Ic résultat de Ia franCe et i'nauvre 

i Moe. anc., 1, 825. 
a Chapeav.. II, 338-39. 
3 11,351-352. 
4 Bertliolet, HisS. de Luxemb., VI, 99. En cot endroit Ic 

corn de ce cliiteau est écrit Mirouart.  

de l'iniquité'. Warnans, qui vivait alors, adopte cette 
opinion. 

En 1534. Guillaume, comte de Hainaut ci de Ilol-
lanCe, vendit Mirwart a son cousin Jean l'aveugle, 
roi de BohCme et de Pologne, comte de Luxembourg 4.
En 1345, Ic roi de Bohéme vendit, avec charge de ra-
chat, a l'evêque et an chapitre de Liege, cette terre, 
qu'il racheta Ia mCme année ci vendit, scion toute ap-
parence, a Ia méme condition a Marie d'Artois, com-
tesse de Namur . Cette princesse Ia donna pour dot a 
sa file hisabeth, mariée a Rupert, comte palatin du 
Rhint 

L'an 1557 it so fit une transaction, a I'interventiou 
de I'empereur, entre Wenceslas, duo de Luxembourg 
et de Brabant, et Guillaume, comte de Namur, par Ia-
queue ledit due renonça a tous les droits que Iui et SOS 
hoirs pourraient invoquer sur les châtel, yule et pré-
vCté de Poilvache et dépendances, ainsi que sur le ban 
do Sey, consentant a cc que Ic comte en jouIt sur Ic 
pied des ventes faites par ses prédécesseurs a dame 
Marie d'Artois, pourvu que ledit comte de Namur et 
les siens renoncassent de lout' cCté a Mirwart, Long-
pre et a quelques autres villages du pays de Luxem-
bourg. 

Wenceslas releva ensuite, Ic 11 join 1359, Cc l'e-
vêque de Liege, les château et terre do Mirwart avec 
tons les hommagos y appartenants. II ne parait pas ton-
tefois qu'il ait garde longtemps cette propriéte, puisque 
Bertholet cite un acte du 12 novembre 1360, par lequel 
Ic comte de Namur declare avoir acheté Mirwart do 
Cuc do Luxembourg, et établit Ic seigneur de Spontin 
pour en recevoir Ia saisine ainsi que celles d'autres sei-
gneuries 7. 

Le doniaine utile do château et de Ia seigneurio do 
Mirwart furent depuis possedes successivement par 
des princes souverains. Charles de Bourgogne, par un 
acte date d'Abbeville, an mois de jumn 1471 , I'aban-
donna a Everard do Ia Marck, a condition que Iui et 
ses hoirs Ic tiendraient en arrière-fief dudit duc et de 
ses successeurs. Cette convention ne changeait rien en 
droit a i'hommage direct envers l'evêque de Liege, 
bien que I'acte stipule la reserve de Ia souverainetC en 
favour du duc Charles, et qu'en t'annCe 1446, an mois 
de fécrier, le duc Philippe-le-Bon, comme seigneur 

5 Bertholot, 156-158. 
6 .15., VII, 44, Viii, 156. 

MS. Bertholet, VIII, 6, cxxv, Vii, 45. 
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hautain et haut-vouë do StHubert, ci cause du chastei 
et chasteltente tie iifirwart, eit fait instituer a S°llubert 
tin marché franc tons les mardis de l'année. A cette 
epoque le châtelain de Mirwart, de Ia part du duc, était 
Guillaume de Bouland de Roley, écuyer. 

II est a remarquer que, dans Ic méme dipitime, ii est 
dit que Jacques de Ia Marck, oncle d'Everard, était 
déjà possesseur de Mirwart, et que ses exécuteurs tes-
tamontaires I'avaient vendu contre raison et pour avoir 
enazn-forte en tour aide, an seigneur de Croy, d'oi 
cette seigneurie était passee an duc de Bourgogne et de 
Luxembourg. 

La terre de Mirwart est donc entrée pour Is pre-
mière lois dans Ia maison de Ia Marck, entre les années 
1560 et 1471. 

verard de Ia Marck et ti'Arenberg épousa Marie, 
flue héritière de Louis, comte de Looz. II eut pour fils 
Everard IL de Ia Marck et d'Arenberg, seigneur de 
Neufchàteau et de Lumey on Lumain, etc., lequel 
tipousa en premieres noces Marie de Braquemont, puis 
en secondes noces, Agnes de Ilochefort. 

Du premier lit naquit Ic Damoiseau Jean de Ia Marck, 
seigneur d'Arenberg et yowl de Hesbaye, qui fit horn-
mage de Mirwart, le 24 aoflt 1464, a Louis de Bourbon, 
Cvêque de Liege, en presence d'Arnould de Corswarem, 
chevalier, seigneur de Hierges, de Jacques d'Orjo, 
ecuyer, châlelain héréditaire de Bouillon, pairs tin 
duchti de ce nom, de Jean, seigneur de Noirfontaine, 
de Jean de Trazegnies et de Jean Helma, hommes de 
Gel dudit Bouillon. 

Jean de Ia Marck epousa Anne de Wirnenbourg ci 
en eut 11 Guillaume de Ia Marck, seigneur ti'Aren-
berg, de Lumey et de Seraing; 2° tverard de Ia Marck, 
seigneur ti'Arenberg et de Mirwart; 30  Robert de Ia 
Marck, sire de Sedan, pCre du cardinal trard on Eve-
rard de Ia Marck, évCque de Liege. 

Everard de Ia Marck, seigneur de Mirwart, fit horn-
mage, comme relevant tin duchti de Bouillon, le 2 
janvier 1498, a Jean de Homes, eveque de Liege, en 
presence de Jacques de Corswarem, chanoine de St 

Lambert et prévtit de S°-Barthtilemi, de messire Jean 
le Polain, chevalier, seigneur de Waroux, de Jean, 
seigneur de Hollognos - aux - Pierres, et de plusieurs 
antres. 

On ne trouve plus tiepuis d'autres reliefs. La raison 
en est que les comtes de Ia Marck, en vertu des pré- 

z J.-B. Christyn, Jurispr. herozca, I, 46. 
a Actes et ,ném. des nég-ociat. de Ia paix de Jlyswyck. 

tentions qu'ils faisaient valoir a charge de I'eglise de 
Liege, et qui n'ont tiLe assoupies qu'en 1641, refusaient 
tout hommage et relief, tel que celui de Mirwart. En 
second lieu, l'an 1552, Henri LI, roi de France, s'C-
taut emparti du château de Bouillon et de tout Ic pays, 
qui ne fut point rentiu a l'evêque de Liege, malgré les 
stipulations de Ia paix de Catean-Cambresis, en 1559, 
et de celle de Vervins, en 1598, on no pouvait faire a 
l'evêque de Liege le relief ti'une terre tiépentiante ti'un 
tiuché o6 il n'exerçait plus Ia souverainetti. 

Des lettres du 23 octobre 1642 conférèrent Ia no-
blesse an capitaine de Mirwart 1. 

En 1660, Ic seigneur de Mirwart so maria, et, a cette 
occasion, les sujets do son excellence dans ces cantons, 
lui accordèrent, Ic 15 octobre, tin don de noces de cent 
pistoles, y joint une pistole pour un des officiers de Ia 
terre et une autre pour les poemes de Ia rticel)tlon. 
Voici comment fut rtipartie cette somme 

PLOR. S. 

Veiling......... 119 	8 
Chanly........... .3 	0 
Lompret 	........ 72 12 
Barth, ......... 26 00 
Froidefontaine 	...... 18 60 
Telling . 	. 	. 	. 	. 	. . 	. 	. 	8 00 
Villiame 	........ 76 00 
Sibbins 	......... 87 00 
Fransainnea 	....... 73 00 
&iayroeuse 	....... 26 00 
Maissins 	........ 95 00 
Lesterney . 	. 	. 	. 	. . 	. 	. 	20 00 
MIRWAIST ........ 63 00 
Smuid ......... 31 00 
Awenne 	........ 62 00 

YLOR. 867 00 

Les troupes de Louis XIV forcèrent, en 1681, cellos 
tin roi catholique ti'évacuer, entre autres places du 
Luxembourg, celle de Mirwart, et on en prononqa Ia 
confiscation, faute de l'hommage tin comtti de Chiny, 
auquel Ia chambre des reunions, titablie a Metz, avail 
voulu astreintire Ic roi ti'Espagne. 

Les comtes de Ia Marck et ti'Arenberg, tiépouillés de 
leur propritite, sons pretexte ti'un titimClé qui ne les 
concernait aucunement, sollicitèrent Ic roi catholique 
d'ortionner a sos arnbassatieurs, an traité de Ryswyckt 

La Haye, 1699 , 1, 250. Traigé de paix, etc. Bruxellea, 
H. Frix, p.0,  1697, in_40. 
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de l'an 1607, de s'employer pour que Ia terre de Mir-
wart leur ft restituée dans son état primitif; ce qui a 
614 rdgld par l'art. 10 dudit traité. Seulement Ia su-
zerainetd de Liege resta en litige. 

La maison de Is Marck et d'Arenberg recouvra donc 
Ia seigneurie de Mirwart qu'eIle vendit, en 1705, an 
sieur Nicolas-Edmond de Smackers, qui releva en 1735 
Ia seigneurie de liemptines, dans le cornEd de Namur. 
II dtait originaired'Allemagne, obtint une confirmation 
(IC noblesse par iettres du 13 novembre 1728, et portait 
de sable a Ia belandre d'argent, mfitde, voilde et grdde 
de mCme. En 1744, Henri-Joachim Hoffschmidt de Res-
teigne dpousa Louise de Smackers, flue d'Edmond. Le 
frère de cette dame, Jean-Pierre-Thomas- Edmond de 
Smackers, gCndral an service d'Autriche et seigneur de 
Mirwart, dtant morE sans enfants, ce domaine passa 
dans Ia famille lloffschmidt de Resteigne. 

Enfin en 1821 , Philippe HotFschmidt de Mirwart yen-
(lit cette terre a M. d'Artigues de Vondche, qui I'a reven-
due, dit-on, a son tour, en isao, a une socidtd indus-
trielle dirigée par M. le comte J. Coghen. 

Ce château, si souvent dispute, si riche de souve-
nirs, mdritait bien de devenir une residence royale, et 
de voir suspendre a ses lambris, a cété du lion beige, 
ce noble dcl de Saxe, porte par tant de princes, do 
rois CE d'empereurs. 

JJticâeTheke. Voy. Illidelbeke. 
]iigelbeke (Ii maires de), 404. 

De S'-Genois: Migelbeike. 

iVile (Gossuins de), 360. 

Mielen-sur-Aelst, canton de S'-Trond, arrondisse-
ment de llasselt, on Millen, canton de Tongres, arron-
dissement de Maestricht? 

JIilo, 516, portarius dans l'abbaye de Saint-Denis-
en-Eroqueroie, I'an 1180. 

Minne (Henri), 189; bourgeois de Gand. 
iWinne (Jehans), bourgeois de Gand, 281. 
Minzenberg (Woiricus, Iisez Wlricus, camera- 

rius de), en 1299, 469. 

Les bdnédictins : Misemberg. 
IJiric II, Ills d'Ulric I", dtait comte de Minzenberg et 

de Koenigstein. II mourut en 1255, suivant Frdddric Lu-
cae, Des Neil. Roem. Reichs Uhr-alter Graffensaai. 
Franckf., 1702, in4°, p.  365. 

Conon do Minsemberch est nommd par Giselbert, 
p. 127 de sa chronique, comme rninisterialis Inzperii, 
qui dives et sapiens castra sna, bona et militum ho-
minia multa habebat. 

Ce Conon de Minzenberg on Munzcnberg, dtait fits 
de Conrad. 11 fut le fondateur du monastère d'Arns-
burg. 

Jacques Be Guyse cite dgalement Conon de Minse-
berch on .Jlusceborch, officier de l'empereur Frdddric, 
XII, 289, 399, 425, 467. 

Le comtd de Munzenberg est dans Ia Wetteravie, 
entre Bntzbach et Nidda. Walraf, comte de Nassau, fits 
de Jean et de Sybille de Luxembourg, dpousa Darbe de 
Mintsenberg. Fried. Lucae, op. cit., pp.356-565. 

II ne faut pas confondre le comtd de Mintzenberg en 
Wetteravie avec Ia seigneurie de Meysembourg on Mey-
semberg dans Is Luxembourg, sue laquelie it existe des 
recherches intituldes 

Esquisse historique sur Ia ci-devant seigneurie-ba-
ronnie de Mesembourg, dans i'ancienpays-duchóde 
Luxembourg et comté de Chiny, extraite denotes ma-
nuscrites recueillies par M. Aug. Neyen, Luxembourg, 
1843, in-8°. 

JIiral (Jehans et Lampsins), 2215. 
Mirewaut (Eéatris et ilenris de), 450. 
JIirewaut (castlel de), en Ardenne, 451. Voy. 

ffiuierwart. 
Moerkercke (Antoine, seigneur de) et de Xaintes, 

XLV. 

Moerkerke, commune du canton et de I'arrondisse-
ment de Bruges, Flandre occidentale, ancienne bannière 
de Flandre, possddéejadis par de riches et puissants sei-
gneurs de ce nom. L'Espinoy, p.  126. Elle passa dans 
Ia maison de PeacE, et en dernier lieu fut possédde par Ia 
famille d'lianins. En 1715, par diplôme de !'empereur 
Charles VI, du 23 octobre, Philippe d'Hanins, conseil-
ler-pensionnaire du chef-college du pays de Waes, mt 
maintenu dans sa noblesse, anobli, si besoin dtait, et 
crdd chevalier du Saint-Empire avec tous ses descendants 
méles. Noblesse des Pays-Eas, I, 647. Philippe-Fran-
çois d'Hanins ecuyer, seigneur de Roodonck, avait déjà 
obtenu Is mdme titre par Iettres du 2 novembre 1699. 
Ibid., 612. 

Moese, 95. Meuse. 
ffilois (bois de), 11. 
)Iolengies, 65, dans le comté de Namur. 
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1!ombeliart, 565, en latin Mons BeUgardis. 	JPlonjoye, 228, 240. 

Aujourd'hui Montbliard, commune du canton de Beau- 
Mons (Jehans de), ca noinne de Namur, Voy. Mons. 

mont, arrondiss. de Cbarleroy, province de Hainaut. Mons, 512, 447, 448, 449, 450, 451, 452. 

Ce nom, on Ic voit, est Ic méme que celui d'un comté 
en Franche-Comté, appartenant autrefois a Ia maison de 
WLlrtenberg, et sur les archives duquel M. Duvernois a 
fait un rapport inséré dans les Documents Wdits pour 
servir a t'h(stoire de France. Rapports et notices, I, 
125-145. 

Itonachus, subst. pour JPlonicus, prénom, 557. 

Giselbert pane d'un chevalier appelé Nicolas et sur-
noinmé Monachus, p.  110. 

De S'-Genois, 1, 489, écrit aussi Monacus. 

!Woncheaus, Moncliiaus, Monclilaux, 22, 29, 
95, 94. 

Monceau, commune du canton de Gedinne, arron-
dissement de Dinant, province de Namur. Cette terre 
appartenait en dernier lieu an prince de Gavre. 

.Jloncliicrmez, XXIII. 
llongoie, 185. 

Seigneuric faisant partie du duché de Juliers. D'an-
ciens actes en allemand portent .éIonoyen , Munjoge, 
etc. L.-F. Hoefer, .duswahi, etc., pp.  57, 58, 221. 

Monguoge (Walerans, sire de) et de Fauquemont, 
en 1296, 47. 

Waleran II, surnommd Is Roux, déjà nommé. Voy. 
Fauquemont. 

V. Lettres de Jean d'Avesnes, comte de Hainaut, par 
lesquelles, en 1295, it supprime le droit de mortemain 
en Ia ville de Mons. drhiv. de La chambre des comptes, 
a Lille, p.  109. De S'-Genois, Essat dipi. sur Is Brab.. 
p. 14. 

Cette charte est dans Boussu, Hist. de Mons,  
p. 785  et dans notre texte. 

Monstruel (messires Gilles don Roes, dis Rigaus, 
sires de), en 1274, 568. 

Montroeul- au-Bois, commune de canton de Leuze, 
arrondissement de Tournay. 

Mont (Watiers dou), 404. 

Vassal du sire de Sottegem en 1286. 

Mont (du). en Hainaut. 

Lorsque Is marquis Du Mont de Gages se fit recevoir 
en 1776 a l'dtat noble du comté de Hainaut, it se horns 
a quatre ascendants nobles, prétendant que les services 
rendus tenaient lieu d'autres titres, et alldguant que Ia 
patente de chevalerie de l'an 1600 avait dté accordde pour 
avoir maintenu les provinces wallonnes dans l'obdissance 
du roi. Le baron de Gottignies, qui a recueilli les preuves 
de reception de l'dtat noble de Hainaut, dans on manus-
crit qui est a Ia bibliothèque royale, donne ainsi l'ascen-
dance du marquis de Gages 

Baudouin Du Mont, laboureur a Belcourt, près de Morlanwez, en 
Hainaut, donne a son fils Thierri, en manage, 100 livres et 4 
muids de grains par an. 

Thierri Du Mont, conseiller de l'empereur Charles-Quint, en son con-
sell ordinaire de Hainaut, transmet noblesse et fait tige. II épousa 
1° Paulette de Wallepois; 2° Jeanne de Fièves, dont 

Messire Philippe Du Mont, créé chevalier en 1600, de Ia main de l'archiduc 
Albert; it représentait probablement le tiers-état de Hainaut a l'inaugu-
ration du prince, ainsi que Ic remarque Ic baron de Gottignies; it époiisa 
Marie de Ia Houssière, dame de Gages. 

Philippe Du Mont, chevalier, seigneur de Gages, épousa 
Marie de Lattre. 
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Pierre-Charles-Bonaventure Du Mont, ép. Marie-Josèphe 
Du Buisson. 

Charles-Antoine Du Mont, seigneur de Gages, après Ia mort de son frère, 
gdnéralissime en Espagne, dpousa en secondes noces, Victoire-Isabelle de 
Bousies. 

François-Bonaventure Du Mont, ne le 14 octobre 1759, créé marquis de 
Gages le 9 ddcemb. 1758, reçu a l'état noble le 20 ddcemb. 1776. 

Iloulaigle, XXIII, XXXI1, 74. 

Ddpendance de Is commune de Falaén. Cettc terre 
appartenait anciennement a Ia famille de Berlaimont. 
Gillea de Berlaimont Is vendit en 1289 a Gui I, comte 
de Namur, qui Ia rénnit at ses domaines, d'oü elle avait 
éé ddtacbde par un de ses préddcesseurs, et y resta an-
nexde jusqu'en 1640, qu'elle fat engagde a Jean Pol-
chet, chevalier, président du conseil de Namur, d'oü 
elle passa dans Ia famille de Coppin de Beausaint; elle 
dtait possédde avec FalaIn, en 1788, par Joseph-Augus-
tin de Coppin de Vecqmont. Galliot, III, 502; IV, 64. 

Quant an château de Montaigle, situé sur le ruisseau 
de Flavion on Floyon, il mt braid et entièrement saccagd 
par lea Lidgeois, qui s'en dtaient empards en 1431. On 
n'en voit plus que lea ruines. 

Voy. Ia Belgique monumentale, p.  523. 

Iiontaghu (le comte de), en Ardenne, 512. 

Montaigu, dans l'anciennesoua-préfècture de Marclie, 
ddpartement de Sambre-et-Meuse. Voy. le huitième vo-
lume des iVouveaux mdmoires de l'acaddmie. 

Extrait d'un Livre in-81, dddid a son Excellence mon-
seigneur Ferdinand-Charles, comte de Leuvenstein, 
Rochefort et Montaigu, par C. Jamotte, imprimd 
chez J. Erouckart, a Liege, l'an 1669, et conte-
nant La Via DE SAINT TRIIBAUD, hermite de La mon-
tagne dite Alontaigu, qui dans to temps a donnd 
son nom au comtd et no chdteau de ce nom. 

PAGE 95, CLtPITRE Jr. 

Be La montagne de llIontaigu. 

u Montaigu est une montagne haute sur Ia rivière 
d'Ourt, ainsi nommde parce que Dieu et Ia nature Pont 
façonnee aiguë, en pointe et en forme de pyrawide, du 
cótd qu'elle regarde Marcour, vers l'Orient: et du côtd  

de l'Occident, elle eat continude d'une belle et large 
plaine juaques an village de Hodistes. Cette montague, 
depuis le has juaqu'à Ia chapelle de saint Thiébaud, eat 
haute, en montant du côtd de Marcour, de deux mille 
et quarante pieds, qui font 408 grands pas gdomdtriques, 
chacun de cinq pieds. Et an devant de Ia chapelle, il y 
a une plains oa dtait jadis l'ancien chdteau de Mon-
taigu, d'environ 75pieds, entre l'Orient et l'Occident, 
et de 112 pieds entre to Midi et Is Septentrion : et de 
suite un calvaire forme des ruines de La plus grosse 
tour dudIt chdteau, laquelle paroit encore au-dessus, 
sur lequel on monte par rente-trois degrds. Après quoi 
Ia montagne continue encore vers l'occident de Ia Ion-
gueur de 850 pieds. La base de cette montagne pyrami-
dale eat large de 1560 pieds. EUe a donni son nom awe 
comtes et a Ia comtd de Alontaigu, comme aussi au 
chdteau qui y fut bdti anciennernent pour La residence 
desd its comtes, duquel a present it no reste que quel-
ques vestiges et vie illes mazures couvertes de ses ruines, 
ayant dtd consommé par Is (en depuis si longtems 
qu'il n'y on a aucune mimoire. La grande quantitd 
d'os taut d'hommea que de chevaux et autres animaux 
domestiques, comme aussi lea grosses clefs et fera de 
chevaux avec lea cloux encore dans lea troua, qu'on y a 
trouvd en disposant et aplaniasant Ia place pour Ia con-
struction de Ia chapelle, donnent aasez a connoitre que 
tout ce qui dtoit dedans ce château fat accabld sous lea 
flammea. Et ainsi (comme quantitd d'autres châteaux qui 
dtaient jadis sur le bord de Ia rivière d'Ourt jusques a 
Liege) il eat mis an nombre des choses paasdes, et qui ne 
sont plus qu'en idCe, sans que j'aie açu apprendre Ic 
tems, le aujet ni I'auteur de aa destruction. 

Van 1636, vers Ia saint Martin, il parut aux environs 
de Marcour et de Montaigu, une telle multitude d'oiseaux 
dtrangers que jamais on n'y avoit vu Ia pareille, et 
qui faisoient ombre an soleil partout oCt ila passoient. 
Ils dtoient plus grands que des moineaux, avec des gros 
bees , Ia gorge et poitrine rouges. Quelqu'uns disent que 
c'dtoient des ortelans. Souvent us paroissoient en l'air, 
divisds en deux troupes, s'entrechoquans avec grand 
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bruit comme deux. armdes ennemies. Et tous les soirs, 
its se venoient percher stir Ia montagne de Montaigu 
(toute couverte d'arbres et buissons), au-dessous eta cóté 
itu lieu oü est presentementla chapelle de saintTbidbaud. 
Les paysans (qui du commencement n'en osoient man-
ger pour teur dtre inconnus), y alloient toutes les flu its 
on grand nombre avec de Ia pailte allumde, pour recon-
noitre a Ia lueur du feu oO its dtoient perches et en prC-
noient a Ia main deux on trois a Ia fois, en remplissoient 
des sacs, et les trouvoient fort ddticats a manger. Cela 
continua plusieurs semaines, puis après its changèrent 
de quartier et disparurent. 

Je ne veux pas soutenir ici les reveries dont le philo-
sophe Artemidore a rempli et farci sea quatre livres des 
songes et auspices, ni former des augures on interprdta-
lions stir le vol, gazouiltement on jargon et retraite 
nocturne de ces oiseaux; car tettes observations sont 
vaines, pares bagatettes et causent maintes superstitions; 
aussi sont-eltes deffendues par les saintes écritures. Mais 
autrefois, en sembtables rencontres, on a voutu prdsager 
certains Cvtinemens a posteriori, après qu'iis sont arri-
vés, ainsi qu'il fat fait environ le tems tin concile de Con-
stance, qui commença l'an 1414 et finit en 1418, a 
l'occasion d'un prodige tout a fait admirable qui arriva 
auprès de Liege. Ce fat que des corbeaux ayant dinichd 
et chassé un faucon qui couvoit, et cassé sea mufs, it 
retourna Is tendemain en Ia mCme ptace, suivi d'un 
grand nombre d'autres faucons qui se jettèrent si rude-
meat stir une multitude de corbeaux qui s'y étoient aussi 
assembles, qu'après un long et furieux combat its les 
mirent tous en déroute, et n'en resta pas un en vie. Et 
pen de tems après, s'étant donné une bataille sanglante 
en ce méme endroit, entre les troupes de l'evêque de 
Liege et sea sujets révottés, en laquetle furent tuds trente 
mitle hommes des deux partis, l'on crut qu'etle avoit dté 
pronostiquee par le choc de ces oiseaux carnaciers. C'est 
ce qu'en dit Jean-Baptiste Fulgose, tivre 1', chap. 4 
des faits et dits mémorables. Ainsi s'il m'était penis 
d'user de conjectures, je dirais que t'affluence d'un si 
grand nombre d'oiseaux pouvoit prognostiquer les pas-
sades et sdjours que les armées et gens de guerre ont fait 
Si souvent At Marcour et is tieux circonvoisins, pendant 
les dernières guerres, depuis l'an 1630 jusques a 1600, 
voire jusqu'A present (tette est Ia faibte croiance du corn-
mum peupte); on plutdt qu'ils auroient donné quelque 
prCadvertance des grandes troupes de pèlerins qui ont 
abordd de toute part a Montaigu, an bruit des merveittes 
que saint Thidbaud y opéroit depuis l'an 1059, auquet sa 
chapette y fut drigée : ce qui auroit un pea plus de proba-
bitité. Quoi qu'il en soil, it faut ici reconnaitre quetque  

chose d'extraordinaire, puisque ces oiseaux prenoient 
ainsi leur Site bus lesjours stir Montaigu plutCt que sun 
d'autres montagnes on bois, qu'il y a tout a l'entour, et 
qui sont aussi propres pour tels logemens. 

Au-dessous de to chapelte, it y a dams Ia montagne 
une fontaine ditte saint Tbiébaud, fort estimée par les 
pèlerins, qui en boivent, s'y lavent, et en portent en 
teurs maisons avec un grand soutagement en diverses 
maladies: ainsi presque partout ofi ce saint est bonoré. 
it y a quelque fontaine prodigieuse de son norn. 

CHAPITRE XIV, PAGE 98. 

Do i'antiquitó des corntes do Montaigu, do leur puis-
sance et do l'ostime que les princes voisins on fai-
soient. 

La comtd de Montaigu est une des plus anciennes de 
ce pays, comme it se voit par les histoires de Liege, sans 
qu'il soil besoin de chercher des preuves d'aitleurs. Dana 
un vieit manuscrit de l'abbaye de Stavelot, qui contient 
des lettres missives de l'abbé Wibotd, it s'en trouve une 
denite a l'empereur Conrard, qui recut to couronne mm-
pdriale l'an 1027 et mourut l'an 1059, en laquelle it est 
dit qu'un comte de Montaigu, dont le mom commençoit 
par Ia lettre G. avoit des troupes armées en campagne 
avec le prince de Liege et le comte de La Roche. 

t Chapeaville, au2' tome de son Histoire des évtiques 
de Lidge, chapitre 1 ", dit que I'an 1066, Conon, combo 
de Montaigu, signs comme témoin, avec le due de Lor-
raine, Ic comte de Namur, le comte de Luxembourg et 
plusieurs autres grands seigneurs, a certains privileges 
que ThCoduin, dveque de Liege, accorda aux bourgeois 
do Ifuy, après qu'il out répard et embelti l'eglise de No-
tre-Dame, que saint Materne y avoit Crigde Iongtems 
auparavant. Et, an chapitre 3 suivant, it rapporte, après 
Gitles, religieux d'Orval, que Is mérne comte de Mon-
taigu étoit aussi present en to yule de Fosse, lorsque Ia 
comtesse Richilde vendit (?) an susdit éveque sa comté de 
Rainaut, l'an 1071, et apposa sa signature an pied de 
l'acte de vendition avec Godefroid de Bouillon, le comte 
de Namur, Is comte de Louvain, le comte de Chimay 
et plusieurs autres personnes nobles du diocese de Liege. 
Et le père Fisen, aussi en son histoire de Liege, atijoute 
que peu après, Conon tint to patti de cette comtesse en 
Ia guetre qu'elle fit contre Robert, comte de Frise, qui 
avoit occupe Ia Flandre. 

L'an 1080, le comte Conon consentit avec Henri, 
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ivique de Liege, Albert, comte de Namur et autres, 
que l'on idifieroit on pont de pierres sur Ia Meuse a Di-
nant. D'oü ii appert qu'il avoit quelque droit etjurisdic-
tion an lieu oO Ic pont se devoit faire. (Boxhornius in 
diplomatib. Leodien. Diplomate 18.) 

Le mime comte de Montaigu intervint encore l'an 
1086 an traité de paix qui fut arriti pour tout l'iviché 
de Liige , y assistant aussi avec l'evêque Godefroitl, duc 
de Bouillon, Guy, duc d'Ardenne, Henri, duc de Lim-
bourg, les comtes de Luxembourg, de Hainaut, de 
1loha, de Clermont, de La Roche et beaucoup d'autres, 
oi ceiui de La Roche seul refusa de signer ce traiti, et 
pour ce sujet l'evêque et tousles autres princes lui décla-
rireut la guerre, le battirent en campagne, et le sidgè-
rent dans son chateau de La Roche oil ii s'dtoit refugii. 
Et, apris qu'il eut soutenu le sidgeseptmois, les vivres 
commençant a manquer, l'ore dit qu'il laissa sortir 
une truye do Ia vile bien emplie tie fromeni comme si 
ele felt dchappde par mdgard, et fit ôroire par ce stra-

tagime aux assiégeans qu'il Wy avoit aucun espoir 
tie le forcer a se rendre par famine; et les obligea a une 
composition qui lui fut avantageuse et a ses sujets. 
(Fisen.) 

L'an 1120, Lambert, comte de Montaigu, joignit 
ses armes avec Godefroid le Barbu, comte de Lovain, 
Guibert, comte de Durasse, Renier, haut voui on 
protecteur de Hesbaye, pour Alexandre, prdtendant Ic 
siege episcopal de Liege, contre Frederick son compi-
titeur : et ces deux armies s'itant rencontries a IIuy, Ic 
comte de Montaigu soutint seul avec ses gems le choc 
des ennemis. (Fisen.) 

Ce mime Lambert fut timoin avec les comtes de 
Namur et de Durasse, a une donation qui fut faite an 
monastère de Cluny, du tems d'Albéron, evique de 
Liege, I'an 1124, et le mime an ii signa encore une an-
tre donation notable, faite an profit du monastère de 
saint Laurent on Liige, avec tous les archidiacres, le 
privót, le doyen et plusieurs chanoines du chapitre de 
saint Lambert, et quantiti des comtes et seigneurs. (Fi-
sen et Boxhorn, Diplomat. 19.) 

' II assista encore l'an 1136 avec Bruno, archeviquc 
de Coulogne, Albéron, ivique de Liege, Godefroid, 
comte de Namur, Arnould, comte de Looz, a une dona-
tion qui se fit a des religieux de l'ordre des Primontris. 
(Fisen et Chapeaville.) 

JlIontefort (castellum de), 212. 

En Gueldre, a deux lieues de Ruremonde, sur les con-
fins du duchi de Juliers.  

.Plontegni (Jelians de), 404. De St_Genois : Jlon-
tijny. 

Vassal du sire de Sottegem, en 1286. 
II y a en Beigique un nombre considirable de locali-

tis du mom de Montigny on Montignies. Carpentier en 
cite beaucoup, entre autres Montigny-saint-Christophe, 
an comti de Hainaut, Montigny en Ostrevant, famille 
dans laquelle on trouve, comme ici, des Jean de Mon-
tigny, et qui s'ailia ala maison de Homes. H, 805-807. 

ffilontes, LXX, 519. Moos. 
.Iifontegni, Jlonteirgni, Monteigny (Bauduins de), 

226, 403, 466. Montigny, Montignies. 
.Jlonteigni (Rogiers, sires de), en 1297, 97. 

Montigny. 
Monteville (Alexandre de), XXXIV, on Mon ten-

yule. 

Dipendance de Ia commune de Fronville, province de 
Namur. 

1!Iontigney (Joh. de), en 1092, 126. Montigny. 
JJIontiyni(Bauduin de), en 1294, 458. 
Montigny ( moos. Jebans de) ,en 1507. 490. 
Montigny, XL. 

Dams le comti de Namur, dipendait anciennement 
de Haibes. 

Montigny-Iez-Archis, XXX VII. 
Jllontingny ( Bauduin de), en 1500, 61. Montigny. 
ffilontiniacum, 520. 

Montigny, voisin de Neuveville et du Brucum tie 
Louvinjis, en Hainaut. D'oü il risulte qu'il est question 
de Montigny-sur-Sambre, commune du canton et de 
l'arrondissement de Charleroy. 

fllonto, 6. Mousson. 
jifonlonis (Pontius castellanus), 6. 

Garant de Ia comtesse de Bar, en 1200. 

ffifontorgueil (tour de), XXII. 
Jitontroial (Pière de), 268. 

Bourgeois de Namur, en 1295. 

.Jlorbeke (Watiers de), 25, 205. 

La terre et seigneurie de Moerbeke on Moerbeeck, 
itait une ancienne bannière de Flandre dans Ia chitelle-
nie de Cassel. Elle a ité possédée par Ia maisonde Saint-
Omer. 
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Denis de Moerbeke eut l'honneur de faire prisonnier 
le roi Jean, a Ia bataille de Poitiers. La terre de Moer-
beke fut drigde en comtd par i'archiduc Albert, le 8 fd-
vrier 1614, en faveur de Robert de S'-Omer, vicomte 
d'Aire, baron de Robecque, etc. Les armes de Moerbeke 
soot d'azur a Ia fasce d'or. 

L'Espinoy, Antiq. at nobi. de Flandre, 134; Suite 
du supplement ate nobil. des Pays-IJas (1555-1614), 
pp. 239-44. 

Un vieux titre de I'an 1293, invoqud par l'Espinoy, 
p.307, portait que Anchiau de Hollebeke tenait de Wa-
tier on Woultir, seigneur de Morbeke (celui auquel est 
consacré cette note), quatre mesures de pré avec plu-
sieurs hommages gisants en Ia yule de S'-Omer. 

ilorchimpont (Jacobus de), en 1507, 492, pro-
cureur special du comte de Hainaut. 

Morchipont est nommé par Carpentier, II, 538, 621, 
624, 636, 637, 810, 1053. 

Morelmeiz (Alardus et Godescalcus de), en 1263, 
128. 

Morialmd, Morialmez, etc., commune du canton de 
Walcourt, arrondissement de Philippevilie, province 
de Namur. Elle ddpendait ci-devant du pays de Lidge. 

fttorenghem, 234, Moereghem. 

Mooregem, commune du canton et do I'arrondisse-
meat d'Audenarde, Flandre orientate. 

Moretonli (comes), 525, 524. 

Jean-sans-Peur fut crdd comte de Moreton, par son 
frère Richard I.r. 

II y a actuellement en Angleterre plusieurs families de 
ce nom. J. and J.-B. Burke, A' general armory, Lond., 
1843, 45 verso. En France existe encore, en Dauphiné, 
une famille de Moreton-Chabrillan, qui pretend avoir 
suivi le duc Guillaume de Normandie en Angleterre et 
étre devenue ainsi Ia tige des Moreton-Corbet, des 
Moreton of Tortworth, Moreton of Engleton, etc. De 
Magny, 4rchives aobiliaires universelles, I, 129-
157. 

Moreve (Will. de), chevalier écossais, 176. 

Murray, en latin Morevia, a moms que ce no soit 
Morven, ce qui est pourtant moms vraisemblable. 

Morlainwés, 48. 

Morlanwelz, commune du canton de Binche, arron-
dissement de Charleroy. province de Rainaut. 

ToM. I. 

Mors (Gossuins ii), 404. 
jfortagne ( monsig. Thumas de), chevalier, en 

1288 et 1299, 226, 503. 

Deuxidme fits d'Arnoul de Mortagne. Le mCme que 
le suivant. 

ilfortagize (Marie de), en 1290, 245, 246, 249 

Chittelaune de Tournay, flue do Marie de Confians et 
de Jean de Mortagne, avait étd destinde en 1290 a Gui, 
hIs de Gui, comte de Flandre et de Namur. RIle dpousa 
Jean de Brabant, seigneur de Vierzon, dont elle n'eut 
pas de postdrité. 

Ilortaigne (Ysabiaus do), feinme de Guillaume 
qui suit, 253. 

Isabeau De Fiennes, selon Du Chesne, Isabeau Sloete, 
selon Butkcns. 

Mortaigne, Morlaingne (Willames de), en 1284 
et 1290, 51, chevalier, sire de Rumeis, 34. 
Ailleurs Bemeis, 97, 104, 198, 255, 256, 
245, 247, 248, 249, 255, 254, 255. 

Quatrième fils d'Arnoul de Mortagne et d'Yolande 
de Coucy. 

Mortaigne (Willaumes de), sire de Dossemer, en 
1294, 275, 285. Le mitme. Voy. plus has. 

Diortaigne (Willaumes de), chevalier, baron de 
Flandre, 216, 217. seigneur de Itumeis, 
comme porte son sceau. Le mdme. 

iPlortaigne (Will. de), chevalier, qualifld de cou-
sin par le roi d'Ecosse, 182, 291, 502, 303. 
Le mdme. 

Voy. généalogie authentique de lamaison de Mortagne 
par Scohier, dans Be S'-Genois: Chronol. des gentils-
hommes recus 4 la chambre do in noblesse des dtats du 
pays et comtó de Hainaut. Paris, 1780, in-fol.-plano, 
pp. 40-41. 

Cette gindalogie ne commence qu'au XIVe siècle. 

92 

Mors (Gdrars ou Grars ii), 97, 198. 

Nommd par Gilles Li Muisis, sous I'an 1300. De Smet, 
Corpus citron. Flandr., II, 190. L'dditeur corrige De 
Moor. M. Voisin avait écrit aussi ce nom de mdme. Ba-
tails do Courtray, p. 12, notes. 
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Mortagne est une petite yule assise sur I'Escaut entre 
Valenciennes et Tournay. Carpentier, II, 812-815. J. 
Le Roy, Chron. Bald. Avenn., 22; Poutrain, mat. 
do Tournay, IV. 

iJfortainge (Thomas de), fils de Guillaume, sire 
de Romeries (Roumeries), en 1284, 197, 255, 
236, 245 247, 248, 248, 249. 

Frhre de Jean de Mortagne (voy. cc  nom), chhtelain 
de Tournay, epousa Marie, file de Glues Le Brun, sei-
gneur de Trazegnies, connétable de France. Sa smur 
Isabelle, dame de Rumigny, cut pour mari Arnoul V, 
sire de Diest et cbhtelain d'Anvers. Voy. dans Poutrain 
Ia genéalogie des chhtelains de Tournay, p.  638, et Is 
chronologie des sires de Diest. 

J1orta?ngne (Baudnin de), seigneur de Landast, 
en 1290, 255, 256. 

Frère de Guillaume et de Thomas, cinquième fits 
d'Arnoul de Mortagne et d'Yolande de Coucy, dpousa 
Bdatrix, dame de Landas ci de Bouvignies. 

de Tournay, en 1294, flue de Marie de Con-
flans. 

Chhtelaine de Tournay, smur d'Eustache de Confians, 
seigneur de Mareuil, épouse de Jean de Mortagne, sei-
gneur de Hames, chhtelain de Tournay. 

Jlortaingne (Thumas de), 163, 165, 197. Déjà 
noinmé. 

Morlanea, 171. Mortagne. 

En 1515 Ic roi d'Angleterre Henri VIII, donna Ia yule 
de Mortagne a Antoine, baron de Ligne, depuis comte 
de Fauquemberghe, surnommé Ic grand diable, a 
cause de sa valeur indomptée, et I'drigea en principautd, 
en reconnaissance des grands services qu'il avait recus 
de lui et surtout quand ii prit Tournay sur les Français. 

Mortanea (Thomas de), chevalier, en 1281, 171, 
172. Voy. Morgainge. 

Mosa, 155. Meuse. 
Mosain (Will. de), 128, 131. 

Dc S'-Genois, Mon. anciens, 1, 494, 974. 

Mortaingne (Ernous ou Arnoul de), en 1290, 	
Guillaume de Mosain est nommé par Giselbert, sous 

247, 248, 249 	
Ian 1188, CItron., p. 171. 

Chanoine d'Orltians en 1271, trdsorier de l'dglise de 
Tournay en 1288, dtait prévdt de celle de Cambray ci 
de Seclin en 1290. II titait Ic troisième fits d'Arnoul de 
Mortagne ci d'Yolande de Coucy. 

Jlortaigne (Guillaume de), en 1290, seigneur de 
Rumes, de Dossemer ci de Tourcoing, épousa 
deux femmes et scion d'antres trois, 245, 269. 

Voy plus haul. 

Mortainqne (Jehans de), sires d'Espière, en 1290. 
257; de Spière, 245, 248. 

Ce Jean, qui tipousa Marie d'Esconfians (de Conflans), 
fit en 1266 son entrée a Tournay, en qualitti de chAte-
lain. Ii habitaitle Casteltum do Bruiello. Chr. deGilles 
Li Muisis, edit. de M. GoeLhals-Vercruysse, p.  14. Dc 
Smet, Corp. cItron. Flandr., II, p.  160. 

Iliortajugne (Jehans de), en 1290, seigneur de 
Scelimbroec, 255. 

Jlortaingne (Marie, demeset de), 275; châtelaine 

Moscin, Mouscin (Gonterus de), 325, 526. 

Dc S'-Genois, Mon. anciens, I, 492; Mousein. 
Probablement Ic méme nom que Ic précédent. 

Ill ota (Balduinus de), 251. 

Baud. Dc Ia Motte, vassal do comte de Flandre. 
Jean de Gbistelles dtait seigneur do Is Motte. L'Espi-

noy, 220. 
La Motte-au-Bois dtait un chateau dans Is bois deNieppe 

en Flandre. 
M. Dc Caumont, dans son excellent Cours d'anUquités 

rnonumentates, a fort bien expliqué cc quec'était qu'une 
motto dans Ic style de I'architecture militaire du temps 
de Ia ftiodalitd. V, 73 et suiv. 

Mote (Joh. de), 86. 
Ilotte (ilenris de le), chevalier, 567. 
iloubray (Galfridus de), 280. Mowbray. 
Mouchain, 455. 

Los bois do ñlouchain prJs do Berthrisart, an comté 
de Hainaut. 
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Moulin (Ernoul don), 291, bailli de Renaix, en 
1296. 

.fllousce (Gillot de), 258. 

Vassal du comte de Namur, en 1292. 

Mouskeron, 252. 

Mouscron, Mouscroen, Mouschere, commune du 
canton et de l'arrondissement de Courtray, Flandre oc-
cidentale. Cette ancienne seigneurie, après avoir appar-
tenu a une famille du now de Mouscron, parvint a Tristan 
de Louvain, seigneur de Rerstal et de Gaesbeke, et sa 
flue Bdatrix Ia vend it le 9janvier 1330 a Bernard de La 
Barre de Tournay, que M. de Francquen fait descendre 
directement, sans preuve aucune, des comtes de Flandre. 
Louise de Ia Barre, dame de Mouscron, file ainée de 
Ferdinand de Ia Barre, chevalier, seigneur de Mous-
cron, grand bailli de Gand, apporta cette terre a son 
mari Antoine de Liedekerke, seigneur de Keule. L'Es-
pinoy, 295. 

Moustier-sur-Sambre, abbaye, XXXVI, XLII. 

Voir Galliot, IV, 174-1 77. 

)ioustiers, 256. 
Hue (le), 42, 43. Muyden. 
Muese, Meuse, 22, 355. 

M. A. Van Ilasselt a publié un ouvrage de luxe inti-
tuld : Voyage aux bords de la Meuse, in-fol. Lee des-
sins de Paul Lauters sont accompagnés d'un texte atta-
chant. 

Jimueze, 58. 
Mu haul (comté de), 32. 

Le comte de Moha. Moha, village du Condroz, an 
pays de Liege, aujourd'hui canton de Fldron, arrondis-
sement de Hui. 

Le comté de Moha se composait de 52 villages, outre 
son chef-lieu, et tous ces villages dtaient âpeu près cow-
pris dane Ia Hesbaye. 

Le chateau, bâti a une dpoque très-reculée, s'élevait 
sur un rocher accessible seulement d'un côté, par un 
chemin de huit pieds de largeur; Ia surface qu'occupait 
cet edifice, aujourd'hui ruind, est de Ia contenance de 
cinq verges; ses glacis, of ne croissent plus que des  

ronces et des broussailles, n'ont dane toute leur dtendue 
qu'environ six verges. 

Le vieux château de Moha avec son pourpris, avait dtd 
donnd par droit d'aInesse a un nommé Joseph Banquet, 
qui l'a vendn a Al. I'avocat Dochin , aujourd'hui conseil-
ler ala cour d'appel de Liege. Bovy, Promenades his-
tongues, I, 195-196. 

Butkens, Troph., 1,115, donnela descendance des 
comtes de Moba, issue d'Albert, comte de Dasbourg,en 
Alsace (Dachsbourg et non d'4sbourg, comme l'dcrit 
M. Bovy), oncle maternel de l'emperenr Conrad II. Se-
Ion Ic méme Butkens, les armes de Moha dtaient de 
gueuies an franc canton d'argent. Cf. L.-A. Gebhardi, 
Geneal. Gesch. den erst. .Reichstdnde Teutschland, I, 
400, 405, 422, 443, 455, 657. 

JInle (Gillekins) de Gand, 458. 
Muntchenesy (Willelmus de), 329. 

Montcbensy on Montchenseye. Emma, He de Guil-
laume, baron de Briquebec, dpousa, an XI' siècle, Ic 
comte de Montchenseye. Voy. J.-R. Wiffen, Historical 
memoirs of the House of Russell. London, 1833, 
2 vol. in-8',I,13, 15, 16. 

Muntfkecls (lb. de), 329. 

Un sire de Monfichet, Montfichet on Montflquet as-
sista a Ia bataille d'Hastings. 

Montliquet est une commune normande, située sur Is 
route do Saint-L6 a Bayeux, pnès de Cerisy. 

E Ii ,ire de Montfichet 
Xi de boz garder sentramet. 

Le roman de Rou, publiC par M. Fred. Pluquet, 11, 
255. 

Bog. de Wendover cite un Richard de Muntlichet, III, 
297, 356; IV, 24. 

Musart, bailliu de Namur, en 1273, 160. 

Louis Musart dtait encorebailli en 1300. Galliot, III, 
313. 

Musene (?) 262. 

De S'-Genois, Mon. anciens, 1,959, 1005: Mu-
sene. 11 y a près de Malines un endroit appeld Mu pee. 
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iVamines, 93, Navines, 22, pour Nanines on Na-

acme, 94. 
N. 

JVaaste (maistres Nicholes do), 406. 
.1Vacate (Jean et Watiers de), lb. 

Naast, commune du canton et a une lieue do Soi-
gnies, arrond. de Mons. Ce fut sous le refine de Jean II 
d'Avesnes, que s'élevèrent a Mons Ia plupart des habi-
tations des seigneurs. Dc Boussu compte parmi eux 
l'h6tel d'Enghien, devenu to mont-de-piété, celui de 
Chimay, plus tard Ic monastère d'Epinlieu, celui d'Ai-
meries, change en siminaire des jésuitas, celui de Ver-
chin, remplacé par l'dglise de S"-lisabeth

'
celui de 

.lVaast, oü était Ia trdsorerie de tous les titres do pays, 
gui fut ensuite to siege du gouvcrnement, et qu'occupait 
en 1725 le conseiller Cossde. Hist. do Mons, pp. 859  
84. Voy. Haste. 

Amand de Nast mourut a Ia terre Sainte. Giselbert, 
p. 232. 

JVameclia (Jienricus de), 128, Nambche. 

Commune du canton et de l'ariondissement de Na-
mur. Gramaye en fait un ancien comiC, suivant son 
usage, Antiq. Ham., 58, et les chroniqueurs. amis 
des fables, tirent to nom de Nambche comme celui de 
Namur, de Naimon, I'un des pairs de Charlemagne. 

Cette seigneurie dtait en 1443 dans Ia maison de 
Jupplen. Louis de Jupplen Ia cCda en 1446 a henri do 
Forvie, d'ofi cite passa, en 1481, dans Ia famille de 
Marbais. Une demoiselle de 1%Iarbais Ia porta en ma-
riage, en 1556, a Gédéon de Barnonotte, d'oü, par 
alliance, dIe parvint en 1585, a Denis d'Argonteau, 
puis fit partie des domaines du souverain. 

En 1655, François de Bernoest l'acquit par enga-
gère. Sa fille Ia porta dans Ia famille de Moset, par 
son manage avec Gilles de Moset, Ccuyer, seigneur de 
Grune on Grunne, gui en fit relief en 1640. Leur file Ia 
reteva en 1654. 

Charles - Eustache de Salmier acquit ensuite cette 
seigneurie en vente absolue et definitive, et Ia releva en 
1072. Charles-Thomas de Salmier, son fits, Ia vendit 
en 1704, an sieur de Sourdeau, doni le petit-fils Théo-
dore-Marie-Venant do Sourdcau Ia possCdait en 1788. 
Galliot, 111,561-65. Cette famille eel aujourd'hui faCe 
en Autriche. 

Nurndche (Clarin de), 61. 

DCpendance do Is commune de Dave, canton et ar-
rond. do Namur. 

iVamuco (Nicol. de), 152, de Namur. 
iVamucum, 127, 19, 134, 140. 

Ce mot, suivant Gramaye, 41, a Cte orthographié 
de diffCrentes manibres: Mamutum, Narnucurn, Nets-
murela, JYamurtum, Namurra, Namurcum, etc. 

J'ai rapporté cur Ic 5016me  vers de Ph. Mouskes, PC-
tymologie de cc nom, donnée par Adenez, et tirée do 
duc Naymes de Bavière, des romans do Charlemagne. 
J'ai cite aussi l'anonyme de Ravenne, dont voici le 
texte mCme: a .... Francia Rhenense (sic) nomina-
vimus, aunt civitates, id eat, J.Yasaga, Dinantis, 
Oirc, NAJIO1c , iVeonsigo, Trega. a Ed. de Paris, 1088, 
in-8°, p.  188. Paquot, Mdm. litt., X, 55, avait déjà re-
manqué cc passage. 

M. Jules Borgnet a fort bien fait voir que, malgré 
Ia determination oflicielle des armoinies du royaume, 
cellos de Namur soot et doivent Ctre : d'or au lion do 
sable, anne, lampassi et couronnd de gueules (sans 
bande). Messager des sciences hist., 1843, pp. 419-430. 

Namur (commune de), 275. 

Privileges accordCs an pays de Namur, en 1477, 
par Marie de Bourgogne. Archives do la chambre des 
comptes, a Lille, n° 112. Dc S'-Genois, Essai do dipi. 
sun le Brab., p. 14. 

Namur (grand baillis de), XLVIII-L. 

Namur (pairs de). Dc Marne, Cd. de Paquot, p.316. 

Namur (Jean de Flaisdre, comte de), 51$, 61, 75. 

File de Gui de Dampierre at d'Isabelle de Luxem-
bourg. 

Nassoe (comes de), 588. 

Otton , comic de Nassau-Dillenbourg, mort en 1292. 
(J. Orlers), Genealog. Cornit. lVassoviae, 1616, p. 26 

Haste (Godefr. de), seigneur de Roddes ou Ito-
des, en hlainaut, 497, 499. Voy. Naaste. 
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.lVattoye, XLIII. 

Natoye, commune du canton de Ciney, arrood. de 
Dinant, prov. de Namur. 

Cette seigneurie avait haute, moyenne et basse jus-
tice, droit do chasse et de pdche, droit de vouerie por-
tant on septier d'épeautre et deux setiers d'avoine, 
par chaque famille, Ic jour de S'Remi, et pour les 
veuves La moitid a titre de droit de crama et de morte-
main; droit do vingtième denier sur tous transports et 
alidnations, moulin banal, afforage, etc. 

Après avoir appartenu a Ia maison de Rougrave, 
cette terre fist acquise par le lieutenant, bailli des bois 
et forêts, Decbaveau. Elle dtait dans cette famille en 
1788. Galliot, IV, 159-160. 

.lVavers pour .iVevers, 192. 

.lVaviene pour Nanines, 29. Voy. plus haut. 
iVavines, 22, lisez JYanine. 

Ddpendance de Ia commune de Dave. Voy. Namines. 

Nayrno, XVIII. 

Le duc Naymes de Baviâre (Nevelo, Niebelung), dont 
on faiL le fondateur de Namur, figure dans Ic roman de 
Gayde on do Gaydon, qui Ce conserve en manuscrit a 
Ia bihliothèque royale de Paris, 7227-5, CoIb. 058. 

Qui or voidrojt enteedre at eacouter 
Boone chanson qui molt fait 1* loer, 
C'on,jues tcaitres ne pot nul jor amer, 
Ne ii fu hel qu'iI an 01st chanter? 
C'e,t de Gsydon qui tant fist A loer, 
Dou disc Naymmon , qui tant fist A amer. 
EL don Dennis, qui fn ns Outremer. 

(Francisque-Michel, Wade, Laura a 
M. Henri Ternaux.Compans. Paris, 
1837, in-8, p.29.) 

La chanson do Roland, publide egalement par 
M. Fr. Michel, l'appelle Naimon, ItTaimun, Naimes, 
Neismes. 

JVederbrakee, 106. aussi nommé Neerbrakei. 

Nederbrakel, chef-lieu de canton, arrond. d'Aude-
narde, Flandre orientale. 

Cette seigneurie a titti possddée par les families de La- 

laing, do Saerlinge, de Pariche et de Van Cauteren de 
Wedergraet. Van Gestel, .drcMv. MechL , II, 208. 

Voy. Ia ldgende du diable do Nederbrakel, p.  551, 
des Neederlaendische Sagen, de M. J.-W. Wolf. Leip-
zig, 1843, in-80. 

.iVeuven/seide, 169. 

Nieuweheyde, dans les environs de Nieuport. 

.lVevers, iVeviers, 162, 207. 

.lVeversées, 295. 

Dans le comtd de Namur. 
Neveesde dtait une ddpeudance de Biesme-la-Colon-

naise, autrement Bièvene. 

iVickolaus PP., an. 1292, 258. 

Nicolas IV, pape du 15 fdvrier 1288 an 4 avril 1292. 

Niclzolay, 105, pour Nicolas. 
JVIc/solon, cas indirect de Nicoles, 226. 
Nicolas, archidiacre de Cambray, 1192, 425. 

Omis par Le Carpentier et par M. Le Glay. 

iVienbeke. Voy. Riembeke, qui est une alteration 
de ce nom. 

Thierri, seigneur do Nienbeke, figure comme tdmoin 
a Ia reunion de La Gueldre, en 1290, et mourut proba-
blement avant l'année 1296. Van Spaen, IV, 184; 
L.-P.-C. van den Bergh, Gendenkstukken, etc., 22. 

Nienbeke est situd prés de Voorst, en Gueldre. 

.lVieneve (Gerardus de), 518, Ninove. 
Niepe (ilanekins, Henris et Piérons de le), 242. 

Nieppe, commune et bois dans Ia Flandre francaise, 
a Ia droite do Ia Lys, prCs do Saint-Venant et de Mer-
yule, aujourd'hui canton d'llazebrouck. ddpartement 
français do Nord. 

Niepe (Pieron de le), 70. 
JYimy, 512. 

Commune do canton et de l'arrond. de Moos. 

Nivele, Niviele (Watier, seigneur do), 302, 
chevalier. 

Gautier do Nevele, cbktelain de Courtray, lot on 
des chevaliers arrdtés traitreusement a Paris, avec Ic 
comte Gui, en 1300. Goethals Vcrciuyssen (Vercruysse) 
et Voisin, Bataille tie Courtray, p. 12, notes. 



754 
	

TABLE ONOMASTIQUE. 

Nevele, commune at chef-lieu de canton, arrond. de 
Gand, Flandre orientale. 

Cette terre at soigneurie appartenait jadis aux châ-
telains de Courtray, at après avoir dté an possession 
des chatelains de Tournay, sires de Mortagne, des sei-
gneurs de Boulers, de Gavre, de Bailleul, elle parvint 
par alliance aux Montmorency. Ayant dId saisie an 
1292 sur les hdritiers du comte de lloochstraeten, elle 
demeura a Martin delta Faille, dont los hdritiers Ia 
possddaient an 1631. L'Espinoy, 101. 

JVivelIa, 518. 

Nivelles, dans Ic Brabant walton. 

iVivello (Warnerus de), 130, 151. 

Nivelles, ddpendance de Is commune de Lixhe, pro-
vince de Lidge. 

iVocre (les boa), 88. 

Ces bois dtaient dans I'ancienne chAtollenie d'Aude-
narde. 

Nokere, commune dn canton de Cruyshautem, ar-
rond. deGand. 

Noeves-maisons, 456. 
11 y a dans Ia province de Hainaut une commune de 

Neufmaison, canton de Lens, àrrond. de Mona. 

iVoeville (Symon de), 61 Voy. Novile. 

Neuville, dans Ia prov. de Namur, est une commune 
du canton at de t'arrond. de Philippevilte. It y a aussi 
Novilte-les-Bois, canton de Dhuy, arrond. de Namur. 
Beaucoup de villages de Is province de Lidgo portent 
ce noin. 

Noville -aur- Mehaigne est memorable par Ia vic-
toire qu'y remporta an 1169, Baudouiu, comte de 
Hainaut, aur Henri, dit l'Iveugle, comte de Namur, at 
sos atlids. La seigneurio fut acquise par engagèro, par 
Jacques de Marotte de Montigny, moyennant Ia somme 
de 5600 forms. Sa familte Is possdda jusques vers Pan 
1680, qu'ello échut a François-PauI de Cras-Avernas, 
qui, l'ayant relevde an 1684, Ia transporta a Francois-
Maximilien de Jamblines, dont le fits Herman de Jam-
btines, dcuyer, Ia releva an 1719. 

Cette terre appartenait an 1788 a Antoine de Jam-
blines, dcuyer, qui an avait fait le relief an 1783. Gal-
hot, IV, 125-26. 

Novitle-les-Bois (voy. Fernelmont) so distingua par 
le ddvouement de sos habitants. On rapporto qn'au 
Xllio siècle, us se levèrent tous an masse, jusqu'aux  

femmes at aux enfants, pour voter a Ia defense de Jean 
I, comte de Namur. Cot acte de fiddtitd leur valut le 
nom, de francs-homnws, at Ia concession du bois de 
Tronquoy, an vertu d'une donation faite par Ic comte 
Jean I, to 12 fdvrier 1299. 

La Neuve-Vilte est devenue un quartier de Namur, 
qui a an sa juridiction propre. Gatliot, III, 92. La 
comtesse Yolande confirma los usages de ha Neuvilte-
lez-lYamiir, Ic 15 aoüt 1215, eLla ddctara franche de 
mouvaises loyx. It existo encore un autre acte de Ia 
corntesso Yotande, de l'annde 1214, at bien plus im-
portant quo cetui qu'a reproduit Galliot, V, 380. Dans 
cette charte, dont M. Piot donne un vulimus du comte 
Gui, Trdsor national, 2e  liv., p.  206, no 111 , cite 
règle les cens, les successions, le sort des serfs, les 
droits des habitants dans Is fordt de Martagno, les im-
pots, les chevauchdes, les phturages, les droits des fours 
banaux at ceux dtabtis sue les brassins de bière, at en-
fin elle y promutguo on petit code penal. Cette pièce est 
une des plus ddcisives pour Ia connaissance des droitt 
exercds par les viNes a loi dans to comtd de Namur. 

.lVoglids (Englebiers), 454. 

.ffO8tre-Dame (le bois), 252, an Flandre. 
JVouwez (des), XLIII. 

Familto noble du comtd de Namur. 

.lVova-Ecclesia (Adelissa de), 54, 250, veuvo de 
Jean. 

Neuve-gtiso on Nieukorko, commune du canton de 
Measines, arrondissement d'Yprea, Flandre occidentale. 

Nova-Ecciesia (Joh. de), 34. 
iVova-Ecciesia (Stephanus de), frater .Joannis, 

250. 
Nova-Villa, 520. 

Neufville, commune du canton de Lens, arrondisse-
mont de Mons; près du Brucus do Louviniis, c'est-a-
dire de Chaussde-Notre-Damo-Louvignies at de Monti-
gnies-Iez-Lens. 

Nova-Villa (Caesarius de) , chevalier, 327. 
II est question ici de Neuville-sur-Sambre, ddpendant 

de Solre-sur-Sambre, canton de Merbes-le-Chhteau, ar-
rondissement de Charleroy, province de Hainaut. 

Nova- I'illa (Gerardus), clerc, parent de Césaire, 
527. 
Giselbert nommo les frères Baudouin at Eustache de 
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Novavilla, p. 139. II dit que le comte de Hainaut retint 
Baudouin a son service, et lui accorda a cet effet un fief 
de bourse de 300 livres, plus une rente annuelle de 30 
livres, a prendre sur le winage de Maubeuge. 

JYovilla (Will. de), 128. Voy. .lVoeville. 
Novile (Baudeuins, Burias de), 55, 244. Voy. 

iVoeville. 
iVovile (1obers, Marmion de), 511, 37. 
JYoville (Iligaus de), 204. 
Noville-les-Bois, XXXVIII. Voy. iVoeville. 
iVovioms (Balduinus de), notaire de la cour de 

Cambrai, 360. 

Noyon, departement de POise, arrondissement de 
Cornpiègne. 

Lo Nouvion on Nouvion est un endroit du côtd de 
Guyse. 

iVogele, 477, 478. 

Dans Ic ddpartement francais du Nord ii y a quatre 
villages appelds Noyelles, l'un sons Lille, Pautre sons 
Cambray, le troisième sons Avesnes, le quatriènie 
Noyelle-sur-Lille, arrondisseinent de Douay. 

iVoysli, 158. 
Nuefport, 169. 

Nieuport, Flandre occidentale. 

JVueuve-Port (Gilles et Watiers de), 404. 

St.Genois :  iVueport. 

.lVueveville, 444. 

Neufville-sur-Sambre, province de Hainaut, dépen-
dance de Soire-sur-Sambre. Deja nommé. 

JYvevile, lVueville, 414, 4111. 

Probablement Neuville, dans l'arrondissement d'A-
vesnes. 

iVuevile (Simons de), 230. 
.Nuevile (Watiers de), 74, 251. 

Dans le comté de Namur. Voy. Noeville. 

iVuevile (monsign. Simon de), 305. Voy. Ploe-
vile. 

iVueville (Limonios on Li Monios de le), 268. 

Bourgeois de Namur,en 1293.  

Nueville (le Val de), 400. 
JVuremberg, 377, 578. 

Sur I'aspect actuel de cette yule, voir: Nouveaux sou-
venirs d'Jflemagne, Pdlerinage a Munich, Brux., 
1843,2 vol. in-18, II, 13-77. 

Cette yule entretint autrefois des relations commer-
ciales étendues avec Ia Belgique, ainsi qu'on peut le voir 
par l'ouvrage de M. J.-F. Roth, Geschichte der Nurn-
bergischen Handels. Leipzig, 1800.1802, 4 vol. in-8'. 
Le premier traité de commerce avec les Pays-Bas dont 
cet auteur fasse mention est du XIV' siècle. En 1301, le 
comte de Flandro, Louis, et les vilies de Gand, Bruges 
et Ypres, traitèrent avec Nurenberg et reproduisirent 
certaines stipulations conclues en 1315 par le due de 
Brabant Jean III (t. I, pp.  27-28). An XV siècle notre 
commerce avec Nurenberg dtait fort actif. M. Roth cite 
des actes de 1452, 1433, 1445, qui le prouvent (torn. I, 
pp. 107-109). An XVI' siècle Anvers trafiquait beaucoup 
avec Nurenberg, et Ic sac de cette ville fit le plus grand 
tort a Ia cite des Behaim, des Hailer et des Praun (I, 
275-287). 

Nurenberg, autrefois Nuremberc, Nuremberch, Nu-
renberch, Nurenberhe, Nurmberg, Nurnberch, Nurn-
berg, Nureberch, Nurnberk, Nurinperg, etc. 

Nurenberg (F. burgravius et de), 576. 

Frederic iii de Hohenzollern, burgrave de Nurenberg, 
615 de Sophie, corn tesse de Retz, et de Frederic de Ho-
henzollern. 

Voy. F.-V. Stflbner, de .Burgraphiatu Norinber-
gensi dissertatfo historica. Leips., 1730, in-40; R. 
Freich. von Stiilfried-Rattonitz, Die .Burggrafen von 
Nurnberg im XII Jahrh. Goerlitz, 1843, in-4°. 

Les auteurs de i'drt do yen/icr les dates, edit. in-8°, 
1819, tom. XVI, p.  379, no jugent pas vraisemblable 
cette descendance de Frédéric, adoptde aussi par Oetter, 
auteur d'un Essai sun i'hisloirc des burgnaves de Nu-
renberg, III, et lui donnent pour père Conrad II. 

Marie, fille de Frédéric, burgrave de Nurenberg, 
epousa Louis, jeune comte d'Otingen (Oettingen). Von 
Stilifried, Monumenta Zollerana, Quellon Sammi. 
zür Cesch. der C. H. den Grafen von Zoilern und 
Burggra fen von ItTirnberg, I, 127. 

Dans les anciens sceaux de Ia maison de Zollern, au 
XIII' siècle, Ic sable est marqué par des rangees de 
gros points évidés, on par de petits signes en forme 
d'équerres. 
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JVyrnaia, 212, autrement Neumagum, Neoma-

gum, etc. 

Nimègue , dans le royaume des Pays-Bas. sur Ia rive 
gauche du Wahal. 

Giselbert, p. 115, cite, sous l'année 1182, Herman-
ntis de lVimaia. Delewarde a In lYmnna(a. Hfstoire du 
Hainaut, III, 02. 

0. 

Obercicourt, Obercliicourt, 514. 

M. Duthilireul, Petites histoires, etc., pp.  48-51 
eiplique ce nom, d'après le celtique, qu'iI semble parley 
couramment, par ferme au bois cia peupUers blanc,. 

Les abbayes d'Anchin, de Vicogne et de Cysoing, 
avaient des propridtés a Auberchicourt. Ce village de 
I'Ostrevant eut des seigneurs qui acquirent one cer-
tame renommée, par los services qu'ils rendirent aux 
rois d'Angleterre. Eustache recut en 1326, dans son 
château, le jeune prince de Galles et sa mere Isabelle, 
femme d'Edouard 11. La terre d'Auberchicourt passa 
de Ia maison du mdme nom, issue des châtelains de 
Douay, dans celles de Lalaing et de Lannoy. 

Ce village appartenait a l'abbaye d'Anchin en 1178, 
et le comte de Hainaut n'y exercait aucun droit de sou-
veraineté. C'dtait une donation d'Anselme de Bouchain, 
châtelain de Valenciennes et seigneur de Ribemont, 
qui se croisa en 1095, avec le comte Baudouin. D'Outre-
man, 115. 

D'Outreman croyalt les seigneurs d'Oberchicourt de 
Ia memo maison que let châtelains de Valenciennes. Oda 
d'Oberchicourt donna a I'abbaye d'Anchin , environ I'an 
1150, Ia part qu'elle avait aux villages de Vret et de 
Pecquencourt, p. 519. 

Obiercis (Jelians d'), sires d'Englefontaines, 
471,472. 

Aubert, village près de Lille. 

Obierch (Watiers d'), son père, 471, 472. Voy. 
Englefontaines. 

Obourk, 498. 
Obourg, commune du canton et de l'arrondissement 

de Moos, prov. de Hainaut. 

Odo, abbé de St-André du C&teau, 517. 
Odo camerarius, 316. 

Ode (Odon), évdque de Tusculum , 288. 
Oegnons (Watiers d'), 479. 
Oetenglem, 254, Oetenghem. 

Oettingen, village du Brabant, dont to nom rdpond 
a celui d'Ottignies, commune de Ia même province, 
dans Ia partie wallonne. 

Oetingen, 157. 
Maison comtale et princière du cercle de Souabe, qui, 

en 1805, lors du remaniement de I'empire germanique, 
était divisde en deux branches souveraines: Oettingen-
Spielberg et Oettingen-Wallerstein, rCgnant ensemble 
sur 64.000 Ames. Geneal. Reichs - und Staats Hand-
buck. Frankf., 1805, II, 450-52. 

On connalt le tableau plaisant qu'a trace de Ia cour 
d'Oettingen, il y a soixante ant, le malicieux Ch. H. de 
Lang. .iltemorien von Karl Heinrich Bitter von Lang. 
Skizzen aus meinern Leben und IVerken, sneinen 
Reisen und meiner Zeit., 2" band. Braunschweig, 
1842, in-8°. C'est une charge qu'iI ne taut pas prendre 
an sérieux. 

Oeltingen. Voy. Centingen. 
Offenmont (Anseaus, sires d'), chevaliers, 245, 

247, 248, 249, Ofl'dmont. 

Les seigneurs d'Offdmont devinrent une branche ca-
dette de Ia maison de Clermont en Beauvoisis, par le 
manage de Gui de Clermont, premier du nom, dit de 
Néelle ou Nesle, second fils de Simon II, avec Margue-
rite de Thorote, dame d'OtfCmont et de Thorote en 
partie. Marguerite dtait fille d'Anseau II de Thorote, 
seigneur d'Ofl'émont, Ills d'Anseau I, lilt Ini-mCme de 
Guillaume de Thorote et de Bdatrix de Beaumont, dame 
d'OtTdmont. Une BIle d'Anseau 11, nommé dans nos 
chartes, épousa Eustache de Conflans. Carpentier, II, 
1037. 

Anselme d'Ofl'dmont, chevalier du Soissonnais, sei-
gneur de Thorote, ost range par M. P. Roger parmi 
let chevaliers qui prirent part a Ia huitième croisade en 
1270. Noblesse et chevalerie, etc., p.  89. 

Officiorum(lerra quatuor), 376, 577, 579, 581, 
582, 587, 389, 596, 597, 599. 

La terre des Quatre-Mitiers, en flamand cia titer am-
bachten. Elle est situde dans Ia partie orientale de Ia 
Flandre, que l'on nommo Flandre hollandaise, entre le 
Hood ou Wester-Scheld, le pays de Waes et l'ancien 
Franc de Bruges. 
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Ohay, 18. 

Ohey, a quatre Iieiies de Namur, vets le Condroz. 
Cette seigneurie appartenait antrefois aux comtes de 
Lynden, de Ia branche de Barvaux, d'oü elle passa dans 
Ia famille de Maillen. Elle appartenait en 1788 a Al-
bert-François, baron de Maillen, seigneur de Ry, 
grand-veneur du pays de Liege. Aujourd'hui Ohey, 
commune du canton d'Andenne, arrond. de Namur. 

Ohsinstein, Osistain, Ossemstein (0. de), 590, 
391, 596, Otton de Ochssenstein. 

Dans on dip!. rapporté par Tolner, Hist. palaUna, 
Codex dipl., p.  78, ann. 1282, on volt parmi les [C-
moms Dno Ottone de Ochsenstein, fihio sororisprae-
dicti Dni Regis (Rudolfi). 

Oignies, Oingnies, 63, 295. 

Oignies, commune du canton de Couvin, arrond. de 
Philippeville, prov. de Namur. 

Oire-sour.Mueze, 18. Voy. Orech. 
Olivière (BCatris Ii) , 479. 
011enguin, 153. 

011enghien, arrière-fief de Gautier de Ligne, qu'il 
tenait de Gautier de Fontaines. 

Omme (Jehans 1'), 458. 
Oncles (Jehans ii), 404. 
Onnaing, 141. 

Village du ddpartement français du Nord, non loin 
de Valenciennes. Voy. Quaroube. 

Oppeuheim, Oppenhim, 440. 

Ancienne petite ville imperiale de Ia ligue du Elm. 
On y voit encore les ruines de l'ancien château de 
Landskrou. Elsa de Landskron, qui vivait en 1018, 
epousa Conon de ReifFenberg, quintaleul d'un autre 
Conon du méme nom, mentionné a Is Iettre R. Hum-
bracht, tabl. 63. Voy. P.-W.-L. Fladt, Probe tend 
Muster Pfaeltzischer .dlterthuemer. Heilbronu, 1744, 
in-41,pp. 3-7. 

Orbais EngeIr. et  Godefr. de), en 1265, 128. 

Mot qui correspond an flamand Oirbeke, Oorbeke; 
commune Cu Brabant wailon. 

II y a dans le Brabant an village appele Obais, qui 
faisait partie jadis du comté de Namur et en était une 

TOM. I. 

paine. Hue appartenait au monastère de Fiorcife, 
depuis Ia donation faite par Henri l'Aveugie, comte de 
Namur, en 1152. 

Bernard, sire d'Orbais, épousa Ide de Marie, file de 
Thomas de Marie et d'lde de ilainaut. us eurent un 
fils appelé Engeirame. Giselbert, p.  41. Le mdme alt-
teur cite encore Godefroid d'Orbais, p.  171. Voy. 
Pereweis. 

Orcha, Ore/un (Fastredus de), 526, 527. 

Orchies, petite yule du departementfrancais du Nord. 
H. Duthillmul tire ce nom de orcium et orca, vases de 
terre propres A mettre les liquides, et quel'on employait, 
Cit-il, avant qu'on fit usage des tonneaux, Pelites his-
toires, etc., p.  585. 

Philippe d'Alsace, an mois de mai 1488, donna aux 
habitants d'Orchies les mdmes privileges communaux 
qu'A ceux de Douay. Philippe-Auguste, roi de Fiance, 
en 1207, Guillaume de Dampierre et Marguerite de 
Flandre, son Cpouse, an mois de juiliet 1225, confir-
mèrent ces privileges. 

ii faut remarquer que Orcha pourrait designer aussi 
plutdt qu'Orchies, le village d'Orcq, commune du 
canton et de l'arrond. de Tournay. 

.Ioannes de Orcha, suivant Giseibert, p.  232, mou-
rut a Ia Terre sainte, ainsi que see frères Ives, Richard 
et Thierri. 

Orcimont (Jacobus de), 150, 131. 

Orchimont, commune du canton de Gedinne, ar-
rond. de Dinant, prov. de Namur. 

C'est là que H. Pierquin (de Gembioux on plutdt de 
Bruxelles) a suppose, sur des bruits en l'air, i'existence 
d'une chapeile gothique, aux murs de laquelle avait etC 
incrustd an mddaillon en siiex, représentant en relief 
le portrait d'Attila, lequel portrait d'Attila aurait etC 
tire d'originai. Celui qui Cent ces lignes ayant pnis Ia 
liberté grande de douter de ces faits, tout en prCsentant 
ses doutes avec Ia politesse et les menagements dCsira-
lies, H. le docteur Pierquin s'est laissé ailer a des 
emportements qu'on a éte oblige de rCduire a leur ve-
ritable valeur dane I'd nnuaire Ce in bibliothCque royale 
Ce .Betgique pour 1844, p. 72. 

Ore, 6, Oret. 

Commune du canton et a une lieue 1  N. de Florennes, 
de l'arrond. de Philippeville. 

Orech, 295. 

Oret que i'on vient de nommer. 

95 
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C'dtait one ancienne dépendance de Biesme-la-Colonaise 
on Bievène. 

Françoise Lebrun, veuve de Jean-Baptiste Dutrien, 
seigneur d'Ottignies, acheta an souverain Ia seigneurie 
d'Oret, en engagère, et en fit relief t'an 1664. Gull-
laume-Frdddrie de Brias releva cette terre en 1704 et 
Ia posséda jusqu'en 1718, que Marie-Thérèse-Françoise 
Dutrieu, dame d'Ottignies, hfiritièra de Françoise Le-
brun, sa mere, releva cette terre, d'ofl elle revint en-
core aux Brias. Alphonse-Ferdinand-François-Frddéiic 
comte de Brias, seigneur de Morialmez, en fit relief en 
1776. Galliot, IV, 27-28. 

Orenbec (Arnoldus de), an 1195, 325. 

Dans le texte donnd par Martène et Durand • Thes. 
nov. aneod., I, 662, ii y a Horenburc. Dc S'-Genois, 
1,491, dcritfforembeck. 

Témoin a one charte de I'empereur Henri VI, en 
1195. C'est peut-dtre on gentilhomme de Ia Hollande. 
Abr. Ferwerda, Adelyh an aanzienelyk wapen-boell, 
III, voce fforenbeelc, 15 geneal., Breugel, etc. Voy. 
an rcgistre. 

Orevale (Jehans d'), 268. Orval. 

Bourgeois de Bruges, en 1293, banni pour sedition. 

O.rfévres (Cotars Ii), 458. 

alonnayeur de Valenciennes, en 1297. Voir an pbs-
safre roman an mot orfêvre. 

Orgo (mesires Jehans, sires d'), chevalier, en 
1294, 278. 

Orgeo, Orjo, commune ducanton et de I'arrondissem. 
de Neufchhteau, prov. de Luxembourg. 

La maison d'Orgeo était originaire du comté de 
Chiny. Ses armoiries dtaient d'or a t'aigle de sinople 
éploye de gueules, membré et becquC d'azur. Jlertholet, 
Hist. du duché de Luxemb., VI, 276. 

Le ban d'Orgeo, en 1289, était dans Ia maison de 
Rochefort, qui portait vairé d'or et d'azur, en fasce de 
quatre tires, on selon d'autres, a l'aigle dployde a une 
tête a dextre de gueutes, becqud et membré d'azur. 
ce qui pourrait bien We Ia mCme chose que l'écu d'Or-
geo, blasonné plus haut. Bertholet, VII, 448. Jean et 
Jacques, frères de Tbierri de Rochefort, promettent en 
1260, de rendre a Henri, comte de Luxembourg, Ia 
forteresse de Cbhteau-Thierri , chaque fois qu'il les en 

i recuerrat. Ibid. 

valier, 44, 45, 46, seigneur du châtel de 
Thierri-sur-Meuse. 

Orto (Jebans de Rochefort, sires dots ban d'), 

en 1289, 229. 

Le méme personnage. 

Ossemer. Voy. Dossemer. 

Carpentier dcrit Ossemer. 
Nauvaise orthographe, II faut dcrire Dossemer ou.Dos-

semez. Petit territoire en Flandre, oü était le village 
de Templeuve, avec un chateau dans Ia chhtellenie 
de Lille. 

Oslens (Winandus de), 128. 

Ostin, ddpendance de Ia commune de Warisoux, 
prov. de Pbamur. 

Os1ellere (Bades on plutbt Baudesde), 481. 

Ostrevant, 490, 491. 

Ancien comtd en Hainaut, formant t'apanage du fits 
abe des comtes. II comprenait Bouchain, Arteux, 
S'-Amand, et était borne par l'Escaut, Ia Scarpe et Ic 
Senset. 

Other! us antzstes, 126. 

Otbert, dvêquede Liégede 1091 à1119. 

Otene, 301. 

Village de Ia Flandre hollandaise dans Ic métier 
d'AxeI. G'est Ia patrie de Pierre Van Houte. 

Othenal (Willaumes d'), 560. 

MCme nom dans De St.Genois, 1, 255. C'était une 
seigneurie de Ia maison de Homes, en 1255. 

Otlsene, 206. 

O!Ises, cuens de Ghelres, en 1252 et 1255. 558, 

559. 

Otton III on IV, surnommd le Boiteux, fils de Ge-
card et de Marguerite de Brabant. II fut comte de 1229 
a 1271. 

Othes, provos d'Ays, en 1255, 560. 

Prévót d'Aix-Ia-Chapelte. 

Ot&cone, Otticone, 106. 
- 	- 	

- 	 Oticove, Etichove, commune du canton et de Par- 
Orgo, Orfo (Jehans de Rochefort, sire d'), che- rood. d'Audenarde, Flandre orientale. 
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Olreppe, 15. 
Bierwart et Otreppe, avant l'invasion française, 

formaient dans le comtd de Namur, une seigneurie, 
possédée en 1652 par Ia maison de llama! de Vierve. 
Dorothée de Hamat en fit le relief en 1655, et Ia trans-
porta dans Ia famille de Strozzi, par son manage avec 
don Alonzo de Strozzi. Bile passa ensuite aux d'llars-
camp. En 1747 elle fut trausmise a Pontiane, comte 
d'Ilarscamp, seigneur de Bossimé, Profondevitle, Mar-
here, Vivaires, Lustin, Ferneltnont . Barce-a-Haneffe, 
Tongrenel, Chapeauville, etc., qui la possédait encore 
en 1788. 

Otrepe (Henris d') , 226. 
Otto comes do Binctijern, an 1195, 525. Voy. 

Binclithem. Bentbeim. 

Otton lv, fits de Thierri VI, comte de Hollande et de 
Sophie do Rhineck. J.-U. Jung, Historiae antiquis-
simo.e comitatus .Renthemiensis, hbri tres. llanove-
rae, 1773, in-4°9 pp. 195 et sqq. La donation men-
tionnée dans notre texte est citie par Jung, pp. 220. 
Dana Ic texte des Bdnédictins Martène et Durand, an 
lieu de .Binchthem ii y a .thnethem , et c'est ainsi que 
lit aussi Jung. 

Oudenho,e-lVotre-Dasne, 405. 
Audenhove-Sainte-Marie on Maria-Audenhove, com-

mune du canton de Sottegem, arrond. d'Audenarde, 
Flandre orientate. 

Oudenhove (Gillebiers de), 404. 
Oudenhoven (Banduins de), 404, 
Oudenhoven (Jehans de), 404. 
Oudenhoven-Saint-Ge'ri, 405, 

On Goorix-Audenhove, commune du canton de Sot-
tegem, arrond. d'Audenarde, Flandre orientate. 

Ouneng, Onnoing, 545, 546, 349, 350, 351. 
Voy. Onnaing. 

Fiscum quem Oneng ab antiquo dicebant, dit Bat-
deric, ch. XIV, sur quoi M. Le Glay fait cette remar-
que: Onnaing, qui, dans les titres anciens, est nommé 
Ifuneg, Huneng, Onang, Oneng, Onaeng on On-
fang, est un village du canton et de l'arrondissement 
de Valenciennes, a 6 kit. de cette dernière yule. La 
loi donnée a ceux d'Onnaing et de Quaroube, par le 
chapitre de Cambray (et qu'on lit dans le texte), se 
trouve panmi tes MS. de Ia bib!. de Cambray,  , dans le 
recuejl coté 1029, Chr. do Balderic, p. 414. 

Oge (Stephanus de), an 1195, 525. 

Témoin a one charte de I'empereur Henri VI, de l'an 
1195. Ce doit We on gentilhomme hollandais. Voy. 
Abe. Ferwerda, .Idelylc an aanzienelyk wapen-boek, 
II, 5 gen. Vander da, 15 aunerongen, 12'en teroda. 

Oys (d'). Voy. Doys. 

Par tettres du 4 mai 1644, Jean-Baptiste de Doys, 
vicosnte de Loon, seigneur de Ruddervoorde, qu'on 
dit issu d'une noble et ancienne famille, fut crdd che-
valier. II portait d'argent a trois rencontres de bustes 
de sable, accornés d'or, Nobil. des P.-B., I, 278. 

P. 

Pasnele, 88. 
Papesone on Papesoene (Maes), 25, 205. 

IJne ancienne famille (le Gand portait Is nom de Pape. 
Gossuin de Flandre, fils nature! de Henri de Flandre, 
comte de Lodi et seigneur de Ninove, epousa Catherine 
de Pape. En 1309, le premier échevin des parchons a 
Gand était Gerolf de Pape, d'une famille chevaleresque 
et qui portait d'azur an chevron d'or cantonné de trois 
châteaux de méme. L'Espinoy, 70, 375, 376, 421, 
489, 522. 

Pappenheim. Voy. Calendin. 

La charge de maréchal héréditaire de i'empire appar-
tenait depuis 1180 a i'illustre famille de Pappenheim, 
en Franconie. Durantla premiere moitié du XIII' siècle 
los seigneurs de Justingen (voy. cc  nom) sont aussi ap-
petés imperil maresohalli. L.-A. Gebhardi, Geneal. 
Gesch. .der erbt. Reichstaende in Teutschiand, 1, 196, 

197. 
Dans un dipldme imperial rapporté par Pffinger,ad 

Vltriarium,fli, 800, on trouve noinmés: a Heinricus 
dapi/'er imperil do Walperch, Heinricus marschalcus 
de Kallendin (do Ia maison de Pappenheim), Heinricus 
camerarius do Ravensperch, Waitherus (do Roten-

bourg), dapifer Imperil. a Los comtes de Pappenheim, 
qui formaient encore un état do l'Empire, an moment 
do sa chute, relCvent aujourd'hui do Ia Bavière. 

Porcensis porta, LXIX, porte du Pare a Mona. 

Parentine (Ydes de), 406. 
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Parfontaine (monseigneLir Bauduin de), 410, 
415, on Perfontaine, Pierftntaine. 

Chevalier du ifainaut en 1288. La famille do Perfon-
tame, qui portait d'azur billettd d'argent an lion de 
méme, s'est fait connaf Ire dans le Cambrisis. Carpen-
Lier,II, 877. 

Parfontaines (Will. de), en 1297 et 1507, 4116, 
490. 

Parfuneit, 2511, 256. Parfumeit, Parfumé? 
Paris, 444. 
Panama, 452. 

Voy. Paris sous PhiUpe-le-Bel, par M. Giraud, 
dans los Documents inddits pour servir, ci l'hjstoire do 
France. 

Part (Boidinus do), en 1194, 518. 

Se trouve nommd avec beaucoup de chevaliers du llai-
naut. 

De S'-Genois, I, 197 et 490, L'appelle aussi .Boidin 
do Part. 

Pataniensis, 576; Pataviensis? 
Paterniatum, 595. Lisez Paterniacum. 

De S'-Genois : Paternaij. 
Paterniacum est I'abbaye royale do Payerne, dans 

l'ancien royaume d'Arles. 

Fatrellis, Pratellis (Johannes de), année 1195, 
524, 525. 

Prdaux en Normandie. 

Pan fich (Jakèmes dou), 4114. 
Pele, 142. 

Census qui cLioxa et PELE nominatur. 

Penbroc (Willelmus, 3larescalcus, comes de), 
529. 

Pembroke. Voy. Fr. Michel, ifistoire des ducs do 
Normandie, Paris, 1840, in-8o, p.lI0. Itog. do Wen-
dover, C'hronica siue fibres histor. Londini, 1842, 
in-8°, 11,12,137, 279, etc. 

Péres (Jakèmes Li), 4114. 

Bourgeois de Valenciennes, condamnd pour forfaiture 
en 1296. 

Pères, 291$ 

Aujourd'hui Prde, dependence de Biesmes-la-Colon-
naise on Bieviuie, province de Namur. 

Pereweis (Godefridus do), dominus de Grimber-
ghes, en 1265, 150. 

Guillaume de Louvain, fils do Godefroid III, due de 
Brabant, eut en partage Is terre de Perweys on Perwez, 
dans Is Brabant wallon. II dpousa, solon toute apparen-
cc, Adelaide, file d'Enguerand d'Orbais, fils de Bernard 
et d'f,de do Ilainaut. II en cut entre autres Godefroid I 
de Louvain, sire de Perweys et Enguerand de Perweys, 
sire d'Orbais et de Dongelberg (voy. ce nom). 11 dpousa 
Alice, dame de Grimberghe, morte en 1250, et ddcdda 
lui-même en 1257. Son fils Godefroid U de Perweys, 
seigneur do Grimberghe, est celui qui est nommd dans le 
texte. Sa seconde smur, Adede Perweys, dpousa Gerard 
de Marbais, sire do Bruec (voy. Brocum), conanie l'e-
crit Butkens, fils aind do Gerard, sire do Marbais, Tro-
phies, 1, 627-637, II, 51. C/iron. Bald. Avenn., 
P. 39. 

Pervês (RoberLus.de , vers 1191, 557. 

11 doit étre question ici d'un autre Perwez on Peru-
welz, &est-à-dire de Peruwelz, chef-lieu do canton, ar-
rondissement do Tournay, province de Hainaut. 

Giselbert nomme iNicolas do Pierewes, Pereweis, 
Perwez, Perreweis, qui mourut dans Ia Terre-Sainte, 
et ses fils Nicolas et Baudouin qui y trouvèrent aussi 
leur fin. II cite également Baudri de Perwez, pp.  84, 
109 , 111,253. 

Pervi (Almanuus do) , en 1265, 128. 

Prouvy, dans l'Ostrevant, aujourd'hui département 
francais du Nord. 

A mand do Prouvy, en 1172, fit renouveler par le roi 
d'Angleterre un fleE de bourse do 10 marcs sterlings. 
Giselbert, p. 83. 

Sous l'annCe 1181 un 4taman on .dlman do Proo,i, 
probablement Is père de celui-ci, est range (par Gisel-
bert, pp. 103, 109) parmi los milites strenui comitis 
ifanoniensis fideles et commiUtones, et parmi los mi-
Utes strenui, fama probitatis et scientfae praeclari. 

Plus loin, p.  225, ii l'appelle mites probus et magni 
nominis et sapiens et in consilits comitis Hanno-
niensis potens. 

J. De Guyse, XIII, 74, copie tout ce chapitre. Alman 
mourut do maladie pendant Ic siege d'Enghien, en 1191. 

M. P. Roger met 4tlemand do Prouvy an nombre 
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des chevaliers de Flandre (Hainaut) qui allèrent a Ia cm-
quième croisade de 1198 a 1220. Ce serait par consd-
quent le fils dccc dernier, et celui qui figure dans Ic texts. 
Noblesse et che valerie , etc., p.  83. 

Perwés (?) 535. 
Peshelote (Jehans), 465. 

Les Bdnddictins Deskelote. 

Peseencourt, 514. 

Pecquencourt appartenait a l'abbaye d'Anchin. En 
1566, cc village avait pour bailli Ce Ferry de Guion qui a 
laissédes mdmoires, et qui so signala contre les sectaires. 

L'eau grógorienne de Pecquencourt passait pour sou-
veraine dans les cas de possession et de maldfices. Du-
thilirnul, Petites Mstoires, etc., 592-396. 

Pesiére (Walterus)? 557. 

Dc StGenois, Monum., I, 489, Wautier Pesidre. 
Témoin avec des seigneurs de cc nom a Ia charte de 

franchise de Landrecies, vers 1191. 
We serait-ce pas Wautierde Preseau, communedu dd-

partemont du Nord? La famille de Prdseau existe encore 
a Maubeuge on dans les environs. 

Petenglsem, 99, 104, 254, 246, 259. 

Petegem du canton et de l'arrondissement d'Audc-
narde, Flandre orientale; appelde autrefois Pettingehem, 
Petighehern, etc. 

Petenghiem, 216, 257. hIhrne nom. 
Petenghien, 282. lflême nom. 
Petit Caisnoit (Driu'wes dou), chanoine de Soi-

gnies. 
Petit-Kaisnoit (Droués, Drouet don), 415, 417. 

Le mhme. 
Peura Sancti Gaugerici (Petrus de), canon. Ca-

mer., 586. 
Phelippe, comtesse de Hainaut, épouse de Jean 

d'Avesnes, 40, 427, 428, 450, 455, 476, 
484, 485, 487, 488, 489, 495, 495, 496. 

Philippe on Philippine, fille de Henri II, comte de 
Luxembourg. 

Pheliprars pour Pikelipars, 226. 
Philippe, marquis de Namur, frère d'Yolande, 

corn Lesse d'Auxerre, 559. 

Philippe, roi de France, en 1525, 506. 

Philippe VI, dit de Valois, roi de 1328 a 1350. 

Philippe, comte de Namur, 149. 
Philippe, maire de In yule de Namur, en 1250, 

145. 
Philippe-le-Bel, roi de France, en 1295, 110, 

258, 245, 452, 445, 466, 487, 490. 
Roi de 1285 a 1314. 

Philippe de Flandre, 292, 293. 

Fils de Gui de Dampierre, comte de Flandre, et de 
Mathilde de Bdtbune. II mourut sans Iignde. 

Philippe II!, dit le Mardi, roi de France, 14. 
Philippe, comte on marquis de Namur, en 1195 

(1196), 5,6,132, 155,110, 525, 558. 

Philippe I, dit le Noble, second file de Baudouin V, 
comte de Hainaut, rdgna de 1195 (vicux style) on 1196 
a 1212. 

Voy. danslesflipl. beig. de Le Mire, fol. 196, c. 75 
a' 1207. Philippus nob. declarat, non nisi nobiles /'e-
minas admettendas ease ad collegium canon. Virgi-
nuenAndennensium. Fol. 297, cap. 74, a° 1211, DipI. 
Philippinobilis pro fundatione triumpraebendarum, 
lb., cap. 75; a° 1212, Dip1. ejusdem pro exemptions 
equitum a servitute melioris catelli; in Dorsal. beig., 
fol. 405, c. 84, a' 1205, Henricus imper. Const. mit-
tit SS. reliquias fratri suo Philippo nobili. Ibid., 
Stemma comitum Namurc. e famiNe C'ortenea. Fol. 
407, c. 865, a° 1209, Philippus nobilis, marchio 
Namurcensis et comes Alostensis, homagium facit 
Henri!, .Brab. duel, de ditione Alostana. L'épita-
phedePhilippe, dans l'dglise Saint-Aubin, Ic faisaitmou-
riren 1213; Foppens remarque dans une note que P. de 
Croonendael a eu raison de placer son dIces en 1212. Op. 
(lipL, 1,298. Ses exdcuteurs testamentaires furent Con-
rad, abbé de Villers, Baudouin, abbé de Cambron, Ni-
colas, abbé de Marchiennes, et Renier, abbé de Valen-
ciennes. 

Philippus, rex Franciae, anno 1287, 100. 

Philippe-le-Bel. 

Philippus (d'Alsace), comte de Flandre et de 
Vermandois, 308, 515, 424. 

Fits sic Thierri, rIgna de 1168 a 1191. 
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Philippns, marchio et comes, anno 1209, 129. 

Philippe Is Noble, déjà nommd. 

Philippus, 518, en 1194, fils de la comtesse de 
Hainaut. 

Fils de Baudouin V, comte de Hainaut et de Margue-
rite d'Alsace, devint comte de Namur sous le nom de 
Philippe I . dit is Noble. Voy. plus haut. 

Pierre, prévôt de l'église de Bétbune, 14, 15, 
54. 

Pidres (Robiert des), on mieux d'Espières, che-
valier, 253. Voy. Espléres. 

Puree, doiens d'Ende, 166. 
Piereweis (Henris de), en 1280, 167. 
Fierfontaine (Willaumes de), écuyer, en 1281, 

575. Voy. Porfontaine. 
Pie'ron, 225. 
Pierre, prévôt de l'église de Béthune, 14. 
Pierre (Aubri de he), 444. 
Pierre, marquis de Namur et comte d'Auxerre, 

8, Pierre de Courtenai. 

Man d'Yolande, smun de Philippe Is Noble (1212-
i216). 

Pierre-grise, 148. 

Stir Ic bord de Ia Haine. en Hainaut. 

Fietersem (Williaumes, sire de), 14, 15, 87. 

Guillaume de Petersem, chanoine de Lidge, en 1277. 
Guillaume, sire de Petershem, dpousa Elisabeth de 

Leefdael, flue de Rogier de Leefdael et d'Agnès de 
Clèves. Leur fils Jean de Petershem eut de Jeanne de 
Looz, dite d'Agimont tin fils, Guillaume de Petershem, 
qui s'unit, en 1595, a Marie de Bautershem, file thu 
seigneur de Bergen-op-Zoom. Bdatrix de Petershem, 
baronne de Leefdae!, leur fille, dpousa en 1410 Richard 
de Mdrode, sire de Frentz, et c'est ainsi que Petershem 
passa bientót dans ha maison de Mdiodo. Généal. MSS. 
ala bib!. royahe; AUmo€res du comte de .ildrode d'On-
gnies. Mons, 1840, in-8', note 75. 

Pikeingny (Ic videmme), en 1295, 272. Le vi-
dame de l'équigny. 

Pdquigny-sur-Somme, yule dii ddpartement de Ia 
Somme. 

Adont s'embat dedens les lices 
Li vidwne de Pikigni. 

(lioman sic Ham, a Ia suite de lHisioire 
des dues sic Normandie, publii par 
Fr. Michel. Paris, 1840, in-8°, p.340). 

Pequigny on Picquegny, une des pnincipales baron-
flies de Picardie, a donnd son nom a une famihle, qui, 
selon La Morhière, dtait en grande estime et credit, 
puisque l'Cglise cathddrale d'Amiens y choisissait ses vi-
dames. Le premier que l'on trouve avoir pris cette qua-
lité fut Rude, selon Du Chesne, l'an 810. Marguerite 
de Picquegny porta Is vidamie d'Amiens et Ia seigneu-
ne de Picquegny I Robert d'Ailly, son man. Car-
pentier, II, 880-881. M. P. Roger met Guillaume de 
Picquiegny parmi les chevaliers de Is septième croisade, 
de 1247 a 1268, Noblesse ci chev., I, p.88. 

On connait levieux dicton: 

Ailly, Mailly, Criquy, 
Tel nom, telles armea, tel cry; 
Picquegny, Moreuil, Roye, 
Ceincts de mesme courroie, 
Feroient Ia guerre an roy; 
Iiarnbures, RulsomprC, Renty 
Belies armes ci pitaulx cry. 

Pinon (Marie de), dame de Berlaimont, femme 
de Gihles, 225, 226, 500. 

Pinon est on village en Picardie, aS lieues de Laon. 

Voir Du Chesne, Ifiscoire de la maCson sic Coucy, 
liv. vi , CL, p.  217. 

Robert de Coucy, mere d'Enguerand III, dtait sei-
gneur de Pinon. 

Pipinus, LXIX, CXI. 

Parmi les nombreuses géndalogies carolingiennes, 
dont nous avons nommd les pnincipales dans les prdlimi-
naires, nous citerons encore ha dissertation suivante, 
parce queles dcrits de cette sorte, par leur nature méme, 
deviennent aprCs on certain laps de teinps rares et quo!-
quefois introuvables: 

Exercitatio genealogica sic Familia 4ugusta Ca-
rolingica antiquorum monumentorum autoritate in- 
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nixa..., publicae disputationi subjecta a Jo. ADAISO, 

Bettingero, Palatino Bipontino. Altofli, 1725 
in4', de 103 pp. 

Pile (Gillion), 282, 283. 
Pile (Gilles), 189. 

Ii y a une famille flamande de Vander Piet, qui 
Porte d'argent a Is croix de sable cantonnie de quatre 
clefs d'argent: Esquisses biogrophiques extr. des ta-
blettes ginéalog. de La rnaison de Goethals, 2' edit. 
Paris, 1857. p.  165. 

Planke, 142. Voy. Pele. 
Flask (?), 478. 
Plaskier(?), 480. 
Player ou Playères (Adam ii), hailli de Douay, 

255, 256. 
Ploich (le), 410. 

Carpentier cite des families du nom de Ploich, II, 
225, 474, 890. Ploich dtait sons Phalempin, en Is châ-
teilenie de Lille. Les seigneurs de Ce lieu portaient bu-
reid d'or et d'azur de six pièces; une autre familie du 
même nom portait d'argent A deux fasces de sable a Is 
bordure engrelde de gueules, une troisième d'argent a 
trois bandes d'azur, etc. 

Lettres par lesquelies Guillaume, comte de Ilainaut, 
aiTranchit les habitants de Piouich-lez-Braine-le-Comte, 
de Is moitié qu'ii prenait de ieur succession, A charge 
de meilleur catel, en 1327. Archives de Ia chambre des 
comptes,à Lille, p. 110.e S'-Genois,Essai dedipi. 
sur leBrabant, p. 15. 

Poilvache, Poilevache, XXXJI, 18, 19, 31, 493. 

Sur Is rive droite de Is Meuse, an haut d'un rocher, 
a trois lieues de Namur. Voyez Van Hasselt, Voyage 
net les rives tIe La lifeuse; A. Wauters, les Deuces tIe 
laBelgique, p. 364. 

Fort endommagd en 1320, saccagd par les Liégeois 
en 1434, Ic chateau de Poilvache fut démoli par les 
Français, en 1554, et ii n'en reste plus que des ruines. 
Galliot, III, 303-304. 

Cf. mon mémoire Sur les relations anciennes de La 
Beig. et de La Savoie, pp. 10, 11, 17. 

Poilevoclie (maistres Henris de), 21. 
Pomeriolum, 132. 

Pommeroeui, commune du canton de Quevaucamps, 
arrond. de Tournay, prov. de Hainaut. 

Pomerolel, 13. 

Proprement verger; nom de plusieurs localitds en 
Belgique et en France, on II y a des families qui le por-
tent, entre autres celie de Pommereul-de-Moulin-Cha-
pelle, dont les armes sont de guenles an chevron d'or, 
accompagné de trois molettes de mkme. II y a aussi 
des Pommereu et des La Posnmeraye, ce qui signifie 
Ia méme chose. 

Le Pommerceii marqué ici itait situi A Otreppe. Voy. 
cc nom. 

Ponsies (Jakemin), 268. 

Bourgeois de Namur, en 1293. 

Pont (Gerard dou), 75. 
Pont (Gillion dou), 25. 

Père de Philippe on Philippine dou Pont, femme de 
Guillaume de Lamines, et hiritière de Is charge de 
chambellan du comtd de Namur. Gramaye cite une 
familie du Pont, qui jouissait A Namur du droit de bour-
geoisie, .dntiq. Namurci, sect., XIX, p.  45. 

Pont (Hues don), 268. 

Bourgeois de Namur, en 1295. 

Pontius, castellanus )Ploutonis, 6. 

Ponce, avoué on chAtelain de Mousson, intervint 
an traité de Dinant,en 1190, de Ia part du comtede Bar. 

Ponte (Joh. de), 455. Dupont, clerc. 
Pont-le-Conte, 320, près de Chièvre. 
Porte (Jeban de Je), d'Ath, 415, 417. 
Porte (Guiod, Guiot de le), 258. 
Portiers (Guios Ii), 226. 
Portêres (Colart le), 268. 
Portu (Adam de), 329. 

Le sire de Port en Bessin, près Bayeux, assista a Ia 
bataiiie d'Hastings; 

Cii d'Espind et cii de Fort. 

(Roman de lieu, ii, 244.) 
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Potages (Jehans), 472. 

Jean Potage est le nom donné par lea Wallons aux 
saltimbanques et aux histrions en plein vent. 

Pouke (Oelars de, en 1295, 269. 

Poucques ou Pouques est une commune du canton 
de NeveIe, arrond. de Gand, Flandre orientate. C'était 
une ancienne bannière de Flandre. Le dernier seigneur 
de Ce nom fut Jean, sire de Poucques et vicomte d'Y-

lequel mourut sans enfants d'Anne d'Ostende, 
sa femme. L'Espinoy, 124. Carpentier, II, 907. 

Carpentier nomme un Oelaert, Heylart on Eulart, 
baron de Pouques, en 1353. 

Foul, 204. Paul. 
Poullevadie, 502. Voy. Poilevacise. 
Povreteit (monseigneur Gilles), 447, on Pau-

vreté, chevalier du Hainaut. 
Praele, Praile on Préles (Nicholes, Nicholon de), 

29, 226. 

Presles, commune du canton et de l'arrondissement 
de Charieroy, prov. de Hainaut. L'orthographe Praele 
semble appuyer l'dtymologie proposde par ceux qui 
tirent cc nom de Praelium. Cette seigneurie apparte-
nait en dernier lieu a Ia famille noble de Lierneux. 

Prat (Balduinus de), an 1197, 526. 

Les anciens seigneurs de Praet dtaient de nobles ba-
rons de Flandre. Servais de Praet fut Pun des premiers 
qui se présenta pour venger Is mort du comte Charles-
le-Bon, en 1127. Louis de Male acheta cette terre et 
Ia donna a son fits bktard Louis-le-Frison. Louis de 
Flandre, seigneur de Praet, celui a qui Guillaume Van 
Male a adressd ses lettres, dtant mort sans gdndration, 
laissa pour héritier François Thesaert, seigneur des 
Essarts, baron de Tournebu en France. L'Espinoy, 
121, 122. Carpentier, 11,908-912. 

Pragellj.s (Petrus de), 529. 

Le sire de Prdaux combattit a Hastings. 

Dc joste Ii cii de Praeis. 

(ltoman de Ross, II, 250.) 

Preja (Mikius des), 241. 

Vassal du comte de Flandre, en 1290. 

Desprds, Desprez, Dupret, Du Prd, etc. Carpentier 
indique quelques families de cc nom, un des plus 
communs qui existent, II, 912. II mentionne aussi, 
pp. 916-917, une famille de Preys, connue dans Ic 
Cambrésis des l'an 1260. 

Prdrnostret, 10. Prémontré. 
Presciniaco (Willelmus de), 329. Pressignij on 

Pricigny. 
Prei-au-Fief, 479. 
Priclies (Jacobus de), officialis cameracensis, 

1712  172, 174, 175. 

II y a dans Ic ddp. français du Nord, canton de Lan-
drecies, une commune appelée Prisches. 

Priches (Walt. de), notaire public, 455. 
Profundae-Villae (Sylva), 153. 

Profondeville, commune du canton de Fosse, ar-
rond. de Namur. 

Prouvi, 286, 452. Voy. Provi et Pervi. 
Prouvi (Phelippres, Philippes de), 465, 466, 

472, 473. 
Prouvy (Alman de), 514. Voy. ci-dessus. 
Prouvy (Gerard), 1194, 518. 
Prouvy (Philippe de), an 1298, 1501, 466, 472. 

Pair de Valenciennes. L'an 1185, Alman de Prouvy, 
qui figure, p.  314, dans un acte de 1178, cdda son 
hotel aux religieux de S'-Jean. Cette terre, du temps de 
d'Outreman (1659), appartenait an duc d'Arschot, a 
raison de sa femme, flue du comte de Berlaimont, 
Hist. de Valenciennes,pp. 526-27. Elle dtait en 1294 
I Guillaume, comte de Salm. Voy. Saumes. 

Provi (Alemannus de), 308. 

Alman on Aleman de Prouvy, un des conseillers du 
comte Baudouin, et dont J. de Guyse fait plus d'une 
fois mention, XII, 245 9  261 , 399, 423, 431; XIII, 
217. Voy. Pervi. 

Provi (Gerardus de), 518. 
Provi, Prouvi, Prouvy. 
Puc (Amans dou), 268. 

Bourgeois de Namur, en 1293. 

Purpurane, 225. 
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Q. 

Quarobe, 141. 

Quaroube, depart. français du Nord, a une lieue de 
Valenciennes, et dont le nom s'est dent aussi larube, 
Koeruble, etc., en latin Quarubium, a donnd son nom 
a une ancienne famifle, dont dtait, en 1096, Gerald de 
Quaroube, qualilld neveu de Ilunold d'Onnaing, etc. 
Garpentier, II, 918-919. 

Quaroube, 545, 346, 349, 550, 351. Méme nom. 
Quarrignon, 512. 

Quaregnon, ancienne paroisse du doyennd de Mons. 
Le maire faisait hommage au comte de Hainaut. J. Be 
Guyse, VII, 445; XII, 550, 551. Aujourd'hui du can-
ton de Boussu, arrond. de Mons. 

Quercetum, LXVI, Le Quesnoy. 
Mémoire des échevins du Quesnoy, an sujet des bour-

geois de Ia vile et brains, environ 1200.— 1336. Lettres 
qui modérent les amendes pour petits ddlits commis 
en Ia vile du Quesnoy. Lettres d'Aubert, due de Ba-
vibre, etc., par lesquelles ii renonce a Ia succession des 
bâtards, qui seront bourgeois de Ia yule du Quesnoy, 
moyennant le meilleur catel a Ia mort, 1584. Con-
fIrmation des coutumes et privileges de Ia yule du Ques-
noy, par Aubert, duc de Bavière, 1590, .drchiv. do La 
charnbre des comptes, a Lille, no 100, 101 , 102, 
103. Be St_Genois, Essai do dipt. sur le lIrab., p. 15. 

Querchetum, 455, Le Quesnoy. 
Quincy ( Saherus de), 529. 

Saher de Quinci (comte de Winchester), cite par Rog. 
de Wendover sous Pan 1205, III, 172. F. Michel, 
Blat. des dues do Normandio, 1840, in-8°, pp.  97, 
145, 160, 171. 

B. 

Rabboldus, plus haut et incorrectement Rabbo-

nus, 526, 527. 
Rabodde (Willaumes), 189, 282, 285. 
Radoiphus pour Adoiphus, 440. 
Raimbaucourt, 567. En latin Rambaucuria, 

Re,nbaldicuria. 

Raimbeaucourt dans Ic depart. français du Nord, 
appele aussi Ribaucourt, but drigd en baronnie, par let- 

TOM. I. 

tres du roi Philippe IV, de l'an 1659, en faveur de 
Charles-Ignace d'Aubermont. Cette terre a passé de-
puis, avec titre de comtd, dans Ia famille de Christyn. 
Buzelini Gaflo-Flandria, 1, 160; Mere. du cointe de 
Mdrode d'Ongnies, note 146. 

Roisnes de lea T'alenchiennes, 365. 

Raismes, depart. francais du Nord. 

Raine (Aegidius de), 518. 
Raine (Gerardus de), ann. 1194, 318, Raive? 

Resves? 

Be St_Genois , Ravie. Comme ces personnages sont 
nommés avec plusieurs chevaliers de Brabant, il est 
probable qu'il taut entendre ici Rdves, village et an-
cienne baronnie du Brabant-wallon, dans l'ancienne 
maine de Nivelles. On cite parmi ses seigneurs Ri-
chard, en 1190, Alard en 1217, Arnoul en 1372. De Can-
tillion, DeUces du Brabant, II, 114. Alard et Wautier 
de Rdves sont nommds par Van Heelu, edit. de M. Wi!-
lems, pp.  203, 307, et Alard, par De Klerk, qui écrit 
Revie, edit, do M. Willems, II, 97, 507, 508. 

II existe cependant encore une famille du nom de Raine 
dans le Hainaut. Voyez Bane, Rave et Ravia. 

Rainfins (Watiers), chevalier de Flandre, en 
1284, 198. 

Be St_Genois, Bainfins et Reinfins. 
Ce mot rdpond an Reyffins (Reyphins) de L'Espinoy, 

p. 77 (Iisez 717). La famille de Reyffins qu'il mentionne 
a Gand, seulement sous I'annde 1468, portait de gueu-
les a une bande de vain. 

Carpentier parle d'une famille de Reffin, II, 676, 
921, 952. 

Raing, Being, Beng (Nicholes, Nicoles), chev., 
hailli de Hainaut, en 1505, 483, 486, 497, 
498. 

G.-J. de Boussu, RIsC. do Mons, p. 98 	Nicolas 
de Rains, on, selon d'autres, Rumignies (on voit que cc 
serait une faute), de qui descendent les seigneurs de 
Peissant (ann. 1725).n 

11 y a dans le Hainaut une commune do Grand-
Reng, canton de Merbes-le-Chbteau, arrondissement 
de Charleroy. 

II y en a aussi une du nom de TiouxReng dans le 
canton de Maubeuge, cc qui explique Ic nom isold de 
Reng an XIVe  siècle. 

94 
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Rains, 156, Reims. 
Raisse (Jeban, castelains de), 97. 

Raisse, Raysse on Racho, village et en dernier lieu 
principautd en Flandre, ancienne châtellenie de Douay. 

Ranche, 565. 

Rance, commune du canton de Beaumont, arrond. 
de Charleroy, borneo par Sivry et Monbliard, nommés 
dans Ia mdme cbarte. 

Randerrode, 240, 245. 

Randenrode on Randerode, an pays de Juliers. C'd-
tait de Ia maison de Randenrodo que descendaient los 
anciens vicomtes et châtolains de Montfort. Butkens, 
4nnales géndal. de la maison de Lynden, 44, 85, 
90, 157, 200, 309, 357. L.-A. Gobharb, Geneal. 
Gesch., etc., 1, 669. Nouv. arcMv. desP.-B., VI, 177. 

Randous (Jalthmes), 458. 

Monnayeur de Valenciennes, en 1297. 

Bane (Alart, seigneur de) , noble honime, en 
1306, 66. 

Jo crois qu'il faut lire Rave, c'est-à-dire Resves on 
Rdves, maison ofl le nom d'Alard dtait en honneur. 
Voy. Ra(ne. Rave et Ravia. 

Ranierus advocatus, ann. 1092, 126. 

Renier, avoué de l'dglise de Fosses. 

Raparcli. Voy. Hapart et 7Falperch. 
Raparck (Warnherus. Warnerus, Wernerusde), 

miles, 381, 382. Mdme nom. 
Rassengien (G. de), c'est-à-dire Gerardus, en 

1282, 592. 

En flamand Rassegem on Ressegem, canton d'Eer-
zeele, arrond. d'Audenarde, Flandre orientale. 

Les anciens seigneurs de Rassengbien, en Flandre, 
tiraient leur origine de ceux de Sottegem on Sotten-
ghien. Un scoau de Gerard de Rassengbien attaché a 
des lettres de l'an 1951, le reprdsente a cheval avec ces 
mots Sigittum Gerardi de Rassenghien. Gerard, 
seigneur de Rassengbien et de Lens on Bainaut, vivait 
encore en 1390; ii avait dpousd Ia lille de l'hdritier de 
Philippe de Gavre, seigneur de Liedekerke et de Brdda. 

Quelque temps après, Ia terre de Rassenghien passa, 
par une autre alliance, a Ia maison de Gavre, et Mar-
guerite de Gavre Ia transmit a son man, Jean de Gand, 
dit Vilain, franc-seigneur de S'-Jean-Steene, avoud 
de Tamise, seigneur de Euusse, etc. Los anciens soi-
gneurs de Rassenghien portaient leur bannière armo-
ride d'azur an lion d'or. L'Espinoy, 110-111. 

Basses, 216, cas direct, cas indirect, Jiason. 
Rave (Alard de, seigneur de Bourghele), en 

1297, 120, 505. Voy. Rome, Rane et Ravia. 

Le memo nom quo Bane, alteration de Rave, oü 
nous avons reconnu Reaves on Rdves, actuellement 
commune du canton de Senefi'e, arrond. de Charleroy, 
province de Namur. Bourghelles est dans Ic depart. 
francais du Word, sons Lille. line fille d'Iwain, sire de 
itCves, vivant en 1210, dpousa Alard de Bourghelles, 
d'ofl Alard II de Rdvos, sire de Bourghelles, et Alard III, 
du mdme nom, vivant on 1288, c'est-à-dire celui de 
notre texte. Butkens, Troph., II, 230. 

Raverdis (Jehans), 479. 
Ravia (Rigaldus de), en 1184, 128. 

Rigaud ou Ricald, sire de Rdves (Revèse), fut père 
d'Iwain nommd tout a l'heure. Voy. Rave. Butkens, 
Troph., II, 230. 

La terre de Rdves passa dans Ia maison de Monte-
nac , par le manage de Mario, dame de RCves et de 
Bourghelles, avec Godefroid, vicomte de Montenac, 
dont olle dtait veuve on 1488. Sa petite-file fit entrer, 
par alliance, cotto soigneurio dans Ia maison de Ru-
bemprd. Henri-Charles de Dongeiborghe, conseiller du 
conseil de Brabant, issu d'un fils naturel tIn duc Joan I, 
ayant acquis Ia baronnie de Rdves, en 1651, obtint Ia 
confirmation du titre de baron de Rdvos, et Ia per-
mission de porter les armes de cetto baronnie dcarto-
ides avec cellos de Brabant, par Iettres du 2 septembre 
1657. 

Rebais (Alars et Mikius de), 465. 

Rebaix, commune du canton et de l'arrondjssement 
de Tournay, ancienno paine de Hainaut, appartenant 
en 1473 a Jacques, seigneur de Ia Hamaide. Do S'-Ge-
nois, Mon. anciens, I, 21. 

Redors (Hennelcins), 458. 

Monnayeur de Valonciennes, en 1297. 
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Refait (Colard de), en 1284, 24, ou Refail. 

Asche-en-Refail, pror. de Namur. 

Refay (Lièbers de), 226. 
Refayt (Henricus de), 151. 
Rehaghe (Jehans de), 404. 

Vassal du sire de Sottegem, en 1286. 

Reifferacheid. Voy. Rifersceit. 

Ce nom est écrit Rsperseyt dans un traitd de L'an 
I 251, entre l'archevdque de Cologne et le comte de in-
hers. L.-F. Hoefer, .duswaht der aettesten Urhund. d. 
Sprache,etc. Hamburg, 1855, in-4°, p.  6. 

J'ai déjà donnd dans mes Nouv, arch. hist., t. VI, 
pp. 170-258, tine notice gdndalogique sur Ia maison de 
SaIm-Reifl'erscheid. Envoici une autre non moms impor-
tante, que je tire des recueils du père Alexandre Vil-
theimet de Nehis, MS. de Is bib!. roya!e, n° 17549-60, 
pp. 195-225. Cette pièce tient intimement a notre his-
toire. H. l'abbd Ernst qui Ia connaissait, en a corrigd 
quelques inexactitudes, et s'en est écartd p!usieurs Ibis.  

use, quae subditis non parum afferunt commercil.... 
Gerlacus bac in serie primus, films Henrici ejus ilominis 

secundi, ducis Limburgi, comitis Salmae in Arduenna, 
qui usus titulo ditionum, quae sibi in partitione haeredi-
tis patcrnae obvenerant, fit primus dominus de Reifl'er-
scheidt. Secutus est Conradum imp. in Syriam adeo 
que Europae finibus neutiquam se Includi passa prin-
cipis generositas, orientis in medio quaerendum puta-
tnt. Insignia gentilitia ducum Mosellanae et Arduen-
nae (unde Salmae, Limburgique orti principes) scutum 
nempe sanguineum albo in piano cohlocatum, caerulei 
colons rastello, quod Galli !ambellum vocant, quinque 
appendicibus superposito, pro se snisque reassumpsit 
cum armis integris gentihitils, Ut mona est a secundo-
genitis. Fatis cessit anno 1198; Ejus frater in archivis 
abbatiae Steinfeldianae sciibitur ilenricus, dux de Lim-
burg, marchiio de Anlo et dominus de Reifferscheidt. 

Uxor Cunigundis, fihia Wilhelmi comitisjuuiae, genuit 
Henricum, maritum Agnetis comitissae de Cuick, aba-
que liberis defunctum, et Joannem successorem. 

Epitaph/urn. 

Stirps illustrissimorum domino rum de Reifferscheidt 
et Salmac comitum in .drduenna. 

Castrum Reifferscheidt percelebre Pipinus dictus Bre-
vis, rex Franciae, aediflcavit; qui eodem fere tempore 
Prumensem abbatiam in Eitflia, quatuor judo inillianibus 
distantem, extrui fecit. Sic vero dictum, quia ohm Ri-
puariorum terminus fuit, et limites separavit, quasi 
Rifiersscheidt: nam Ripuarii ohm vocabantur a Francis, 
qui inter Rhenum, Mosehlam et Mosam habitabant et 
hisce tribus fluviorum ripis claudebantur , unde nipuaria 
haec regio nuncupata est, et leges nipuariae, et mutes 
ripuarienses Caroli Magni constitutionibus notissimi, 
quod ad Ripuarios potissimum spectarent, promanarunt. 
In hoc castrum reges Franciae divertere solebant, quod 
etiamnum natuna simul et industria, structura magni-
fica et murorum densitate mire exstat communitum; 
huic adjacet oppidum, aedificiis belle elaboratis et corn-
mercio frequens. Dominium porro est extensum, Ii-
berum, et sui juris; a!ia dominia, multos vasallos, 
nobiles sub se continet plurimos. Comprehenditur sub 
sexto circu!o Impenii, qui vocatur superior, quatuor 
principum e!ectorum, juxta Rhenum : agro gaudet 
amoeno, praesertim ubi amnis Vallem Florum medius 
interluit, in qua celebres nonnuuhi continentur vici. 
Metallici operarii in hoc dominio stint plunimi, quod 
solo il!o perducantur cum plumbianiae turn ferri fodi- 

Clauditur hoc tumulo Godacus :.qualis at iRe? 
De Salmae comitum sanguine stemma petesis. 

Ilunc Limburga ducum tellus agnovit, et iden, 
inclytus Arhsni ulare.I,io jura cledit. 

ReifFerscheidiacae primus dat nomina stirpi 
Divisis patrum fascibus atue solo. 

Comites Juliae originem ducunt a Zuendeboldo rege 
Lothaningiae, flhioArnulphi imp., ex stirpeCaroli magni, 
fundatore monastenii nobihium moniallum in Susteren, 
anno Christ! 896, ibidem sepufto, cum duabus flhiis Be-
nedicta et Cecilia, sanctitalis opinione claris, cx ordine 
abbatissis; qui sedem suam habuit in castro Born, di-
tionis Juhiacensis; anno 900, prope Mosam, a Ragmnero, 
pnimo Hannoniae comite, et ahiis victus, in praelio oc-
cubuit. Odam, Odonis Francorum in Aquitania et Bun-
gundia regis fihiam, duxit uxorem; floruerunt tempore 
Hennici pnimi, tertii et quart! imperatorum. Ex hac 
familia Wilhe!mus quartus a Ludovico Boio imp. anno 
1529 rnarchio, jude a Carolo quarto Augusto in comi-
tiis Metensibus, dux Juliae cneatue est, anno 1556; qui 
ratione uxonis suae Maniae, Eduardi Gelniae ducis so-
roris, dotahitio jure Gelniam ad se traxit. Post obitum 
Wilhelm!, ultimi Juliae ducis, transit is ducatus per 
ejus fihiam unicam Mariam ad Joannem Marchanum, 
Cliriaeducem, anno 1496. Continethicducatus 24 prae-
fecturas et multam nobihitatem. Jamque hoc stemma 
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penitus intercidit. \Valramum babuit, archiepiscopum 
Coloniensem, principern electorem, et Alexandrum, 
episcopum Leodiensem. 

Comitatui Cuidicensi, quatuor a Bosco miliaribus 
initium est, quem vernaculee Cuick appellant. Ui co-
mites ohm potentes et bellicosi fuere. Gravia urbs comi-
tatui includebatur. Deficit sub JJermanno ejus famihiae 
postremo, tempore Lotharii secundi imperatoris, anno 
1137. Postea Godefridus ejus nominis III, Brabantiae 
dcx, hac ditione obtenta ab Ottone domino de Cuick et 
lieverle, pro quinque millibus librarum grossorum ni-
grorum Turonensium, quod proprium seem verum erat 
allodium, anno 1328, secundis nuptiis sibi adscivit Ma-
riam, Arnuphi comitis Lossensis fihiam, quae genuit 
ilenricum dominum dd Cuick et Guilielmum, primum 
Parvisli dominum; quae linea postea per nuptias ad 
ilornanam transiit. 

Joannes, ejus nominis primes dominus de Reiffer-
scheidt, Malbertç  et Hillesheim, fundavit monasterium 
juxta oppidum Ilillesheim in Eifflia, FF. eremitarum 
ord. S. Augustini; obiit anno 1224. Sepultus in monas-
terio Himmedaliensi. Uxor Ida, fihia Gerardi comitis de 
Blanckenheim, ex qua Joannes successor, Rudoiphus, 
Mechtildis, conjux Waitheri comitisjuliae, dotata pane 
territorii de Reifferscheidt, quae modo dominium de 
Wildenburgh dicitur, a Castro quod Wilhelmus comes 
ibidem erexit, et medietate oppidi et castri comitatus de 
ilhllesheim in Eilfiia. 

Comitatus de Blanckenheim exstat in partibus Rif-
fiiae; ejus possessores(olim domini, deinde comitesfuere) 
originem ducunt a fihio natu minore ex comitibus Ju-
line, unde adhuc insignia Juhiae comitum gestant, ni-
grum scilicet loonem in campo aureo cum rasteHo 
rubeo superscripto. Amplum habet territorium atque 
jurisdictionem, multos vasallos nobiles. Finita hac stirpe 
per nuptias transiit ad comites de Loken (?) atque, post-
modum ab us ad comites de Manderscheidt. 

Epitapdium. 

Vertitur in cineres vir tanti nominis hems 
Sunt huic a Parcae fila recisa manu. 

Qul cum CitrueriL magnis natalibus, alta 
Conjungit surflmum noisilitaLe genus. 

Sed quid honor, quid opea, quid gloria sanguinis alti? 
En cineres tanti nunc tegit urEa yin. 

Joannes, secundus dominus de Reifferscheidt, suppe-
tias tulit Joanni I, dcci Brabantiae contra Reinoldum, 
Gelriae comitem, in praelio mcmorabili, juxta Worm- 

gam, anno 1288 et ab Ifenrico ejus patruo prole des-
tituto, testamentariis codicihlis baeres declaratus est, 
Ut liquet ex quodam scripto e Steinfeldianae abbatiae 
archivis huc transcripto. - Ego .laannes nobilis cupio 
declarari, quod nobilis dominus Henricus de Reiffer-
scheidt, pat ruus meus, prolem non habuit cum con.-
jugesuanobitidomina dgnete de Cuick, cum me castri 
sui Reifferscheidt, at universorum bonorum suorum 
haeredem et successorem institueret etpraedecessorum 
suorum iliustrium ducum in Limburg of marchio-
num in Jrlo, do quibus originem duxerat tam san-
gufnis guam generosae nobilitatis, anno 1282. Vita 
fungitur anno 1289. 

Epitaphium. 

Me arabantinus pulsans cum stragc Sycambrum, 
Vidit in adversos snitlere ida duces. 

Victrices aquilas , victnicia signs tulissem 
Trans Garanam, trans Herculeasque Pylas. 

Fala obsLant nohisque negant virtute colossos 
Instrucre: hic metes fiximus: aura vale. 

Uxor Aleidis, fiuia Theodorici comitis Cliviae, ex qua 
Henricus successor, et Fnidericus. Helias Graill, ducta 
in uxorem Beatrice, haerede Theodorici Ursini, ultimi 
Cliviae praefecti, creatur a Theodonico imp. pnimus Cli-
viae comes, yin armis clarus Carolum Martellum in 
Bispaniam contra Sarracenos sequutus, occubuit anno 
734. Ejus posteri exstitere simul comites Testerbandiae, 
a quibus comites de Loen et Ahtena orti sent. Ilujus 
familiae S. Luthardus canonizatuS est. Theodoricus, 
cognomine Luiff, comes Cliviae et Sarbruggen, exuxore 
sea Beatrice, fihia domini de Ringelbergh, sustulit AIei-
dem, uxorem Joannis secundi domini de Reifferscheidt, 
quae aviam paternam habuit Aheidem, fihiam flenrici, 
domini de Heinsbergh; proaviam Isabeiham, Bennici du-
cis Brabantiae fihiam, inde per Margaretham, fihiam 
Theodorici ejus nominis 1X, comitis Cliviae in ordine 
XXVI, et ejus uxonis, fihiae Reinohdi pnimi Gelniae du-
cis, transiit haec ditio, inter quatuor Imperii comitatus 
sublimata, ad Adoiphum, comitem a Marcka, quae post 
a Ruberto imperatore anno 1397 in dtscatum erecta 
est. Decem continet praefecturas, oppida phunima, no-
bihitatom multam et dominium Ravenstein. Inierunt ii 
comites matrimonia cern impenatoribus Onientis Paleo-
hogis, et Occidentis, Arduennae, Aquitaniae, Lotha-
ringiae, Brabantiae, Sueviae, Limburgi, Saxoniae, 
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Bavariae, Lucelburgi et Gelriae ducibus, item Provin-
ciae, llennenbergiae et !tollandiae comitibus. 

Henricus, ejus nominis primus, dominus de Reiffer-
scheidt, statim ut per aetatem potuit, militiae se totum 
mancipavit, ac deinde contra Dohemos et Staidingas 
haereticos cruce signatus militavit. Gloriae stimulus et 
calcar, quo sublimes ejusdem animae concitantur, go-
nerosum virum minime permiserunt quiescere, et cum 
periculo potius summa quam tuto humilia sequi volens, 
obiit anno 1506. 

Uxor lrmgardis, fihia Wilhelmi domini a Mander-
scheidt, et Gertrudis a \Virnenburg conjugum, protuhit 
Joannem successorem. 

Comitatus de Manderscheidt ante octingentos viguit 
annos, eujus possessores initio domini fuere, post co-
mites potentes, siquidem magnam Eiffliae partem et in 
ea quatuor supra decem dominia obtinuerunt; castrum 
autem et oppidum nomen habet a Nortmannis, quasi 
Nortmannoruin terminus. 

Ilabuit baec famihia Joannem episcopum Argento-
ratensem; quae in diversas secta est lineas, quarum au-
quae adhuc supersunt. 

Joannes, tertius dominus de Reifferscheidt, in Prussia 
contra gentiles arma exerduit, clarissimo in posteros 
testimonio, qui cum vicina bella deessent, armorum 
gloriam apud remotissimas nationes quaesivit, exinde 
ad behlum sacrum in Orientem profectus, Famagustae 
in Cypro insula decessit; ibidem apud Franciscanos con-
ditus; obiit anno 1341. 

Epilaphium. 

Vali! clandestino Janus ruit impete Lethi! 
Martia qui quondam vicerat arms Leo. 

Quique triwsphales misit sub jure phalanges 
Prussiadum, cogens subdere colla jugo 

Illius ad clypeum concussus perstitit orhis, 
Qua patet exoriens occiduumque laws. 

Nuncjacet. eccejacet functus meliorilsus auris, 
Neve habet in tantum . . . . . . . . . . . . 

iDe viget , vivitque gravis ........... 
Temporis at morsus dentibus • ore pent. 

Uxor Mecbtildis, fshia Roberti comitis a Virnenburg, 
genuit Henricum, succedentem Reinoldum, maritum 
Mariae comitissae a Loen, patrem Mechtildis, viduae 
Arnoldi domini de Guterswick, sepultum Coloniae apud 
Augustinianos, ante summam aiam, a quo moderni co-
mites Benthemii originem ducunt. Item, Joannetam 
Conrado domino de Scbleiden desponsatam, et Ludo- 

vicuin, qui una cum duce Juliae, Leodiensibus bellum 
indixit, quod scilicet Jiorneus, eorum episcopus, castrum 
quoddam Ludovici in comitatu Lossensi, suo donarat 
consanguineo. Quare Leodini, 40000 armatorum cons-
cripto exercitu, in terram penetrarunt Juhiacensem 
tandemque pax facta est inter utramque partem per 
comitem de Neuenar, et doininum de Scbleiden. 

Comitatus de Virnenburg antiquissimus est, cujus 
possessores sese comites a Wirnenburg, et dominos a 
Monte-Real scripserunt. Ex qua familia Henricus exiit 
archiepiscopus Colonien., princeps elector, qui obiit 
anno Christi 1534, sepultus Bonnae. Henricus dictus 
Pacificus, archidux Austriae, fihius Alberti imperatoris, 
habuit in uxorem Elisabetham, comitissam a Virnen-
burg; obiit anno 1327. 

Ifenricus, secundus dominus de Reifferscheidt, auxi-
hares copias attuhit Wilhelmo Montium duci in praelio 
contra Adolpbum et Theodoricum Cliviae duces, anno 
1397; vitam exhalavit anno 1598. 

Uxor Richardis, fihia Conradi domini a Dick, proge-
nuit Joannem successorem, primum hujus stirpis Salmae 
comitem, et Adeiheidem, uxorem Joannis comitis de 
Ridtberg, ex Arnsbergiae comitum familia. 

Dominium a Dick liberum est atque sui juris, am-
plum habens territorium et jurisdictionem, octoginta 
vasallos nobiles ferens. Jam ante 500 floruit annos. 
A nemine nisi Deo et sole recipitur; quod per hae-
redem unicam Coniadi , domini a Dick, et ejus uxoris 
Lucardae, nobihis dominae a Genep, ad dominos de 
Reifferscheidt transiit anno 1119. 

Henricus, dominus a Dick, citatur inter testes a Con-
rado comite palatino Rheni. Henricus dominus de Dick 
cum fihio Alexandro citatur a Philippo, ox comitibus a 
Dassele, arcbiepiscopo Coloniense, anno 1189, Theodo-
ricus a Dick, 1226. Henricus et ejus filius Aigrandus 
domini de Dick citantur ab Henrico, duce Bavariae, co-
mite pahatino Rheni, anno 1197. Domini a Dick fun-
datores monasterii suburbani beatae Mariae Virginis 
oppidi Novesiensis, tempore Aldewini archiepiscopi Co-
loniensis anno 690, ordinis canonicorum regularium, 
sunt. Luduiphus, dominus a Dicka, interfuit coronationi 
Ottonis quarti imperatoris, Coloniae. Conradus vixit 
anno 1201, Gerardus 1218; Conradus et e'jus uxor Odi-
ha de Schonvorst ox dominis de Falckenbergh. 

Joannes quartus, primus comes Salmae, dominus de 
Reifferscheidt. Ejus castrum Reifferscheidt tres princi-
pes electores ecclesiastici, episcopus Leodiensis, et dux 
Juhiae per sex bebdomadas obsederunt, cx quo illorum 
agros ante ferro et thamma longe lateqtie devastarat. 
Praesidiarii autem principum vires nihih veriti, locique 
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fortitudine freti, in eos excurrentes levia certamina 
vaiio marte saepius inierunt: quousque pricipibus vi-
sum fuit hullanos ex agro Leodiensi evocare, qui, cu-
niculis actis, castri fundamenta accenso pulvere pyrico 
disturbarerit. Ilujus comes certiorredditus, depaceagere 
coepit brevique res eo perducta est, at, regis Rom. vi-
ces gerens, de controversia cognosceret et captivi hinc 
inde absque litro dimitterentur anno 1386, die S. Lau-
rentli, Wenceslao imperatore reguante. 

Deinde copias attulit Carolo sexto, regi Franciae, in 
hello Aquitanico, contra Henricum, Angliae retcem,  ci-
quo homagium praestitit ratione 400 coronatorum an-
nuorum ad vitam. Anno 1401, bellum gessit item, 
diuturnum corn Simone, comite de Spanheim et Vian-
den. Postmodum interfuit praelio Leodiensi circa villam 
Othei in quo ab Renrico ejus nominis II, comitc Sal-
mae, postquam ejus filius cecidisset in acie adversa, in 
haeredem comitatus Salmae, tanquam ex vera et recta 
linea proximior agnatus et consanguineus, adoptatus 
est. Demum monasterium in oppido Redtbur FF. ere-
milarum ord. S. Augustini a majoribus suis fundatum, 
restauravit, multisque auxit privilegiis: inde a summo 
pontifice Joanne ejus nominis XXII, titulo viri nobilis 
etiliustris, in bullaejusdem monastcrii fundationem con-
cernente, condecoratus est, quemtitulum non nisi prin-
cipibus, sedes apostolica impartiri solita est. Idem 
fundator fuit rnonasterii montis S. Willebrodi, tentiae re-
gulae S. Francisci, in eodem dominio, et monastenii in 
Frauuen-Wilier. 

Uxor prima Corsa, flula Arnoldi domini de Bolandt, 
sustulit unicam Mechtildem nuptam Wilhelmo, comiti 
a Lirnburg et domino in Broich, dotatam dominiis Bcdt-
bun, et Hackenbrock certis cum pactis. Secunda Jutha 
a Boessechem, fihia Gerardi domini in Cubenburg, fun-
datrix monasterii S. Nicolal, monachorum tertiae regu-
lae S. Francisci, in dominio Dick, anno 1400; ex qua 
nati sunt Joannes successor, Mechtildis, Joanni comiti 
ab Horn, Parvisii domino, Adeiheidis, Joanni comiti de 
Moers desponsatae, et Jutha , abbatissa ad S. Quirinum 
Novesii. 

Domini a Boessechem genus suum ab Aquitaniae du-
cibus deducut: nam Walgerus, dux Aquitaniae, frater 
natu major Theodorici, pnimi comitis Hollandiae, ex 
uxore sua Margaretha, haeredc unica Babduini ultimi 
comitis Teistcrbandiae, cornitem, cui nupsit fihia Ar-
noldi XII, comitis Cliviae, anno 867, quae genuit 
Hennicum successorem, Gerbrandum pnirnum in Boes-
sechem, cujus etiarn arcis fundamenta, anno 900 jecit, 
usque Anfredum XXVIII, episcopum IJitrajectensern. 
Ex hac familia Rudoiphus dominus a Boessechem, co- 

gnomine Magnus, Hennici quarti imp. dux belli contra 
Saxones constitutus est; deinde anno 1174, hi domini 
arcem et oppidum Culenburgense exstruxerunt: horum 
posteri sese dominos a Culenburg scnipserunt; quae 
stirps jam funditus extirpata est. 

Joannes, quinine comes Salmae, dominus de Reiffer-
scheidi, rnareschalcus haereditarius Coboniensis electo-
ratus, Ilierosolyrnam cum Joanne duce Cliviae profeetne, 
ibidern equestnis militiae ordinem suscepit, Graeciam 
Syiiam, Agyptum et Arabiam periustravit, armis pene 
a puenitia deditus, ducis fortissimi laudern reportavit 
perennem, inde rovcrsus interfuit ludis equestribus Bru-
gis, in nuptiis Caroli Burgundiae duds ci Margarethac 
sororis Eduardi regis Angliae; exinde eumdem sequutus 
Novesium obsidentem, legionem pediturn adduxit, quin 
etiam 800 equitibus praefuit et pbenisque praeliis in-
genti militani gloria interfuit, cui, ob relum adminis-
trandarum peritiam, adhaesit in colloquio Augustae Tre-
virorum habito cum Frederico ejus nominis III imp., 
et splendidissimo et sumptuosissimo ibidem a Carob 
habito convivio interfuit. Obiit anno 1436, sepubtus Co-
ioniae apud Carmelitas, in sacelbo B. Virginia. 

Tlxor Irmgardis, fihia Guilielmi domini de Weveiho-
von, Grctbent et Bonn, prodreavit Wiihelmum, praepo-
situm Wordensem, Juannem, manitum Phiiippae, filiae 
Gontheni, comitisde Newenar, sterilis sepuitae in Reiffer-
scheidt. bile vero tumulatus est Confluentiae, in coenobio 
Franciscanorum, anno 1434. Petnum item successorem, 
Rheinoidum equitem teutonicum, qui obiit in Russia 
contra infideles militans, Hennicum, canonicum Me-
tropolitanum Coboniae et pnaepositum Bonnensem, 
inbumatum corn matre Salmae, in S. Ganguipui tern-
plo; et Jutham, Uinico comiti a Regenstein, domino 
Blancoburgi, nuptarn. 

Vini illustres amplissimi coilegii Coloniensis debent 
esse absque infamiae labe, nobiles nomine et armis, sine 
reprehensione, bibeni ab onigine, quorum majores nulio 
unquam tempore servilis conditionis fuerunt, narn 5cr-
vitus est directe contra humanam et christianam Ii-
bentatem; legitime nati , tam ipsi quam ex suis tniginta 
duobus atavis et sex decem generationibus in summa 
et vestuta nobilitate constiluti, ex parte pains et ma-
tnis, ultra hominum memoniam, neque nobilitatem et 
dignitatcm quae virtutibus constat a so solum sed ab 
insigni majonum nobilitate et praeclaris patrummeritis, 
Ut velutit ransmissa immaculatae puritatis hacreditas, a 
majoribus acceptam, et ipsis jane naturae infusam as-
sequuntt'r. 

Do hac re debet fieri attestatio per odto vinos prin-
cipes ejusdem conditionis sigillata subscniptaque mann, 
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loco jurarnenti, et examinari per duos ad minimum 
viros illustres istius collegii apud Colonienses; apud 
Argentinenses vero per duos ecciesiasticos principes et 
duos duces saeculares, comites vet barones sacri Romani 
Imperii. Itaque ut conserventur familiae, et quia leges 
imperiales in Germania nullum admittunt ad feuda 
majora et regalia nobilissima nisi habeat superdictas 
qualitates, possunt venire in eleclionem novi archie-
piscopi principis electoris, cujus tanta est dignitas ut 
sit principalis Imperii columna, regi aequiparetur et 
eligat Romanum imperatorem, qui est caput totius 
Christianitatis et orbis. 

Estque major nobilitas horum quam equitum aurei 
velleris, cum in hunc ordinem aliquando equites reci-
piantur inira baronis dignitatem neque semper ex ye-
tusta summa nobilitate, neque semper legitime nati, 
neque tenentur probare suos triginta atavos, sed suffi-
cit ut sint beise meriti de Corona Rispanica, et quan-
turn ad personam ex genere nobilissimo e nominis 
nobilique insignium vetustate, sine alicujus controver-
siae notis. Equites fortissimi in numerum intimorum 
amicorurn et consilianiorurn a rege recipiuntur, et fra-
tres militiae censentur, sed nec altius ire possunt, neque 
per hunc ordinem principes flunt, si antea non fuerint, 
quamvis jura pnincipum habeant. 

.Epitaphium Joannis. 

Latere vistus aescia est: hic quijacet 
'Fumuto reconditus, Joannes inclytus, 
Salmae comes, Limburgico idem sanguine 
1demue Pharamundi superbus stemmate, 
Reliquit invisum nihil durum, nihil 
Virtutis unde proderet stigmata suae; 
Cla.rus donii decore, clarus Belgico 
Pugoace qui sub Carolo pugnaverit; 
Peditum simul equitum phabangis eastitit 
Ductor, rei peritus altum Martiae. 
Bujus laborum testis est Novesii 
Ager, Mosella testis est, testis at 
Burgundio virtutis hic cui strenuae 
Beblique landis usque socius contigit. 

Dominium de Weveihoven libesum est atque sui 
juris, sexaginta babens vasalbos nohiles. Ejus domini 
Christianus et Albero films, milites, fundarunt monaste-
nium nobilium monialium in Langwaden, anno 1145. 
Ex eodern dominio, Gerardus habuit uxolem Annam, do-
minam de Broich super Rhuram, ex qua sustulit Wilhel-
mum, maritum flhiae et haeredis Joannis, ultimi domini 
ab Aliften marcschalci haereditarii electoratus Colonien-
sis, ejusque uxoris Maniac comitissae de Marcha, quae  

procreavit Irmgardim uxorem Joannis quinti comitis 
Salmae, domini de ReifTerscheidi, dotatam dominio 
Alfiterano, et aliam 611am nuptam Joanni domino de 
Gemen, Anholt et Bredevort. Hujus familiae Florentius 
fuit decanus I%fetropolitanus Coloniae, post episcopus 
Monasteniensis, et Ultrajectinus, renuntiatus anno 1562. 

Everhardus canonicus Coloniae in summo templo 
anno 1250. 

Fridericus vixit anno 1597. 
Hermanus, dominus de Alifter, mareschalcus Cob-

niensis electoratus, pater Joannis anno 1201. 
Petrus ejus nominis primus comes Salmae. do-

minus de Reifferscheidt, oblit anno 1505, sepultus ad 
D. Nicolaum. Mareschalcus haereditarius Coboniensis 
electoratus equestrem ordinem suscepit cum gladio 
Caroli magni, ab imperatore Maximiliano primo, in 
sua coronatione Aquisgrani, a quo etiam eodem die 
tres principes electores saeculares eundem eques-
trem ordinem susceperunt; unde apparet hunc ordinem 
eo tempore in magna fuisse aestimatione. In ipsius 
regis ingressum, ante porticum suum templi Beatae 
Virginia, cum rex sub porticum ab equo descenderet, 
statim ut mareschalcus haereditarius Coloniensis an-
chiepiscopatus atque Angniae et Westphaliae ducatus, 
et ditionis ejusdem electoratus ultra Rhenum, album 
equum cum puicherrimo aureo ornatu, ut sua regalia 
et jura ad se spectantia recepit. mdc cum idem rex, 
Friderico tertio imperatore, patre suo, Coloniam solem-
niter intraret, ante porticum summi templi, cum rex 
ab equo se demitteret, ejus equum cum aureo catha-
fracto ornatum rursus ad se recepit anno 1486. Estque 
notabile quod rex in Aquisgrani civitatis ingressus, 
ante portam pnius descendit ab alio equo quo usus fuerat 
in itinere, pro reverentia et lionore capitis Caroli ma-
gni, quod auro et gemmis ornatum, a clero primanio, 
et senatu ejusdem civitatis, sub solio, in regis adventum, 
obviam ci praefertur processionaliter ad osculandum, 
quo facto statim deputati senatus eundem equum, ut 
sua jura ad se recipiunt, sed statim iterum pro quin-
quaginta quinque aureis florenis redimitur a rege fu-
turo imperatore. Sub quo et ordines in Belgium duxit 
contra Galliae regem, et etiam prius sub Fnidenico ter-
tio imperatore Contra Flandriae rebelbes. Obiit anno 
1505, sepultus ad D. Nicolaum. 

Uxor Regina, filia Gerardi comitis de Seyn, ex qua 
Joannes successor. 

Comitatus de Scyn sites est in Sylva (vulgo Wester-
waldt) dicta, complectens duo oppida, ditionem am-
plam, et ad aliquot miliania extensam. Ejus auctor ftiit 
Fnidericus, Nassaviae comes, cui pater fuit ejusdem no- 
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minis, mater Rosina Blanca, Lopi Agabiae ducis fihia, 
qui admodum juvenis in Ilispaniam profectus, Ut illic 
merito virtutis suae equestrem ordinem consequerecur, 
et din in expeditione contra Mauros agens, uxorem 
duxit Sigetbam, Waitheri comitis Bliansii fihiam, et co-
mitatum hunc erexit, et matris suae insignia appendit 
et arcem Seinam nuncupavit. lix uxore nactus unictsm 
Waitherum, a quo Seinae comites; decursu vero tern-
porum haec famihia in duas se devisit hineas, Seyn 
scilicet et Witgenstein, comitum, quarum posterior 
superest, prior defecit. Ex hac familia Gebhardus, co-
mes de Seyn, intermit ludis martialibus, sub Henrico 
primo imp. cognomine Aucupe, annur 	Eberhardus 
comes de Seyn exstitit magnus magister equium teu-
tonicorum in Livonia, anno 1256. 

Ilabuerunt comites a Seyn etiam quatuor oppida 
circa Rhenum videlicet Linz, Erpell, Onckel et Rhein-
Broell. 

Joannes, sextus comes Salmae, dominus de Reiffer-
scheidt, mareschahcus haereditarius Coloniensis electora-
tus, sub Carob quinto imp. equitum mule praefectus, mu-
litavitiubehbo contra Franciscum, Gahliae regem, deinde 
cum hostem exploraturus cum ducentis nobilibus abiisset 
prope Rhemos, inter primos fortissime pugnans, dum se 
inpostremos ex acie quam restituere conabatur rece-
pisset, in ejusdem potestatem devenit, unde extra decem 
milhia aureorum soluto dimissus est. 

fJxor Anna, fihia Ottonis, comitis de Hoya et Brouc-
hansen, genuit Joannem successorem et Franciscum 
Arnsbergii, in Westphahia, defunctum et tumulatum 
anno 1529. 

Epitaphium. 

Multa domi Salmae (?) Leant to multa, Joannes, 
Mania to ad coelos jure trophaea Leant. 

Carolus id Caesar, noscunt Id saecula nostra, 
.aEtennum id noscct sedula posteritas. 

Ergo tuum loculis corpus conciuditun, annos 
Sed tua per cunctos fama superstes cr15. 

Aliud. 

Adverso si me foAit certamjne Mayors, 
Non Semen advera sorte siflistra feno. 

Occubul Franci medlis in millibua Iseros, 
Umbnifers nec me narita lintre vehit. 

Cingor Appollinea lauro, vanasque per umlaras, 
Funeris exuvias defero marte mel. 

Comitatus de Hoya ab utraque parte Visurgis flumi- 

nis ripae sex supra Bremam miliaribus exstat, ditio 
ampla et copiosa, multis oppidis, arcibusque jam ab 
anno 840 referta, quatuordecim praefecturas sub se 
continens, quarum haec sunt nomina, Hoya an, nude 
comites ortum et nomen diducunt, Nieburga urbs prae-
cipua comitumque sedes, Levenaer, Brochausen, vetus 
et nova, Roltena, Erenburg, Veht, Feudenburg, Sick, 
Heigerbergh, Scdenburg, Depena, Barenburg. Fami-
Ha in duas abut lineas, Hoya et Ridtberg comitum, 
quarum ahiera titulum et insignia Ridtbergica assump-
sit. Waitherus, comes ab Hoya, Henrici auctipis imp. 
fuit sispremus equitum magister in bello contra Hun-
garos, in quo item constanter pugnans interfectus est 
anno 938, cujus armati equo insidentis statua, una 
cum imperatoris cx acre fabricata, in templo Maukir-
chiano asservatur. Idem, bic intenfuit certamini eques-
tri Magdeburgi anno 93.3. Uxorem habuit Veronicam, 
fihiam Alberli tertij comitis Ascaniae; contraxit haec 
famihia cum Sueviae regibus, Saxoniae, Brunsvichii 
et Lunenburgi ducibus matrimonium. Habuit aichie-
piscopum unum llremensem; duos Monasterienses, 
duos Mindenses, quatuor Osnabruggenses, unum Wer-
densem, et unum Paterbornensem episcopos. Quae jam 
penitus extincta est et ditiones pleraeque ad duces 
Braunswichii et Lunenburgi redierunt, qui hornm co-
mitum insignia suis adjunxerunt. 

Mos est antiquitus introductus quod ubi regia ma-
jestas pervenenit Aquisgranum, ad portam exteriorem 
ejusdem civitatis, quae fuit D. Jacobi, quod equo des-
cendat, atque sanctam crucem, a canonicis regem 
exspectantibus ilhuc delatam revenendissirne osculetur, 
factaque reverentia D. Carohi capiti , demisso equo 
pniore, in ahium subinde transihiat, civitatemque in-
grediatur, vigilum quoque uflu8, regio equo priore qui 
ipsis civibus cx veteri consuetudine cessit, insidens uh-
terius pergendo praecedit caeteros, obiit anno 1535, 
sepuhtus ad D. Nicobaum'. 

Joannes septimus comes Salmae dominiss de Reier-
scheidt sequutus est Wibhehmum, ducem Juhiae, in Fran-
ciam, ad nuptias cum Navarrae regis lihia, celebratas 
quem dux in itinere Salmae invisit. Deinde mihitavit 
praefectura equitum Carolo quinto in provincia et ob-
sidione Marsihiensi, et Metensi contra regem Franciae, 
vita functus est anno 1559, ad D. Nicobaum sepubtus. 

tixor liuisabetha, fibia Guihiebmi principis Rennenber-
giae, sustulit hiermannum, anno 1544 mortuum. Wer-
nerum successorem, Wibhebmum et Joannem canonicos 
metropolitanos Coboniae et Argentinae, ibidem in aede 
D. Gereonis sepubtos, et Annam, Philippo comiti a Marcka 
desponsatam, anno 1574 defunctarn. 

I Ce paragraphe parait dtre hors de place at so rapporte e La p.  751. 



TABLE ONOMASTIQUE. 	 755 

Hennenbergensium principum ditio habet ad orien-
tern et septentrionem Thuringiae salium, CUJUS Ca-
dumina Franconiam, Thuringiam in hoc territorio 
disterminant, a meridie fluvium Moenum, Bambergen-
scm et Herbipolensem episcopatus; occidentalem par-
tern cingit mons ab incolis de Rhon vocitatus, a qua 
parte dioecesin Fuldensem et Hassiam respicit. Irriga-
tur a fontibus Visurgis fluvii ac dividitur in duas partes, 
in comitatum Rennenbergicum, quem antiquum, et 
principatum Coburgicum quern novum appellant. In co-
mitatu sunt haec castra et loca, Hennenberg, Mosbach, 
RosdoriF, Northeirn, Voickershausen, Franckenbergh, 
Wasungen, Scbeusingen , Themar, Eilgcrsburgb, 
Mainburg, Weinshausen, Ilmenau, castrum et oppi-
dum, Barchfeldt, Sande. In hoc principatu sola ditio 
Coburgica XX oppida et castra continet, Coburg 
castrum et oppidum, Honstcin, Ileltburg, Strauff, KtJ-
nigshoffen, Steinberg, Wildberg, Rotenstein, Konigs-
berg, Irmeishausen, Murstat, Kissingen, Steinack, 
Scbilteck, Schmalkalden, Hisperhausen, Eisfeldt, Ncus-
tat, Rotach, Ummerstat, Sonnenberg, Fulbach, Scharf-
fenbergh, Breittingcn. Ejus possessores fuerunt et mar-
chiones supra Salam cc Elbirn contra Wandalos; item, 
marchioncs littoris Armoricae contra Nortmannos '; 
marchiones in Schoenfurt, et possessores oppidorurn 
Munrestat, Merreistat, Meningen, Wasungen; item, 
tractus circa Rhenum et Albam, ubi sunt oppida Dur-
lach, Greitzingen , Neuburg cc alia loca plura; et 
comites Franciae orientalis cc burgravi Wurtzburgen-
ses, et jam tempore Caroli magni et Henrici Aucupis 
imperatorum magna autoritatc et potentia Iloruerunt; 
quorum unus cx linea cornitum de Aschaw, Friderico 
tertio imp. regnante, sub informatione Anthonii de 
Columna, nobilis romani, obtinuit ab imperatore, in 
augmentum suorum insignium, columnam albam in ru-
beo carnpo coronatam. Habuit haec familia archiepis-
copum unum Moguntinum, principem electorem, unum 
Spirensern et duos Hcrbipolenses episcopos, unum Ful-
dae abbatern principem, divisitqiie se in tres lineas, 
Hennenberg, Ilartenberg et Aschaw comitum, cx qua 
priore Bertoldus, comes Hennenbergiae, dominusSchleu-
singen, creatus est princeps Irnperii ab Henrico septirno 
imp. Francofurti, anno 1510; qui, utdignitas melius 
conservaretur, statuit ne quis, praeter primogcnitum 
et successores, novi principatus titulo uteretur. Matri-
monia contraxerunt cum potentissirnis Imperii principi- 

I Ici se trouve dens Ic manuscrit une Jongue redite dun 
morceau précdent, puis le rcit continue cornice on Ic voit. 

Toni. I. 

bus, utpote ducibus Bavariae, Saxoniae, Brunswichii, 
Teck, Lunenburgii, Wirtenbergiae, Anhaltini, Rheni 
et Saxoniae comitibus palatinis, marchionibus, vete-
ribus cc modernis Brandenburgii et Badensibus, landt-
graviis Thuringiae, f%lisniae, Jlassiae, Leucbcenbergii. 
Cujus tamen ditionis major pars, ob prolis masculae 
defectum, domui Saxonicae, quae horum principum in-
signibus utitur, advoluta est. 

Amplissimus cathedralis collegiorum Coloniae et Ar-
gentinae procerum senatus, in quo a primis conditorum 
exordiis ad hanc diem, non nisi illustrissirna, et gene-
rosissima, pi'obatissimac, vetustissimac prosapiae im-
peracorurn, regum, archiducurn, ducum, comituin, 
baronum stemmata, regendo dirigendoque turn sui or-
dinis coetui, turn universo diosceseos populo, in par-
tern laboris antistiti vesliunt, cc tanquam sidera solem 
suum circurnstant, eamque et amplicudine muneris 
et excellentium virtuturn meritis praerogativam curn 
paucis meruere, summorum pontificum decretis stabi-
litarn et amplissirnurn purpuratorum patrum senaturn 
(quo post surnrnum ecclesiae caput nihil in ecciesiastica 
hierarchia habet orbis terrarum augustius), habitu 
cultu cc colore repraesentant; quas ob res, sicut una 
quaelibec caeterarurn ad Rheni ripam ecciesiarum suum 
honoris titulum habet, sic Argentoratensis excellens no-
bilissimae, Coloniensis ditissimae pracconiurn, quod 
avorurn temporibus retulit, effulget et etiarnnum con-
servat '. 

Epiiap/zium. 

Inclyta sexcentos poterac feliciter annos 
Ilennonbergiadum his nurnerare domus, 

Obscura Si flOfl proavos longaeva vetustas 
Pressisset pacrurn gestaque nube dies. 

lJsque adeo exulibus Musis at Apoltine, tempus 
Ilorrida barbaric, contigit omne situ. 

Wernerus, ejus nominis prirnus comes Salrnae, do-
minus de Reifferscheidt, rnareschalcus haereditarius Co-
loniensis electoratus natus est auno 1545. A Joanne 
Austriaco Belgii gubernatore legationem suscepit, no-
mine regis Hispaniae, ad omnes principes Germaniae, 
quam cum laude obiit. Deinde sub Galliarum rege Hen-
rico tertio interfuit praelio percelebri jcsxta Moncontour. 
Insuper Ernesto Bavaro, arcbiepiscopo Coloniensi, mi- 

Ce paragraphe en rappelle no autre qu'on vient de lire, 
an d'autres termes, cc ne se lie pas bien avec celui qu'iI suit. 

95 
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litum chiliarcha propriis sumptibus auxilio venit. De-
latam sibi legionem trium millium peditum, et mile 
equitum, a principe Parmensi nomine regis Hispania-
rum oblatam constanter recusavit, suis rebus in pace 
frui eligenset neutri parti militare volens. Duo item avita 
familiae suae dominia, Bedtbur et Hackenbroick, multis 
annis a comitibus de Neuenar detenta magnis impensis, 
et summa difficultate, praecipuo rerum discrimine ver-
sante inter ilispanum et ordines belgicos confoedera-
tos, viduae Walpurgis Neuenariae fautores, recuperavit 
et contra varias invidorum et aemniorum insidiosas ma-
chinationes, etiam adversus potentiorum vim et arma 
illata, prudenter aeque ac fortiter defendit. Quinque 
principes electores ad intronisationem archiepiscopalis 
dignitatis, Coloniam, in summum templum introduxit, 
obiit a° 1629, 16 februarii. 

Uxor Maria, fihia Georgii comitis Limburgi in West-
phalia,et stirpe comitum de Altena,ex qua procreati sunt: 

Joannes Christophorus qui in pugna ad Neoportum 
equitum ordines duxit, e parte Aiberti archiducis Aus-
triae, postquarn omnes sua fortitudine et heroica vir-
tute stupefecisset, viriles nondum assecutus annos, cor 
habens generosum, interritum et inimicis suis cedere 
nescium, ad magna quaequae Datum, occubuit anno 
1600; oh egregias animi et corporis dotes, longiori vita 
dignus, qui ab omnibus etiam hostibus suis, oh virtutern 
et fortitudinem eximiam, desideratur. Ejus cor et in-
testina Antverpiae in sacello D. Thomae templi majoris 
inhumata, corpus vero ad D. Nicolaurn translatum. 

.Epitaphiam. 

Quis jacet ecce hid' Cliristoplierus: qua stirpe parentum? 
Salmorum comitum sanguine natus erat. 

Quid coluit? Martem. Quo morbo transiit? ictu. 
Ast ul,i? Prope Neport, pro duce, proque fide. 

Pro quibus intrepidus fortem dam fertur in hostem, 
Sese ilium Mayors vidit at obstupuit. 

Ergo fuit? Vivit pars prima, quid alters? surget. 
ijnde? cx hoc tumulo. Quando ? Voesnte tuba. 

Aliud. 

Si quis aim tumulo cupias hoc scire, Victor, 
Conditus, exaudi aecus et cum perceperis, ore 
Vt coeii rector servo mihi parcat egeno, 
Clemeoterque chori coelestis gaudia donet. 
Christophorus sum, stirpe comes de sanguine Salmae, 
Qui contra Eatavos cessi certamine fatis, 
Juxta urhem Neuport, pro rage at relligione 
iIi genus a rege est Frsncorum Pharamundo; 

Si petia ulterius majorum nomina, came: 
Wernarus genitor, genitrix Limburgica proles. 

Idermannus Adoiphus, canonicus Coloniensis, me-
tropolitanae et Argentinensis decanus, et gubernator 
inferioris Alsatiae, dioecesim Argentoratensem , pro 
Carolo cardinali Lotharingiae duce et episcopo, contra 
Marchionem Brandenburgensem, ejus aemulurn, non 
minus armis, quam COOSiIIO strenue defendit, et rursus 
in libertatem pristinam vindicavit, et ad fidem catho-
licam redegit, ac, post Caroli ohitum, pro serenissimis 
archiducibus Leopoldo, et Leopoldo Wilbelmo succes-
sive episcopis, inter tot irritamenta hostium, et mo-
tuum bellicorum semina, prudenti moderatione, pietate 
in Deum, comitate in suhditos , beneficentia in egenos, 
amore erga omnes parique ilorentissimae guberna-
tionis laude administrat. Serenissimi archiducis Leo-
poldi tam in episcopatu quam exercitu, publico patriae 
bono id poscente, bocum tenens generalis anno 1622, 
Tabernas Alsaticas adversus Fridericum, comitem pa-
latinum, Bohemiae exregem (qui una cum Christiano, 
duce Brunswicense, duobus ducibus Saxoniae, et Ernesto 
Mansfeldico corn quatuordecim tormentis bellicis, octo 
mule equitum, et decem mule pediturn exercitu, eas 
gravissima et intempestiva obsidione circumvallarat), 
invicto animo semel atque iterum feliciter propugna-
vit, conservavitque. In juventute Belgium, Gallias et 
Italiam vidit. Item, praelio supra memorato ad Neo-
portum, et expugnationibus civitatum Cambrai, Dor-
tans, Ardras in Francia et Hulst in Flandria, fuit. 

Wilhelmus Salentinus in Belgio primae militiae ti-
rocinia fecit et militavit, triennali obsidioni civitatis 
Ostendanae, et Boscum-ducis oppidum ab exercitu Hot-
landico cinctum, corn ab obsidione liberaretur, iriterfuit. 
In hello Argentoratensi fratri fidelem navavit operam. 
Rudoipho secundo, imperatori, et Leopoldo, Austriae 
archiduci, a consiliis hellicis, et dux mile equitum Ca-
taphractorum gboho stipatus, ejus exerciturn in hello 
Juliacensi gubernavit, castrum Breidenbent ab obsidione 
Ernesti, inarchionis Brandenburgii, liberavit, in quo 
conflictu Otto, comes de Solms, et alii viii militares ad-
versae partis occubuerunt. In expeditione in Palatina-
turn cum ferocissimo archiduce Leopoldo, ubi civitates 
Spira, Wormatia, Germerscbeim, Uagenau, Landau, 
Keisersiantern, et alia loca plura occupata fuere, con-
tinsie praesens fuit. 

Postea anno millesimo sexcentesimo vigesirno quinto, 
conscripsit duas legiones in Italiam, mule videlicet 
equites cataphractos, et tria millia pediturn Germano-
rum altorum, in servitium Philippi quarti catholici 
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regis Hispaniae, pro conservatione ducatus Mediola-
nensis, Liguriaeque recuperatione, quam Sabandiae 
dux, christianissimi regis Francorum et multorum re-
gum et principum collegiatorum, excepta Genua 
totam, juncto exercitu, vi occupaverat; qua expeditione 
feliciter peracta atque Liguria rursus in libertatam re-
dacta, ad patrios lares post triennium rediit; mdc a 
Ferdinando secundo piissimo, invictissimo et gloriosis-
simo imperatore titulo dam Hoohgebornem, hoc est, 
excellentissimi comitis condecoratur, qui titulus nisi 
solis principibus attribuitur. A rege Ilispaniae in am-
plissimum aurei velleris ordinem assumitur, et titulo 
colonelli Belgicique consiliarii una cum stipendio quous-
que viveret concesso et continuato. Sed statim anno 
sequenti, post obitum Vincentii, ultimi Mantuae et Mon-
tisferrati ducis, incepit novum bellum propter has di-
tiones inter Sabaudum et Nivernensem duces, unde 
pedestris legio missa est ad obsidionem Cazal, in Monte-
ferrato, equestris vero ad confines Mantuae ducatus. 
Ipse vero in Germania novas legiones pro Italia cons-
cripsit. In juventute Belgium, Galliam, Angliam, Ita-
Ham, Rispaniam et alias externas regiones perlustravit, 
et regum aulas frequentavit, ubi primaria officia ad-
ministravit; atque praeter latinae, gallicae, italicae et 
hispanicae linguarum peritiam rara animurn eruditione 
ubertim imbuit. Parum ante tumultus Bohemicos, pro 
serenissimo archiduce Leopoldo, legationem obiit ad 
Albertum et Isabellam, archiduces in Belgio, tune tem-
poris Gandavi in Flandria, in gravissimis Imperil nego-
tug existentes. 

Irmgardis, canonissa in Thorn, ibidem anno 1578 in-
humata, et Elisabetha, uxor Philippi Francisci a Dhaun, 
comitis de Falkenstein, domini de Oberstein, quae anno 
1516, fata oppetiit. 

Ernestus Fridericus comes Salmae, dominus de Reif-
ferscheidt, perlustrata Gallia, Anglia, Belgio, Italia et 
flispania, a patre ingenti spe et fiducia de ejus indole 
concepta, tanquam fulcrum senectutis suae domum 
ravocatur. Uxor Maria Ursula, fihia Emichonis, comitis 
de Leiningen, genuit Ericum Adoiphum, Ernestum Sa-
lentinum Ferdinandum et Maiiam Sophiam, Annam 
Salomen et Sydoniam Elysahetham et Annam Cathari-
nam..... 

Stirps comitum de Leiningen divisa est in tres lineas, 
quarum una defecit, aliis duabus adhuc superstitibus, 
quae quatuor habuit Spirenses apiscopos et Emichonem, 
comitem a Leiningen, ducem exercitus Conradi ejus 
nominis tertii imp. in Syria anno 1140. lii comites 
matrimonia inierunt cum ducibus Lotharingiaa et Ba-
variae, comitibus palatinis Rheni, marchionibus Ba- 

densibus, Iandtgraviis de Burgau et comitibus Juliae. 
Tandem transiit hic comitatus per Margaretham, filiam 
Friderici, comitis a Leiningen, et Margarethaa, mar-
chionis de Hochburg conjugam , jure dotalitio, ad Rhei-
nardum, dominum de Westerburg. Eorum ditio fuit su-
pra Weissenburgum Rheni, et in finibus Spirae, atque 
Wormatiae, ubi castra et oppida Leiningen, Harten-
berg, Laubsheim et Turchaim, et in Westrasia, Fur-
bach, atque Reixingen possederunt: exstiterunt prae-
terea hujus familiae unus archiepiscopus Moguntinus 
princeps elector, unus Babenbergensis et unus Herbi-
polensis apiscopi fundaruntque illud in finibus Vir-
tenbergiae opulentissimum coenobium Mulbrunnum, 
Friderico imperante. 

Officium mareschalci cum electoratus praerogativa 
inseparabiliter unitum, et perpetuo haereditarie con-
nexum et incorporatum est, neque in feudum ab elec-
tore datum, sed ohm ab imperatoribus in feudum una 
cum provincia ipsi electori concessum, quod etiam an-
tea a romanis principibus ad hoc datum et dotatum 
fuerit, et dim iuutiO et incisio hujus officii principaliter 
in dateriorationem alectoralis muneris et diguitatis ver-
git. A principibus romanis peculiariter dotatum, adeo-
qua contemptus et omne incommodum ad ipsos atiam 
principes primarios, quits et ipsos imparatoras redun-
dare vidatur. De officiis haereditariis in lmperio plura 
vigora aureae bullae, et investituram raperies. Privilegia 
snot haec in obitu cujusvis abbatis ordinis S. Benadicti 
in dioecasi Coloniensi: a novo abbate habat pro hives-
titura octoginta aurea, potest habere Judaeos in suo 
territorio, et ab omnibus in dioecesi exigera tributum 
cartum. Vacante electoratu, habet potestatem conscri-
bendi nobilitatem ad conventum provincialam et tern-
pore vacationis toting provinciae..... 

Titulus domini est polysimon sad in particulari ali-
quando pro principa usurpatur. fine rex Jlispaniae 
inscribitur dominus Frisiae, Schlavoniae, Portus Nao-
nis, Salinarum, Mechliniae, baronem vero nunquam se 
vocat, heat nornen baronis sit etiarn polysuinon, et ad 
omnes regahi in dignitate, et summa nobilitata consti-
tutos rafaratur. Varum in particulari stricta accaptum 
non ultra baronem, libarurn videlicet dominum, se ax-
tendit. Unda comitas Salmae, non se barones, sad do-
minos de Kaifferschaidt scribunt. 

Bela, 413. 

Tarritoire de Bussignies. Voy. Busegnfes. 

Bemeis, Rumeis, 54, 97. 
fumes, terra des seigneurs de Mortagne, canton et 
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arrondissement de Tournay. - Baudouin, sire de Ru- Rumes, dpousa Ide de Jauche; ii mourut a Ia Terre-
mes, surnommd Carum ou Caruns, et 61s de Roger de Sainte. Giselbert, 139, 144, 232. 

Rugues, sire d'Antoing, fils d1Alard et d'Jde, flue du chitelain de Douay, dpousa: 1° Philippine, 
flue unique de Michel de flames ; 2° Marie, flue de Jean de Cysoing. 

1r lit. Béatrix 211it. Alard d'An- Gautier d'An- Jean d'Antoing, Arnoul d'An- Gilles d'Antoing dpousa 
d'Antoing dp. 	toing, seig. de 	toing, seig. 	chan. et  archi- 	toing, cha- 	Is flue unique de Gull- 
Jean, seig. de 	Brifl'euil, épou- 	de Bellone. 	diacrede Cam- 	noine. 	laumede Frasnes. J"o- 
flumes. 	sa Marie, flue 	 bray. 	 mets los lilies nom- 

de Gauthier de 	 nsdCS par .Baudouin 
Thorote. 	 d'Ivesnes. 

Baudouin de flumes dpousa Philippe dpousa Adelaide épousa 
Sibylle, flue de Hellin de 	Thierri d'Houf- 	Jean d'Aire. 
Wavrin. 	 falize. 

Ehisabeth de flumes dpousa 
Jean de Warennes. 

Toy. Balduini Avenn. Chron. 

Remignejo, Rumigny (Hugo de), an. 1195, 525. 

Rumigny, en Thidrache. Voici un fragment gdndalogique qui concerne ce personnage 

Hugues de Rumigny, seigneur de Florennes, dpousa Alix on Adelaide de Hainaut, troisième file 
-- du comte Baudouin de Jerusalem et de Marie de Louvain. 

Nicolas I de Rumigny Jldatrix dpousa Gos- Alix dpousa N., sire ilichilde dpousa N. Mehaut dp. Isaac, 
et de Florennes, dp. 	suin de Mons, sei- 	Deltur, alias Del de Cuus, alias de seigneur de Bar- 
Ide de Chièvres. 	gneur de Baudour. 	Tenre. Cons. hanson. 

Nicolas 11 de Rumi- 	Hugues, seigneur de 	Julie ouJuliennedp. ClemenceépousaGé- Yolande dp. Henri 
gny dp. Mathilde, 	Florennes. 	Renaud de Rosoy, rard de Ifaslut. de flierges. 
filleduseigneurd'A- 	 appeld de Rosete 
vesnes. 	 par Vinchant, p. - ----...--------------_ 	207. 

Nicolas Ill deflumigny. 	Hugues. 	Jacques. 

Descendance de BCatrix de Rumigny. - 
Gossuin 	de 	Ide dp.: 10  Sohier 	Mebaut dp. : 10 	Alix dpousa 	Rose dpousa 	Bdatrix dpousa 	Agnes dpousa 

Rumigny, 	d'Enghien; 21 	Gautier de Li- 	Roger de Etiennede 	BaudrideRoi- Huguesd'An- 
inort jon- 	Renier de Jan- 	gne; 2° Gautier 	Condi. Denain. 	sin. toing et d'- 

ne. 	che; 	30  Ban- 	de Fontaines. pinoy (Espi- 
douindeCaron. noy). 

Vinchant, dnnales do Hainaut, p. 297. 
Voyez Giselbert, 58, 40, 111; Balduin. Avenn., Chron., pp.17, 18. 

Renaix. Voy. Ronais. 	 dans cette abbaye de Renaix, villa Bracbacensis. 

Jacques de Guyse donne des extraits d'une histoire de 
I'abbaye de Renaix : ex historia ecclesiae Rothnacensis. 
Voy. torn. IX de l'édit. du marquis de Fortia, p.  196, Ia 
translation Cu corps de saint Hermes de l'abbaye d'Inde  

.Renaldus, comes Gbelrendis et duix Lymburgen-

sis, an. 1286, 208, 215, 219, 276. 

Renaud I, ditle Eellfqueux, de1271 a 1526. 
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Renaud, chevalier du Temple, perceptor (lisez 
prueceptor) , du bailliage de Landrecies, 342. 

Praeceptor rdpond a commandeur on a bailti. 

Renaus, comte de Gueldre, en 1292, 260, 
beau-fits du comte de Flandre Gui. 

Renaud I, qui avaiL dpousd Marguerite de Flandre, 
file de Gui, morte en 1321. 

Re,iaut (Jebans), 447. 

Itomme de fiefdu comte de Hainaut en 1295. 

Renaul-Folie, 477. 

Localitd du Hainaut. 

Renerus, XXI, dchevin de Namur, en 1215. 
Renerus, pilzcerna Montensis, anno 1201. 358. 
Renevane (Jehan dele), 282, 283. 

De S'-Genois, Mon. anciens, I, 955: Reuenave. 

Renier (Gossuin), 234. 
Renise, 23. 

Renisse, ddpendance de Ia commune de MChaigne, 
dans Ia province de Namur. 

Renise (moulins de), 25. 
Repelinonde, 5153. 

Rupelmonde, vile de Flandre, patrie du cdlèbre gdo-
graphe Gerard Mercator qui y naquit en 1512. 

Reppeau, XLIII. 

Ancienne famille noble du comtd de Namur. 

Rertirs (?) (Frankes), 404. 

De S'-Genois : Ratirs, Rotiers? 
Vassal du sire de Sottegem, en 1286. 

Ressai, Rexais, II essay (monseigneur Jebans de), 
410, 415, 426, 447. 

Ressai (Willaumes de), 417. 

Ressaix, commune du canton et de l'arrondissement 
de Charleroy, province de Hainaut. La seigneurie a ap-
partenu en dernier lieu ala famille de Lattre. 

De St_Genois,  dent Rellay , Mon. anciens , 11 552. 

Retest (Gauchier, comte de), en 1257, 361. 

Rethel, mais Retest est l'ancienne orthographe. M. P. 
Paris a Iaissd subsister cette forme sans Ia traduire dans 
ses annexes an Romancero, pp.  121, 123. 

Gaucher, troisième fits de Ilugues II, et archidiacre de 
Lidge, quitta l'dtat ecclesiastique pour succdder a ses 
frères Ilugues III et Jean, an comtd de Retbel. II mourut 
en 1262. 

Relhies, 59, 40. Rethel. 
Berm, 410. 

Le duc Charles de Croy et d'Arschot prenait en 1605. 
dans son contrat de manage, le titre de seigneur des 
/'ranches et souveraines terres de Fumay et REvIN. Voy. 
ses mdmoiresque nous avons publids en 1844, p.  85. 

Bevins (Henri de), 268. 
Rhodium, LXI. 

Le Rulx, petite yule et chef-lieu de canton de Par-
rondissement de Mons. 

Ancienne paine du Hainaut, dnigée en comtd par l'em-
pereur Charles-Quint, quand ii fut couronnd a Bologne 
en 1530, en faveur d'Adrien de Croy, dans Ia snaison 
duquol Ia terre du Rmulx dtait par acquisition depuis en-
viron l'an 1440. Les anciens seigneurs du lkeulx descen-
dajent des comtes de Hainaut de Ia manière suivante: 

Baudouin II dit de Jerusalem, comte de Hainaut, mort vers 1099 on 1101. 

Baudouin 111, cie 	Arnoul de Hai- 	Simon de Bai- 	Henri dellain., 	Ide de Hainaut Richilde de Rain. 	Alixdp.Hugues, 
de Hainaut, dit 	naut Cp. Béa- 	naut, chanoine 	mort jeune. 	fip. 	Thomas, dpousa Amaury, 	seigneur de Ru- 
le Courageux, 	trice, bent. de 	de Liege. 	 seig. de Marles comte de Mont- 	migny. 
mort en 1120. 	Gautier, seig. 	 et de Coucy. fort, depuis re- 

du Rmulx. Iigieuse a Man- 
beuge. 

Jiustache I de Hainaut, seigneur du Raulx, dit Is Vieux, dpousa Marie, 
title de Jean, seigneur de Monlanwez, pair du château de Mons. 11 no 
tenait pas le RuIx de sa femme, coinme le dit le marquis du Chasteler, 
dans Ia table de Giselbert, p.  500, mais de sa mèPe. Cependant Ban- 
douin d'Avesnes , p. 14 , senible dire qu'Arnoul, gene d'Eustache I, 
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avaiL en le Rcoulz dans son propre heritage et non dans celui de sa 
feinmo. Mais son tiditeur J. Le Roy, le ramène a notre sens. Carpentier 
l'appelle par irrtifiexion fits de Watier, I, 570. 

Nicolasdellainaut, 	Eustache II ,seigneur 	Beatrice tip. Wau- 	Adelaide tipousa Un 	Ide on Ade tipou- Giselbertparle, 
archidiacre 	de 	du Ilmulx, dit to valet, 	tier de Lens, pair 	homme noble après 	sa:10  Nicolas de sous Pan 1181- 
Cambray, puis 	tipousa Berthe on Btia- 	de Hainaut. 	Ia 	mort 	duquel , 	Boulers; 2° Wau- 1182, des frères 
tivtique en 1196. 	trice, fille de Rasse de 	 n'ayant point d'en- 	tier de Bousies; Hugues et fujI- 

Gavre; it bAtit le châ- 	 fant, 	elle 	prit 	le 	30 Gossuin, che- laume du Rceulx 
Lean de Molenbaix, et 	 voile dans l'abbaye 	valier tiamand. (Ruet, ltueth), 
mourut en 1160; en- 	 de S° - Foillan, de dont 	le 	degrd 
terre a S°-Foillan. 	 l'ordredes Prtimon- de parente avec - - 	- 	----------- 	 trtis, prèsdu Rniulx. 

Eustache Ill, seigneur du Rniulx, dit Cansvet (arnie 	Beatrice. 
Eustache I 	est 

offensive), tipousa Ia fille de Baudouin, châtelain 
incertain. 

de Tournay, seigneur de Mortagne, et de ilddiarde 
(Rildegarde?) de Wavrin. 

Eustache IV, seigneur du Rceulx, dit l'Ampouiti, 	N. tipousa Jacques, seigneur de 
tipousa Marie, fille et hérilière de Gilles, seigneur 	Condti, de Bailleul (Betmil et de 
de Toil; it mourut en 1218. 	 Morialmti). - 

Eustache V, seigneur tin Rmulx et de Tnt, 	Gilles, surnommé 	Marie tIp. Ru- 	Thierri tip. Hel- 	Deux fils ecclti- 	Arnoul N. tip. 
tipousa: 10  Philippine d'Antoing, aussi sun- 	Rigaut, tipousa 	flues, 	chAte- 	vide, smur (Bau- 	siastiques. 	Baudouin, Sr 

nommtie Canivet, fille de Michel, seigneur 	Alix, file de'Fas- 	lain de Gand, 	douin d'Avesnes, de Peruwclz- 
tie Harnes (et non de Haynes, comme i'ti- 	Ire 	de 	Ligne. 	seig. de Iiou- 	dit sa fille) et he- lez-Condti. 
crit Vinchant); 20 Agnes, fille et htiritière 	Nos chartes lui 	dam. 	ritière de Jean, 
de Gilles, seigneur de Trazegnies et de 	donnent le Jtre 	 seig. de Vannes, 
Silly. II vivait encore en 1274, quoique 	de sire de Mon- 	 en Bourgogne. 
Vinchant Is fasse mourir en 1270. Du so- 	treuii, p. 368. 
cond lit 

---- 
Gilie, seigneur du Rulx, tIp. 	Otton, seigneur de Trezegnies et 	Thierri, seigneur 	Jean, prdvôt de Arnoul, 
Isabeue, dame de Montreuil; it 	de Silly, tipousa 	1° Catherine 	del Pret, cheva- 	S°-Gery, a Cam- chevalier. 
vivait en 1287. 	 de fiillebecq, dame de Grand- 	tier, 	 bray. 

prti; 2' Isabelle de ChAtillon, 
Jean, seigneur tin Rmulx , mort 	fille de Gautier, comte de Por- 

en 1308. 	 cean. 

Eustache Vl, seigneur du 	Gilles. - 	FastrtI, ddctide en 1551; 
Rmulx, mort en 1351; 	 enterré a S°-Foiltan. 
enterrd a S'-Foillan. 

Vinchant (p.  206) n'a pas su trouver Ia suite des sei-
fineurs du Rtutx. II n'a plus rencontré quo Gilles d'Es-
caussines, seigneur du Eceulx, qui sigma avec Simon de 
Lalaing, sire de Quiévrain, grand-bailli de Hainaut , lea 
chartes du Rniulx, confirmties par Albert de Bavière, 
comte de Hainaut, en 1578; et Jeanne du Riaulx, fille 
tin seigneurd'Escaussines, qui tipousa Simon de Lalaing, 
seigneur de Quitivrain, vers 1380. Cf. Giselbert, 38, 59,  

109, 111,158; Balduin. Avenn., Chron., 14,15,44. 

Ricaus, Ricaut, 511, comtesse de Hainaut. 

Richilde, fille de Bonier V, auquel dIe succtida vers 
1050. 

M. de Gerlache, dans un remarquable morceau d'his-
toire, rappelle qu'après la batailte d'Othtie, Jean de 
Bavière fit transporter a Mona toutes les chartes, titres 
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et diplómes concernant les libertds du pays de Liege, et 
que là on eut tout le loisir de les examiner et d'en sous-
traire les pièces que l'on voulait ddtruire. a C'est alors, 

dit-il, que disparut entre autres, Ia fameuse charte 
par laquelle Is comtesse Richilde faisait hommage a 

' saint Lambert de son comtd de flainaut et se recon- 
naissait vassale de l'evêque de Liege. Depuis on n'en 
ententilt plus parler. 
J'ai imprimd, dans Ia premiere partie d'un Essai mr 

La statistique ancienne de La Belgique, p.  71, un frag-
ment historique sur cet acte de vassalité. 

Richardus, Luxoviensis canonicus, 386. 

Chanoine de Lisieux. 

Riembeke (Theodoricus de), 214, pour Nienbeke. 

Endroit situd près de Voorst. Thierri mourut le 8jan-
vier avant l'annde 1296. Van Spaen, Inleid., IV, 184. 

Rifersceit (Jehans de), sires de Malberg, 240, 
245, 244. Voy. Reif,Perscheidt. 

Ri/fenberg (Kuno de), chevalier, burggrave dii 
château de Kaub, 501. 

Fils de Cunon de Pteiffenberg, chevalier, vivant en 
1274, et d'une flue de Reinhard de Stokheim, dans le pays 
de Nassau. En 1555 ii fut reçu cbâtelain on burggrave 
de Caub, par le comte palatin Louis de Bavière, qui lui 
donna a cette occasion 100 darius Heller. Sous l'an 1300 
ii est cite parmi les chevaliers ayant une residence a Lim-
burg. Voy. Citron. Limpurg. dans Hontheiin, Prodr. 
hist. Trevir, II, 1073. 

Humbracht a donné Is descendance de Cunon depuis 
le IX' siècle. Die hCchste Zierde Teutsch Landes and 
Wortreflhichkers der Teutschen .ddeis, Francf., 1707, 
tab. 03, 64, 65. Sa postérité s'est perpétuée en Jigne 
directejusqu'aujourd'hui. 

Bike (Stalin ou plutbt Stassin le), 25,, 203. 

Eustache Le fiche. 

Rineke (comes de), an. 1281, 376. Rieneck, 
Rheineck, Reineck. 

II y avajt des comtes de ce nom en Franconie et en 
Suisse. P. Bertius, Comment. rerum Germ., lib. III, 
Amstel., 1616, into, p. 219. Cunégonde, comtesse de 
iteineck, épousa Poppon III, comte de Wertheim, qui 
vivait en 1238-1260. J. Asbach, Gesch. der Grafen von 
Wertheim, 1843,1, tabl. généal. Anne de Falkenstein 
qui vivait en 1590, épousa Godefroid, comte de Rio-
neck. L.A. Gebhardi,I, 638. 

Bertholet pane d'une maison de Reyneck, sortie on-
ginairement de celle des comtes de Salm en Ardenne, et 
qui tnt titeinte, ties son berceau, dans les males. Mais les 
seigneurs qui en pnirent le nom, occupèrent dans le 
Luxembourg des emplois distinguds. that. de Luxemb., 
VII, 253. 

Rigaus. Voy. Roes. 
Rines (Ernous, Bruians et llenrjs de), 226. 

Rheines, commune du canton de D'huy, arrondisse-
ment de Namur. 

Riu on Roes, Rmulx, 567. Voy. Rhodium. 
Riu, Ryu, en Cambrésis, 483, 484, 485. 

Aujourd'bui Rieux, ddpanlement français du Nord. 
Carpentier, 11, 548, 741, 946. 

Riu (Jehans et Gilles dou), 404. 
Riu (Mikiue don), ib. 
Riu (Willaumes don), ib. 

Tons vassaux du sire de Sottegem en 1296. Pander 
Beehe? 

Rivo (Johannes de), 455. 

Prêtre de Faurmulx. 

Robers, dvbque de Stradierne, en Ecosse, 178. 

Stratherne, en latin Strathierna on Stradierna. 

Robers, évbque de Glascu, en Ecosse, 178, 
Glasgow. 

Robert de Flandre, 77, 80. 

Fils de Gui et de Mathilde de Béthune, depuis comte 
de Flandre eons le nom de Robert III, dit de Béthune 
(1305-1522). 

Robert de Flandre, comte de Nevers, 17, 18, 26, 
58, 41, 42, 45, 104, 106, 108, 116, 155, 
192, 237, 238, 248, 249, 502, 505, 506. Le 
mbme. 

Robertus Flandriae, 160, 162. Le mbme. 
Robertus j'ilius II'olteri, 529. 

Cite souvent par Roger de Wendover. ii taut traduire 
ce nom par Robert Fitzwalter. 

Robiers de Flandre, comte de Nevers, 285. Voy. 
Robe rius. 
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Robiers, cuens d'Auvergne et de Boulogne, en 
1282, 186, 188. 
Robert IV, qui régna de 1282 a 1524. 

Robieri, de Flandre, comte de Nevers, 162, 
165, 169, 193, 194, 195, 205, 207, 216, 
217. 

Nommé plus haut. 

Roch (el), 16, La Roche. 
Roche, 127. 

Comté de Ia Roche, en Ardennes, aujourd'bui chef-
lieu du canton de son nom, arrondissement de Marche, 
province de Luxembourg. Voy. Is supplement a l'.drt 
deverifier les dates, Nouv. rséie. DE L'ACAD., t. VIII. 

Roche (La Roche), 6, 158, 160, comté situé en 

Ardennes. 
Henri I, fils puiné d'Albert III, comte de Namur, 

posséda cc comté. II eut deuxfils, l'unnommé Godefroid, 
qui l'an 1158 mi avaiL déjà succédd dans l'avouerie de 
Stavelo, l'autre, Henri, fut comte de Ia Roche, terre qui 
devait passer a son neveu Wdderic de Walcourt, fils de 
sa smur Mathilde, mais ii en fut privé, an rapport de 
Giselbert, p.  50, on ne sait pas bien pour queue cause. 

Roche (Henri de Luxembourg, seigneur de Ia), 

19, fits de Henri IV, comte de Luxembourg. 
Rochefort. Voy. Orgo, Orjo. 

Sur Ia maison de Rochefort, voir Bertholet, VII, 448. 
Rochefort est sjtué sur Ia rivière do Lomme, a deux 
lieues de Marche, aujourd'hui petite yule, chef-lieu de 
canton, arrondissement de Dinant, province de Namur. 

Rochefort (Thierri de), 229, neveu de Jean, 

père d'Orjo. 
Rochefort (Theodoricusde), 130,151. Le mbme. 

Rochi (Alain de), en 1200, 6. 

Ronci, que Frodoard nomme en latin Rocetum et 
d'autres Rauciacum, Ruciacum, était un comté, re-
levant de Ia Champagne. 

II y a aussi Rousies dans Ic canton de Maubeuge. 

Rochipont, 295. 
Dans Ic comté de Namur, sous Biesme-la-Colonaise. 

Rocourt, 561. 
Raucourt, arrondissement d'Avesnes, département 

français du Nord. 11 y a un Roucourt dans Ic mdme dd-
partement. 

Dans In province de Namur se trouve un lieu appeld 
Raucourt, dépendance de Ia commune de Merx. On re-
marque un Rocour dans Ia province de Liege, etc. 

Roddes, Bodes (Godefroid de Naste, seigneur de), 
497, 499. 

Neveu de Sohier d'Enghien, chhtelain de lIons, sei-
gneur d'Havré. Voy. .lVaste. 

C'est a tort que Ic snot Rode s'écrit Rodes, Rhode et 
Rhodes. Rode, repond an roman sart (sartum) et signi-
fie on lieu essartd. Delh dans le wallon-flamand Ic verbe 
ddroder. Cf. une notede M. Gheldolf sur l'Histoire de Ia 
Flandre, de M. Warnkoenig, trad. française, II, 40. 

Rodes (Gerardus de), 329, 591. 

Cette terre, ancienne baronnie, et one des cinq verges 
du pays d'Alost, fut drigee en marquisat par Iettres du 
roi Charles II, du 14 juillet 1682, en faveur de Lopez-
Marie Rodriguez do Evora y Vega, dont to trisaIeul Ro-
driguez cut un fils nC a Evora, en Portugal, lequel vint 
s'dtablir a Anvers. Un des enfants de cc dernier acheta Ia 
baronnie de Rodes on Rode an roi de France, Henri IV, 
en 1606. La maison de Bourbon tenait cette terre de Ia 
maison de Luxembourg et celle-ci des anciens Ghistelles. 
Nobil. des Pays-Bas, 11,522, Szute du suppl., annéc 
1661-1686, p.254. L'Espinoy, 4ntiquit., etc., p.107. 

Le seigneur de Rodes criait son nom et portait d'azur 
an lion lampassé de gueules et armé d'argent. Archives 
du ford de La France, folly. série, IV, 14. L'Espinoy 
ajoute a l'écu une bordure endentée de gueules, et dit que 
Ic champ était d'or an lion do sable. Les marquis do 
Rodes actuels portent sur le tout d'or a Ia bordure en-
grelée de sable et an lion rampant de mCme lampassé de 
gueules. Ils portent aussi, dans un quartier, d'azur au 
lion d'or, chargé d'une brisure. Dc Stein d'Altenstein, 
Armorial du royaume do Belgique, p1. CXXXIX. 

Bodes (Guillelmus de), miles, 392. 
Rodulfus, 307, évhque de Liege, en 1183. 

Raoul de Zaeringen, fils du duc Conrad et de Clé-
mence de Namur. (1167-1191.) 

Roe (IIicketdele), 481. 
Roe (Vivier Don) , 478. 
Roe (Watier de le), 478. 
Roede (Jehans et Lievins del), 404. 

Vassaux du sire de Sottegem. 
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Roedestoc (Watiers), 404. 
Vassal du sire de Sottegem. 

Roeld pour Roclx, 490. Voy. Rhodium. 
Roes, 567, 568, Le Rwulx. 
Roes, Rues (Gilles dou) , dis Rigaus, sires de 

ffilonsgruel, 368, 371. 
Frère d'Eustache V. Voy. plus haut. 

Roes (Thiéris dou), 368, frère de Gilles. 
Roes, Reulx (TJstasse dou), sires de Trasignies 

et de Trith, en 1274, 367. 
Eustache V. Voir Ic tableau géndalogique qui précède. 

Rogiers (Robines on mieux Robinés, Robinet), 

458. 
Roilere (maison de le), 193. 

Ancien domaine du sire d'Audenarde. Les mines du  

château de Royère existent près du village de Nichin, a 
deux licues de Tournay. 

Rois (Jehans Li), 445. 
Roisin (Alars de), en 1294, 458. 
Roisin (Baudri de), 458, son frère. 

Les Roisin soot une des plus anciennes races chevale-
resques de Ia Belgique. Le now de Baudri (Baldericus) 
y est devenu traditionnel, et a cc now s'attache une lii-
gende que none avons rapportde ailleurs (Itrouvelles ar-
chives hist. des Pays-Ba., V, 192-94). Les Roisins 
portent bandd d'argent et de gueules de six pièces (au 
baud rier d'argent et de gueules), et crient leur now. 
us tirent ce nom d'un village du canton de Dour, arron-
dissement de Mons, en latin Rosinumn. Vinchant, p.219, 
donne leur filiation depuis le commencement du XII' 
siècle jusqu'au XVII'. 

Voici, dans cette gdndalogie, que nous avons corn-
plétée, cc qui concerne notre sujet. 

Baudouin de Roisin qui vivait en 1123, dpousa Agnes Baudouin II, dit de Jerusalem, comte de Hainaut, 

de Cysoing. dpousa ide on Alix de Louvain on de Brabant. - 
Baudri de Roisin dpousa Jeanne d'Antoing. 

- 
Bdatrix de Ilainaut, dpousa Hugues de Rumigny. 

Baudouin, baron de Roisin, ep. Béatrix de Mons. Béatrix de Rumigny, dpousa Gossuin de Mons. 

Giselbert, p.  41, et Baudouin d'Avesnes, p.19. 

Baudri, baron de Roisin, dpousa Péronne de SLAmand; 	Guillaume de Roisin dpousa Agnes de Vendegies, 
ii mourut en 1218, et fut enterré aux Ricollets a Va- 	 et mourut en 1290. 

lenciennes. 

Baudri, baron de Roisin, seigneur du 	Alard de Roisin, seig. de Blaregnies, 	Jean de Roisin, prévbtdeMau- 

Petit - Wargnies, mentionné dans 	nommé dans nos chartes. 	beuge, cbanoine de Condi, 

nos chartes, épousa Ilisabeth de puis cordelier. 

Resnes (Ruesnes); ii mourut en 1300. 

Cf. Carpentier, II, 211, 334, 373, 487, etc. 

Roisin (Willaume de) , chevalier, en 1287, 407, ni dans Ia gdnéalogie de Vinchant, ni dans Baudouin 

408. d'Avesnes ni dans Giselbert. 

Nommd plus haut, deuxième fils de Baudouin et de Rokebourc, en Itcosse, 185. Roxburgh. 
Béatrix de Mons. Rollers (Gilles de), 270. 

Roisnais, 297. 
Roulers, en flamand Rousselaere, yule chef-lieu de 

Renaix, en flamand Ronse, chef-lieu de canton, de canton et de district, arrondissement de Courtray, 
l'arrondissement d'Audenaerde, Flandre orientale. Flandre occidentale. Ce lieu est nommé Rosiar dans no 

diplbme de Louis-le-Ddbonnaire, donné I'an 822 en fa- 
Roesoen, Roisin (Wis de), en 1290, 421. veur du monastère de Saint-Amand, et Rollare dans 

Peut-btre un fils de Guillaume de Roisin; il ne figure une charte du mbme prince de l'an 847. 

TOM. I. 	 96 
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Rombies, 458. Rombise on Rombies. 

Dans Ic canton de Valenciennes, ddpartem. du Nord. 

Romeries, Rou,neries, 255, 256, 245, seigneurie 

de Thomas de Mortagne. 

Romeries, dans Ic ddpartement français du Nord, 
arrondissement do Cambray. 

Romeries (Balduinus de), 316. 
Rominenie, 157. Roninenie, 158. 

L'empire de Constantinople. 

Ronais (dglise de SainL-Pierre de), 189. Renaix. 
Ronchines, 18. 

Cette terre, sons Ivoix, appartenait a Ia maison de 
Dave, en 1788. 

Ronchine, province de Namur, est une ddpendance 
de Ia commune de Maillen. 

Ronisse (le), 254, 255. 

Localité situéc sur Ia frontière de Pancien comtd de 
Namur. Voy. Renise. 

Jionkel (S. comes Sylvester de). Les bénédictins 

P. de Rinkel; Be St_Genojs : S. de ffihikpl, 358. 

Le comte (10 Runckel, nommd dans la matricule de 
i'Empire dei'an 1471, insdrde par Pierre Beitius, dans 
les Comment. rerum Germanicarum, Annie!. 1010, 
in-4°obl., p.  219. 

Ce comic forestier est nommd dansi. de Guyse, XV, 
105. 

Ronne (Wautier), bailli de Courtray, cite dans 
uneeharte rCdigée vers I'an 1290. Jules de St- 
Genois Inventaire, 169. 

Ronne (Watiers), 241. Le mdme. 

Ros (Robertus de), 529. 

Ross, nommd par Log. de Wendover sous Pan 1196, 
III, 96. Appeld Boos dans Ia table. 

Ii existe en Angleterre une foule de families des noms 
de Boos, Roose, Bose, Boos, Boise. 

Rosebeke (Lambert de), chevalier, 104. 

Boosebeke est une commune de l'arrondissement d'Au-
denarde, Flandre orientale. OosC-Roosebeke et Vesg-
Bosebeke soot deux communes de Ia Flandre occidentale, 
l'une de l'arroodissement de Couriray, I'autre de cehii 
d'Ypres. 

Rosnais, 152, 291, 292, 552, Renaix. 
Rosnais (Gillekin de), 281, 282, 285, 284. 

Renaix. 
Rosmq,, 166, 184. Renaix. 
Rosoit, 442. 
Rosoyt, 441. 

Rosoy on Rosoit (orthographe prdfdrable), en Thié-
rache, latin Rosetum. Carpentier, II, 557. 

Giselbert nomme Roger de Rosoit on du Rosoit qui 
dpousa glisabeth de Namur, Renaud, fils de Roger, 
marid a Julie de Rumigny, Roger, frbre de Renaud, 
évdque (10 Laon ,AIix, as &aur, dpouse de Gilles de Chi-
may, Anchelisse, autre sur, dpouse de Philippe de 
Hautoriwe, dans Ic comtd de Namur, et enfin Roger, fils 
de Renaud ci de Julie de Rumigny. Chron., 40, 46, 47, 
90, 180. 

Rosoit, Rosoy, 88, 90, 91, 92, 569, 570, 571, 
594, 318. 

Rosoit (Jehans de on don), en 1298, 464, 465. 

Arnoni d'Audenarde, dpousa Adelaide, dame du Ro-
soit, et en out Gilles qui vivaiten 1228, Jean, en 1243, 
qui s'intitulait Jehans apeillés sires de Pamele et de 
Boseit; ii dpousa Matliilde de Cresceques, dame de Pd-
quigny. Son fils Jean, ici mentionnd, prit aussi le titre 
de seigneur dn Rosoit, et son autre fils Arnoul dpousa 
Isabeile, dame de Fontaines en Ilainaut et de Seboiirg. 

Gramaye, Antiq. Flandr., in-fol., p.  40. 

Rosoit (Jehans dis sires d'Audenarde, sires de), 
en 1296, 252. Le mdme. 

Charte de mi datde de Pan 1277, Do Smet, corpus 
chron. Flandr., 11,940. Voir aussi plus loin, p. 945, 
une autre charte do l'an 1281, 00 ii est également nommd. 

II oxisto sur Ia chktellenie d'Audenarde un document 
statistique assoz curieux, sons ce titre : Declaration par 
forms do Tabelle contenant touts (sic) les villages qui 
composent la haute et basso chatellenie d'Audenarde, 
is nombre de boinniers (sic), quarliers at verges, des 
ferres arables, bois, prairies, communes, étangs, 
bruidres... faite l'an 1760... Audenarde, P.-J. Vereec-
ken, in-piano de 4 feuilles sans Ic titre. 

Rosoyt, Rosoit, Rosoy (Jehans de), fils de Jean, 
sire d'Audenarde. 370, 575, 394, 395. Le 
mdme. 

Rosoyt, 469. 
Roteler (Gerardus senescalcus de), 592. 
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Rotselaere, an pays d'Alost, près de Ninove. L'Es-
pinoy, Jntiquitds, 108. 

Cette seigneurie appartenait jadis aux barons de Rot-
selaere en Brabant, et Jean, baron de Roselaere, donna 
cette terre avec d'autres en Flandre, a Gerard, son fils 
aIné, par Iettres de I'an 1279. Depuis, cette terre est 
échue aux ducs de Brabant, sans qu'on pusse savoir 
comment. En 1531 elle fut achetie par Henri de Flandre, 
seigneur de Ninove, fils du comte Gui de Dampierre. 
Henri étant mort sans enfants, cette terre retourna an 
domaine des comics de Flandre. 

Rothnacum, 149. Renaix. 
Roubaix, distinct de Rebuix, voy. ce nom. 

Département français du Nord, arrondissement de 
Lille. Les auciens seigneurs de Roubaix criaient Boor-
gaiNes (Bourghelles). Archiv. hist. du IVord de La 
France, nouv. sCrie, t. 1V, p. 14. 

Hugues de Roubaix, fit Ic voyage d'Outremer avec 
Godefroid de Bouillon, en 1090. Jean et Rogues de Rou-
baix, frères et chevaliers, vivaient en 1277; Bernard de 
Roubaix, Marie, sa femrne, et Adelaide, leur file, en 
1237. 

Cette terre passa dans Ia maison de Melon, ci Phi-
lippe IL I'irigea en marquisat en faveur de Robert de 
Melon, chevalier de Ia Toison d'or. L'Espinoy, 4nti-
quitds, p. 142. 

Rouslers, 186, 187, 188. Roulers. 
Rousleirs, 198. Roulers. 
Rousnais, 106. Renaix. 
Roussiaus (Jacobus), clerc de Cambray, 465, 
Roassoy, 497. 

Ancienne seigneurie de Hainaut. Peut-fltre pour Bous-
soft, commune du canton du Rwulx, arrondissement de 
Moos. 

Cependant on 1350 Colard dc Bailleul on Betwil était 
seigneur de Roussoy. Mém. du comte de Mérode d'On-
gnies, p.  54 des notes. 

Roussy, 57. Voy. Roucy. 
Roy d'Allemangne (le), 496. 
Royere (Ic on Ia), 954, 955, 237. Voy. Roiére. 
Roys (Lotbars Li), 458. 
Roysnuis, liii. Renaix. 
Bubery (6. de', 591. Breuberg on Bruherg? 

Arrosius de iiruberg, vivant en 1515, épousa Gisèle  

de Falkenstein, venve de Reinhold, comte de Soims. 
Voy. unde leur diplômes dans Joannis Spicil., p. 398. 

Rudeiphus, Rudoiphus, 568, 375, 577, 579, 
580, 581, 582, 587, 589, 591, 592, 396, 597, 
599. 

Rodoiphe de Habsbourg (1273-1292). CI. Lichnowsky, 
Gesch. de Ha uses flabsburg. 

Sur son sceau voir: Bulla aurea fludolfl 1, Roma-
forum regis, quae Plassenburgi in .drchivo Bran-
denburgico asservatur, exhibita et descripto add itis 
quibusdam ad Sphragisticam annotat(onibus haud 
inutilsbus a PHILIPPO EarcesTo SPIES. Baruthi, 1774, 
in-40, 01 pp., fig. 

Voy. Sir Egerton Brydges, Who was Ito, countess 
of Hafsburg,... on this question depends the deveLop-
pement of the origine of the imperiaL Houses of Haps-
burg and Lorraine. Paris, 1820, in-8°. 

Sur Ia croix miraculeusc qu'il apercut, dit-on, a Aix-
la-Cliapelle, Nouv. souv. d'dllemagne, I. 

Rue/ic (maitre Jeban de Ia), L. 

Procureur ginéral an conseil de Namur, an commen-
cement du XVIIe siècle. 

Rues (Ustasses dou), chevalier, sire de Trazegnies 
en 1265, 148. Eusache V. 

Rues (monsegneur Ernous dou), Ernoul. Er-
nout, en 1989, 414, 415. 

Arnoul du Rwulx, fils d'Eustache V. Voy. plus haul. 

Rues, Rceulx (TJstasses ou Eustache du), sire de 
Trasignies on Trazegnies, 148 (1263). 

Les seigneurs de Trazegnies de Ia branche do Rwulx 
forment Ia seconde maison de cc nom. Agnes, fille de 
Gilles et d'Anne d'Enghien, hdritière de Ia baronnie de 
Trazegnies, de Ia paine do Silly, des terres de Hacqui-
gnies, Chapelle-lez-Herlaimont, etc., transporta tous ces 
biens a son mari Eustache (V), sire et pair du Rwulx, 
lequel avail pour cinquième aieul en ligne directe Bau-
douin II, comte de Hainaut. 

Nous Ic verrons reparaitre dans les extrais du cartu-
lame de l'abbaye de Cambron qui seront imprimis dans 
cc recueil. 

LI vivait encore en 1270. II cot pour fils Otton, sei-
gneur (Ic Trazegnies, sinichal de Liege, par sa femme, 
Jeanne d'Awans , et Gihles, seigneur du Rwulx ci d'Es-
caussines, lequel épousa Isabeau de Ligne, dame de 
Montreuil. Voy. Ia gCnéalogie an mot Rhodium. 
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Rues (Eustacius de), en 1165 et 1194, 128, 318. 

Ce sont deux personnes. Le premier peut être Eus-
tache II on Eustache HI, le second est Eustache IV. 

Rues (Gilles dit Rigaus, seigneur dou), en 1287, 
407, 408, 418, 421, 447. 

Fils d'Eustachey, seigneur du limuix. 

Rues (monseigneur Thiéri don), en 1299, 305, 
458. 

Fils d'Eustacbe V, seigneur du Rmulx. 

Rues (Thiéris dou), sires de Huchingnies, 421. 
Le mdme. 

Rue's, 201. Rmulx. 
Ruesne (Hues, Iluon de), 372, 375. 

Ruesnes, ddpartement franqais du Nord, arrondisse-
meat d'Avesnes. 

Ruet (Hugo de), en 1194 et 1211 , 155, 518. 
Voy. Rues. 

J'ai ddjã remarque que ce personnage ne figure pas 
dans Ia gdndalogie des seigneurs du Rceulx, dressée par 
Vinchant. Voy. plus haut. 

Robert I, on Rupert, surnommé Le Roux, ne devint 
comte palatin qu'en 1555. 

Parmi les pièces autrefois ddposdes an chlteau de Na-
mur, ii s'en trouvait une qui constatait Ia captivitd de 
Rnpert en Flandre entre 1350 et 1570. Cette pièce dtait 
une quittance donnée an comte de Namur pour le rachat 
de son beau-frère. Elle est indiqude ainsi dans un des in-
ventairs reposant aux archives du royaume et dont un 
double nous a dtd donné par M. Theodore Fallon, 
comme nous l'avons dit dans l'avertissement. 

Item six lettres, deux en altemand , deux on Latin 
dattdes mit. IJIcLY!,  deux en flameng dattdes mit 
1I10LXXII, parlantes do La rançon do Robert Van 
Biter, palatin du Bin, quy fast pris prisonnier sur 
t'Escault, La queue ran con fut payie en La utile do 
Eruges par les piesges dont losdites lettres font men-
tion; cottdcs 147. (Page cu de l'inventaire des chartes 
du château de Namur fait en 1570 et reposant aux ar-
chives du royaume a Bnuxelles). 

Rupes-Audeliad, 529. Roche-Andeli. 
Rureinonde (Theodoricus, advocatus de), 214, 

219. 

Cite dans une charte de l'an 1286, publiée par M. Van 
den Bergh, Gedenkstukkon, 54. 

Burt/s (Eustacius de), ann. 1178, 314. Voy. 	Ruscebosc (Reinerns), 518. 
Rues, Ruez. 	

Be S'-Genois : Ruscebose. 
Eustache III, seigneur dii Rmulx. 	 Serait-ce par hasard, Ruysbroeck en Brabant? 

Ruez (Eustachius de), en 1185, 508, flls d'Eus- Rusingnies, 106. Voy. Russigrne8. 
tache. 	 Russignies, 352. 
Le méme. 

Rulernonde, 210. 

Ruremonde, ville du Limbourg hollandais. 

Ruma (Rabbonus on Rabboldus et Royerus, fra-
tres de), 526. Voy. lLe,ncu. 

Rume (Rogier de), 255. Voy. Remeis. 
Rumes, Rumeis, 255, 245. Voy. Remeis. 
Ru,nigni (Nicoles, Nicholes de), 320. Voy. Re-

migreio (do). 
Ruminiaco (Nicholaus de), 518. 

Nicolas de Rumigny. Voy. sa génCalogie, p.  757. 

Commune du canton de Renaix, arrondissement d'Au-
denarde, Flandre orientale. 

Russilo (Gerardus), LXVII. 
Ruig/terus, Aquensis et .i7lontensis canonicus, 

clericus imperatoris, 382, 385. 
Ryanwds, 485, 486. 

Seigneurie de Nicolas, avoué de Tlmin, seigneur de 
Marchiennes-au-Pont, en 1505. 

S. 

Ruminlo (Nicholaus, Nicolaus do), 519, 520. Le Sablesines (les prds de), XIX. 

méme. 	 Sous Namur, vers Ia porte quo I'on nommait jadis des 
Rupertus Ravariae (dna), 501. 	 Bordeaux. 
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Saherus, Seherus , castellanus de Gandavo, anno 
1195, 525, 529. Voy. Ganduvo. 

On lit ce passage dans une chronique : Sigerus Gars-
davensis castellanus, qui in Flandria rnagnam pa-
rentelam hominesque multos et divitzas habe bat. J. De 
Guyse, XIII, 76, d'après Giselbert, qu'il copie moth 
mot,p. 226. 

Saigremort (Obiert), échevin de Binche, 458. 
l'iom cite daosle Roman do Fregus, Edimb., 1841, 

in-*,, p.  1. 

Saint-C'ler (\Vill. de), chevalier ecossais, 178, 
Sinclair. 

Saint-ornille d'Ende (convent de), 106. Voy. 
Rude on Jude. 

Saint-Denijs, en Brockeroie, 497, 498. 

1'ous en publierons Ia chronique dans ce recueil. 
Cette abbaye de bdnédictins, alLude dana le Ilainaut, est 

tievenue une fllature, qui appartient a M. L. Tibergbien. 

Saint.Disier, 287. St-Dizier. 
Petite yule de La Champagne; plus de 150 terres eel-

gneuriales relevalent de son château. 

SleAldegonde (eglise), a Maubeuge, 427. 
Saint-Foujilien (abbayc de), 201, an Bmulx. 

S'-Foillan que les françaisappelaient St_Foignan. 

Saint-Gille, en Provenche, 268. Depart. fran-
çais du Gard. 

Voir an Gloss. roman le mot pdlerinages 

Saint-Hubert, lisez Ifumbert de .?Jlairoles, 408. 
Maroilles, village de l'ancien ilainaut, aujourd'hui 

français, a une Iieue de Landrecies, avec une abbaye de 
bdnédictins, fondde par S'-llumbert. 

Saint-Jakdme, en Galisse, 268. 
Voy. notre Gloss. roman, an mot ptlerinages, p.577; 

et notre edition de Turpin dans Philippe Mouskes. M. ide-
ler et d'autres drudits de l'Allemagne out bien voulu re-
connaitre que nous avions jeté quelque Iurnière stir les 
questions qui se rattachent a cette ldgende. Ce qui suit 
petit servir de supplement a ce que nous avons déjà dit. 

C'est tin extrait du MS. de Ia bibliothèque royale, 
n°' 14775-76 (XIII' siècle), qui contient un texte de 
Turpin, avec les chapitres supplCmentaires que j'ai 
places a Ia fin du premier volume de Philippe Mouskes. 

Aprèsle chapit. : Deattumojore Cordubae, on lit(f°. 3):  

Do hoc quod Navarri de vera prosapfa non sint 
geniti. 

Julius Caesar, Ut traditur, tree gentes, Vubilianos 
scilicet et Scotos et Cornubiandos CaUdatos, ad expug-
nandum Hispanorum populos, eo quod tributum el 
reddere nolebant, ad Hispaniam misit, praecipiens eis 
ut omnem sexum mascuuinum interficerent, femineum 
tantum ad vitam reservarent. Qui cum per mare illam 
terram ingressi essent, confractis navibus stile, ab urbe 
Barcinona usque ad Gaesaraugustam et ab urbe Bariona 
(Eaionam) usque ad montem Oque, igni et gladio 
devastaverunt. Hos fines transire nequierunt, quum 
Castellani coadunati illos expugnantes a finibus suis eje-
cerunt. Illi autem fuegientes (/'ugientes) venerunt ad 
montes marinos qui aunt inter Nageram et Pampilo-
niam et Baionam, scilicet versus maritimam, in terra 
Biscagiae et Alavae, ubi habitantes multa castra aedifi-
caverunt et interfecerunt omnes maccubs quorum uxo-
res vi sibi rapuerant, e quibus natos genuerunt, qui 
postea a sequentibus Navarri vocantur. Untie Navarrus 
interpretatur non verus, idem non vera progenie nut 
legitima prosapia generatus. Navarri eta quadam urbe 
quae Nadaver dicitur primuan nomen sumpserunt, quae 
est in illis boris (oris) e quibus primitus advenerunt, 
quum scilicet urbem in primis temporibus beatus Ma-
thetis apostolus et evangelista sua praedicatione ad 
Deum convertit. 

Incipit translatio Sancti Jacobi apostoli, fratris Jo-
hannis evangelistae, qui iii hi. januarii celebratur, 
qualiter a Jerosolimis transiatus est. 

Post Salvatoris nostri passionem, ejusdem gloriosis-
simum resurrectionis tropbeum mirabilemque ascensio-
oem, qua paternum usque scandit ad solium, nec non 
et paraclyti neumatis (pneumatic) flammivomam super 
apostolos effusionem, sapientiae radio irradiati ac coe-
lesti gratia illustrati passim gentibus nationibusque 
quos idem elegerat, Christi nomen sua praedicatione 
patefecerunt discipuli. Quorum praecluenti numero ml-
rae virtutis sanctus exstitit .Jacobus, vita beatus, virtute 
miriuicus, ingenio clarus, sermone luculentus, cujus 
uterinus Johannes habetur evangelista. Huic nempe 
gratia tanta fuit concessa divinitus, Ut etiam idem Do-
minus inaestimabilis gloriae coram ejus usibus super 
montem Thabor transligurari non sit dedignatus, as-
tantibus cum eo Petro et Jobanne, veridicis testibus. 
Bic vero allis diversa cosmi climata adeuntibus, nutu 
Del Hiberiae boris (oris) appulsus, hominibus ibi de 
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gentibus patriamque incolentibus verbum Dei praedi-
cando (liSserit intrepidus. Ubi dum parva admodum 
seges quac tunc excoli vellet, inter spinas fructifica inve-
niretur, paululum commoratus, fertur septern clientulos 
perelegisse, Christo subnixus, quorum nomina haec 
sunt : Torquatus, Secundus, Indaletius, Tysephons, 
Eufrasius, Cecilius, Esicius (Liesychius); quorum colle-
çio loliurn evellendo extyrparet (extirparet) radicibus, 
ubique sernina telluri diu sterili permanenti committeret 
propensius. Cumque dies immineret suppremus (an-
premus), Jerosolimam tendit festinus, a cujus contu-
bernali sotatio praedictorum vernularum nultus exstitit 
subtractus. Quern saduceaac farisiaca dum stipat manus 
improba, antiqua serpentis illecta versutia innumera ap-
ponit problemata. Verum Sancti Spiritus debriatus (est 
ebriatus) gratia; ejus eloquentia a nemine est superata; 
unde eorum fremens ira furit in eum acrius concitata. 
Quae in tantum, invidiae stimulante zelo, succenditur 
atque baccatur (bacehatur), Ut importunitate saeva 
violentorum impetu caperetur, Ilerodisque praesentiae 
necem percepturus traderetur. Qui capitali ac digladia-
bili sententia plexus, rosei cruore (cruor(s) quoque sui 
unda perfusus, triumphali rnartyrio coronatus ad coe-
kim evolat, immarcessibili laurea laureatus. Exanime 
veto corpus magistri sui discipuli arripientes, summo 
curn labore haec percita festinatione ad lictora (littora) 
devehunt, navirn sibi paratam inveniunt, quam ascen-
denies alto pelago cominittunt atque die septima ad 
portum Hyriae, qui est in Gallicia, perveniunt remis-
que desiderabile solum carpunt. Non est haesitandurn 
rerum autori eos tunc temporis copiosissimas grates ac 
digna persolvisse praeconia, turn pro tanto munere sibi 
a Deo concesso, turn eo quod nunc piratarurn insidias, 
nunc vitabundas scopulorum allisiones, nunc hiantiurn 
caecas vorticuni absque ullius detrimento transegerunt 
fauces. Igitur tanti (tanto) ac tall subnixi patr000, ad 
caetera suis usibus profutura animos intendunt, quem-
que suo magistri (macfistro) requiescendi locurn Do-
minus dare perelegerit, explorare pertemptant. Itaque 
itinere ad Orientem directo, in cujusdam matronae, 
Lupariae nomine, praedioiurn fere quinque miliarlis ab 
urbe sernotum, sanctum componunt atque deponunt 
loculum. Quis autem illius fundi possessor haberetur 
scicitantes (sciscitantes). quorum cumprovincialium 
ostensu comperiunt, suaeque indaginis compotes effi-
ci vehernentissime atque ardentissime gestiunt. Dernum 
quippe feminae adeuntes colloquium narrantesque per 
ordinem rei eventum, sibi impendi quoddam expetunt 
delubruin, ubj ad adorandurn statuerat sjmulachrum 
atque illic regio quoque gentilitatis errore frequenta- 

batur forum. Quae clarissimis natalibus orta ac etiam 
suprema interveniente sorte, viro viduata, tametsi 
sacrilegae fuisset superstitioni dedita, non suae nobili-
tatis oblita, juxta nobilium ac ignobilium sese appeten-
tium, abdicaret (abdicabat) conjugium, ne, tamquam 
scortum, priorem pollueret maritalem thorum. Haec 
quidem eorum petitionem et verba saepius revolvendo, 
priusquam responsum daret, omnimodo cogitat cordis 
in imo, quonam modo eos traderet ferali exterminio, ac 
tandem sermonern reciprocat, saeviens in dolo e lie, 
inquit, petite regem qui moratur in Dugio, locumque 
postulate ab eo, in quo vestro paretis sepulturam mor-
tuo. Cujus dictis parendo, pars exequiarurn rita (ad) 
apostolicum corpus uno excubat in loco, parsque ocis-
sime ad regale palatium caile pervenit citato. Anteque 
ejus ducti praesentiam, earn quidem more salutant 
regio; qui et unde sint et quamobrem advanerint ap-
periunt (aperiunt) narrando. Rex autem, licet in exor-
ditionis initio, libenter eorum adverteret assertionem, 
attentus atque benivolus, tamen incredibili stupore 
attonitus, baesitans quid sit aucturus (acturus), dae-
moniaco jaculo jaculatus, clam insidias tendi atque 
Christicolas necari jubet, admodum efferus. 

Ast enim vero, hoc veile Dei comperto, clanculum 
divertendo prope abscedunt fugitando. Ut autem est 
regi intimatum de eorum fuga, accerrima (acerrima) 
commotus ira, rabidi quidern leonis imitatus ferociam, 
cum his qui in ejus erant curia, fugientium deicolarum 
pertinaciter insequitur vestigia. Cumque jam ad Id foret 
ventum, quo pene crudeliurn manibus caederentur, 
cujusdam fluminis isti trepidantes, jill confidentes una 
subeunt pontem; uno eodemque moniento, cam subito 
Dei omnipotentisjudicio, quem gradiebantur pons dis-
solvitur caemento ac fanditus diruitur in unam ablato; 
sicque decrevit deliberata judicis aeterni censura, qua-
tinus ex omni insecutorum tarba ne unus quidem su-
peresset qui ea quae erant gesta renunciaret regis in 
aula. 

Sancti autem ad armorum lapidumve corruentium 
son itum sna vertentes capita, Dei praeconanda insonant 
magnalia, perspectando magnatum corpora equosque 
et militaria arma iniserabiliter rotata sub fluminis unda, 
haut (hand) secus quam quondam exercitus acceperat 
Canopica. Igitur Dei auxiliante dextera adjuti atque 
erepti ac reanimati ac accensi, salubrem usque ad prae-
fatae matronae domum peragunt callem, edocenique 
quemadmodurn regis sententia exasperata eos perditum 
ire voiaerit in necem, et quid Deus in earn egerit ad 
sui ultionem. Insuper efitagitando instant uti dosnum 
praedictam daemoniis dicatam Deo concedat dicandarn, 
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idola manufacta quae nec sibi prodesse nec aliis possunt 
obesse, quaeque oculis non videre nec auribus audire, 
nec naribus odorare et quae penitus nullo membrorum 
officio utuntuntur (utuntur), respuat hortari insisse 
(macits ?). Cujus mens, quurn in regis dimersione de 
propinquorum aut affinium inorte verebatur, commota, 
ideoque salubris consiiii, uti saepe fleri in hurnanis so-
litum eat rebus, ignara, longe aliter quam dicebantur 
fraudulenti (longs outer quam dicebat fraudulenta) 
ac frivola machinabatur machinatione cassa. Dum vero 
adhuc vehementius earn urgerent precibus Ut vei praedioli 
aiiquantulurn ad sanctissirni viri membra praeberet hu-
manda, nova et inusitata meditata praelia, putans eos 
aliquo posse interire dolo, hujusce modi sententia (san-
tentiam) eat exorsa. a Quando quidem, inquit, vestram 
tam efficaciter intentionem ad hoc cerno intentam fore, 
neque ab ea vos desipere (desistere) velle, aunt mihi 
domiti boves quodam in monte, quos euntes assumite 
et quicquit (quidquid) vobis visum fuerit utilitatisque 
necessaria (utilitatis et necessaria quae) existunt cum 
cia deferentes, aedificate. Si quid victus defuerit pro-
pense vobis et iilis impertire curabo. x Hoc apostolici 
viii audientes, neque muliebria figmenta perpendentes, 
gratanter adeunt, ad montem usque perveniunt, at 
And quod non merebantur cernunt. Dum enim montis 
confinia gressibus calcant, ex proviso (ex improviso) 
ingens draco, cujus frequenti incursu villarum habita-
cula circumcirca vicina eadem tempestate agebantur 
deserta, propnio digrediens ab antro, in sanctos Dei 
flammivomos ignes evomendo, quasi impetum factu-
rus, evolat exitium minando. Quein contra, fidei dog-
mata recolendo impavide, crucis munimina intentando, 
ilium propulsant resistendo, dominicique signum stig-
matis ferre non valens, ventris rumpitur medio. 

Quo belio peracto, oculorum figentes lumina coelo, 
regi summo vota reddunt cordis ab imo. Demum Ut 
daemonum illinc omnino esset expiosa frequentia, 
aquam exorcizant, quam super totum montem undique 
aspergunt. Is autem mons antea vocitatus Illicinus, 
quasi diceretur Illiciens, quod plures, ante id temponis, 
mortalium male iilecti, ibi ritum daemonibus exibebant 
(exhibebant), ab his Mons sacer, id est Mons sacratus, 
appellatus eat. mdc quoscumque boves dolose sibi p01-
licito (polUcitos) penlustrando, habeuntes (abeuntes) 
procui contemplatur (conternplantur) indomitos ac mu-
gientes, cornibus summa fronte aggerem (aerem) yen-
tilantes pedumque ungulis fortiter terram terentes. 
Quos sese per montes (montium) devexa sequendo, 
mortis crudelitatem cursu infestissimo minitando, tanta 
examplo (exemplo) lenitatis irrepsit mansuetudo Ut qui  

prius praecipites atroci ferocitate ad inferandam (infe-
rendam) cladem properabant currendo, surnmissa coDa 
(summisso collo) sanctorum manibus cornua deponunt 
ultro. Sancti vero corponis delatores mulcendo anirnati, 
ex immitibus mitia facta absque mona super imponunt 
juga, ac recta incendendo (incedendo) semita, jugatis 
bobus intrant mulieris palatia. lIla quidem stupefacta. 
mira videns miracula, his tribus evidentibus signis cx-
cita, eorum obtemperans petitioni, ex prava obediens 
facta, illis domuncula tradita et trino fidei nomine re-
generata, sua cum familia Christi nominis efficitur crc-
dula, sicque, inspirante Deo, fidei dogmate imbuta 
quae pnius fanlastico errore (lelusa effiagitaret humilis 
et prona, supererecta protrahit ac frangit simulachra, 
quaeque sub ejus fuerant dorninatu, funditus dipuit 
fana. Quibus obrutis atque minutatim in puiverem re-
dactis, cavato in altum solo, construit sepuichrum 
miro opere Iapideo, ubi apostolicum reconditur corpus 
artificiali ingenio, cujus quantitatis ecclesia eodem su-
per aedificatur in loco, quae altari exornata divo, 
lllicem (feUcem) devoto pandit aditum populo. 

Post aliquantum vero temponis ab ejusdem alumpnis 
apostoli fidei agnitione plebibus scalentibus (squalenti-
bus) edoctis, pnius campis coelesti none roratis, brevi 
adoievit fecunda ac Deo multiplicata messis. Duo au-
tern magistri pedissequi, prae revenentia illius dum 
summo cum affectu ad praefatum sepuichrum indesi-
neuter pervigilarent, definito dubio termino vitae, na-
turae debitum persolventes, felici excessu spiritum 
exalarunt (exhalarunt), coeiisque animas gaudendo 
intulerunt : quos praeceptor non deserens egregius, 
coelo terraque secum collocani obtinuit divinitus, sto-
laque purpurea punpuratus, in aetherea curia allis cum 
aseclis (asseclis) rnicat redimitus corona, misenis se 
poscentibus indicto suffragio patrocinatus, auxilianu: 
Domino nostro Jesu Chnisto, cujus regnurn et impe-
riurn cum Patre et Spiritu Sancto perhenniter (peren- 
niter) manet in saecula saeculonum, amen. 	- 

(Ici vient is fragment sun Ia croisade de Fridiric Bar-
berousse, que j'ai publii ailleurs.) 

Le premier de ces chapitres ne s'iloigne pas du ton 
giniral du faux Turpin, ni pour Ic fond ni pour Ia 
forrne; mais Ic second s'en distingue par une certaine 
nuance de caractère. Ii mc semble que j'y reconnais 
quelquo chose d'espagnoi, a cc besoin de transporter 
dana Ia ligende sacréc Ic rnerveilieux et lea emotions 
du roman profane. Enfin, on croirait que l'auteur a 
consultd un poCte on du moms un versificateur, aux 
disjecti membra poetae, c'est-à-dirc aux bouts d'he- 
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mistiches que l'on rencontre dans son récit, dont Is flu Saisina, 320. 
rappelle celle d'une homélie. 	

Dans Is Hainaut; Is Saisinne eeL une dépendance de 
Saint-Nicoiai dou Bar, 268. 	 Ia commune de Thieusies, canton du RuIx, arrond. 

Voy. an Gloss. roman, le mot pèlerinages. 	de Moos. 

Saint-Pierre (Jeh. de), 454, on de Sancto-Petro, 
452, bourgeois de Valenciennes. 

Saint-Pure (le bois), 252. 

Autrefois our Ic chemin de Flobecq et d'Audenarde. 

Saint-Pierre ( le court), 256. 

Dansle cointé de Namur, dépendance de I'abbaye do 
Moustier-sur-Sanibre. 

Saint-Pci (Guys de), en 1284, 400. 
Saint-Pci (Hues de), 400. 

Hugues VI de Chatillon, comte de S'-Pol, épousa 
Béatrix, flue de Gui, comte de Flandre et de Namur. 
II dtait fits de Gui III et de Mathilde, Mahaud on Ma-
haut de Brabant, veuve de Robert, comte d'Artois. 

Saint-Poi (Huon, comte de) et de Blois, en 
1258, 34. 

Saint-Pci (Marie, comtesse de) et de Blois,541. 

ilugues V, Ills ainé de Gauthier de Chatillon, devint 
comte de Blois, en 1230, par son manage avec Marie, 
file de Gautier d'Avesnes et de Marguerite, comtesse 
de Blois. 

Saint-Pci (Jakèmes de), 438, cousin du comte 
de Hainaut, en 1294. 

Jacques do S'-PoI, seigneur d'Encre, second Ills de 
Gui IV et de Marie de Bretagne. 

Saint.Quentin (Gobiers de, 414. 
Saintron, 57. 

Saint-Trond, petite yule de l'ancien dvéchd de Liege, 
dans Is Hesbaye, aujound'hui prov. de Limbourg. 

Saint-Sewer, 15. 

S'-Sdvêre, église de Meffe, ddpendante de l'abbaye 
de S'-Laurent, a Liege. 

Saint-Venant, 269. 

Robert de Wavrin était sire de S'-Venant, en 1293. 
S'-Venant eeL une petite yule de l'Artois, a deux lieues 

d'Aire. 

Saisine (les bos de Je), 405. 
Saimier (Jehan), baron de Bovignies, XLVI. 

Hosden , maintenant commune de Latinne , est dans Ia 
province de Liege, canton de Hannut. 

L'ancienne chapelle a dté démolie par M. de Gnisar do 
Liege. 

Une belle pierre tumulaire qui était an milieu du 
chwur, et maintenant déposée chez Ic sieur Seny, for-
mier locataire de Is ferme du chateau, offredeux figures 
en pied taillées en relief, l'une d'un chevalier armC et 
appuyC surun lion, I'autre d'une dame, ayant un chien 
sons les pieCe. Autour de ces personnageson lit lee quar-
tiers suivants, avec une inscription que nous a obligeam-
ment communiquee M. Charlé do Tyberchamps. 

l.Salmier. 	 1. Haurech. 
2. ftlarbays. 	2. Lapierre. 
5. Groisbeck. 	3. Savary. 

iWdrode. 	 4. Liancourt. 
ffosdam (Hosden). 	5. Zuylon. 
Brabant. 	 6. Estournet (Estourmel). 
Oyembrugh do Duras. 7. Gavre. 
Cowarem(Corswarem). 8. Renty. 

Icy gisent los corps do /'eu noble at illustre seigneur 
Eustache-Charles do Salmier, Ubre baron do Hosden, 
seigneur do ifleiroy, Vesin, Namèche, Sovnme, 
Jioussoy, ViUe-en-Hesbaye, .Uertrange, ddcddde Is 19 
aoust 1694, etfeu noble etillust. dame .dnne-4drienne 
4e ffavrech sa compagne, décédée to 7 ddcembre 1685. 

SiCIJt In Vita DiLeXerUnt Se, Morte non sUnt 
separatl. 

Priez .Dieu pour leurs dmes. 

Sambre, 363. 
Sancti-Aubertj in Cameraco (J. abbas) 555 , 557. 
Sancti_Quintini pedigiarium, 432. 

Le péage de Saint-Quentin. 

Sancli-Ursmaris decanus et canonici, 328. 

Saint-Ursmer de Lobbes. Voy. l'ouvrage do Gilles 
Waulde, 1628, in-4'. 
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San cti Vincent ii Sonegjensjs Nemus , 520. 

Bois-Saint-Vincent de Soignies. 
Avec le temps, les progrès de Ia culture et Ia division 

des propriétds, les rorets out presque entièrement dis-
pam. 11 y en avait encore beaucoup an XII' et an 
XIII' siècle. En 1184 près de Beaumont it existait un 
bois tout rempli de daims et de vaches sauvages. Gisel-
bert, p. 137. Pu temps de J. de Guyse it y avait encore 
dans Ia forét de Mormal des taureaux indomptds et des 
vaches d'unegrosseur extraordinaire, provenant de ceux 
que le comte Thomas avait fait venir (le Savoie. XIV, 
478, coup d'atil, sur Les relations anciennes entre La 
IIelg.etla Savoie, p. 27. 

Sancto ilmando (Amandus de), 537. 

Pdronne de Sain-Amand dpousa Baudri, baron de 
Roisin et père d'Alard , sire de Blaregnies, pair de Cam-
brdsis, mott en 1508, et inhumd aux cordeliems de Va-
lenciennes. Carpentier, II, 955. 

Cette famille de Saint.Amand tirait probablement son 
nom de Ia petite yule de Saint-Amand, département 
français du Nord, dont les boues entretiennent Ia cdld-
britd. 

En donnant une pièce importante relative a l'abbaye 
de Saint-Amandj'ai rappottd (Ph. Mouskes, L. I, p.  526) 
I'dpitaphe mise jadis sur Ic tombeau d'Uucbald. Pans ce 
vers 

Hic lyrici membra preaosa repeI.ta Nieernis. 

M. Gervinus a remarqud qu'iI taut lire Cirici. Gesch. 
der poet. nation. litteratur, 1' Theil, 2d& Ausg. Leipz. 
1840, p. 96, not. 

Sancto-ilmando (Gerardus de), prévôt en 1197-
326. 

Sancto-Auberto (Hugo de), an 1193, 524, 529. 
Voy. Sauclo-Oberto. 

Selon toute apparence cc fut probablement lui qui, du 
consentement de sa feinme gl6lonore et de ses enfants 
Hugues, Gerard, Watier et Regnier, donna l'an 1195, 
a l'abbaye de Saint-Vaast, trois mencauddes de terre, 
eutre Prdmont et liliucourt. 

Sanclo-Audomaro (Willelmus, castellanus de), 
vers 1191, 537. 

Jacques, son frère, ib. 
Saint-Omer, illustre maison du comté d'Artois. En 

ToM. I. 

l'an 1111 on trouve Guillaume, chételain de Saint-
Omer, en 1127. Otton de Saint-Omer et Guillaume son 
hIs qui epousa Mdlissande de Piquegny. Carpentier, II, 
842-846. 

Giselbert, pp.  56, 232, pane d'un Guillaume (IC 
Saint-Omerqui dpousa une flue de Nicolas d'Avesnes etde 
Mathilde (le Ia Roche en Ardennes, et qui mourut a Ia 
Terre-Sainte. C'est peut-être le personnage nommd 
dans le texte. 

Sanctum-Sepuicrum Cameracense, 342, 554. 

glise du Saint-Sipuicre a Cambray. 

Sansoies, Sausoles, 87, 199, 200. 

Sausoies est le vraj nom Saussaie, Sabcetum , sub-
stantif dewenu nom propre. 

Sanson, 144, 149 , 495. Le château de Samson 
on Sanson. 

La châtellenie en futautrefoishdréditaire. Galliot, III, 
505-507. En 1788, M. Hoffschmits de Resteigne avait 
séance aux dtatsde Namur, en qualitC de bailli de Samson, 
dont Ic château n'est aujourd'hui qu'une ruine. 

Le comte de Namur, Philippe-le-Noble, consentit a 
relever cette forteresse del'dvéque de Lidge, moyennant 
une pension considerable. En 1555, cet hommage avait 
cessd puisque Ic comte Jean II, s'engagea A tenir 
Sanson en fief du duc de Brabant. Pu Mont, Corps 
dipi., II, 159; Butkens, I, preuves , 185; Dc Mamne, 
coo. 

M. Wolf rapporte Ia tradition du Trdsor garde par 
un espnit malin dans les mines du château de Sanson et 
du château de Beaufort, Nied. Sager, pp. 379 et 618. 

Voy. Ia .Relg. inonumentale, pp. 289-291. Mph. 
Wauters, Len del ices de la Relgique, p. 555,etc. 

Sanson (Liebiers ii chastelains de), en 1294, 
278, 279. 

Sansonum, 129, 150. 
Sansun, 137, Sanson. 
Sanuon, XXIX. 
Sancto-Oberto (Gerardus de) , ann. 1211, 135. 

Voy. Sancto-.'Juberto (de). 

Les chételains de Cambmay apanagèrent on de leurs 
puinés de Ia terre de Saint-Aubert. Le premier qui porta 
cc nom tnt, dit-on, \Vatier, en 980. Cette famille devint 
puissante et illustre; Ia dignitd de bouteiller on boutillier 
de Hainaut y itait attachie. Gerard (Ic Saint-Aubert et sa 

97 
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femme Mdlissende sont mentionnés dans des actes de 
1160, 1180, 1194, 1207, etc.; un autre Gerard do 
Saint-Aubert, leur fits probablement, épousa une dame 
appelée Marie, du consentement de laquelle ii donna, 
I'an 1220, a l'abbaye de Vaucelles, ses terres de Ta-
viaumez et do Caudry. Carpentier, II, 115-119. 

Giselbert Cite Gilles de Saint-Aubert qui dpousa 
1° Berthe de Bouchain, flue de Godefroid, chhtelain do 
Valenciennes, et de Yolande de Gueldre, veuve do Bau-
douin, comte do Hainaut; 2' Mathiltle de Ilerlaimont, 
d'oü l'office do boutillier arriva aux Berlaimont; Gerard 
de Saint-Aubert, fils do Gilles; N. de Saint-Aubert, flue 
de Gilles, épouse de Nicolas de Barbançon, enfin Gilles 
de Saint-Aubert, frère de cette dernière. Chron., 43, 
44, 86. 

Santo (Sancto) Oberto (Gerardus de), 318. 
Sar (W. de), Sarisberiensis comes, an. 1193-

325. 
Sarradenges, 417. 

De Saint-Genois : Soradenghes. Localitd dont le nom 
a quelque analogie avec celui do Sarlardmgen, com-
mune du Canton do Grammont, arrondissement d'Au-
denarde, Flandre orientale. 

Sarradenghes, 418. 
Sars, XLIII, Sart. 

La Belgique renferme quantitfi de localitds de ce nom. 
Dans Is seule province de Namur, on compte Sart-Ber-
nard, Sart - Custinne, SarI - d'Avril, Sart-en-Fagne, 
Sart-Eustache, etc., etc. 

tin seigneur do Sart, en Hainaut, criait Ligne et 
portait d'or a Is bande do gueuIes chargée de trois lions 
d'argent. Archives du ford do La France, nouvelle 
sire, t. IV, p.  9. 

Sara (les bos de), 405. 

Dans le comté de Hainaut, aux environs de Halle. 

Sart, 295. 
Sart-Bernart, 196. 

Village qui depend de Ia commune de Wierde, canton 
de Namur. 

Sari (granL et petit), 477. 
Sari de crondos, 478. 

En Hainaut on dans le Cambrésis. Sart de Crondos 
revient a Sari tin Boosts. 

Sari a l'Alloet (le), 426. 
Sari (Jean Dou), en 1310, 74. 

Homme do fief du comte de Flandre et de Namur. 
11 existe a Mons eta Lille uno famille du Sart titrie de 

Carnes et de Motembaix. 

Sart-les-iVoirs, 414, 415, comtC de Hainaut. 
Sawn pour Saumes (Willaumes cuens de), 286, 

sire de Prouvi en 1295. SaIm, voy. Reiferseeit. 

L'illustre maison de SaIm roporte son origino aux 
Wild-und-Rheingra/Ten, c'est-h-dire aux comtes sau-
vages du Ithin. Voy. Imhofli Not itia S. B. C. Imperii 
procerum. Tubingue, 1732, in-fol. 1, pp.  397-403. 

Saumes en Ausay, Salmaise en Auxois, selon l'abbi 
Lebeuf, Be i'dtat des sciences do 1031 a 1314 (coIl. 
Leber, XV, 26, note). C'est SaIm en Basse-Alsace, au-
jourd'hui dipartement do Ia Meurtho; bourg situé an 
pied do Ia chaino des Vosges, prhs de La rivière do 
Brnsch, a Is source de Ia Sarre. Lo chateau de SaIm, en 
Alsaco, fut bhti an XII' siècle par un seigneur de La fa-
mule des comtes do Saim en Ardennes, lequel donna a 
ce manoir le nom du berceau de sa race. 

Jacques Bretex dit qu'il commença son pofime our 
Ic Tournot do Chauvency, dans le chhtel de SaIm 
possidd par Henri, sire de Blamont. 

31. Mon livre a faire commencai 
Tout droit Saumes, en Ausai, 
En, el chastel le gentil conte 
Henri...... 

240. A Saumes m'en ant retornea, etc. 

(Voy. I'édition de Delmotte.) 

Dans Ia Chronique do Richer, ancienne traduction 
francaise publiie par Jean Cayon, Nancy, 1842, in-41, 
et tirio seulement a 130 exemplaires, on lit, p.  149, 
Iivro 1V, ch. XXV : Du débat advenu entre L'abbé 
Wildericetffenry, comtedeSalm; p. 155,ch. XXVIII, 
tie Henry do Deneuure, /115 the comte do Saim; p. 160, 
ch. XXXII, do Henry, fits do Henry do Deneuure, 
dii do Salmes; p. 199, liv. V, ch. VI: tin débatavenu 
entre L'dglisc do Sennone, et Henry, comte do Saim; 
ib., ch. VII: comment Henry, comte do Saim, veredit 
son abs do fiXorhanges a Fréddrich-le-Chauve, due 
do Lorraine; p.  208, ch. VIII : comment to mime 
Henry do Saim, pressi d'indigenco, vendit deuw 
chdteaux d Jacques, eves quo do Mets, savoir Pierre-
Percei of Saim, etc., etc.; p.2O5,  ch. XI: do La sen-
tence prononcie et publido contro le seigneur do Saim, 
par to vdnirabbe Gilbon, eves quo do Tout. 
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Parmi les Iettres de Wibaid, abbé de Stavelot et de 
Corbie, publiées par MarLene et Durand dans le tome II, 
coil. 568-576, de l'.dmpliss. coil., it y en a une de cet 
abbé a Henri, comte de Salmes, de l'an 1153 et one du 
comte a Wibald, de Ia méme année. Ily est question de 
dommages faits a I'abbaye et des différends qui exis-
taient entre cite et Ic comte. 

Bans un titre de l'an 1569, figure madame Mahaut 
de Tuing, comtesse de Saulmes. Be Saint-Genois, 
Mon. anciens , I, 400. 

Voy. Ia généalogie de Ia maison de Saim, en Arden-
nes, p.  136 du Diet. géogr. du Luxembourg, Brux., 
1858, gr. in-81. 

Saumes (Henris, chevalier, sires et cuens de), 
457, relève son comté du comte de ilainaut 
en 1297. 

Saumes (Willaumes cuens de), sires de Prouvi 
en 1294. Voy. Suom. 

Sausoles (les CourLiex, Courtieux de). Voy. 
Sansoics. 

Sausset (Jehans), en 1294, 458. Voy. Sausses. 
Chevalier du Hainaut. 

Sausseit (monseigneur Jehans), 447. Be Boussu, 
ljlausset. 

Sausses on Sansses (Jehans dis), chevalier, 
442. Le mme, nommé ailleurs. 

Sauvages (Jehans Ii), 454. 

Bourgeois de Valenciennes, excepté de i'amnistie, 
en 1296. 

Saxe (Jean, duc de), 397. 

Jean Icr,  duc de Is Basse-Saxe, tige des ducs de Saxe-
Lawenbourg, était Ic second fits d'Albert I', électeur 
de Saxe. Dans Ic sommaire de l'Inventaire manuscrit 
des archives, ii est nommé électeur de Saxe, quoique 
Ic titre somble appartenir plutót a son frére Albert 11; 
mais ii concourut, en effet, en 1273, a I'dlection de 
l'empereur Rodoiphe I etde son fits Jean II, a celles des 
empereurs Henri VII et Louis de Bavière. II fit des pro-
testations contre Ia branche Albertine qui s'attribuait 
tous les droits de l'étectorat. 

Scailon (Gerardus de), 132. Voy. Escaillon. 
Scaltin, XXXIX. 

Schaltin, commune du canton de Ciney, arrondisse-
ment de Dinant, province de Namur. 

Le roi d'Espagne engagea cette terre, en 1635, a 
Denis, comte de Poitiers, gouverneur de Bouillon,  

d'ofl cite passa a Jean-Godefroid de Loyers, écuyer. 
Celui-ci Ia releva en 1702 et Ia vend it en 1709 a Maxi-
milien-Henri, comte de Poitiers, abbé de Dinant. En 
1711, Jean Froidbise, dit Dujardin, releva cette sd-
gneurie qu'iI avait en retrait du comte Maximilien de 
Poitiers. 

Elle tnt ensuite possédée par Jacques de Blockhause 
qui I'avait fait saisir sur Froidbise; puis par Claude-
Walther de Maillen, seigneur de By, qui en fit relief 
en 1751. 

Elle était en 1788 Ia propriétd, par acquisition, de 
Thomas de Bossière. Galliot, IV, 150-151. 

Scarot (Jakèmes), échevin de Binch , 438. 
Scelimbroec, Scellimbroec, Schellenbrouk, sei-

gneurie de Robert de Mortagne en 1290. 
Schemer (?) XXXIX. 

II y a un endroit du nom de Schimert an canton de 
Fauquemont. 

Schietkutte ou Schiehat, bailli de Namur en 1289. 

Galliot, 111,513. 

Sc/iivelt (Ic preit de), 184. 

Schinveld (?), canton d'Oirsbeek, arrondissement 
de Maestricht. 

Schou//Zans ( monseigneur Eustache d'), 247, 
249, aujourd'hui de Conflans. 

Schuikatte (Loys), XLV. 
Schwarzburch (G. cuens de), 591. 

Scion toute apparence, c'est celui que M. J.-C. Hell-
bach appelle Gunther VIII, qui mourut en 1302 et 
épousa Adelaide, filte du premier lit do Gunther IX. II 
était file lui-méme de Henri VIII et de Sophie, title de 
Thierri de Hohenstein on Ilohustein. 

J.-C. Hellhachs Grundriss der zuverldssigern Ge-
nealogie des F. Hauses Schwarzburg. Rudolstadt, 
1820, in-4°, pag. 11. Cf. Lindners iVachiese zur 
Schwarz burg Geschichte, I, 3; II, 8, etc. 

Scietecatte, Sciettecotte (Lois, Lois),227. Nommé 
plus haut. 

Scietecante (Louis), chhtelain de Namur et bailli 
du comté, 28, 225. Le méme. 

Sclain, XXXIX. 

Sclayn, commune du canton d'Andenne, arrondisse-
ment de Namur. Ii ne taut pas confondre cc lieu avec 
Seclin (voy. cc  mot), dans Ia Flandre française. 
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Selayn, 144. 
Scoenenberglth, 404. 

Anciemie dépendance de Ia terre de Sottegem. 

Scorme (rivière de), lisez Worme, 243. 

An pays de Juliers. 

Scornay (Joh. dominus de), 391. 

Escornais on Escornaix, en fiamand Schoorisse , an-
cienne seigneurie sise autrefois dans le comté d'Alost. 
Elle appartint pendant plusieurs siècles aux seigneurs (10 

Gavre, par l'alliance d'une flue de Ia maison de Matorne. 
L'Espinoy, 4ntiq., 106. 

Aujourd'hui commune du canton d'Hoorebeke-Sainte-
Marie, arrondissement d'Audenaerde, Flandre oriontale. 

Scossart (Jackèmes), échevin de Binche, 458. 
Scotia, 209. L'Ecosse. 
Scournay, Escournay, 106. Escornaix. Voy. 

Scornay. 
Sculain (Simon de), 133. 

Do S'-Genois Genlain. Jenlain ost une commune de 
I'arrondissernent d'Avesnes, ddpartomont français du 
Nord. 

Scumelt (Renerus de), chevalier, 27. 

Ce mot pourrait bien dtre dent pour Scinvelt ou 
Schinvetd, déjà nommd, commune du canton d'Oirs-
beek, arrondissement de Maestnicht, du moms a en ju-
ger par La proximitd des lieux cites dans le memo di-
pldme. 

Sebourck (Elisabeth, Elysabeth, dornina de), 
anno 1281, 174, 173, 176. 

Sebourg, ddpartement francais du Nord, sur l'an-
cienne chaussée Brunehaut. 

Elisabeth, dpouse d'Arnoul d'Audenarde. Henri, un 
des Ohs du comte de Hainaut, Baudouin le Bâtisseur, fut 
seigneur de Sebourg qu'on détacha du comtd en sa fa-
veur. 11 fut aussi seigneur d'Angre et du Fay et dpousa 
Jeanne de Cysoing. C'ost de Lui que descendaient les sei-
gueurs de Sebourg auxquels appartenait Elisabeth. Vin-
chant, p. 224. 

J. Be Guyse n'a pas manqué de recueillir les fables 
qu'on ddbitait de son temps sur l'origine de Sebourg, 
III, 2o7•  

H. de Gaule s'dtait propose, ii y a quelques anndes, 
de publier to roman de Baudouin de Sebourg. 

Sebrut, Secrut (Ilenricus de), 128. 

Strud, dependence de La commune de Raltinne, can-
ton d'Andenne, province de Namur. 

Cette seigneunie fut engagde, en 1656, par Ic roi 
d'Espagne Philippe IV, a Jacques de Tamison, pour one 
somme de 4600 forms. Ferdinand, baron de Mdrode, 
gouvorneur de IIui, l'acheta en 1659. 

Par lettres-patentes du roi, la seigneunie de Strud fut 
ensuite unie a cellos de lialtinne et de Maizeroulle, pour 
ne plus former a L'avenir qu'un seul fief, en faveur du 
memo Ferdinand de Mdrode, moyennant le payement 
des trois droits de reliefs. 

Elle passa ensuite, a titre de saisine, aux religieux de 
S'-Laurent, a Liege, qui Ia vendirent a Jean-Albert de 
Tignde. Celui-ci Ia releva en 1688. Elle fut possddée en-
suite par Jacques-Bemi (10 Goer de Herves, qui Ia releva 
en 1753. Elle appartenait en 1788 a Jacques-Charles-
Ferdinand de Goer, baron de Fordt, qui en fit relief en 
1767. Galliot, IV, 7-8. 

Seclin. Voy. Sclain. 

Une notice archeotogique sur Sectin, chef-lieu de 
canton, arrondissement de Lihle, par M. L. de itosny, 
so lit dans ha Revue the Nord, imprimdo a Lille, torn. IV, 
1855,pp. 565-575. 

Segoncourt (Jehans de), 414. 

Feudataire du comte de ilainaut en 1280. 

Sell, 158. \roy. Sell/s. 
Sell, Sell/s (messires Jaqubmes de), 226, cheva-

her. 
Seilie (Jakèmes de), 11, 204. 

Seilles, village a trois lieues de Namur, sur Ia nine 
gaucho tie Ia Mouse. Cotte soigneurie, vers 1753, passa 
des Oyembrugge-Duras aux Borcbgrave. Aujourd'hui 
commune du canton de Fldron, arrondissement de Hui, 
province de Liege. 

Sell/cc, XXXVIII. 
Selerbes? (Gérars de), en 1287, 104. Scleibes 

pour Eclalbes. 
Selles (Jehan de), chevalier, souverain-bailli de 

Ia contéde Namur, en 1412, XLVIII. 
Selve, 21. 

Les boa dcl grant Selve, dans le comtd de Namur. 
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Sénescaus (Jehans ii), 404. 

Vassal du sire de Sottegem en 1286. Ce nom s'est 
modifid en celui de Senaut, Senault. 

Senine, Senines , 134, 158. 

Le pre De Marne (p.  417), an lieu de Senine lit So-
rines, et c'est A tort. L'acte porte Senine et 4nhie, et Ic 
second de ces noms determine l'autre. Senenne est un 
village sitné a quatre lieues de Namur, avec Anhde et 
Grange, bameaux qui en dependaient, quant aux fonts 
baptismaux, sous une tnême seigneurie vendue par le 
souverain, en 1755, a M. de Montpeilier. Piusieurs de ses 
créanciers Ia relevèrent successivement, et, en 1767, elle 
dtait a Barthdlemi Dautrebande, maitre brasseur de 
Namur. 

Seraing (Ernous de), chevalier, 504. 

Ily cut plusieurs familIes de ce nom, appeldes par les 
tiditeurs de Hemricourt, le seigneur de Salbray et I'abbd 
Jalheau Seraing-le-Chasteau, Seraing-du-Jardin, Se-
raing-sur-Meuse, Seraing, dit d'Isle, Seraing-Panne-
tier, Seraing de Warfusée, Ce qui se confond cependant 
queiquefois. 

Marguerite Surlet dpousa Ernekin (diminutif d'Er-
nous on Ernoul)de Seraing, a qui l'on donne un dcusson 
d'argent, a cinq fuseaux de gueuies, celui du milieu, 
chargé en cmur d'un lion ldopardd rampant. .lJfiroir des 
nobles de Jlesbaye, p.  251. 

Seraing est une commune chef-lieu de canton, arron-
dissement de Liege; c'est aussi une dependance de Ia 
commune de Verlaine. Seraing-le-Chateau est du canton 
de Bodegndc, arrondissement de JIui, province de Liege. 

Seraing (Marie de), femme d'Ernoul, en 1299, 
504. 

Servza, LXIII. Chièvres. 
Setrut (Henri, sires de), 203, 204, pair de Na-

mur. Voy. Sebrut. 
Setrutls (morisigneur Henri tie), 275, chevalier, 

pair du châtel de Namur. Le mdme. 
Seyna (G., comes de), 576. 

Godefroid de Spanheim partagea en 1264 l'heritage 
paternel avec son frère Henri, qui cut Ic comtd de Span-
heim; a Godefroid dchut celui de Sayn. Imhofii Not ftia, 
1,565. 

Seynensis (G., comes), 388. Lemdme. 

Voy. Fried. Lucae, Gra/J'en-Saal , pp. 472-489, et 
an mot Rei/Terscheidt. 

Sifridus colonienses arch., 598. 

Sifroid de Westerbourg, archevdque de 1275 a 1297. 

Silvedtensis archidiaconus, 586. 

L'archidiacre de Senlis. 

Silvester (Emicho, comes), anno 1299, 468. Le 
comte Emicon. 

Les 1J-'ildgra/Ten se partageaient entre plusieurs fa-
milies ou branches. L'une, celle de Troneeck, dont sortit 
Conrad, mort en 1194, père de Simon, dont Ic petit-fils 
Otton cut une flue unique, Agnes, mariée A no de ses 
cousins de Daun, auquel die apporta l'heritage de ses 
ancétres. La branche principale on haupWnie, comme 
disent les Allemands, produisit Conrad, isis de Gebhard 
et père d'un autre Conrad et d'Emicon. Ces derniers Ion-
dirent deux nouvelles branches. D'Emicon vint ceile de 
Wildenburg. Emicon dpousa one flue du comte FrCdéric 
de Spanheim et cut pour Ills Conrad, evCque de Frisin-
gen, mort en 1278, Emicon, probablement celui du 
texte, Gerhard et Sophie, qui cut pour mari Conrad de 
liunoldtstein. Imhofii Notitia, I, 598. Cf. Ritterhu-
sins in Genealoy. Wildgraviorum. 

Sinselles, XLVI, XLIX. 
Senzeille, famille venue do Hainaut dans Ic pays de 

Namur, scion Croonendael, actueilement dans Ic pays 
de Liege. 

Sissiaus on Fissiaus (ilellines Ii), de Lisle, 458. 

Monnayeur de Valenciennes en 1287. 

Sisri, 563. 

Sivry , commune du canton de Beaumont, anrondisse-
zuent de Charleroy,province de Hainaut. 

Skeuves (Jakèmes de), 21. 

Gentilhomme do comté de Namur en 1281. 

Skeuves (Jakemon, Jaqnbmes tie), chevalier, 
250, 251. Le mdme. 

Skielkat (Lowit), 230, châtelain du chhtel de Na-
mur etbaillius dde here. Voy. plus haul. 

Soissons (Jehans de), en 1295, 447. 

Jean V, deNesles, comte de Soissons, né I'an 1281, 
succéda, sons Ia tutelie de Raoui , vicomte d'Hostel, son 
oucle, a Jean IV, son pCre mort vers Ia fin de 1289. 

Jean V décéda vers Ia fin de 1297 sans alliance. 
Ives de Nesles, Ic vieux comte de Soissons, mort en 
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1178, dpousa Yolande de Hainaut, flUe du comte Bau-
douin IV et d'Alix de Namur. Conon de 1esles, comte 
de Soissons, mort en 1179, dtait chItelain hérdditaire 
de Bruges. Gisleberti C/iron., pp. 62,97. 

Soles (Will. de), chevalier écossais, 178, 182. 

Guillaume de Soule, selon son sceau. 

Solesmes, SoIe,n,a, 3111., 516, 445. 

Des Pan 705 Solesmes dtait on fise considerable que le 
roi Childebert donna par un dipléme du 12 mars de Is 
méme annCe, a I'abbaye de S'-Denis. II appelle cet en-
droit Solemium, lieu situd dans le territoire de Famars. 

Philippe d'Alsace, comte de Flandre, dans Ia guerre 
qu'il fit a Baudouin V, comte de Hainaut, prit Is château 
de Solesmes et mit le feit dans le bourg. Ce sont les restes 
de ce château que Carpentier a connus et qu'il a jugds 
de construction romaine. 

Ce bourg, situd a pen de distance de Ia nyc droite de Ia 
Selle, est un chef-lieu de canton qui compte 5,000 ha-
bitants. H.-R. Duthillmul, Petites h/st. des pays do 
F/andre et d'Artois. Douay, 1855, in-8°, pp. 412-15. 

Solufres (yule de), 161. 

Ddpendance de Ia commune de Ben on Ben-Ahin, can-
ton et arrondissement de Hui, province de Liege. 

Sombre17e (Jacobus de), 132. 

Commune du canton de Gembloux, arrondissement 
de Namur. - Marguerite de Sombreffe dpousa Théo-
dore, comte de Manderscheidt, qui fit, en 1551, un tes-
tament confirmd depuis par l'empereur Charles-Quint et 
le roi Philippe H. Genealogia corn/turn de flanders-
c/i/ed (sic). Lovanii, typis Petri Vander fleyden, 1646, 
in-fol. de 14 pp., plus une table géndalogique. 

Somme (Jakème de), 11. 

Somme est aujourd'hui une dépendance de Ia com-
mune de Vdzin. C'dtaitjadis, comme Houssoy, une sei-
gneurie dépendante de Is paroisse de Ville-en-Waret. 
Somme jouissait de Ia haute, moyenne et basse justice, 
des droits seigneuriaux, de confiscation, plaids generaux, 
visite des chemins et warissaux , de chasse, de morte-
main et de tailles de warissaux, montant pour chaque 
cons/er on fermier a 14 sols et pour chaque manwuvrier 
a 2 sols et un hard. 

Engagde avec Houssoy par le roi en 1655, a Jean- 

Philippe de Ponty on Ponti, moyennant 21,000 forms, 
die fut vendue en 1664 par sa veuve Thérèse de Gosée, a 
Philippe de Salmier, seigneur foncier deSommeet Hous-
soy, pour une même sommede2l ,000 florins. Eustache-
Dominique de Salmier releva ces deux seigneuries en 
1682 et Ia haronne d'bosden les releva en 1730. Elles 
revinrent ensuite aux Ponty, et Ofl 1732, Charles-
Joseph, baron de ce nom, en fit relief. Elles étaient p05-
séd6es en 1789 par Ia douairière de Marotte de Mon-
tigny, née comtesse de Ponty de Fallais. 

Galliot, III, 365-66. 

Sonnegiae, LXI. Soignies. 

Chef-lieu de canton, arrondissement de itlons. Connu 
sons le nom de Sunniacum , des Ic IXI siècle, mais ne 
pritla formede villequ'au siècle suivant. J. Do Guyse, 
II, 305 ; IX, 379 ; XII, 347; XIII, 11, 09, 211, 215; 
XV, 175, 175. 

Soredeughes, 291. Voy. Sarredengkes. 
Sorlaus (P/eras pour Pierars), 441$. 
Son/nec, 18. Voy. Sen/ne. 

Sorine-la-Longue, village on hameau dépeodant de Ia 
commune d'Assesse, appartenait en 1638, a Anne de 
ilahloy. Catherine de Halloy, veuve de Guillaume de 
Souhay, Is laissa, en 1661, a son fils Henri de Souhay, 
écuyer. Cette terre fut acquise dcpuis par Pierre-Fran-
cois de Montpelhier qui Ia releva en 1725. Ses héritiers 
Ia possédèrent ainsi que ceDe d'Assesse , jusqu'a cc que 
l'un d'eux l'abandonna a ses créanciers. Elle appartenait 
en 1788 a Nicolas Wodon, orfdvre de Namur. 11 y a 
aussi Sorinne, arrondissement de Dinant, qui apparte-
nait en 1779 a Jean-Ignace de Ville-en-Faigne on Villen-
fagne. 

Son/el (Aubri et Helms sa femme), 445. 
Sorre, 485, 486. 

Seigneurie de Gerard, châtelain de Beaumont, en 
1505. 

Solre on Solre-S'-Géry est une commune du canton de 
Beaumont, arrondissement de Charleroy, province de 
Hainaut. 

II y a aussi dans le Hainaut Solre-sur-Sambre, et dans 
le département du Nord, sous Avesnes, Solre-le-Château, 
énigé en comté en 1540 pour Philippe de Croy, seigneur 
de Solre et de Molembaix, chevalier de Ia Toison d'or. 
Par lettres du 14 novembre 1677, Ic roi d'Espagne, 
Charles III, érigea Solre-le-Château en principautC, en 
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faveur de Philippe-Emmanuel-Ferdinand de Croy, comte 
de Soire et de Buren, baron de Beauffort, grand-veneur 
hérdditaire de Ilainaut. 

Sorre (Ernous ii capelains de), 444. 
Sorre (Jehans de), pr4tre, 445. 
Sorre-Saint-Geri, 563. Voy. Sorre. 
Sot de, 268. 

Bourgeois de Namur, banni en 1293. 

Sotenglsien, 501. 

Sotegem, Sottegem on Sotteghem, chef-lieu de can-
ton, arrondissement d'Audcnarde, Flandre orientale. 
C'dtait un des cinq membres du pays d'Alost. Cette 
grande seigneurie passa par succession a Ia maison 
d'Egmont, et c'cst là que fut inhuméPillustre victime du 
duc d'Albe. Los anciens seignours de Sottegem portaient 
leur bannière armoride d'azur, semde de billettes d'or an 
lion de memo; mais Gerard d'Enghion, seigneur de Sot-
tegem, fils de Gerard d'Engbien et d'une fille de Gerard 
de Vianon-loz-Grammont, et petit-fils de Sohier d'En-
ghien et de Ia flue hCritièro du sire de Sottegem, trans-
mit a ses descendants Is nom de Sottegem avoc les armos 
d'Enghien, les cbangeant toutefois de metal et de cou-
leur, attendu qu'il n'était pas l'ainé de sa maison, c'est-
a-dire gironnees d'or et de guoules de dix pièces, les 
dernières semdes de Croix recroisetdes an pied fiche d'ar-
gent. L'Espinoy, 105. V.-P. Lansens, .dtouden staet 
van Vlaenderen, Brugge, 1841, in-8°, pag. 595; 
Miraei Oper. dipL, I, 315, 558, 739, 740, 743. 

Sotenghien (Walterus de), an. 1199, 329. 
Sotitengien (Em. dominus de), anno 1282, 592. 
Sot/ienghien (Gérars, sires de), ann. 1286, 402, 

403, 404. 
Soumese'es, XXXVI. 

Somzde, commune du canton de Walcourt, arron-
dissement de Phulippeville. 

Souvrai, 446. 

Souvret, commune du canton de Fontaino-I'lvCque, 
arrondissement de Charleroy, province de Hainaut. 

Soge, XXXVL 

Commune du canton et de l'arrondissement de Namur. 

Span/tern (Jo. et H. comites de), 376, 587. 

Jean et Henri, son fils, comto de Sponheim. Ce fut 

Jean qui hérita de son onclo Henri II, surnommC le 
Grand, to comtd de Sayn. Inihofli Notitia, 1, 565. 

Spase, 18. 

Ddpendance de Ia commune de Gève. dans Ia pro-
vince de Namur. 

Spiere (voy. Espieres) , 245. 

Seigneurie de Jean de Mortagne, en 1290. 

Spillate (Thomas), marchand florentin, 157. 
Spirensis (H. episc.) cancellarius, an. 1252. 

Henri II de Leiningen, dvéque de Spire de 1245 a 
1272. 

Spirensis (eleelus), en 1299, charicelier de Ia 
cour impérale. 

Frdddric de Boland, dlu en 1273, mort en 1302, Ic 
18 janvier. Imhofii Notitia, I, 155. 

Spirensis episcopus, 587. 

En 1282 c'était encore Frdddric de Boland. 

Sponc/tial (Mars), 446, bourgeois de Binch. 
Spontin, XXXIX, XLIII. 

Commune du canton de Ciney, arrondissement de 
Dinant, province de Namur. C'dtait en 1788 une ddpen-
dance de Jassoigne. 

Le cMteau de Spontin dtait ancionnement uno des 
principales forteresses du pays de Namur. Depuis un 
tomps immemorial avant Ia domination française, qui a 
aboli les droits féodaux, Ia seignourie de Spontin se 
trouvait dans Ia maison de Beaufort. Après avoir appar-
tonu, par suite d'alliance, depuis 1580 a Ia maison de 
Glimes, elle rovint en 1753 a Charles-Alexandre, mar-
quis de Beaufort-Spontin. 

Spontin (ilenris de), 62, 203, 204, bailli de Ia 
terre de Namur. 

Galliot to place sons I'année 1282, Ill. 315. 

Squormaing (Gerardus de), 515. 

Do S'-Genois: Escarmain, Esquarmaing. 
Aujourd'hui Escarmain, départem. français du iXord. 

Carpentier, 322, 386, 553, 534. 
Los soigneurs d'Escarmain portaient d'or an lion tic 

gueulos. Huguos d'Escarmain, chevalier de Cambrésis, 
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fit une donation en 1205 a l'abbaye cia Femy, de I'aveu 
de sa femme ide de Robieul. 

Stale (ilenris de), 406. 

Vassal du Hainaut en 1287. 

Stalin le Rike, 25. 

II y a en Flandre et des Staluns et des Rycke; resterait 
a savoir a laquelle de ces families appartient Ic person-
nage nommd dans le texte, si Stalin n'dtait mis pour 
Stassin. Sur les Stalins voir L'Espinoy, 194, 786,790, 
706, 806, et sur los Rycke,275, 542, 588, 445. Cette 
seconde famille figure pIus anciennement que Ia pre-
mièrc. 

Stangno ( Vil1e1mus de), 529, Iisez de Stagno. 

Roger de Wendover, Chron. sive /lores histor. 
(publid par M. H. Coxe), III, 08. 

Stassins, 254. 

Diminutif d'Eustache, dont on a hilt aussi Slassart. 

State (Ia), 295. 

II y a dans Ia province de Liege des localités appelées 
Statte, dipendances des communes de Marchin et de 
Theux. 

Le lieu qui donne occasion a cette note dtait dans le 
comtd de Namur, aux environs de Biesme et d'Oignies. 

Staules, 152. 

Terre que Guillaume de Fiorifeuii (Fiorifloux) tenait 
de Gilbert de Landenne en 1209. 

Ne serait-ce pas on mot mat dent pour Suarld, com-
mune voisine de Floriffoux, canton et arrondissement 
de Namur; on plutôt Stave, comme Daules pour 
Dave, canton de Florennes, arrondissement de Philip-
peville? 

La seigneurie de Stave dtait une des plus anciennes 
de Ia province. BIle appartenait autrefois a Ia famille de 
Marbaix, d'oG elle passa dans Ia maison de Glimes qui Ia 
possdda longtemps. Gabriel Philibert de Glimes Ia roleva 
en 1640, et Ciaude-Lamoral-François de Glimes, mar-
quis de Courcelles, son his, en 1677. lila transmit a son 
fits Cdsar-Antoine- Theodore de Glimes, marquis de 
Florennes, lequel Ia releva en 1726. En 1788 die appar-
tenait an marquis de Spontin, due de Beaufort. Galliot, 
IV, 37-58. 

Steemberghe (Gérars de), 404. 

De St_Genois : Steenberghe. 

Vassal du sire de Sottegem en 1286. 
Steenberg est une ddpendance de Ia commune d'Hoo-

rabeke-Saint-Corneille, Flandre orientate. 

Slengliem (Guis de), 404. 

Vassal du sire de Sottegam en 1286. 

Stephanus Puer, moine de St_Denis_en_Broque_ 
roie, Pan 1180. 

Stessa (Ilildegerus de), bourgeois de Cologne 
55. 

Stiene (Claes de le), 220. 

II y a dans Ia Flandre occidentale one commune de 
Steene, canton d'Ostende, arrondissement de Bruges. 

Stoirn de Boucle (Gossuins), 404. 

Vassal du sire de Sottegem en 1286. 
Boucle-Saint-Blajse et Boucle -Saint-Denis sont des 

communes dii canton d'Hoorebeke-Sainte-Marie, Flan-
dre orientate. 

Stradierne (Maliisens, quens de), en Ecosse, 158. 
Stratherne. 

Straubise, 520, petit ruisseau dans le Hainaut. 
Sirepegni, Strepegny (Raoulz, sire de), 19, 20. 

Dc SLGenois : Strepiny , Strepegny. 
C'est un nom de Ia mCme famille que Ia walion Strepy 

et le flamand Strype on Strypen, sous Alost, Strip on 
Stryp sous Bois-le-Duc. 

Raoul était on vassal du comte de Namur en 1280. 

Sirepi (Alardus de), 135. Voy. Estrepi. 

Les seigneurs de Strepy, de Ville et d'Rarchies, des-
cenclaient de Ia mCme souche, c'est-à-dira d'Alard I, 
seigneur de Strepy. Villa, Audregnies et fiarchies, vi-
vant en 1150 et qui cut deux fils, Baudouin, mont en 
1200, et Jean qui vivait en 1209. Du premier naquirent 
Alard II, Wautier et Nicaise, etd'Alard II, Gerard, qui 
dpousa Florence de Louvain, dame de ilougarde, et Ma-
rie, femme de Philippe de Hainaut, seigneur de Sebourg, 
desquels sont sorties las maisons de Fontaines, de Boussu 
et de Cuviller. Vinchant, 235. 

Strepi(Jehans de), en 1284, 201. 
Strepi (Raynard on Renaud de), en 1200, 6. 

Voy. Eat repi. 

Renaud de Strepy dtaitdans l'armie dii comte de Hai-
naut, en 1182, suivant Ia chronique do Giselbert, p.  108, 
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oà ii est encore nommd p.  175 ainsi que Baudoin de 
Strepy, pp. 110, 111. 

Vinchant l'omet dans sa gdndalogie des seigneurs 
d'Estrepi. 

Strepi (Reinerus de), ann. 1194, 318. Le même. 
Strepi(Renardus de), ann. 1204, 151. Le mme. 
Strepi (monseigneur Watier de), en 1284, 201. 
Slripe'e, 206, ou Strype an métier d'Axel, Flan- 

dre hollandaise. 
Stripes (Watiers de), 404. 

Vassal du sire de Sottegem en 1286. 
Strypen, commune du canton de Sottegem, arron-

dissement d'Audenarde, Flandre orientale. 

Strune (Giles Ii), 220. 

Sturm? famille gantoise nommde par L'Espinoy, 
pp. 190, 256, 399. 

Surick, 61. 

Surice, commune du canton de Florennes, arrondis-
sement de Philippeville, province de Namur. 

Swarczburg, Swarczpurch (G. comes de), 391, 
396. Gunther, comte de Schwarzburg. Voy. 
Schwarzburck. 

T. 

Taket (ilenri), 458, cas indirect de Taskes ou 
Takes. 

Tanni? (Raoul Flamens, sire de), en 1287, 
197. 

Taskes (Henris, de Hafflenghien), 458. 
Tassim (Wedricus) , 315. 

Tassim pourrait We mis pour Taffin, famille connuc 
en Cambrdsis et qui portait d'argent a trois têtes de 
mores liées d'argent. 

Taffin est nommé, effectivement, plusieurs fois par 
Dc Saint-Genois, mais ailleurs; ici ii met : Taissum, 
Taissun; alors ii s'agirait des Tesson. 

Tasson (Jean), pair de Cambrésis, 425 (1192). 

Carpentier dit quelques mots d'une famille de Tesson, 
connue en Cambrdsis, portant d'azur a Ia fasce d'or et 
dont dtait Ives, Pars 1071 (t. IL, p.  1035). 

Taviers (Atharis, Amary, Amauri de), en 1290, 
244. 

Commune du canton de Dhuy, arrondissement de 
Namur. Francois-Philippe d'Yve, baron de Soye, en 
dtait seigneur an commencement du XVIIe siècle. II 
transmit cette terre a son Ills, dont Ia douairière ,Anne-
Catherine de Reede,en fit relief en 1668. 

Paul-Joseph d'Yve, baron de Soye, fits d'Ernest-
Victor d'Yve, baron de Soye et de N. de Brandenbourg, 
son épouse, releva en 1712 Ia seigneurie hautaine et 
foncière de Taviers, ainsi que celle de Tombois. 

Elles appartenaient en 1788 a Thomas, marquis 
d'Yve, baron de Soye. Galliot, IV, 120. 

II y a aussi un Tavier dans Is province de Liege, 
mais ce n'est pas celni de nos chartes. 

Taviers (Amauris de) et Robiers, en 1288, 226. 
Teclo, fidelis Imp. a1,ud IVianowe, an. 1195, 

522. 

Martène et Durand: Tuto. Voy. Wizzanowe. 

Templueve, 255. 

It y a dans le Hainaut Taheny, ddpendance de Ia 	Templeuve, dans Ic petit territoire de Dossemer, ou 

commune de Ransart. 	 Dossemez, sous Lille. 

Tarsines (Gérars de), sire de Longheville, 21. 

Bailli de Namur en 1281. (II ne se trouve pas dans Ia 
liste des baillis donnée par Galliot, III, 315.) 

Tarcienne est une commune de Ia province de Na-
mur, du canton de Walcourt. Une de sea dépendances 
s'appelle aujourd'hui Longue-Vue. 11 parait que Pan-
cien nom dtait Longhe—ViUe, comme on Ic lit id. 

Toat. I.  

Templos, 75. 

Temploux, commune du canton et de l'arrondisse-
ment de Namur. 

Philippe IV, roi d'Espagne, en engagea Ia seigneurie 
en 1658, en faveur de Jean, comte do T'Serclaes TIIIy, 
qui, cinq ans après, Ia vendit a Jean de Baduelle, écuyer. 
En 1658, Anne-Marie de Jamblines, sa mere, releva 
cette terre pour son fils Jean-Jacques de Baduelle qui Ia 

98 
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possida longtemps, etjusqu'a cc qu'elIe jul Mt enlevde 
par une saisie que fit pratiquer Agnes-Marguerite Badot, 
dpouso de Philippe-Emmanuel de Franquen, dont le 
fits, Etienne-Francois de Franquen, Ia ret eva en 1714. 

En 1788, cette seigneurie appartenait a Philippe-
Joseph, baron de Ponti, seigneur de Suarlde, membre 
de l'état noble de Ia province. Galliot, IV, 94. 

Templues (Ilonerés de, 226. 

Ifonori de Temploux, en 1288. 

Templues, 56, Temploux. 
Teurel (?) de Boecle Sent Denis, 405. 

De Saint-Genois : Tenael de .11oecte Samt-Denis 

Teutes (maistre Watiers des) on Deltenre, doyen 
de CondC, 458. 

Ternund, Torssanl, 425, mot mal écrit pour 
Tournehem. Voy. Gerlande et Ghierlunde (Gar-

lande). 
Tersenne, XXXVI , Tarsines, voy. ce mot. 
Tlsarsines, 251. Mflme nom. 
Thenae in Jlasbanlo, 138. 

Tirlemont en llesbaye, yule du Brabant, chef-lieu de 
canton. 

Thenay (i') , 559. 

Terre appartenant en 1253 a Jean de Rornes. Ailleurs 
Othenay. 

Tlieodericus, comte de Flandre, 424. 

Thierri d'Alsace (1128-1198). 

Theodoricus. comte de Hollande (1195), 522. 

Thierri VII, fils ainé de Florent Ill (1190-1205). 

Theon (Rog. et), 529. 

Lisez Rogerus de Theon; c'est-à-diro de Toesny. 
Un Roger do Toesny figure dans Ic Roman de Ron, 

1, 335, 337. 

Raoul de Toesni avec Iui. 

Od Raul tnt sis Liz Rogier, 
Gentil vassal, noble guerrier. 

Roger de Wendover (dd. de M. Coxe, 1842, IV, 
155) mentionne, sous I'an 1228, un Roger de Theonelo, 

I 
VtT nobiUs et miles strenuus, dont le frCre ainé s'ap-
pelait Raduiphe on Raoul, et it en rapporte une ldgende 
dans cc goflt de merveilleux et de devotion propre an 
moyen age. On retrouve cc Roger dans cc fragment gé-
ndalogiquo: 

Roger, sire de Toesni, ipousa Gertrude de Hal-
naut, flue du comte Baudouin et d'Yolande de Gueldre. 
II cut pour fils, Raoul, Roger, Baudouin et Geoffroi. 
Raoul l'ainé , fut pCre d'unautre Roger. Giselbert, 42, 
70,93. 

Tlaerrsj-sur-Meuse ou Chasteau-Therry, XXX. 
Voy. Chastean-Therry. 

Thibaut Jar,  comte de Bar et de Luxembourg, 
epoux d'Ermesinde , 5, 6. 

Voy. dans l'édition des lEuvres diplomatques de 
Jifirwus, donnée par Foppens, I, 402-404 ,Ia gdndalo-
gie des comtes et ducs de Bar. A l'article de Thibaut ler 

(qu'on appelle Thibaut 11), it n'est pane que de ses 
deux premieres femmes et point d'Ermesindo, Ia troi-
siCme. On lit un dipldmo de Thibaut I,do l'an 1203, 
dans Mtrteus , 1, 402, c'est une donation religieuse, 
et dans Loibnitz, Is traité de Dinant, conclu en 1199, 
entre Thibaut et Philippe-le-Noble, comte de Namur. 
Codex inns gent., 11,21, p.l94. Voy. 4rbre. 

Thibaut se croisa en 1199. Du Gauge, Histoire de 
l'evnpire de Constantinople sons les empereurs fran-
cats. 9dition de Buchon, 1826, I, 2. 

Thiébaus, 61, 62, fils du due de Lorraine , sire 
de Florennes. Voy. Florennes. 

II avail ipousé Isabelle de Rumigny. 

T/siegele (Willelmus de), 214. 

11 figure dans des lettres de l'an 1279, recueillies par 
Bondam, p.  631. Voy. aussi pp.  576 et 602. Thigele on 
Thiegele ostdans Ic haut-quartier de Gueldre. 

Thiemarus, praspositus Lobiensis, 328, autre-
ment Ditmarus. 

Thienelemont, 318, Tirlemont, en flamand 
Thienen. 

Thienes, 519. 

Thiennes, dans Ia Flandre francaise, département 
du ?Iord , arrondissement de Hazebrouck, a donné son 
nom a une famille distinguie qui subsiste et dont dtait 
Jacques de Thiennes de Lombizes, chevalier, seigneur 
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de Castre, Rumbeke et Bertines, conseiller et chambellan 
de l'empereur Charles-Quint, souverain bailli de Flan-
dre en 1512. L'Espinoy, 93. 

Thier, 201. 

Les lieux voisins, mentionnds avec celui-ci, prouvent 
qu'il s'agit du Thieu. commune du canton du Rmulx, 
arrondissement de Mons, eta laquelle cellos do Boussoit 
et de Maurage sont limitrophes. 

Thier (Gérars, chevalier, sire de) et delle Longe-
Ville, 231, 232, 259. 

Quantitd de localitds de Ia province de Lidge portent 
le norn de Thier, seul on avec une designation addi-
tionnelle. 

Gerard de Thier étajt un chevalier du cornté de Na-
mur, en 1289. 

Thie'rocq, XLIII. 

Ancienne famille noble du comté de Namur. 

Thierri, file de Philippe, càmte de Flandre, en 
1195, 324. 

Quel est ce personnage? Tous les historiens s'accor-
dent a ne donner aucun enfant a Philippe d'Alsace, 
do ses deux femmes, Isabelle de Vermandois et Mathilde 
do Portugal. Ce dernier est done un file naturel, et 
cola est d'accord avec Villehardouin et flu Cange, qui 
nous apprennent que ce flls se distingua a Ia prise de 
Constantinople. 

Thirndon, Thymeron, XVIII, XLIII. 

Commune du canton de Gosselies, arrondissement 
de Charleroy, province de Hainaut; autrefois comté de 
Namur. La seigneurie appartenait an monastère de Flo-
reffe, depuis l'an 1188. Galliot, IV, 111. 

Thjrj-sour-Mue:e (château de), 46. Voy. Cisas-
leau- Terry. 

Thomas, monachus Lobiensis, 528. 
Thomas, 516, prévôt de Solesmes, en 1180. 
Thomas, doyen de St_Aubin de Namur, 145. 
Thoraltum, 250. Thourout. 
Thorout, Thourhout, Tour/soul, Thourout, 16, 

17, 18, 114, 162, 165, 164, 186, 258, 
242, 506, 527. 

Thourout, ville et chef-lieu de canton, de l'arrondis-
sernent de Bruges, Flandre occidentale. 

Ce lieu, comme Turnhout, doit probablement son  

nom ann bois conserve a Thor et dont ii occupe l'empla-
cement. L.-K.-A. Maury, los Fees dumoycudge, p.  66 
note. 

Gui de Turhout on Thourout tnt un do ceux qui furent 
arrétés a Paris avec le comte Gui, en 1300. Goethals 
Vercruyssten (lisez Vercruysse) et Voisin, Balaille do 
Jourtray, p. 12 notes. 

Thourout-Hoec (Hoeck), 20, 166, liamean prâs 
de Winendale. 

Thouroulk, 170. 
Thumas, comte de Flandre et de Hainaut, 540. 

Thomas de Savoie (1237-1244). Voir notre .Ttlimosre 
cur los relations anciennes do la Belgique et do La Sa-
vole. 

Thuyn, Tuin (messires, monsieur Nicoles, avoés 
cle), chevalier, 483, 484, 485, 490. 

Seigneur de Marchiennes-au-Pont et de Ryanwds. 
Sur Ia Sambre, dans Ic Hainaut, chef-lieu do canton, 

arrondissement do Charleroy. 
On battait monnaio dans cette ville sous los Mérovin-

gions, ainsi qu'on Ic voit par l'inscription des mon-
naies Tujnno. delta. 

Le Blanc, Traité hist. des monn. do France. Paris, 
1690,in-4°,p. 65. 

Tlzurneham (Roberlus de), 529. 

Robert de Turnham est cite par Roger do Wendover, 
Ill, 137. 

Le chateau de Tournebem, en Artois, ripari l'an 
1174 par Baudouin II, comte do Guinos, abrita Erasme 
dans sa jeunesse, lorsqu'il dtait protégé par Anne do Bor-
solo, dame de Ia Vére et proprietaire du château do 
Tourneliem. Oper., 111, 6 D. Voy. une courte notice 
sur cetto forteresse par M. Pigault do Boauprd, dans le 
torn. 1,1 des D!Jm, do La soc. des antiq. do La Jiforinie, 
pp. 229-231. Cf. Do Guyso, Annales do Hainaut, 
XIV, 97. 

Thuyis, Tuin, 57. Thuin. 
Thy-le-Chasleau, XLIII. 

Commune du canton do Walcourt, arrondissement 
do Philippevillo, province de Namur. 

Thynes, XVIII. 

Commune du canton et de l'arrondissement do Di-
nant, province do Namur. 
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Gerard de Paheau acquit Ia seigneurie de Thynes on 
Thines, en engagève, l'an 1640, du roi d'Espagne Phi-
lippe IV. Charles Crehen, dit de Paheau, seigneur de 
Grand-Ilallet, son petit-flls ,en fit relief en 1714 ,et son 
frère François de Paheau en 1715. Après Ia mort de Ce-
Iui-ci cette seigneurie fut possédie par Laurent-Allard de 
lleusche, seigneur d'Emines, en vertu de son manage 
avec Marie de Wilstheim, veuve d'Adrien de Paheau. 
Elle passa ensuite a la famille Le Franc qui Ia possCdait 
en 1788. Galliot, III, 574-75. 

Tierewane, 170. 
Terouane, yule de I'Artois. 

Le now de Térouane a dit M. Alex. Hermand (His-
toire mondtaire de La province d'.drtois. Saint-Omer, 
1843, in-80, p.  8) a est d'origine celtique, comme le 
' peuple qui i'a fondd, mais Ia finale a été latinisde, 
' scion l'habitude des Romaine on retrouve dane ce 
" nom, deiix mots gaulois: tarv vens, qui veulent dire 

pdturage des taureaux. Cette signification itymo-
n logique, trouvie par M. Albert Legrand, de Saint- 

Omer, est d'accord avee Ia mithode ordinaire des 
' Gaulois, pour former les noms qu'iis attribuèrent aux 

endroits de leurs établissements, et cite est parfaite- 
went en rapport avec Ia situation des lieux arrosis 
par Ia Lys, etc. 

Tirri (file de Frauke), tue par les Brugeois, 102. 
Tisseur (Brache le), 268. 

Bourgeois de Namur en 1295. 

Tollier (Severin Bokial le), 268. 

Bourgeois do Namur en 1293. 

Tomboir (Godefroid de), 75. 

Tombois, ddpendance de Ia commune de Malonne, 
province de Namur. 

Toughres, 57. 

Tongres, yule chef-lieu de canton, province de Lim-
bourg. 

TongresStJ1artin, 455. 

Tongres-S'-Martin, commune du canton de C!ièvres, 
arrondissement de Mons, province de Hainaut. 

Tongrines (Philippus et Iligaldus de), 152. 
Tongrinne, commune du canton de Gembloux, ar-

rondissement de Namur. 

Tonlinres, Tonliniers, 198, 225. 
Tonliniers (Lambiers ii et Watins), 198, 225. 

Qui percoit les droits de Tonlieu. Forme wallonne de 
Tollenaere. 

Marie de Tollenare épousa Jacques de Lichtervelde. 
Leur sépulture se voyait autrefois dans I'igiise de Cools-
camp, près de Thielt, avec Ic milldsime de 1371. P. 
Roger, Noblesse et chevalerie, p.  205. 

Tornaut on Ternant, 425. Tournebem. 
Tornella (Gerardus de), 516. 
Tornella (Odo de), 516, frères. 
Tornella (Odo de), 316, autre personnage de Ia 

mbme famille. 

Carpentier nomme unc Marguerite de La Tournelle, 
en Beauvoisis, vivant l'an 1299, II, 1029; mais rien ne 
prouve qu'eIIe ait itd de méme souche que les précédents. 

Toul, 156. 

Ancienne yule épiscopale de Ia Lorraine. 

Tour (Thiéris de le), 241. 

La Tour est encore un now trés-répandu. Carpentier, 
II, 1042-1046. La Tour, en Cambrtisis, portait d'ar-
gent a Ia croix engrelee de sable, an canton de sinopie. 
Simon de Ia Tour, chevalier, fits puind de Gerard, sire 
d'EscaiUon, vivait en 1239. 

Tourney, Tourney (vile de) , 110. 
Tourney (Jehans de), chanoine de Soignies, 465. 

Carpentier ênumbne plusieurs families du now de 
Tournay (en latin tie Tornaco) , II, 1046. 

Tournehem. Voy. Ternant et Tornant. 
Traseghnzes, 189. 

Trazegnies, commune du canton de Fontaine-l'Evê-
que, arrondissement de Chanleroy, province de Hai-
naut. Voy. les Deuces tie .Rrabant, par de Cantillon, 
et les Praetoria nobilium Brab. du baron Jacques Le 
Roy; on y tnouve une vue du château de Trazegnies. En 
se rendant an tournois de Trazegnies de 1159, Ic comte 
de Hainaut fut attaqué par Ic due de Brabant. Ce fut an 
tournois de Trazegnies, en 1251 , que Guillaume de 
Dampierre perdit Ia vie. Archives philol., II, 125. D'Ou-
treman, Bitt, de Valenciennes, 125. 
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Trasignies, 148. 
Trasignies (Oston de), ann. 1294, 458. 

Fils d'Agnès de Trazegnies at d'Eustache, sire at pair 
du Rmulx (voy. Roe), quitta le nom et les armes du 
Rmulx pour prendre ceux de sa mere. II devint sdnéchal 
de Liege, a cause du manage qu'il contracta, an 1285, 
avec Jeanne d'Awans, d'une famille cdlèbre an liesbaye. 
En secondes noces it épousa Marguerite de Crdquy. 

Otton fut le chef de Ia deuxième maison de Trazegnies. 
La troisième est celle de Hamal. Anne du Rmulx on de 
Trazegnies, flue hdritière d'Anselme de Trazegnies et 
de Mahaud de Lalaing, smur de Simon, seigneur de 
Qtiidvrain, dpousa, en 1414, Arnoul de ilamal, seigneur 
d'Odeur. 

Trasignies (Ostes de), 281 , sires de Hakegnies, 
en 1294. Le mdme. 

Trasinüs (Aegidius de), en 1201, 538. Voy. 
Bruno et Bruns. 

Gilles, baron de Trazegnies, pair de Silly at du châ-
teau de Mona, fils cadet d'Otton at de Marguerite de 
Quidvrain, accompagna an 1195, Baudouin, comte de 
Flandre at de Hainaut dans plusieurs expeditions, at Is 
suivit a Ia croisade publide a Bruges an 1200. 

II dpousa Adelaide, dame de Roulers, flue de Nicolas. 
Gisleberti Chron., pp.  53, 105, 109, 232; Bal-

duini Aven. Chron., p.  21; De S'-Genois, Mon. on-
ciens, 1, 96. 

Trau-dame-Agnés, 414, 415. 

Trou-dame-Agnes, localitd du Hainaut 

Treduinus, 126, prdvôt et archidiacre de i'd-
glise de Liege, en 1092. 

Treit (le), 57, 560, Maestricht, en latin Tra-
ject(um). 
Maestricbt sur La Moselle, dit Is savant Leblanc qui 

prend Ia Moselle pour Ic Rhin. Traitdhist. des monum. 
de La France, p. 133. Cette inadvertance ne se trouve 
plus P. 155. 

Tremourous (Jehan de), 268. 

Bourgeois de Namur banni, pour rebellion, an 1293. 

Trendingen (F. comes de), lisez Truhendingen 
on Wassertruhendingen. 

Treuquu, 478. 

Localité du Hainaut. 

Trenquet est une ddpendance de Is commune de 
Rumes. 

Tresignies (Marie), an 1281, 171, 172, 175. 

Epouse de Thomas de Montague et file de Gilles dit 
Le Brun. Voy. Bruno, at De S'-Genois, Mon. anciens, 
I, 97-98. 

N. De S'-Genois dit que Ia postérité de Gilles est mal 
connue, quoiqu'il ait vu des titres qui prouvent qu'il 
eta un fils appeld Otton. Voici maintenant I'existence 
d'une flue démontrde. 

Tresignies, XXXV. 
Trdves, 156. 
Treverensis (archiep.), en 1299, 468. 

Boflmond I de Warnesberg (1286-1300). 

Trevirensis archiepiscopus (H.), 587. 

En 1282 c'était Henri de Finstingen(1260-1286). 

Tries de liergesies (lea), 455, 456, 457. 

Localitd du Hainaut. Voy. le Gloss. roman, an mot 
Trie. Sur lea terres de Bergesies, voy. Chron. ecclesiae 
B. M. V. Bonae-Spei, par E. Maghe, ch. 11, no 27, 
c.V,u°64,c. VI,n"8, 12, c. VII, n°16. 

Eodem anno (1251)... Margarita comitissa vendi-
dit etiam nobis viginti sex bonaria sui praedO quod 
vulgo lea TiuTs DE Bsnnaszss dicitur. 

Trimponl, 77. 

On appelle Trimpont des dependances de Ia commune 
de Papignies at de celle d'Everbecq, province de Hai-
naut. C'est an mCme temps un petit affluent de Ia Den-
dre qui arrose Ia commune de Rebaix. 

Tnt, Trict. 

Village a une lieue de Valenciennes, ainsi nommd a,, 
raison du passage de l'Escaut, Trajectum ad Scaldim. 
D'Outreman, Mist. de Valenciennes, 257-58. 

Tous ceux qui, dans le Hainaut, portaient des cr0 is-
sans dans leurs dcussons, criaient Tnith, an l'honneur 
des chevaliers de ce nom qui avaient etC a Is croisade. 
Menestrier, Origins des armoiries, Ii, 207, 208, 
IVouv. archiv. hist. des Pays-Bas, V, 159, 160. 

Lea blasons at ens d'armes des clievaliers des comies 
de Flandre, Hainaut, Artois at Cambrdsis, dans hs 
Archiv. tIn Nord de N. A. Leroy et Dinaux, nouv. sdrie, 
IV, 6. 
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Carpentier nous apprend que les seigneurs de Forest, 
en Cambrdsis, criaient Trith, sur quoi M. A. Dinaux 
remarque que ce cr1, comme on vient de le dire, Ctait 
commun a toutes les families qui avaient un croissant 
(Menestrier ditdes coquilles) dans leurs armes. Cela vient, 
ajoute-t-il, de ce que le premier qui rapporta Ce signe 
herald ique de l'Orient ftit Benier de Trith, duc de 
Philippopolis. Les TrotwCres cambrdsfens, 5' edIt., 
u. 84. 

Tnt (Hue de), 454 (1296), bourgeois de Valen-
ciennes. 

Ii mourut dans les prisons do Quesnoy appelées les 
Marquotières. D'Outreman le croit do Ia famille do lie-
nier. II est vrai, observe-t-iI, que ceux-ci portaient armes 
différentes des autres; voiremais cela n'estoit pas nou-
veau en ce temps-ia etj'ay faitun Iivre entier de semblable 
matière, auquel j'ay donné pour titre : Changement 
do nom et d'armes, p.  581. 

Tnt (Renerus de), 6, 316, 318, 520, 524, 526, 
529, 538, en 1180-1194. 

M. Voisin écrit peu correctement Renauld do Trio, 
en pariant d'un de ses successeurs. Bataillo do Cour-
tray,p. 29. 

Un Renier de Trith qul vivait en 1112, était châtelain 
de Valenciennes : Pro tunc casteilanus Valenconensis, 
prout opinatur. J. De Guyse, XII, 50. Celui dont par-
lent nos dipidmes est on personnage célèbre dans Phis-
toire des croisades. Favori de l'empereur Baudouin de 
Constantinople, ii était né a Valenciennes, comme lui. 
II prit Ia croix en 1200 avec son frère Jean, quelque 
temps aprs avoirjure Ia fameuse charte on loi de 1200. 
De Guyse, XIII, 268, 274. 

II devint duc de Philippopolis en Thrace et revint 
mourir dans son pays. P. D'Outreman, Histozre de 
Valenciennes, 578-581, Ic memo, Constantinopolis 
belgica, 264, 297, 521,322, 564,595. J.-A.-C. Ilu-
chon, Roche rches et ,natiriaux pour sorvir ci l'histoire 
do la domination franpaise aux XIII', XIV' et XV' 
siècles dans les provinces ddinembrdes do l'empire 
grec,I, 61. Voy. Villehardouin, edition de Ia soclété de 
i'histoire de France, Paris, 1838 , VI, cxiv, cxxvi, 
cxxviii, CXXXIX, CLIV, CLXI, CLXII, etc. 

Jean do Trith, frère do Renier, an retour d'une expé-
dition en Afrique qui suivit Ia croisade de I'empire grec, 
so fit frère mineur avec d'autres chevaliers de grande 
naissance, ainsi que le raconte J. De Guyse, I-XIV,  

306 et suiv. Cf. Edw. Le Glay, Ifistoire des comtos do 
Flandro, 1843, t. II, p.  22. 

Ce fut Renier de Trith qui attosta un des premiers Ia 
mortde I'ompereur Baudouin. Extr. de Ia chronique Iran-
çaiso de Baudouin d'Avosnes que j'ai donné dansies Bull. 
do l'acaddmio, t. X, no 7. Edw. Le Glay, lb., p. 52. 

Giselbert en pane dans sa Chron., pp. 110, 111, 175. 
Baudouin d'Avesnes, on sea genealogies (Dacherii Spi-
chop., in4°, VII, 591 , et edition do J. Le Roy, no 14), 
pane d'un Glues de Trith. Voy. Mirus, Notit. eccies., 
c. CL , p. 758, anno 1218 Rogerus Condati pro parte 
dominus et .GiDiUS as Tiui beneficiunt canonicis 
Condatonsibus. 

P. D'Outremann, Constantinopolis be4jica, p. 264. 
Cet écrivain remarque que liaise de Vigenre, dans sa 
traduction du texte de Villehardouin, I'appelle par erreur 
Renier do Trect on d'Utrecht. En 1205 Philippopolis 
se rendit aux Bulgares. D'Outreman, 521, 322, 550, 
564, 595. 

Tnt, pair de Valenciennes. Le mdme. 
Trith (I'altre de), le cimetière de Trith. 
Trith. Voy. Roes. 
Trois-)Iailles (Jaquemes), 479. 
Tudinium, 130. Thuin. 
Tujng (Arnoldus de), 75. 
Tulin (Gossuinus de), 514, 516. 

Thulin, commune do canton de Boussu, arrondisse-
ment de Moos. 

Voy. Giselbert, pp.  118, 119. 

Tuwin (Godefridus de), 318. 

Godefroid de Thuin, Giselbert, p.  175. 

U. 

linghesiis (Will. de), anno 1184, 198. 

IVillelmus do Unghesiis est nommé par Giselbert, 
p. 171, sous l'an 1188, avec Clerembaud d'Autrive, 
Bastien de Gordines, Godefroid d'Orbais, Thierni de 
Faan, Guillaume do Mosain, Ibert d'Ais, Henri de bier-
lemont et Jean do Golesines. 

Unghesiae est Omezée, commune do canton de Flo-
rennes, arrondissemont de Philippeville, province de 
Namur, on plutbt Eghesde, commune do canton de 
Dhuy, arrondissement de Namur. 

Cette terre appartint en partie a Egmont do Wal- 
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hain et a Eustache de Seraing. Guullaume, dit de l'E-
cluse, comte de Namur, Ia leur acheta et Ia donna en 
fief on 1565 aux seigneurs de Rideal, desquels cue passa 
par achat a Henri d'Outremont, qui Ia vendit, en 1492, 
a Jean de Lodonoit. Jean de 1(Iarotte en fit ensuite l'ac-
quisition, et sa famillela possidait encore en 1647. RIle 
ilevint vers ce temps-lã propriété de Ia inaison d'Argen-
teau. Le comte de Merci-d'Argenteau Ia vendit a Nico-
las-Constant de Woelmont, seigneur de Frocourt, qui Ia 
releva en 1786. Galliot, IV,118-19. 

V. 

Vacaria, 148, nommé ailleurs Vakerécke. 

II y a dans La province de Namur, tine localitd appe-
Ide la Vacherie et qui est tine ddpendance de La com-
mune d'Auvelais; dans le Bainaut, une grande et tine 
petite Vacresse. 

Vnkeréche (yule de le), 161. Voy. Vacar,a. 
Vat (Mahius, Mahiu de le), chev. en 1280, 370, 

371, 372. 

Duval, Delval, en fiamand Van Date, Van den 
Daei, nom extrdwement rdpandu dans (Otis les pays. 

Peut-dtre aussi Van der Walle ou Vandewalle, Van 
de WaIte. Jean de Ic Wal fut bailli de Ia yule et châtel-
lenie de Courtray. L'Espinoy, p.  220. 

Valencenensis (Renerus abbas), en 1212, 12. 

C'est-à-dire abbé de Saint-Jean de Valenciennes. 
D'Outreman, p.  412, I'appelle simplement Renier et 
place l'dpoque de sa mort vers l'an 1215, 

Valencia, 6, Valencenensis, 9, Vallencenensis, 
6, Valenciennes, de Valenciennes. 

Valencia est peut-étre tine abrdviation mal Inc pour 
Valencenai. 

Valenciennes ( Jean de), deux chevaliers de cc 
nom, années 1182, 1298, 1501 , 5, 86, 465, 
472. 

Joinville raconte que Saint-Louis, dtant on Igypte, 
ddpdcha Jean de Valenciennes en ambassade vers les 
dmirs. D'Outreman , qui croit que ce personnage des-
cendait des anciens chátelains de Valenciennes, cite tin 
acte do 1307 oü figure Pierre de Valenciennes, ainsi 
que des letires de l'an 1325, par lesquelles Guillaume, 
comte de ilainaut, donne aux Chartreux de Macourt  

tine terre qu'il avait achetde a Jean de Valenciennes. 
chevalier. Hist. de Valenciennes, 320. 

Valenckenis (Jobannes de), 586. Voy. l'article 
précédent. 

Volenc1sen, 519, Valenciennes. 
Valenc/sjenes (messire Jehans de), chevalier, 

465, 466, 472, 483, 486. Voy. plus haut. 
Valenc/aiennes, 312, 413. 
T'alern,s IValeran ou Vairav. Voy. Fakko;nonte 

et Faukemont. 
Vallenchiennes, 454, 455. 
Valkcnborcle, 27. Voy. Falcornonte et Fauque-

mont ou Faukemont. 
Vat lYostre-Dame (convent de le), 415. 

Abbaye de femmes, près de Luxembourg, de l'ordre 
des fréres-précheurs. 

Vaulx (Be), XLIII. 

Ancienne famille noble du comté de Namur. 

Vane desous Sanson, 145. 
Vaus deleis Byerêne, 295. 

C'est-a-dire près de Biesmes-la-Colonaise, appelde an-
ciennement Bievdne , Bevdne. Voy. ce mot qui indique 
plutôt tine localitd du comté de Namur, qu'une com-
mune voisine de Tournay. 

Vaus deleis .Dgevdne s'appelle aujoui'd'hui Fond-de-
Veau, et c'est tine ddpendance de Biesmes. 

Vege (Francon de le). chan. de Cambray, 586. 
Veldens, tVeldenze (H. comes de), an. 1282, 

588, 391, 596. 

Veldenz dtajt on chateau entre Bei'ncasteL et Truer-
bach, stir Ia Moselle, au-dessous de Trèves. II relevait 
an X11 siècle de I'dvdché de Verdun, mais IL devint 
franc-alleu. 

Les comtes de Veldenz ont dtd puissants et illus-
tres. Lea possessions mdldes des Wildgraves et des Vel-
denz dans le Noghau, ella conformité de leurs armoi-
rica les ont fait regarder comme venant d'une souche 
commune. Conrad d'Ursperg en fournit des preuves 
stir I'an 1117. Un titre de 1156 porte: Emicho, comes 
(Sylvester) et frater ejus Gerlacus Veldena. 

Le personnage mentionnd dans Ia charte de 1282 
doit dtre Henri de Geroldzeck, qui dpousa Agnes de 
Veldenz, seule hdritière de cette maison, et forma Ia 
seconde lignde de Veldenz. 
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VeIre (le), 518. 

Mot mal écrit pour exprimer les vilies de Leau et de 
Lierre dans le Brabant: Lewe et Lier. 

Venates (llenris de), 244. 

Venatte, dépendance do Ia commune de Crupet, pro-
vince de Namur. 

Cette seigneurie, ne renfermant qu'une ferme et les 
terres qui en formaieut l'exploitation, fut éclissie de Ia 
seigneurie de Jassoigne. Marie-Florence de Mdrode Ia 
relewa en 1714. En 1718, elIe passa a Marie-Josèphe-
Philippine de Arteaga, laquelle Ia porta en manage, 
avec Jassoigne, a Nicolas-Ernest, baron de Metteco-
yen. Galliot, IV, 168. 

Vendegies, 479. 

Departement français du Word. 

Vendrocum, 158. 

Vedrin? commune du canton et de l'arrondissement 
de Namur. 

Venle, 210. 

Venlo, forteresse du Limbourg bollandais. 

Verdun, 156. 

Ville dpiscopale de l'ancienne province de France, 
dite des Trois-Evdchds, en Lorraine. 

Vermenton (maistre Drués de), en 1301, 472, 
473. 

Veribos (Gérars dou), 216, 217. 
Ve8cy (Eustacius de), 329. 

Orthographe ancienne du nom normand Vassy. 
Un sire de Vassy était a Hastings, Roman de Ron, 

11,255: 

E ii sire de Vaacie. 

Vassy est un bourg a trois Iieues de Vine, dont les 
anciens seigneurs se soot perpdtuds jusqu'a nos jours. 

Eustache de Vesci est cite par Roger de Wendover, 
111,137. 

Veweis (Henris Ii), en 1290, 245. 
Viane, 290, 291. 

11 s'agil ici tin comté de Vianen, Vienne on Vianden 
dans le Luxembourg, qu'ii ne faut pas confondre avec 

Ia baronnie de Vianen en Fiandre. M. Notbomb, dans 
un journal qui s'était annoncé sous d'hcureux auspices, 
mais auquel les événements de 1830 n'ont laissC qu'une 
existence ephCmère (Revue beige. Bruxelles , 1830, 
219 pp.),  a montrC, pp. 94-101 , que les comtes de Vian-
den dtaient ancétres du roi des Pays-Bas, AdelaIde de 
Vianden, Rile de Godefroid III (1315-1335) (Butkens, 
Troph., I, 632, dit de Henri), ayant épousC Otton do 
Nassau, quintaleul du Taciturne. 

11 parait peu probable qu'Adelaide ait été Rile de 
Godefroid III, puisqu'après avoir éponsC Marie de Flan-
dre, flue du comte de Namur, ii mourut en Chypre, 
i'an 1535 ,sans enfants. C'est done Henri, son frère, 
sire de Grimberghe, Conroit, etc., qui sera le père. Now 
ferons observer que c'est sans doute par les Vianden que 
les Nassau possédèrent Conroit on Conroy. 

Viane (Godefroid, comte de), en 1291, 254, 
255, 256, 392. 

Godefroid II, comte de Vianden, sire de Grimberghe, 
aleol d'AdelaIde, qui épousa Otton de Nassau. 

Viane (Gérart, seigneur de), en 1290, 255, 
591. 

Viane on Vianen est aujourd'hui one commune do 
canton de Grammont, arrondissement d'Audenaerde, 
Flandie orientale. 

L'Espinoy dit que les seigneurs de Vianen prenaient 
jadis le titre de comte. 11 cite des Iettres de Pan 1399, 
le mercredi jour de saint André, par lesquelles Gode-
froid , comte de Vianen, et son fils, Philippe, vendent 
a Gui, comte de Flandre, les villes de Ninove et de 
Ilerlinchove, avec leurs appendances et dependances, 
hormis Ockegen et Aresdonck. .dntiq., p.  110. Itlais 
d'aprés Ia génealogie donnée par Butkens, Troph., 1, 
642, L'Espinoy a confondu les comtes de Vianden du 
Luxembourg avec les sires de Vianen, sous Alost on 
Grammont. 

Vianne (comtesse de), en 1250, 145. 

Ce doit We Marie de Louvain, dame de Perwez, 
Grimberghe, Ninove, Rumpst, etc., qui dpousa Phi-
lippe, comte de Vianden, père de Godefroid II. But-
kens, Troph.,1, 642. 

Vicongue, 406. 

Abbaye de Prémontrés, dite aussi fjasa Dei, fonddo 
en 1125, non loin de Yalenciennes. Ce qui reste de see 
archives est pen considerable et se trouve an dCpdt cen- 
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tral de Lille. A. Le Glay, Documents historiques md- 	Viesvil, Viesville, XXXII, XLIII, 118, 119, 
dits, tirds des collections manuscrites , etc., II, 	140, 144. 
98, 99. 

Le château de Vieuville on La Vieuville , dtait a 
l'extrdmité de Ia province de Namur, vers Gosselies. En 
1451 ii fut rome par les Liégeois. Galliot, III, 308. 

La seigneurie de Ia terre de La Vieuville fut donnée en 
recompense an général Albert-Octave, prince de Tilly; 
elle appartenait en 1788 an marquis du Chasteler. Gal-
liot, IV, 110. 

Isabelle, femme du comte Gui, y avait son douaire 
assigne. 

Vieuville, commune du canton de Ferrières, arron-
dissement de Hui, province de Liege. 

Vicongne (les bois de), 563. 

C'est vers Ia forCt de Vicogne que Bdgon de Belin 
trouva Ia mort, selon le roman de Garin Ic Loherain. 
Voy. Edw. Le Glay, La mort de Bdgore de .Relin, 
1855, in-8', p.  14. Le méme, Fragments d'dpopécs 
romanes, p.111. 

Or voit Ii pors, ne le poura durer, 
1st de Vicoigne, en Ia Poele est entrs... 

P. Paris, Garin, 11,929. 

Vicongne (Guillaume, abbé de), en 1274, 367. 
Vicongne (Nicholes, abbé de), en 1291, 429. 
Vicu, Dlvi jjmandi LXX VIII. 

Saint-Amand , voy. Sancto-.dmando. 

Vicus Servii, LXVII. Chièvres. 
Viennensis, 158, do Viane on Vianden, dana le 

Luxembourg. 

Marguerite, comtesse de Namur et de Vianden, en 
1229. 

Vierde, lVierdre (Alexandre, Alizandre de), 
35, 57. 

Wierde, commune du canton et de l'arrondissement 
de Namur. 

La seigneurie de Wierde appartenait, en 1726, a 
Gerard-Joseph de Wespin. En 1788, cIte était a Louis-
Arnoul, baron de Waha. 

La seigneurie foncière appartenait an monastére de 
Grandpré. Galliot, III, 551-59. 

Vjerre (Jehans de), 404. 

De Saint-Genois: J. cia Vierge. 
Vassal du sire de Sotteghem en 1286. 

Vierson, 287. Voy. Arscot. 
Viesli (Rogier de), 479. 

Vieslis, village a une Iieue du Cateau-Cambrésis, Ctait 
on ancien apanage de ha maison de Gonnehieu. Carpen-
tier, II, 1054. 

TOM. I.  

Vignons (Jeh. Li), 459. 

Monnayeur de Valenciennes, en 1297. 

Vilain don JJlarklet (Jehans dit), bourgeois de 
Mons, 449. 

Vile (ilellinus de), 151. 

ViIIe-en-Besbaye? commune du canton d'Avennes, 
arrondissement de JIui, province de Liege; antrefois 
comté de Namur. 

La seigneurie de Ville jouissait de droits étendus. Elle 
tot acquise en engagère Pan 1635, par Antonia de Duras, 
baronne d'Jiosden, moyennant ha somme de 4,000 fib-
rins. Elle appartenait en 1683 a Charles-Eustache de 
Salmier, baron de Meiroy. La baronne d'Ilosden Ia re-
leva en 1730, Ic marquis de Ia Buissière en 1732, et le 
comte de Maulde en 1754. La comtesse de Nassau-Corroy 
on Conroy, en fit relief en 1773, et sa file Marie-Anne-
Léontine-Apolline Ia porta en manage a Jean-Philippe-
Joseph, baron de Tinlot, qui releva cette seigneurie en 
1765. L'année suivante, die fat relevée par Coostantin-
Joseph, comte de Nassau-Corroy. Galliot, III, 577-78. 

Ii taut distinguer cc lieu de Ville-en-Waret, dépen-
dance de ha commune de Wezin, province de Namur, 
dont Ia seigneurie fut aehetée au domaine en 1680 par 
Philippe de Pinchart, qui Ia céda peu de temps après a 
Guillaume-Charles de Pinchart, son fils, en faveur de son 
manage avec Marie-Martha de Moset de Grunne ou 
Grune. CelIa-cl ha releva de main a bouche en 1715. 
Philippe-Joseph de Pinchart en fit relief en 1718, et Henri-
Hubertde Pinchart en 1760. BIle passa ensuite au comte 
de Grunne qui Ia releva en 1779. Galliot, 111,365. 

Vilers (yule de), 161. 

II y a dans la province de Namur Villers-en-Fagne, 

99 
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Viiters-le-Gambon, Villera-lez-Eust, Viilers-sur-Lesse, 	Ville-de-Ilastoy, XLIII. 
Villers-deux-Egiises. 

Famiile noble do comti de Namur. 
Vileirs (Aliaumes et ilellins de), 567, 599. 

Gislebert, Chron. , p. 83, cite un Polius de I'ileir. 
Chevaliers do Hainaut. Dana cette province so trouvent 

Viilers-ia-Tour, canton de Chimay, arrondissement de 
Charleroy, Villers-Notre-Dame, canton de Chièvres, 
arrondissement de Mona, Viilers-Perwin, canton de Gos-
selies, arrondissement do Charleroy, Villera-Potterie, 
canton et arrondissement de Charleroy, Villers-Saint-
Amand. canton de Chièvres, arrondissement de Mona, 
Villers-Saint-Ghislain, canton do Rceulx, mime arron-
dissement. Le Hainaut francais et le Cambrisis contien-
nent un nombre de Villers tout aussi considerable. 

Vilerot, 152. 

Ancien alleu do Wautier do Fontainea, dont it fit 
hommage, en 1211 ,au comte de Namur. 

Villerot, commune du canton de Boussu, arrondisse-
ment deMons. 

Viler, (Adam de), 516. 
Viler, (Amairicus de), 516, frère d'Adam. 
F'iThe in Ilasbanlo, 138. 

ViIIe-en-Hesbaye, commune du canton d'Avennes, 
arrondissement do Hui, province de Liege. 

C'itait jadis une terre a clocher du comti de Namur. 
Voy. plus haut. 

Villa, 132, en Brabant. 

De S'-Genois, en donnant l'anaiyse de Ia charte de 
1211, rapporte Villarn a Busutum in Brabantia: 
.Roussu, vile en Brabant. 11 faut remarquer toutefois 
qu'il y a dana lea environs d'Hautrage, nommi dans Ia 
susdite charte, Ville, Sirault, Vilterot, Baudour, Porn-
mermul, etc. 

Villa (Gerardus do), en 1211, 135. 

Ville-Pominermul, commune du canton do Quivau-
camp, arrondissement de Tournay, province do Hai-
naut. Voy. Harchies. 

Ailleurs oat nommi liars de VIle. 

Villains Alavaine on d £'Avaine (Watiers), 479. 
Villarjensjs (Conrardus abbas), 153. 

L'abbaye de Viliers de l'ordre do Citeaux, dana Ic Bra-
bant walton. 

Viller-le-Poterie, XLIII. 

Villers-Poterie, commune du canton et de t'arrondis-
semeiitdo Charleroy, province de Hainaut. 

C'itait autrefois une seigneurie du comti de Namur, 
dipendante de La paroisse de Gerpinne. 

Elle appartenait dana le'XIV' siècle a Thierri de Se-
raing, qui Ia cida, a sa fib, a I'occasion do son manage 
avec Gerard d'Enghien. Cebui-ci Ia venditen 1410 a Ge-
rard do Marbais, d'oü olie passa en 1414 a Jean de hun, 
qui Ia transmit a sea hiritiers, lequels en jouirent jus-
qu'en 1400 que Marie de Run Ia porta dana Ia famille de 
Martigny, par son manage avec Philippe de ce nom. 

Elle y restajuaqu'en 1059 of Philibert do Martigny Ia 
possidait encore. La mime annie cite passa a Joan-Fran-
cois de Marotte et ensuite a Charles de Namur, icuyer, 
seigneur de Joncret et de Berzie, qui en fit relief l'an 
1652. 

Cette terre ayant ité ensuite saisie pour manque de 
payement des rentes qui y itaient alFectées, Jean Michel 
de Quiivrain Ia releva en 1726, a difaut du propriitaire 
dessaisi. La comtesse de Quiévrain , sa veuve, Ia releva do 
main a bouche en 1759 et Ia transmit a Manie-Thérèae-
Catherine d'Udekem, qui en fit relief en 1760. Elle appar-
tenait en 1788 1 Jacques-Francois d'Udokem, qui Ia re-
leva en 1782. Gabliot, IV, 53-54. 

Villers (Polius de), en 1192, 425. 

Nommi par Giseibert, p.  83, Polius de Vileir. 
C'itait un chevalier fameux par sa loyanté et son sa-

voir, an timoignage de Jacques de Guyse, XII, 261. 
433. Il itait compagnon d'armes et conseillor do comte 
de Hainaut, id., XIII, 217. 

Sa seigneunie itait probabiement Viliers-Pol on Villers-
sir-Pol, paroiase de l'ancien doyenni de Valenciennes. 
J. de Guyse, XII, 352, 355. Voy. Vileirs. 

Ville-sour-!faine, Vilie-sur-Ilayne, 312. 

Dipendance do Ia paine do Barbançon en Hainaut. 
Do S'-Genois, Pairies, II. En 1473 cette terre appar-
tenait a Jean do to Croix, et Nicolas Tahon en était 
hinitier par acquisition. 

Ville-aur-Hayne est aujourd'hui une commune du 
canton do Rmulx, arrondissement de Mona. 

Vincent. Voy. Madelgaire. 
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Vinne (Jakèmes), 225. 	 Vonirestrate (Hues de le), 269, en latin de Ful- 

Habitant notable de Bruges, en 1287. 	 conis via on vico. Voy. Voulestrale. 
Vredenghjen (Hanekins de), 406. 

Vireulx, XI 	 Vrediaus, Trediel (Jehans), 571 , 372. 
Village du comté de Namur. 

Viromandensis (ballivus), 432. 

Le bailli de Vermandois. 

Visconiuns, Lxxvii. Vicogne. 
J'issigne, 254. 
Vissingni, 255. Mame nom. 

Localitd aux confins de l'ancien comté de Namur. 

Vitinglioven (Libertus de), miles (chevalier), 260. 

En 1292, tdmoin d'Everard, comte de Ia Marck. 

Viule (Henricusde), 151. 

Gentilhomme du comté de Namur, en 1209. Au lieu 
de Yiuk peut-étre faut-il lire Biule (Bioul)? 

Vlardselo, 165. 

Wladsloo. commune du canton de Dixmude, arron-
dissement de Fumes, Flandre occidentale. 

Vloegilowe, Vloegelowee, Viugelowe, 590, 591, 
596. Mots mal écrits pour Ifohenloe. Voy. 
IVillenowe. 

Vorde (Gossuins de), 404. 

Vassal du sire de Sottegem, en 1286. 
Voorde est une commune du canton de Grammont, 

arrondissement d'Audenarde, Flandre orientale. 

Vos (Enrequoi et Watiers le), son fils, en 1286, 
220. 

Vos (Rasso dictus Li), 592. 

Chevalier de Flandre, en 1282. 
Messire Baudouin de Vos, chevalier, seigneur de Pol-

laere, fut crié grand-bailli de Gand 1e4 septembre 1444. 
L'Espinoy, 175. 

Ce nom se modiflait suivant qu'il était sujet ou régime. 
Grand bailli de Hainaut, l'an 1275 et dii on douze 

ans après prdvôt Ic comte a Valenciennes, yule dont ii 
était bourgeois. Un autre Jean Vredeau, seigneur de 
Beaumont, en Cambrésis, fut échanson du duc Charles-
le-Hardi, et moumut en 1464. D'Outreman, p.  586. 

Deux Jean Vrediau parurent comme gardes de La yule 
de Valenciennes lors de l'horrible combat en champ-cbs 
de Mahuot et de Jacotin, en 1455. lb., 557. 

En 1473, Demoiselle Jeanne de Kiévraing, veuve de 
Jean Vrediau, demeurant a Valenciennes, possddait Ia 
haute justice du bois du sieur du Maisnil-Briebos, dans 
Is paine de Barbancon, en Hainaut. De S'-Genois, Pat-
Ties de Hainaut, p. 10. 

Frevin, Vervins, 561. Ville de France. 
Vriburgo (E. comes de), 387. 

Egon, troisième comte de Fribourg. 
H. Schreiber, Freiburg im Breisgan , dritte Auflage, 

1840, pp. 17-50; W. Weick, Freiburg iris Breisgan, 
1858, p.  17; l'Art de yen/let les dates, XIV, 63. Lea 
comtes de Fribourg tiraient, comme les Furstenberg, 
leur origine des anciens comtes d'Urach, connus des Ia 
milieu du XI' siècle. 

Vriedekien (Henrys), 458. 

Monnoyeur de Valenciennes, en 1297. 

Vurstimberg, 591. 
Vurstinberg, Wurstemberg, (H. comes de), 587, 

596. 

Henri , comte d'Urach, seigneur en Furstenberg. 
Imhof cite un diplóme émand de lui I'an 1270, et un pri-
vilége d'immunitd que lui accorda en 1278 l'empereur 
Rodoiphe. ).Votitia S. B. 1., 1, 444, note 6. Voy. E. 
Munch, Gesch. des Hauses und Landes Furstenberg, 
Aachen, 1829, I, 265-282. 

Voulestrate (Hues de le), bourgeois de Gand, Vurstrimlierg, 599. Mme nom. 
281. 

Voullestrate (Piéron de le), 189,  bourgeois de 	 W. 
Gand. 

Wollestraet est une dipendance de Ia commune de IVacizuere, 215. 

Waerbeke, Flandre orientate. 	 Localité du comté de Namur. 
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Wackines, 88. 
Wacken, commune du canton d'Oost-.Rooscbeke, 

arrond. de Courtray, Flandre occid. 

IVadeirudis, 320. Waudru. Voy. Giselbert, 14, 
15, 16. 

JVadigneer, XLIII. 

Famille noble du comtd de Namur. 
Wandegnies, thins le Hainaut, est une ddpendance 

de Cbièvres. 

IVadripont, !Vaudripont (Gilles de), chevalier, 
151, 152, 155, 154, 189. 

IVadripont (Mehaut de), femme de Gille et flue 
du seigneur de Trazegnies, 151, 152, 153, 
154, 189. 

Wattripont est une commune du canton de Cellos, 
arrond. de Tournay, province de Hainaut, dont les 
seigneurs furent jadis de nobles chevaliers, qui posse-
dèrent aussi Renaix, en Flandre, et d'ob provient Is 
maison de Cordes. Carpentier, II, 423, 430. 

Lee Wattripont portaient d'or a deux lions de gueules 
adossds, ce qui explique leur cri cut a cut, et non pas 
del a ciel, comme on l'a impnimé dans les Archives du 
Nord do La France, nouv.sdnie, IV, 8. 

Orgimont on Hainaut, criait aussi iVaudripont, 
et portait d'argent a deux lions adossds de gueules. 
Ibid. 12. 

Giselbert nomme Ivain et Gerard, sires de Wadri-
pont, pp.  58, 84, 109, 111. 

Yfoijens? (Symon de), 21. 

Dans le comtfl de Namur; peut-étre Waliens, an-
jourd'hui Weillen, commune du canton et de l'arrond. 
de Dinant, province de Namur, jadis sous Ia paroisse 
d'Onhaye. 

Cette terre appartenait autrefois a Ia famille d'Aux-
brebis. Michet d'Auxbrebis Is releva en 1698, d'ofl die 
passa a Nicolas-François Pellisonnier, qui en fit relief 
en 1732. lIla transmit a sa flue Angélique, qui Ia porta 
en dot a Jean-Dominique-Augustin de Moniot. Celui-
ci Is releva en 1736. Son fits Jean-Dominique ,baron de 
Moniot, en fit relief en 1746 et Is laissa a son aind, Ic 
baron de Moniot, seigneur de Serville, de Flun, de 
Sommières, etc. , qui Ia releva en 1759. Galliot, IV, 
58-59. 

IVainus, Wiaus (Watiers et Jehans de), frères, 
278, 279. 

Wayaux, commune du canton do Gosselies, arrond. 
de Charleroy, prov. de Hainaut. 

Cdtait autrefois une ddpendance de Is paroisse d'ltp-
pignies. 

Philippe IV, roi d'Espagne, engagea cette terre en 
1655 a ltverard de Seven, dcuyer, et a Marie d'Argen-
teau, son epouse. Elle passa, après 1672, a Francois 
Misson, écuyer. Jacques Misson, prCtre, Ia releva en 
1759, avec Ia veuve de Moreau de Bioul. Elle apparte-
nait en 1788 a Jean-Baptiste de Wilmet, qui Ia releva 
en 1772. Galliot, IV, 112. 

Waiiig, 196. 

Localitd du comtd de Namur. 

Wais (Watiers, sires de) , en 1296, 290, 291. 

Wez ou Weez, est une dépendance de Is commune 
de Wierde, canton et arrond. de Namur. 

Cette seigneunie appartenait a Richard-Ferdinand de 
Ghillenghien, qui, en 1784, Is vendit a A.-J. d'Orjo. 
Galliot, III, 355. 

Watier, sire de Weis, et ses file Watier et Richard, 
sont mentionnds sous I'an 1172, par Giselbert, p. 115. 

Waisiers, 86,juxta Duacum. 

La dune de Waziers, sous Douay, passa, dane Ic 
XIVe siècle, de l'abbaye Marchiennes au chapitre de 
S'-Pierre, a Douay. Ses habitants dtaient restds hdtes, 
e'est-a-dire serfs de tours seigneurs; dansce méme siècle, 
Nicolas, seigneur de Waziers, leur donna une loi et on 
dchevinage. Au voisinage de Waziers dtait un fief nommd 
a Rosiêre, appartenant a Micbel de Waziers; auquel 
Marguerite, comtesse de Flandre et de Hainaut, avait 
accordd par des lettres de l'an 1268 , Is sang, le wan et 
le lairon, c'est-i-dire Is moyenne justice, Ic droit de 
publier les bancs et do recueiliir les amendes et Is jus-
tice entière sur le lairon (larron) flagrant. Duthilimul, 
Petites histoires, etc., 438-442. 

Gilles de Benlaimont, fils de Gilles et d'une d'Avesnes, 
épousa en secondes noces Ase, fille de Michel de Wa-
ziers. Bald. Avenn., p.  42. 

Waisviler, 516. 

Waiswillers, en idiome germanique Weisweiler, 
moulin près de Forest, aux environs du Cateau-Cam-
bresis. 
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IValais (Cholars ou Cholins de), en 1294, 54, 
226 278, 279. Le mdme. 

Wallay, ddpendance de Ia commune d'Ohey, prov. 
de Namur. 

Cette terre appartenait anciennement a l'illustre fa-
mule de Crehen, il'ou elle passa dans celle de Namur, 
par le manage d'Anne de Crehen, hdnitière de sa mai-
son, avec Philippe de Namur, vicom(e d'Elzée, sei-
gneur de Dbuy. 

Elle parvintensuite a La famille de Blière, et, par 
manage, a Jean de Bnialmont, qui en fit relief en 1045, 
et Ia transmit a Nicolas de Bnialmont, dcuyer, qui 
Ia releva en 1672. Francois et Ignace de Brialmont 
Ia relevêrent successivemeut en 1682 et en 1715, 
et Marguerite- Gdrardine de Coppin , douairière de  

ce dernier, en fit relief de main a bouche en 1727. 
Cette terre fut relevée en 1755 par Fortunat Vander 

Straten, qui Ia transmit a Adnien-Jean-Baptiste Vander 
Straten, depute de L'état noble de La province. 

Cette seigneunie relevait du chateau de Poilvache. 
Galliot, IV, 148-149. 

Walcourt, XXIV, XXV, XXVI, XLI, XLIII. 

Commune et chef-lieu du canton, de l'arrondisse-
ment de Philippeville, prov. de Namur. On y voit en-
core los ruines de Pancienne abbaye du Jardinet. 

Walcourt on Walecourt (Thierri de). XXV, tud 

is Woerngen, en 1288. 

Voici un fragment gdndalogique de cette maison: 

Albert Ill, comte de Namur, 1057-1105. 

Godefroid, comte de Namur. 	Henri I, comte de La Roche. -.---------- ------------ 
Henri Ii, I'aveugle, comte 	Godefroid. 	Mathilde ép.: 1' le sire de 

de Namur. 	 Walcourt; 2' Nicolas d'A- 
Henri II. vesnes, dit Plukel. 

Wdddric de Walcourt, vivant 
en 1183-1188, dpousala smur 
de Gilles, comte 4e Duras. 

Thierri et Jacques de Walcourt. 

Voy. Bald. Avenn., pp. 1 et 32, Gisleberti Chron., 
p. 56; Supplement a Part de verifier les dates (t. VIII, 

des Nouv. mom. do l'acaddrnie do Bruxelles, pp. 15. 
A Ia p.  16, Ic nom de Godefroid, comte de Namur, dtant 
rdpétd, ii semble y avoir deux générations entre Al-
bert Ill et Henri II an lieu d'nne. C'est une faute 
d'impression). 

Walecourt (Werner de), 6. 
Walcourt, distinct de Walaincourt, en Hainaut. 

Thierri de Walcourt intervint en 1199, de La part du 
comte de Hainaut, an traitd de Dinant. Mathieu de 
Walcourt se croisa avec Is comte de Hainaut, en 1199. 
Ermengarde, She de Charles de France, due de Is 
Basse-Lorraine, cut pour fils Albert III, comte de Na-
mur, dont los enfants furent Godefroid, comte do Na-
mur, et Henri I, comte de Ia Roche; ainsi qu'on l'a vu 
dans Is fragment généalogique, celui-ci cut one flue 
Mathilde, manide an seigneur de Walcourt, petite ville  

dans Ic pays de Namur, entre Ia Sambre et Ia Mouse, a 
deux lieues dePhilippeville. Elle donna he jour a Wddnic 
et Beatrice, épouse do Winand, sire d'IlouffaLize. Voila cc 
quo rapporte Ia Chroniquede Baudouin d'dvesnes , dd. 
do J. Le Roy, p.1, mais I'Art de verifier Los dates donne 
pour mere a Albert III, an lieu d'Ermengarde I, Rage-
linde, She do Gothelon I, due do Lorraine, XIV, 144. 

Thierri de Walcourt coinbattit a Staveren, en Fnise, 
l'an 1345. Un rimeur fiamand en parle ainsi: 

Nu willic u den vierden noemen, 
Den buesschen, Irouwen, enten vromen: 
By droech van goude, daer in geset 
Hen are van keel, ic wil ghyt wet. 
By hadde besocht menich aventuer. 
Hen baren steel van lasuer, 
Gevoet, ghebec was die are 
Van lasuer, ic noempt u gliaren. 

Walcourt, scIon Carpentier, pontait d'or a L'aigLe 
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de guenles membré d'azur. Thierri de Walcourl, men-
tionnd par Froissart , fut gouvernour du Quesnoy, Ct ma-
rdchal de ilainaut en 1340. Sa flue Guyotte dpousa 
Raoul de Flavy, sieur de Bazentin, d'Averdoing, de 
Montauban, de Liencourt, de Quincy, de Pimpres, de 
Boucamp. de Froheux, de Bruyères-sur-Oiso, de Mou-
linghem on Molenghien, de Royon, etc. Carpentier, 
II, 501, 1064. La maison de Walcourt sortait de Ia 
méme souche quo los anciens comtes de liochefort, en 
Ardennes, de Duras, de Montaigu, de Clermont, etc. 

Thierri de Walcourt, sire de Aa, mardchal de Haj-
naut, et Henri de Walcourt, sire de Favrecbines, ga-
rantirent Ia paix conclue entre Ic due de Brabant et le 
comte de Flandre, en 1539. Be S'-Genois, Pairies the 
Hainaut, p. ccv. 

Wédric, comte de Rochefort, vendit La seigneurie 
de Walcourt, en 1563, a Guillaume I, comte de Namur, 
mais ello no fut ddfinitivement annexde a ce comtd 
qu'on 1438, par Ic due Philippe-le-Don. Galliot, 111, 
pp. 280-288, prdsento un résumé de Ia ioi de Walcourt, 
confirmée en 1190 par Philippe I, comte de Namur, et 
qui est rapportde par Croonendael, dans nos prdlimi-
naires. Voy. iIou//'al€ze. 

JValcuriensis (Gerardus), XXVI. 
Waldeke (De StGenois, Waleke) an 1252, 5i8. 

Sur Ia maison princièro de Waldeck, voir Imhofli 
Nolitia, 1, 482-487; Frid.-Aug. de Klettenberg, 
Refchs-graefl. IValdecfgjscher ifelden-und Regenten 
Saal; Spenerus, Oper. herald., lib. III, c. 59. 

IValdegrudis (eccies. beatae) Blontensis, 491. 
IValecourt (Théod. de), an 1209, 131. 

Thierri de Walcourt, probabiemont Gus de Wédric. 

JValehain (Arnuiphus de), an 1194, 318. 

Arnoui U de Waihain, avoud de Gembloux, Ms 
d'Arnoul 1, dpousa Ia file (1'OttOn, sire de Warfusée. 
Voy. plus has Ernoulz. 

JValekain(Oston de), 21. 

Frère d'Arnoul IV, sire de Waihain; ii dtait sire de 
Vaux et bailli de Brabant. Butkens, Troph., II, 199. 

Walelcaing (Ernoulz ou Arnuiphus de), cheva-
her, an 1281. 20, 36, 234, 255. 

Godefroid de Waihain, son flls, fut crdd chevalier par 
Ic due (10 Brabant Jean I, avant Ia bataille de Woerin-
gen, et mourut des suites des blessures qu'ii y recut. 

Christyn, .Turisp. her., I, 392, etc. Van loom, ed. de 
H. Willems, 287, 314. 

Quant a Arnoul IV, it dtait flis d'Arnoul III, et figura 
aussi dans cette famouse journée (Van Heelu et pièces a 
l'appui, 118, 287, 470, 554, 550). ilcomparait comme 
témoin I des chartes de privilege accorddes par Ic due 
de Brabant Joan I, aux villos de Louvain et de Ldau, 
en 1290. Ii dpousa La file de Guillaume dit Mauclerc, 
sire de Uemricourt et de N. de Borlaimont, laquelle, 
en socondes nocos, s'unit a Henri, sire de Bautershom. 
Waihain est nno ancionne baronnie du Brabant, prCs 
de Gembloux. Rile fut, Van 1539, érigée en comtd, en fa-
vour d'Antoine de flumes, marquis de Bergen-op-Zoom, 
on, comme it signait Iui-mCme, de Eergltes. Buikens, 
Troph. deBrab., 11, 191-193. 

Do Ia maison de Berghes, Waihain tomba dans cello 
de Vaudemont. V. Do Cantillon, Deuces du Brabant. 
Amstcrd., 1757, II, 119. L'emperour Charles-Quint 
en drigoant, Pan 1559, Ia terre de Walbain en comtd, y 
annexa los soigneurios de flumes et d'Opperbais, sans 
oublior Wavre, qui en fut détaché par ha suite. Le châ-
teau de Walhain dtait uno fortoresse dont on voit Ia 
representation dans los Castolla du baron Le Roy, 
dans I'ouvrage de Be Cantillon cite plus haut, etc. 

Voir Erycius Puteanus, Proel. Woering., pp.  124-
126. 

Waleronnus, dux de Lemborg, an 1222, 155. 

Waleran III, file de Henri III et de Sophie de Deux-
Ponts (1921-1226). 

Waihain, XLII. Voy. Wolehain. 
IValkinberg (Wair. de), 588. 

Waleran I de Limbourg, dit le Long on le Jeune, 
ills cadet de Waleran III on IV, due de Limbourg, 
seignour de Falkenberg on de Fauquemont. 

lPallenchenae, 560, Valenciennes. 
IVallers (Renerus de), an 1192, 425. 

Walers, dans l'Ostrevant, depart. français du Nord. 
Gisolbert cite Thierri de Walleirs. 

Walperch, peut-ètre le mme que Raparek. 
Walterus, castellanus de Duaco, an 1199, 329. 

Watier et liuguos de Douay soussignèrent Ia dona-
tion que fit le comte de Flandre aux chanoines de 
St_Pierre de Lille, i'an 1060. Hugues alla a Ia Terre-
Sainto on 1097, il iaissa trois fils, Watier, Simon et 
Gui. Carpentier trouve encore des Watier de Douay, 
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des Michel et des Gui aux années 1065, 1087, 1176, 
1241, 1262, 1284, etc. 

La chétellenie de Douay tomba, vers l'an 1550, dans 
Ia maison de Ia Vigne. Carpentier, II, 507-508. 

Walterus, 516, chapelain de St_Denisen_Bro_ 
queroie, en 1180. 

JYalterus, praepositus Lobiensis, 528. 
Weigher, écolhtre de Cambray, 425, 1192. 

Ce doit étre le Wacher ou Watier d'Antoing, men-
tiouné par Carpentier, I, 45.3. 

Wambe (Henri), bourgeois, 526. 

Wambe est le nom d'un ruisseau qui prend sa source 
a Gognie-Chaussde, dans le Hainaut. 

Wambehe (Bosc de), 220. 

Gossuin de Wambeke fut onzibme dchevin de Ia 
keure de Gand, en 1502. L'Espinoy, p.  548. 

Wanghe (Danyas on Daniel de), 205, chevalier, 
pair de Namur. 

Cette terre, situde en Brabant, mais dependante du 
comté de Namur, dtait possddée, en 1654, par Antoine 
Vander Gracht, baron de Wanghe, Ills de N. Vander 
Gracht et de Philippine de Limminghe. Elle passa dans 
Ia maison de Tirimont. Augustin Stockaert (lisez Scho-
kaert), comte de Tirimont, Ia releva en 1775. Galliot, 
IV, 171. Thddtre de La noblesse de Brabant, in-4°, 
34 et 44. 

Waparch (G. comes de), 590, pour Swarzpurch. 

Voy. ce mot. 
Warere, 11, Waret. 

Dans Ia province de Namur se trouve Waret-la-Chaus-
see, canton de Dhuy, arrond. de Namur, et Franc-
Waret, même canton et arrond. La seigneurie de Waret-
Ia-Chaussée, engagée par le souverain en 1755, apparte-
nait en 1788 an sieur Delemede. Gelle de Franc-Waret, 
engagée en 1658 a Jean-Paul, baron de Graesbeck, 
appartenait encore a cette maison, en 1788. Galliot 
III, 571, 584. 

II y a aussi Ville-en-Waret. Voy. ce nom. 

Waregni (Wbs de), 400. 

II y a dans Ic depart. francais du Nord, partie for-
mée de l'ancien Hainaut, arrond. d'Avesnes, le Grand 
et le Petit-Wargnies. Le seigneur du Petit-Wargnies  

criait son nom et portait d'argent a trois croissants de 
guenles, ..lrchiv. du Nord de La France, nouv. série, 
IV, 11. 

On trouve sons Pan 1182, dans Giselbert, Watier de 
Warrn, qui mourut a Ia croisade, pp. 109, 111 
232. Wariniest vraisemblablement Wargnies. 

Wareis, 12, Waret. 
IVareis (Simon de), 56, 57. Waret. 
Wards (Pheliprars de), 226. Waret. 
JVarés, Wards, 12, 15, Waret. 
Wares (Ilenninde), 11. 
Wares (Revechon de), frère du précédent. 

11 s'agit sans doute de Waret-Ia-Chaussée, lieu voisin 
des autres villages mentionnés dans Ia charte oà il en est 
question, et sitnC a une licue et demie de Namur. 

Warescais, 201. 

Warichais, dCpendance de Is commune de Hen-
nuyers, canton de Soignies, arrond. de Mona. D'après 
les alentours, ii ne semble pas cependant qua cc soit Ia 
localité mentionnée dans nos charLes; c'est peut-C(re 
Waressaix, dependance de Carnières, arrondissement 
de Charleroy. 

Waresch (Balduinus de), 152. 

Vassal du comte de Namur. en 1209. 

Warfesles, Warfeseles (Basso de) , 150, 151. 

Warfuzée, dependance de Ia commune de St.Georges, 
province de Liege, magnifique terre qui appartient a 
M. Ic comte E. D'Oultremont. 

Waryni (Drogo de), 537, Wargnies. 
Wargni (Mabiu de), 457. 
Wargnies, XLIII. 

Famille noble du comté de Namur. 

Warissoul, XLIII. 

Warisoux, Warisoulx, commune du canton de 
Dhuy, arrond. de Namur. 

Warisoul (Arnoldus, Arnuldus de), 76. 
Warlaing (Jehans de), 255, 257. 

Depart. français du Nord. 

Warnaarage, 254. 
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JVaseberghe (Jehans do), 404. 

Vassal du sire de Sottegem, en 1286. 
Waesberg-Dries est une dépendance do Ia commune 

de Lierde-S"-Marie, arrond. d'Audenarde. 

Waseiges, XXXVII, dans le Balls-pays. 

Wasoiges, jadis du comté do Namur, maintenant 
du canton d'Avennes, arrondissement de Hui, province 
de Liege. 

Cette terre let irigie en baronnie, par Iettres pa-
tentes de Joseph II, de l'an 1786, en faveur d'Antoine. 
Joseph d'Obin. 

Wasemale (Arnuiphus de), an 1194, 318. 

Wesemael, terre du Brabant, appartonant aujour-
d'hui a Ia maison d'Ursel. A cette terre dtait attachie 
Ia digniti hiréditaire de porte-estoc on de maréchal he-
rCditaire du Brabant, et c'est en souvenir de ce privi-
Iége, qu'à l'inauguration du roi Guillaume I", le duc 
d'Ursel porta l'épCe devant mi. 

Arnoul I, sire de Wesemael et de Westerloo, dont it 
est ici pane, eut un fiIs do son nom, Arnoul II, qui 
épousa: 10 Is flIle ainée d'Ivain de Monferant, dans le 
comtdde Looz; 2 Béatnix de Breda. Butkens, Trophies, 
II, 126. 

Wasia, 356, 357, 576, 577, 578, 379, 381, 
382, 387, 589, 397, 599. LepaysdeWaes; 
Flandre orientate. 

Wasiets (ii sires de), 399. Voy. Waisiers. 
Wassenlsoven (Gérars, Pierre et Thiéris de), 

404. 

Vassaux du sire de Sottegem, en 1286. 
Wassenhoven est une ddpendance de Ia commune de 

Grootenberg, Flandre onientale. Voy. Groeretenberghe. 

IVasfe/falia, 397. Westpha!ie. 
Wasline (Isabians, dame de le), 269, 270, 271. 

Woesten on Woestine, est une commune du canton 
d'Elverdinghe, arrond. d'Ypres, Flandre occidentale, 
c'dtait une ancienne baronnie. Philippe, sire do Ia Woes-. 
tine, maria !sabeau, sa flue et son hénitière, a Jean de 
Ghistelles, seigneur de Vonmiselles (aujourd'hui Formi-
gies). Depuis Ce temps jusqu'en 1379, Ia terre do Ia 
Woestine demeura dans Ia maison de Ghistelles. A cette 
dpoque Wolfartde Borsele, seigneur de Ia Vere, qui tenait 
cette seigneurie do sa mere Catherine de Ghistelles, dame  

de Nevele, Ia vendit a Louis de Male, comto de Flandre, 
qui Ia donna, avec cello de Praet, a son fits nature! Louis, 
dit Ic Frison. Louis de Praet, dtant wont sans postinitd, 
laissa cette terre a François Thesaert, baron do Tour-
nehem. L'Espinoy, .dntiquités, 126, 127. 

Lc mot Woestynere disigne des lieux qui primiti-. 
vement n'itaient que landes on bruyères, et qui ont 
ité rendus productifs, le plus souvent par des abbayes 
do bdnédictins et d'autres ordres religieux. Warnkoe-
nig, list. de Flandre , II, 39. Paillard do S'-Aiglan, 
Jitimoire couronni par l'aeadimie do .Druxelles, en 
1843, sur los changements que l'étabhssement des 
abba yes, etc., ont introduits dans l'itat social do In 
.lielgique, pp. 67-76: Voy. Ghistole. 

Dans une charte de l'an 1285, Jean do Ghistelles, 
seigneur de Formezele oü Vormisolles, et Wolfart, sei-
gneur de Wastine, font remise aux marchands do 
Lubeck do certains droits qui leur revenaient, a raison do 
tour tontieu do Bruges. codex diplomaticus Lube-
censis, I, Lubeck, 1843, in4°, p. 171. 

Watemdunch (Arnoldus do), 214, on Wachten-
dunch, Wachtendonck. 

Chevalier do to Gueldre, en 1286. 

IF'aterglsanc-seigneur-Jehan, 190, 191. Water-
gang-.seigneur-Jean, en 1282. 

Co seigneur Jean dtait le fils aind du second lit do 
Gui do Dampierre, comto do Flandre. II oxiste encore 
quelques restes du grave Jans-Dych; its sont indiquds, 
entro autros, sur los cartes do Ferranis et sur cello de 
A.-E. GheIdoIf, 1832. Warnkoenig, list. de Flandre, 
II, 45, 46. 

Watervliet (Willelmus dow. de), 592. 

Watervliet est one commune du canton do Capryke, 
arrond. do Gand, Flandre orientate. 

L'Espinoy cite, en 1377, lboulant, seigneur do Ha-
lowin (lialewin) et (to Watervliet. dntiquitis, p.  285. 

IVatiers, Wathiers, abbé de Notre-Dame de Plo-
reffe, 205, 204. 

Walther, Gautier, on Wautior d'Obais, dont on a 
deja pane. Voy. Floreffe. It succéda a Tbierri en 1268 
et mourut en 1282. Galliot, IV, 266-68. 

Wattiervliet(Willaumesde), 97. Déjà nommé. 
WatrevUet (Willaumes de), 198. Déjà nommé. 
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JVoudegneez. 

Arnoul de Bertinchamp, vivant en 1357, dtait sire 
de Waudignies. 

Waudinbruel (Willaume de), 406. 

Vassal du sire de Braine et de Hal, en 1287. 

Waudripont, 168. 
Nous avons blasonnd teurs armes, an mot Wadri-

pont. Quelques-uns disent que les Wadripont on Wa-
tripont, portaient d'abord deux araines on cors de 
chasse opposes, et que Ce fut sous Thierri d'Alsace 
qu'ils prirent les lions. Mais it faut remarquer que le 
règne de Thierri d'Alsace est très-voisin de l'dpoque 
de l'introduction des armoiries en Flandre, et que ce 
prince lui-même n'a point de scel armorid, quoique 
Olivier de Vrée en alt donnd déjà un de cette espèce a Ro-
bert-le-Frison, avec le lion de Flandre. Lea sceaux, etc., 
Bruges, 1041, in-fol., p. 7, p1. iv, a. 

IVaudripont (Glues, sires de), 281, 285. 
Waudrut (Ste), 512. Voy. IValdetrudis. 
Waulleincourt (Bald uinus de), 318, Valincourt. 

Voy. IVerchin. 

Walincourt, dép. français du Nord, arrondissemeni 
de Cambray. 

Giselbert nomme Baudouin et son frère Mathieu de 
Walincourt, fils d'Adam; II dit que le second mourut a 
Ia Terre-Sainte. Adam, leur père, dtait un chevalier de 
grand renom, pp.  54, 84. Adam de Wallaincort, miles 
probus, sapiens et vividus, corpore magnus, qui 
bona terrae suae augmentavit, et inter consangui-
neos at vicinos suos potens manebat, a comite Ha-
noniensi Walla(ncort et quacdam alia bona in 
feodio (feodo) Ugio, tenebat, castrum sum (suum) 
Perreusmont, quod novum construxerat, in feodo 
ligio accepit. 

Carpentier fait très-souvent mention de cette illustre 
maison, comme on peut le voir a Ia table de son hist. 
du Cambrésis. 

Walincourt portait d'argent an lion de gueulcs et 
criait son nom. lb., It, 1064, Arch. du Nord de Ia 
France, nouv. série, IV, 7. 

La pièce de vers flamands sur les armoiries de quel.. 
ques chevaliers qui assistèrent, en 1345, ala bataille de 
Staveren, en Frise, et que M. Willems a publiée sous le 
titre de lVapendichten (Beig. museum, 1841, 1" 

ToM. I. 

aflev., 103-112, 4' aflev., 459-60), contient Ia descrip-
tion du blason du sire de Walvicort (lisez Walin-
court). 

Die aevende baenroots, wet voer waer 
Droech den scilt van silver deer. 
Een leeu van kele remphand, 
Van Iasuer getandeert een rant. 

Ce qui est conforme a notre description. 
Le seigneur de Marchiennes criait Walincourt, et 

portait d'argent a trois lions de gueules. 
Vers le milieu tin XIII' siècle, l'une des smurs de 

Jean Lascaris, héritier du trône de Constantinople 
tipousa Mathieu de Walincourt, francais venude Horde. 
Chateaubriand, Introd. a l'itiniraire de Paris a .Tdru-
salem. 

Waurin, Wauring on IVavrin (Robiers de), sire 
de St_Venant, en 1293 et 1294, 269, 28, 
surnommé Brunel. 

La charge de séndchal de Flandre dtait hdrdditaire 
dans cette maison. 

La terre de Wavrin, aujourd'hui depart. du Nord, 
arrond. de Lille, dtait une des nobles bannières de 
Flandre. Philippe de 'Wavrin, chevalier, seigneur de 
Lillers, Malanoy, S'-Venant, donna toutes ces terres 
par testament a Charles de Croy, prince de Chimay, 
frère d'Isabelle de Croy, dpouse de Philippe de Wavrin. 
Elles ont passé depuis aux Berlaimont. 

Wavrin portait d'azur a l'dcusson d'argent, et criait 
moms que Is pas. 

L'Espinoy, p.  145; Carpentier, passim. Giselbert 
sous I'année 1178, nomme tin autre Robert de Wavrin, 
qui dpousa one fille de Pierre de Flandre, flis du comte 
Thierri d'Alsace, et dveque sécularisd de Cambray. 11 
nomme en outre Hellin de Wavrin, sénéchal de Flan-
dre, mort a Ia Terre-Sainte, Gossuin, son frère. et  
Wautierde Wavrin, Chron. ,pp.85, 87, 103, 106, 
144, 233. 

IVaussoire, XXX. 

Waulsort, commune du canton et de t'arrondisse-
ment de Dinant, province de Namur, et oü it y avait 
autrefois une abbaye de btintidictins, dont on rapporte 
Ia fondation a Gilbert de Florennes, en 944. Galliot, 
1V,42, 185-201. 

100 
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D'Achéri a insdrédans sonSpidileg., in-4, VII, 513-
583, le Chronicon Falciodorense, qui va de 900 en-
viron a 1242. 

La continuation commence, p.  568, vera Pan 1299. 
Simon Guillemot, sous-prieur de SLGuilain, fit copier 
cette chronique avec celle de S'-Trond de I'abbé Rodol-
phe, sur des manuscrits do Gembloux, et les envoya a 
D'Achéri. 

Voy. Ia iJelgique monumentale, p. 320-322. 

IVautiers, abbé deFlorefFe, 10. Déjà nommé. 
Wavremont, XL. 

Ancienne seigneurie du comtd de Namur, dependante 
de Ia paroisse d'Assesse; possddde par Ia famille noble 
de Loye, elle passa avec une flue de ce nom, a ceile 
de Carondelet. Guillaume do Carondelet, seigneur de 
Crupet, Ia possidait en 1580. 

La dame de Soire, douairiêre de Carondelet, Ia re-
leva en 1627, le sieur Grumsel, conseiller du prince-
dvdque de Liege, en 1672, Maximilien Mattagne, 
greffier de Ia yule de Namur, en 1673, puis cite passa 
dans Ia maison de Mirode. Galliot, IV, 146-47. 

IV0  guns (Wautier et Jehan de), frères, 44, 45. 
Ailleurs Simon de IVahens. 

FVaziers (Hellin de). Voy. IVasiers. 

Cite sous I'an 1284-85, dans I'invent. de M. J. de 
S'-Genois,p. 115. 

Wede (Pierre de le), 225. 

Eourgeois notable de Bruges, en 1287. 

Wede'e (ilenri de le), 404. 
Vassal du sire de Sottegem, en 1286. 

Wedegen (Henekins de), 406. 

Vassal du sire do Braine et de Hal , en 1287 

JVedeghen (Watiers de), 406. 
Vassal du memo. 

Wege (WalLerus de), chev., 150. En franqais du 
chemin. 

Vassal de l'evêque de Liege, en 1263. J. de Remri-
court nomme Jonatas deile Wege, dchevin de Tongres. 
II cite encore Louis delle Wege, dcuyer; us portaient 
d'azur an chef cousu de gueules Miroir, etc., 235, 
250,277. 

Weis (Walterus de), 128. Voy. Ifuis. 

Arnoul do Wcys ou Wez, an pays de Liege, et qui 
portait les armes pleines des de Preit on de Prds, 
dpousa une title de Libert du Quartier. On cite encore 
on Lambusche de Weys, qui portait losangé d'argent 
et d'aiur, etc. Hemricourt, 152, 155, 156, 196, 
197, 189, etc. 

Weisseubourg, Wisenberg, 390. IVissenberch, 396. 
Mduie nom. - 

Weissenburg ou Weissenbourg, puissante abbaye de 
l'ordre de S'-Benoit, dont l'abbfi, l'un des quatre abbes 
princes du S'-Ewpire, possédait Ia dignith ducale. Aussi, 
dans Ic dipldme do i'empereur Rodoiphe, eat-il place 
avant Ic comte palatin, due do Bavière. 

En 1282, l'abbd do Weissenburg étaitEdelin, qui mou-
rut Pan 1293. G. Bucelinus, Germania sacra , p. II, 94. 
C'est Ic 42a  sur Ia liste donnée par l'dcrivain que nous 
citons. 

Cette abbaye fut fondée en Aisace par Ia libéralité de 
Dagobert, dans Ic Vilo siècle. 

Voy. dans les Vindemiae litterariae de Fred. Schan-
nnt Fiildnp Pt r.;p;g, I 19., vnl I,  fn r, A.n.yini 

series abbatum monasterii Weissenburgensis (anno 
623-1610), et un recueil important publié pour Ia sociCtC 
historique du Palatinat, par M. C. Zeuss : Tradiliones 
possessionesque Wizenburgenses. Codices duo cum 
supplementis. Spirae, 1842, in-4°. 

C'est dans I'abbaye de Weissenburg en Alsace, que 
vivait, an  IX' siècle, to moine Otfrid, auteur do cette 
célèbre paraphrase versiflée de l'évangile, en langue 
francique, monument de linguistique si précieux. 

Beaucoup do chartes tirdes du cartulaire de cette ab-
baye ont été insérées par M. Pardessus dans : Diplo-
mata, chartae, epistolae, leges aUaque instrurnenta 
ad rca Gallo-Francicas spectantia, prius collecta a 
V. V. C. C. do Brequigny et La Porte Cu Theil, t. I. 
Lutetiae-Paris., 1843, in-fol. 

Welputte (Henekins, Jakemon, Watiers de), 
404. 

Dc S'-Genois, JVelprette et iVelpulte. 
Vassal du sire do Sottegem , en 1286. 

Werchin (Jakèmes de), sdnéchal de Hainaut, 
en 1287, 1290 et 1295, 97,419, 447. 

Jacques I, nommé plus has. 
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Werchin, XXXVI. 	 des l'an 1098 en Ia personne de Guillaume, bienfal- 

Distinct de Werkin et Werken, malgré Ia note 8 de teur de l'abbaye de S'-Aubert. La dignité de sénéchal 

cette page. 	
héiéditaire du Hainaut appartenait a cette maison, qui 

'Werchin est un village a quatre lieues de Cambray, 	
portait tl'azur au lion d'argent, Pécu semé de billettes 

qui a servi de berceau a une famille illustre, connLle 	de méme. Carpentier, II, 1071. 

Guillaume I de Hainaut, seigneur de Chkteau-Thierri, Ills du comte 
Baudouin-le-Bâtisseur, ep. Maliaud de Lalaing. 

Guillaume IL de Hainaut, 	Gerard. 	 Aleman. 	Marie, épousa Phi- 

seigrde ChAteau-Thierri, 	 lippe, seigneur 

Cpousa Hadwige. 	 de Maldeghem. 

Guillaume III de Hainaut, seign. de Château-
Tbicrii, épousa Elkine, dame de Werchin 
et de Ia Longueville. 

Jacques I-, seigneur de Wercbin et de Ia Lon-
gueville, sCnéchal de Hainaut, objet de Cet 
article, épousa : 1' Philippine de Dixmude; 
2o Catherine, dame de Jauche et de Baudour. 
II mourut en 1325. 

Gerard de Werchin et de Ia Longueville, séné-
chat de Hainaut, épousa Isabelle d'Antoing, 
dame du Biez, qui fonda l'église de S-li-
sabeth, a Mons, dans son hôtel, Pan 1347. 

II mourut en 1540. 

Jean I de Werchin et de Is Longueville ép. 
Jeanne, héritière de Walincourt et de Cy- 
soing. II fonda les Chartreux de Tournay. 
- 	.--.------- 
Jacques IL, seigneur de Werchin, de Ia Lon- 

gueville et de Walincourt , 	ép. Jeanne 
d'Enghien, dame de Fagnceulles. 

Jean II de Werchin, etc., 	Jeanne, morte sans Philippe, héritière de Werchin, Ia Lon- 

un des chevalieis les 	postérite. gueville, Walincourt, etc., épousa Jean 

plus intrépides et les de Barbançon, seigneur de Jeumont, 

plus ranommés de son par lequel La terre de Werchin est en- 

temps. TuC a Ia ba- 	 . tree dans Is maison de Barbancon, oü 

taille d'Azincourt, en elfe est restée jusqu'â Yolande de Bar- 

1415. bançon, dame de Werchin,Walincourl, 
Cysoing, Itoubaix et Bichebourg, qui 

Voy. Vinchant, 242, 243. epousa Uugues de Melun, ce qui fit 
passer Werchin et Ie titre de sénéchal 
de Hainaut dans Ia maison d'Espinoy. 
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La vingt-neuvièmo ballade de Christine de Pisan, dans 
le manuscrit français de Ia bibliothèque royale, a Paris, 
n 7087, est adressde an sénéchal do Hainaut (Jean II 
do Werchin), et fait l'Cloge du courage de ce chevalier, 
toujours prét a so jeter en de nouveaux perils 

Mais je croy qu'en grand crCmour 
itlettez ode qui s'amour 
A de tout an vo demaine, 
D'entreprendre armes et peine. 

Cette ballade, remarque M. P. Paris, doit faire allu-
sion an célèbre cartel date du mois dejuin 1402, par le-
quel le sdnéchal de Hainaut annongait qu'iI serait a Cotacy 
an mois d'aoôt suivant, et qu'il attendrait devant le châ-
teau quiconque voudrait inner d'armes contre lui. Voy. 
Ce cartel et SOS consequences dans Monstrelet, ch. VIII, 
t. I. P. Paris, Lea manuscnts franc., etc., V, 159-60. 

Un sdndchai de Hainaut du nom de Werchin eat son-
vent cite comme I'arbitre des questions amoureuSes qui 
se soulevajent a Ia cour galante et podtique des comtes 
do Hainaut. Le Dict. des trois jugements ddbute ainsi 

Boo sCneachal de Raynault, 
Preux CL saige, 
Vaillant en fais, 

Et gentd en lignage, 
Loyal, courtois an (alt 

EL de langaige 
Duit et apr15, etc. 

Une romance, qui n'est autre quo Ia ballade de Chris-
tine, rapportée comme anonyme par M. Arthur Dinaux, 
auquel nous empruntons los quelques lignes qui prdcè-
dent, contient cc couplet 

SCneachal vaillant et saige 
Do Hainaut, plain de valour, 
Chevalier on vasselage 
EL prouesce (et) faiL d'amour, 
Finirez-vous jainais jour 

Par mainte terre loiaigtaine 
D'entreprendre armea at paine? 

Los Trouv. do la Fland. et du Tournaisis, 50, 55. 

Werchin (Pierre de), XLIX. 

Do Ia maison de Barbançon, seigneur do Jeumont et 
do Roubaix, fils do Nicolas et d'Yolande de Luxembourg, 
dame hdritière Ce Roubaix, Merlemout, Wasquehal, 
Uerzelles, etc. II dtait chambeilan do i'empereur Charles. 
Quint, qui lui donna Ic collier de Ia Toison d'or. 

Maurice, p.  254, Hut. do i'ordre do Ia Toison d'or, 
parM. Do H., p. 422. 

Werda (Philippus de), 128. 

Wierde. Voy. plus haut. 

Werde, Wierde, XLIII. 196. Méwe nom. 
Wer/jin (Pierre de), en 1542, L, lisez Werchin. 
Werken, Werkin, Werkinc, IVerkins, 164, 165, 

171,172, 197. 

Wercken, commune du canton do Dixmude, arron-
dissement de Fumes, Flandre occidentalo. 

Wernerus, Wernherus, Werner, Warnier, Gar-
flier. 

Wernerus, Wern/jerus de Bolandia, 558, 468, 
549. 

Boliand, Boland, Boenland, Bonland, Bomland, Po-
land, dtait un ancien fief du palatinat, possédé par Ic 
prince de Nassau-Weilburg, en 1776 , sons Ic nom do 
Kircheim-Poland. 

Ce lieu (on en trouve d'autres appelds de mIme dans 
Ia principaute do Fuide, en Bolgique, dans le Meklen-
bourg, etc.) a éte Ic berceau do Ia maison iliustre des 
comtes do Falkenstein, en Weteravie. Voici Ia gdndaiogie 
des deux Werner do Boland, mentionndsdans nos chartes, 
et qui vivaient en 1248 et non en 1299, commeil ost mal 
mis dans Ic cartulaire, ainsi qu'on l'a observe (p. 519). 

Werner 	Ulrich. 
Les premiers do cette race qui soient connus. 

us vivaient en 1129. 

Werner II. 	 Philippe I. 
-- 

	

Werner III do Boland, Jo pre- 	Philippe II. 
mier qui flit maitre d'hôtel 

Philippe IV. hereditasre de I Empire; ii 

	

mourut en 1222, aprIs avoir 	Werner V. 
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dpousd ilildegarde de Ep-
penstein. 

-- 
Werner IV, mort en 	Philippe III. 

1258. 

WernerVideBoland, 
ip. glisabeth, corn-
tease de Linange 
veuf en 1277. 

M. Edw. Le Glay, Hid. do Flandre, II, 97, cite le 
dipidme oil sont nomrnds les deux Werner de Boland. 
Stir leur famille consultez L.-A. Gebhardi, Genealog. 
Geschichte 4cr erbtichen Reichstande in TeutscMand. 
Halle, 1776,1, 600-657. 

Voy. Bolandia, oi Werner IV est portécomme vivant 
en 1299, ainsi que dans Ic texte du cartulaire. 

IVerricus Lobiensis abbos, en 1199, 527, 328. 
Wers on plutbt Weis (Brougnart on Brougnars 

de), 282, 283. 
Werieliem (Boppo comes de), an. 1195, 525. 

Boppo on Poppo comte de Wertheim. Fr. Lucae, 
Gra/Ten-Saal, 732-744. 

Wesernale (frère Ernoul de), de I'ordre du Tem-
ple, en 1277, 14. 

Arnoul II qui, après avoir epousd Isabelle de le Frete 
et Adelaide de Brabant, devint chevalier du Temple et 
grand-maître en 1277, scIon les Trophies do Brabant, 
If, 126; mais on ne le trouve point dans Ia chronologie 
des grands-maitres, I'4rt do verifier les dates, in-8°, 
V, 354. Arnout de Wesemael avaiL eu probablement 
quelque haute dignitd de l'ordre, ce qui aura cause cette 
erreur. 

Wibertus, comes Pictaviensis , LXVIII. 

Passe pour fondateur du monastére de Liessies. 

Wicboldus, en 1500, 55, archevdque de Cologne. 

Wicbold de Holte (1297-1504). 

Wichge on pIutbL Vicijie. Voy. Bailleul. 

Vichte, commune du canton et de l'arrondissement 
de Courtray, Flandre occidentale. 

IVigorniensis episc. (Johannes), an. 1195, 524. 

JVilhonrieu, Villonrieu (Thibaus de) , chevalier, 
67, 72. 

Chevalier, châtelain de Golesines, pour le comte de 
Narnur, en 1510. 

Wilhonrieu (Ydain des Cans de), 67, sa femme, 
en 1306. 

Wilke (Gossuinus de), 214. 

Dans une charte de Itenaud, du 28 novembre 1286, 
publide par M. Vanden Bergh, Gedenkstukken, p. 34, 
ii est appele Gossuinus Y'ilkerke. 

Willaumes, évbque de St-Andriu; St_Andrew, 
an bord de lamer, en Ecosse, 178, 182. 

Willaumes, évdque de Breskin , en Ecosse, 178. 

Brechin est une ville ancienne dans laquelle le roi 
David I fonda un dvêchd. 

Willelmus rex Born., 141, 355, 357, 575, 377, 
597, 599, 467. 

Guillaurne, comte de Hollande, roi des Romains 
(1247-1256). G. Meerman a dcrit son histoire. 

Willelmus, patruus comitis (Hann.), an. 1194, 
155, 518. Voy. Guillaume. 

Willelmus comes, marescalcus, an. 1193, 524, 
525. 

Le comte marichal d'Ecosse. 

IF'illelmus, /ilius Radulplii, senescalcus JVor,nan-
niae, an. 1193, 524, 525. 

Willelmus, decanus Moretonii, an. 1195, 524. 
Williaurnes, privôt de Luxembourg, 57. 
Willelmus, 317. 

Abbé de SLAndrd du Ckteau (Cambrésis. 
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YVilleng/jem (Donker de), 404. 

Vassal du sire de Sottegem en 1286 

IVillenowe (comes de), les benedictine: Villeneuve; 
St_Genois JF'ilnove, 558. Mote mal écrits. Ho-
henlohe. 

IVillermus, 516. 

Sous-prieur de S'-Denis-en-Broqueroie, Pan 1180. 

IVillermus, 5115. 

Abbé de S'-Denis-en-Broqueroie. 
Nous donnerons plus tard une chronique de cette ab-

baye. 

IVilloncamp (Cholars de), 447. 

De Boussu : Colard de Wallorwamp. 
Ilomme de fief du comte de ilainaut, en 1295. 

IVindeke (Arnuiphus de), 518. Voy. Avondeke. 

Wodecq, commune du canton d'Ellezelles, arrondis-
sement de Tournay, province de Hainaut. 

Winei(Rassede), 410, 411. 

De S'-Genois : Winthi. 
Rasse de Winthi, seigneur de Naste. Voy. Winth. 

Winendale, 16, 17, 99, 114, 198, 229. Winen-. 
dalle, 18, 20, 25. Wynendoel, 42. Wynen-
dale, 104, 258. 

On écrit aujourd'hui Wynendael. 
Vallée des Winnidi, dit Raepsaet, lEuvres, 111, 97. 
Fordt ci château dont it ne reste plus que des mines, 

près de Thourout, Flandre occidentale, Canton et arron-
dissement de Bruges. 

C'dtait dans Ia forêt de Wynendale que les comtes de 
Flandre prenaient de préfdrence le divertissement de Ia 
chasse, et a cette forét s'attache une tradition analogue a 
celle du grand-veneur de Fontainebleau et aux chasseurs 
éternels d'Arntscbgereute, près de Saalfeld, du Smiling, 
dans les pays de Brunswick, de Paderborn et de Munster, 
du Riesen-Gebirge on de Ia forêt verte de Wartenberg. 
On conic qu'un paysan avail un fils dont it voulait faire 
un laboureur, mais que celui-ci, braconnier incorrigible, 
ne quittait jamais l'arc ni l'arbalète. Indignd de sa ddso-
béissance, son père Ic maudit ci lui adressa ces paroles: 
Chasse donc pour L'éternitd. Cette malediction s'accom-
j,lit comme celle qui pesait sur Ic juif errant. 

Les gens du peuple croient encore Ia nuit entendre  

souvent cc fils indocile crier a ses chiens: J'akko, jakko, 
jakko! 

Une autre tradition metamorphose cc personnage en 
oiseau, en lui laissant Ic mdme cri. 

M. C.-P. Serrure, qui a rduni dans Ic Iunst-en-Let-
ter-Blad, des traditions populaires, dans Ic genre de 
celles que les frères Grimm ont rassemblées, a pane de 
celle-ci dans Ic volume de 1841 , p. 08 (T'oiksagen. 
XXV. De eeuwige Jager van Wynendael). Voy. aussi: 
J.-W. Wolf, Niederldnd. Sagen. Leipz., 1843, in-8°, 
P. 351. 

Le chasseur de Ia forét de Wynendale appartient 
a Ia aiême famille de croyances populaires que tons 
les chasseurs furieux on sauvages, das wuthende 
Heer, die wuthendere on wilden Jaeger, l'esprit du 
Uaeselberg, Is chasse de S'.-Rubert et Ic chasseur in-
fernal. L.-F.-A. Maury, les Fees du moyen dge, 
pp.58,59, note. 

On connait cc podme de Burger, Der wilde Jaeger: 

Der Wild- uocl Pheisigraf stiess ins homes 
e ilallop, ballop zu Fuss and Ross! .. etc. 

La belle et sdculaire fordt de Wynendael a subi Ic sort 
de tant d'autres : dIe est tombde sous les coups de Ia spd-
culation et de l'industnie qui ne souffrent pas mCme l'aris-
tocratie des vieuxchênes. Un niche financier, propniétaire 
de cc grand domaine, en a fait un bois de petite raspe. 

M. J.-O. Delepierre a inséré dans les Annales de La 
sociité d'Cmulation de Bruges et fait tirer a part une 
notice intitulde : Le chdleau de Winendale. Bruges, 
1843, in-8° de 18 pp. 

Wynendale passa an duc de Neubourg, qui 7  mit pour 
son lieutenant Ic vénitien Louis Respani, dont les frères 
furent anoblis par lettres du roi Philippe IV, en date 
du 13 juin 1661. Le thddtre de La noblesse du .Brabant. 
Liege, 1705, in-40 , feuille 2.5. 

IVinhusen, 4015. 

Wynhuyse, dCpendance de Ia commune de Steen-
huyse,canton de Nederbrakel, arrondissement d'Aude-
narde, relevait, en 1280, du sire de Sottegem. 

IVinok (Jehans), 4158. 
Monnayeur de Valenciennes en 1297. 

Winihi in Flandria. GI5LEBEItTI Canon., 40. Voy. 

IVinei. 

Jean d'Antoing, troisième fils de Hugues, épousa 
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Bdatrix de Vierve veuve du seigneur de Winthi. Bald. 
Avenn., p.  45. 

Ce lieu est omis par L'Espinoy. 

Winthi (Rasses de), 418. 
Wirtenbery (de), 576. 

En 1281 le comlti de Wurtenberg dtait posstide par 
les deux frères Ulric IL et Eberhard 1. 

Peut-être au lieu de Wirtemberg, faut-il lire, comme 
plus loin, p.  387: if. de Vurstimberg. Voyez ce mot. 

Wirzenberg pour Wissenberg, 591. 
JVissembergh (abbas de), 396. 
JF'iihem (Henri de), XLIX. 

Noble maison de Brabant. Henri de Witthem, sire de 
Bautershem, chevalier de Ia Toison d'or, épousa Isa-
beau de Ic Spout, dame d'Arquennes, sous Nivelle. Voy. 
sa descendance dans les Trophdes de Brabant, II, 289. 

Wizzenowe, 522. 

Château sous Mayence. L .-A. Gebhardi, Geneatogische 
Gesohichte, etc., 1,601, 608, 650, 666. 

Wodeke, 552, Wodecq. Voy. Windeke. 
Woiricus, 469, lisez Wiricus on Utricus. 
Wondeke, 106, 142, 296, 297. Wodecq. Voy. 

Windeke. 
WondiLe, 166. Wodecq. 

L'Espinoy, qui cite Ia transaction oü ce mot se trouve, 
dent Wandeke. .dntiquitds, p.  114. 

Wormacia, 589. 

Worms, Ia yule cdlèbre dans Valtharus et dans les 
Nbelungen. Ph. Mouskes, V, 5296, 14304, Won-
maise, voy. II, 804, 805. 

Wybeirs (Philippine), 268. 

Bourgeois de Namur, puni pour mutinerie en 1293. 

Wynendale, 306. Voy. Winendale. 

Y. 

Ybernie (Ybernia), 323, 1'Irlande. 
Yolende de Namur, comtesse d'Auxerre, smur 

de Philippe-le-Noble, marquis de Namur, 6, 7. 

Elle avait dpousd Pierre de Courtenay, comte 
d'Auxerre. En 1216, cette princesse, avant de suivre 
son man, dlu empereun de Constantinople, cdda le  

comtd de Namur a son fils aind, Philippe LI de Courtenay 

Ypro, 519. 

Ypres, place forte, chef-lieu d'un district, d'un ar-
rondissement et de deux cantons, Flandre occidentale. 

Ypre (yule d'), 88. 
Ypres (ville d'), 58. 
Ysabaul, 121. Voy. Ysabinus. 
Ysabeal, 26, 205. 
Ysabel, comtesse de Flandre, 228, 254, 256, 

238, 242, 245, 247, 252, 257, 262. La mdme. 
Ysabella Luxemburgensis, 159. La mdme. 
Ysabelle, Ysablaus de Luxelebourc, femme du 

comtedeFlandre, 155, 162, 165, 171, 177, 
182, 186, 187, 190, 191, 192, 195, 199, 
205, 208, 209, 215, 221. 

Veer (le), 269, 271. 

L'Yzer, rivière canalisde qui a sa source en France, 
dans le ddpartement du Nord, et sejette dans l'Yperlde, 
après un coors de treize lieues. 

Yssabiel, comtesse de Flandre et de Namur, 
162, 164, 177, 275. La endme. 

Yvo Puer, 516. 

Jeune moine de S'-Denis-enBroqueroie, l'an 1180. 
Le mot Puer no pourrait-il pas ici dtre un nom pro-

pre, Yve i'Enfant? 

Ywaint, 18. 

Ce doit dtre Yvoy, ddpendance de Maillen, mentionné 
dans Ia charte mdme, oü se trouve Ic nom d'Ywaint; 
on Yvoir, commune voisine du canton de Dinant. 

Ywir (Balduinus et Matheus de), 86. V. Di,,nir. 
Ce mot tioit designer une terre du Ilainaut. Peut-dtne 

Iwuy, ddpartement français du Nord, sous Cambray, 
quo Carpentier dcrit Iwy. 

Yzabeaus, 16, 163. 

Isabelle de Luxembourg, seconde femme de Gui de 
Dampierre, comte de Flandre et marquis de Namur. 
Elle Iui donna trois fils : Jean, comte de Namur après 
son père, et seigneur de l'Ecluse, Gui, seigneur de 
Richebourg, tue an siege de Brescia, et Henri, comte de 
Lodi dans le Milanais. 

Yzabiaus, comtesse de Flandre, 22, 23, 25, 28, 
29, 58, 86, 93, 98, 104, 108, 294, 296, 306. 
La mbme. 
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Z. 

Zelebeke (Johans de), 23, 205. 

Zielebeke était une seigneurie tenue de Is aalle d'Y-
pres. 

Des lettres de Pan 1296, donnëes par Ic comte Gui de 
Flandre et de Namur, en faveur de Jean de Zielebeke, 
le qualifient de son baüU d'Ypres. Cette famille s'est 

appelde depuis Zeilebeke dii Tailoen; elle s'dteignit Is 
14 mai 1621. La seigneurie de Zielebeke passa a Antoine 
de Lière, seigneur du Fay, fits du baron de Lière et de 
Jaqueline de Zielebeke dit Talloen. L'Espinoy, 309. 

Zillebeke est aujourd'hui une commune du canton et 
de l'arrondissement d'Ypres, Flandre orientale. 

Zenunese (Sohiers de), 220. 
Zemmese (dame Clémence de), 220. 

Vassaux de Rasse de Gavre, sire de Liedekerke, en 
1286. 

Ziessele (Jehans de), chevalier, 260, 261. 

Le chevalier Jean de Ziessele figure dans un acte 
de 1290. Dc S'-Genois, Mon. anciens, 1,781. 

Zoene (Gilles), 254. 

!mpedtum opus etfacundiac minima capax, constat enim fare 
gentium locorum qua nominibus, et eorum perplexo satis ordine, 
quem parse qui longa est mayO quam benigna materia. 

(PoMPoN. MELk in Prooemio.) 
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10. 1191. 

De Saint-Genois, en dounant un estrait de 
cette pièce, après duos panes, ajoute do puflrio-
ribus, qu'il traduit par épeautre. Cetteexpression 
n'ast pas dans notre cartulaire. 

IlbiS. 1195. - Octavo die Septembris. 

Traite d'alliance offensive et defensive contre 
Ia France, conclu entre Jean , seigneur d'Irlande, 
comte de Morton, et Baudouin, comte de Flan-
dre et de Ifainaut. 

11, 1195. 

TraitC semblable conclu entre Jean, seigneur 
d'lrlande, et Philippe, comte de Namur. 

14. 1195. 

Le texte se lit dans le Thesaurus nov. anecd., 
I, 662, et dans Fr. Van Miens, Charter-Boek, 
1,150. 

16. 1197. 

Le texte est dans le méme Thesaurus, I, 664: ii 
y est date de Dowsireica prima et non proxima 

TOM. I. 

ante festum B. Maria. 2Iagdalenae. Parmi les 
garants, on lieu de Gosuinum de .Barra, on lit 
Comm. do Barra; an lieu de Rabbonus— Rabor. 
Plus has, an lieu de Waiterum do .dvesnis on a 
mis Waitero.... Les noms suivants sont an datif 
et non A l'accusatif que demande Ia construction 
de Ia phrase; les derniers cependant soot régime 
direct. 

49. 1248. 

Voy. Edw. Le Glay, lust. des comtes do Plan-
dre, II, 97. 

54. 1249. 

Cette charte est citée par M. Edw. Le Glay, 
dans son Hist. des comtes de Flandre, II, 76, 
77. Cf. Mimi Notitia eccies. Beig., c. 219. 

59. 1252. 

Texte dans Jacques de Guyse, XV, 100-105. 

62. 1254. 

Texte dans Minteus, Oper. dipL, 1111456. An 
lieu de Walenchenis - Valencenas; de anse-
ribus - pascuis. 

101 
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91. 1279. 

Autre sommaire a Ia date dii 10 mars 1280, 
dans l'unventaire dii baron J. de Saint-Genois, 
p.80. 

101. 1280. 

Cet accord et celui qui est marqud soiis len0 150 
sont le méme avec deux dates difiSrentes. Voy. Ia 
table onomastique, an mot Berlaimont, p.  602, 
cot. 2. 

105. 1281. 

Voyez, a l'occasion de cette sentence, une pro-
testation du comte de Flandre et de Jean d'Au-
denarde, en date de 1287. inventaire de M. le 
baron J. de Saint-Genois, p.  132. 

179. 1287. 

Autre sommaire, Mon. ancins, 1, 745. 

193. 1289. 

Autre sommaire, ibid., 1, 352. 

209. 1290. 

Imprime dana les Ordonnances des role de 
France de la troisilme race, t. XI, 367 et suiv., 
ainsi qu'on Pa déjà observe dane Ia table onomas-
tique. 

242. 1293. 

Autre sommaire, Mon. anciens, 1, 352. 

241$. 1293. 

Publié par M. Van den Ber8h,  d'après l'ori-
ginal et avec certaunes variantes. Gedenkstukhen, 
etc., p.  58-59. 
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ERRATA. 

Page 	13, ligne 	5, an lieu de wards, 	 hun : IVares, par une inajuscule. - 	19, - 	14, 	- 	oblignons, 	 - obliguons. - 	22, - 	23, 	- 	filled, -  beau_jlls. - 	28, - 	25, 	- 	at Tf'arnier, 	-- d IVarnier. - 	33, - 	7, 	- 	es eaitpris, 	- esteitpris. - 	34, Is charte numro XXVIII eat transpose at &evrait dire Ia XXVH. - 	54, ligne 21, le mot son eat rdpitd par erreur. - 	65, 15, après desusdis, effacer ha virgule. - 	72, - 	19, an lieu de IVilllionrieu, 	liaez lVilhonrieu. - 	112, - 	2, 	- 	saufclzou he on, 	- saufc'zou he on. - 	116, - 	25, 	- 	gnéral, 	 - géntirale. - 	129, - 	7, 	de son pere, 	- de Sanson. - 	131, - 20,21. - 	fiche, 	 - fatnihia. - 	150, - 	11, 	- 	del',Tamur, 	- deSanson. - 	218, - 	15, 	- 	C'ycoing, 	 - C'ysoing. - 	228, - 	2, 	- 	comie, 	 - sire. - 	320, - 	1, 	- 	castol, 	 - Castel par unemajuscule. - 	357, - 	2, quinto ides, ajoutez Juhii. - 	361, - 	17, an lieu de MCCLI1, user 	MCLVII. - 	367, La charte uumlro XL eat transpoaie at devraii étre ha XXlXe. 
- $76, ligne 21, an lieu de b,ir., 	 liser : Bur., par cue majuscule. - 	379, - 19, 	- 	Jaltannem, 	- Jobannem. - 	392, - 	18, 	- 	cateera , 	 - caterva. - 	413, - 	13, 	- 	Germignies, 	- Busignies. - 	440, - 	4, 	- 	fladolphus, 	- Adolpitus. - 	457, Ia pagination est mal marquee 157. - 	463, ligne 	7, Mihius, de Rebels, effacer Is virgule. 

488, - 	32, an lieu de l'ensiureut, 	liaez : l'ensiurent on l'ensuirent. - 	517 (417), 	ligne 21, an lieu de Leaden, 	- Landenne. - 	521, col. 1, - 	ii, 	- 	comee de Gui, 	- comle Gui. - 	525, -2--, - 	7, 	- 	seigneur-fsaac, - se%ncur-Jean. - 	ib. - 	- 	29, 	- 	ses frères, 	- las s/ens. - 	535, - ire, -- 	38, 	effacer 337. - 	608, - Ire, - 	I, Bolandia; correction an mot IVernerus dlju indiquèe page 519. - 	789, - 2mr, - 	38, Sancto-Oberto, it placer aprds Santo (Sancto) Oberto. 
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POUR L'ERRATA bE PHILIPPE MOUSES. 

Tom. 11, 	page 	iv, Louis Ic Bgue .tait code plutôt quo neecu d'Ajous. - 	- 	LXVIII, ligue 20, 	au lieu de Jeanne, 	uses: Mathilde. - 	- 	LXXVI, - 	16, 	-- 	Isenhrind, 	- 	Isenitraid. - 	- 	cxxxviii, - 	9010, 	-- 	dtait... sue Ia crile. - Suppriwes était et continues is phrase 
jusqu'au snot France. - 	- 	cxxxix, - 	17, 	- 	Phoebtis, lisea 	Phoebe. - 	- 	CCLXXII, - 	3, mettre Ic point at virgule aprbs El,riernl,ilt. 


